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E S P L  A 1 D Q Y . & K &
C O N T E N U S  D A N S  CE V O E U  KDE*

E RiP R E M I E R ;  P L A- r D -0  Y
Du îo  Février- 1691.

Dans la Caüfe des héritiers de la'.Dame 'der VaügeA&Uîin 
contre íes Rdigieufes dti Saint- Sacrement.- • ■ ' 

kl s agijfoit d'un, legs univsrfd  fa i t  à  un M onafitrepar un% 
’■--perforine Âgée qui y  avoir f a  fille  Religieufe.j-qm  y  de- 

meurott elle-même depuis vingt.ans fs gui lui avoir déjà  
f a i t  des Donations ? &  qui avoir f a i t  d ’autres Tefiameus 
preceden s ¿ en fav eu r  dejes héritiers■* Il y  avait, encore d if­
férentes que fit  on s fu r des legs particuliers.portés au même 
Te fum ent* - 1 ç

....I I. T l a  I D O Y H .  ^  "
Du 1? Mars \6$i. - . . , ......

Dans íá Càufe des enfans- du Sieur Desnotz .de H en- 
■-. B.IZTTE d’AyRix.., cotîti'e nrie prétendue Elle de : Pierre

d’ÁVítIL & á'AN&íí DE LA ^,L; . '
Quelles font les preuves de l ’E tW , &  dans quelles- circm ftam  

ces la  preuve par Témoins peut êtje.àdm ife où doit être re­
jetée  ? I9>

*  ' T i  l " p  l  a i  d  o  y  e  l  '  - ‘  :r ^
Du 3 A vril ï ë y i i  . ,

A L ‘ A v jp  X E N C. E D ü M A t  I  N¿ ' ■ 
D a ^ la  Caufe Si M a &g u e r i t ’ë d’H ejí  ek. y paulé 

^5ipjg|üviÍÍe, fêimge non commune en biens, du íxéut 
! D esh aces ' , contre^M^BAïiN i Seigneur dé Bandevüîe * 
-Mait|e des Requêtes ¿ ^  1

i l  s a g ip z f  de ipitifieurs ^uefiions- à  Voccufion d'une fa i  fié  
féod a le .  v  .

a u ^ , Slu n ^ m nme autoiffée bjjLJiiiiicû i-fur le refus fa it  par 
l’autorifer poH-rTagomfaile de fes  droits en

fartte^m r fu r ce qui cànpernoii VacqudfiHon qu elle: avoii 
faite- d'une T $ 'e > pow^kt efieren. jurem ent fur la  faifie 
féodale de lu meMe. Terre. > fans Wte nouvelle, autorifationl 

S’il fujfit pour la  va lid ité  d'une fia tfi s féoda$_, -dé. fa ir e  
donner affignutim au puncipaV manoir pour rendre hom~.

J  ® H



h '  T I T  R  E 5 _
' m a g e , ou fi  celui qui devient Seigneur du F ie f dominant 

cfi tenu u quelque a'utre form alité ?
, S’’U efi du un droit de rachat dans lu Coutume de Mont- 

'fort  j p a r  une femme qui. je  m arie , dans le cas oh fan 
'Contrat de Mariage'' porte exclufion de Communauté 7 &1 
une, réferv e pour jou ir feu le des fru its  de fes biens ? ait* *

* " — ■  i j MMJWi»i|immnir 'n n i"»   I—  wnw.n»  ̂ ■ ■»■ w ir u m m  i ^ L l »  l ' . l | l f l

ï  Y. P L A I D O Y E R s
Du 3 Avril 169 x.

•‘A -V AAJ D -I E N C E D E  R E L E V É E .  
Dans la Caiife de Mtr î.avaud & de fes Créanciers. 

Sur l'-exhérêdation ojficicufe} &3 fur la  Quefiion de fav o ir  f i  
elle peut être oppofée a  des Créanciers antérieurs, &1 non 
fuffeU's-y lorfqm la -attife de prodigalité n efi pas expri­
m ée .ni confiante. " z-49

Y.  P L A I D O Y E R .
Vu  14 Mai 1691.

Dans lä 'Cäufe des iîeurs G a k t h u o n & T homasstn 
contre un ancien Vicaire de la ParoiiTè de Champigny , 
pourvu par dévolue de la Chapelle de N o t r e - D a m e  
"dans cette. Patoiflè.

j ß. g re lle s  font les conditions requifes pour rendre un'Bé­
néfice Sacerdotal ? ' f  . .

2V, Si ton  peut preferire contre le Titre de fondation  5 
en ne fatisfa ïfan t pas aux obligations qu elle  impofe aux  
Titulaires pendant un Ion g-temps ?

'3V $i'le 'défaut de date rend un AEte nul 7 £5* s'il était 
d’ufage de la marquer dans tous, les dictes au X I I ô* 
au  X III  fiertés? .

40. Si la-flgnattire des Actes était atorsf '% ufage , ou s'il 
fujfife it  d'y appofer tin Sceau ; £7 f i  Faite efi valablf\-grj~ 
■qu'ily. efi portée qu il a  été fcellj , &  qu'il e?f refie des 
vefiiges , - quoique le Sceau m f ne ne fubfifie plus ? 177

• V I. P L A I D O Y E R , "
Vu 17 Mai. 16.91, ̂  4- ■

Dans k ;  Caafe de "-Fr a n c is  ^ 'G abrîhlles* ^ ^ jk i .C > 
contre Pierre Sparyuart ï ayant repris '^au

' lieu de. la  prét|"’due J acqu t̂ e  d e-J^nus, 
îLs'agijfoit de fa v o ir . £ 0 ,  Si un créancier efi partie cap a- .
• ble pour fotitentr F état de f a  débitrice} &  reprendre 
' l'infitmfê a  f a  place après f a  mort !



D E S ;  P X  A I D O T ' E  R S .  y
Si _ un contrat de mariage , un A  eie de Tutelle , O" 

plufieurs autres cìr confi ance s fufpfoient pour établir que 
Le mariage dont elle prétèndoit.-être 'née  ̂ . fu t , véritable  ? 
ou s1il était fuppofé ï

3°. Si celle dont elle difoit être fille  , était véritablement 
f a  M ere, ou s'il y  avait eu une fuppofiiion d ép art?

V  ï  I.  P L A I D O Y E R .
Du ïp  Ju illet 1691. ,

Dans. la caufe de Pierre l ’Escuyer , A n n e .Pousse, fa 
première femme-, Bc la fille dudit x’Escuxer &  de ladite 
A nne Pousse 5 la Demoifelle ce la Senserie, fécondé 

.femme j A nne dé C o em îîl  , troîfîeme femme dudit
■■ x’Escuyer j &  îa Yeirve l ’EscuyëR- fa inere.

Il s agiffoit de favoir , 10,  Si le premier mariage de l'Efcuyer 
ayant été contracté pendant fa  minorité avec une Domefi 
tique , fans le confient entent de fespere &f mere, &  fous 
7m fa u x nom , était nul ?

ao. Si TJEfcuyer ayant depuis fia majorité / reconnu Anne 
Touffe pour f a  fem m e légitime par plufleurs A&espublics, 
g? fion pere n’ayant pas attaqué ce m ariage , f a  mere &  lui 
étaient recevables k  l’attaquer âpres' vingt - huit ans 
de pojfefiion, - ; 1 '

'30. S’il était du. des dom m age & intérêts a  la  troifieme 
fem m e qui avait ignoré les précédons mariages ?

40. S’il y avait lieu de fa ire  le Traces a  Tzfcuyer 7 comme 
coupable de Tolygamieg . -340

V I H  P L A I D  O Y E R . .
Du 2,4 Ju illet lA pï,

Dans la Caufe de M. le Duc de E r i s s a c , contre les 
Xordeliers de®ïï i e s s î v i c , & les Créanciers de la
™ai^îi du B E l ï .

'Sur l a  prefcriptlm Ms régi es cdnfiituêes appel lie le'Telle­
ment de cinq an s , dffîis la  Coutume d’Anjou. '

Cette prëfcriftïon a~t-dle~'lteu > ï ° .  Contre les abfens ? ' 
a 0. ContrfeÿfifEglife ? 3 °* Tour une Rente de don tS1 legs >

# 4 H
virwfĝ

I X ;  P I  A Ï D O I E . L  ,
, . 0  Du ■*& Août_ 169W  ■

Dans la Gaule de, M, l’Abbé lê elletier & des Religieux 
dg l’Abbaye de Joui., contre les Créanci#ï de M. de 
Bellietre, ci-devàaf Abbé de Joui,



Ifit

y) f  î T  R S S
i Qf Si les A b b é  &  Religieux d'une Abbaye pm vent form er 

une action directe contre la  fucceffion d'un A bbé précédent 
qui avait ‘Vendu des arbres de haute fu ta ie  y fà m  avoir  
cbfervê les form alités née affaire s } ç f fans que l'on pût 
prouver qu 'il en eut fa i t  emploi ? ■ -

z ç. S'il fa u t  déduire fur le temps de la proferiptim contre 
une pareille, dem ande, celui pendant lequel cet A bbé  
avoît fo fféd é  ce Bénéfice*

5°, A  quel jo u r  remonte Vhypotheque de la  femme dâe 
pour la  reflit  ut ion du prix  des■ Bois vendus par cet 
abbé.

aaamwJ* 1--» <̂J;-CTOOT.JCTrxilÆJCt!̂ *̂«A-. g?waaS?nï»aBBi1*g> .vagmucrjavuer
X  P L A I D O Y E R .

Du 17 Décembre xiÿ'i.
Bans la eau fs de la Dame 'de Martignit > 8c de fes

Enfans. '
A $ agiffoit des Tepamens & Codicille d'un Fsre &  d'une 

Mets qui avaient un . Brodes contre leur Tille } qu'elle 
attaquait comme fa its  ab irato. 4.74

X I .  P L A I D O Y E R ,
D u  2.9-D.jre?nbre ' 1 69%.

Bânsiâ Cau(e dés BemoifeÜes le Vasseur , coût te 
le Vert.

A  s'agiffoit de lettres de Refcipon prifes par un Majeur 
contre un aide par lequel il avait cédé, pour une Rente 

.viagère y fies droits fur une faccefiion. en qualité de Tarent 
paternel , A des héritiers maternels. > après avoir, ...eu 
connoipan.ee des Rieces qui jHpifioientffie l'état des.: cm* 
tefiaiïons qui s'étalent élevées au fujet d e , cette S tfjrtf 

fo n , & . qui prouvaient la difficulté d’en- recoS'trer les 
effets qaï.av0ïent été .recelés, (p'. 514

X I I .  P L A  I D O Y |f Pv’- ■ 1 -  /
Du 17 J&ffê’ier 7 ^

Dans h  Caiife dé M artinet & J eanne Bill on T  | >
contre Claude B|üxier , Appelant comité .d’alfa1 du ivia= 
nage .des Pere 8c Mere de laaift J e ann&Ai-llon F-

i un Farqxt Collatéral ep recevable d  .interjeter appel 
comme ¡tahus d'un Mariage confirmé' par une Semonce 
dans laquelle P Acte de célébration ç?' F E xtra it. B xftïp



D E S  P L A I D O Y E R S ,  vij
tere d'une fille  née de ce M ariage, êtoient énoncés f a r  
des Actes portant acqmefcemsnt a  cette Sentence par 
les reconnoïfiance s d e f a  fa m il le , &  la  pofiefiion d'Etat*

5 4 4

X I I I .  P L A I D O Y E R .
Du 4 Mars 169Z.-

Dans la Caufe de Me, A d a h » Avocat - au Parlement 3 
contre les Neveux: de la DamexŒ Fontenay.

Il s'agtfioit dune Donation entre-vifs, fa it e  par un Mari 
une Vemme a  un A vocat 3 en confédération de plufieurs 

femmes dont ils lui étoient redevables , &* des obligations 
qu'ils lui avaient , Donation qu'ils avaient exécutée^, &  
que les Neveux de la  Pemme attaquaient fous prétexte 
d  incapacité &  de furprife, !g66

X I  Y, P L A I D O Y E R .
Du 1 ï Mars 1691* ' - ~

Pans la Caufe de la 'Dame de BourtNGNVitLE , contre 
. Al, M aïltineau j Maître des Comptes ? 8c le Tuteur du 

£ls mineur de là Dame de C ouxanoes.
j °. Un Petit-fils né &  conçu a^ és lu mort de f in  Aietil 3 

n efi pas recevable à  prendre là  qualité de f in  héritier^ 
i ° .  Les Créanciers de la  Succejfion peuvent lui oppofer qu'il 

n e  f i  pas capable de prendre cette qualité..
Ces deux quefiions ont été jugées de nouveau par un Arrêt 

du 1er. A v ril 1697 -} dont il efi f a i t  mention enfuïte. de 
ce Plaidoyer. . . ’

30, Ce Petit-fils 7^ &  conçu depuis la  mort, de f in  .A ïeul,  
waaÉput pas demander la continuation de Communauté ,■> 
fourre |g| clôture de. l'inventaire fa i t  f  apres fin  décès* 5 Sa

a  X  Y. P L A I D O Y E R .
. 5% 27a zi Mars 1.69z.

Suèdes Legj^s de R e i f e n  ê  de Requête Civile entre 
W  _ ^ ^ f c UÎL£AilD a Marquis d’Arcy, J udith de xa 

aille j %  fiearpERACMK , & le ^ té v ô t des Mar­
chands & E c h e c s  de là^Yille ÿ  Lyon? au fujet de la 

. vente du Fief de Bejlecour. ^  
fil s'agifioit de favoir f i  un Tuteur j en vertu d'un avis de



YUJ T I T R E S Gfc.
Tarens\ fans autres fo rm a lites , avait pu aliéner les  
droits d'an'-Mineur fur un immeuble , ç? les fru its de cep 
immeuble , f i  la  vente avait été fa ite  fans néceffité3 .CS*" 
s’il y ava it lêfion. 6x$

X Y I ,  P L A I D O Y E R .
Du zp M ars ï6 p z t

Bans ia Caule fie M. l'Archevêque de B o u r g e s , & de 
M. De la  S e s .chere > nomme à l’Archevêché d’Àlby*

I l s'a fijfoit de V exécution d’une convention fa it e  lors de 
Vare criait de la  Métropole d’Alby  5 par laquelle l’Evêque 

-, a Alb y ava it promis deceder a  V Archevêque de Bourget 
pour fon indem nité , un revenu en dJxmes déchargées de  
portions congrues : ce qui- av a it  été cotée ut é fans nouvel 
acte > par la  jouijfance que VArchevêque âs 'Bourges avait  
due des dixm es de pluf cars Paroijfes ?

La §ttefiion était d efavo ir  f i  Vaugmentation de ta Portion 
congrue * fu r  venue depuis, devait être d  la  charge de 
l ’Archevêque de Bourges qui ava it ainfi acquis ces dixmes , 
ou s’il pouvait exercer un recours pour ce fu jet fu r les 

■ biens de b’A rchevêché dJ Alby  ? 6j®

X  Y I I. P C A I D O Y E K .
V u z S Ju in  i 6 ÿ z t

Dans la Caufe du prétendu J e a n  d u  R o u r e ,

Jl s'agiffoit A un B âtard  adultérin  s qui réclamait cet état v 
Cr de [avoir X?* / il était recevable à  demander fu r  les 
biens de f a  Merè une fomme adjugée^ pour fes alimens 3 
a prendre f u r . les biens de celui q;3 ~h,avoit été re&ardê 
comme [on P e r e Cf fuhfidiaïremant fur ceux d^luÆ'ûre.,
T Arrêt ayant ■été rétracté depuis d l'égard ah premier 
feulement, &  fubfi fiant, d fitgard de la  Mers? 

iYJ Si fau te  à ’E xtrait Baptifirsre, - ©e attendu des Lettres^  
qui fa t  frient un commencement de preavgg f il pouvait e t r f  
admis à  la  preuve p a r^ m o w fj  ^04

pin des Titres des Plaidoyers du. Toi#’
ï  C . :  £■

t f

.e s s a i
t
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D U N B  I N S T I  I U  T I O N

A 11 DROIT PUBLIC:
1 - \ J i -41

L y a dans ce Titre deux termes qui 
^  ^  paroifïent avoir befoin d'être définis 
jgS ^  ou expliqués chacun reparêment, pour 
 ̂ jn donner d'abor^une jufte idée de ce; 

qui doit être l'objet de cet EiTai. :
L e Droit confidéré en général, eil,lc premier 

de ces termes, ; •.
. Le Droit Public eft le fécond ^ de fon objet 
'eft moins étendu ̂ que celui du premier, „%m D È F f I J 1 T X O N S,

t i .

JP f* ? ?
a^peIÎ® le jJ^îrconiidéré engéné* 

ral ̂ S ^ t u t r e  chofe:par ; rapport à f  objet-pré-

Tonte U »



» I N $ T X T U T I O N
ce qui efl ju ile , & de ce qui ne l'eil pas, peur 
nous conformer à Tau, ■& nous âbilenir de l'autre1.

X L

Le caraébere général de toutes ces Réglés, ou 
ce quelles ont de commun, eR qu'elles tendent 
également à diriger la conduite, d'un Etre intel­
ligent qui ne doit pas vivre au hafard, & à qui 
la Raifon a été donnée pour être coinme fa pre­
mière. L oi. Il eil donc évident que:, routes fes. 
aidons doivent avoir un motif raifonnable ; Sc 
il ne l'eil pas moins que Tes Rêglesqie lu i font 
données que pour lé- condtiire à la per fe ¿lion & 
à fon bonheur.

-  ; : - : I  I  I,  ■ '

Tel eil en effet le véritable objet de tout cé 
qui.porte’ le nom de. D roit, foit qu'on applique 
ce terme à tous les hommes confidérés en géné­
ral comme formant la Société unîverfelle du 
Genre humain ; Toit qu'on le renfermé dans ces 
Sociétés moins nomhreufes, qu’on appelle N ation , 
ïiayàunte oü République ;  fort enfin qivon relirai- 
gne encore plus le" terme de D\tnt? en le b or­
nant à ce qui regarde les intérêts des P a^ciuers.

Lorfqu'on s'arrête à la preipiere efpece de 
D ro it, c'eii-à-dire -Ç à^:e$ ■ l  êgles qui-Tont c f  n- 
înunes àaous'^s hommes, parce q ife l^ o ï i^ .  dur 
fin la perfeâiôn &y.e bolneur df l'îmma-nité con- 
fidérét ÿti elle^mêifc, :on les uppelle Droit ndtu~



A U D R  O ï  T P Ü B L I  G  3: 
fé l j  comme fi F on difoit, Droit que la-'Nature* 
ou plutôt la Ration , ou , pour parler encore^ 
plus correctement , que 1JAuteur dé la Nature 
& dé la Raifon diéfcë égalëment à tous les 
hommes.

. y .  '

Si Ton paiTe au fécond objet , ééfb-à-ditë, à ; 
ces Sociétés moins étendues qui forment lès Na­
tions j les Royaumes, les Républiques, "on y. 
découvre fans peine Forigine du fécond terme 
qifon a cru devoir définir : c’efl celui de Droit 
public , de Fon apperçôit aufli aifément la raifon 
qui lui A. fait donner ce nom.

Comme le Droit naturel fe rapporte .efTeïi-r 
réellement à la pêrfeélion & au bonheur-de la 
grande : Société du Genre humain a de : meme 
le Droit public a pour ot^bt direct 6t immédiate 
la perfeélion & le bonheur de chacune .de ces 
Sociétés moins nom breufesdont les différentes- 
Nations ou les divers Etats, font compilés, &. 
c'eil ce qui caraétérife véritablement le Droit-, 
qu’on appelle Jfc.iblic*

V  L

Mais ces Sociétés doivent être envifagées. dans* 
|eux différens jo ints de vue.

peut^és regarder d ^ o rd  comme les mem-
*i?fî dp CP PTSbres4^S|paux de ce , grand Corps qui renferme 

tous les h curane & exiles confi cirant de cétre 
maniere y  bn conçoit aiiémeS: qu’elles ^fht des 
Këgles.à obferyer entr’eües j  ou des devoirs récN

A z
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proqiies à remplir, fr elles veulent: affurer'- leur? 
perfection &  leur bonheur. ■ -t

Mais on peut auili n'envifager ces grandes 
Sociétés qu'au-dedans d'elles-.mêmes ? en tant ; 
qu'elles forment un Corps diilinét & féparé dei 
tous les autres ? dans lequel ceux qui vivent fous 
la même Domination font auili aflujettis aux 
mêmes Loix ; & fi ;on les regarde ; dans: cette 
vue, comme ne formant qu'un feul tout 7 cette: 
partie du D roit public a, encore pour objet, la; 
perfe&ion Ôc le bonheur du Corps entier,

y i l  !
On doit donc diftinguer deux fortes de Droit 

public.
La première edle Droit public extérieur} ou: 

le Droit que les différéns États doivent fuivre. 
entr'eux pour leur pe/reéfiôn & leur félicité com- 
mun&pÔi c'e-ft ce que l'on doit nommer propre-- 
ment le D roit des Gens C Ju s Gentium y le -Droit
des Nations 3 qu'il feroit -peut-être encore mieux- 
d'appellér 2eDroitentre les N  niions (  JusinterGen-
us. y . 1 ■ ■ •£/• - - \ V-

La feconde efpece d e Drpit pubhc j  e ih le CSroit 
pubiic i-ntérieur 5 qui eft{ Aroprev à chaque État* 
de. qui tend à la :perfe &Ìdn- la félicrité dont
LI ell capable.

. y f i ï W c i

Enfin ̂  ü S jn  prendale terii|p de ) dans 
[e rfens le plus -limité ,1 c'efl-à- dire comme ne 
tpntenant -que ks-KegleS; qui ̂ doivent; aVqiq lieu
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"entre les membres'de chaque E ta t, dans les dif­
férentes relations qu^ls ont entr’eux, ou dans les 
divers engagement qu’ils contradent les uns avec 
les autres, on donne à ce Droit le nom de Droit 
privé parce qu’il  a pour objet dired fintérêt 
particulier-de ceux qui vivent fous la même 
Domination, plutôt que le bien de tout lé Corps, 
quoiqu'il doive toujours s’y rapporter.

i . V , V::‘ " ’ _ . I X .  ; -  ;■■■:

I l  ne refie plus, après toutes ces définitions, 
que d’appliquer à la France la notion générale 
que l’on vient de donner dii Droit public!

Àinfi le . Droit public extérieur ;de' cerjRoyau- 
m e, efi le Droit qu’il doit abférver avec les 
Nations voiiines, ou avec celles qui ont avec 
lui des relations de commerce-, ou. d’autres; fem- 
blables ; ôc le Droit gub$k intérieur : de la France., 
"eil le’Droit qui eil établi dans cet Etat pour le 
bien commun, ou, ce qui revient, au même ,  
pour la perfedion Ôc la félicité de la Nation &  

/de latàbhàrchiç* '
" ' S V  . X. / :

I l  é S  fb rtdmportant de ré ma rqü e r ici e n acHer- 
-vant‘ cés définitions ^que toutes les efpeces d‘e 
Droit- dont: On vient de parler/ renferment tou­
jours unpnéknge j e  c^Drdir natiireï & prim itif ̂  
-l^iLq-è^a- four ce ^  le von dément de toutes les 
XoiX'. cSè pei^ dire ^ême " qùëygfbmme les priiiU 
tripes du Droit publie on t  ria rapport plus dired 
Je  plus immédiat avec le. bonheur d& hommes

A a
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que les Réglés qui ne - regardent que le Droit, 
privé , il y a encore plus de Droit naturel dans 
Fini que . dans Faut-re ; & c’eit par cette raifoa 
.que les Souverains qui ne fuivent. pas , les-uns k 
Regard d.es autres, les Réglés ,que FAuteur de 
P ocre Être impofe tous les hommes , pechenc 
encore plus contre le Droit, naturel que les par­
ticuliers qui s’en éloignent dans leur conduite* 

Ainii le D roit public étant principalement 
fondé fur le Droit naturel, il eil nécelfaire de 
fe former d’abord une notion générale. ,de-ce 
Droit prim itif, avant que de traiter du D roit 
public qui n’en elt qu’une émanation.

Notions générales du Droit natureh -

S’il y a un Droit qqp mérite véritablement ce 
nom, (  coimme on ne fauroit en douter, ¿3c com­
me Fôn en fera .encore plus convaincu par FexpOr 
iition même de ce ; D roit, y  il dpit coniiiler unR 
quémènt dans des Réglés' que la Raifon enfei- 
gne à tout homme exempt de paffioh ôc attentif 
à envifager de fang froid ce qui tend à fa^rpr- 
feéiion .¿k à  fou bonheur ; pu, fi Fqn vèi£vexpri­
mer la même penfée d’u i i  autre maniéré on 
peut dire que le Droit naturel cqniiRe daps ces 
Lpix primitives, qui. etant également reconnues 
par tous les hommes-, Çuêmf par 
violent , font regardée s uype rai ion cc^gneg-ra- 
.vées dans le rond notre Ètle par la mahâ 
de.JbivAiteur* ' ■ m m - -A
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. • De là vient que ce Droit a  été encore appelle 
tin Droit commun à toutes les Nations, Il n’en cil 
aucune qui n’ait une idée' du jufbé &' de lin jtiâéy  
qui n'approuve &* ne-loue' les actions conformes- 
à cette idée, qniiie blâme &tîetpü-riiiTë~mêmë les 
aétions contraires. Il n’eft aulîî aucun homme qui 
ne foit content de iui-mêmeylo rlqubl a fuivi les 
réglés, de Héquké naturelle y qubn’en foit mécon­
tent aù contraire, lorfqu’il a b le lfé ce s  réglés , 
Ac qui n’en foit bientôt puni :par le trouble dé 
fon am e, 8c par un remords vengeur qui fuit 
promptement le crime, 8c qui efl comme le 
premier tourment du coupable. C’eit aînfi que 
tous rondeur témoignage) à ce Droit fupérièur 
à tout autre >qui; eil héy:pouf a-inii .’dire), avec 
nous, & qui à ■ précédé tous les préceptes : Sc 
toutes les Loix, . r : i' ■:
i  .....’....■■ a  .....• • \ : l

Mais en quoi cdnfijflent "les réglés de ce Droit 
naturel ? € ?eft cé̂  qu on ne faiiroift bien expliquer 
qu5 après avoir ébàucl: i  1£ —
de' Phomme ' dans ce

un‘léger'tableau 'de f  état

4
I  I  I,/:

Placé par une maiifinvifible 8c toute-puiffante 
entre plein.qui, fa , créé , .oc d’autreS:Èt|es..iquiiui 
Pont égauxj,,il s’apperçoiç aiféqient qu’il-y.a trois

fe ¿apportent . toutes 
f e ^ e n ^ s  , tous fes u lé fir s te s te s  fes nàfgns. 

Le premier%it P ie u , A^teux .& derniere. fin 
„de fon Etre,’ * . A p.y.t

Â  Æ
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: Le fécond- eib luimiême * dont il.de- fiit  Tou* 

vent unet efpece çfc divinité, en rapportant ' -tout: 
à lui ? p a r . un amour.propre qui devroit ie)con* 
■duk6■íl.ÍQn^y:éri'çab^ç.bpnheur s'il étoit bien réglée 
& qui fait ordinairement fon malheur parce qu'il 
n$ jleil pas, . •; • , v /

; Xi trouve fon tfoiiieme objet dans fes fembla- 
blés > c’eff-à-dire;, dans les autres hommes, avec 
qui il eit Hé y_ comme;; ils; : le , font avec lui par 
■une, efpece. d'inclination naturelle , ôc même par 
des befoins réciproques. : . . ’ v : . :.

-  : i

, Lorsque. l'homme fe co nfidere dan s cès trois 
points de v u e i l  n'a pas befoin; de maître pou? 
■fencir que fa félicité dépend de la maniéré dont 
il fe conduit à leur égard ; ôc. qu'il ne peut être 
heureux qu'autant quT'eïl bien avec D ieu, avec 
lui-même , avec, fes.femb labiés,. : ........ . : :

Et comme il aipire continuellement, néceiTab 
rertient, invinciblement, à. être heureux ,  il recon- 
hoîten même temps que, ç'eft.dans fon union à ces 
troisi objets, qu'il doit trouver"1̂  principe & la 
réglé de tous fes devoirs naturels, , A1’

;> . h!' i iVhf ci -.r CC ^  q . 1: '

: Toùtë Société hmriainë, ftu toute Nation parti­
culière n'étant que rafle,mbla£;e de plü^^urs hom­
mes unis cnfenible par des liens plus 
ceux qui ne foiÇ formés qfp par Jf Na Sire, peut 
être confédérée comme un féuî homme. Ainfi 11 eil 
évident que ce qui eft vrai de chaque membre
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tl'?un Corps, n'effpas moins vrai du Corps entier % 
d'ou iPréfulté néceiTairemént, que le bonheur 8c 
les devoirs généraux ou primitifs de tout Royaume 
tarde tout'Etatydèivênt confiitèr aùffi a être bien 
avec Dieu , avec lui-même f  avec fës; femblables ? 
e 'eit-à-d ireavec les autres États avec qui ile ft 
lié par: les mêmes relations ou lès mêmes befoins? 
qui rendent-¡lés- particuliers' dépendans les uns 
des autres* Àinii tout ce que Ton va dire des de­
voirs naturels de l'homme, par rapport aux trois 
grands objets de fon amour, doit être appliqué à 
chaque N ation, ou à chaque E ta t> comme-à 
chaque homme envifagé fép a rément.

:’'VV y i. ;
Après ces: obfervatlons préliminaires, .  il eft 

temps d'entrer dans un plus grand détail, en 
s'attachant d'abord au dernier objet , je veux 
dire , à Diëu ; 8z j e : demande qu'il me foit per- 
mis; de parier ici en mon nom, pour m'exprimer 
d'une maniéré plus abrégée & plus fenfible fur 
des devoirs qui me font communs avec tous les

t

De%lrs naturels de îHomme envers Dieu* n

î.

■^Ce font- cés d é sirs  oui forment] ce que fon 
P le Droit jrkmrci -entre h  Créateur &  
:ia  C réa im : ‘ g  ’ '• ^  -- • '

: M ais, comment ma raii#n ..pourra-t-elle s'en 
former uné juiie idée ? je  ne connois ÿfeint d'aû-
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très moyens pour y  parvenir ): que de eonfidéreg 
ce que je  fu is, 5c ce que p ieu  efé ; de tourner,mes 
premiers regards vers mon & fe  bpmé> pour, les 
élever enfiiite vers rÊtre- infini* C'eit ce qui peut: 
me faire mieux connoiti-e mes t devoirs par rap  ̂
port à Dieu > |ç fefpere 4 e trouver dans ce dour 
■fcfé regard la  fourçe de toutes ies JRegles q u e je  
dois fuivre à l'égard de l’Etre Suprême, ,

..........  t i  l  ;; .

; Au premier coup d7œii que j e ]ette fur molr 
même y. je vois qu'il a donné à  rfiomme deux fa­
cultés différentes j  par lèfquelles il a bien voulu 
imprimer far lui quelques traits de reifemblance 
avec fon Auteur*

: La première ? eil une inte-lligence y ou " un ■en­
tendement capable de connoitre.

. . La féconde, eft unq; volonté faite pour aimer.,
- L'objet de f  ime ■& de l'autre efl infini. ; - ;
■ L JœÜ ne fe raiTaiIie point de v-qk : refprk a un 
-défit de c on noître qui n'a point de bornes, qui 
,çroit ,  _■ qui fe multiplie avec fes. connoiffanee-s 
mêmes, parce que tout ce qu'il couvre étant 
Borné y il veut toujours voir au-delà de ce/Ta il

\ - t f,a vu. t .. . .  ̂ 'î
La volonté de l'homme y auffi mfatiable que fou 

Intelligence, <3c peut-être encore plus, éprouve^ 
îégalement que tout ce qui eil;finj. ne- fait qu'irriter 
La faim bien ; loin de FaJbaifer. négm.ut^^Lmfet 
des objets qu 'aie poffed^ elle |n cn fe lie  .ton- 
■jours de nouveau^,fa.ns; eii trouver jamais aucun 
-qui remiûÎTe ce vuide immenfe qtfelle lenn-udl 
fond de fon Etre.
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r : ■ : I I I .  ■ - ' : -

Si j’ofe élever enfuite mes foibles yeux vers 
filtre  Suprême qui,a allumé en moi eette ib if ar­
dente & continuelle du vrai 6c du bien , je fens 
d’un côté qu’un Dieu fouver ainement fuite ne fait- 
roir avoir formé enmcd ce défir éternel&inépui- 
fable , qui eil coinme le fond de mon Erre impar­
fa it, pour ne le contenter jamais ; & je ne feus 
pas moins de l’autre, que lui feiil peut fatisfairq 
pleinement ce défir, parce qu’il n’y a qu’un objet 
infini dont la poifeiîion puiffe remplir la capacité 
d’une inteiligençê.ôç d’une volonté qui., quoique 
finies dans leur nature, font cependant infinies 
dans leurs défirs.

; I Y ,  - y-

« De cette efpece de comparaifon de l’Hommç 
avec D ieu, je conclus naturellement, que fi la 
pofTefiion de l’Etre infini peut feul me rendre heu­
reux, c’eil parce qu-elle me fait participer au 
bonheur de Dieu même. -

' m - V. r . -, :

^ra-t-il permis de remonter encore plus 
haut, ôc de recherche^ me former au moins une 

|idé.e imparfaite de ce bonheur quehouspoiivôns 
■ u peine entrevoir ̂ an travers desembresedela vie 
pSfcfeatè? U .me■; feflbie#ependanr que je, peux 
ÎupfSffii^pvns ; témérité que la : ® io ité : de l’Etre 
divin con fi Île ftu s  ia^tru e ,^ c  pour-ainfi dire * 
dans là .joui fiance-deIvftcmêmëé mv, ffi^m  aime
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mieux cette autre exprefîrqn-, dans la fatisfaéliofr 
infinie que lui donne le fpeétacle éternel de fa 
perfeâi&ninfinie. : ■ : \

Mais^èomment FEtr e i  mpa rfait pcurfoit-ü ac- 
quérir, la' perfeétion qui lui -manque, iï ce n5efl 
par far rëffemMârice 5c par fon union-' avec l’Etre 
iûuyeramement -parfait F Union -par laquelle la 
perfeéïion du Créateur devient;-en quelque: forte. 
la perfeébion de la-Créàturey qui- entre.par-là en . 
partagé du ’ même bonheur, ■ ' ' ' :-

; V; ' ' Y  L  ; - . , _ : ■;

De toutes ces notions générales qui font .comme 
la MétaphyÎique du D roit naturel entre Dieu éfe 
fHomme , il me femble que je* peux tirer aifê~ 
ment, 5c par des conféquences Immédiates, toutes 
les Réglés. eiTentielleSvde cette efpece de Droit ; 
5t je tes appelle eifentielles, parce quelles renfer­
ment éminemment toutes celies qui en réfultent: 
par des. conféquences plus éloignées, £c dont , le 
détail Teroît Infini. Je  réduis, donc ces Réglés -à 
fept principales ? 5c je commence par celles qui 
regardent mon intelligence, U ...

; r. : d ;

; Gomme elle ne peut- être fatisfaite que par la/' 
connoiiFance de l’Etre infini, ma première réglé 
ou mon premier devdav k- h égard de ff ie n f  feïa 
de travaille r à développer toujours, cette
première idéefqtfilJul a:^xu de:i f  e donner deluL- 
même:5, ĉ que;le fpèdaclë-adniirable de lUnivecs
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qui publie íi hautement ,1agloire, de-ion Auteur ¿ 
retrace continuellement dans mon efpdt...

Je fais en général que c'eil un Être fquverai* 
«aement p arfa itm ais ma foibleile m'obligeant à 
féparer dans mon efprit ce qui eil_ eiTentieliement 
un., pour fenvifager plus facilement ÿ ê̂n difim- 
guant ce que. fon .appelle les propriétés ou les 
attributs de F Etre Divin, qui portent tous égale* 
ment le caraRere de. fa perfeékion infinie je  tâ­
cherai de me former ladée la plus étendue qu'il 
me fera poffible de fa fcienee, de.fa fageffe, delà 
puiffance 7 de fa juiiice , de fa bonté infinie ; &  
les réuni iTant eu fuite , comme elles le font en 
effet dans FEtre -Suprême, je  parviendrai par-làÿ 
autant que la mefure bornée de mon intelligence 
me le permet, a remplir mon premier devoir,  qui 
c il de faire tous mes efforts pour cornioitre celui 
qui nfa-f&it ce  que je inis*^ ' '

y i ï i  ;

, Mais ma volont-é if  a pas moins befoin de regles 
que mon intelligence, 8c fa i remarqué qu'elle ne 
peut être ra flairée que par la poifeflion d'un bien 
in^l-rumii ms^e ponde regle fera de tendre conL 
tâmme@r par tous les déilrs, par-toutes les afíec-* 
tiens , par cous les n^ivemens de mon iaine,  à  
 ̂m'unir autant qu'il m'eil poffible à FEtre Suprême 

^qui efe Fuñique de Finépnifable foureede ma
iÉkicé, ■ - •  '
■ I I  , ;

J  e co ndu r a?; de :1a®; & - ̂  féru ma t roi il eme 
regle, que ii je m aime moi-même * connue je m
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iaurôis-nfen empêcher ; fi je rte m’aime véritable­
ment qu’au-tant que je crois approcher de la per- 
fedionde mon erre ; enfin fi je në peux la trouver 
que dans D ieu 7 je fuis obligé de Taimer, je në 
dis pas autant, mais plus que moi -  même , ou 
pour parler plus 'correctement > je Tenterai que je  
né peux m’aimer raifonnablëment qu’en lui ? ou 
pour exprimer encore mieux ma penfée, je dirai 
que c’eil Dieu que j ?aime véritablement > en* 
m’aimant moi-même comme je le dois ; pùifquë 
eë moi n’eft aimable qu’au tant qui le  il uni à l ’Etre' 
fouverainement parfait dans lequel il fe confondV 
pour parler ainfi  ̂ Bt en devenant un avec lu i,  
comme les Sages mêmes du Paganifme l’ont fend 
par les feules lumières de la raifon naturelle.

X .

Par conféquent ma gpatdeme réglé fera de m e  
repréfenter toujours Dieu comme le feul Etre qui 
foit véritablement aimable ? le feul qui puiiTe fou- 
tenir ma foiblelTe^ fuppléer à mon indigence, & 
donner à mon âme toute efpece de fatisfââiôn 
&. ileft non feulement mon bien , mais mon unU 
que bien P ou plutôt, il efib tout oien pourvu oL 
Ce qui me flatte même dans les;autres Etfes a-qui 
je prodigue ce nom ? iie & nfiile que dans ce fetn 
riment agréable qu’il plaît à  Dieu de me donner fi 
a leur occafion. Malheur à moi fi j ’en abufe pour 
m’attacher à des biensfeidijhes de 
& incapables de le fatisfitire 1 Mais fifb  le fais  ̂
e’efl moi feul qui t^vienx mauvais ? 6c Dieu de- 
meure tÿujours douveraineineiit.bon , parce qu’il
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ns me donne'.un: pareil fenciment que pour me 
faire tendre à celui qui en eit FAureur..

X I .

II eiHe maître de m’affliger par des ienriinens 
douloureux, comme de me faire goûter une douce 
fatisfaâion : arbitre Suprême des biens & des 
maux, il les tient également en fa main, & il les 
dilpenlê comme il lui plaît fuivant les réglés de 
fa bonté & de fa juiiice. Ma cinquième réglé fera, 
donc de craindre fouverainement de lui déplaire ,  
èc  de le craindre d’autant plus que je Fabnerai 
davantage.. La crainte du mal naît , en moi de 
Tamour du. bien, & ces deux fentimens fonu 
naturellement la mefure l’un de Fautre.

■ . : X I I .

Aïnii regardant Dieu comme difpofant de tout 
ce qui me parole aimable^ ëz de tout ce que je  
trouve redoutable, j ’en tirerai cette oonféquence 
qui fera ma iixieme réglé : Que Fhomme eii natu­
rellement obligé d’invoquer & d’implorer conti­
nuellement le fecours divin. Je  reconnoîtrai que 
e’efl lui que js#iois fupplier de m’accorder les 
v ra S b l^ s  ? & de détourner de moi les véritables 
maux, quand même, j^gferois affez aveugle pour 

^emander comme un bien ce qui doit être regardé 
®tomme un mal, ou pour craindre nomme un mal 

c^ u -i e f  en effet,u^bieg véritable ;: priere dont 
les B ^c^grofanes de F Antiquité nous ont laiffé 
lemodeleptant#s pnti^ïtlpar les^euieslumières 
de la ration, que _eette priere étpit uneJuite né?
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ceiTaire de la nature de l ’homme comparée avéfcr. 
l'Être de Dieu..

X I I I .

Mais il eil évident que l'Etre infiniment parfait 
ne peut fie rendre favorable ni s'unir qu'à ceux 
qui lui reÎTemblent : vérité qui na pu aufîî être 
obfcurcie par les ténèbres du Paganifime ; & les 
Philofiophes mêmes de l’Antiquité e n , ont con­
clu que l’homme devoir travailler continuelle- 
ment à retracer, à pjerfedionner é n ‘lui ' cette 
image du Souverain Etre qu'il trouve dans fia 
nature. - -

Ma feptleme réglé fera donc de joindre à l’in- 
vocation de cet E tre , l'imitation de fies divines' 
perfedions ; 6c elle ne peut cbnfiiler que dans la; 
conformité de mes pepfées Sc de ma volonté avec 
lespenfées & la volonté de mon Auteur. Juger de 
tout comme Dieu, autant qu'il m’eii poffible de 
le connoître : vouloir tout ce qu'il veut : rejeter 
tout ce qu’il ne veut pas : ce fiera dans cette heu- 
reufe conformité que je ferai confîiler le principal 
effet d’un amour qui nie porte naturellement à 
limitation de l’Être fiouveraineiimiit parfait.

- ■ X  l V- -* .■ ' /. , . . .  • • (S

On me demandera, fa ft doute y  comment ma 
foible Fvâifon pourra parvenir à pénétrer, pouj- 
ainfi dire, dans le fiecret de l’intelligence & de là 
volonté d?un Etre q ui^durpéffe: in fi ntment tg/ '̂es ‘ 
mes connoiffànces. Mais j'âr déjà ^Jjveirct' en. 
partie cette quedifn ? loPTque j ’àv remarqué qu’au 
‘milieu fierne des ténèbres qui nous environnent*,

nous
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mus appercevons au fond de notre ame un rayon 
de lumière qui nous éclaire aiTez pour nous faire 
connoître- au .moins que Dieu, eiTun Etre infini7 
ment pariait en fcience * en fageffe, en puif* 
fance , en juitiee, en bonté, ; £ c  c e il  en travail­
lant à nous former l'idée la plus fublime 6c la. plus 
étendue de ces perfections, que nous pouvons 
parvenir à connoître , quoiqifimparfaitement, 
comment nous devons nous conduire, pour con­
former notre intelligence.ôc notre volonté à celle 
de Dieu* -

J'ajoute feulement ic i, que quelque bornées 
que foient nos rconnoifîances, elles nous fuihfetft 
pour nous.faire fentir au moins, ce qui nous man- 

.. qu e, & ce que: nous ne pouvons : trouver qu'en 
Dieu. Tel eil l'effet & la conséquence, naturelle dé 
la comparaifon que nous faifons. de notre.Etre 
borné avec l'Être qui n’a^ o in t . de bornes ; en 
forte que la vue même de notre împerfeétion nous 
■éleve par dègrés jufquà la connoiifançe de la per- 
fedion , telle:que.nous pouvons ;la voir, par;: les 
feules forces de la raifon. . . . . . .

%  ® —  V ‘ - ‘
.. Ami! npour- entrer dans un plus grand détail
fur futilité de cette Ci^iparaifon de fimperféc- 

gioii humaine,avec la perfeéliôn divine, mon plus 
grand foin ferademéditer attentivement fur fé - 
léu ^o n  6c la baffeffAlè l^ommé ; Tur fa force 6c 
fa fo fb le ^  Je  chercherai a découvrir en quoi 
peut confffier l#perfefft)h bf^néeiae ion intelli­
gence & de fa volonté; #e qui* peut 1^rendre 

Tomi II, ■j ’ B
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heureux ou malheureux ; ce qu’iP a  reçu 6c" cé 
qu’il reçoit continuellement de- l’Auteur & du 
Confervateux de foh Etre ; ce qu’il-doit éh crain­
dre, ce qu’il doit en défirerf 6c ee qü’il peut en 
attendre ou en efpérer s’il eii -todjours fi d e lie a 
thêrcher dans i’Ètre infini ce qui manque à fon 
Être fini. “ ' • '
■■ v; ■ ; lv x  v  î . ; \

Cette première manifeilation desLoîx que ls 
feul nom de Créateur impofe à la Créature.* eil ce 
que Ton appelle Révélation naturelle. 9 par laquelle 
Dieu fait connaître à. Fhamme ce qu’il exige d’un 
Être raifonnablé quiln ’a créé que pour l’élever à 
lui & lé fendre <auffi parfait & auifi heureux quai 
le peut être: par la connoiflance , ’par Finyoca­
tion * par rm itation de fon Auteur i 6t c’eil à 
cette même rëvélatieai que l’on donne auffi que h* 
quefois lé nona de Religion naturelle $ dans laquelle 
éil-renfermée ce tte efpece .de droit primitif & im­
muable pqui a lieu , comme je l’ai dit:, entre le 
Créateur 6c la Créature.

X V  I L  C
. . .. . / 

J ’éprouve . cependant tous les jou rf que , foie 
par la foiblèife de ma Bliïon^ Toit par les nuages 
des paÏÏipns qui en obfcurciiTeht ibuvent la lui 
miere * otj. qui lui font.nerd^.de vue foti véritable 
objet , nies connoifïaRces : ibnfi cpmm/% èn^.etop- 
pees d’une p^fcuritë .-qrp Si Je fais
en faire un bon CfageJ çë feront cës ténèbres 
même s %ui nié" 'p br ter o nt a délirer dë favôir-s’il
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îi!âpâSpluàrÈtre fouverainenientbondéjoindre 
à- ce rre révélation naturelle & imparfaite dont je  
viens de parler, uneïévéladomplu , expreffc, plus 
luminëufe , plus étendue, dansdaquellëilaitdâigné 
nous paiier lui-même, venant 'ainii aii fecours de 
notre ràifon-impuiMànte^ pour nous révéler ce 
que nous devons connoître de fon intelligence <3e 
de fa volonté, fur là.vraie perfeédon , fur le 
bonheur folide & durable de notre E tre, fur la 
voie qui nous y conduit, fur ie culte par lequel il 
veut être honoré ; en un mot , fur tous nos de­
voirs par rapport à lui, &fur les forces qtfilavoué 
donne pour les remplir. . ' \ -

X V  I  I I .  ■ .. j

S il  y a eu une révélation dé cette.nature,, ma 
raifon même doit m'ëxcitër à-faire tous mes efforts 
pour la bien connoître co#me lé plus grand pré- 
fent que la bonté de Dieu ait pu- faire au-.Çenrè 
humain, puifqu’il Ta mis par-la en état dé le cher­
cher & de le trouver.

X I X
■' &  ■ m K , ' -llfem^femble même que mes foibles lumières 
me font-découvrir deu^vérités également,impor­
tantes fur ce fujet.

% L'une, que iî Dieu à Ken voulu parler lui—
n^gme à llipmme, ijg^ura^ans doute:açcompagné 
ia^ rol^ d .e  tant dé lignes écïatahsdt dë prodiges 
évidemmSit it^patur ejif, que to #  efprit'railbh- 
nable de attentif dut être cqr^aicu que c'eil Dis# 
en effet qui.avoir parlé/ ^

t  2
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L’autre* que pour accomplir ce qu’il nous aura 

commandé* nous pouvons efpérer de fa bonté un 
attrait piaffant* un fecours capable de nous faire 
réfifler au charme ou à 4 a violence des paffions, 
& furmonter tous les obilacles qui nous empê­
chent de tendre véritablement à notre perfe&ion 
.& à notre félicité,

X X ,

Quelle fera donc ma fatisfaâion * fi je parviens 
à m’affurer que Dieu a parlé ; qu’il s’eit fait con- 
noître fenjfiblement aux hommes pour les éclairer * 
pour les inilruire lui-mêrne ; qu’il y ■ a une Reli­
gion qui porte les cara&eres que jè viens d’indi­
quer * St qui peut fe glorifier d’être la feule dépo- 
iitaire de cette Révélation furnaturdU  * ou je 
trouve abondamment tout ce qui m’efl néceffaire 
pour me rendre parfait & heureux par la connoif 
fance & par l’amour»

Il ëft temps de finir cette éfpece de digreffon ? 
ou je fuis forti en quelque maniéré de ma fphere. 
Mais fi je  m’en fuis écarté pour un moment * je ne 
faurois cependant m’en repentir, puifque je me 
fuis convaincu que 4 e dernier eft ~/rt de ma raifon 
eil de me conduire 8c de m’amener p£~ degrés 

"gufqu’à la porte de la véritable Religion,

X  X  I.

Je  reviens donc ici O m o f objet * je veux ? 
aux devoirs cjgnt la Révélation n a u t i le  m’ap­
prend que je'Ttii^oblige de ni acquitter envers 

1 Dieu. J ?  les ai ^enfermés dans un petit nombre
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d e  Réglés générales , dont toutes les autres * 
comme je Fai d it,  ne font que des conféquences 
plus ou moins éloignées ; Sc il me femble même 
que je pourrois réduire toutes ces Réglés à une 
feule ; puifqu'aprèâ m'être convaincu d'un côté 
que ma fouveraine perfection eft d'être uni à 
D ieu, Sc de Fautre que cette perfection faitmon 
fouverain bonheur, il eil évident que mon inten- 
tlon continuelle doit être de tendre conflamment 
h cette union, comme à la derniere fin de mon 
Être. Sa véritable eifence confiHe dans une incll- 
nation raifonnable qui ne m'attache ni à moi- 
meme ni à aucun autre o b je t, que pour me ren* 
dre parfaitement 6efolidement heureux; à quoi 
ma raifon m'apprend que je ne peux parvenir 
que par la poiTeiïion de FÊtre Suprême*

X X  L L  w
Mais après tout, je dois obferver que le noirn 

de Droit naturel entre le Créateur & la Créa­
ture , que j'ai donné à ces devoirs, ne peut s'en­
tendre que dans un fens impropre, pttifqu'à la 
rigueur le no%\ de Droit femble lignifier des 
oblljf’atjgns réciproques entre ceux qui y font 
fournis ; 6c puis-je pej^fer que com m e Y homme 
efl: naturellement obligé de fuivre a Regard de 

^D ieu les Réglés dont je viens d'ébaucher Fidee^ 
D^ p  eft aufii tenu ^’obfgrver certaines Réglés à 
Fégard ifo Fhommé, comme fï en le tirant du 
néant, ilavoit^ontraCÿ, par la ¡Séation même* 
une efpece d'engagement a # c  Fouvrage de fe& 
mains f '  * ®

B  $
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Toute réciprocité fuppofe une égalité de droit* 

.plus ou moins parfaite. E t qui efl-ce qui peut 
avoir des droits contre Dieu ? .L’Etre infini eft? 
à ce titre même * le plus libre & le plus, iodé- 
pendant de tous les Etres : il a un droit fuprême 
.¿c umverfel fur tout ce qu’il a fait i &z rien de 
tout ce qu’il a fait n’a aucun droit fur lui : fa 
volonté eii la feule réglé ? la feule mefure de fes 
a&ions ; fes promeffes ne font que le libre effet 
de fa bonté infinie. L ’homme doit donc tout à 
Dieu ; mais dans l’exaéte vérité Dieu ne doit rien 
il l’homme. Et fi l’on attache au terme ¿.t Droit 
naturel l ’idée d’un engagement réciproque* on 
ne peut* fans doute, l ’appliquer proprement à 
Dieu.

Mais dans cette extrême inégalité qui eil éflen- 
tieilement attachée aux qualités de Créateur ÔC 
de Créature * l’homme Ç le bonheur de trouver le 
iitre de fon efpérance dans les idées que Dieu 
fui donne de fes perfections infinies ; & il eif aifé 
d’en conclure que l’homme traite pour ainfi dire 
avec Dieu beaucoup plus furement, fans aucune 
^qmparaifoii * qu’il ne peut le fai^ç avec un hom- 
ane femblable à lui. Il n’en faut pas dava/iage 
pour foire connoître le  fens légitime ^ue l’on 
peut attacher au terme dC D roit naturel entre D ieu  
€h r  Homme. 1

Devoirs naturels. de f§ïoné?àe envers

^  f r  <c. V
\ C_

AvaC' d’entrlr dans T expli cation de ces de-



voir s > ou des réglés générales de ce Droit naturel 
qaii a lieu entre moi de moi-ifiême , je ferai d'abord 
deux obfervations préliminaires.

L'une ,  que toutes ces réglés doivent être ren­
fermées pans cette propofition dont je me fuis 
déjà' convaincu; je veux dire* que fi je fuis rai- 
fonnable 5: fi je m'aime véritablement moi-même, 
je tendrai toujours à mon bonheur par mà per- 
fecdon. .

L 'au tp eq u e  je fuis compofé de deux fub fian­
cés différentes ; l'une matérielle , que je nomme 
mon corps ; l'autre fpiritueile, que j'appelle mon 
ame ;  que ces deux fubflanc.es , dont la nature 
eft fi eiTentiellement différente , font cependant 
unies par un lien invifible, mais qu'une expé­
rience continuelle me fait Lendr.à, chaque in flanc, 
font tellement affordes l'une à l'autre , que les 
biens & les maux leur for^ communs en quelque 
maniéré, par l'impreifion qu'elles en reçoivent, 
chacune félon fa nature,

I L
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La premiere conféquence que je tirerai. de ceâ 
det^ obfer va rions , ou la premiere règle géné­
rale de ft.es devoirs à l'égard de. moi-même, fera 
donc que je fuis naturêlement obligé de:travaiî- 

ftler à la perfeédon de mon corps1, à la perfeélion 
de mon am e, 6: .enfin à celle de ce tout, ou de ce 
xnî^tout entier, qn P e il# ompofé de l'u n âc d$ 
l'autre. %  ^
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. ' -  ■ 1 1 1-

Pour commencer par ce qui. regarde le corps 9 
ce Droit naturel que je dois abferver à l'égard de 
moi-même ,  m’oblige de prendre un foui raifon- 
nablé de conferver, de rétablir , d’augmenter 
même , s’il efi poffible , la bonne difpofition, la 
force, TadreiTe de mon corps, d’éviter avec foin 
les piaifirs ou les excès qui peuvent y être con­
traires, ôc tout ce qui efi capable de* déranger 
ou de détruire une machine il admirable, mais il 
fragile.

Je  trouve un avantagedans Fobfervaticm de 
cette réglé ; c ’eit que la perfe&ion de mon corps' 
lie m’eft pas feulement agréable en elle-même,
Je fens qu’elle m’ell encore très-utile pour la per­
fection de moname, qui remplit bien plus aifé- 
ment toutes fes fondions, iorfqu’eUe n’eft point 
troublée par le dérangement & l'altération d'un 
corps dont les organes lui font fi nécefïaires dans 
les opérations même les plus fpirituelles-

Âinfi mon plus noble objet, dans l'attention 
que j ’aurai pour m on c o r p s , fera^de l'entretenir 
dans une iîtuation, où loin de fe rendre in h a le  
au fervice de mon ame , & fouvent rf^me d’y 
mettre un obilacle, il  fo i f  entre fes mains comme 
un infiniment fouple &  docile, dont elle d if-(, 
pofe à fon gré pour parvenir à- fa propre per- 
fedionv \

,  i  v - é  .
■ C- (r

C’efi ce qui me Ænduit naturellement à parler 
de ce qüe; je  dois à mon ame.



Performe , dit un des Sages du Paganifme , ne 
fait honorer ion ame autant qu’elle le mérite* 
C’eil en effet dans cette feule partie de mon Etre P 
que je peux trouver une image d elà Divinité. Je  
reipeéterai donc cette image ; St connoiffant tout 
ce qui éleve Tefprit infiniment au defïus du corps P 
je  me prefcrirai pour fécondé réglé générale, de 
travailler beaucoup plus , fans comparaifon, à la 
perfeéfcion de mon Être fpirituel , qu’à celle de 
mon Être corporel.

Mais il eil évident que cette perfeftion ne peut 
conflit er que dans le bon ufage de mon intelli­
gence pour connoître le vrai bien, St de ma vo­
lonté pour l’acquérir. C’eft par-là que ma per­
fection me conduit à mon bonheur. Ainii, toute 
mon attention doit fe porter à chercher les mo­
yens de faire cet ufage de mes deux facultés , en 
obfervant avec une fidéHjp perfévérante les Re- 
gles que je vais expliquer.

V.
Le premier St le plus général de ces moyens p 

dont je ferai qgi troifieme réglé , eil de m’appli­
q u é  à^tablir St entretenir dans mon ame un or­
dre St une proportion parfaite entre fes- facultés 
& fes différentes obfeflations.

Mais en quoi peut confifter cet ordre ou cette 
j^gportionP ii ce ^ e ft^

: 1 ?, I ^ i s  la conformité des jugemens de mon 
efprit avec m#percephons^ou ifts  idées claires.

Dans l’accord parfait confiait de mes

A U  D R O I T  P U B L I C .  25
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feiitimens ou des mouyemens démon cœ ur} avec 
les jugemens de mon elprit.

3°. Dans îa iidelie correfpondance de mes pa  ̂
xoles & de mes. aétioiis avec mes jugemens & mes 
fentimens.

Aînil la réglé qui eft l'objet de cet article en 
renferme trois * dont le concours rend directe- 
ment à ma perfecüon êc par-là. à mon bonheur.

V  I.

Mais le pays où mon intelligence peut voya­
ger , n'a point de bornes ; celui qui s'offre conti­
nuellement aux déiirs de ma volonté , en a moins 
encore, s'il eff poffibie, comme je l'ai déjà ob- 
i'ervé. C'eff cette immfenfité même , ou cette mul­
tiplicité infinie des objets de ma penfée ou de, 
mon amour 3 qui eil une des principales caufes 
de mes égaremens, pagee que Fadivité de mon. 
efprit <Sc l'avidité deV*on cœur ayant befoiîi 
d'une nourriture continuelle , il m'arrive fouvent 
de l'amufer plutôt que de le raffafier ? en faififfant 
le premier objet qui fe préfente à mes regards ou 
âmes déiirs.

Ce fera donc pour éviter cet ihctnvénieni: 
je ferai conliifer ma quatrième réglé à Crtr.e en 
gardé contre cës prem iers impreffions qui dé  ̂
tournent&qui débauchent, pour ainiî dire ¿mon 
entendement ou' iïia volonté, en lui dérobant la 
vue de fon véritable ob ^ t* la p erfeé^ ,!
intérieure. T'élpignerai donc avec foi/* tout ce 
qui peut diilraire n^n ame d'un h grand objet \ 
afin quc^'ayant (toujours devant les yeux} elle
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fbit attentive à diriger vers lui les penfées de ion 
eipric <5c les mouvements de fou cœur.

V I L

• Ce feroit peu cependant d'éviter la méprife 
qui me fait courir vainement d'objets en objet? 
inutiles. ou même nuifibles à ma perfeétion ? iî 
je tombois dans un Inconvénient contraire par un 
excès d'efprit ou de métaphysique mal entendu , 
en voulant trop fixer mes regards,fur les objets 
mêmes qui font véritablement dignes de mon 
attention.

C'eii ce qui m'arrive , lorfque , par une curio- 
fi té téméraire & dangereufe, je  cherche à dé­
couvrir , ou fur D ieu, ou fur moi-même , plus 
qu'il ne. m’eit permis de lavoir. Je  regarderai 
donc comme une des connoifiances les plus né- 
çeifaires pour moi ,  cell^ de la mefure de mes 
forces ; 3c j'en jugerai comme de tout le re lie , 
par les idées claires que je trouve dans mon ame.

Tout ce qui peut fe réfoudre par ces idées ou 
par des conféquences non moins évidentes, me 
paroîtra un o ÿ et proportionné à la capacité de 
m %  intelligeime bornée.
■ M atftou tce qui n'a point ce. cataélere, tout 

ce qui appartient à dft connoiffances que je n'ai 
♦  pas de que je ne faurois acquérir , fqit parce 

qu'elles font fondées fur des. idées, qui furpailent 
li^ o rtç e  de mon ^ p r i^  parce qu'elles dépen­
dent duSè volmité pqfitive de I^cu qu'il ne lui 
a pas plu de me. révéler da||$ cette vie , j.e le re­
garderai comme un objet qui eflihprg d ^ a  fphere
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de mon efprit. Plus content de Pignorêr 
ment, que fi j ’ofois ie fonder témérairement, je  
me ferai une cinquième réglé de favoir jufqu’ou 
je peux a lle r , ôc de m’arrêter au point qui fépare 
pour moi le connu de Pinconnu , afin de garder 
confiamment unejuile mefure dans le bien, &■ 
de m ériter, fi je le peux, la louange qu’on a 
donnée à un grand homme deTAntiquité, lorf- 
qu7on a dit de lui, qu’il avoit fu tempérer Par- 
deur de fa curiofité par fa raifon, & être fobre 
dans fa fagefle même. *

V  1 1 X.

Juiqu’icî j*ai envifagé féparément la perfe&ion 
de mon Èt:e corporel, ?& celle de mon Être fpiri* 
tuel, pour me prefcrire diilin&ement les réglés 
qui font propres à Pun & à l’autre. Mais j ’ai déjà 
remarqué que je ne d e d s  pas être moins occupé 
du tout qui e ll formé par Punion de ces deux fubff 
tances, c ’eit-à-dire, de la perfeélion de P homme 
entier. Il me relie donc à parler des réglés qui 
conviennent à ce tout.

I  X  G- &

L’afîèéfcîon naturelle que j ’ai pour ce m oi, qui 
réiulte de Punion de deux^ubilances fi différen­
tes, feroit bien peu raifonnable, fi après avoir 
étudié la nature de l’un^; de^Pautre, mon efjarffc

F 1 --- 1— .. |,- , irr <'_u w ' i n f  jt  ■ ~a ■_ ■ ~ t ~i — ni—  ■

/tf ̂Incenfum & f i m t e r n  mïtlg vit ratio &
retmuitque, qttod efi {difi,cillimîim, ex Sapm tîâ mûdttm*t 
Tack. in YC. AaricoÎ
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m  s?atrachoit à connoitre, autant qu’il lui efl 
poifible , celle du lien qui les unit* Il fait par une 
.expérience continuelle , qu’elles agiiTent récipro- 
quement l’une fur l’autre ; & il ne peut douter 
que ce ne foit D ieu, qui efl l’auteur 6c le con- 
fervateur perpétuel de ce pouvoir. Il ne m’en faut 
pas davantage pour en conclure, comme je le 
fais dans ma fixieme regie , que je péclierois con­
tre les Loix de Funion intime qui efl entre mon 
ame 6c mon corps, fl j ’abufois de la puifTance que 
j ’exerce par mon ame fur mon corps, ou par mon 
corps fur mon am e, pour nuire à la perfection 
de Fun ou de Fautre, ou à celle d’un fi admira­
ble compofé, à laquelle Fun 6c l’autre doivent 
concourir de leur côté, felon la proportion de 
Ï£ur nature.

J ’ajoute cette r e ilr ié ll^ , parce que les foins 
qu’ils exigent de moi pour la confervation des 
avantages qui leur font propres, ne m’empêchent 
pas de fentir combien la premiare fubflance efl 
plus excellente que la fécondé ; 6c j ’en tire cette 
fepjàeme reg l^ q u e  , s’il m’efl permis 6c même 
ordonné d® cultiver attentivement Funion que 
Dieu a formée entre i]gpn corps Ôt mon ame, jç  

^ d o is , en les appréciant à leur j aile valeur ^don? 
ner la préférence a celle de ces deuxTubflances qui 
e j^  fans com p arai^ *, plus parfaite , 6c la 
feule qu^pit capable du bonheur que je ne ceffe 
jamais de défir#* ®  ®  '
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X  I.

S'ilfê trouve donc des occàfions oïi la perfec­
tion de Tuiie foitincoinpatibie-avec la perfection 
de.Fautre, Un amour éclairé de nous-mêmes n'iié- 
Î'tera poirità  le déclarer pour- la partie la plus 
noble; 5é la raifon dont il'fu it les leçons, lui 
diète ra cette huitième réglé -, que je  dois fa cri- 
fer généreusement- lès intérêts d'une fubilaiicë 
fragile 5c périiïabîe } à ceùs d’une fubilance -9 
non feulement plus durable, mais immortelle.

X  I  I. .

Cette liuÎtÎemè réglé meparoît même d'une ü 
grande importance, que je croirai travailler uti­
lement pour ma perfection, ii je m'attache à l'ap­
profondir 5c à la développer encore plus, en rap­
pliquant aux biens ëédmx maux feniibleS;, ' ou au 
plaiiir à J a  douleur que nons-éprouvans à Foc- 
caiion de. ces biens, ou- d e : ces- maux,. Ce; fera le 

/moyen de- tirer de. nouvelles conféquences des 
principes, que je viens.d'établir fur. cé-tte -efpece 
-de.. Droit, [naturel: qui a lieu;. et re.: Thonu'Oe. à  
Thomme même,  ̂ - f
. ^  O ,  V ;

Tout lionli eut 5c tout plaiiir aéiuel naît en moi 
Jde Topirilon qùe fai depciludër un bièh ; opinion 
'qui me trompe-fouvent par excès ou par d 'é ta t 3 
^c'èii-a-dirè f^îparce quelle ‘ ajoute ^ o u  parce 
qu'elle retranche vffidéé réelle que je dois avoir 
de la y&itable Valeur de ce bien.Àinii^ pour évi-

Ï-N;S T  l  f V T Ï Q W  '



ter cette double nïéprife qui efk fouvenr égale­
ment nuifible à mon ame dtà mon corps , la pré~ 
anierè confé'qüence que j ’en tirerai, fera que je 
‘dois juger toujours de l’objet qui excite mon 
amour, non par l’impreffion fenfîblê que j ’en re­
ço is, mais relativement à la valeur réelle que 
cet objet a par rapport à moi. Je  ne chercherai 
donc point à diminuer cette valeur par un mé­
pris purement phiiofôphique, & par le vain hon­
neur de réfiiler aux opinions communes. Je  n’é­
viterai pas moins de .[’augmenter, par une facilité 
aufîi imprudente & plus ordinaire à fuivre le rap­
port de mes fêîis, ou-le jugement trompeur de 
mon imagination ; & pour garder un jufle milieu 
dntre ces deux extrémités, je-ferai toujours palier 
Comme par le creufet d’une raifon épurée , il j ’ofe 
me fervirde cette image, tout ce que les hommes 
appellent un bien, pour^onnoît-re ce qu’il a de 
réalité, de en fixer la véritable eilimation.
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X I V .

Par une juïle conféquenee de cetté èflim ation, 
3c ^  la compff-aifon que je ferai des diflférentés 
eipè'ceSÜLe biens., je comprendrai aifément que je  
dois préférer ie  bien S  plus durable à celui qui 

%1’eft moins ; ôe à plus forte raifon le bonheur par­
fa it , qui remplit tons mes déiîrs, de qui, comme 

dit ailleurs,  ,'ïe i#trou.ye; que dans mon 
union av%  Dieu. J e . mépriferai ^ on c, à la vue 
de cé -bonheur® toute®àtis%5Hon imparfaite 6c 
pafiagere, qui Irrite ma foifau.l^u de T»ppaifer j
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6c je facrifierai fans peine une joie plus fenfible 6e 
de peu de durée, à un contentement moins v if, 
mais fiable 8c permanent, qui me procure , non 
pas un feul a£le de plaifir, mais une habitude 
perfévérante de bonheur.

X V .  ■

Pour m'affermir dans la pratique de cette R é­
glé , j’envifagerai les plaifirs non feulement en 
eux-mêmes ,  mais dans leurs fuites ; & à la vue 

. des maux qui naiffent précifément de ce qui m’a- 
voit paru un bien par fillufion du plaifir, je ti­
rerai cette troiiîeme conféquence, que les déli­
ces innocentes qui ne m’expofent à aucun retour 
de douleur ,  doivent me paroitre bien au deifus 

: de celles q u i, quoique plus agréables dans un 
moment rapide , deviennent pour moi la fource
- d’une longue fuite deiiéplaiiin.

X V  L

Comme le mal & la douleur font le contraire 
du plaifir, j ’en ferai le difcernement par les mêmes 
principes, parce que les réglés qf i m’apprenpent

- ce que j’ai à rechercher, me montrent jp. même 
temps ce que je dois fairg 6c éviter.

; X V  Ï L  ;(■

Si je compare donc £ s  pimes avec les.pla^f/s,
11e reconnois ^|ement ? Ç v& ce ■ fera la^quatrieme 
• conféquence que jtf tirerai. de ma huitième Re~
- gle )  qCe la feile exemption de ..toute forte de

peines



peines efl par elle-même un il grand plaiiir, que 
s'il faut racheter par la fouffrànce d'une peine 
paffagere, je ne dois pas héiiter à prendre ce 
parti, comme je lé prends en effet routes les fois 
qu'il s'agit de la confervation ou du rétabli dé­
ment de ma fan té , qui n'a cependant pour moi 
que le fimple plaiiir de ne féntir aucune douleur ÿ 
ou aucune impreiîiondéfagréabie à Foccâfion de 
mon corps»

X V I  U

Par conféquent C Sc e'eÎl ma derüiere conclu-; 
iion )  la crainte d'une peine actuelle doit encore 
moins m'arrêter lorfqu'il s'agit de parvenir * non- 
feulement à l'exemption de toute douleur , mais 
à un état permanent qui m'aifure la jouiiïance 
d'un plaiiir beaucoup plus grand que la peine par- 
laquelle je puis arriver à cet état. Or tel eit le 
plaiiir que j'éprouvé , lorfiÇiè je reconnois par le- 
témoignage intérieur de rua confciencé , : que je 
luis dans la voie qui me conduit à la perfeétion.de 
mon Etre ; Ôc comme ce plaiiir croît à mefure 
que j'en approche davantage, il n'y aura point 
de peine qui nefcæ paroiffe fupp or table, quand 
f e la^toi^arerai avec une fi grande fatisfaéHqn ? 
foit que cette peine c o n fie  dans une dimple pri­
vation, ou même qu'elle foit portée jufqu'à un 
sentiment m ile 6c pénible pour moi.

J^ q u 'ic ii'a ien v ifa*§ le*ieu x  premiers objets*, 
de mon i^eliigence & de ma volonté, je yeux, 
dire, Dieu 6 c 0 pour y nÇtiver les pre-, 
miers principes de mes devoir?, les prgmiere.% 

Tome IL O
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réglés de cette efpece de D roit naturel que Je dois 
fuivre à l'égard de l’un ôt de l’autre. Il me refie a 
me confidérer par rapport au dernier des trois 
grands objets avec lefquels j'ai un rapport eifen- 
tiel : ce font mes femblables ,  ou les autres hom­
mes. Mais avant que d'entrer dans l'explication 
de ces Réglés * il ne fera pas Inutile de faire d’a­
bord un petit nombre de réflexions préliminaires 
fur l’état où les hommes fe trouvent réciproque­
ment les uns avec les autres, lorfqu’onne coniî- 
-dere en eux que la nature qui leur efl commune, 
f l  en naîtra des notions générales & femblables à 
celles que les Géomètres appellent des Axiomes ÿ 
ou des D em andes, qu’ils placent à la tête des élé- 
mens de leur Science, comme la femence ou le 
germe de toutes les preuves des vérités qu’ils fe 
propofent de démontrer.

Réflexions prilim inaihs fu r l'état de l'humanité 9 
ou du Genre humain, confidéré comme compofé 
d'Etres ahfolument femblables,

I. tl
T o tt s les hommes font fortis égaux des irains 

de la Nature ? ou plutôt de celles de forf Auteur ; 
êe malgré la différence Ces conditions , ils de­
meurent égaux aux yeux de celui devant qui le; 
Rois mêmes rie font pas plus grands que leurs Su­
jets. Tous ont un coiÇs effiérement fembiiCle : 
tous ont une |gne qui renferme égalenrfbt en elle- 
même une intelligence & une volonté. La'diffé­
rence dfs talent, l’éducation de les réflexions peu-



^ênt y mettre une efpece d'inégalité ; mais il n’y 
en  a point dans leur efience, & 011 ne les confia 
dere ici que par rapport à cette effence, fans par­
ler des qualités qui les unifient plus étroitement, 
telles que celles de Peres Sc d’Bnfans, entre lef- 
quels il y a une fupériorité <5c une infériorité dans 
Tordre même de la Nature.

AU D R O I T  PUBLI C*  35

X I.

Tous les hommes, ainii confidérés 5 doivent fie 
regarder comme des freres, comme les enfans dû 
même Pere > comme une feule famille compofée 
de tout le Genre humain , qui a un droit égal à 
l'héritage paternel7 c'eft-à-dire 5 à la fuprêmé 
félicité attachée, comme il a déjà été dit ? à la 
poüefiion de Dieu même.

n é

S’il y a donc une réglé qui exige naturelle­
ment leur foumifiion 7 elle doit avoir ces deux 
-raraéleres :

L ’un j d’être commune a tous puifque tous font
égaux. m

I/auyjp f d’être l’effet d’une intelligence & 
d’une volonté iupéri^ire qui impoiê à tous 

^ ia  même loi ? & qui la leur manifefte par aine 
" révélation naturelle * c’eil -  à - dire t par la ma- 

ni& fiation que Die«* nqfs fait lui-même de fa 
volonté j^vèe des figues qui ne nous permettent 
pas de douter ce ife fioiL D iS i même qui a 
V v lé. ' % ®

Ca
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Tous les hommes ont un plaifir naturel à voir 
leurs femblables, encore plus à vivre en fociété 
avec eux* Une folitude entière & de longue durée 
leur efl pénible , ou plutôt infupp or table ; le 
¿peclacle même de toutes les beautés que la Na­
ture offre à leurs yeux, a quelque choie de lan- 
guiffant & prefque d'inanimé à leur égard, juf- 
qu’à ce qu’ils voient des Etres femblables à eux, 
avec qui ils puifFent en jouir*

On apperçoit dans une partie des brutes mêmes, 
comme -une image de la fociété ? & une efpece 
d’infiinél ôc de méchamque naturelle qui les 
porte à vivre avec leurs femblables.

y.

XAifage de la parolf -, qui n’a été accordé qu’à 
l ’homme , fuffiroit feul pour montrer qu’il ell né 
pour la Société. C eil le canal par lequel Dieu lui 
a donné le moyen de communiquer les penfées & 
fes fentimens à fes femblables ; & a quoi lui fer- 
viroit ce don précieux dont il tge de ii grands 
avantages ,  s'il n’éroit pas fait pour conv&fer 
avec eux? ^

y  g
f

A cette inclination commune qui forme la 
première liaifon natur^Je eÇstre les hommes a 
plu à l’Auteur de leur Etre de joindrg^un autre 
lien, qui naîtCn befoin Cciproqhe quais ont les 
uns des autres, Jn\>n les confidere du caté du¡f1 f.
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corps y combien manque-t-il de chofes à chaque 
homme coniidéré féparément & hors de route fo~ 
ciété , foit pour fa nourriture, pour fon vête­
m ent, pour fe mettre à Tabri des injures de fa ir ,, 
pour conferver 7 ou pour rétablir fa fanté 8c fes. 
forces ; foit pourfe garantir 8c fe mettre à cou­
vert des infultes auxquelles il feroit continuelle­
ment expofé s'il vivoit dans la foiitude.

Si on l'envifage du côté de Tefpnt, on recon- 
noît aifément qu'il n'a pas moins befoin du fecours 
de fes femblables 7 pour s'éclairer par une com­
munication mutuelle de lumières ; pour étendre 
lafphere de fon intelligence ; pour apprendre à 
diriger utilementles mouvemens de fa volonté^ 
en un mot pour corriger les défauts 8c augmenter 
la perfeftiou de fon Etre ipirituel.

Pourrois-je douter, après cela , que Dieu n'aic 
voulu unir Thomme à fes fáfeiblables par fort im­
perfection y par fon indigence même ? Incapable 
de fuffire feul à fes befoins corporels ou ipirituels, 
il eíl comme forcé d'y fuppléer par le fecours de 
ceux qui ont ce qui lui manque. Tel efl Tordre 

pour ainii di^e, le fecrct admirable de la Pro­
vidence .que la pauvreté naturelle de l'homme , 
¿x cette eipece de ntiditédans laquelle nous naif- 
fons ? devient ia caufe s s  notre abondance , par 

íe s  reifources que nous trouvons dans la Société-, 
plus les néceiîités foior g rad es des deux côtés, 
ph Sles liens fe m ultiplier 8c fe reiferrent réci- 
proquemeSè. L^défir d^la commtfûté 8c le goût 
même du fapernu les augmentent encore : 8c 
-l'homme le plus occupé de UiTmime ? ciP obligéC -»^ 2
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de reconnoître qu’il fe nuitquand.il nuit aux au­
tres, parce qu’il fe prive de leur fecours a comme 
au contraire , il fe fert lui-même en fer vaut les au­
tres, puifqu’il entre par-là en partage des biens 
qu’il n’a pas ,  Ôc qui font entre leurs mains*

V I I

Telles font en général ces premières notions,  
ces idées fondamentales fur Fétat de Fhomme 
comparé avec fes femblables, que l'on peut re­
garder comme des axiomes clairs par eux-mêmes ,  
ou comme des proportions il évidentes, que per- 
Tonne ne peut y refufer fan acquieicement fans 
fe déclarer Fermerai de la Raifon.

Ainii tout efprit attentif en conclura néceÎTal-* 
rement qu’il doit rejeter avec mépris le fyilême 
de cesPhilofophes afyiens ou modernes, qui ont 
pris le défor dre & le trouble des pallions pour Fé-̂  
rat naturel de Fliomme : comme fi Fon devoir le 
confidérer parla corruption qui Fa dégradé, de 
non tel qu’il efl par fa nature primitive, ou fup-r. 
pofer qu’un Être qu’on ne peu^pas s’empêcher 
d’appeller un Être raifonnable, doit çomç-jien- 
cer par agir directement contre la raifGn, con- 
tre fon propre in té r ê t c o n t r e  fa perfection,  
contre fon bonheur. Mais ce n’efl pas ici le liei„. 
d’examiner & de réfuter exactement une opinion 
fi injurieufe , h perniÇieufë même au Genrff'hm- 
main ; il ÎuÎl|}; d’en ayq^ indiqué le Ace en paf- 
Tant, & de s’en tm ir à ce principe évident par 
luhmehie , qurauÊtre raifonnable doit agir rai-
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fonnablement? 5ë que ceil-là  ce qui forme1 vé­
ritablement fon état naturel.

Il faut entrer à <préfent dârîs rexpofition abré­
gée des Réglés générales de ce D ro it, que fa t  
appelle le Droit naturel entre l* homme &  fis  fem~ 
èlables.

Droit naturel entre- IHomme & f is  fim blables;

I.

J e le répété ici-: Cette grande Société qui em- 
brailé tout le Genre humain , & qui eil unique­
ment fondée furies lieiis-réciproques qus une N a­
ture commune a formée entre tous les hommes ? 
eil la feule que je dois envifager préfente ment. 
Si je veux découvrir d’abord1 les réglés-que la Rai- 
fon me diéie par rapport à cette immenfe Société y 
je  n’y eonfidérerai me^femblables qu’en - tant 
qu’ils font hommes comme m oi: & en effet, il ne 
m’en faut pas davantage pour m’obliger a "dire" 
comme ce vieillard de Térence, Je  fuis homme ; 
Sc dans rout ce qui intéreiTe le Genre humainq i f  
rfy a rien d'étranger pour moi : • - \
"• f ■ ■ q - , - '■ -
- ‘ , ^humant nihil a  me elienum .pite.  - .■ f -

ereïtf. Aft. IScenâ-: ï  »

' ; :  ̂ . ' 1 1 . v

^ ia is  plus-jemédSe fi^ ce fujet, plus, je recon- 
nois quefammp T b b; er. direét & ÿgi rime de mon. 
affeélion;pour moi> e iî de t^ d re  à  mom bonheur 
par ma perléétiou r tuom amoiir%ou-r m ^ fembla-

C 4
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blés doit avoir la meme iin 5 & afph-er à les ren­
dre heureux en les rendant plus parfaits.. Tel efb 
en général le but de tout amour -bien--ordonné ; 
é>: en ne cdnfu.lt ant même qu<| mon intérêt pro­
pre , je fuis convaincu par u n fend ment intérieur, 
qu’en travaillant à la perfection & à la félicité des, 
autres, j ’augmente réellement la mienne.

-De cette réflexion générale-,■ i-î me -femble que 
je peux drer aifémentles conféquences fuivantes 
que je regarde comme autant de réglés de ce 
-Droit qui eit commun à la Société univerfelle du 
Genre humain.

ï  I  I .

. J ’en conclus d’abord que je dois être toujours 
dans la difpôiition réelle & effective de leur 
faire durfbien ; ékpcomrae l ’exemption du mal eil 
le premier de tous les -j^ensi, ma première réglé; 
fbra-;auffi de ne faire a mes femblables aucun mal, 
réel véritablement nuifible. J e  leur épargnerai 
mçme-, sfil; îg peut-, ces maux qui n’exiilent que 
4a ns.leur imagination : car qiloiqu’ils ne foient. 
q u’apparens lorfqu’on les conildefg: dans Taxa¿te ; 
vérité ? il en réfulte cependant une peine pn<nr 
eux j & un "mal certain pour moi'f je  veuïvdîre la 
perte ou-la diminudèn dC cette amitié de mes 
femblables qu’il m’eit aufîl utile qu’à eux de con- 
ferver, en prévenant tout ce qui fer oit capable 
de -Takérer. ' Par .cdnféqaenif ;je' ne ; dois jarrtis 
m’expofer à ce t f  nepffvéhi^nt / iicq n’effclori qu’il, 
if agit dçs véritabiesfbiensV c’efbàiftire, de notre. 
PgrfedioXêdc de ffotre félicité commune, pour Iaq
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quelle tout m al, comme tout bien imaginaire, 
doit être méprifé.

I V .

Mes femblables n'auront donc rien à craindre 
de ma part ni pour leurs biens, ni pour leur vie , 
ni pour leur honneur ; <3tje me ferai même une 
fécondé réglé, d’empêcher, autant qu’il nfeit 
pofïible, les autres hommes de leur nuire, fans 
quoi il ne feroit pas vrai de dire que je fais tout 
ce qui eil en moi pour ne pas nuire à leur perfec­
tion & à leur bonheur.

. V.

' J ’ai déjà dit que la parole étoitie lien quiunif- 
foit le plus étroitement Thomme avec Fhomme ; 
ainfi je me garderai bien d’en faire'au contraire 
une fource de diviiiori : & ^  prévois aifément que 
c’eit ce qui arriveroit, iî je m’en fervôis pour in­
duire les autres en erreur, foit ¿ri: leur cachant le 
vrai ,  foit en leur préfemant le Faux ; de je regar­
derai le menfonge, quoiqu’il ne tombe que fur 
des faits qui p av en t être ou n’être pas, comme 
une d e ss u s  grandes infractions des droits de la 
Société humaine , à'lamerfeétion de laquelle je 
.̂dois travailler comme a la mienne. - -

La vérité régnera donc toujours de ma parts 
dans un commerce t^pnt ^ie fait la fureté ; <5c la 
faune té en fera''bannie, parce qu’elle en ell la 
àeitructiori. g t £■ C  '
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......... y  l

Si je me conduis ainfi lorfque la vérité n’a pour 
objet que des faits purement contingens, que 
fera-ce, lorfque je ferai obligé de parler de ces 
vérités néceifaîres, immuables, éternelles, qui 
font le fondement des devoirs naturels d e  
Fhomme ? L e  menlonge qui iroit jufqu'à les tra- 
bit, à les altérer, ou à les déguifer, me paroi- 
tra un attentat fur les droits de l'humanité, puif 
qifil tend directement à pervertir les juge me ns, 
ou à corrompre les mœurs de mes f&mblables, en 
leur donnant des idées fauffes, ou en leur inlpi- 
xantdes fentimens vicieux qui ne peuvent que les 
rendre imparfaits , par conféquent malheureux. 
J'irai même encore plus loin s & confdérant ces 
vérités refpeéfcables, comme ayant leur fource. 
dans l'Être Divin doir elles font une émanation ̂  
j.e regarderai le premier genre de fauffeté qui 
ne tombe que-fur des faits qui peu veut être ou 
ne pas être ,  comme un nienfonge qui attaque. 
princtpalement les hommes ; & le fécond qui eft 
contraire aux vérités néceffairqq & éternelles * 
comme un menfcmge , ou plutôt comme.un Maf~ 
phême qui a t caque dire été men t : la M ljêfté de 
Dieu meme, ;. .

V U  ■

Mais me contenterafëje d& remplir ces defs mi 
qu'on peut appelle r négatifs? parce qu'ÿs ne con­
fident qu'à ne^poii^. faire de mai"à mes fembla~ 
blés ? naturecde mon E tre , ôt même l’amour
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que j’ai pour moi , s’il eff raifonnable,. ne m’in£ 
pireront-ils pas. le défr de leur faire du bien , 
non feulement par un motif intéreffé, je veux 
dire par i’efpérance du retour, mais par raterait 
de cette fatisfaéüon intérieure qui effc naturelle­
ment attachée à T exercice de la bienveillance y 
Sc au plaifir de. faire des heureux. C’elt encore 
une regle qui me par011 être de la derniere évi­
dence ; 3c il ne s’agit ici que d’expliquer plus en 
dérailles effets de cette difpofition générale,

V I  I L

La preniiere attention qu il me femble qu’elle 
m’infpirera naturellement aura pour objet la 
coniervation de leur vie corporelle,

Âinfi> affiiter les mlférables <5c les indigens y 
foutenir les foibles, défendre les opprimés, corn 
foler les malheureux, & ftn n er à tous les fecours 
qui dépendent de moi ,  par rapport à ce quon 
appelle les biens du corps, me paroîtront non 
feulement des ardes de bouté, ou d’une généro- 
jfité purement volontaire de ma part , mais des 
dgvoirs fondas fur cette juffice naturelle dont: 
j ’explique ici les véritables. Regles.

Pour m’en convaincre encore plus, je con-fî- 
8 ?rerai que,quoique toS; les hommes foient égaux 
dans r&dre de la Na ture, il néanmoins une 
grande inégalité e n je u x  ¿u côté des avantages 
de des biens extérieurs. Or j# ne- Îauféiûs conce-
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voir quhtn Dieu fouverainémenr juite ait îaifTé 
introduire une telle différence entre des Êtres 
parfaitement égaiix i: s'il n’avoit voulu les lier 
plus étroitement.par cette inégalité même, en 
donnant Heu aux Grands & aux riches d’exercer 
abondamment une bienveillance dont il feroienc 
avantageufement récompenfés par les fervices 
qu’ils recevroient des pauvres.

On a eu raifon de dire il y a long-temps, que 
Dieu a mis le néceffaire du pauvre entre les mains 
du riche. Mais il n’y eit que pour en fortir : il 
ne peut y relier fans une efpece d’injuflice, qui 
bleffe non-feulement la loi de la Providence y 
mais la nature même de mon Ê tre , qui le porte 
à fe répandre au dehors, 8c qui m’infpire de for­
mer une communication réciproque entre moi 8c 
les autres hommes, par les biens que je verfe fur 
ceux qui en  font privés^ & par ceux que je reçois 
d’eux à mon tour.

En effet C & c’eil une réflexion qui peut mettre 
cette vérité dans un plus grand jo u r) ce n’eil 
pas feulement le riche qui a de quoi-fournir 
aux befoins du pauvre, c’eft le pauvre qui a 
aufb dans fa main ce qui manque au riche. Lfon 
fait, pour ainiï dire, le fonds de cette Soicété  en. 
argent, Pautre la iért peuf être encore plus uti­
lement par fon induit rie ; ou pour fe fervir d’une 
autre image , 1 e premier fournit le prix, le fécond 
donne la marchandife ; &J cS it  par cette elp$?e 
d’échange que ¿chacun trouve, dê  quoi# remplir 
fes befoins.  ̂  ̂ ^

On peuf  dire- n&ime 3 en un fens, que le riche
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eil encore plus dépendant du pauvre * que le 
pauvre ne l'eil du riche. Quel eft le Prince * le 
Souverain l'homme puilTant , quelque grand 
qu'il foit* qui puiffe feul fe fuffire à. lui-même, 
St fatisfaire également à tout ce que la néceÎmé 
exige, que la commodité demande* ou que la 
cupidité délire ? Plus les riches Ôc les PulÎTans 
croient que leur fortune les met en état de fuivre 
aveuglément les mouvemens de leurs pallions,  
plus j fans y faire réflexion* ils augmentent leur 
indigence. A des befoins réels* ils en ajoutent 
d'imaginaires ; éprouvant ainf une efpece de pau­
vreté au milieu de l'abondance même: M agnas 
inter opes inops, ou comme dit un autre Poète f Ssm* 
per inops quicumque cupit. Le pauvre au contraire, 
xnefure fes déiirs fur les vrais befoins de la Nature ̂  
¿Sc plus il fait fe contenter du peu qu'elle exige, 
moins il eil dépendant du .riche, 5c plus il-appro­
che du bonheur de fe fumre à lui-même. C eil 
encore une vérité qui s'ell fait fentir aux Poètes 
de la profane Antiquité ; Sc tout ce que l'on vient 
de dire eil renfermé dans ces vers d'Horace :

$

M i% a fetentibus 
m ulta : b me efi eut De us cbtulit 

Fared quod fa n s  efi manu*
%Ioum LiMIL Gd. XL

X.

je  paffe^aux befoins de Fefprit} Sc je  recon- 
nois fans péine*%ne moi^affe^ion%atureIie pour 
mes is mb lab les me porte à gout^. encor^plus de



pîaifir, quand je peux leur communiquer cette 
jfeconde efpece de biens, ?

J'en fuis convaincu par la fàtisfaftion que 
/’éprouve lorfquê je peux leur apprendre ce qui 
■eil utile, faire croître leurs lumières en y  joi­
gnant les miennes, étendre les bornes de leur 
intelligence, & fur-tout leur faire connaître les 
véritables biens & les véritables maux,

Je regarderai donc comme un devoir eÎTentiel 
pour m oi , l'obligation de partager avec eux les 
■jicheÎFes de Fefprit, de même que les biens du 
■corps ï Ôc les avantages que j ’en recevrai , me 
feront connoître de plus en plus, que je m’aime 
véritablement moi-même en aimant mes fem- 
blabies comme moi.

X  I,

46 - I N S T I T U T I O N

' Non feulement dof c la parole ne me fervira 
jamais à les tromper fur les vérités de fait ; mais 
je leur communiquerai avec candeur toutes celles 
qu’il leur importera de favoir > fans qu'elles puifi 
fent nuire à d'autres ; & je leur ferai toujours 
utile par mes paroles, fi je nê  peux pas l'être 
toujours par mes actions. ' &

Xfeî.

Je  leur ferai part avec encore plus de libéra­
lité , des connoiflancç.' qufr tendent plus di^géle- 
ment à leur nerièétiôn âc à leur bonh^jir, je veux 
dire, de ces vérités invifiablesCqui font la réglé 
de noç*e vie ii je  fuis plus inilruit qu’eux
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d e  la route qui conduit à la folide félicité ,  je  
ferai coniifter une partie de la mienne à leur 
montrer ce chemin. Je  m'y porterai même d'au­
tant plus volontiers, que fulvant l’exprefîion d'un 
ancien Poète , je  ne perds rien en fouffrant qu'ils 
allument leur flambeau à celui qui m’éclaire^ 
Au contraire, il me fembie que ma lumière croît 
à mefure qu'elle fe répand fur mes femblabiés : 
leur approbation la redouble, St la rend plus 
éclatante pour moi -même,  comme par une 
efpece de réflexion.

X  I  I  L

Si je repaife à préfent fur ces vérités donc je  
viens de me convaincre, elles concourent rôtîtes 
à me faire reconnoître que tous les devoirs réci­
proques de l’homme à l’égard de l’homme 7 fe 
réduifent en effet à ces dÿ ix  grandes Réglés où 
fe trouve tout ce qui efl néceffaire pour la per- 
feédion & pour le bonheur, foit de chaque homme 
confïdéré féparément, foit de la Société entier e 
du Genre humain.

La première . eil que je ne dois jamais faire 
aux autres ce tj?6 je ne voudrois pas qu’ils fiffenc 
contre r|̂ >i.

La fécondé, que je c|pis pareillement agir tou­
jo u r s  pour leur avantage , ainfi que je délire 

qu’ils agiffent toujours pour le mien ; comme 
no^fommes récipro%uer#nt obligés de le faire,  
quand no^s ne confulterions qim nos befoins 
mutuels, % ■ ■ ^  j  r'

Nous avons même la fatisfaPion de $oir que



lee leçons de l'expérience s'accordent pariai-* 
rement fur ce point avec celles de la Raifon i 
en forte que les deux principales fources de nos 
connoiffances confpirent a affermir ces deux 
Réglés fondamentales qui renferment les premiers 
principes de toute M orale, comme de toute 
Jürifpmdence,

Je ne ferai donc point furpris, fi j'apprends 
dans la fuite , que la vérité éternelle ayant dai­
gné s'unir a la Nature humaine, nous a diété elle- 
même ces deux grandes R églés, comme la four- 
ce de toutes les Loix. Je  les refpeélerai par con- 
féquent, je  les aimerai, je les obferveraï avec, 
d'autant plus de fidélité <3c de perfévérance , que 
y Y admirerai davantage ce concert parfait de la 
Raifon & de la Religion, 6c cette heureufe con­
formité qui fe trouve entre le véritable intérêt 
de l'homme, Ôc ce <ÿie Dieu exige de lui*
• Je pourrai expliquer ailleurs dans un plus grand 
détail les conféquences direêfes 6c immédiates 
qui naiffent de ces deux grands principes. Mais 
je dois achever auparant de me former les pre­
mières notions de ce D roit naturel, dont je me 
fuis propofé de développer les £ f é r  entes réglés.

4S ï  N  S T.I T U T I O N

X  TftV*

Il me relie pour cela de prévoir un cas quf 
malheureufement n’eijjr-queÿtrop commun, Çfejie 
fera pas moi , qui manquerai à mon devoir par 
rapport à mÆ femblablfi;, ce fytont eux qui y
manqueront a ifpn: égard.

Non
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Non feulement ils me refuferonrtoiite cOminü  ̂

nication des biens qu'ils pôffedent, mais ils cher­
cheront à me priver de ceux qui m’appartiennent ; 
ils s’efforceront de me nuire , ou par la force & 
lâ  violence , ou par la fraude 6e Tamil ce : 6c en 
cas que j'éprouve ce malheur , quelle doit être 
ma conduite, il je veux continuer de fùivre: in- 
violablement les principes de la Loi naturelle ?

R  V* '

Pour commencer par le cas de la violence, il' 
faut convenir que dans Tétât purement naturel* 
où Ton ne fùppofe aucun Gouvernement établi > 
âucunè Autorité füpérieurë , aucun Tribunal'à 
qui Toffenfé puiffe avoir recours pour fé mettrè 
à couvert des violences de T oifenfeur* Où pour en 
demander une réparation convenable , il femble* 
qu'on peut dire qü’il if eil%as défendu, èii fup- 
pofant cet état , qui n'exiite point dans aucune 
Nation policée > de repôtiffer la forcé par la 
force. Mais dans cette fiippofition même* je dé- 
vrois obferver les réglés fiiivanteS *

i q N e  eherclfer jamais à-groifr les fujets de 
mon avefjkm, 6t éviter avec foin de joindre au 
mal réel que les antres ĝe fon t, dès. maux ima­

ginaires qui n'ont d'exiilence, -que dans inorî 
opinion. . - - 5

2 ^  N ’agir jamais Çar Aes moüvemens d'une 
- haine aveuglé 6c implacable qui îTAdoute point 

les confeils de 1® RaifoP; & ÿ u i te livre impé- • 
tueufement à ceux de lapaffioiu^i dans^fenlâ 

Tome IL  D



.vue de goutem le plaifîr inhumain ,■ dangereux 
(3c iouvfent funefic , de la vengeance.

3°. Regarder comme un bien .pour moi ? de 
pouvoir nie défendre contreles attaques de mes 
ennemis, fans leur faire aucun; mal, réel & feu- 
lible.

* 4e. Comme la Société entière du Genre humain 
doit-encore m'être plus chere que moi-même , 
je ne ferai rien pour ma défenfe qui puiife nuire 
au bien générai de rhumanité ; 6c je ferai difpofé 
à fouffrir un mal particulier qui ne tombe que 
fur moi feu i? lorfque je ne pourrai le détourner 
ou le réparer 5 qu'en faifant un plus grand mal 
au Genre humain y par le viólement des Lolx qui 
en. affiirent la tranquillité.

L'équité de ces Regles , l'obligation même de 
les obferyer ? ont été expreifément reconnues 
par des Jurifconfultef' Païens ? lorfqu'ils ont dit 
que le D roit naturel permettoit, à la vérité, de 
repouifer la force par la force,, mais avec la mo­
dération que la défenfe doit avoir pour être irré- 
préhenfible. Cum moderarnine inculpât# tutti#*

ÿQ I N  ST î  T  U T I  O N" J.,

X T L G'

Du cas de la v io len ce je paife à celui de la 
fraude ou de Tartifice, ôc je trouve ce cas beau; 
coup plus fufceptible de difficultés que le pre­
mier, 

e;
Cü • t; c < r

; Si je ne conduite qué^ cette égalité naturelle 
qui eil entre fous^Jes hoWfees> 1S. qui leur donne; 
r éc ipro^uemençtie m èm  e pouvoir F un'fur Fautre,:
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il me femble que je peux, me défendre avec-les 
mêmes armes - que telles donc, o n . le fort pour 
itf attaquer ; &■ par conféquent oppofer la-fraudé 
à la fraude., comme la force à la forte.,. &  ren  ̂
dre aux autres le traitement que j'en ai. reçu ;

Qu&qîte prier nobis in tu lit, iffe  f e r a i  ? . "

‘ T ’ O v * .  E p .  H e r ,  " d n o î i e  P a r i d i .

Telle étoifc là Morale des“ Boëtes de TAn-tL 
'quité ; & x seÎt ce qui avoit donné lieu à Virgile 
de dire :

Jloin s an vïrtus  , "qîiis tri bofke requirai,
Æ n e i d ,  L i b .  I f

Regarderai-je d_onc cette Maxime comme'une 
réglé du D roit naturél P Mais je fens je ne fais 
quoi dans le fond de mon ame qui y répugne : 
ma droiture naturelle en (#1 alarmée, & je crois 
en appercevôir ici la raifom

Il eit vrai que celui qui a employé la fraude 
contre moi, m érite, a la rigueur, que j'en ufe 
réciproquement Contre lui ; & fi je le fais, iin ’efl 
pas en droit d^gne dire que je manque à ce que 
je lui do^, parce que c'eil lui-même qui m'a 
mismn. état:de ne lui devoir rien* Mais ce n'eid 
pas feulement à Ini que je fuis redevable : je le 
Tais à moFmême je le' fuis encore plus à D ieu , 
notre Maître com m a^; fufpeniion momen-
tan^rde Texerciced'un devoir naturel à F égard 
de celui qui m ĝgque .legpremier ¿Pce qu'il me 
doit, ne fait point ceifér deu? ^ tres  d ro its  il 
effentiels ëç il inviolables.

D a
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Oa,M Je  manque à ce que je me dois , lorf­

que j ’ufe . de fraude. & d ’artifice foit parce qu’en 
le faifant, je nuis à la perfection de mon Être, 
& parxpnféquent.a fonboùheur; foit parce que 
je;donne atteinte à cette bonne fo i, à cette; con­
fiance réciproque-qui fait le bien & la fureté de 
toute Société entre les hommes : je les avertis 
même, par ma conduite, de fe défier de mot 
,én particulier comme capable d’abufer de la 
parole, ou d’autres lignes, femblables,pour trom­
per les autres hommes.

£°. Je  manque en même temps, 8c encore plus 
à Dieu qui eil la Vérité par eifence , & qui veut 
par conféquent qu’elle régné dans mes aétions 
comme dans mes paroles.- Je  peché donc contre 
le refpeéb que je lui dois, lorfque je la trahis, 
ou même que je 1’altere , ou que je la déguife 
pour tromper mon f{ mblable , quoiqu’il foit de­
venu mon ennemi. Il a tort, fans doute, de m’en 
donner l’exemple ; mais faut-il que je devienne 
coupable, parce qu’il i’elt ? C’eil à quoi ma recti­
tude naturelle s’oppofe avec raifon*

Je  ne pécherai peut-être pas^ la rigueur con­
tre la juiHce que je dois à mon iémbiable, en 
trompant celui qui m’a trompé ; mais : je ferai 
véritablement injuiie £c envers moi & envers 
Dieu, parce que je manque également & a p i é -  
&. à m o i , lorfque je . trahis la vérité pour me 
.venger de celui qui xa trahit à mon égâjC,

'■ v f/ x V i l ' < .

La ' conféquence que je. retirerai de ces .réfie-
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xibns ,dêra donc, què fi mon femblabié a voulu 
ipe nuire par la fraude , je h’aur'ai'point recours 
à un pareil moyen pour m’en garantir* Je  regar­
derai, tout artifice & tout déguifement, comme 
indigne d’un Errer raifonnable r  & je n’oublierai- 
jamais cette -belle maxime d’un Jurxfeonfulte 
Païen. ::Tout ce qui.blejfe la vertu, Fhonneur j noire 
réputation, & en général, tout ce qui ejl contraire 
aux bonnes mœurs > nous devons.h regarder comme. 
impojflble. J  ■ . : ‘

x v n  L  G

Il efl temps à préfent.de prévoir une quefLIon 
qu’on pourra . me .faire . fur le terme de Droit 
naturel 3 ou dé la Loi naturelle, que fa i  donné 
aux réglés .qui me montrent rues devoirs par 
rapport à P ieu , à moi-même, aux autres hommes.

Pourquoi ,m e dira-t-on ̂ nous le préfenter fous 
cette idée.G Rien ne mérite le .nom de Droit ou* 
celui de L o i,  que des décifions ou des commande-, 
mens émanés , d’une Autorité légitimement éta,-. 

-B lie , qui peut J e  faire obéir par la crainte d’une 
peine inévitable, ou par l’efpoir d’une récom-i 
penfe affurée* ®

Or da^lle temps qui a précédé toutes les efpeces 
de Gouvernement ; cet état purement na­

t u r e l ,  oîi les hommes confédérés comme égaux 6cl 
indépendans les uns des autres, font fuppofés 
ifaijfcir pas encore dAviaj&e commun fur la terre 
qui puiffe leur imprimer cette craiiÿe ou leur don­
ner cette efpén Sce, &%iett^en mouvement ces 
deux grands relions du cœur J&main ,^il peut.

D J
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bien y avoir des réglés qu'un efpric raiibnnable 
doive, fe. prefcrira àlui^même iporir ion propre 
bien j mais peut-on dire qu'ily'; aitun DroiTiobli-' 
gatoire? ou de véritables Loix' coa& ivesf Né 
manque-t-il pas toujours aux réglas les plus con­
formes aux lumières naturelles a cette partie de 
la Loi-qu’on appelle la Sanction± cuifa-dire- ? 
cette diipoiitionpénale 3 fôuvent plus efficace que- 
f  atcraitde la récompenfe ¿qui feule pe u t à Ou j e ttir 
l’homme Sc le contraindre à robfervation de la," 
Loi ? Â infï, me diront les mêmes critiques * don­
nez^ fi vous le voulez.* à vos réglés le nom.de 
Devoirs naturels ; appellez-ies des principes, ou 
des préceptes de 1VI,orale ; mais rie prodiguez paé 
le nom de Loi à des relies impuiiTantes ; aux­
quelles il manque des armes ou des grâces pour ' 
dominer par la crainte 3 ou popr régner parTef-t 
pérance. /’ O .  ̂ ISVP."

Ce raifonnement eit-il auffi fonde qu'il fe pré- 
fente fous une forme fpécieufe, 4c prefque fédui- 
finte ? C’eft ce qui mérite’bien' que je m'arrête ici 
pour l'examiner avec toute l'attention qu'il dê .

" " - ’ ' \ " ■■



¿es Réglés -qu’une raifort éclairée infpire à l'homme 
fur fes  devoirs naturels à l'égard de Dieu , de lui- 
même , de fes femblahles 5 peuvent -elles porter 
jujlement le nom de D r o i t  , & être regardées 
comme de véritables Loix  ? : r . ; .

. \ I. ■

.Si favois. voulu écarter entièrement cette quefff 
tion 5 pour m'épargner la peine de la réfoudre, j 
je n'aurois eu befoin que d'une réflexion bien 
iimple qui s'offre d'elle-même à mon efprit. .
. Que m'importe en effet, qu'on donne le nom 

de Loi aux réglés que je me fuis prefcritesou 
qu'on les appelle; Amplement- des devoirs ou des. 
préceptes de Adorais, qui par eux-mêmes n'exer­
cent pas fur moi un empirai e contrainte ? Ne me 
fuffit-il pas do favoir, comme je.m'en fuis-cpn.- 
vaincu y. que rpbfervation de ces réglés eft néce£* 
faire pourjà perfection ̂  par conféquent pour 
leibonheur de inqnjËtre ? ' :

. Âiqe befom qu'une Puiffanee extérieure vienne 
m'effrayer -parla...terreur: des peines dont elle-'me 
menaceypour me côntraindre à aimer tour ce que 
je. dois aimer ? Et qu’ftEcê qu une Loi poli cive 

® po u r ro k  a j ou te r: à l'efficacité des motifs qui’ m'y. 
engagent ï  ' En un m ^t. N force de ces réglés ne 
dépend point- de leur nam. Et quelle Loi peut 
exercer une .§q^ram t^plus;dpuig} Sc en meme 
temps plus - pui il pute , fur ufr Etre raifonnable ? 
que celle qui agitPorluÎ par.ce^défir plhnanent
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& invincible qu’il a d’être heureux , en forte qu'il 
eft obligé d’aimer cette L o i/ &  de s’y conformer 
par f  amour continuel qu?ü a pour lumnême ï

X L

Mais je  n e  me contenterai pas de fermer.la bou­
che, par cette feule réflexion générale, a ceux 
qui veulent douter de la force du D roit naturel, &c 

ne craindrai point d'entrer avec eux dans une 
difcufïîon plus profonde de la queilion qu'ils me 
donnent lieu d’agiter. ' - -

Je les prierai donc d-abord de fe fouvenir que > 
fuivant leurs principes mêmes, ce qui fait la force ’ 
des Loix les plus impérieufesf n’éft pas tant ra t-  
trait de la réeompenfë, C motif qui fe trouve rare-! 
ment dans les Loix humaines )  que la terreur 
qu’elles impriment par la crainte de-s peines dont. 
elles1'menacent les xèff '¿¿foires.' ;

ï l  n ’y a même perfonne qiü ne-fente que la 
cràiiite du mal agit beaucoup plus puiffammeur ' 
fur-la plupart des hommes, que Lèipérance du- 
bien. C’efl par la force de cette1 crainte que la 
Lbl fe fait refpeder. I l  rfy a quq'Diéü', comme 
on le dira dans la fuite, clont la volonté çiTentieL 
Jëment ôc fouveramemenz efficace y opéré immé­
diatement tout ce qu’il lëi plaîû Le Législateur y 
abîolu, 1 le Monarque lé- plus puiffant n’a points 
d’autre voie pouf faire pxécyyer fës Loix, que de 
répandre la terreur par la menace des peines Çfnir 
il difpofe, C’e f  à quoi lifté  dui tyqetco çfpece der 
contrainte ou dp cCaéBon qui efc attachée;a îap 
Loi ' poifdve 5 Sï fans laquelle elle n e : fer oit: plus.
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qu’un firnple confeil, ou un précepte prefque, 
toujours inefficace.,

I I I .

J ’admets donc volontiers ce principe ; & je 
crois qu’il me fuffit pour convaincre tout eiprit 
raifonnable, que les réglés du Droit naturel ont 
tous les cara&eres eiTentiels à une véritable Loi^ 
puifqu’elles ont auiîi celui de régner fur Thomme 
par la crainte, 5t par une crainte d’un ordre fu- 
périeur à celle qu’infpirent les Lois émanées des 
Légiilateurs les -plus redoutés*

; . . X y ,  ■ A

Pour établir cette propolition, 6c pour déve­
lopper encore mieux ma penfée ¿je diitingue trois 
fortes de craintes ? qui aÜermiflfent l'autorité des 
Loix humaines.* 6c qui leg: font donner le nom 
de Loix coacbives, .. , , ; - :

La première leur eil commune avec celle qui 
fait j en grande partie * la force des Lojx natu- r 
relies ; ç’eit celle que chaque homme a de lu i-, 
même, & des reproches de fa confcience.- 
. La fécond erait la crainte qu’infpire le carac- 

tereou Mutorité du Légiüateur * ;6c cette crainte- 
eft • toujour$ proporti<èmée. à la grandeur des 

#matix& des peines qui font à fa difpolition. ; 
r La dernier.e., .cil celle que chaque homme a des 

a u f c  fujets. du. mêiSe I^giilareur> qui font les 
m inières, les çxécutetm y ou les^mgcursdefe$ 
Loix, . . . .  ■ -• %
, Si. je  tropve dpzrc que ces trois §enres d# crainte'
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le :rê u ni fíe n t y ' S i mêm e dans uiï 'degré fup é rieur f  ’ 
pour m'obliger à obferver les Ltnxnsrurelles , ne" 
ferai-je pas en droit d’en conclure que rien ne 
manque à ces Loix pour en porter nullement le 
nom, c7eil A-di re; ,pour renfermer cette efpece 
de'coa&ion qui allure P exécution des Loix poil- 
uves. C eR  ce qui mérite. •-d*çtre .¿ifcuté plus 
exadement dans les trois articles fuivans. ■

A R  T I C  L È P R E M I E R .

P rem ier g e n r e  d e  cra in te  f o n d é  f u r  h  ca ra c tè r e  <m: 

f u r  la  puijfance^ du  L é g i j la t e u r .

... . I .  •:

Quel eil le Legiilateur y ou P Auteur &z le Fon­
dateur du D roit naturel s Je  ne faurois douter que 
cerne foit Dieu meme^ Qu’eR-ce erreRet que la 
Loi naturelle, fi ce n’eR pu orthe'AifiMemenif 
didd pur F Auteur cie la Naturey une fuite,' mi
line conféquence néceffaire de Tidée iqidll nous 
donne de fon- ÈtrA' fup rem e AL i h  notte* Erre ' 
borné ; des:TapporrséRèntieis' quLfbnt elitre Puh" 
¿Afautrer deyfèlatìons qui nousdi'eìircui nous 
ùhiHent arce nos*- femblables, di qui' forment ime 
Stfcietéy* hotf letilernent^Igréàbié \ mais- ' ii tìlé '/ 
mais noce Rai re - p Ò ùr n otre pe r fcRio' h & Porre fé-'
licite? Loi favorable, g^ar tymféquent, à chaque 
Èom m ëW ifagë fépàrêment, favorable à toü?lesJ 
Hommes eoniii^irés co m if' neAalhiit'qu’un*tout,; 
ou qu’un feu! corpS* L oi toujours conforme aux 
lumièreir'dè là Î l ifo n , c’eft-à-dire, à ce don du;
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Ciel qui nous eil commun avec tous nos fembla- 
bles: Loi enfin, dont un amour propre éclairé 
fuffiroit feul pour nous apprendre les réglés, & 
qui porte juffemënt le nom de Loi naturelle, puifi 
que , d'un côté elle eil l'ouvrage de l’Auteur de 
la'Nature entière, de que de l'autre elle renferme 
ce qui convient le mieux à celle de notre Etre 
particulier.

De la vient fans doute, que,  comme Je l’ai 
remarqué ailleurs, cette Loi eif gravée dans le 
cœur de tous les hommes, Les Paillons peuvent 
Bien TabÎcurcir quelquefois & pour un-temps, 
mais, elles ne l'effacent jamais. C'ait .à cette Loi 
que tous les hommes ̂ appellent toujours leurs fem- 
Blables, comme à la confèrvatrice &. la protec­
trice du Genre humain. C e  il par elle qu'lis con- 
damncntles autres hommes, pareils qu'ils fe con­
damnent eux-mêmes ; & i^eil évident qu'une im- 
preifixm ii générale ,:un i en riment fi commun à 
tous les Peuples, <$t inféparable de la Nature 
humaine, ne peut venir que d'une eau fe' com­
mune ,, c'eiL à-dire >. de l'Auteur même de cette
nature^

I  L

I l  eft évident que fro ŝ fortes de fentitnens con- 
^Courent à former cette impreffion de crainte que 

le \ L égi flareur c ô nfideré en lui - même fait fur 
r io ^  eiprm • " \  •
’ : La première cil la connoiiTànce que nous avons 
de la vérité cor®;arite Sréconnue^e fori pouvoir, 

‘ Là fécondé eff l'idée que n^u^nous formons de 
fitqulïlcê aveclaqneilepffèxèrce,-
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La dermere eil la perfuafion oà nous fommég 

de Férendue de fa puifi.ance ou de Tes forces ,• 6c 
del’irnpoillbi li té dV réiiilei\

En un mot ,  certitude de l'Autorité, de la juL 
nce de l'Autorité,- de fétendue de .P Autorité ; 
ce font les trois caraéleres dont, la réunion rend 
le Légiilateur vraiment redoutable ; 6c l'efficacité 
de fesLoix eil toujours proportionnée au degré 
dans lequel il pofiede ces trois caraéteres.

l i t

Je reprends apres cela les trois caraébres qui 
font le fondement de la crainte qu'infpire la me­
nace du Légiilateur:: Certitude, Ju ilice , Etendue 
de fon autorité , 6c je demande, ou plutôt je  n a l 
pas befôin dé demander, s’il y a ,  ou s'il .-peut, y? 
avoir un Légiilateur dans lequel ces trois carac­
tères réunit aient quelque proportion avec la plé­
nitude:-ou- Fimmenfité dans laquelle Dieu les 
P O ffc de, - ■> ; ' ' :

Le Légiilateur le plus, puiffant: fur la terre 
îfieit qu'un Femme 6c par.xpnféquent un Etre, 
limité. Quoique fon autorité luxiffe croître & 
mefure que ces trois caiaâeres reçoivent en lui

fon pouvoir demeurera toujours Uni. comme fon. 
Etre, Mais dans l'Etre infini,.tout eil infini : nulle.
imperfection, milles, bornes ne peuvent... 
traindre ou. l^terminer,^Sa pui^Tance e il donc, 
infiniment certaineLc infiniment jufic, Je. conclus 
par une^onféquênee néceflaire, que le rapport
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du pouvoir des plus puiffans auteurs de toute Loi 
humaine, à celui de Dieu auteur de la Loi natu­
relle , eft le rapport du fini à l’infini.

I Y. ■

Si j ’oie donc tr an {greffer la Loi naturelle , je 
réfiite à l’ordre établi par un Légiflatéur qui pofi 
fede feul la fuprême Autorité, feul la véritable 
Ju ilic e , feul l’étendue immenfe du Pouvoir ; de­
vant lequel rout genou fléchit, toute puiffance, 
toute force s’évanouiffent, qui tient en fa main 
tous les biens que je peux délirer, tous les maux 
que je peux craindre, & qui. eft le maître, non 
feulement de punir, mais d'anéantir l’Etre qu’il 
a créé & qui oie être rebelle à fa Loi.

Mais fi cela eft, comme je.n’eniaurois douter, 
quelle crainte fondée fur la menace d’un Légis­
lateur mortel & fragile cdlhme moi, peut jamais 
être comparée avec la terreur que m’impriment 
des Loix dtétées par un Légiflatéur éternel, tou­
jours armé d’une puiffanceAnfinie, & dont les 
paroles font des .paroles de vie & de mort pour 
moi f  @

© ' v -

Telle ell Tidée que r^L raifon me donne de Pau- 
& torité des Loix naturelles; & il ne m’en-faudrait 

pas davantage pour me convaincre pleinement 
q I »  ne leur manqué xiÊt du côte de la qualité 
du Légiilateuu pour ̂ tre  enco^ plus obliga­
toires , encore plus coaéti^s qu’aucunes Loix 
■pofitives. Mais mon eipnt fe r la it  à w affermir



te Î N S T Ï  t"..U T I O N  ' 
de plus en plus dans la connoififance de ceteg 
vérité par des preuves de fendment, toujours 
plus intérefTantes, &. fouvent non moins convain­
cantes que celles du rai bonnement. C e il par la 
réunion des unes de des autres que je joindrai 
racquiefcement de mon cœur a la conviélion de 
mon efprit.

Y  I;

Je  remarque d'abord qu'une impreiiion fècrette 
m’avertit tous les jours , que la crainte de la puifi 
fance du fuprême Légifiateur e iln é e , pour ainil 
dire, avec moi , comme la connoiffance de les 
Loix. Il fembie que Dieu ait confié la garde de 
mon âme à cette crainte falütaire, pour la con­
tenir dans Tordre qui convient à fa perfeéTion. ¡5t 
à fon bonheur; pour exercer continuellement fur 
elle cette efpece de pontrainte qui TaiTiqecdt à 
des Loix diétées par une puÎITance à laquelle rien 
ne peut réfifter.

. y  i l

Ce fentiment ne m’eil pas propre, iT m’eft 
commun avec tous mes femblable's, parce que ces 
Dois ont été faites pour eux comme ptenr moi. 
Ils ont reconnu la réalité;de ce fentiment, dans 

■ les temps , dans lieux mêmes où leur efprit étoir 
obfcurci par les ténèbres de la plus profonde 
ignorance., &  ceux quéunt^ncore dans cet C f.t, 
ne le reconnqdTenr pas ÿpoîns. Il rfieix point de 
nation - ofiTon ne prouvé' des preuves de L cette 
crainte ^KureMd. Thonune , do la jullice de de la



puiiTance, d'un, Etre» fupérieur , toujours prêt à 
punir le crime & à protéger l'innocence,

N'eft-ce pas .en,effet par i'impreiiion cfe cette 
crainte qui les fuit partout > qu'ils rougilFent de 
certaines actions ¿. qu'ils voudroient pouvoir les 
cacher, non feulement aux autres , mais à eux  ̂
mêmes? Quand , quelques efforts qu'ils‘ faffent 
pour en détourner leur vue, ils fentent bien qu'ils 
ne fauroient éviter les regards pénétrans de l'Etre 
qui voit tout ? qui connoît tout, 6c qui porte le 
flambeau jufque dans les replis les plus ténébreux 
du cœur humains-an remords intérieur leur repré­
fente la Divinité comme toujours armée contre 
i'injuilice ; 6c de là vient encore qu'ils menacent 
les autres de cette Puiffance qu'ils redoutent pour 
eux-mêmes ; qu'ils leur reprochent amèrement les 
infractions de la Loi naturelle  ̂ qu'ils les citent à 
ce Tribunal Suprême qui ^oit exercer fa rigueur 
fur tous les violateurs de cette Loi.

lii^'eitpas même néceffaire, pour leur en faire 
reconnoitre l'équité, fu tilité , la néceffité, que 
ceux qui la jnéprifent leur failent actuellement un 
mal réel, il fufiit qu'ils n'aient point d'intérêt 
préfent qui les ^rrte à en éluder l'autorité : juites
6c fouve f̂c féveres cenfeurs de la conduite des 
autres dans le temps qjÿils font indulgens pour 

#ux-même$, ii$;jugent très-fainement des. réglés 
du- Droit naturel, lorfquhls font exempts des 

■ pafi^ps qui troubler^ od%[ui ;obicurciifent leur

Tant il eil vrl^ que tout le Çenre humain conL 
pire unanimement à ateefter la rfclité 8v&a force
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d e  cette terreur efficace qui affure Tübfervatioh 
des Loix que leur Auteur a dictées 6c enfeignées-, 
comme par une révélation naturelle , à tous les 
E tres raifonnables.

V I I I ,

J e  vais encore plus loin ; 6c je ne craindrai 
p o in t de dire que l’impiété même* ou plutôt i’ex* 
travagance de i’Athéiime fournit malgré elle des 
preuves non fufpeétes de cette vérité.

J ’entends un Poète me dire que c’eil la crainte 
qui a formé la première, 6c pour ainii dire, en­
fanté les Dieux.

J*rimas in orbe 'Dsosfecit timon

Star. Tliebaid, Lib.IÎL

J e  ne m’arrête pas à lui répondre qu’on ne 
craint point ce que ^on ignore, 6c dont on n’a 
même aucune idée ff d’où je  conclurons que fi 
les hommes ont craint la D ivinité, il falloiudonc 
qu’ils la connuiTent.

Mais fans raifonner alnf fur fes paroles, j ’en 
tire cette conféquence nécef îai rqque la crainte 
d e là  Divinité a tant de pouvoir fur l’homme, 
6c e il tellement née avec lu i, qu’elle l’Or porté k 
imaginer des Dieux , c#tome convaincu que le 
Genre humain avoir befoin d’être contenu paf 
une frayeur généralement répandue dans TUni- 
v ers, 6c d’être forcé pàr4 itrà fubir le joug ¿laces 
premières Lc^x*,  qui fgnt en effet toute fa Tu« 
rete,

Si ud*'fameu&-difeiple d’E p i c u r e v o u l a n t
, donner



donner à ion maître la vaine Ôc folle gloire d'a­
voir ofé s'élever le premier contre le fentiment 
de tons les hommes > me repréfente le Genre hu­
main comme opprimé par le phantôme de la : 
Religion , qui levant fa tête du haut du C iel, 
efifrayoit les mortels par un afpeéb redoutable y il 
me fait voir par fa peinture même f que ce qu'il 
appelle un mal > efl un mal commun a toutes les 
Nations de la Terre; Sc par conféquenc que la 
crainte de la Divinité a toujours é té , comme je 
Tai déjà dit , la plus grande de toutes les ter- 
reurs ; crainte naturelle ou innée à Tefprit hu­
main , Sc aufïi infépârable de fon Etre que la 
connoiffance de Dieu ôc de lui-même.

Î L

Faut-il confirmer encore cette vérité par une- 
autre preuve de fentiment r je  la trouverai dans 
un lieu prefque aufîx éloigné de la véritable R eli­
gion que l'Athéifme ; Sc ce fera dans l'Idolâtrie.

.Perfonne n'ignore jufqu'à quel excès l'aveugle-“ 
ment & la foibleife de l'homme l'avoit portée. 
Confervant toujours dans le fond de fon ame TL. 
dée de ia^Divinité, Ôc cherchant à la trouver dans 
tout ce qui frappolt fes#ns , il avoir confacré 6c: 

|omme déifié tous les objets de fes craintes Ou é o 1 
fes défirs ; en forte que divifant l'Etre Divin en 

de parties qu'i^LVo^de befoins à remplir s 
ou de paillons à contenter , il o ffr it des facrïfï-' 
ces à des D ieiix^u'ii rfgard^gc comme mal-fa L 
ians, pour détourne* les maux il fe^royouf 

Terne IL  R

*ÂU D R O I T  P U B L I C  è f
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menacé , pendant: que fa main no n; moins crimi­
nelle , immoloitdes- viéHmes à d'autres Divinités ? 
appelle es bienfaifan-tes, pour en obtenir les biens 
qui excitoient fa cupidité. Mais de tant de cultes 
jnfenfés., Ôç dp cette multiplication; abfurd.e de 
Dieux un agi nai res., je fuis toujours en droit de 
conclure quela crainte; de la Divinité eft le plus 
général de tous les motifs qui agiiTent far le cœur, 
de l'homme* On ditoit en effet-, que: convaincu 
par une perfiiafion intime & invincible ,de la dé  ̂
pendance continuelle où il eff cTun Etre ftipé- 
rieur, il n’ait cherché qu’à multiplier les vengeurs 
«Je les crimes? ou les. rémunérateurs de fes bonnes 
actions ; & comme ce fentiment accompagne tou­
jours le mépris ou Tobfervation des réglés du 
Droit naturel, il n’y a point de Loi pofitive qui 
puiiTe imprimer une crainte auift jufte ét auiîl 
puiffante, ©

' v X*

Si je-veux approfondir encore plus -cette-ma* 
tiere , en ré uni (fan t les preuves de fentiment & 
les preuves de raifonnement , je fuppaiexal d'a­
bord, ou plutôt je reconnoitrai cfae-je porte,dans 
moi-même un preffentim.ent fecret diffllmmor­
ra li té de mon.ame ? <5e ffPttente. d'une, vie lu cure 
qui;n'aura jamais de. fin. En vain voudrois-j 
étouffer cette opinion, dans, inon cœur.j de écouter 
ceux qui cherchent: C-, fiofcurcir, Je  le s ' en 
moi. un principe, 5c / conjure, iin gémie d'immortat 
Lite qui ne me permet p ^  d'ên ôxmter.. Ladiffolm  

g, orgaCes .de., mon corps, nè me paroicmon-
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point entraîner avec elle la defiruétion de cet 
Etre fpirituél qui lui eil uni. Je  ne vois dans uri 
Etre indivifible 6c eífeñtiéllément U n , aucune 
caufe de lepara don ou de corruption * & je ne 
conçois pas pourquoi un Dieu auifi fage que 
puiffantj n'auroit tiré cet Etre du néant que pour 
F y faire rentrer après ce court intervalle qui eit 
entre la naiffance de l’homme 6c fa morr, intér^ 
Valle qui n’efi qu'un infiant , 6c encore moins 
aux yeux de FEtre éternel*

Je  me dis donc à moi-même ? comme Horace * 
&  dans un meilleur fens que lui t

Non omnis moriar  i  muí taque pars moi 
Vitabït lÂbïtm&m^

Horat. Lib. III. Od. XX IV .

Je  trouvé en moi une autre idée qui acheva dé 
me confirmer dans ce fentÉÈnent*

En effet , il je ne fâurois concilier là fuppofitiori 
de la mortalité dé mon ame ? avec Vidée que j ’ai 
de la fageffê de D iéu } je peux encore moins Fac  ̂
corder avec celle que j ’ai dé fa juftice.

Le partage gfès-inégal dés biens & des maux 
du mondé préfent  ̂ la profpérité dans laquelle 
je  vois Ruvent couler les jours de l’homme" in* 

duile , Fadverfîté qui%accompagne pas moins 
mojiveiit ceux du juñe ou de l'homme de bien,, 

m’annoncent égaleront ^ u ’un Dieu , qui èit la 
Jufifc é même , ne fauroit permettre qu’un fi grand 
défordre dure tgpjours^en lailfariSle Vice éter­
nellement fans punition, & % a^ercu femelle-! 
ment fans récompenfe,

S  2
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yen  conclus donc qu’il viendra un temps, 6Ç 

qu’il y aura après cette vie deftinée à répreuve 
des bons &c des médians, un état où une inéga­
lité fi furp renante fera a v an rage ui e me n t réparée $ 
& où le ju ite fouverainement heureux, Tinjufte 
fouverainement malheureux, feront également? 
s’il eft permis de parler ainii, l’apologie de la 
Providence*

En vain quelques-uns de mes femblables, à qui 
leur ame prophétîfe, comme a m oi, un avenir 
favorable aux obfervateurs del à  Loi naturelle, 
& redoutable à fes violateurs, voudroient pou­
voir écarter cette penfée importune qui trouble 
êc qui empoifonne leurs plaifirs. Elle les fuit par­
tout malgré eux ; elle redouble leurs frayeurs à 
mefure qu’ils approchent du terme fatal de leur 
courle ; & tôt ou tard iis font forcés de recon- 
noître que l’homme trouve également dans lui- 
même , & une réponfe de mort par rapport à 
fon Etre corporel, de une réponfe de vie ou d’im­
mortalité par rapport à fon Etre fpirirueL .

Non-feulement le plus grand nombre des Phi- 
lofophes, mais prefque tous les poètes, fans en 
excepter les plus prophanes , me font voir que 
cette opinion ne m’eft pas propre , & ; que tel 
cil le fentiment perpétué* & univerfel du Genre  ̂
humain. 1

‘ La Fable même a /encjn témoignage fur ce 
point a la vérité ; & irh e 1er oit pas poilibl^ljue 
toutes fes Lésons fur Fç-at des^mes féparées de 
leurs corps , fur lCs fupplices dés méchans, fur 
les récSmpenf^des bons , , euffent acquis une,., ii
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grande autorité dans Fefprit des Peuples , fr elles 
rfeuifent'été fondées fur une très-ancienne tradi­
tion qui remontoit jufqu’à F origine de Fhuma- 
nité , ôc qui, quoiqu’obfcurcie par un mélange 
fabuleux d’images, g-roifieres ? s’étoit confervée oc 
tranfraife d’âge en âge dans toutes les Nations $ 
en forte que c’eil ici une de £es matières ou Fon 
peut dire que le faux même eit une preuve, du 
vrai.

X  I..

Rien ne fait mieux fentir combien une opinion 
a jeté d'anciennes & de profondes racines dans 
Fefprit de tous les hommes, que lorfqu.e la tradi­
tion peut en être prouvée, non-feulement par le 
témoignage de ceux dont les écrits ont réiiilé à 
Finjure des temps 7 mais par des faits mêmes qui 
en font comme des témqjps muets , & par-là 
encore plus irréprochables ; j ’entends parler ici 
des mœurs & des ufages obfervés dans tous les 
Pays de la Terre qui nous font connus; Or tel effc 
îe caraéïere de l’opinion que tous les hommes ont 
naturellement d’un Dieu vengeur qui punit rigou- 
reufement après la mort tous les infrafteurs de 
la Loi naturelle.

C e il fur ce fentimenApfeÎl fondé Fufage éta- 
•hli en tous lieux, foitde ces juremens familiers, 

pour ainfi dire, qui ne font que tropfouvent dans 
la t^ c h e  de tous lesïom ftes , -lorfqu’ils veulent 
aflurer.la vérité aFun Fsh } & exÿer. qu’on les 
croie fur leur panole ; itut de%:e ferment folem-- 
sel-qu’ils regardent comme le j f t s  fem # appui

' ' "  !• 3
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des engagemens humains, parce qu'ils y rendent 
D ieu  même garant de leur bonne fo i, £c de la 
fiab ilité  de leurs promeiles. On diroit que la Na­
ture ait- gravé dans leur cœur ces paroles de 

Vi. Saint Paul, * Que les hommes jurent par celui qui. 
ejï plus grand qu e u x , & que toutes leurs que­
relles , tous leurs différends fe terminent par le 
ferment , qui eil regardé comme la plus grande 
aiTurance qu'ils puiffent fe donner réciproque^
m e n t .

Pourquoi donc ce refpçcfc , cette vénération 
pour le ferment, a-t-elle fait une impreiîion fi 
profonde fur le Genre humain ? Ce n'eii pas feu­
lem en t, parce que , fuivant la remarque d'un an­
cien Philofûphê, l'homme y a tte lle , & y prend 
à témoin la vérité dé Dieu même, comme s'if 
difoit : Le fait que faffûte, ou l'engagement que 
j e  'contracte eil aüffi tprtàin ou anffi inviolable ,
qu'il eff vrai qu'il y a un Dieu qui l'entend, un 
P ie u  incapable de tromper ou d'être trompé*. 
Mais une raifon encore plus fenlible, &c plus à la. 
portée de tous les efpritspa rendu la religion du 
ferment encore plus redoutable^ à tous les. Peu­
ples de la Terre : c'eff la perfuafion intimé pu ils; 
ont toujours é té , & où ils font encore, que Dieu, 
eil le Jugefévere & inévitable de la violation dm 
feraient, comme d’un outrage fait à la Divinité!:
Ils ont regardé, 6c l̂.s ^gardent le parjure * 
comme un crime de leze-Majefté Divine, ^aont
Dieu fe doit CduLmêmerle eh arguent 6c la vem

' ' . /n - .. v
Séance. ■ ^ *  .......  ^

coi- gn  efttet, cette çxprciîlon de Saint Paul> *  Ùe$M
■ Ï3 ■*



A U  D Î O Ï T  . P Ü 1  L i a  y r  
fzfiâtâ invàco in animarit hîéâm ,  fiïivôqiie , f  ap­
pelle Dieu à témoin contre molí á'me fi je  trahis: 
la  vérité, e l i  renfermée au moins tacitement 
dans rout genrè dé ferment. Quiconque le,prête , 
prononce une imprécation , Un anathème, coñíio 
lui-même, en cas qu’il manque à fa parole ; c’eib 
une vérité que toutes les anciennes formules , tou­
tes les cérémonies religieufes dés ferme ns prou­
vent également. -

Ainii , pour remonter à la plus haute & la plus- 
fainte Antiquité , noiis voyons quê céttè efp'eee 
de traité qui fut fait entre JaeOli & Làban fùf 
les limites de leurs poifeilions, contient une me­
nace expreffe des jugemefts de Diéü : *  'Que Dieu*, * a  
dit liaban y que le Dieu d'Æ fâhâtfi & de Ndchàr y31' 
le £)im de lents Peres ,  voie : & eiilre noùs ) <§ü
Jacob jure de.fon. coté par le"Dieu qUé fôn Père 
avoir révéré avec une faiiÿé ffàÿëtir^
: Si Ton croit que les preuves tirées; des Auteurs; 
Profanes1 fôient encore plils propres éñ ufl fehs y 
à montrer P opinion commune & le fen tintent na­
turel de tousses’Peuplés, écoutoñá celui' que la 
Grèce à appelé le divin Home ré y &  qu'elle ê  
refpeélé, ñon XeuíeméñL comme le plus grand dés 
Poètes ai s'comme renfermant tous les myftèfeÿ
ou tous les fymboles d#fa Théologie;. : 1

®  . Dans ce ferment folemnel qui précéda le com­
bat fi'rignlier-de-Ménélas & de Pâtis , on voit 
d?®  côté que fon. îpp<fte' deux agile aux, dont 
le fang 'répane^ devoir être f h t ^ e  de la peine 
des parjures ,* oc dont les pJSA/lpOpr le figurer 
encoré niicuX ¿ furent diflfibuéPde^ paî^éc - 'd>'au~

E 4

», c
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tre aux deux armées* On remarque d’un autre 
côté qu’avant que d’égorger les deux vi élimés , 
Agamemnon en ;préfence du R o i Priam, levé les 
mains au Ciel, 5c prononce ainfi fon ferment en 
form e de priere, dont il fuffitici de rapporter 
la fubilance.
. CPere Jupiter, foleil qui. vois tout & qui en­

tends; tout , fleuves, 8ç terre , 8c vous qui .puniffez 
les mortels , lorfqu’iis descendent dans les En­
fers > .il quelqu’un fe parjure aujourd’hui, foyez- 
en les témoins, Ac l es  confervateurs de la fain- 
te té  des ferme ns, :
„ En achevant ces mots f i l  porte le fer dans la 

gorge des agneaux, & après les libations ordi­
n a ires, les Troy-ens fe réuniiTent avec les Grecs 
pour prendre encore les Dieux à témoin.

-(Grand Jupiter, -difent-ils-j &  vous' tous, Dieux 
immortels, fi quelqu’qp des deux.Peuples viole 
ce ferment, que fa cervelle fk  celle de,fes enfans 
foir répandue dur la  terre comme le fang qu on 
vient de ver fer.;
■ JDe récit de ces cérémonies fera-t-il. encore plus 

d’impreilion dans la bouche des jl i f lo r  î ens que 
dans' celle des Poètes .?. On les .trouvera renfer­
mées dans la formule, du ferment,, qui, fefen Tire- 
Live , précéda le ; céiebiép combat des Horaces 
8c des Curiaces* : ■ ■ - - ‘ i

fa- : Ecoute^ Jupiter, t  dit le Hérault du Peuple
K ‘ Rom ain, )  0 *- vous prêtep ConilLeu€jç, le

peuple Konidir^ifianquc à^objervppjon du Traité, 
çu¿ vient ¿f Urerpècitèg'Miqùement ,jr a p p e lle  alors ,  
Jupiter, 'aïs _ frapper aujourd'hui ce porc,
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iÿ> 'if autant plus durement, vtfizr g de

f o r c e  & de puijfance. Et en achevant ces paroles , 
U frappa le porc avec un caillou. „ ■
• Si le Chriitianifmè-a fait abolir cette ancienne 
cérémonie, on y avoit fubffcitué pendant plufieurs 
flecles des menacesr de la vengeance Divine, des 
imprécations Ôc des Anathèmes beaucoup plus 
capables de faire impreflion .fur des efprits rai­
sonnables, que le fpeétacle allégorique: d'une vic< 
rime immolée à des Dieux imaginaires. C'eifc 
même ce qui avoit fait établir , pendant quelque 
temps, l'ufage d'avoir recours aux Minières de 
TEglife, & fur-tout au Souverain Pontife , pour 
affûter robfervation des Traités paifés entre des 
Princes Chrétiens, par le reipeét de la Religion, 
&  par la crainte des peines fpiritueilës , plus 
redoutables en effet que • les peines tempo­
relles. %

L'abus que les flatteurs de la Cour de .Rome 
ont voulu faire de ces Anathèmes, pour en con­
clure que le Pape avoit un pouvoir, au moins 
indireâ:, furie temporel des R ois, a fait ceiTer 
pet uiage ; m a il le  fond de l'obligation qui fe
contraâ^ par le ferment, & cette imprécation 
tacite , mais réelle - qu'il .renferme eflentielie- 

^ le n t , n'en fubfifle par moins. La -.crainte d'un 
Dieu vengeur y* demeure toujours inféparable- 
mem attachée j &  ;^tns ̂ u s  les temps, comme 
danfroùs lès Pays .il-fera vrai de-dire;, que cette 
crainte, eommi^e à ;tc^t ler Genli-.humain , eft
regardée comme le .plus publiait motif de la fou-
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miiîion qui efl due. a l'autorité des L oix , &  
t a n t  de k  Loi naturelle»

D e  là vient cette  horreur avec laquelle on re­
garde les parjures* Dé te îles par - tout comme 
coupables d'une infidélité qui peut être app ellée 
facriiege, ils p orten t, dès cette vie, une partie 
de la peine que mérite leur crime , & ils devien­
nent une preuve vivante de fimpreiîion que- la 
religion, du ferm ent, Se par conféquent la crainte 
de la Juiliée .divine ^-fait fur tous les cœurs» ■.

•V - . ■ X i l

A  tant de preuves qui mé.’côftvaiiiquënl que du 
côté du Légifîateur  ̂ il ne manque.rien aux Loix 
naturelles pour avoir cette force coaéiive qui 
dépend de la crainte des peines, je dois ajouter 
encore deux réflexions importantes, que je réu­
nis à çaufe de là .grande liaifon quelles ont.'en- 
trtélles, - ./

P r e m i e r s  R é n  £ x î o n. '

J e  vois que D ie u , Auteur deQoutepnlfTance# 
comme je le -d ira i : bientôt ÿra permi^d toutes- 
celles qui régnent' fur lac terre r  de donner' des 
JLoix aux Peuples qui leur font fournis. Maté 
connue dans ce. monde elles: n'ont point de ; Sa­
pé rieur vifibté qui puj^e iff,tr~eni donne ràq^ités^ 
mêmes, il ft ÿ a  que Dieu qui régne' fur les Pùité 
fances Souveîlinesp,  & C  fe-uf Q om capablede 
les coi^enirq e^, ifccrainte: du Matétè commun^
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3e l ’arbitre fuprême dé tous les Etres > qui, par 
bette raifbn , efl appelle le Roi des Rois.

C’eii ce qu’Horace *  exprimoit par ces deux * Hom*. VU
ÎIL Qd. JUvers :

"jReguffi itmêndorum in frofrlos grogs s , 

Regrs m  i f  [os imperium eft J  avis.

Mais dans ce haut degré de puiiTailce qui les 
rend fupérieurs à tous leurs Sujets, & inférieurs 
à Dieu feu! , ils fentent qu’ils font hommes , & 
la ridicule ambition des Princes qui ont voulu' 
paifer pour des Dieux, a été regardée,comme 
une folie. En vain afpiroient-ils à partager les hon­
neurs de la Diviniré : on n’en difoit pas moins 
d’eux, que celui qui prétendait fe faire adorer 
par les Peuples comme un D ieu , n’étoit certai­
nement'qu’un homme à fes propres yeux. Forcés 
de reconnoître qu’ils fon^ hommes, iis fentent 
par eonféquent qu’ils font mortels ; que le moment 
de la mort les égalera au moindre de leurs Sujets; 
Bc qu’ils retomberont alors entre les mains d’un 
ju ge redoutable , au- Tribunal duquel il n’y a 
point d?accep^on de perfonnes ; Sc par qui, com­
me il le déclare lui-même dans fes Écritures, les 
Puiflanftjui auront abufé de leur pouvoir, feront 
auih je  plus-puifîamn^it tourmentés^ -:

Telle eit donc l ’impreffion de cette crainte fur 
l’ejorit de ceux-mên^s qui ne craignent perfonne, 
qtnftîe fiiffit feule pcrar nés affujfètcir à ■ Fempire 
des Loix n a rurale s, Il^font gioir^d’en refpeéfer, 
d’en fuivre les réglés : ils foiÊTrent impatiemment 
le reproche de les avoir violée^ Oit ivfo a preL



que point vu dans quelque Pays que ce fû t, Si 
de quelque Religion qu’il f it  profei f ionmême 
pendant le, régné de Tldolâtrie , qui n’ait recom­
mandé le Culte d’un Etre fuprême, à qui il devoir 
lui-même rendre compte de fes avions ; enfin qui 
n s fe foit reconnu fournis à ce Droit naturel qui 
avoir fa fource dans la Divinité même, C’eii en 
effet' aux Loix naturelles que Ton doit principa­
lement appliquer ces belles paroles d’un Empe­
reu r Romain, :

r-. 55 LaMajeftédu Souverain*ne s’expliqueqamais
»■.plus'dignement, que iorfqu’il reconnoit hau- 
»  tement que fon pouvoir eft borné par les Loix* 
»  Se loumettre à leur empire:, c’eit quelque chofe 
55 de plus grand que l’Empire même.

S e c o n d e  R é f l e x i o n ,

f 6 : I N S T I T U T I O N

- Si les-Loix naturelles ont aflfez de force pour 
régner fur les Rois mêmes par la crainte de 
l ’Auteur de ces L o ix , elles ne régnent pas moins 
entre les Rois' ou entre les. différentes Nations 
comparées les unes avec les antres. Elles font le 
feul appui ordinaire de ce D roit f  qui mérite- pro­
prement le nom de Droit des gens ̂  ç’eÜP-à-dire , 
de celui qui a lieu de Royaume à Royaume, 
oit d’fo a tà  É tat. 1

Aucun Supérieur commun , aucune autorité 
humaine n’a le pouv&r d ? commander oClde 
donner des Lpix à Tun ÿ  à l’autre : également 
de réciproquement ^cidé:̂ cndani;ILs n onr pour 

.réglé q ^  leur #.ule volonté. Quel éil doub le
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motifqui les contient mutuellement dans de juñes 
bornes ; qui fuffit communément , & hors des 
temps de guerre , pour empêcher des deux côtés 
rinfraêtion du Droit naturel ; qui pendant la 
guerre même leur fait conferver , jufqu’à un cer­
tain point j le refpeét qui eit dû aux droits de 
l’humanité ? Il eil évident qu’on ne peut en ima­
giner aucune autre raifon, que cette crainte de 
£a Divinité qui eil commune à tous les hommes, 
Ceux qui gouvernent , fentent comme ceux qui 
font gouvernés, que toutes les Nations, comme, 
tous les hommes conildérés féparément, ont un 
Maître fuprême, dont un de nos plus grands 
Poetes a dit :

J)es plus ferm es E tats  , ht chàte épouvantable ,
$1%and U veut \ n e  fi tpuun jeu  de f a  main redoutable

Efther , AÛe III. Scene IV,

C’efl: la crainte & la feule crainte de ce bras 
tout puiffant qui met un frein à la fureur des 
Peuples ; Ôt c’eñ ce qui les oblige à fe renfermer 
dans les juñes bornes de leurs droits réciproques. 
Heureux quand ils fuivent ces regles de la Loi 
naturelle, qui font la fource du Droit des Na­
tions : nÜlheureux quand ils, s’en écartent ; Üs 
font toujours inñruits pâleu rs malheurs mêmes, 

He l’obligation de fe conformer à cette Loi falu- 
taire qui décide de leur félicité ou de leur infor­
t u n é  % % ■

Ne fuis-je dom: pas en droit de^onclure éga­
lement dé ces dltix-réfffidôn%: que .comme il-y 
a  des Loix primitives, que laNadfee diftâlà'tous
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les hommes, i l  y  a auifi une crainte générais 
qu'elle leur infpire pour l'Auteur fuprême de ces 
L o ix  : crainte dont la force Ôt l'efficacité n'éclate 
jam ais davantage que lorfqu'on voit d'un côté 
qu 'elle régné fur les Rois mêmes, êc de F autre, 
qu'elle fe fuffit a elle-même pour devenir comme 
une digue & une barrière puiffante, k laquelle 
viennent fe brifer les flots, ou les mouvemens 
impétueux des Nations les plus indépendantes 
les unes des autres ?

X  ï  I  L

J e  peux à préfient réduire à une feule propo^ 
iitio n , tout ce que je viens de dire fur cette 
elpece de coaéHon ou de contrainte qu'une utile 
frayeur attache aux Loix naturelles; & la vérité 
de cette propofition  eft fi évidente, qu'elle n'a 
pas befoxn de démqrfiratiom

Les peines dont les Puifîances de la Terre nous 
menacent pour nous faire obéir a leurs Loix pofL 
tives Sc temporelles, font aux peines que Dieiï 
prépare aux violateurs des Loix naturelles tk- 
éterneiles, comme le Légiffateÿr ell au L'égil- 
lateur, ou comme l'homme eft â D ieu, c'eii-à- 
d ire , comme le fini à l'infini ; St il Æmble que 
cette efpeee de propoffion doit clairement ren­
fermée dans les, derniers termes de la fo-rrauL 

TVf. Tjv. de ferment que Tite-Live^ nous a eonfervée : 
h n. 24. j ,am  ̂ magls fer ito  ,  tpianto mzgis potes, poUîjque* 

Comme' fi lêrHérault, dui proppnçoit cette for-
1 * V'J'- .TlT\ ■ - - - -f’: -'i-m ule, avoit dit ■, autant que votre force ^

votre -fid jfm cf)em porte fu r  ¿elle de l'hom m efrap*



f é f l e  parjure infiniment plus que je ne peux frapper 
cette victime*

AU D R O I T  P U B L I C  ÿj»

I l  n’y a donc aucune comparaifon à faire entre 
les divers genres de crainte , que le pouvoir du  
Légilla.teur. divin & ¡’autorité des Légiilateurs 
humains nous infpirent, ni par c.onféquent entre 
les diiTéiens degrés de eoaédon que des craintes 
ü difprppQr donné es attachent aux Loix naturel* 
le s , & aux Loix civiles,

C7eR ce qui a- fait dire aux. Jurifconfultes Ho- 
mainsj qu’une Loi poiitive peut être détruite ou 
‘abrogée par une autre Loi poiitive ; mais qu’une 
pareille Loi ne peut jamais donner aucune attein­
te à la Loi naturelle,. * Civilis ratio oivitia quidam *  uptr. de 

ju r a  corrumpere, potefi ;  naturalia ver6  non utique.
E t  c ’eR aiifïi ce; qui. peue fervi-r a fixer le véri- uu. nu  
table fens de ces paroles remarquables d’un 
Empereur Romain : *  * Juri^jurandi contempla reli- * *  Âtexan- 
gio fatis- Dewn, habet ultoremj LeiLà-dire ,  que divrciocoi 
pour aifurer la religion du ferment,, de Ifenga-ÿ creÂ* 
gement redourable qui en eR ¡’effet, i l  fuffit .de ranàof 
lavoir que c’eft Dieu, même: qui êR le Juge de le 
vengeur du parjure : paroles qu’on peut appli­
quer égalemenFà toute infradion des Loix na­
turelles, juRice de l’Auteur de ces Loix n’eiï 
pas moins armée cont% ceux qui les tranfgref- 

0 e n t , que courre les violateurs du ferment qui 
if  ajoute rien à ¡’obligation dë les obferver, ni à 
la f^ ce  de nos enga^em&s ? de qui ne fert qu’à
nous rappeiler le fouvenir de cette- juRice inexo- 
rable. »  «  *  *

w  -w
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x  x y,

Je  rfa i employé jufqu’ici que des preuves ‘de 
Sentiment <3e de raifonnement pour faire voir que 
les réglés du Droit naturel, ouvrage du divin; 
Légillateur, 11e méritent pas moins le nom de 
Loix coaélives, que le^ Loix civiles ou poiîtives 
qui font émanées des Légiilateurs humains. Mais ̂  
s'il étoit néceffaire d5y joindre des preuves d'un 
autre gen re , je pourrois accumuler ici une fouie 
d’autorités, pour faire voir que cette vérité a 
été  reconnue & atteilée par les hommes de tous 
les Pays , de tous les temps , de toutes les con­
ditions. Mais c’eil un détail qui me menerok 

.trop loin ; de j'ai peut-être à me reprocher de- 
m’être trop étendu fur ce premier point. I l  eifc 
temps de paffer au fécond 3 Ôc d’envifager la 
même matière fous U|n autre face ; je  veux dire? 
qu’après avoir conhdéré combien la Loi naturelle 
eft obligatoire Sc coaébive, à n^envifager que 
l'autorité du Légiikteur , je  dois me convaincre 
à préfentqu’elle ne l'efl pas moins, lorfque fers 
juge par les fentimens Sc la dif^pfition de celui 
à qui elle eit impofée, c’eft-a-dire de Thonunev

f.y

fjt ,  (

€/ *

&
f ;
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Second genre de cùdcîibn ou dé contrainte , attaché 
à la L oi naturelle. L a  crainte que Ihàtnfne à de 
laLmime* \ ■ .

~ . ' L  . ~

Tout ce que fa i obfervé dans le premier ait!-* 
cie fur lès effets ¿le la terreur que la puiiiance 
du fuprême Légiflateur imprime dans le cœut 
de l'homme pour le foumettre à la Loi naturelle ,  
convient aüfîi à l'article préfént., parce que le 
jugement intérieur que je porte  de moi-même * 
& la  crainte que j'ai des reproches ou des remords 
de ma confcienee* fe mêlent & fe confondentj 
tellement avec F opinion que j'ai d e l à  juftice' 
Divine.> & la frayeur qui en eil l'effet, qu'oiL 
peut dire que je ne me crains m oi- même.'que1 
parce que je crains Dieu- Mais fans m'arrêter 
rechercher ici trop fubtilement la différence, où 
à mefurer là diflance de deux fentimens qùi: dnt 
une liaifonlr intime -, je ne faurois douter que- 
je ne les aie Fun^c l'autre* Je  crains D ieu , c'ell 
ce qui a fait la matière de l'article premier s 
je me crai® moi-même, c'eif l'objet de l'article 

• préfent« - #
9  i l

. . . .  ’ ■ ; ■ :l  , .

Maknommênt pêùt-%fë fgre que je me craigne 
moi-meme ? C'eit une queilion à laquelle je pour* 
rois me difpenfer^d répondre* La ^ . i t é ,  la réa* 
lîté de cette crainte me font intimement coanuesÿ 

Tome IL  F  *  "
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& quand rexiilence aéiueile. ■ d'un fait efi cer- 
raine, la poflibiîité en efl plus que démontrée. 
Mais il né fera-peut-être-pas inutile de m’arrêter 
ici un.moment à examiner, quelle eft la caufe & 
la nature d'une' crainte qui paroît d'abord il 
ilnguliêre , parce que cette recherche pourra 
répandre un plus grand jour fur ce que je dirai 
dans la fuite de çet article. /

Je  me demande dope, encore une fo is, com­
ment 11 peut être vrai que. je me crains vérita­
blement ? Par . quel. changement extraordinaire 
mon amour propre fe changeroit-ll en. une efpece 
de çolere ou d'indignation contre moi-même P 
N ’eit-çe pas cet amour qui me fait regarder tous 
le.s, mouvemehs , toutes les opérations de mon 
ame,  avec une fecre.tte. complaifanee ? Il met 
un voile fur mes défauts ; il les transforme même 
quelquefois en vertu^ gomment donc cet. appro­
bateur, ce flatteur perpétuel de vie ndr oit-il pour 
moi un. -moniteur importun, & un Genfeur févere ? 
Çeliiun problème que Médée,, ou plutôt Ovide, 
femble avoir réfoiu i f  y a long-temps , iorfqu'ii 
lui fait dire ; - -ît. ■■

■ ■ ■ ■ - . ■ - . ■ ; r
" '  ' Video m eliora ,  provoque :

D étériorafëqiior*  - ' - ' V “ -

G'ïiâ. Lib. VU. Mêtamorphof. L

La Thélogle du Paganifme, peu éloignée fur 
ce point de celle dL Cfuiillanifme ? dif^.guôit 
donc, fi f o r e u r  parler ainii , deux hommes dans' 
lé m êm e  hommef <3c COTune deux amés dans une 
fe-ulèf : f  ••



. D ’un coté>: une âme éclairéeincelligent‘ejvrai­
sonnable.* qui cqimoît ion devoir, qui fait : en 
.quoi conhilela perfeélion de ion- Erre 5 de qui 
fent qite c’eil-là qtfelle doit chercher faiibGnhqùr*

■ De fa u tr e u n e  ame troublée dt obfcurcie par 
les nuages que lès pailionsy répandent : aveugle 
fur iesvédrables intérêts ; entraînée par l ’irapref- 
fion féduifante des objets feniibles * plutôt- que 
■condmte par les lumières de fon intelligences 
; cherchant fon 'bonheur dans fes égare mens: m ê­
m es} & s’en éloignant toujours de plus en plug ¥ 
parce: quelle veut le trouver dans ce qui fUk 
fon imperfeéHon. : : : .

- ; Y  o.iià ce: qui a voit porté V ancienne Philofophte
à; donner deuJt âmes a l’homme. .Dune., raifohr 
nabie ; fantre-?Jqm elie' ap7pelloit i en fitive rdadeir 
miere faité: pour obéir à la première ; mais- cher­
chant toujours-à en lecouerle jo u g ? ôt n y  réuf- 
.iiiïant que trop fouveiit/ ^  :
- S’il a, paru- - abfurde de vouloir faire deur amès
”  s ' ' +■ .

d’une feule y de de partager uniEtreandivifible;; 
umé, meilleureiPhilpfophie 3 de meme* la Théolo­
gie la : plus; fub dme :3 en ■ nous- apprenant le chan- 
.gement arrivé-^ns; l’état'\ de d’homme:,, a fühhd- 
Uué auy r^ciennes chimères la célébré diflinàion 
,défia hatureaprimitive ^ d ’homme oit taunéxoit 
^ lin  & dans l’ordre ^dt de la nature altérée ôc 
corrompue ; de l’homme fpirituel, qui fait fou- 
mettm le fentiment & la ̂ lifon de de l’homme 
terrestre dc . ammal en qui de .fentiment ou- la 
pa iliont ufurpec iftiyeht;ftmpi^e deria, Raifon. = v 

, Une confcience intime,’deune^ypérieâre con-a- ■ ‘ . r■» = L .t» * o ». --s. “  - - ■'*
■■ ' F î
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tinueîle, m'apprennent comme à tous mes ferh- 
b labies, la réalité de cette diiliri&ion. Je  feris 
tous les jours mon cœur partagé & comme dé­
chire par deux mouveméns contraires ; l'un , qiii 
le .porte vers le bien que ma: raifon lui montre 
■intérieurement ; Faittre, qui d 7 en trame. vers le  
m al revêtu d'une' apparence de bien que lés fens 

v ou fon imagination lui .préfente, Mais dans le 
.temps même de cette efpécë de fédition: domef- 
tique » ou plutôt mteiline , qui s'élève entre moi 

moi-même C état violent ou; il m'arrive fou vent 
de ne pas faire le bien que je veux, & de faire le 
mal que je ne veux pas )  je ne ceife point d'ap- 
apercevoir ôc de craindre le jugenlentd e c  e C  e n- 
Teur rigoureux que je porte dans mon fein. Je  ne 
faurois m'empêcher de prévoir, ce' triÎlè retour 
que mon ame fera tôt ou tard fur elle-même, 
ou ce reproche inévitable qu'elle fe fera* uujour * 
d'avoir facrifié fa përfeéHom, Sc par conféqueiit 
fon véritable bonheur > à la douceur palfagere Sc 

.rapide d'un piaiiir criminel , dont il rie lui relie 
qu'un fouvenir amer 6c un repentir cruel, enfôrte 

-que par la crainte même de çette cfpecede tour- 
men tq j e .rendsf malgré moi un tém oignage cer­
tain à la Juftice & à la forcé de la Loif lacureile;, 
dans le temps même q-p je; m'en écarte le plus, f

j. .Vri--ol X-U : - (
■ Ï I X  . .. t ; , ;

' Veux-je me convaCcre( *do la réaliré, <ÿrpou r 
■ àiiïii dire ? ÿq Funiverfarité' de,ce fentiment que 
la'Nature:, ou" ^ J t q t  lôn'i^ufcuryd gravé dans 

‘le  ccdir hiim&.n ? Je ' re c oiïn o 1 s d5 aboi d ' que me s
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femblables regardent tous comme un véritable 
fupplice pour l’homme,- d’être mal aveciubmême. 
En vain cherchent-ils à -l’éviter, en détournant 
leurs yeux d’ùn objet qu’ils ne peuvent voir fans 
douleur, & en fe fuyant eux-mêmes. C’eit ce qui 
a fait dire à un ancien Poëte :

Hôc f e  quifque modo femper fu g it .

, Mais ’Séneque répond fort bien : Quid , J l  non 
jtffugit P Que fert à l’homme dè fe fuir, s’il ne peut 
échapper & fe dérober à lui-même ; Îï l’idée de 
fon crime le pourfuit en tous lieux, 5c pour me 
fervir d’une expreiîîon de l’Ecriture Sainte, Îi 
fo n  péché couche toujours ¿ f a porte fans lui permet- Geaef . 
tre jamais de dormir en repos ? C’étoit la crainte IV* *■ 7. 
de cet état qui dictoit à. Horace- le confeil qu’il, 
donnoit à fon am i, de confulter les Sages ,: pour 
apprendre d’eux à diminuai fes inquiétudes , fe 
rendre ami de lui-même, 5c s’aifermir .dans une 
parfaite tranquillité : ..

%

Quid mïnuftt cu ras ,  quid te tibí reddat amlctim t 
' SZuid pure tr&nquillet- ?

!orat. Lib. I, Ep. X Y III. áa LoiUaxii»

. 1 1 4  : - -

^ L a  Fable, même, qui dans fon  origine' n’a {ba­
vent été qu’une efpec^ie ^orale préfentéeaux: 
yeux Peuple fous des images leniibles^devient 
pour moi une noi^gplle -ppQpye de cdfe vérités . 
, Perfonne n’ignore la; hérion Ale bre: dans P An­

tiquité. profane de cet Anneau Aouvé'-jAr. le
F  s



Páíie'ur Gygès, qui le  rendoit invifiblé quand-U’ 
tournait la pierre de fon côté, &z qui le mettait 
par-là eh état de commettre impunément les plus 
grands crim es, parce qu'il né craignoit pas d'en 
avoir des témoins.

Mais cet Anneau qui le cachoit à la vue des' 
autres hommes, ne le dérobait point à la fienne i 
& c'eft ce qui a donné lieu à Platón de traiter ce 
fameux problème de M orale, oii U examine f l , 
fuppofé qu'un pareil Anneau tombât entre les1 
mains -de l’homme de; bien, il demeureroit fA 
delle à la Jufcice, Ou fi Taifurance de l'impunité 
le rendroit injufle & coupable. M ais ce problème 
ne mérite pas même ce nom,, fi Ton en croit ce 
grand Philofophe & ceux qui ont marché fur fes 
traces. Que ferviroit, félon eux, à l'homme de bien 
cet Anneau de Gygès P II veut être faite pour hu­
itième, 6 c non pour t e  avoir la réputation dans 
refpritf desnutres hommes. S'il craint la Cenfure f  
il redoute encore plus celle de fa confcieñce; & il 
ne veut point fe m ettre, dans un é ta t, ou pour 
parler comme un de nos plu? grands Poetes, il 
ne pourrait fans horreur fie regarder lui-même.

d c e r o n , voulant enchérir fur Platq^ même k  
cet égard , femble avo^f imaginé la méthode la 
plus ingénieufe pour arracher cet aveu à ceux qq’ 
dans le fond de leur Ame voudraient que: la Juf- 
tice né fût qu'une cl^pierçj ! ,,
'■ Je- leur d em an d éd it ¿et Orateur Philolophe s 

ce qu'ils fercCbnt F/fineau f i .  Gygès s'il tom­
bait (ÿtre-létgs- Ihàihs- P ' Ils me répondent que 
THiÎtoire' dé ce bergér xfeil qu'une Fable ima-

SA - I N S T I T U T I O N



ginéepar,Platon qui fuppoieune choie impo Bible. 
Mais , leur dis-je , elle ne i'eft point abfoiumént, 
elle peut même fe réalifer dans plufxeurs occafi'ons 
oh l'homme fe trouve en état de pécher contre 
la Loi naturelle , avec auiTi peu de crainte d'être 
découvert que s'il avoir à fon doigt ce fameux 
Anneau. Je  les preife donc de me dire ce qu'ils 
fsroient dans cette fuppofitioh; & s'ils fe conten­
tent toujours de nier la poifibilité du fait, je leur 
réponds que ce n'eft point de la poiltbilité qu'il 
s'agit entre nous ; Ôc que toute la queilion eff de 
lavoir ce qu’ils feroient, il ce qu'ils regardent 
comme impoilible devenoit en effet poilible, Enfin, 
s'ils refufent encore de s'expliquer clairement, j'ar­
gumente contr'eux de leur refus même, Il ne peut 
être ronde que farce  qu'ilsTentenr bien que sais, 
me faifoient'une réponfe précife, il arriveroit de 
deux chofes l'une, ou q^en avouant que s'ils 
pouvoient fe ^rendre inviiibles ils fe lîvre'roient 
fans mefure aux paillons les plus injuiles, ils. fe­
roient forcés d'avouer en même temps qu'ils font 
des fcélérats ; ou que s'ils faifoient une meilleure
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réponfe, iis n^pourroient s'empêcher de recon* 
noître la vérité de ce refpeét taie l'homme a nam-* 
rellemem pour lui-m êm e, & de fentir que la 

^crainte de devenir un % ed acle  inlupportable a 
es propres yeux, fuffit pour lui faire obfervër la

Loi naturelle, ouancynême ilfëroitsûr de pouvoir 
la 1er impunément, ”

Je  conclus d ^ c  avec^iceron , t^ é , piufque nui 
homme ne peut avouer quiHabuferoit de l'AifL
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Beau de Gygès, S'il en étoic le pofFeiïeur, Il efl 
donc vrai que tout homme regarde cette difpoii- 
tien comme contraire à la perfection de fon Etre* 
iiiitruiü par la Nature même à craindre ce Juge 
intérieur , dont elle a placé le jfiege dans le cœur 
de toute créature intelligente,.

y.

En effet > ce ne font pas feulement les Philofo- 
phes qui ont penfé de cette maniéré pendant le 
régné même die l'Idolâtrie : les Poètes les moins 
fcrupuleux ont attelle la vérité & l'efficacité de 
cette crainte,

J'entends un ancien Poete me d ire, que rien 
û'efi plus miférable qu'une ame à qui fa çonfcience 
reproche une action criminelle,

M hil ejv m ifcrias  ,  qaktdçtimmus hominis confchts^
: Piaut. MofteUarîa. Ad, IIÏ. Seen, I. y* 1-5 ft.

; Un autre me dit dans des termes encore plus; 
énergiques, que la première punition du crime eit 
qu'aucun coupable n’effc abfous, q^and il n'atiroit- 
poUr Juge que lui feuL; ^

f fr im a  ¡ f  c efi ultra ,  qiibd fè,
Ju d u e  ¡ nemo nocens abfolv itar, (

Juvetu Sat. XIII, y, zr &c 3,
, t r  ̂ r C

Qu'en vain échappe-t-il à la rigueur des Lcbt^
puifqiul retonfi/e entre le f  mains ¿'une confcience
redoutable qui l^ffiÇie, qui le trouble continuel
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Iement par un fouvenir. vengeur, .qui exerce fur 
lui une efpece de torture intérieure :

Cm tam m  hos tfi
JEvafjfe fû te s , quos diri confetti fticH
Mens htibet-tittônitos , €9* fur do verbere cœÂit ?
Qecultum quatiente anima tortore fitigellum  ?

Juven, Sat. XIII, y. ïpz,,. & feq.

Tourment plus rigoureux ? félonie même Poete f 
que ceux que Pvhadamante fan  fouffrir dans les 
Enfers. Et en quoi conii île ce tourment? A porter; 
nuit & jour dans ion cœur un témoin qui en de­
vient le Bourreau,

Tcena autem vehem em  tic multo f&vior illis.
¡gutis tint Cœditius g rav is  invem t, ñut 'Rhadtimantus , 
NoBe die que juum  gèfiare in vedare tefiem.

Juven. Sat, XIII, v. 196 8c feq.

La Morale même Poétique a été portée jufqu'à 
dire y que la feule volonté de commettre le crime 
éprouvoit cette efpece de châtiment ;

Jtîtis ptititurj>œnas feccanâi fo ia  voluntas,

Juven. Sat, XIII. y. 2.08,

Et un autre Poete fai^ d'un enthouíiafme ver- 
ifcieux, ne croit pas pouvoir faire une imprécation 
plus forte contre la cruauté des tyrans, que de 
leur ^éiirer pour fupjiSiceífe peine devoir tou­
jours devant les yeux le ipeftacle ejg la vertu ? 5c 
de feche-r de frag u r a lafpeé^de <?l!e qu'ils ont 
abandonnée, #  #
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M agne paier- 'Divâm , fâ-vos puniré tyran no s 
î ia f id  a lta  fat ion £ v o l is , cum d ira  libido 
Mo'uerit ingm'mm > fé r u  en ti t indi a  njeneno *
Ytrtutem  <videant,  i fit a befe mit que r elidida

Per/. Sat. III. y.- 3 5. Sc fëqr

V  I

La vérité que ces Poetes attellent , fait natu­
rellement Une impre'iîion fi forte fur tous les eft 
prits7 que les Peuples même en rendent témoi­
gnage. .

Un aéleur récite fut le Théâtre d’Athènes ce 
vers a ou un Poëte tragique faifoit ainfi le portrait 
d’un homme jüfte :

I l lie veut p£S fembler juite-f mais l’être.

Efchyle Sept. contr, T ln b a f  u ,  52^,

Tout’ le Peuple applaudit à cette peinture} 8c 
en fait fur le champ Im plication à Ariftides pré ,̂ 
fen t, à qui il avoir donné en effet le furnom du 
Julie.

Thémiftocîes annonce au mêipe Peuple-, qu’il 
lui eft venu dans l ’efprit une perifée ' f^uveraine- 
ment avantageufe à la République 3 mais qu’il fe­
rait dangereux de prop(£er en public, Le Peuple 
lui ordonna de la communiquer au feul Ariftides*-

Théiniftocles lui confie fgn deffein, & Ariftides 
revient dire au Peuple affemblé, Que rien nt pou-, 
voit être ni p^s utile à l^^épub^ique, nj  en même 
temps plus injufte^ile la perifée de Théiniftocles,i 
5c fur Ætte ÎeÆ  ré-ponfe 3 tout le Peuple impofë:
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filence à ThémiiTocles ; tant,, ajoute'Plutarque, 
tout ce Peuple avoir de confiance! dans la pro­
bité d’Àriitides, tant il étolc lui-même amateur 
de la juilice.

Ce font donc ic i, non pas des Philofophes, non 
pas un feul homme de bien, c’eil un Peuple entier 
qui attelle que la feule crainte, la feule horreur 
naturelle de Tinjuillce fuffit pour détourner 
Thomme de la commettre, fans aucun autre m otif 
que celui de n?être pas forcé de fe condamner lui- 
même.

■ V I L  4

Serai-je donc furpris après cela, fi je lis dans 
celui des anciens Hifioriens qui a le mieux connu 
la profondeur du cœur humain, que cette con­
fidence veilgereiïe , dont - la voix fe fait entendre 
aux âmes les plus pe'rveriè^ y .veille continuelle- • 
ment à rappeller & à faire refpeéler l'autorité des 
Loix naturelles ?

Qui croiroit que ce fût T ibere, ce Prince fi 
endurci dans le m al, fi accoutumé à la cruauré, 
qui eut récom^ & confirmé la vérité de cette 
doéfrine? Tacite nous a confervé la preuve dans 
rendroicme fes Annales où il rapporte les termes 

^d'une Lettre que Tibéffe" écrivit au Sénat de la ’ 
T a me ufe lile de Capré e , où il s'étoit comme relé­

gué lui-même pour a vue ¿es autrcs
hor®ies, de où il auroitJnaulu pouvoir fe cacher 
a fes propres ^  ^

*  Que vous dirai-je , Peres ̂ onferits ? ou com~ % 
mira vous écrirai j e  ? ou prendrai^  plutôt $  parti de
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de ne vous point écrire dans le temps préfentf Les, 
J)ieusc &  les Dèejfes me confondent & me perdent plus 
miférahLment que je  ne me fens.pérlr tous les jours f 
f i  j e  h  f a i s , Paroles obfcures & em barra (Té es , qui 
étoient comme la peinture naïve du trouble 6c 
de l'agitation de fon ame.
, C'eif a in iî, conclut Tacite, que les crimes de 
cet Empereur s'étoient changés pour lui en fup- 
plices, Ce n'eit donc pas (ajoute-t-il.) fans raifort 
qu'un, des plus grands Maîtres de la.fageile avoir 
coutume de dire, que s'il était poilïble d'ouvrir le 
cœur, & , il Ton peut parler ainÎï, les entrailles 
des m édians, nous y verrions les plaies 6c les tour» 
mens qu'ils éprouvent. Car de blême que le corps 
fouflfre des atteintes fenfibles par la violence des 
coups qu'il reçoit ; ainfï Pâme eft comme déchirée 
par la cruauté, par la fureur de la paillon, par 
les réfolutions funefte^ qu'elle infpire. Ni la pîu£ 
haute fortune , ni la plus profonde folitude ne 
pouvoient en garantir Tibere , ni le raifurer aidez; 
pour l'empêcher d'avouer luhmême les peines ôc 
la torture qu'il reifentoit dans fon cœur.
- Telle eit donc la force de cette utile frayeur que 

l'Homme a de hii-même ; feconafondement de 
l'empire fecret des Lois naturelles. II A  relie à 
parler en peu de mots duéto.ifieme, je veux dire 
de la crainte des autres hommes.
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.Dernier genre de çqackion ou de contrainte attaché 
aux Loix naturelles.

■ C r a ï  n ';t B d e  s a u t r e s  - Ho m m e  s.

. .  _ i .  ' ; ■
’ " ' i . - JL'

Si THomrne pouvoit fe fufîîre pleinement a lui- 
même, s’il fe troùvoit plus heureux dans Tétât 
d’une parfaite folimde > que dans celui de la fo~ 
eiété, une grande partie des Réglés d̂e la L o i 
naturelle fur fes devoirs à Fégard de-fes-fembla- 
-bles s deviendroit inutile par rapport à lui ; ou du 
:moins il n’auroit prefqu’aucune occalion de les 
mettre en pratique^ & par conféquent Ta crainte 
de fes femblables pourroit ne faire qu’une impref- 
iion légère fur fon efprir. ^

Mais une telle fuppofmon eil prefqtTum cas 
mérapliyiique dans Tordre naturel. Les befoins de 
l ’Homme, le foin; de, fa fureté, le dé iir.de 5 com- 
rnodités de la vie,- Tamour du plaiiir, le goût 
même & T inclination naturelle qui. lui, fait aimer 
la com pagnie^^îes. femblables , tout concourt 

iégalemeift. à Rengager à vivre avec les autres 
® hommes. Ainil la craij^e des -maux dont il. eil 

•n  enacé de leur p a rt, lorfqu’il yiole à leur égard 
les Réglés de Féquké naturelle, eil un des plus 
puifij|ns motifs qui le^tonftignentà les obier ver ; 
& peut-être même le plus pÛiÜant Le tous, il Ton 
’confulte la difpcmtion cm um i^Tiéfa plus grande 
'partie du Genre humain, ' ■



. Mais dans la crainte que les hommes ghü tes uns 
des autres , je crois pouvoir ën diftinguer deux 
efpeçes différentes
' L im e ,■quiàfFeâerplus mon;efprit que mes fens? 
parce qu'elle ne me préfente que des maux qui 
dépendent en quelque maniéré de l'opinion que 

■j’en a i: ‘ , -
L 'au tre , q u i.affectel'Homme entier, ç ’eil-à- 

■dire , en tant qu'il eil corps & efp rit : maux indé- 
..pendans de. fon opinion, parce, que le dérange“ 
-gernent qu'ils çaufent dansfoncorps, & l'impref- 
iion qu’ils*produifent dans fon efprit ,. n'ont rien 
de volontaire de fa p art, ou plutôt font toujours 
réellement contraires à fa volonté.. , • ■--

; I  I L  ......
f ;  ~ 1 ■

À l'égard de la première éfpece de crainte, 
l'Homme confidéré dans l'état de la iocieté -èfb 
environné, d'autant de juges <$c de Genféurs ; qu’il 
a de ipediateurs de fes aillons: Il fait que les Re  ̂
gles du Droit naturel leur font çônnues comme à 
lui,"que tous les hommes en jugent faliiemenr, 
lorfque l'intérêt: Ou leŝ  paillons /n'Ôhîcurciiîénx 
point la lumière' de leur%iibn. Lénr jugement eït 
donc d'autant plus à redouter poiir lu i, qu'il ék 
pins jufie ordinairement y  
. U-n fentiment intérieur . nous apprend qife tout 
Etre raifonriaole.^efurf tou jO iG d’etrë parfait; 
qu'il s f  ifiige l  ̂Hqii'iieft obligé de fenur qu’il ne
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fe ll pas ; qu'il ne peur .s’empêcher defe reprocher 
fe s imp e r fe ¿lions J fes foible iïe s ,  fe s égarem eh s ; 
que s'il-ne peut les cacher r ou aux autres ? ou à 
lui-même ? fou amour propre cherche au moins à 
les pailler  ̂ aies déguifer, ou à les diminuer , 8c 
à les exeufer, pour-adoucir l'amertume d'un fen- 
riment âuiîi douloureux pour luiquele iêntimenc 
de fon imperfeélion, /

Mais d’un autre coté , les témoignages de fon 
amour propre, lors même qu'ils lui font le plus 
favorables, ne lui fuififent pas. Comme il ne peut 
s'empêcher de s'en défier jufqu'à un certain points 
il cherche toujours à s'en aflurer encore plus par 
le jugement de fes femblables ; & lorfqu'il croit 
pouvoir compter fur leur eilime & fur leurs louan­
ges f c'eil alors qu'il commence à jouir en paix du 
fpedacle flatteur de fa perfection,

Ainfi aurant que l'approbation de ceux qui 
L'environnent augmente fPfansfaéiion lorfqu'il a 
fait une bonne aftion , autant le déplaiflr qu'il 
trouve lorfqu'il eil obligé de fe condamner lui- 
même dans le mai qu'il fait  ̂ reçoit un; accroiffe- 

■ ment fenflble par l'improbation St par le blâme 
des témoins d S fa conduite, 

ï l  fe in te  que leur jugement foit pour fon 
amour propre une efpqgp de portrait ou il fe com 

^temple avec encore plus de complaîfançe què dans 
l'original j c'efl-à-dire , dans"'lui-même a & Ton 
clir<^ que tous les ib m ^ a  reiTemblent 3 fur ce 
point j à’ces femmes jaiotifes de leur beauté, qui 
n'en font jam JÉ plus fcn te ^ e s  Çie lorfqu'elles 
croient eh reconnoître t o u s ' l e s ' d a ^  l'image
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qu'un pinceau flatteur leur préfente, pendant qua 
celles dont la laideur ne peut être déguuée par­
tout Fart du Peintre y évitent :de fe. regarder dans 
un portrait qui femble leur reprocher la.difformité 
de leur figure. . •. • • •
- : Le défir de k  gloire ôç la crainte de la honte> 
peuvent donc être conlidérés comme deux grands 
mobiles du cœur humain.

L ’dmiiommêmë ; de ces fentmiens eil fôuyent 
portée il loin , que mettant Topmion à la plaee de 
la vérité ? ôc plus touchés du défit de la réputa­
tion que du foin de la mériter, nous nous Iaiflons 

-éblouir par le défit d'un faux honneur^ ou ef- 
frayer encore plus par la crainte d'une faillie in­
famie.

"Ftdfus hô/ior jît'vM i &  mendax infâtâm terre?«
Horat. Lib. 1. Epifr. X y l.  y,

S'il rhe reiloit même encore quelque doute fur 
ce fu je t, je.rtaurois qifà confidérer qu'il n'eft 
point d'homme fur la terre, quelque dépravé qu’il 
ibitaii dedansqui veuille paroÎtrC'tei au dehors 7 
& fe livrer effrontément au mépris , à rin^gnation 
des autres hommes. Les^œurs les plus endurcis 
dans le mal , ne commettent aucune faute iitr la-  ̂
quelle ils ne cherchent à répandre de fauffes cou- 
leurs'pour .fe ju ik fie r^ ls  (  ‘ffeâent de parpître 
juftes, lors même qu'ils agi fient le plus contre la 
Juilice ; & i 1s tunfi|inentfpa.r leuf 'conduire la vé­
rité de. que rÿeerôn a die après Platon , ..Que
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râ e  toutes ies fraudes > la plus criminelle, la plus 
Capitale, Ç pour fuivre. a la lettré fes ekpreiïions )  
eil celle dés. hommes , qui dans le temps qu’ils 
trompent les-autr.es par leurs artifices , ne font 
occupés que du défir deparoître. gens dé bien; 
C’eü auflî ce qui. a donné lieu de dire il ÿ a long­
temps, que le menfonge meme èil obligé dé pren  ̂
dre les apparences, ou pour parler amfi, le mar­
que de la Vérité , 6t que FHypocrifie eil un, hom­
mage forcé que le Vice rend.à la Vertu*

; ̂ - w . v _ ■
Si telle eil FimprèiTion. de :cettê premiers eA 

pece de frayeur qui dépend de l'opinion, que 
fera-ce de celle que dësimaux réels 6c indépen* 
dans de nôtre maniéré de penfer font fur notre 
elprit, par la Crainte du cbrFèffèélif ̂ ué lés àu~ 
très hommes peuvent nous f^ré dans notre corps 
ou dans nos biens, 6c dés fènfàiidns dôulcùreufes 
qui eirréfaltent dans nôtre ame ; : & je ne puis évi-' 
ter tous ces iàaux de la part de niés fëmblàbles* 
fi je violé a lèùf égard lés réglés de la Loi natu­
relle qui nous êbmmanè, -6c que nous fem­
mes obligèspécip roque ment d o  blet ver,

y V -  ■ V .-* :' ■ , :
%  : y ■
. Concluons .donc de cettè efpece de dlg-reffiori 

q u eje^ én sd e faire furtéot nrjprre. de l'obligation , 
&-mêrne dé la contrainte que les Loix naturel-, 
les nous im pofei^ conc.Sbns.^dis , ,qtf elles 
méritent en effet le nom de X q j^  prisse 

Tome IL G
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toute fa rigu eu r, puifque l'homme eft engagé 
6c'comme forcé à les fuivre par trois genres de 
crainte qui en forment ia difpofition pénale / ou' 
ce qu’on appelle la S&ncLion de la Loi : crainte 
de Dieu, crainte de foi-même crainte des au­
tres Hommes. E t quelle L oi peut être , nòn feu- 
leriiênt plus refpe&able mais plus redoutable, 
qüè célie qui eft affermie par de iî grandes Sc de 
fi jufteè terreurs ? En forte que fi je la viole, je  
ime brouille avec Dieu, aTec m oi-m êm eavec le 
Genre humain, êc je nfexpofe par confisquent, 
ou plutôt je me livre à toutes les peines que je 
dois' attendre des: trois vengeurs inexorables -de 
cette Loi. ;

■ ■ Y  1 î .  '

. I l  ifteft pas même inutile d’obferver Ici que 
ces trois efpeces de terreurs nefe trouvent pas tou­
jours réunies en .faveur des Lois pofitives, qui 
ne font faites que.fur des,matières, purement ar­
bitraires. Il y en a piufieurs dont la tranfgreifiori 
n ’attaque pas en même . temps mes trois grands 
devoirs^ je veux dire , ce que je dois à D ieu ,.à  
moi-même, à mes femblables,1 Je : peux pécher 
contre une Loi humaine ,, fans mânqft'^r aireéfce- 
ment à ce qui eft de^lfoit Divin : je  peux me 
faire tort à moi-même, en violant une Loi po. - 
tiv e , fans nuire Ch aucune maniéré à tneŝ  fem­
blables ; je  peux miÀqü€h a  c e qii'ufte Gareille'
L oi me preferir à léur. égard - fans me faire un
tort réel à moi': ôc il fefSit aifé de trouver
des êfflnple s Çê cous testa s . Mais il if  en eft jamais



r

â î î  b l i b ï i  L ü f i £ ;ï ::â  3 $
de la' franigreHîondes’ Loîx; natiireliesr II 'f 

■ a  unëdùiifon il é t roi te y ~ fi ' i n nin é! britre dès :ïiois 
devoirs qui ’en font le fobdernéhby _ qtteJjétie  peux 
contrevenir- à -r cei; ' Lpix: dans pécfcër éh ; fiSèmfc 
temps contre jDieu ;  cbntre _ mol y~: contfeDîes Jau- 
très hommes y 6c fans m-Vxpofèrà\êtreoonduinné 
par trois Juges11 égale ment ‘rigoureux ' é$c i hflexL 
blés g  ■é>èit-à-direy f  £tre ' Stiprêmey ma’ pr ogre
w -rcr> fr'i f̂  nr- p  Rr jp  i“‘p h rî’rn.;» i ri '■ ’ ■ ■*J\V "* ■’ %cience 6c le Genre humain.

V  I  T L "
í ;;

Serabp donc iurpris après, tm itcceq tié íj5a i be? 
marqué büiipx ici dur ' les: Fb àtiehiehsyj fur' F éten­
due , fur.Tautorité des. Loix ña tutellesb dienten* 
dre le même Orateur BhMoibghb que - gai -déjà 
ciré y c^éix-à^dire Cicéron y ¡faire mie gexnmirebui 
exprime avo'cganu.-H'éiogu^ice j - è  avec encore. 
p lu s s e  d-nfleíTé/̂  de véritable - * carabtere : desees.
Loix. . - ï ‘ -■ y su,; sr • : ; •• ' ' • i
' ?y Ibbliyid itH Î, ilejfèmneyLoi âniméebgind * eu. de 
' raifon ̂ droite > con venable -à notre natiit'ej" ¥& L '̂ 

pandugo dans itgus t -les * efp riüs-dLôi- conftanfeg 
éternelle pqurpar íes préceptes nous- diète nos 

b devoirs*^guiipan fes défenfes nous détourné dé 
'•• jvtpnte.rranfgreffionr .quü-mxautre coté né:dbdl- 

■fmaande pu nés défend pas en-j vain y foii- -'qU êllë 
ŷ parléiauX'-gens dé bienyinu qifelie a*giiTeVlft'^  

y l'arül desr niéchans-: L o i9 - laquelle:on n é■ peut 
jppo fer-an ĉ |pe:nu t ̂  du y -dé^Dgery ĉ qiii

iîbt+ri ogg;, PJpJ|&̂  ¿ncí P ñ'vtîtt?

3Í

enat-
>,• en 02
y, ne fauroit’être 
y, -pie, iront le pouvoir dm nous t r a i t e  In ftb

G »

-rett^
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^  lien s  ; elle n a  b efbin ni duplication  , ni d’jftr 
' ferpxete .autre qu’elle-niême : ,L:oL qui .-ne - fera 

. jam ais ; différente k  Rome,, différente k  .A thé­
i n e  s , ;a.utre dans, le temps p relent,. autre-dans 

un tempsppff érleur ; Loi unique , toujours du- 
^,Xiibie'Alim n.oxtelle, qui contiendra, toutes les
,,,  Nations,. de, dans tous les temps. Par elle; il 
y  jamai.$7.qu?un,Maître^¡.ou un Doéteur
„  commun, un ]ffoi,.o,u lin Empereur.uniyerfel^ 
3, c ’eit-à-dire, L>ieu feul. C’eit lui qui eft Fin- 

venteur de cette L o i,; l’arbitre , le véritable 
k i  Législateur. Quiconque n’y obéira pas, Le fuira 

diiF-même, méprifant la Nature -du Fffbmme ; 
par cela, fe u lf il  -fera ' livré .aux; plus grands 

,> tourmens, ; quand même, iLpourroit éviter .ceux 
i>• quon appelle 'desfùpplices 1n -b b
b ,Ainfioa:;garié; Cicéron : ainlî 011b peiiie" avant
lui; les plus fortes têt^s^ Les. plus-; grands- P in lo fc  

, phcs.y. lex.v.r.aisAagesidedantiqurnb;rbbcerix: qui
les ont fuivis, îfon t pu y rien ajouter, L ’efprit 
Lumaima fait ideégrandL-progrèiManlldi autres 
S c ie n ces il a fu s’y fraÿer.des routesineonnuesauç 
jln ç ien s , & y  découvrir;, pourainíidire^ide nou- 
vejj.es Terres.. Mais la connoiíLtríce du 'Droit na-
'ïurelta<;-eu d abofd toiitel;fa p.eríexliLW,Ll:Íe ;;eÆ 
ielle;. auj ourdTiui; .quelC; é to i t . dès- Fe ..temps.; que 
lçs.honunes ont^eoimnençéîA' fàireeufage.îde
jraiiorù ;Ni les. réflexions ni Fexpérience; ai ; o nt -;pq 
yr iaire- aucun, çhmg^&miè La. conduite dffeeux 
qui .ont fuiy- ffa -Loi ,na ture-Hu-; a Até dans tous 
les temps ,Sç danLçôuS ¿ s  ü e u í approuvée y ho­
norée?/ relpeéí^e v la tranigreillpn de cotre Loi a
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lee au contraire dans tous les temps & dans tous 
lès lieux/réprouvée-, condamnée/ déteflée. Non 
feulement, comme on Ta déjà" dit , les. particu­
liers ont toujours été dánsTiifage de feToppofer 
réciproquement, les meeharts comme les bons; 
mais les Nations même les plus puidantes, 
qui étoient lé plus en:[état dé Taincre & dé ré­
gner fur leurs voifins par la force des armes , fe 
font crus toujours obligés de rendre hommage à 
l'empire uniyerfei de cette Loi fuprême. I l efi 
aifé de s'en convaincre en lifant toutes les D é­
clarations de Guerre & les Manifeiles qui les ac­
compagnent.' Il n'y en a aucun oit Ton ne puiffé 
remarquer avec combien de foins les Souverains 
les plus redoutables, s'efforcent de montrer la 
juitice des caufes qui les obligent à rompre , par 
les armes, les liens de cette Société naturelle qui 
unit tous les membres du Genre humain: comme

* /-y-il toutes; les Puiiianees de la Terre fe failbient 
honneur de reconnoltre qu'elles ont dans le D roit 
naturel un Ju g e , & pour ainfi dire, un Maître 
élevé au-deiTus d'elles, à qui elles doivent ren­
dre compte de leurs aéHons, & , comme l'a dit 
un de nos Poèœ s, *  gui du haut de fo n  trône * tñhcz.
térro-le leJ^Üois* A&e 1U.& M g . , - . ŜctnelV*

Qu il me fôit donc permis de demander ic i 
ft'o ù  a pu venir ce refpeét conunun, cette crainte 
univerfellement répandue dans tous les pays-jSç 
dansons les ñecles y í  ce% 'e íÍ-de ce .que la Loi 
naturelle eil f o ÿ é e ,  p^ir ainfi d i^ , fur la conf- 
cience du Genre niimain, Die#qui en eil Fauteur^ 
femble avoir'établi cette confciê#:e en déplace ,

G 3
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pour être comme, la .lumière ,ou; le flambeau', qui 
éclaire les ténèbres de notre am e> & comme une 
voix qui parle :de la même maniéré à tous les 
cœurs. On peut dire que le Droit naturel a’ell 
formé par le concours St la. réunion des fuflfrages 
do tous.Ies hommes, à qui leur confcience la plus 
intim eraient toujours le même langage.

• M ais fi cela eiï. * pourquoi donc une Loi qtii im-* 
prime une vénération il générale* une fray.eur fî 
profondé, eft-élle fi mal' obfe r v é é f  Pourquoi cet 
âge cl^orp où lés Pontés nous difent qu'elle fuflî- 
fa it feulé au Genre humain, a-t-il fi. peu duré? 
Pourquoi a-t-il faim que pour leur fureté com-* 
prune.y lès hommes, fe Tôlerie réunis en diiTérens, 
corps * ou en differentes Jociétés* qui ont formé 
ce qus6n appelle les Dations ? Pourquoi a-t-il éré 
né ce flaire-que dans, chaque Nation il*, ÿ eût un 
GouvernementunéPurflance fuprêmequi diéfât 
dé ribüve&s Loik, po'urVé^pliquef ou pour affer­
m it lesRéglés du D roit naturel, fort pour y ajou­
ter Une multitude tie Lolx arbitrfi-res.& pofitives^

, ib k  pour contenir les hommes dans If^r. devoir 
’par la. terreur des fupp^ces qu'une Jüillce tou- 
jours année contr'eux, :É£ à laquelle ils ne peu;, 
vent féfifterp préfente continuellement à leur ■ef- 
pm , Cffêit ainfi q u e^ jn  vf udroit tirer de^ eon- 
jequences des Loix mêmes dont le Droit naturel 
cil la premlebj fouace * Çour luff conte lier le ca- 
ta& er^de Lo^-Après tout ce qui a été déjà dit
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.contre cette opinion^ il fifffira d'ajouter ici deux 
réflexions, y:

P R E M I E R E  . R É F L E X I ON.

On fe ferviroit anili mal à propos de l’obliga- 
tion où lesPuiffances de la terre fe font trouvées 
d’établir des peines contre les violateurs de la 
Loi naturelle y pour prétendre que cette Loi n’é- 
toit point capable de contenir les hommes par la 
crainte qu’elle peut imprimer ; que fi Ton vouloir 
conclure de tous les crimes qui fe commettent 
dans les Nations même les plus policées y mal­
gré la grandeur des châtimens dont les coupa­
bles y font menacés par les Loix civiles , que ces 
Loix font impuiifantes pour réprimer ceux qui y 

- contreviennent.
Le fort des Loix civiles eft prefque femblable 

fur ce pointa celui des ®oix naturelles, de la 
feule différence qu’il peut y avoir entr’elles à cet: 
égard , eft que les premières nous font connues 
par la raifon de la réflexion , de les dernieresfrap­
pent nos fens. Nous ne voyons les unes que par 
Fefpritdc par U # expérience dont les leçons tou­
jours lenjgs, font quelquefois trop tardives, au- 
lieu que les autres font Rêvant nos yeux, & pré- 

tin ren t un fpeétacle d’autant plus effrayant pour 
celui qui entreprendroit de les enfreindre , qu’i! 
reg aÿ e  les peines qu^fe pgpnoncent par. les dé- 
pofitaires de l’autorité des Loix civiles, comme 
Un objet préfen#ou pei#éioigpé que Fobjei­
de s peines, dont la Loi naturelle ^enace ^ u x  qtff

G 4,
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ofent îa tranfgrefTer , ne fe montre-à lui que dans 
une diitance qui en affaiblit beaucoup l’imprefo 
fiom. .. !...

A joutons que Îa force & la néceíFité des Loix 
.^atúre les parolífant d’une maniere plus fenfible 
dans l'état où le monde fe trouvoit avant la d it  
•çinçtion des Nations* avant la formation de ces 
grands Corps qu’on appelle du’Ùriom de R oyau m e  
ou dç Républiques, avant le premier établiffe-. 
ment de toutes les Loix civiles- Mais nous ne 
fournies plus dans cette fituation. Et comme nos 
perfonnes. & nos. biens, font en fureté fous la pro-, 
te£11 on des Puiffançes qui gouvernent chaque- 
N atio n , des Loix qu’elles ont faites , & de l’or  ̂
dre. qu’elles maintiennent dans la Société donü 
nous fommes les membres, nous fen.tons beau­
coup. plus faiblement fi-mpre.ilion de la force 
dont les Loix naturelles, font accompagnées ; 
nous- perdons, de yue fétat où ¡ ’Homme/ feroit^ 
s’il feu to it , s’il éprouvoit continuellement que. 
ces. Loix font fon unique reifource. Nous nous, 
laiiTqns d’ailleurs éblouir par l’éclat de cet up“ 
pareil extérieur qui annonce T Autorité des Loix 
civiles dans, l’état préfent de rhumanité & efa 
frayés, comme je viens de fo.bferver* du. péril 
preifant^ & , pour ainii fere-, imminent que cou  ̂
rent ceux qui les violent, nous n ou s ac c o u t u mo ni 
inienjfiblement à perder cpç ce font les, feules 
Loix qui puiiTeht dominer fur nous par la cein te . 
N otre erreurf u même ^uelqueí^is. £  lo in , que, 
le fauvenir du Supfcme Légiflateur, du véritable, 
originar ou exCnplaire dç toutes les~Loix, efl
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effacé en quelque maniéré par fon image , c’eil- 
k-dire, par les Législateurs humains*

On paffe de cette difpofftion jufqu’a vouloir 
douter s’il y a véritablement des Loix naturelles 
qui obligent l’Homme, ou il tout ce que Ton dit 
fur ce fujet, ne doit pas être confidéré comme 
une chimere ou une efpece de fonge philo fophi- 
que $ 5c c?elt ainii que notre efprit fe dégradant 
lui-même , 6c fe réduifant à la condition d’un en­
clave , parvient à regarder toutes les Loix comme 
l ’ouvrage de la volonté feule de l’Homme, au 
lieu d’y reconnaître l’augufle caraétere de la vo- 
Jontéi de Dieu.

En effet , toutes les Ordonnances humaines 
qu’on appelle les Loix civiles , ne font juffes 
qu’autant qu’elles font fondées fur les principes 
de cette Loi naturelle dont Dieu même eit l’au­
teur. Aucune puiffance d ^ ia  Terre, comme le 
dit fort bien Cicéron, ne peut ni l’anéantir, ni y 
déroger; les plus grands Rois ne doivent em­
ployer leur Autorité que pour affermir cette Loi* 
par la crainte qu’ils ajoutent à celle qu’elle im­
prime par eile-^ême. ïls peuvent encore l’expli­
quer , la développer, en tirer des conféquences 
immédiates ou m édiates, que tous les efprits ne 

|jpnt pas capables d/appéfcevoir, comme renfer­
mées dans la Loi naturelle ; en forte que les Loix 
civiles ne font 5 à proprement parler , ou du 
moinffelles ne doivent être que la confrmation, 
ou Im plication  ̂  le fuq&lément d^cette Loi Îu- 
périeure qui a précédé FétabMfement de toute 
Cité 6t de toute Puiffance h u m ait, •
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Les Princes * il eÎX vrai , peuvent faire encore 

des L o ix  d’un autre genre, qui forment un droit 
purement polîtif, parce qu’il n’a pour objet que 
des matières arbitraires qui peuvent être réglées 
d’une maniéré ou d’une autre, fans donner au­
cune atteinte aux réglés du D roit naturel. Mais 
ces L o ix  mêmes, qui font l’ouvrage de la feule 
volonté libre du Souverain, ont toujours un rap­
port effentiel avec les principes des Loix naturel- 
relies, au moins par leur fin principale, parce 
qu’elles doivent tendre toujours au bon ordre, à 

Ta tranquillité, à la félicité des Peuples qui y font 
fournis,

Axnfi le Prince qui les fait dans cet efprit, ac­
complit véritablement par-là un des plus grands 
préceptes du D roit naturel, c’eifi-à-dire, l’obli­
gation impofée à tous les hommes, dt à plus forte 
raîfon à ceux qui les^gouvernent, de contribuer 
autant qu’il eft en eux, à la perfection ôç au bon­
heur de fes femblables.

S e c o n d e  K é f x e x i o n .

Dans Tétât même où le Gënrtf .umain fe trouve 
aujourd’hui, & malgré,Timpreffîon desf Tsjets fem 
fibles qui, comme on 1  ̂ remarqué, le portent à 
attacher une idée de contrainte à Tautorité dd 
Loix civiles, plutôt qu’à celle des Loix naturelles, 
il eft vrai cependant <£-e c f . Loix immuabl^ font 
celles qui agiffent le plus fortement fur le cœur du 
plus grand nombr^rdes iGmmes^iSc les détournent 
de la ^ n fg re^ o n  des réglés qu’elles prefcrivent
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toutes les fois que la paffion ne. met pas Famé dans 
une efpece d’état violent, ou elle perd en quelque 
maniere ITifage de la raifon; état où il arrivé fou- 
vent que les Lois Civiles ne font pas plus capables 
de la retenir que les Lois Naturelles,

Combien y a-t-il d’aétions criminelles, dont le 
commun des hommes s’abffient par la feule crainte, 
d’être regardé, comme le violateur dç ces L ois? 
Pèrfonne ne veut convenir qu’il les ait méprifées., 

Les plus injulies, les plus violens même , rou- 
gîiTent de le reconnoître ; <3c fans répéter ici ce 
que l’on a déjà dit fur ce fujer, on fe contentera 
d’y ajouter la grande différence que Feípri? hu­
main met entre Finfraâion de la Loi Naturelle 

la contravention aux Loix poil rives, Pendant 
qu’on fe croiroit perdu d’honneur 6c de réputa­
tion , h l’on ofoit s’élever publiquement contre les 
principes effentiels du D roit naturel, on fe fait un 
jeu d’avouer, quand on pelft le faire impunément* 
qu’on a éludé Fobfervatlon d’une Loi purement 
p o fi cive. Il n’y a point d’Homme qui ne conte ffe * 
s’il veut être de bonne fo i, que Fautante de la 
Loi naturelle lui fait impreílion : il naît, pour 
parler ainfi, mftrieurement perfuadé de Fobü- 
gation o^Ül efl d’en reipeéter les Regles, comme 

$  un droit immuable qu itte  dépend point du fait 
Arbitraire de la volonté d’un Souverain, ou de 
ceux qui font chargés de Fadminiffration : s’il 
v ió le les  regles, il fe'Jft , iRns le moment même * 
qu’il fe livre à la colere du Ciel, L ia  torture de 
fa confcience, ^ , ’in d i^ a tio ^ &  â La vengeance 
des autres hommes ; m otif fans c^nparaiÿm plus
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fort 6c plus puiffant que la crainte dés peines éta  ̂
Mies par les Loix Civiles, qui ne font en effet que 
rendre ces motifs plus fenfîbles par le fpe<ffacie 
des fupplices quelles y ajoutent.

Ce font donc, pour parler toujours le langage 
de la  Raifon, ce font les Loix naturelles qui for­
m ent la fubffance , 6c qui font la force réelle & 
eiïentielle des Loix Civiles : bien loin que ces deN 
nieres Loix foient les feules qui méritent vérita­
blement ce nom, comme iï elles étoient les feules 
qui fuiTent foutenues par des motifs capables coo­
pérer une falutaire contrainte-

M ais en voilà affez, §c peut-être tro p , fur ce 
qui regarde le D roit naturel, il eft temps de paffer 
à la fécondé efpeee de D roit qu?'on a diilinguée. 
d ^bord , cJeÎLà-dire, au D roit Publie de chaque 
Ration*,

f  ( i

©   ̂ Crr 6c
4 '■

c  . ■ .
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O hfirvathns préliminaires fu r la nature de es
Droit.

>; i '- ■ L  ■ y ''

O n  en a déjà diflingué deux Parties princi­
pales.

L 'une, qui ne regarde que lededans ou Fin té? 
rieur de chaque Nation, ' -

L 'au tre , qui a pour obj#: le dehors ou Pexté- 
rieur, c'éil-à^dires les autres Nations ou Etats
> -  - ? , ► ■ ■ ' f  . ' _

avec lefquels chaque Etat a des relations 3 foie 
par le voifinagë ou par le commerce , fo ir par des 
intérêts communs ou particuhërs, qui l'obligent à 
oblerveravec e#fes des regles fondées fur T équité 
naturelle^ou fur des béfoins réciproques., .

I  Le premier objet forme le D roit public damé 
ilNation cohiidérée en efle - même, colrrime fi elle 
étoit entférementifolée; & le nom qui convient 
prop^ment à ~ ce Dr cÉt f ^  celui de Jus Gémis 
pubhcum. _ : : ' ' LL .

Le fécond ob j® ‘donn#lieüÿétaftir des regles 
communes a plufiêurs peuples l jp  ‘ent/ÿix par

AU D R O I T  P U B L I C .  top
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les L oix  générales ; de la Natur ey -ptrpar des traités 
particuliers; & cette fécondé partie du D roit pu­
blic ,  peut être jititemenr appeilée le D roit des 
R a tio n s ,  ou le D roit qui s'obfêrve entre les Na­
tions ̂  Jus Gmtiuni ,  ou Jus m u r Gentes* ..

I f

L'ordre le plus naturel paroït demander que 
Ton s'attache d'abord an promier obj,et ,• .en çonib 
défaut chaque Nation comme renfermée dans une 
Ifle ,  fans aucune relation au-dehors, &  pouvant 
fe fuffire pleinement a elle-même fans le«fecour$ 

' des autres peuples»
•: M / j; : . : .  f . ■ . -, A >

I l  e it évident, comme ;on Fà déjà remarqué ait» 
leurs, que dans cètce fappofïtiQn, chaque Nation 
peut être confiçtérée pm rae un feulhomme, dont 
tous les citoyens font les membres; Telle efbT j- 
mage que l’Écriture Sainte nous préfentè par ces 
fermes,. Surrextt ïfraél » q u a / iy  ’ir un uJ  .

Mais chacune des différentes parties , dont %  
jtaut eÛ çonipofé, çonfidérêe' eypàm citlief^  efE 
elle-même un .tout, idiili dans oèd/grandes So­
ciétés qui forment unTuaT/uné N u fion fib y  à 
toujours deux fortes dr yitérêt .ou, de bonheur à 
jdifti liguer. -d .d f ' ... .
’ L 'u n , eil l’intérêt du lejbdidieur dë bhaque Ci­
toyen, ehvifagé féparémerir. { ( ;
... L 'au tre , fin  té rê t^u Je  -bfniieur dé tous,lès
Citoyens cpnfidéCs en com m uai; pu de ' Fêtât 
entierf f  " J "  .......... ' v' ...... "J
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Pour bien démêler ces deux intérêts , Ôc pour 

tsbferver exactement > d'un côté ce qui les divife 
6c qui fait qu'iis paroiffent fouvent fe combattre 
réciproquement, de l'autre côté ce qui doit les 
imir 6c les concilier , il eit néeeiTairede fuppofer 
ici quelques vérités de Fait ou de D ro it, que Fou 
peut regarder comme des axiomes évldens par 
eux-mêmes, oü comme des points fixes 6c immua­
bles dans la matière préfente,

i y.

P R E M I E R E  V E R I T - É .  D E  F À ï  T,

Il n’y a prefque plus de Nation Acéphale, c5efl> 
à-dire, qui vive fans chef, fans aucune forte de 
Gouvernement. Tel a été, dir-on^ le premier état 
du Genrehumain, lorfqu'il a commencé à peupler 
la Terre^&dans cet état, j^ne pouvoir connoître 
d'autres Loix que celles du Droit naturel. Mais 
ihppofé qifil foit vrai que cet état, ait jamais fub- 
h ile , il- eft certain du moins qu'il n'a pas duré 
long-temps. On a .bientôt' fend là néceiiité 6c l'a­
vantage de rafTêmbler ce de réunir fous une même 
dominarioii dés%ommes épars, 6c fouvent enne­
mis les ur#des autres, pour adoucir leurs mœurs £ 

% pour renfermer dans d r i l le s  bornes leux liberté 
Naturelle-, pour en prévenir Fabirs oudes fiiltles fu- 

n e f t ' e s c ' e i l  une opinion‘iord: probable que 
chaque famille ayanÎd 'afexd  formé-une efpece 
de corps natureLqui a été la prerm^reImage- de 
toutes les Socieres^ Tanemb^ge des différentes 
farnilUs a produit dans la fuite cÉbifon 'Miommk
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une N ation , nn Peuple, un E tat a ainfi le  plus' 
ancien Gouvernement a été celui des Peres de, 
famille , qui a fervi apparemment de modeles à. 
tous les autres« De la vient peut-être que chez les 
Romains la puiffance paternelle renfermoit-oi^gi*- 
nairement le Droit de vie & de mort fur les en-: 
fàns ; d ’où Ton a pu conclure auilî qu’à plus forte 
raifon , le même droit devoir appartenir aux m af 
tres fur les efclaves qu’ils avoient acquis par le 
droit de la guerre, &  qui leur étant redevables de 
la vie qu’ils leur avoient confèrvée à condition de 
les fervir, méritoient de là perdre lorfquils tom** 
boient daiis ¡’ingratitude à P égard de leurs biem 
faiteurs.

Vende të cafo pojjts cafúnjum} àccïdere nol$ j
Servist M iliter i 4 . , ¿ ¿ •

' - Horat. LIE f  Od. XVh
’ ■ - :

Ôh trouve d’ailleurs des Rois établis dès lô/
temps a  Abraham, & les DÿnaiUes d’Egypte paq 
roiiTent même remonter encore plus haut* Mais 
ce îfè il  pas ici lê lieu de rechercher forigine,.de 
de, faire Thiiioirè de tous les Gouyernemens: qui 
font: fur Pc Terré.. I l  fuiht de remarquer que , fi 
fa n  excepte un très-petit nombre de peuples fau- 
vages, qui" vivent peuVfÿtre encore fans Rot & 
{ktis h o i f  toutes les' Nations du Monde ont m  
connu qu’iTétoit xiécelfaire que chaque Corps eût 
une tête > du que toile EÎ-àt -eût un chef/ ppui 
contenir to u te s  membres dans Tordre , & en di? 
rigér les différentes) opérations* aû bien commun 
de ia: Société, ?" . .
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S e c o n d e  .V i  r i  t £

La néceifité d’un Gouvernement étant ainfi re* 
connue de Fait , il efl évident , 6c Ton peut prou­
ver dans le Droit que, comme je Fai obfervé ail­
leurs, Fobjet èfïentiei de toute Société civile , ou 
de toute. Nation ? e7e il-à -d ire , du Chef 6c des 
Membres, efl; la félicité du Corps entier ; & puifi 
que je me fuis convaincu en pofant les fondemens 
du Droit naturel, que je ne puis trouver mon bon­
heur particulier qu’en tendant à la perfeéüon do 
mon Etre., je dois reconnoître aufli que le bonheur 
d’un Etat entier ne peut fe trouver que dans £a 
perfection. Ceux qui gouvernent doivent’ donc 
avoir pour objet 6c pour fin du Gouvernement, la 
perfeétion 6c la félicité de ceux qui font 'gou­
vernés , dans lefquelles le u ®  ropre perfection 6c 
leur félicité perfonneile font néceflairement ren­
fermées* - -

‘ ' V L

Je  dois a préfent, comme je Fai annoncé dans. 
Farticle I I I ,  cor^a.rer les deux efpeces d’intérêts 
qulfe trovj^nt dans toute N ation, je veux dire, 

$ l'intérêt- de chacun des J^m bres envifagés fépa- 
;^ment, 6c l ’intérêt de tout le Corps confidéré en 
général; & cette comparaifon me découvre fans 
peine J^s vérités, fuivaAes J%ue je crois pouvoir 
fuppoier comme évidentes par eUeynêmes.

Tome 11 U



Le bonheur particulier de tous les Membres 
d’une même Société, fait le bonheur commun de 
la Société entière * de même que l’Intégrité 5c la 
famé de chacun des membres du corps humain 
forme le bon état, ou, fi Fon peut parler ainfï ? le 
bien être jip tclui: .Çôïps. XJn Etat ne peut être 
qu’heureux ,  lorfque. tous fes Sujets le font*

‘ ■ V I L

: Q ^ A T E ï E J Ï E  V B E i î  i

Réciproquement, le bonheur total d ’une Na­
tion confidérée en général , renferme le bonheur 
particulier de chaque citoyen, 8c la même çom- 
paraifon me rend cette Vérité auiîi feniihle que la

ru j

Quoiqu’un des membres de mon corps n’e- 
prouve aucune altération qui lui foit propre, il 
cependant l’habitude entière de la machine que 
j ’anime eft dérangée, ù les fondions de la vie 
animale ne s’exercent pas avec cette facilité .5c 
cette égalité qui condituent Féfkt de la fauté, il 
n’y a aucune-partie de mon corps quàfàe s’en rel­
iante bientôt, quand ne fer-oitque par une e£ 
pece d’abattement ou de mal aile-, de diminutid . 
au moins cFune partie d!e fa vigueur ordinaire. I i  
en eft fur ce point dftCoiÇ/s politique co tfp e  dit 
corpS'natur|b: la faine difpoïmon-- du tout, 5c ie 
bonheur commuj$;qui In  réfulfe, dépend du bon 
état dRfes pa# les; c’eft ce que k  troiuemeVé-
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rite m’apprend : dt la félicité de chaque partie eft 
auiîi renfermée dans celle du tout; c’eE ce que la 
quatrième Vérité me fait cormoitrefr

V  I I L

Deux conféquences âüÎTi évidentes ^ a iffen t dé 
l’une & de l’autre' ,■ & elles ne peuvent être corn 
teilées que par de mauvais Politiques > ou par de 
très-mauvais Citoyens;

L ’une , que dans tout genre de Gouvernement 
ceux qui en tiennent les rênes ,■ font obligés, même 
pour leur véritable intérêt ôqieurpropre bonheur, 
de tendre continuellement à faire celui de leurs 
Sujets, Perfonne ne jouit plus qu’eux de là gran­
deur , de là gloire, de la félicité dont ils font les 
difpenfateurs : le bonheur de leur E ta t, qui- fe 
partage entre leurs Sujets, fe réunit dans leur per­
sonne ; heureux quand ieui? .Sujets le font, de 
plus heureux alors que chacun d’eux ; malheu­
reux , & dans un fens plus malheureux que ceux 
qu’ils gouvernent, lorfqifils ne régnent que fur 
des miféràbies.

L ’autre confeepencé eft que réciproquement 
chacun de^itoyens doit auifi pour fon propre 

.^bonheur & fon intérêt ^ r ita b le , concourir de 
t^ te s  fes forces au bien commun de l’Etat entier, 
Il y a une. liaifon il étroite, il intime entre ces 
deux irs^rêrs, qu’ils doîtentptre regardés comme 
unis par un lien, indiifoluble. Màllieu^à celui qui 
veut les féparer. ®ul SoU erai^ , quelque nom 
qu’on lui donné, quelque grand qupfoit fojppour

H 2
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voir, ne fauroit jouir d’une véritable fé licité , û 
fes Sujets ne la partagent avec lui; & nul Sujet ne 
peut à fon tour parvenir au bonheur qui peut con­
venir à fa iituation particulière , ft le Souverain ,  
ou i’Ètat qu’il repréiente, eit malheureux.

Il n’eil donc pas vrai, comme une fauife Poli­
tique, ou une adulation qui préfente une vaine 
idée de la Grandeur ? voudroient le faire -croire , 
que l’intérêt d’un Roi foit oppofé à celui de fon 
Peuple. Il n’eft pas plus véritable, quoiqu’on le 
<ilfe fouvent, que ¡’intérêt public n’ait point de plus 
grand ennemi que l’intérêt particulier. On dit vrai 
il Ton ne veut parler que du fait, Sc n'exprimer 
que ce qui n’arrive en effet que trop fréquemment ; 
mais cen’e il pas par ce qui e il, qu’il faut juger de 
ce qui doit être : rien n'eiî plus commun que de 
voir les hommes s’aveugler, fe tromper fur ce 
qu’ils devroient entfidre le mieux, je veux dire ,  
fur leur véritable intérêt. Ils le cherchent où il 
n’eil pas ; ils ne le cherchent pas où il eû ; Sc l’on 
peut leur dire fouvent comme S, Âuguffin ; Quœ~ 
rite quod quceritis , fed non quœrite ubi quæntis, C’eff 
donc par une méprife ii ord in^e que les Princes 
êc les Peuples ne travaillent pas toujours récipro­
quement à fe rendre heureux. Dans la  fpécula- 
tïon, ils h’ofent nier Ça’ils ne le doivent; Sc s’ils - 
font le contraire dans la pratique, c’eff par l’iiut- 
fion de leur efprir-¿.ou garda corruption de leur 
cœur, qu’ils abandonnent la route d’un^félicite 
qui ne petif être con^dette ^  d’un coté ni d’un 
autre, fi ellem’Æl commune au Prince & aux Su-W ‘ fit
jets. Soutenir le contraire, Sc prétendre ccm-
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battre ici le Droit par le Fait , c ’eft tomber dans 
la même contradiction que fi l’on ofoit avancer 
qu’un Etre raifonnable n’efi; pas obligé de fe con­
duire par la Raifon , parce qu’il efi: rare que 
rhomme la fuive dans fa conduite ; ou qu’il ne doit 
pas être vertueux, parce que le Vice régné beau^ 
coup plus dans le Monde que la Vertu.

I  X.

Mais fi toutes les vérités précédentes font éga­
lement certaines, ne fuis-je pas en droit d?en con­
clure , que la propofition fuivante doit encore 
être mife au nombre de ces notions préliminaires 
dont je fuis tout occupé dans le moment préfent.

C i n q u i è m e  V i î i i x i .

. Ce que j ’ai fuppofé d’ab^d comme une Vérité 
de F a it, atteilée également par le fentiment una­
nime de toutes les Nations,  peut donc être re­
gardé à préfent comme une Vérité démontrée 
dans le Droit par des principes inconteilabîes; & 
cette Vérité^eit qu’aucune multitude, aucune So­
ciété de plufientRiommesou depiufieurs familles* 
11e peut £#e heureufe ni en général ni en parti- 
culier, fi elle n’a un C l j^  une puiifance fupé- 
Seure qui préfide fagement à toutes les opérations 
de fes membres. La néceffité d’un tel Gouverne­
m ental: fi conforme- à^a future de l'homme, êc 
tellement indiqué^ 
cette nature, qdT> 
fuite de la L oi naturelle, ou comni® révélé J J  poim

H 1

n peufla regarder
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ainfii dire, aux hommes par la Ration, 5c à la­
quelle l'expérience n'a fait que rendre un témoi­
gnage plus feniible.& plus à la portée du commua 
des dp ries,

X.

Veut-on s'en a filtrer encore plus? Il n y  a qu’à 
reprendre la fuite de ces proportions également 
évidentes.

i.°. Ifhonime. ne peut être heureux que par la 
perfection qui lui convient, & il eflplus ou moins 
malheureux à proportion de ce qu’il cil plus ou 
moins éloigné de cette perfeéüoru

L’homme confédéré dans la folitude ne peur 
fe fuffire à lui-même, Toit pour fe procurer les 
biens qu’il délire, foie pour fe mettre à. couvert 
des maux qui l'effraient*

30. lien  eit de mêye des hommes envifagés non 
dans une entière folitude, mais comme vivant .ré­
parés les uns des autres, fans aucun lien qui les 
unifié* Chacun d’eux s’appercevra bientôt qu’il 
lui manque pluiie-urs choies utiles ou agréables 
qui font entre les mains des autres ; 5c ceux-ci 
éprouvant à leur tour le même Juntiment, ils re~ 
cpnnoitront tous le befoin réciproque tfîfüs ont de 
Suppléer à leur difette ,#1 leur indigence particu^ 
liere, par l’abondance, ou par le fuperflu dfe 
autres* .,

On peut faire un rfefoniement à peu prft fem- 
felable fur le| maux dogt Tinfi^mi-té humaine eft 
continuellement faenacee,. Des hommes épars, 
mdépfûdaus Ifl-uns dea^utres., ôevivans iansiRoi
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<% fans Loi 9 fe craindrorit rieceiTairémenc, tou­
jours e>rp'oÎes k  fe voir enlever leurs biens £c: l'a vie 
même fans pouvoir s’aiTurei à\ih moment de 
repos & de tranquillité.

Chercherdnt-Ils a fé procurer ce qûï leur man­
que par i l  Voie de' la force & dé la violence, ou à : 
fe rendre redoutables par la^îiêrhe voie polir em­
pêcher leurs femhlablés de lés troubler dans la  
jouiÎTance de leurs biens P M ail comme chacun' 
d'eux efl en état d'en faire autant de Ton côtéÿ 
tous les hommes deviendront donc bientôt les en  ̂
nemisles ùris dés autres, fe'niblables: a cés Guér- 
riérs for us des dents de Dragon femécs pas Cad- 
mus , que la Fable avoir fait naître les armes a là* 
main: pôür fe détruire' mutuellement, comme ff 
elle avoit voulu exprimer cer ét‘at qûTm mauvais' 
PMIofophe a app’eile îa Guerre de toüs contre 
tous , Bellum' omnium cof%& omnes'j, Ôt qu'il a 
vcïuIu par uifé fuppo h tidnr contraire à fliumâcite 
même, faire paffer pour lé premier état du Géhfe 
Humain,

4°. In dépéndaminën f  d a fa efo in qtië î esh ommëT 
ont les uns des ^cres pouf’obtenir les biens qü5ilT 
défirent , j  pout éviter les maüx qifils craigîiêrity 
lé plailir que la vilé Ôc îa coriv e r fa ci ori d e  leùràf érii-’ 

^labiés lèur fait fentir, ifcroit ê i€  fliffifant pour 
les engager a préférer la douceur 6c les agrément 
de la Société à'fennù^ÔC trifieffé'dé là foli-' 
tllde,^u de cet état de réparation Ôëde difpérfîon 
dont je viens dé c r ie r .  ^  #

5°J Mais comment cette SiAéré 1 pourra-t-elle 
les faire jouir dû bonheur qu’ilà-y réchelftiént y

H 4
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il-elle n'eit réglée de telle maniéré qu'ils y trou­
vent en effet' cette fureté, cette tranquillité, cette- 
communication facile de leurs avantages réci­
proques qui doit former , non feulement le lien 
mais la félicité du Corps entier , comme celle de 
fes Membres ? i l  eft évident qu'on ne peut par­
venir à un fi -grand bien que par deux voies 
c'eiLà-dire , ou par l'empire de la Raifon, ou par 
celui de laAutorité. •

6o> La prem ière, il eil vrai , feroit la plus 
parfaite & la plus honorable à rhumanité.

Chaque homme fans d ou te, chaque Citoyen 
devroit tendre de lui-même à cette fin, parce 
que j fuivant ce qui a été déjà dit, fon véritable 
intérêt fe trouve toujours renfermé dans l'intérêt 
commun de la Société.

Mais il eil clair d’un côté que dans l'état pré- 
fent où nous voyon^de Genre humain, & où il 
U été réduit par la chute du premier homme,, 
on ne fauroit efpérer que les intelligences Ôc les 
volontés de tous les membres du même corps 
fbient tellement conduites par læ Raifon natu­
relle, qu'elles confpirent également à ne faire 
aucun mal à leurs Concitoyens, a leur procurer 
au contraire tous les biens qui dépendant d'eux ; 
& putfque la concorderait rare entre ceux qui 
font iffus du même fang, entre les freres mêmes, 
comment pourroit-on fe flatter de la voir régner 
entre ceux qui n'ont^fent/'eux aucun lienfefem- 
blable, & ceî|ppar le fe^i pouvoir de-la Raifon f 
, E>'un autre eûte$| il n'efl pas moins évident, 

.que cofeme le ̂ nommes naiffent égaux parleur'
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effence , ils manquent aufTi également du pou­
voir néceffaire pour fe contenir réciproquement 
dans Tordre convenable, ou dans cette efpece 
d'harmonie qui doit être toujours entretenue 
entre l'intérêt public & l'intérêt particulier, Iis 
peuvent bien fe donner mutuellement des con-. 
ièils utiles : iis peuvent faire parler la Raifon , 
qui leur ell commune ; mais il ne dépend pas 
d'eux d’obliger les autres à en fuivre la lumière, 
& dé faire enforte que leurs confeiis deviennent 
des préceptes ou des ioix dont la tranfgreilion 
foit punie.

Qu'arrivera-t-il même, fî les Membres de la 
Société ne s'accordent pas entr'eux fur ce qui 
efl vraiment raifonnable ? L'expérience fait voir 
que dans plufieurs hommes Tefprit forme fouvent 
plus de problèmes qu'il n'en réfout ; la réglé que 
l'un croit être la plus sûre^dt la plus utile à la 
Société eit regardée par l'autre comme douteufe 
ou même comme nuifible. Il arriveroit par rap­
port aux maximes d 'Etat, ce qui eil arrivé dans 
les objets de la Philofophie, Tous les hommes 
conviennent qû ü. faut obéir à la Raifon ; mais 
chacun prétend l'avoir de fon côté : de là font 
nées les députes éternelles des Seâes philofophi- 
nues de là naîtroieni§auifi des querelles fans 
nn dans un Etat qui voudroit fe donner la gloire 
de ne= reconnoître que l'empire de la Raifon. 
Elle Jlvroit en réunir toupies Sujets, Ôc elle ne 
ferviroit très - lè v e n t ||Eà les di ĵferr , chacun 
voulant s'attribuer le pnvileg#exclufif d'une rai­
fort- fupérieyre , à laquelle tous Jfc autre# Mem-
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bres de ia Société fer oient obligés de fe fotfo
mettre.

Que Fort regarde d onc, û  F on veut, Femplre 
de la Raifon comme le plus naturel & lé plus-’ 
légitime de tous : qu'on la repréfente comme la* 
Reine de toutes les créatures raifonnabies qùl 
deyroient rfavoit befoin d’aucun autre Maître ;- 
on dira vrai ÿ fi Ton ne confideré Fli-ommë que* 
dans l'état de perfection auquel il eil deiiiné 
par fa nature , &. dans lequel il avoir été eréév 
Mais fi F on paffe de ce qu'il- devoir être à ce' 
qu'il e i t ,  une trille expérience nous apprend- 
que cette ixiifon qm'devrort gouvërner toutes les 
Hâtions efl cependant bien foible quand elle 
veut régner feule & par elle-même fur les hom­
mes, Il fau t, fr elle afpiré à y réuffir, qu'elle 
appelle à Ton fecours des- récompenfes ou des- 
chârimens: qui agilfep^' for leur cœur plutôt que’ 
for leur efpric ; <k qu'elle mette' aiofi en- mou-* 
veinent tour ce qui peur exciter leurs- déflrs ou! 
lents craintes.

Réduite donc malgré' elle k emprunter les armes1 
de fes plus grandes ennemies , jp veux dire des" 
pallions, il four que ia raifon eu fade fi elle le 
peut, comme des troupes- auxiliairespour vain­
cre par elles ceux qui fdilflent k la force natu-y 
relie de la vérité, quelle leur préfente;

Par conféquant il a.été ^néceflaire qué la: dif- 
pofition des objets qurremüent le plus fortfoienr 
le cœur humfkr, & qu^ert fon^c omme les mai-- 
très refforts par iCfpé ratfce ou par lu crainte, 
foc rerftfe ëntfe les mains d'un Chef, ou- dforo
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Autorité fuprême, qui, devenant ainfi l'arbitre 
fouverain des biens Ôt des maux de la vie pré­
fente , pût régner par les pallions fur les pallions 
mêmes.

Tel a été le véritable objet de toutes les efpe- 
ces de Gouvernemens qui font fur la terre. Ce 
n'eiL pas encore le lieu de les diilinguer, & d'en 
faire la comparaifon : il fuffit à préfent de remar­
quer que de quelque genre qu'elles foient, c'eft- 
à-dire , foit que la Puiifance fuprême réiide dans 
un feül, foit qu'elle foit confiée à un certain 
nombre plus ou moins grand de Citoyens , les 
différentes formes de Gouvernement conviennent 
toutes en ce p o in tq u 'il y a toujours dans cha­
que Nation un pouvoir Souverain, une autorité 
à laquelle tous les Membres du Corps politique 
font aiïujetîis ; fans quoi il 11'y autoit point de 
Gouvernement. Il n'y a ^rfonne qui ne fente 
qu'une entière Anarchie, c'eil-à-dire, l'Etat d'une 
indépendance entière, où les hommes n'auroient 
aucun frein, aucun Maître commun, feroit de 
tous les États le plus contraire au bien de la 
Société, ou plutôt;, le plus funeile à tous ceux: 
qui vivraient dans cette ficuation.

* ;
Que me reÎie-tdl donc à conclure de cette

luire de propofirions^onnla liaifon Sc Uenchai- 
rem t%  feul font la preuve ? û  ce n'eil, 1̂ . Que 
la néceffité d'uq^rouve^emen t teîjqu'i 1 fo it, efl 
une vérité également demoiuJée paj: la raifort & 
par l'expérience. ®  ®
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2°. Q ifun Gouvernement quoiqu’imparfait & 
mal réglé , -vaut encoi*e mieux , ou plutôt eil 
moins mauvais que l ’Anarchie entière, ou l’État 
d’une indépendance abfolue,

3o. Qu’un bon Gouvernement eil de tous les 
états celui qui eil le plus favorable à l’humanité, 
& que cet heureux état eonhile nrincioalement 
dans l’accord & dans le concert, auifi parfait 
qu’il peut l’être, entre l’intérêt public 5c l’inté­
rêt- particulier, ‘

4°. Que la Raifon feule étant impuiffante pour 
établir âc pour conferver un pareil é ta t, on ne 
peut 7  parvenir que par la voie de l’Autorité.

X I I .

Mais ce n’eit peut-être pas encore allez pour 
moi d’avoir appris de la Pvaifon même le befoin 
qu’elle a ,  pour condflre les hommes, d’emprun­
ter le fecours de F Autorité. Je  peux & je dois 
même aller encore plus loin, en me convain­
quant, comme je crois pouvoir le faire, que c’eil 
Dieu même qui doit être regardé comme le vérF 
table Fondateur de cette Autorj^é fuprême dont 
j ’ai reconnu la néceiïité. r

X  ?fl L

Non feulement il me l’annonce lui - même , 
iorfqu’ii dit dans les^ainr^s Écritures ; C’efl par 
moi que les Rois régnent, Per me Reges régnant s 
ou lorfqiie 5F P au l, induré pfv l’Efprit d ivin , 
nous déclare route Puiffance vient de D ieu, 
Non ejtf Potejlâs n iji à  D sq* Mais la Raifon eil
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parfaitement d’accord fur ce point,avec la Révé­
lation ; & je n’ai befoîn pour le bien compren­
dre , que de faire les deux réflexions iuîvantes.

■ X I V .

P e b i ï e r e  R é f l e x i o n .

Dieu en créant rhomme lui a donné par mx 
effet de fa bonté, ou fii Ton peut s’exprimer ainfi ,  
de la bénéficcnce eflentielle a l’Être fouverainement 
parfait , Fui âge des biens que la Terre produit. 11 
a voulu qu’elle fût habitée par les deicendans, 
qui tous fortis d’une même tige , doivent le 
regarder comme compofant une grande famille 
dont les différentes branches font répandues dans 
toutes les parties du Monde. Ils feroient privés 
des fecours néceflaires à leur confervation, s’ils 
ne s’aidoient mutuellemeiÿ ; & d’ailleurs ils' fe 
plaifent à vivre avec leurs femblabies, <3c ils y  
font portés par un mouvement naturel qui fub- 
fiite tant qu’il n’eil pas altéré par quelque paillon 
qui les divife. Donc Dieu a defliné l’homme à 
Vivre enfociété. Les preuves de cette vérité pour- 
roient fe multifmer k l’infini, fi elle étoit fufcep- 
tible d’uïdoute raifonnable ; & il fuffiroit même 

*  de renvoyer ceux qui ït% voudfoient pas en con­
t e n i r ,  à leur fentiment intérieur, & k leur expé­

rience continuelle.
ce que D i e u t  ^^liqué lui-même aux 

hommes ; & le mgme Ojacie oui a ^ it , Vous aime- 
-re\ le Seigneur votre Dieu de tt&ite votre ame? a dit 
auili, Vous aimere* votre prochain Mamie yâjk -;n êm e*
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Second Précepte femblable au premier, qui ilip- 
p ofe  néceifairement dés liens par lefqueis le£ 
hommes fe rapprochent; naturellement & s’unif- 
fen t les uns avec les autres.

Mais h rhomme par fa nature, par Tinilifutioii 
d iv in e, eit appelle à Tétât de la Société, il 
n ’eib pas moins évident que c’eft & Tétât d’une 
Société bien réglée & vraiment Utile à tous feS 
membres. Or il efL impoffïble, comme on vient 
de le dire, qu’une Société foit bien ordonnée * 
fi elle n’a un C h ef, ou un Supérieur commun* 
qui en éloigne,  gu qui ÿ diminue tout ce qui 
peut être miiiible au corps aux membres, qui
afFermiiTe & qui augmente tout ce qui peut leur 
être avantageux ; en un mot , qui fuivant Tex>. 
preOion d’un Jurifçonfulte Pvomâin, rende lef 
hommes bons ou bienfaifans par battrait de la 
récompenfe, ôc les empêche de devenir mauvais 
ou malfaifans par la çrai-rite des peines. ■

D onc Dieu a voulu auffi que chaque Société, 
chaque Nation eut un Chef fuprême, qui fut 
comme le premier Moteur de ces deux grands 
raiforts du coeur humain, c’eÛ-à-dire, de Tefpé-* 
xance & de la crainte, 1 ;

S e C O K D Ë  £- JE P X-.-E X Î O N.
L ’homme a été créé k l’image de D ieu, de cet 

Être tout-puiifant qQ; r^ le  , qui dirige^. ..qui 
gouverne tous les Êtres inférieurs, félon le con- 
feil d’une volonté |oujoCs toujours avan-
tageufepk ceu x çu i k  Cuvent, C efl une vérité



qtie la Théologie même du Paganifme a arteiïée ;
& un des Poët.es * les plus profanes de TAnn- M e .

quite, en a confervé la Tradition, lorfqu’iî d it . uh^ifU 
en parlant de cette terre dont le corps du pre­
mier homme fut formé :

A;U D K O I T  F Ü B L I ' C ,  12 f

Quam 'faim lape to ' mixt am fiu^iaUbus undis 
Tiïinxit in effgiem modérant um cunâa Beofum*

.11 faut par eonféquent que Fhemme trouve en 
lui quelques traits au" moins d’une fi auguiie ref- 
femblance ; dt il la reconnoît même par voie de 
fenriment, pour peu qu’il réiféchilfe fur ce qui 
fa paife dans fon aine.

I l  ne peut douter que Dieu ne lui ait donné 
une intelligence , une raifon qui préilde à ions 
les mouvëmens volontaires de Ton corps, à toutes 
les opérations libres de fon efprit ; c’eli de cette 
partie fupérieure de fon Erré' qu’un autre- Poète 
profane a dit :

,  „ .  .  Manc a it4  capitis ftm d av it  in œr.çe > 
M d/idatricem operum  ,  profpecUiramquç l abort*

Çiaudian, Paneg, io-IV* Confilar. J-pmor. Augtxfï,

L'Homme n’ëft pas feulement lamage de la 
Divinité flü, a été auffi appellé ftravent le petit 
M onde, ou le Monde qj, abrégé, & com m een 
ifcourci. De la vient que le plus fublime des 
anciens Phiiofophes a cru ne pouvoir mieuît tra­
cer le^fian daine Re-pu%liq3  ̂ accomplie, ou d'un 
Gouvernement parfait , qu'en comparant avec 
cet empire jiaturS' que f to m iîe  exerce fur lui- 
même* ' ■ • ■ * $
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ï l  compare d’abord les paillons Sc les appétits 

naturels avec ceux qui exercent la profefTion des 
Armes , qui cultivent là Terre , qui font le  Com­
m erce , ou s’occupent des Arts* qui tous doivent 
ê tre  contenus dans une exaéte difcipiine pour le 
maintien 5t le bon ordre du Corps.Poli tique. L ’in­
telligence ou la Raifon , à laquelle il appartient 
de commander aux paillons , de régler Î’ufage 
des appétits naturels* & de conduire l ’Homme 
en tier, lui parole être l’image la plus naturelle 
de cette Autorité Îuprême qui eit. l’ame de tout 
Gouvernement ,  3c comme le premier mobile de 
toutes les opérations qui tendent à la perfection 
&  à la félicité du corps 5c des membres de la 
Société. ■

Ainfi l’avoir conçu celui que T Antiquité a nom­
mé le divin P  Lu on  , dans cette République donc 
on peut dire qu’il a voit été l’architeéle ou le coiii- 
trusteur fur le plam Ue Socrate fon Maître ;  & 
quoiqu’on lui reproche d’avoir formé un modèle 
il parfait qu'il ne fauroit être im ité, 5c dôiit par 
cette  raifon là perfeétion même fait le défaut, il 
n’en eit pas moins permis d’adopter la comparai- 
fon que ce Philofophe a faite £ i  Gouvernement 
intérieur de la Raifon dans chaque heaume coniî- 
déré féparément, avec ̂ Gouvernement extérieur 
de la PuiiTance fuprêmê qui eft établie dans chf 
que Nation 5c la conféquence évidente de cette 
comparaifon eil q u f ’. favO dans le Corp^politi­
que , comme dans le Corps naturel, quli y. ait 
toujours uneVmés unff intelligence, une raiibn 
donmcmte i T'À exerce fon empire fur toutes. les

parties



parties.inférieures , >8c qui les rapporte toutes à 
.la-fin commune, c^eiLà-dire, au bien du Corps 
entier.
: Platon m’a donc fait que développer une imago 
naturelle que chaque homme capable de réflexion 
trouve en lui^même. L ’Auteur de la Nature nous 
en a donné l’idée par la connoiffance que nous 
avons de ce qui fe pafle au dedans de nous ; & 
nous ne-faifons qu’appercsvoir cette idée plus en 
grand, lo'rfque nous rappliquons au Corps entier 
de" chaque-Nation*.

G’efLlà en effet que Dieu fait éclater dans tout: 
fon jour lé caraéters -le plus éminent de cette di­
vine reffemhlance.qu’il a imprimée lur le front de 
la plus parfaite; des créatures qui font fur la terre*
Sa conformité avec l’Etre-Divin-ne 3fe manifeffe 
jamais -d’une maniéré plus ' fenfible que lorfque 
nous jetons les yeux fur t#ux qui’tiennent les 
rênes du Gouvernement. Les Prophètes mêmes 
leur ont dit : Hous êtes des* D ieux ? vous êtes tout 
les enfant du Très-Haut. * Us n’etï font pas moins * 
caduques & mortels le même Prophète -les ‘ en
avertit : mais * il J* on n’ en vilage - e n - eux que Tau*, ?»'**«•

- , * . . .  9 ^  .. *r -'LXXÏÏE.tonte dont ils joum ent, us n en reprelentent pas
moins c'elle%e Dieu-même. ........ '
.^pelacvient encore que^omme le- plus  ̂grand
ouvrage de la Puiffancê fuprême ell là Loi qui
devient la réglé commÿpe- ^  toutes iio$ aéLoris
extérie®es dans Tordre de da Société , elle à été
ap p e liée parles Pij*f ofophf^, ptjr le s® un ie o nful-
te$\, par les Orateurs
présent ; de Dieu ,. qui .

T o m  IL  I

a u  ,d r :o ï t  p u b l i c . *2$
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comme la reine des choies divines 5c humaines,* 
afin qu'elle fuppléât au défaut d'intelligence ou 
de réflexion que Ton remarque dans la plupart 
des hommes ? &  qu'elle devint ,  fi Ton peut parler 
s ln f i, la raifon de ceux qui ifen  ont point.

D e là naît F obligation eifentielle d'obéir aux 
ILoix des Princes 5 tant qulls ne pre Arrivent rien 
de contraire aux Loix de celui par qui ils régnent 
&  pour qui ils doivent régner , exprimant fa 
perfe&ion dans leur conduite, comme ils repré* 
fentent fon autorité dans le pouvoir qu'il leur a 
confié.

D e là , par une conféquence néceffaire , naît 
encore cette vérité fi fortement annoncée à tous 
les hommes par faim Pierre, par faint P au l, par 
tous les premiers Prédicateurs de l'Évangile, que 
Quiconque réfifle au x  Fu ijfances, refifte à V ordre 
de Dieu meme ■; êc  qufqFobélÎfanGe qu'on leur doit, 

fondée , non feulement fur la crainte des châ- 
tlrnens dont les. réfra&aires font menacés, mais 
fur un fentiment de ccnfcience, fur un devoir d e . 
Religion : Non Joliirn propter im n t} fed propter con* 
fcientium . En forte qu on ne p|.ut pécher contre 
la  Loi du Souverain, fans pécher contre la vo­
lonté de Dieu même : Doétrine queues Apôtres 
ayoient reçue immilLatement de leur D ivin1 
M aître, lorfqu'il impofa filenee aux PkarLens 
par ces paroles adgrabîÿs, qui ont été tant de 
fois répétées d'âge 'en âge, 5c qui le feiCnt tou­
jours jufquÏL ftn- d ^  . fiecle^i Rende % à  Cèjar ce 
qui- ejl dû à, Çéfufiy & à Dieu ce qui efi dû à  jJtëù, 
Nuirque Feinpire de Céiar puiiie être égalée ni
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même comparé à l'empire dé D ieu , mais parce 
que c'eil Dieu q u i, régné par Céfar $ Ôt qu'eu 
«béüTant à Céfar on obéit à Dieu*

% %

Toute PuifTarice-fuprême > dé quelque genre 
qu'elle foie > tient donc de D ieu, la raifoU me 
l'apprend, & la révélation m'en allure. Mais fx 
cela ejft> que dois-je répondre à ceux qui vou­
draient appliquer à la Royauté ce qu'un Poëre a 
©fé dire de la Divinité même ?

frirnns in $rbe Uses fecit tintât*
Stat. Thebaid* Iib, ïtl*

& qui prétendent qué ce qui a fait les Rois eû  
âuili la crainte des dangers & des maux dont les 
hommes étoient menacés dans ce qu'ils appellent 
lé premier état de la nâturlt

C'eil cê qui a fa it, me dluon, qu'ils ont pris 
le parti de fe donner un Maître commun à tous* 
pour n'en avoir pas autant qu'il y  aurait d'hom- 
mes plus forts que chacun d'eux ¿ .d'ou ils con­
cluent encore, HÉr la foi d'un autre Poëte, que, 
Futilité a la feule mere des Loix ;

At^m i f  ¡a  utilttâs ju ftï fïèpe muter &  &quu
Horau Sat. IIÎ, Lib, L

en fofnjque la juflice ïïWl iortie: que du fein de 
l'injuflice même. ^ -rt f  aft 

. Je veux bien cependant adméf tre pour un mo­
ment leur fuppofitkon en. me fsÆ nt con®CeU&

l a
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:: de la méthode que les Mathématiciens appellent* 

la RegU ■- de . faujfe pqfitlori 7 & par laquelle ils 
■ démontrent que la farface de la mer efî ronde ou 

Îphérique j  en commençant par fuppofer qu'elle 
11e fe il  pas.

Je dirai donc à-ceux dont je .viens de rapporter 
l'opinion : Vous voulez que ce l’oit la crainte d'un 
mal inévitable qui ait engagé les hommes à facri- 
fier une partie de leur liberté au plaifr de jouir 
plus tranquillement de ce qui leur en reiloit en 
fe foumettant à un maître commun: je le veux 
comme vous; mais penfer & agir a in ii} n'eil-ce 
pas faire un ade de raifon , ôc la prendre pour ré­
glé de fa conduite P D o n c , enbanniÎfant d’abord 
la Raifon pour y fubiümer le motif d'une crainte 
fondée fur la feule expérience ? vous êtes-forcés 
de revenir vous-mêmes a reconnoître que c'eil 
par la réflexion ̂  ôc conféquent.par la Rail on}

' que les hommes ont fend la nécefîlté d’un Gou­
vernement , d'où il fuit évidemment que l'établif
fëment de toute Puiifance fuprême a fa four ce & 
ion origine dans la Raifon.

Donc la fuppofition même qui exclud les con- 
feils de la Raifon , pour chercher ailleurs Rori- 

J gine de tout Gouvernement 3 fait Æ ir au con­
traire que c'eR à elle il faut en rapportéipfé- 
rabiiilement.

Qu'on d ife, û l’oivveut^ que comme il eii rare 
de trouver dans les Sommes eette étendiC-de gé­
nie Ôc cettqpute|.tian ^nrofon -̂p qui fait aller au 
devant des mault par une prévoyance falutairë > 

" que C-'eib, paC' Une tn ilé  expérience!* &  y pour
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ainfi dire ? à leurs, dépens.^, qu'ils ont commencé. 
à reconnaître,lu néceflité ;de.s'unir les uns avec, 
les autres, 8c d'affermir leur union par. l'autorité, 
d'un bon. Gouvernement vque réfultera-t-il: de 
cette réflexion ? Poin d'ébranler les principes que! 
fa i établis elle ne Pervira qu'à des affermir. Em 
effets quedes hommes £e foient portés d'abord à- 
fuivre les eonfeils de là Raifon ou que l'expérience; 
les y ait ramenés, il n'en fera pas. moins certain; 
qu'ùpe* raifon éclairée, 8c les fentimens naturels à - 
l'homme y font les véritables.fondemens de toutes 
Îociété & d,e toutes les efpecès! de Gouvernement.'

, A.- , - X V I , ; - ; : -  T . ■■ ;

J'entends enfin des Philb'fophes qui raifcnnehc 
d'une autre manière fur un poiat lï important.

Ils ne difcon viennent pas qûe là néceflité d'uh 
PonVoirr' fuprêmb n'ait é. teViédéé aux hommes 
par la Raifon ? ou par une experience. qui leuf en 
a tenu lieu J  mais en reeonnôiiTant, cette vérité 3 
ils âttiibuènt uniquement l'origine de tout Gou­
vernement a une éfpêcéJ dé Paéfe ou de couve na­
tion volontaire gar laquelle "un: Peuple ’ du unq

qui eil établie dans^chaque Etar> dbit^fa 
nai(Tance à Ta! feule voibntéide; c eux qui3 sy  dont 
founds y^tbmîné fi D ié^p-eçétbirpaS’de; veritas 
He autiur. . ; ; r~r t. ' î - ,

3 - •
Av

.Quoi qu’en puiffent - dire les tSitifans-Se ce.
......... .... ' ' "  J 3 '



*34 ï  N  S T l  T U T  l O  N 
fentiment il n5y a jamais eu 6c il n y  aura ja-- 
mais de Pui fiance qui rf ait "été & qui ne foit for- 
rie du fein de Dieu même. C’eft lui qui ayant 
formé les hommes pour la Société f a voulu que 
les Meipbres dont elle fer oit compofée, fuffent 
fournis à un Pouvoir ibpérienr, fans lequel elle 
ne pouvoir être ni parfaite ni heure ùfé* C'eft lui 
par conféqu.eat qui eft le véritable auteur de ce 
pouvoir ;  eleft de lui que lé  Chef de chaque N a­
tion le. tient comme une portion de cette Puif- 
jklice fuprême dont la plénitude ne peut réfider 
quedans la Divinité. C3eft ainü ? pourexprimer 
cette vérité par une Image fenfible , que le So­
leil peut être regardé comme le Pere de toute 
lumière y &  que ¡es Corps qui la réfléchiflent, ou 
qui la renvoient fur tPautres Corps, les éclai­
rent à la vérité, mais par des rayons qu'ils reçoi­
vent du Soleil,  & dp.n.t ils empruntent tout leur 
éclat ; &  il eft aifé de fentir que dans cette com­
para ifon c’eft le Soleil qui eft rimage de Dieu t 
pendant que les corps qui lie brillent que- par le. 
Soleil dont Us ne font que. réfléchir & répandre 
fa lumière ,  repréfentent. les pois, ou ceux qui 
préfidenp au Gouvernement,. : ; :

■ -X - J J - ï i -L  . v ’ ;

. Celui, ou ceux en qui réfide la foprême PuiA 
{ancc g font donc lps Ijp^ges & les Miuiftres de 
Dieu, ®lle peut être entre les mains d m ^ éttl oit 
de plufieurOhoiPmes i f u a  conftitution de 
chaque Etat,/Dieu qui eft la fource 6c Punique 
A uteii de toute Puîffa-nce 3 Dieu qui la renferme
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feul dans une plénitude avifll ïmmenfe que la per- 
fe&îon de ion E rre, a bien voulu cependant que 
des Êtres intelligens & râîfonnables, que des 
hommes qu'il a créés à foii image , & qu'il a mis, 
comme parle l'Ecriture , dans la main de leur 
eonfeii ÿ euflfent part jufqu'à un certain point au 
choix de ceux qui feroient appellés à un Gou-  ̂
vemement que l'Etat préfént dé l'homme dans- 
cette vie rend abfoiumént néceifaire. Dieu a 
même trouvé bon que la maniéré de faire - cè  
choix dépende auiTi juiqu’à un certain point de 
la volonté,  du. génie,  ou de l'inclination de cha­
cun des Peuples qui forment ces grandes Socié-  ̂
tés qu'on appelle une N'ationi ou ün ÊtaÊ :

X  I  X.

Mais après tout, à quoi fe réduit tout ce que- 
les Peuples peuvent faire pour fe donner un Maî­
tre ? C’efi de fervir diniii^ment a celui qui efh
naturellement le  Maître de tous les hommes , je
yeux dire., à D ieu, de qui feuf celui qui mpure 
fur ie  Trône, reçoit -toute fon autorité.

Amfi dans une B-épublique , à chaque- change- 
meut des perfo?^ies chargées du- Gouvernements . 
le Peuple^uomme Ôt. préfente à D i e u i l  l’on peut 
fe Jgfvir, de cette expyeili on-, ceux- par. qui il 

^ T O etre  gouverné.. .
Àinfi dans ,les Monarchies' éleélives, fur.les 

iiiffrajes de la Narior^ou ̂ e  ceux qui la rèpré- 
ie n te n tD ie u  accorde; fon Iniiitution , il io it 
peut parler ou Çorni^Pii^eÉiture .de ht
Couronne. k celui qui eÎl élu dans lesr formes;

X 4
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p'refcrites par.les -Loix' d'une Monarchie^élec­
tive* ■ ,■  ■’ • ■ ■ -  : ;

A iniî dans- lies -Royaumes ! héréditaires , Dieu 
fait fur le choix de la' famille à laquelle le -Scfep- 
tre .efi. attaché v ce qu'il fait: dans les Monar­
chies éledives furie choix de la: perfbrmeà qui 
la Couronne eil-déférée y e'èil^-dire'j pour fui- 
vre la comparaifort de ..quelques Jupifconfultes ,* 
que:par une _efpece ¡'dfnféodation faite’ en faveur 
de* la famille dominante > D ieu  veut-bien: tranD 
mettre; laPuihanee Royale - dé ■ géiiératiçm■ en; g 
uéra troii k- faîne", de 1 cette; famille: en ' forte - que 
comme : dans!'.ordre féodal 'le.. Seigneur éft cenfé 
r e n ou v eller. la .4? r e miate. ihv e il itu re-1 en" fâv eu r de 
chaque nouveau Succefïeur., ainfi dans les Mo­
narchies héréditaires  ̂ chacun de ceux qui y 
iAnt ap p eîles-fucc eih vémen t , eil- revêtu par D ieu, 
e n - montant : fur le T  rdiië y ’ du même po avoir que 
fon prédéceiTeur. • -  ̂ •

C féil ce 'qu'il femble: que' Ch a rie magne - Voulu r 
exprimer y lorfque :p ouf prendre ; p*oîleilion. ■ à ë  
f  Empire , il mit -fon---épée fiir fA ueeÎqM uîf i l i a  
reprit ênfuite^ comme pou r ;prb te lier par certe-ku- 
giildëAerém onie,ÿfiireconhoîilïft tenir1 de Dieu
le pouvoir qu’il-'àlloit exercer' furdés^Momrhés*
- ■ G’eil -aufli fur le mêm^fon dement, qiie Tai^ién- 
ufage d'élever les nouyeaux PvOÎS' de Ffance itu. 
un Pavois- ou fur un ; P ou ch er, étant tombéf en 
déiuétude j on -y- a  iiCflitCe dans la fuire^vdc en 
D ance Sc aipeursp la "Cérémonie Religîeufe; du 
Saër-e Sc du yçut| nriéiient ; aSh! quë'Çf un Coté 
t e  % oki ' protelf tiftnt publiquemênt %■ la faceü ës
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Autels > que c’eR par Dieu.-qu’ïls régnent, & que 
de l’autre f les Peuples recevant ainfi leur Roi 
efi quelque 'maniéré des mains, de Dieu même , 
fuiTent beaucoup plus difpofés par-là: à le révérer 

- à lui èbéir, non .feulement par des motifs de 
crainte ou dJefpérance/msis par: umfentiment 
& im-prirmipe.de Religion. . . , A . 1

C'eii ainiî que les Monarques ou les autres 
Chefs du Gouvernement dans-chaque E ta t, Sc de 
quelque maniéré que,la fuprême puiifance y foie 
déférée, ne peuvent fe.difp enfer de reçonnoître-, 
comme ils le fçpt publiquement^ qpe toute leur 
Puiifance 11 efi: qu’une émanation ou un foiblé 
écoulement de cetté immenfité de pouvoir qui 
ne rélide que dans la Divinité.

Par-là^ tout fe:ramené K f-unité .* tous le.sr tuf­
feaux remontent, pour ainfï dire , jufqu’à leur 
fource*. Tous 'ceux qui “participent: au Gouverne- 
meim dJun État rapportent leur pouvoir au Prince 
ou à la puiifance fuprême, de qui ils le reçoivent ̂  
A: le Prince lui-même' ? ou ceux qui exercent la 
Puiifance Souveraine , en rendent hommagp à 
Dieu . qui la leur donne , comme au Roi des
Xlois 8c au Seigneui des Sèigneurs i R e g l  Ble-gum , 
Cs?' DomiifU* Dominantiwn** C’e.li ce qui forme ce 
dt^i^on': peiit appelfer R  Hierarchie Sécuiierc ou 

'Yfemp.brelief'ndp-'móìris dépendante"de la B iv i-  
nitéj  camme "de fon origine òudpAoir principe, 
qhe'Ä Ö iefäW de' LcéìéiiMiqdemmÉpiritueUer ;

>-V.- .̂ T\, iif'-

 ̂Thimoth. 
eh, YXì ÿ* -15
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Mais il né fuffit pas d’avoir tâché-de bien eon- 
naître l 5 Auteur de toute Puiffance établie dans 
3’ordre du Gouvernement temporel,.ou Politique ? 
ju dois aller plus loinq, & examiner à préfent 
quelle e il Fétendue de ce pouvoir P quel en eft 
l’objet ? :

Pour raè préparer k  approfondir une matière 
fi importante je me rappelle d’abord ün petir 
nombre de Notions générales dont, j ’ai déjà parlé' 
ailleurs ? <5t qui peuvent me fervir de guide dans 
la recherché preferiré. .

P u e  MI ERË : N c r t ï ô i ï  GÉNÉRALE.

Le grand eilén un fèns Punique- objet de toute 
Société Civile, tdmmë de chaque Etre ration- 
nabié confidéré féparément ; cil l'a perfection &  
la félicité* qui en eíl f  effet & comme la ré com­
pense, ■ -  -':oC - - 'i

S e c o n d e  N o t i o n  G á x  é r a l e *
 ̂ - ■. • ; /" V; -

Tout Corps politique^comme tout Çorpqvna­
turel ) a une tête & un Chef qit.i préfide à t 5 u * 
les Membres* Ce: Chef & ces Membres, font obligés 
mutuellement '■ de trafriillq à leur perfeé|¿pn 6c 
leur félicité commune ; car le bonheur du Tout 
dépend de c ¿ 4 i  dljfes j&rtics >h: r lé bonheur des 
partieSpdépenb^ie celu i1 du Tout»
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T k o i s -i e m e  N o t i o n  G é n é r a l e ,

J ’ajoute même ici que cette obligation mu­
tuelle de fe rendre parfait dt heureux , eil d’au­
tant plus grande dans la perfonne du Chef, que 
ion pouvoir eil plus grand en le comparant avec 
celui des Membres qui font fes Sujets- Ils ne 
peuvent contribuer au bien de l’Etat de de celui 
qui en efl le Chef, que par les moyens qui font 
propres à chacun d’eux ; au lieu que le Chef ou 
ceux qui le repréfentent dans une République, 
ont entre leurs mains la Fuifîance fuprême , de la 
force de tout le Corps qui s’exerce par eux, de 
qui les met en état d’aiFurer folidement & la per- 
fedion Sc le bonheur du Peuple fournis k  leurs 
Loix. Ainil> pour s’exprimer ici d’une maniéré 
géométrique,, on peut dire que P obligation im- 
pofée à chaque Citoyer0 dè travailler, autant 
qu’il eil en lu i, à la perfedion, & à la félicité 
commune, eil à la même obligation confidérée 
dans la perfonne de ceux qui exercent Tatitorité 
fuprême, comme lé pouvoir de chaque Citoyen 
eil au pouvoir de ceux à qui cette Autorité eil 
confiée^' ^

> h TRrIEM E N b r i  on G é n é r a l e .

J e 1 conclus1 des ohfery^nons- précédentes, que 
la ferfëdion <3c la félicité d’un Etat bien gou­
verné, dòiven^ conhil^r da:rf-cerprdre, ce rap­
port , cette eorrefpondane h , c/tre harmonie & 
mm  "efpecc dé concert- qui" fait quV chaque
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Ciroven en . travaillant. à. fa- rperièâion & -à fa 
félicité particulière, travaillé en même temps à 
la perfeélion: & à la félicité ;du Corps entier, 
pendant: que de fon coté le Souverain ou celui 
qui gouverne j ne cherche à fe rendre heureux êc 
parfait, que par fan attention , Ôç pour parler 
ainfi,.par fa: tendance continuelle à la perfeâion 
& au bonheur de ceux qui lui font fournis,
„ CVil par-là, comme on f a  dit ailleurs, que 
toute une. Nation parvient à; ' n’être plus regar^ 
dée que comme un feul homme dans lequel le  
bonheur des Membres fait celui du Chef, comme 
le bonheur du Chef fait celui des Membres ; 
vérité qui ne fauroit être trop répétée, & qu’il 
feroit à ; d éfier que les. Princes & ,leurs Sujets 
euffent tous également dans, le cœur.

C i üq_v ï e m e , N a t i o n  G é n é r a l e «

Après avoir parlé en général de perfeélion Sc 
de. félicité, il ê fh temps d’en dliiingiier deux 
genres ou deux efpeces 'différentes*
; La première" fe renferme dans les bornes de 

la vie piéîents 7 & bon peut dire que' là perfec­
tion éc la félicité humaine conildérées Î iiïs  fef- 
pace fi court du temps qifv-l’homme paife fu?% „ 
terre , dépendent du bon ufage qu’il fait des ' 
biens & des maux de cette v iey dans la Société 
6c dans l’É tat ou la pfèyidlnce f  aplacé.,;
.. La de'axieni^efpe|;e de;gêrfeçli^n, & d q  félicité ' 

ne connoîc aucSpeslbornes ; s, mile Traimhk celles 
de la./YiÇ préjeiiic, de,•plus .forte que‘ •la mort
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même-, elle a pour objet les biens ou les maux: 
d'une vie qui ne finir a jamais.

J 'a i déjà obiervé1 ailleurs que nous en trouvons 
une efpece de préfage ou de preÎT^ntiment au 
dedans de nous-mêmes; les penfées & les délits 
de notre ame nous annoncent qu'elle porte en fon 
fein comme un germe d'immortalité : la raifon 
nous confirme dans cé fentiment par les eonfé- 
quences qu'elle tire des idées que nous, avons de 
la fcienie divine ; <3c enfin la révélation fuma- 
tutelle achevé de nous convaincre de la réalité 
des biens 8c des maux! de la vie future.

S i x i è m e  N o t i o n  G é n é r a l e .

Ces deux genres deperfeéKon 5c de félicité font 
dïilingués par des différences eiïentielles qui fe 
préfentent naturellement ^  mon efprit,, 5c je ne 
ferai pas mal de m'arrêter ici un moment k lek 
confidérer.

P r e m i è r e  D i f f é r e n c e ,

A quelque fegré que le bien qui réfulte dé 
ma perfffHon & de ma félicité temporelle pnifTe 
étrfflporté, il ne remplit jamais toute l'étendue 

mon intelligence} de il raffaiie encore moins 
la vaile capacité de ma % ôlonté. Non feulement 
tout^hien fini 5c ; l i f  dté Cdemeufb toujours au 
deifous de l'immenfité de m e^éhrs .> mais je fens 
que ce qui me \danqué- eft if finijLent au delfus 
ck ce que je poifede, r; p :
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i l  enefl de même du mal que nous éprouvons^ 

ou que nous craignons, dans l'état de la vie pré- 
fente. Nous en lommes fouvent encore plus frap­
pés que du bien, Mais nous n*en reconnoifïbris 
pas moins que le mal de cette vie demeure tou­
jours fini & borné comme le b ien , toujours par 
confisquent fufcep tibie d’acçroiiTement ou d'aug­
mentation } fans arriver jamais au malheur infini.

S e c o n d e  D s P F Ê R E t f C E t

Quand même ma perfection 6c ma félicité pre~ 
fente pourroient être portées au plus haut degré* 
remplir toutes les vues de mon efprit, épuifer 
tous les défirs de mon cœur, il leur manqueroit 
toujours un carailere eiTentiel pour me fatisfaire 
pleinement* c 'ell la Habilité, la:durée confiante 
6c Interminable : fans cela, dans le comble même 
de la profpérité ? je  ffrai toujours obligé de dire 
avec Séneque , Subit invija cogitatlo : E t hœc 
quafàâiu ? Combien durera mon bonheur / Cet té 
penfée importune y M a félicité va peut-être mëchap** 
per ó* s'évanouir en ce moment t viendra toujours 
troubler mon repos 6c empoifoiC^er mes plaifirs, 
£ n  vain fer ois-je fur d'en jouir pendan^uP; temps 
confidéràble ; ce qui ei|. fini peut-il ja tn a i^ tre  
long ? Ce que je dis de là perfeâion 6c du bonhfcC. 
de mon é ta t, ou plutôt de mon pèlerinage fur 
la- terre , je ptux le ^.re ^ i l î  de mon im y riee- 
tion paffagere 6c de mon malheur temporel, avec 
ce tte, diffère n fe , qt‘p ceCffû m’atfdige dans le bien 
eíi ce <̂ û me copióle en quelque maniere dans les
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maux de cette vie. A quelque degré qu’ils foie ni* 
portés7 ils peuvent fiiiir f 6c  tôt ou tard ils fini­
ront en effet. Si je jouis des biens préfens, je fuis 
effrayé par la crainte de les.pérdre : il j'éprouve 
au contraire les maux préfens, je  fuis eonfolé 
par Feipéranèe dé lès voir finir. Il n3y a que les 
biens Sc les maux de la vie future qui puiffent 
bannir dans ceux qui en feront raflafiés, toute 
frayeur ou tout efpoir, parce qu’ils font mar­
qués 7 pour parler ainfi, au coin de l’éternité de
Dieu même ; *  E go D om inus, & non mut-on * Malade

Ch. m . v.
B  e r n i e  r e  D i f f é r e n c e *

I l  me femble que fi je  faifois toujours un bon 
ufage de ma raifon, je pourrais trouver les 
moyens de me rendre auffi heureux, ou auffl peu“ 
malheureux ,  qu’il efi poffibie dans la vie pré­
fente.

Mais quelque défir que j ’aie de parvenir à cette 
perfeâion de à cette béatitude qui a le double 
cara&ere d’être en même temps complette & 
immuable, je ne fauroisme diifimuler que j’ignore 
la véritable ropte qui peut m’y conduire fure- 
m ent, ou du moins que je ne l ’entrevois par 
moi-même*' que très - eonfufément : j ’en ai à la 

— quelques notion* , mais elles, font obfbu- 
"res, 6c h  révélation naturelle qui iie cohfiiie 
que dans les lumière0. fôipbres & imparfaites de 
ma flible raifon , m’abandonne prefqu èntiéxe^ 
ment fur qe por~t ; for plus / ;rari ’ effort fe ter­
mine à rue montrer ce qui ifie planque j k  a me 
le faire délirer* 1



J e ' :Tens en effet que 3 foit pour tendre-vérité 
blem ent & utilement aux biens éternels *Toit pour 
nie garantir des maux qui ont le même cara-éfcere, 
fau rois befoin des deux fecours dont ■■j’ai- déjà 
o&rlé ailleurs ; je veux dire d'un fecours.de lumie- 
res ou de connoiflancGS qui me montre le  chemin 
par lequel feul je peux arriver au;. dernier terme 
de ma perfection-&  de mon bonheur , & d’un 
fecours de fentiment qui me donne la , force de 
marcher, dans ce chemin > en forte que l’attrait 
de ce fentiment dirige les rnouvemens de mcm 
cœur } pendant que l’évidence des lumières qui 
me font données dirige les- opérations, de mon 
cÎprit* . . . .  . - .

C ’eit en vain que je cherche en moi ces; deux 
puiffâns fecours ; la lumière oc la force me man­
quent également dans le -trille état oh je,,fuis 
féduit : més femblables, âüiîi foibleâ . auili indi- 
gens que moi r ne peuvent me: donner ce qu’ils 
n'ont pas ; & dans cette efpece dhmpuinance 
qui jpfeft commune avec eux, je fuis fouvent 
prêt à tffécrier comme Médée :

*44 - Ï N  S T-1T;Ü ;T Ï.G.N- /■

Video m ëlioriï, proboaue î .
J>e te YÏûTÆ.fe ¿pi or.

"Oyid. Métamorph. 'L. v fL
. .4 ..’, , . ? f  h ’ .. '

J'entrevois le vrâi bien & le . vrai mal, jufq
un certain „pô cit ; mais ce .vrai bien que j'appeiv 
,çois &  que j ’aime nÎHirefement, que. jefdéfire 
même de future ne le fuis nas : ce mal que 
je découvre aîglî ^¿ue ' jÇ dé te né même > que. je 
veux fiPLr vériifclement ? je ne le.fuis pas; p rêt

que



A U  D P v O ï T  P U B L I C *  .i4 j  
que toujours contraire à moi-même ? approuvant 
Ce que je ne fais point &z condamnant ce que je 
£ais? je trouve dans mon cœur &c le coupable 
6c le juge , qui ÿ' entretiennent une guerre con­
tinuelle ; 6c malheureufement pour m o i, c'eil 
ordinairement lé coupable qui eii le plus fo rt, 
à la honte du Ju g e , réduit à déplorer le mal 
qu'il ne peut empêcher.

Serai-je donc furpris d'après cela d'entendre 
S. Paul meme s'écrier : *  Malheureux que j e  fuis t * EP v Î  
qui me délivrera de ce corps de mort ? Et ma raifon v, 
ii elle fuit fideliement ce. qui réfulte de la con- 
noiiTance que j'ai de moi-même, ne me aiétera-t- 
elle pas la réponfe que le même Apôtre fe fait 
en cet endroit ? Ce fera  Dieu feul qui fera mon 
libérateur i fa grâce feule peut 6c me montrer la  
route des véritables biens, 6c me donner les for­
ces de la fuivre en me délivrant des chaînes qui 
m'environnent dans ce coiffe de mort où je fais 
ma trille demeure.

Le Mamifcrit de cet Ouvrage Unit ici. AinÎi il paraît que 
cette (econde Parti^n’a pas ézé achevée,

Ou trouvera dans le Fragment fuivaüt une idée de ce qui
deYoltette traité dans la troiiieme Partie,

m

m
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S  1/  1  T  £  D ’ 1  D  É  E  S

OU DE  P R I N C I P E S
&ur Droit des Gens propremeni d it , ceft-a-dire ? 

£eZiii ijut # heu Je  Nation à Nation ? G ¿pi 
¿zîiroit dii être appdlé ? Jus inter Genres ? plutôt 
que Jus Gentium*

145 I N S T I T U T I O N

L
(

V v haqüe nation entière pouvant être confidérée 
comme un feul homme ? par cette unité de Loix? 
"d’intérêts, & de Gouvernement qui n?en fait qu'un 
feul Tout j <$c un feul Corps Politique ; il eil évi­
dent que toutes les Réglés du Droit Naturel qui 
ont lieu entre les hommes eoniidérés féparément7 
Ou entre un homme & un autre homme ? doivent 
aufli être obferyées entre une Nation de une autre 
Nation,

11.

On doit même remarquer q fe  comme la dis­
corde'du f  union, les querelles ou l^ p a ix , font 
d'une eonféqnence in tim e n t plus grànd^gntre 
les États ou les Souverainsy qu'entre,.les Pafel- 
cuüers , f  obfervatÎLon des Loix Naturelles eil 
fans comparîiion pïSs ¡importante Sc p lig n é e e f 
faire entre les tfjfférens Etats comparés les uns 
avec les ads?s/^\udiï&e les fe je ts  de là même
Dompatioii, fÿ,

- s
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I I L

I l  n’efl pas vrai,, comme Hobbes & íes Séna­
teurs Font prétendu ? que le premier état du 
Genre humain ait été ou dû, être un état de 
guerre 5 & que ce foie la feule crainte de la vio­
lence qui ait fait naître dans Fhomme le défir 
&  Famour de la paix^ de qui ait formé le pre­
mier lien de la Société.

Il en eil de la paix comme de la fanté ; c'êit 
la fanté qui a précédé la. maladie ; Tune eil l’état 
naturel; Fautre un accident qui dérange la Na­
ture. Le bien eil plus ancien dans le Monde que 
le mal.

L'amour du repos & de la tranquillité eil né 
avec f  homme. Il ne faut point de motifs parti­
culiers pour vivre en paix : il en faut au con- 
traire pour fortir de cet état naturel, & . pour 
palier dans celui de l'agitStion &. de la guerre. 
Donc Funicn a précédé la difeorde : donc la paix 
eil plus ancienne dans le Monde que la guerre.

Nous Tentons dans notre cœur une inclination 
naturelle pour nos femblables. Nous femmes tou­
chés il nous le A royons fouffrir : s'il leur -arrive 
quelque accident ¿ le premier mouvement nous

x les  iecounr : ruà
. x 1er nos penfées P &  à apprendre ce qu'ils 

penfent : la folitude nous déplaît, & nous attriile: 
la focaré nous fouddfc, #  noiS^nfpire un fen-



Da première de toutes a été le Mariage : c ’efl 
un amour naturel qui en a formé les liens, Dira- 
t-o n  que le premier mari & la première femme 
aien t commencé par fe haïr, de par fe faire là 
guerre.

I l  en eii de même de la fécondé ejEpece de 
So cié té , qui efl celle du pere <5c de lamere avec 
leurs enfin s ; &  de la troifîeme, qui fe forme 
entre ces enfans mêmes, ç’efh-à-dire, entre les 
freres. Suppofera-t-on que 3 quoique dans Yen- 
fance ils paroiffent s’aimer mutuellement, tant 
que rien ne s5y oppofe, cependant ils naiifent 
ennemis ?

L a  quatrième efpece de Société eft celle d’une 
famille compofée de pluiieurs branches. I l  eil 
encore évident que le fang qui unit ceux qui for- 
tent d’une tige commune, les rendra naturelle­
m ent amis les uns de^autres, tant que les paillons 
n’y feront point naître de fujets de dlfcorde.

L a  cinquième Société eft celle de pluiieurs 
familles qui fe réuniffent dans une même Ville 
pour fe procurer la douceur de vivre avec leurs 
fexnblables, & les autres avantages qu’ils ne trou­
vent point dans la foiirude, Tfe eft le premier 
m o tif qui les raifemble dans la vue ®îe fuppléer 
à ce qui leur manque jpfqu’ils font féparéi^par t 
les fecours mutuels & les fervices réciproqïÎL 
qu’ils fe rendent les uns aux autres iorfqu’ilsd’ont 
r é u n is - ................... ** n

Si la crainte ibs dangers qui pourroient les 
menacer dafll4la l'h lttu ïë, le foin de leur fureté, 
peut-ftre encore un nouveau m otif de leur aÎTo-

i 4 Ë I N S T I T U T I O N



A U  D R O I T  P U B L I C .  
çiation , c’eft auffi une nouvelle raifon pour enga­
ger ces familles à canferver entr’elles une parfaite 
Intelligence.

Pourquoi donc le premier mouvement - de ces 
familles raflembiées fer oit-il de fe haïr 8ç de fe 
nuire mutuellement ?

Enfin la flxieme <3t la plus grande de toutes 
les Sociétés * eil celle de pluiieurs Villes, ou de 
plusieurs Habitations qui forment un Corps entier 
de Nation ; & cette derniere efpece de Société 
eil fufceptible des mêmes réflexions que les pré­
cédentes.

Pourquoi ces grandes Sociétés commenceroient- 
elles, fans caufe _& fans provocation, à haïr celle 
du même genre ? On n’en apperçolt encore au­
cune raifon. Ûn voit au contraire qu’elles ont un 
intérêt naturel à bien vivre avec leurs voifins. Il 
faut qu’il furvienne des fujeÿ de querelles <k de 
divifion pour en venir enfin à des guerres. Mais 
rétabli (Terne nt de chacune de ces Sociétés a pré­
cédé ces caufes : donc elle a commencé par être, 
en paix avec les autres Sociétés femblables.

•  I  V.-

Ainfi confidérant toutes ces différentesseipec.es.
né'té dans leur naiflM cej on prouvera par­

tout que c’eft le défir du bien qui les a formées 
plutôt que la crainte ,A*  m?é  U ii^ ffeélion  mu- 
tu eîle.^es befoms réciproques *  en ont été les 
premiers liens. U cgc énc^e nÆ  fojÈ- tau te So­
c ié té  a commencé par l’inclination <Mi nous^orte 
tous.ù vivre en paix avec, nos femSlables.

■ K 5
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En vain des Philofophes plus fubtils que foli- 

des , 6c fotivent amateurs des paradoxes , ont 
voulu imaginer que la fcene du Monde naïilant 
s'étoit ouverte par la. guerre.

Les Poetes plus croyables qu'eux fur ce point* 
parce qu’ils ont. parlé beaucoup plus d'après la 
nature, ont fait une fuppofition plus vraifembla- 
ble ; lorfqu'ils ont dit que le premier âge . du 
monde avoit été l’âge d’or :

A^y.eit primit efi &tas qu& > vendis s nnllo , 
SfontefH âifinehgçzfiâçïftreùhum qtis cchbsu.-

O vid. Metamorpïi. Lï y . L

Si cet âge a peu duré* félon les mêmes Poè­
tes * c 'e il parce que les pallions ont bientôt fait 
taire la Raifon. Mais la Raifon parlait quand on 
fa  fait taire : elle exifloit avant que la paillon 
fobfc-urcît & la troublât, de elle ninfpiroit à 
rhomme que des fentimens de paix. ■

Donc Térat de la paix eil le premier é ta t , 
fétat naturel de l'homme : & il la guerre eü 
furvenue dans le M onde, c’en une maladie , 
comme on Ta déjà dit * qui a'fiut été précédée 
par la faute, dont, elle n'a été que fe dérange- 
ment ; 8c tout dé ra n im e n t fuppofe unfes/ire 
préexiilant. v /-■ '

■ ■■■' , .. y .  ■ v
^  V v  ( i  ■ , flr gy

La paix entre les Nations eil un fi. granb. bien,
: cl''elle^'ie fau|pient prendre trop 
pVur la conferver, ni par confi­
ât ten rives à éviter ou àr'-détourner

qu'il eil evicç
de précautk 

t  >quenr'etre a
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tout ce qui peut être une éaufe ou un prétexte de; 
rupture <3c de guerre..

Y  I.

Toutes les mefures qu’elles doivent prendre 
pour cela j & toutes les réglés qu’elles font natu^ 
Tellement obligées dé fe prefcrire réciproquement 
pour y parvenir,  font renfermées dans ces deux 
maximes générales qui n’ont pas moins lieu entre 
les Etats qu’entre les Particuliers : Ne faites point, 
contre les antres ce que vous ne voudriez pas 
que les autres M ent contre vous.

Faites pour les autres tout ce que vous voudriez 
que les autres fiifent pour vous.

Y  I  L j

Suivant ces réglés ? chaque Particulier doit 
jouir fans trouble de ce lui appartient y 
les Etats ont droit de conferver, ce qu’ils poffe-
dent légitimement.

La poffeiîion en cette matière a pour objqt ou 
les perfonne$j ou les choies,

Les perfonnU, en tant quelles font parties 
d’un E ta ^ &  qu’elles font foumifes à la puiiTance

gouverne, ^
es chofes , en tant qu’elle^ font fôiimifes 

D om inio aut Imperio j  à la Puifljgnce fouvefaine ? 
êc iitÿ es dans l’éternue #es ^ ff ie s  de chaque- 
Domination.

•  Y  * 1  Iq

lin e  s’agit après cela pour fe% rm er ffie juRe
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idée de ce qu’on appelle le D roit des G en s* que 
de tirer de juffes conféquences de ces deux prin­
cipes fondamentaux ; 8c pour le faire avec ordre* 
on peut réduire l’explication de ces conféquences 
aux points fui vans, :

'Io* Quels font les véritables moyens de con- 
ferver 8c d'entretenir une paix durable entre les 
Hâtions différentes ?

a0, Peut-il y avoir de juffes caufes de rompre 
la paix * 8c de fortir d’un état fi heureux * pour 
s’expgfer à tous les malheurs de la guerre f

3°, Quelles font ces caufes légitimes ?
.. 4°. Y  a -t-il des regles du Droit des Gens que 
les PuilTances qui ont pris les armes: l’une contre 
l’autre foient obligées d’obferver entr’elles pen­
dant la guerre même r 6c quelles font ces regles ? 
f  5°* Que doivent-elles faire- pour terminer la 
guerre le plus, promf tement qu’il eft pofïîble * 
6c revenir à Theureux état de la paix f

66. Q uel eit Tefpfit dans lequel elles doivent 
travailler à la perpétuer* en fe liant par- des Trai­
tés qui préviennent* autant qu’il eif poffible^ 
de nouvelles pccaíions de ruptura ?

7o* Quelles font les peines qui a fument f  exé­
cution des regles du D roit des Gens* S  qu^peu­
vent les faire ^regarde? comme de véritaiàÿc 
Loix f  ' V • ■ '

i
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PLAIDOYERS
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Ai. D'AGUESSEAU,
PRONONCÉS AU PARLEMENT
'EN Q U A L IT É  D'AVOCAT G ÉN ÉR A L.

P R E M I E R  P L A I D O Y E R .

D ît je )  F é v r i e r  1 6 9 1 .

Dans la Canfe dçs héritiers de la Dame de 
V a u g er m a in , contre le^Religieufes du Saine 

■ Sacrement.

Il Sagiffûh d ’un Legs univer]el fia it a  un Monafiere par uns 
perfionne Âgée qui f  avait f a  fille  Religieufie s  qui y  démette 

. toit elle^méme depuis vingt an s} qui lui avait d é jà  fiait 
des donations y &  qui y  avait f a i t  d* autres Te f i  amens précé­
dons en fav eu r dîÿfes héritiers. Il y  avoir encore différentes 
i^uefiions fkr des Legs particuliers portés au mente Tefia- 

. ment,  ^  -

M E S S IÊ U B jP ,

R O U T E S  les Parties/qui paroiÎTent 
dans votre^Audienc^ i emblent éga­
lement dignes ae da/faveür des L o is , 
5t de ^  proration lie  lÿ iii l ic e .

Des héritiers préfomptifs aiMquJl» la Nature 8c 
la Loi avoient donné de juiles eÇérancd? d’une-
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fucceiTion future  ̂ fe plaignent aujourd’hui d'en, 
avoir été privés , non par la volonté de laTefta- 
tr ic e , mais par le crédit & l'autorité de ceux qui 
o n t abufé de la foibleffe de fon efpiit dans ia 
derniere maladie , pour la porter à laiffer en mou­
rant une loi fi injuile 6c fi odieufe à fa famille.

D e  l'autre c ô té , une Communauté Religieufe 
que ce nom feui iemble devoir exempter des moin­
dres foupçons de fuggeilion & d'artifice ; un Mo- 
nailere que fon infli ration, que la fin à laquelle il 
eft deftiné, diflingue de toutes les autres Com­
munautés Eccléfïâiliques, demande l’exécution 
d'un Teflament qu’il prétend être l'ouvrage d'une 
parfaite liberté.

L e Public même n'ell; pas moins intéreffé dans 
la décifion de cette Caufe, que les Particuliers ; 
les héritiers foutiennent que la Juilice doit s'op- 
pofer a ces difpofttiop.s univerfelles qui tendent à 
enrichir lesMonailerès des dépouilles.des familles.

Les Religieufes prétendent au contraire-que la 
même utilité publique ne.fouflfre pas qu on donne 
atteinte à la liberté des Teitamens 5 k l’exécution 
des dernieres volontés. ■

Au milieu de tous ces différen ®anférêts qui ren­
dent cette Caufe douteufe St impart®! te .n ou s 
avons au moins cet avantage-que les faits fufelgp 
quels on établit les principaux moyens des Par­
ties , ne pe.uv|ji) être révolues en douce. Ils font 
tous écrits ou daiV dc§ Atfes publics j pu dSns des 
Pièces recoi^uesluar 1̂  Partes. Toute la diiiL 
culte confifteVanl&ies induéHons différentes-que 
l'on erftire, de part & d'autre.-.;.- . ' ■ ' .
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La Teftatrice avoir époufé en 1634 le ^eur de 

Vaugermairi. De tous les enfans iffus de fon ma­
riage , il ne lui refloit qu'une fille qui émbraffa la 
vie Religietife. Elle fit profeifion dans le Monafi 
tere des Pveligieufes Bénédiâines de PAdoration 
perpétuelle du S. Sacrement* Sa Mere lui coni- 
tittia une dot de 7000 livres, une penfion viagère 
de 400 livres ; & s'attachant tous les jours de 
pins en plus à fa fille , .& au Couvent dans lequel 
elle étoit Religieufe , elle vint dès farinée 1670 
établir fa demeure dans une maifon dépendante 
de ce Monaftere. Après-avoir paffé plufieurs an­
nées dans cette retraite, elle forma laréfolunon 
de vivre dans une plus grande folitude ; ôt pour 
nous fervir de fes exprefilons > ellefe ïtm itprcjfée  
intérieurement d’un grand défir de paffe r le rejîe de /e s  
jo u rs  dans.une féparaiion  entière du Jiecle* EiJe_ de­
mande d'être reçue dans fi^ érieu r du Monaftere: 
on lui repré fente qu'on 11e pouvoir la recevoir 
qu'en qualité de Bienfaitrice. Elle fe réfolut fans 
peine à acheter ce titre par une donation entre­
vifs au profit des Religieufes. Toutes les ciaufes 
de cet Aéfce fonÿmportantes j  elle donne 8000 liv.* 
au M onaftere, a condition qu'on liai fera bâtir 
un p&tit c^rps de logis qui ne fera féparé des Re~ 

s^^Kles que par un n®r dans lequel même on 
percera une. porre de communiçpion, dont les 
Religieufes auront une c le f, Ôc lijp am e de Vau-

■ m -  - & wgermlm.une autre. S
On permet à lÿD ona^ice ¿Mvo^avec elle une 

fille fécullere ; mais on veut^u'jlie loir clioifie 
avec l'agrément delà Supérieure Qu'elle §1 puiffe .
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fe charger d'aucune commifîïon pour les Reli- 

i 6$ î * gieufes, fans s'expofer à être renvoyée.
Enfin la Donatrice difpofe de fa fépulture ; elle 

déclare qu'elle veut être enfevelie dans la fépul- 
ture des Religieufes, de qu'aufîi - tôt après fon 
décès on zvemiTe fes héritiers de venir retirer fes 
titres & fes papiers, fans néanmoins qu'ils puiifent 
ên demander aucun compte aux Religieufes.

Cette donation a été exécutée de part & d'autre, 
L a  Donatrice a payé plus que les 8000 livres por­
tées par la donation ; il paroît par les Regiftres 
qu'elle en a donné douze : la maifon a été bâtie. 
L a  Dame de Vaugermainy. efï entrée en l'année 
1681. La même année elle a donné 5000 livres au 
Monaifere pour le rachat de la::peniion viagère 
de fa fille, quoiqu'il n'en paroilFe que,4000 livres 
dans le Contrat; c'eil une circonitance que nous 
apprenons encore de f°s Regiitres*

Depuis ce tem ps, l'on trouve quatre Teilamens 
faits parla Dame de Yaugermain ; les trois pre- 
m iers, en faveur de fes héritiers naturels; le der­
nier , en faveur du Monailere, C'ait dans ce Tef- 
rament, qu’après avoir donné chacun de fes 
proches parens des marques de*Ton ^fouvenir ; 
après avoir fait plufleurs legs aux Pauvies & à, fes 
Domeitiques, elle nomnf^les Religieufes du -  
Sacrement fes Légataires univerfelles ; elle ajoute 
encore deux le s cVLamculiers en faveur du M onaf 
te re , l'un de 600 livres une fois payées auprofip 
de trois Relic:euf?' q u ^ laT eR itrice  nomme ? 
pour être diftriv^ié^aux Pauvres par leurs mains, 
fous le î?jn- plaiil£ î de la Supérieure ; f  autre, d'une:



penfion viagère de 500 livres * payable au Couvent 
dans lequel fa fille demeurera.

La Teflatrice avoir à fon fervice le nommé 
Thibaut* fa femme Ôt fa belle-fille ; elle laiffe au 
pere & à la mere aoo livres de penfion viagère* 
& elle charge les ReÜgieufes de recevoir la hile 
pour rien dans leur chœur} ou de lui payer une 
penfion viagère de 300 livres.

Enfin elle légué à Marie & à Antoinette Macé 
une penfion viagère de 200 livres à chacune,

Tous ces legs font conteflés par les héritiers* 
mais par des moyens bien différens. Ils n'attaquent 
point en général le Teilament ; ils confentent qu'il 
fubiifte* qu'ilToit exécuté en certainspoints ; mais 
ils prétendent lui donner atteinte en plufieurs 
autres.

A  l'égard des legs qui ont été faits aux Reli- 
gieufes du Saint Sacrement * les héritiers foutien- 
nent que la feule qualité de%eligieufe s'oppofe à 
leur prétention ; que quoique le Droit Civil ait 
été favorable dans les derniers temps à ces fortes 
de difpofitions * notre ufage les a toujours entiè­
rement rejetées ; que nous avons fuivi des maximes 
plus féyeres & fÿus conformes à la pureté de la 
Difcipline^qui rendent les Religieux incapables 
deh|3 univerfels : que tglie eft la Loi générale 

^^SLoyaume* telles fontles difpojtions particu­
lières de vos Arrêts ; que les exemples en font 
r e c e n s â t  qu'ils ne.pu&ivefip: êtjPmconnus dans 
votre Audience qui a fouvent étm témoin de cette 
jufie févérité. ®  ^

P L A I D O Y E R ,  157

On ajoute que les ReÜgieufes q f  Sainte re-
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iipi*
ment joignent: a cette incapacité generale  ̂ une 
autre incapacité particulière qui ne les rend pas 
moins indignes de la libéralité' de la Teliatrice : 
qu’elles avoient dans leur Maifon la fille de la 
îDame de Vaugermain : que ii l’on autôrifoit le 
legs univerfei dont elles demandent la délivrance > 
on éluder bit impunément les difpofitions des Or­
donnances & de la Coutume qui ne permettent 
pas que les Religieux fuccedenc, ou le Monaftere 
pour eux : que T autorité de la Juilice doit s’op- 
pofer à ces voies indire&es par lefquelles on pré­
tend tromper la fage prévoyance du Légiila- 
reur.

Enfin* Ton fondent que lorfque l’Ordonnance 
de 1539, lorique la Coutume de Paris ont déclaré 
milles toutes les donations faites au profit des 
Adminiftrateiirs, leur efprit & leur intention a 
été de comprendre les Monafieres dans leurs d if  
pofitions. C’e ii ce <£ae Ton vous a prouvé & par 
l'autorité- des A rrêts. & par les circonfiances qui 
accompagnent cette efpece. On vous a dit que ja ­
mais il n’y de dépendance plus parfaite, de 
fourni (lien p lus entière de plus grand afifujetdfie- 
ment que celui dans lequel la iCftarrice a vécu à 
F égard des Religieufes-. Logée danseur Monafi 
tare, fervie par une pyjTonne prépofée p a ^ 1, Su- , 
périeure ? engagée' roiis les jours à. faire de 
veaux préfeggV;,de nouvelles donations aux Reli- 
gieufes, eildliqpao^e défis leur''■maifon ,^ntenée 
dans leur ippultfite j peut-on croire que dans cet 
état elle ait^qé c£?pabL .de fiCre.non pas un. legs 
eu  ' n fe donation particulière, mais-un legs uni-
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verfel, que Ton doit regarder comme une inftitu- 
tion d'héritier au profit des Religieufes ? *692-

Àinfi ? foit. que Ton confidere la qualité de Relu 
gieufe , foit que Ton s'attache à la difpofition de 
l'Ordonnance &. de la Coutume, foit enfin que 
Ton examine les circonitances du fait, onfoutient 
que les Religieufes font également incapables & 
indignes du legs univerfel qu'elles ont obligé la 
Teilatrice de faire en leur faveur.

On oppofe les memes moyens aux legs particu­
liers qui ont été faits au proiit des Religieufes*

Mais à l'égard du legs qui a été fait au nommé 
Thibaut & a fa femme , on les accufe d'avoir été 
les principaux inflrumens de la féduélion de la 
Teilatrice & de la ruine des héritiers; on leur 
oppofe encore une autre indignité : on a rendu 
contr'eux une Plainte fur laquelle on a obtenu une 
permiffion d'informer des recèles êc divertiffemens 
dont on les accufe.

On attaque les legs de leur file  par les mêmes 
moyens. On en ajoute un dernier qui paroît confx- 
dérabie ; on dit que c'eft une charge du legs uni­
verfel, dtl'on prétend que lorfqtie le legs univerièl 
ne iubhiiera p li# , toutes les charges feront dé­
truites en uême temps.

j p fgjgku  à l'égard du le ^  de-200 livres de peu- 
"” "*KPviagere que la Teftarïice a donnée à Marie Sc 

à Antoinette Macé , on ne rattdîue pas en lui- 
même^on confent qû&l fé jk  -eÿR lté, mais on 
prétend que ce legs, &une dodfmon que laT ef* 
tatrice avoir failli long ^:emÿj[ a-yfaravant aux 
mêmes perfeïmes, ne doivent êtrejroçfidé^s que



comme ün feul aéte : au lieu que les Légataires 
demandentau contraire rexécudon des donations 
8c la  délivrance du legs f comme de deux chofes 
entièrement féparées.

Tels font les moyens par lefquels les héritiers 
attaquent les* legs univerfels Ôc particuliers qui 
font contenus dans le teftament dont il s’agit.

D e la part des P^eligieufes, on vous a expliqué 
riiiilo ire de leur fondation , rutilité de leur InL 
titu t j la fainteté de la fin à laquelle elles font des­
tinées ; on vous a dit qu’il n’y avoit aucune Loi 
précife , aucune Ordonnance exprefle * aucun Arrêt 
formel qui ait déclaré les Communautés Reli- 
gieufes incapables de recevoir des difpofitions 
univerfelles i que les héritiers avoient été obligés 
de convenir que le Droit Civil avoit entièrement 
favorifé ces fortes de difpofitions, que bien loin 
d ’avoir dérogé par vos Arrêts à ces Loix fi équi­
tables , vous en aveixïèsdouvent fuivi l’autorité ; 
que fans en chercher des exemples trop élo ig n és  ÿ 
il fuffifoit de rapporter Ici un Arrêt foiemnel 
rendu en l’année r683 en faveur des ReligieuÎes 
mêmes ds l’Adoration perpétuelle du Saint Sa­
crement , établies dans la rue ( j  Richelieu 9 par 
leq u el, quoiqu’elles n’euffent poings encore de 
Lettres Patentes , vôu^leur avez permis dfërece- 
voir une difp(|fition univerfelle, La caufe c feSçT ^  
ügieufes dontl* s’agit, eil beaucoup plus favora- 
.b le, piufquèfiu^ iegiemCnt elles ont dem eures 
Patentes vérifié^en la Cour ; mais qu’il y a même

i6b . P R E M I E R '

une claufe pfi^ti^-lierdRlans (fis Lettres qui leur 
pern^t de reV^voir tous dons & legs, de ^quelque

nature



M iürè qu'ils puiffent être. Que fi l'on regarde la 
nature de 'ce legs uhiverfel qui attire tant "d'envie 
’aux Religièufes du Saint Sacrement, on prétend 
qu'il n'a qùé le hom de legs univerfely de qûe dans 
le fond eè h'eÎl qu'uii legs particulier que lés Re~ 
Ugieufes féroint prêtés d'abandonner pour uné 
fomme dè 12000 livrée. :

On ajoute què tous lès moyens qifoii prétènd 
tirer de là difpôfîtion des Ordonnances de dé là 
Coutume, ne font que dè vaines coulèuis qui di£ 
paroiifent d'elies-mêmes lorfqu'on les comparé 
avec la Loi même de laquelle On Veut lès em~ 
pnniteh II ne ïàitt pas confondre deiix ordres de 
fuceeili'ons diiférëns ; la fucceffion légitime f & la 
fuccéiîiôn teilâmentàiré; ï l  eil vrai que les OMon- 
nances ont rendu les Monafteres incapables des 
fu ce e fions aè intefiav. L 'cn convient encore que 
vos-Arrêts ont fournis à cetœ Loi tous lés Ordres 
Religieux qui prétendoienfen être exempts par 
leurs privilèges^ Mais que jamais cette prohibition 
air été étendue aux fucccilions teflameiitaires * 
qu'il y ait eu aucune Loi qui ait défendu à une 
mere de laiffer fon bien à une Communauté Fve~ 
ligielife j parce î|fte fà fille eil dans cette Commu­
nauté  ̂ e'ë® une propoiition inouïe dans notre 
üfagjdP & qui réiiile à Fé^pité naturelle,
-  -Ee ’ dernier moyen que l'on Jppule fur les 
termes de l'Ordonnancès de 1 SSjjqik fur l'inter- 
prétâtigti que vos A rrêftliû^nt jR fh é s , n'eil pas 
plus coniidérable : i l  éÎl vxai qqwtoi^es les dona  ̂
dons qui font faite?au pr <mt de^AdMniilrateurs $ 
ont toujours été déclarées huiles f  Mais qué#e ap* 

Tome IL  I.

ï? L A ï  D O Y E m



plication ces principes peuvenc-ils avoir a F E f 
p ece préfente? L a Teftatrice étoit-elle foumifeà 
l'autorité, au pouvoir, à l'admimfiration des Re- 
ligieufes ? Elle demeuroit à la vérité clans leur 
c lô tu re ; mais en étoit-elle moins libre? Avoir- 
elle contrariée aucun vœu , aucun engagement 
qui la rendit dépendante du Monaiiere, & foumife 
aux volontés des Religieufes ? Enfin, rapporte- 
t-on  quelque preuve qui donne lieu de croire que 
les P^eligieufes aient ufé d'artifice, de menaces , 
d'impreifions, pour extorquer à la Teilatrice $ 
malgré elle, un legs univerfel ?

Mais quand on allégueroit des faits de cette 
qualité, en pourroit-on admettre la preuve contre 
la validité d'un teílament ?■ On fou tient qif après 
les Arrêts folemnels qui font intervenus dans cette 
m atière, après les exemples récens que Ton vous 
a cités, on ne doit plus écouter dans cette Au­
dience desf faits prétendus de fuggeiliong qu'il 
faut rentrer dans les Maximes générales qui or­
donnent l'exécution des dernieres volontés, qui 
défendent d'attaquer la réputation d'un Teña- 
teur par des faits injurieux à fa mémoire.

Ainfi, toutes les Loix de tout®; les maximes du 
D roit s'expliquent en faveur des -Relfÿeufeç. On 
ne peut leur oppofer^ue des moyens ya^ qsjk ; 
généraux, infiipables de former aucun olutaLi. 
aux dernieres Volontés de la Teñatrice,

A  l'égard mti^onvfTié ÎA ibaut, de la &
de la fille, ils foindennent qu'on ne peut trouver 
en leurs perknindfaucti/e indignité.; que les-.pré,- 
tendfa recékp <§c divertiÎTemens dont on les a

*¿3 ^ P R E M I E R



Accules. ne font prouvés en aucune 'manière ; 
Qu'une acGU-fation vague Si générale * relie que 
Celle 'que Ton veut former contr’éux* eri difant 
quhis ont fuborné l’efprit dé là Teftâtrice en fa­
veur des Réligieufes > éft un moyen ImpuiïTant 
pour éluder lés faits d’un Téffcamênt.

Qu’enfin lè legs fâit à là fille par la Têilàtrice y 
‘« il un legs favorable * accordé pour récompenfé 
des fervices "qu’elle lui a rendus jufqusà fa mort $ 
‘dont tous les biens de la Tefiatrice font chargés* 
quoiqu’il paroiife être aifigné particuliérement fur 
le legs univerfel; & qu’en un mot la pauvreté de 
ces Parties les â rendues dignes & de la libéralité4 
de la Dame dé Vaugermain * & de la proteélion 
de la Jiiilic.e-*

V O I L A j M e à s i e u r s * quelles foht ¿c lès de­
mandes refpééHves des Parties > Ôc lés principaux 
moyens fur lefqüels elles prétendent lés appuyer* 

A  no t u e  e g a r d * foit que nous examinions 
le grand nombre de circonilancés qui fervent de 
fondement aux prétentions des héritiers * foit qué 
nous ‘eonfidérionslesQueïlionsfui iefquelles vous 
avez à prononcer* foit enfin que nous nous atta­
chions à Tinrérft que le Public doit prendre à. la 
décifion cette caufe ; elle nous paroît égaie- 

étendue & im p ortera  pourdes Parties,
Poür la traiter avec queiq# ordre * n‘ou? 

croyons qifil eft dé notre deyoiltde commencer 
par Obliquer ici les prin^ë& jïjüe là difpoiîtkui- 
des Lois * Pautçydté dea O rdym a^es * là Jmfif- 
prudence de vos Arrên; onalétaK s dans cetté1 
matière ; nous tâcherons eniuit^ifen fi^e Tap-
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"“ pl icat ion a cette Caufe , & de trouver dans les 

ii5pi. Maximes du droit, dedans Íes circonítances du- 
fa it , les véritables raifons qui peuvent fervir à 
fa déciiion*

U n legs univerfel dont une Communauté R e­
tí gie ufe demande la délivrance , forme la princi­
pale quéftion, & la plus grande difficulté de cette 
caufe. On foutient que les Légataires portent-' 
avec elles une double incapacité qui les rend in­
dignes de la libéralité de la Teitatrice ; incapacité 
générale & commune à toutes fortes de.Commu­
nautés, qui réfulte du titre même & de la qualité 
de ReÜgieufes * incapacité particulière.aux Reib 
gieufes du Saint Sacrem ent, que Fon prétend 
fonder fur l'autorité des Ordonnances, & fur la 
difpofition de la Coutume.

L a  Jurifprudence Romaine rfa pas été uni­
forme fur la première t|e ces deux incapacités.

Les anciens JurifcoMulces, féveres. dans .leurs 
v. Ÿmùus maximes, accoutumés à regarder toutes fortes/

§ Jjiçâffîs î jf—1 / 1 f* r
ï$. 'infru. Communautés comme des perionnes incertain 

qui ne porivoient être l'objet de la volonté 
d'un Teña teur ; perfuadés d'ailleurs de quelle 
importance il étoit de ne pas ofevrir cette voie 
aux Corps ou Républiques pour s'enßbhir des 
biens des particuliers ,|nnt cm pendant 
temps que les C olleges, les Villes ? & tout ce 
qu'ils appelloieflj du nom général ä iUniverßre, 
n'etolent pas c\Tp¿bkfcl'deRecevoir des dftpoib 
rions ou part^culilPes ou- univérfelleS' : Ton ob- 
ferva avec s:anUd5el% £litfae, ces principes rigou­
reux , qCe lorfqve le R,oi i\ttalus inilitua le Peu-



p ie  Romain fon héritier, Ton crut qu’il'étoirné- 
ceflaire d’interpofer l’autorité du Sénat pour ac- répi» 
cep ter & pour confirmer cette inllitution- Les 
premiers Empereurs refpeéierent cette ancienne 
Juriipruden.ee ? & ce ne fut que fous l’empire 
d’Adrien, ou même de Marc Aurele , que l’on 
commença à fe relâcher de la févériré du Droit 
Civil:, on permit d’abord les legs particuliers; on 
autorifa enfuite les difpofitions tmiverfelles. Tous 
les Colleges licites, toutes, les Compagnies ap­
prouvées par les Loix,.furent comprifes dans ce 
bienfait des Empereurs des .feulesEglifes des Chré­
tiens, que les Païens confidéroient comme des A f 
femblées profanes, furent exceptées de cette Loi 
générale jufqu’au temps de ConÎlantin.-Mais cen 
Empereur, après avoir rendu la paix a l’Eglife-, 
voulut encore l’enrichir & par fes libéralités & par 
celles de tous les Fidelles. Ü donna une entière li- Vb\. Dior.. 
berté à toutes fortes de perMnnes,ae quelquefexe/^J* L;i_ 
de quelque condition qu’elles fufient, de laif- Cod- Jheoi 
fer en mourant tout leur bien aux Eglifes.. On'in'-Tr.z. 
reconnut bientôt que cette liberté exeeffive dé- ib‘p coii- 
généroit en un abus fenfible ; [’Egide rougifiok 
de l’avidité d efts  Mirfiilres. Les Empereurs Ya- 
lens &V^entinien eifayerent d’arrêter le progrès 
dq^lfrdéfordre . en défi^dant aux veuves,- aux 

ü ^ p ille s , aux diaconiiTes, de dMpofer 'de-leurs 
biens meubles ou immeubles , donations en- 
tre-vfjp,. ou par difpoftioi^teŒ mèntaires en fa­
veur des Eccléhaitiqnes ; TlmodoLp réduifit la 
prohibition, de cfite  Lo A u x  - % u lÆ m m e  u h le s ' 
aux donations à eaufe. de moiuvW #

L 3
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Mëiis enfin {’Empereur Mareien, ék Jnftinie^ 

'í 6y i , après lui , favorables Fu.n 8c Fautre à FEglife- de 
à la liberté des Tefta.mens, rétablirent la L oi de 
Conüantin , & renouvelleront en même temps; 
tous les abus qu'elle avoir introduits. Les Fidel- 
les donnèrent leurs biens à l’Eglife- avec profu- 
Fon ; TEglife s'enrichit des dépouilles des parti­
culiers. Les plus grands Évêques eurent la mo­
dération de refufer fouvent des. fuecefhpns qui 
leur étoient offertes,. lorfqti'ils reconnurent qifils 
ne pouvoient les accepter fans dépouiller pu des, 
enfans ou des proches parens- des biens qui leur 
étoient légitimement dus.; les autres acceptèrent 
indifféremment toutes fortes d;e legs. ; ce dernier- 
exemple a eu dans iesfiecles fuivans un plus grand 
nombre d'imitateurs., La France seil oppofée il 
y a long-temps, à ce défordre de fans examiner 
l'exemple du R oi Chilperiç > qui ponrroit être-’ 
çonteflé, ü elt çertaiff que nous trouvons une Lof 
expreffe dans., les Capitulaires de Charlemagne 3 
qui fait defenfes à toutes fortes d'EccléFailiqueS; 
de recevoir les biens qui leur font offerts au pré-, 
indice- d-e$ parens, 8c des plus proches héritiers.

V os Arrêts ont fnivi cette ancienne Loi dit 
Royaume : vous avez touj ours tenu po€c- maxime* 
que ces diípoíipions un/rerfelles -, contraire^. 
droits du fan¿f*de de la nature , qui tendent a 
fruffrer les h ^ \ e rs  d'une fucceifion légitim e, 
font en elles-meiUes fini favorables ; nonfgue c©: 
feuf moyen figh p Îet-être fuffifant pour anéantir 
un tel legs, ce §u3il- a ir  plu au Roi d'en
faire nffe Loi feprçffe; mais lotfqu'il e£i fou tenu



par les circoniiances du fair ; lorfque fo n  voit 
une Communauté riche & opulente préférée à 
des héritiers pauvres & dignes de la libéralité du 
Teilateur ; lorfque la donation eil immenfe* 
qu'elle eil exceffive , qu’elle renferme toute la 
fucceifion, de que d’ailleurs le Teilateur ifeft 
point un Tccléliailique qui ait voulu donner le  
nom fpécieux de donation gratuite à ce qui n’é- 
toit peut-être qu’une refticution légitime t dans 
toutes ces circonflances la Juilice s’eil toujours 
élevée contre ces Aéles odieux s elle a pris les 
héritiers fous fa proteéllon ; elle a caTé ces do­
nations inofficieufes f exceffives &  contraires à, 
l’utilité publique.

Telles font les maximes que vos Arrêts ont éta­
blies,. Si nous: les comparons avec i’efpece pré­
fente f nous Croyons que la Caufe des Religieux 
fes pourra par oit re peu favorable. Ce n’eil pas 
d’aujourd'hui qu’elles ontxommencé à fe reifen- 
tir des. effets de la libéralité de la Dame V au- 
germain: la date de fes bienfaits efl beaucoup- 
plus ancienne que celle de fon- Teftamenc ; elle. 
n a laiffé paffer aucune occaiion de leur faire des; 
préfens confid ¡Sables. Si fa fille-fe fait Religieufe ̂  
elle lui c^ailîrue une dot de 7000 liv. une pen­

vi agere de 400 liv^jSi elle; veut fur la. fin de- 
ïes jours fe retirer dans leur JSiûnaflere , elle- 
donne 8000 livres aux Reiigid ïfo  ; ou  ̂ fi nous' 
en d#yons. fan fivre^ ouA ljJp ïa  fidélité duquel: 
les Religieufes n’ont oas vjfuiu iufqu’à préfent 
donner atteinte , elle a dSnnjPiaaoo livres*, 
quoiqu’il n’en paroiife que SoocWans leÉbontrat*.

P L A I D O Y E R .  i £7
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Si les Religteufes -ont befoin d'argent* elle 
ehete la peniion viagers dçi; fa .-fille; mais eÜQ 
donne sooo . livres de plgs qu’il ife ii porté par le 
contrat* Nous ne parlons point ici des. tranfportg 
faits au profit dos Refigieufes-, des Lettres de 
change qui fe font trouvées entre leurs mains x 
qui. quoique peu considérables , ne 1 aident pas 
d e  faire Voir quelle étoit F application de la TeL 
tatrice à leur faire du bien 5 nous ne relevons 
p oint piufîeurs autres- cireonÜ ances ; mais le?' 
feules donations dont nous avons parlé-, montent 
a près de 25000 livres. Si nous loi-gnons à cela 
le legs univerfel porté par le. Teflament dont il 
s’a g i t ,  nous verrons d’un cô té les  îieligieuiésa 
que leur qualité: rend déjà peu favorables, qui re­
cueillent 1111e fucceflion confidérable , de- l’autre 
des héritiers en grand nombre, qui ne profitent 
eue de quelques legs particuliers * quoique la 
voix de la Nature. & FÊotorité de la Loi s’expli-, 
quenr en leur faveur. Nous ne tirons encore au-. 
cime conféquence de cette oppofidon, nous nous 
contentons dè la remarquer i c i , avant que de- 
Paller à la fécondé Quefuon qui regarde Finca- 
p a cité particulière des JteligieuJfc dii Saint Sa-- 
c renient« €r '

Qn a prétendu que loÿquun pere ou une 
ont une fille Rfdgieufe dans un Monade re , on, 
ne peut autonia^une difpofition univ-e-rfelle au 
profit de cette fans éluder lfp dif-
pofmon des Qrd.o%ances,, des Coutumes, de 
la L  oi génerafedu |t myafene, qCa ne permettent 
pas quêtes R  e !^  ie ux fuç c e d en t ,  ni le MqnaÇ 
tere pour eux.



Nous avons fui vû dans les fucceiîions légitimes, 
comme .dans les fucceiîions teiïamentaires , des 
réglés beaucoup plus pures plus exa&es que 
celles du nouveau Droit Civil. Car à l'égard de 
fancien D roit-, il étoit plus févere ? & A ü lm j^  
gelle nous apprend que les Veffales , le feul 
exemple que l'Antiquité puiffe oppofe-r aux Reli- 
gieiifes', ne fuccédoient point à leurs peres; on 
les coniidéroit comme affranchies de tous les liens 
de : la puiffance paternelle, .de privées de tous fes 
avantages, Juitinien a voulu depuis, que les biens 
de ceux qui faifoient profeffion de la vie Reli> 

gieufe ,'fuffent acquis au Monaitere tacito quodam  
ju r e , comme un pécule de celui qui fe ioumet-
toit à la fervitude volontaire de la Religion, Nous 
^examinerons point ici fi par les termes dont cet 
Empereur s’eit fervi, il a donné un droit aux 
Monafteres , non feulement^ur les biens ■ préfens 
des Religieux , mais fur les fucceiîions futures 
qu'ils pouvoient efpérer: cette interprétation re­
f ile r  oit entièrement à Teiprit de juitinien. Mais 
fans entrer dans cet examen ? il eft certain que 
nos Ordonnances & nos Coutumes ont également 
■rejeté & la Loi or fon interprétation: vos Arrêts 
ont étendu^. difpofition des Ordonnances à tou- 

TKes de Communauté Ecciéiîjjitiques} quel­
ques privilèges qu'elles puifent ajpguer en leur 
faveur ; & toute la diffioultA fe 1jjP5.it à fa voir , 
fi le T ra m e n t de la IHmeme .^ugermain doit 
être conhdéré coi^pe fai^en fp u d eÿe cette Loi 
qui rend les Monaiter-es in ca^ blJP d e fuccéder 
ç.b intsJIaL W % .
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SI nous voulons; pénétrer dans les râlions de 

cette  Loij.fi nous examinons quels en ont été les 
m otifs, nous trouverons que les grandes rlcheiîes: 
des Monaileres ? le  ¿ele immodéré des Fidelles 
la  crainte que l'on a eue; de rendre les Commu­
nautés Religieufes héritières de tous les biens 
des Particuliers * ont fervi de fondement à eette 
dlfpofitiom L 'on  a confidéré que nous n’étions, 
plus dans ces temps heureux où la ferveur des. 
M oines , leur détachement des choies temporel­
les j la pauvreté Evangélique qu’ils pratiquoient à. 
la  lettre, les mettoient à couvert des moindres, 
soupçons d’avarice & de cupidité ; qu’au milieu 
d’un grand nombre de Saints Religieux , il s’en 
■trouveroit quelques-uns auffi attentifs aux chofes 
pér-ifïables qu’aux biens éternels , qui dre .(Te r oient
tous les jours des piégés à la liberté des exifans; 
de famille j qui abuf|roient de la foibleiTe de leur 
■âge, du crédit qu’ud extérieur de B.eiigmn peur 
donner fur un efprit encore tendre. & fufceptible 
de toutes fortes d’imp refilons y enfin ,  on a cru 
qu’il y auroit une efpece d’injufiiee de permettre 
aux Religieux de fuçcéder , puifque l’avantage 
ne feroit pas réciproque j & q u i pendant que per~. 
faune ne fuccéderoit aux M onaiiereÎ, les Monaf- 
teres au contraire re c o lle r  oient autant 
cédions quilsfuiroient de Religieux-

Mais ne t r ^  ons-nous pas ces mêmes raifons. 
de juilice, d’ititf "êÆe i ’Ü&tat, de polit'i^-V f  Le. 
Pu blic, le^Parreuliers ne f^nt-ils,pas toujours 
expofés à lfe u ê ii‘b ruine , loin qu’un Religieux 
porttfavec hmdans une Communauté TeÎpérance



tPane fucceffion légitime, ou; qu'il apporte l'ef- 
pérance d'une fucceffion teflainentaire P Man- 
quera-t-on d'artifice * d'adreffe 6c d'intrigue pour 
attirer une riche veuve dans l'enceinte du Mo- 
naiiere , pour la porter à laifier toua fes biens à 
une Maifon qui poffêde fa fille ? Les vocations 
en feront-elles plus libres ? les pcfTeffions plus 
volontaires , les Religieufes moins attentives à 
engager des filles uniques à entrer dans leurs 
Communautés P Nous ne faurions meme omettre 
ic i un moyen important qui vous a été plaidé pan 
M e. Chardon , 6c qui peut paroitre çonfidéfi-. 
rable,

La Loi du Royaume exclut également les Re~ 
iigienx & les bâtards 3 quoique par des raifons 
bien différentes j des fucceffions légitimes-. Quelle 
a été l'interprétation de cette Loi à l'égard des 
bâtards ? Qn a douté pendant quelque temps s'il 
était permis a un pere d eftire  des difpofitions 
uni verfe lies en leur faveur ; mais enfin l'autorité 
du Droit Civil,  la févérité des principes  ̂l'uti­
lité publique ont porté vos Arrêts à déclarer ces,, 
inflitutions fcandaleufes, abfoluinent nulles, & 
contraires aux Maximes du droit êc de l'honnê­
te té p u b liée . Ainfi celui qui ne peut point fuc- 

^hdÊSmL fon pere a b im efiÿt y ne peut point ëfpé- 
der de devenir fon héritier par 3p n  Teilamenu 
Mais ne peut-on pas craindre ég^Pment à l'égard 
des Rifligieux ? d'ouvrir mil? voM "Îndireâe' mais 
allurée * pour éluder inmiméiSent Ja. difpoiition 
de la Loi ? Le M cm aile fie à la Séri^p.eauccédera 
point ah Inteftat,  F Ordonna lice s to p p e  iHmani-
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feilement.; mais on engagera une inere k faire ua 

T ">)1* -Tefiament en faveur de la Communauté dansla^ 
quelle & bbb eR Religieufe ? &  par-la on conci­
liera  deux intérêts qui paroiffent inalliabl'es, ce ­
lu i  du Public dans Pobiervation des Ordonnan­
cés y celui du Monaftere dans l’avantage- d'une 
lue ceiîion.

Ajoutons même que cette raïfon paroît encore 
plus forte à l’égard des Religieux qu’à l’égard des 
enfansnaturels ; les derniers ne font point incapa­
bles de legs univerfels* Si l’on'excepte la feule per- 
donne de leur p ere } ils peuvent être inilitués hé­
ritiers par toutes fortes de Teftareurs ; mais à l’é­
gard des Communautés Religieufes 9 fi elles ne 
font pas abfolument incapables 3 elles font au 
moins très-peu favorables ; Ôc l'on peut dire 
qu’elles réunifient en quelque maniéré deux for­
tes d'incapacités 3 dune par rapport à toutes for­
ces de Teitateurs g Vautre par rapport à ceux 
en particulier dont ils ont reçu les enfans dans 
leur Cloître*

Quelque fortes que paroiifent toutes ces raifons ? 
il faut avouer néanmoins qu'il n’y a point eu jufi 
qtfici d’Arrêt qui ait décidé netfement cette ques­
tion; ainfi, n’ayant point encore de £  éjugés que 
nous puiffions/uivre, ^ obligésà nous d é te ^ fn ç j^  
dans çette nialbre par la conïidération de i’uriîitt.' 
publique 9 ncupvcroirons toujours jufqu’à ce que 
vous l'ayez aucrine rf?'dé<£dé 7 que lorfqu’^fparoit 
.qu’une mereua dqïcné tout fon bien au Monaftere 
dans lequel fe f i l l f c i l  iféligieÆe y lorfque le legs 
qui lu ^ fi fait^hmpreiid toutes les riche (Tes de la
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Teilàtrice, & que la communauté profite autant 
par la voie du legs univerfel, quelle auroitià%pa| 
celle de la fucccilîon légitime;; loriqu?erifinïtoUs  ̂
cet faits font foutenus par des foupçofis violens 
dont nous parlerons dans la fuite, on ne peut con­
firmer de telles difpofitions fans rendre la fage 
précaution des Ordonnances inutilêsien piufieurs 
occafions, & fans attaquer les maximes les plus 
inviolables de notre Jurifprudence, ' Ç ' .

I l  ne nous relie plus à examiner que la troifieme. 
queilion qu’on a fait naître touchant l'interpré­
tation de l'Ordonnance de 1539 7 de de, la Cou-, 
tume de Paris au titre des Donations*

i.69

La Loi voulant que les donations & les teila-; 
mens fuiTent l'ouvrage, d'une volonté libre & en-; 
riere, n'a pas cru que la libéralité d'un pupille 
envers fon Tuteur, ou débouté autre peiTonne 
envers fes AdminifLrateurs, put porter avec elle 
ces cara&eres d'une parfaidFliberté quelle de­
mande dans tous les actes qui tendent à dépouiller, 
des héritiers,

Mais parce que la raifon de l'Ordonnance eit 
générale , & qu'elle comprend également tous 
ceux qui peuvent Ü^oir quelque empire fur Pefprit 
des D onate^s, vos Arrêts en ont étendu la d it  

aux Maîtres, an^Médecins 5 aux Con- 
"Lueurs. Ces principes ne font njfdouteux, ni 
incertains, ni arbitraires: ils foniÆqrits dans lés 
Ordonnipices , dans léf C lfc tu jp f', dans vos 
Arrêts. Voyons maintenant quçpe en peut être 
l'application à c e Îe  CaiJe ; dans les
circonftances du fait , examinons fSelle a f té  la
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véritable difpoiitlon dé la Teflatrice ; il elle 'à 
été fôumilé à. ÈautOrité* à la ptiiÎTance des Rèi'K 
gienfës ; 6c tâchons de la découvrir par ce Qu'elle 
a; fait ÿ par ce qu’elle a d it* & ennh par fétat 
dans lequel elle a vécu * êc dans lequel elle fefb 
décédée. '

Quelle a été la conduite de la Dame de Yàu- 
germain à l’égard dés Religieüfés du S. Sacre­
ment ? Donations continuelles ? libéralités qtfellé 
a  exercées envers elles avec profuilom Nous h’eit 
répéterons point ici le détail* parée que nous 
l ’avons déjà fuffifàmment expliqué ; tant de dona­
tions ? tant de libéralités h é  font-êllés pas naîrrë 
nùe préfoitrption violenté , iloU feulement d’a f  
feétion pour les Religieufes ̂  mais de Ibumiffion* 
d’aifujettiirèment * de dépendance pour leurs 
Volontés * que là Teftatrice à confervée jufqu’à 
la mort ? Mais ce oui marque encore plus la vé­
ritable caufe qui àl ’déterminé la Teilatricè dans 
fon dernier Téflament, ce Font les-trois autres 
Teilamens qu’elle â faits avant celui dont il 
s’agit. Depuis l ’année i68i  f  jufqù’en l’année 

la Damé dé Vaugérmain à expliqué troiâ 
fois fes dernières volontés¿jfc’ trois fois elle a 
établi dans fa famille mie loi égalaien tJu lie  6c 
équitable ; elle à dS^ribué fon bien 
héritiers légitimes. Elle n’a pas oublié les 
gieufes du ^ S t it  Sacrement ; mais elle Fa fait 
avec une m o ^ a tfo n  <fu’elle auroit garder 
jufqu’au e^ rn i^  moment de fa vie : elle légué 
par ces troffr Tfeam tfts une^penfiori viagère de 
aoo Syres afeà fille  ̂ ou au Couvent pour elle,
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Ÿoilà une volonté confiante de biffer tout fon 
bien à fes héritiers > de-rendre un dernier juge-’ ' '1691* 
ment conforme aux fentimens de la naturey 3t 
’de ne biffer qu'une marque affez peu cbniidé-’ 
rable de fon amitié , aux Religienfes. Quelle eil 
la caufe , quel, eil-le m otif qui oblige la T elia - 
trice à changer tout d'un coup de volonté, à 
préférer des étrangers à' fes héritiers, & à étouf­
fer tous les moiivemens de tendrelfe qu'elle 
avoit eus pour eux jufqu'a ce dernier moment ?
Les héritiers font en grand nombre, leur for­
tune efl médiocre, leur perfonne rf efl accu fée 
dbucune indignité; quel eil donc le iu jèrdbri 
changement de volonté fi foudain ? il furpre- 
lia n t-, ff contraire aux premières intentions de 
la Teilàtrice ? Nous croyons qu’il efl aifé de 
pénétrer & de développer ce myflerè*

Mais quelles ont été les expreffions de là 
Dame de Vaugermaln , "%u>a-t-elle jugé elle- 
même, qifa-t-elle penfé de fa difpofitionj5 En 
quels termes s'en eibelle expliquée ? Et fi Ton 
veut favoir quels font les motifs qui la portent 
à fe retirer dans le Couvent des Filles du Saint 
Sacrement ; le Aéfîr, dont elle efl prelïée inté- 
rieuremers#depuis pliiffeurs années de pàffer le 
rgJgiJSie fes jours dans réparation eritiere du 

^ S d e  ; le deffôin qu'elle a conç^ide fervir Dieu 
dans la folitude ; le befoin à des exem­
ples 3qies prières, dé^fec^rs^âuïhe fainte Com­
munauté , l'engagent à entrer Æ ns^e Monaflere,
Si nous cherchcms daffl quifle /¿pfe elle dénie 
d'être enterrée dams b  fepulture®s Eveille nies,
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& de motmr entre leurs mainS, c’efi ànii d’êitd 
ailîiïée comice une Refigièufe pour le Spiritüël^ 
afin d'avoir lés mêmes furfràges des Morts‘que les 
Këligieufesi C'eil parce, qu’elle acoritra'âé üiië 
parfaite; union exi Jefus-Chrilt âvëc là Commué 
.n au té j qu’elle veut mourir. comme uri : de fés 
membres, Sont-ce là les exprefiîens d’une Sécu- 
îiere ; 8e ne reconnoit-oii pascà ce langage une 
perfbnne dont le cpeur, & Te/prit foiit .entière­
m ent çonfaçrés à la  vie Reiigieufe P Mais pour.“ 
quoi ne s’efi-eüe pas fervie .de toutes cës.èxprefi 
lions * lorfqu’elie a .fait- d’autres ; Tëfiamens-en 
faveur de.fes héritiers.? Oii a -cru peut-être 
par-là jufiifier le choix qu’elle; a fait des Reli* 
gieufes pour fes Légataires univerfelies ; mais 
c ’e il cet attachement même &:cette dépendance 
qui là condamnent*

Enfin j en quel état à vécu la TefiatriceY &i 
dans quel état eil-elii:m orte'f Vingt ans avant fâ 
mort j elle demeure ou dans le dehors ? ou dans 
l ’intérieur du Monailere ; les Religieufes entrent 
librement dans ion appartement : &; e’eft même 
une cifconfiance qui n’efi pas tout-à-iàir indigne 
de l'attention de la Courr que.d^os le temps que 
Ton a appofé le feelié fur les effets ^  la Dame 
de Vaugermain, on a reconiiu, que la por^gux 
fervoît à la T g ja trk ep o u r entrer dans les u S o i 
clauftraux, n5é\^it. fermée que, du côté des RelL 
gieufes t 6e n P l^ o iÇ p o it : du côté de pâm e 
de Vaugermaim

Ides R eligmq f é sj^n’ é t fce n t fÎalêmeiit pas mai- 
, treiTeSf^le fon^-sorps > elles Fétoiént encore de

fou



ion êfpîit, Une des conditions exprefles de là 
réception de la Dame de Yaugentmm dans le *$9 
Monaflere c'elf que la fille qui la fervira * fera 
choine du confentement & avec l'agrément de 
la Supérieure/

Enfin les Titres* les Papiers* les Contrats de 
la Teiiatrice étoient dans l'intérieur du MonaL 
tere* dans une Tribune qui donnoit fur l'Eglife.'
Les Religieufes fe chargent par la donation*■ de 
les rendre aux héritiers après la mort de la Dame 
de Yaugermain* mais fans que les héritiers puîL 
font leur en demander aucun compté*

Réunifions toutes ces circonilances * 5c com­
parons tous ces différons faits* Une femme âgée 
de plus de 76 ans * meurt dans un Monaflere 
après 7 avoir demeuré près de vingt années : 
c'eil une mere dont la fille efi Reiigieufe dans 
ce Couvent* qui a m ériterai* fes donations le 
titre de bienfaiétrice ? qu'on a engagée par ce 
nom fpécieux à paffèr le refie de fes jours comme 
Religieufè pour le Spirituel , comme membre de 
la Communauté : c'eil une Teilatrice dont le 
corps* Fefprit & les biens étoient dans la puif- 
fance & fous l%itoricé de celles qu'elle a fait, 
les légataires umverfelies ; qui 3 après avoir 

JÊymg^plé par trois teilam^is conijputifis une vo- 
1 Routé perfevérante en faveur d jf les héritiers * 

change tout d’un coup dgfensgr^zit, trois iè- 
maineflfevant fa mort ̂ ânsrunjfenps ou la vieil- 
leffe* Fextrémité^de la mialaÆ * |gg approches 
d’une mort certaine * Técat déâie|jfndance dans 
lequel elle avoir vécu* ne lui laffToi en t un e

Tonte IL  ' M
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liberté d’efpnt très-imparfaite, & une volonté 
m al aifurée ; enfin une Teflatrice morte entre les 
bras des Religieufes, enfevelie dans leur fépül- 
tu r e , dont les fentimens ont été étroitement 
unis à ceux de la Communauté, Si l'Ordonnance 
a défendu les donations faites au profit des Tu­
teu rs, Curateurs, de autres Admmiilrateurs : fi 
vos Arrêts ont compris dans cette difpofition 
les. Maîtres, les Médecins, les ConfefTeurs ; peut- 
on douter que les Religieufes ne doivent être 
fioumifes dans cette efpece à la rigueur de l'Or­
donnance, 6e a la juile interprétation de vos 
Arrêts ?

x7B ;P; r e m i e r  .

Mais d’ailleurs cette efpece eit-elie nouvelle ? 
RfVil fans exemple que Ton ait étendu la difpo- 
iition de l'Ordonnance aux Communautés Eccié- 
iïaftiques ? Nous trouvons au contraire que vous 
les avez affujetties à cette Loi par un Arrêt célé­
bré de l’année 1658,1̂ dans une efpece beaucoup 
plus favorable. Une fille féculiere avoir fait une 
donation de 30000 livres aux Religieufes de 
Gharonne ,  à condition qu’elle demetireroit dans 
leur Monaflere en qualité de bienfaidrice. Après 
fa mort, les héritiers s’oppoferent à cette dona­
tion ; elle fut déclarée nulle commC1 contraire
aux Ordonnâmes. -Nqfs ne ferons point 
comparaifon A f cette efpece avec la nôtre;  il 
feroin aifé .de voir combien les circonitances 
en étoiçnt plus ^

Nous nour-on^ iiter^ns d’ajputer une derniere 
obfervation qqv lflquitê7 doit Ihipirêr en faveur 
des héritiers. M it que les biens d elà  Teilatrice
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fbient auffi confid érables que les héritiers le 
prétendent ; fbît que la fuccêiTton fort ; aufîi 
modique que les Relîgieuiés le loutiènnent , là 
Caufè des héritiers eit toujours également favo­
rable. Si lé legs univerfèl monte à là Îohimè dé 
80000 livres > pôurtoit-on fôufinr qu'une Coirn 
munauté Religieufe profitât d'une fuccèiuôn il 
confidérable 5 qu'elle ’ajoutât une fi grande libé­
ralité à tant de donations ? L'imtnênfifeé. feulé 
de ce legs ne feroit-èlle pas "un moyen iliffifant 
pour en établir la nullité ? Si au contraire lé 
legs 11'eit que de 12 ou 15000 livres  ̂ comme oh 
a voulu vous l'Iniînuer, lés Religieufes doivent- 
elles envier ce petit avantagé à des héritiers légi­
times , pendant qu'elles profitent des donations 
qui montent à plus de 30000 livres, & qu'elles 
font ? à proprement parler, les véritables h en­
tières ? . £

Paifons maintenant aux legs particuliers ? êk 
commençons par ceux qui regardent lés Reii- 
gieufes. Si nous examinons ces legs h langueur, 
cc dans la févérité du D ro it, nous trouverons 
qu'il y a lie u s e  croire que lè rnêmè eiprit qui 
a porté l^Teim trice à faire le legs umverféi, Ta 
enimême’ temps déterminée à faire les legs parti- 

ïérs; 'l’on pourront îtiêmë àdbllqüër ici uns 
partie des raifons que nous aydjfs expliquées en 
parlam du legs univé^éL^ai?Æ ;iquê nous côn~ 
fidérons la qualité des P a r t i t  .de la .faveitr de 
ces legs ? nous egpyons^ü'Il uiutdpre pèrnlis dé 
s'écarter de la rigueur du IM qtÉê Sc de prénom 
cer en faveur ‘de' l'équité-, C'eit "uné 'merë' qui

M % '
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r L ; ■■■.■'■“ ' ia i ile  en mourant une peniion viagère a ia m ie , 
t5pi. q u i dans tous Tes autres teflamens lui laiiTe une 

p a re ille  peniion, quoique m oins confidérable ; 
e lle  a  peut-être prévu  que fa fille pourroit être 
e n v o y é e  en d'autres M on aiteres, &  que toutes 
les donations q u 'elle  avoit faites à celui du faux- 
b o u r g  Saint G erm a in , lui deviendroient inutiles. 
¡Rien ife ii plus favorable que toutes ces cir- 
confiances.

A  l'égard de l'au tre legs, ce n 'e ft, à propre­
m en t parler, qu'une aumône, &  non pas un véri- 
ta b le  legs. La T e ila tiiçe  a voulu donner la con- 
fo la tio n  à trois R eligieufes de ce M onaflere dans 
le q u e l elle d em eu roit, de diilribuer elles-mêmes 
une fomme de 600 liv. aux pauvres : elles font 
ch a rg é e sp a r le teitam ent de rendre Compte de 
c e tte  diilribution à la Prieure ; nous ne croyons 
pas que les héritiers ^puifTent conteiler un legs 
d e  cette  qualité , Ôc nous ne nous y arrêterons pas 
davantage.

L e  fécond legs qui peut recevoir quelque diffi­
c u lt é ,  eit celui d on t Thibaut &z fa femme de­
m andent la délivrance. On leur a objecté plu- 
fieurs choies. .

lo . Gens dans nom  certa in , fans G lom icile , 
non mariés. Ce/, faits h a Te trouvent pas Cfey- 
tables. y ;  ^

2 a. Recelés divertiiTemens, inform ations, 
in terrogatoire^  fce u lb s de ces fa i#  font 
foibles , A i l s  s'e indiquent par l'inventaire dans 
lequel Thibamuef^.êtabfe garditn . ' !

30, StI, Lordin&don dé Tefprit de la T e ila tr ic e «
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témoins entendus fur ce fait ,  qui dépofent qu'ils 
ont empêché les pareils <5c les amis de la Telia- 
trice d'entrer dans fa chambre ; on y implique 
les Religieufes ; on dit qu’elles ont fait empor­
ter les clefs, dans leur Monaiiere > qu’elles y ont 
introduit leur Co’nfeffieur* Les preuves des faits 
de ce genre ne doivent être admifes que iorfqu'il 
y  a des commencemens de preuves par écrit, 
des enfans exhérédés, &  d'autres circonflances 
qui ne fe rencontrent pas' dans cette EfpeCe ; &  
le Jugement qui avoir admis cette preuve, érok 
contraire à l'Ordonnance* Alnil nulle difficulté a 
l'égard du legs de Thibaut*

Par rapport au legs des M acé, une même chofé 
peut être léguée par une même difpoiïtiôn, ou 
par piulieurs teiiamens.
, Au premier cas ., Si- corpus îegatnm J lt ,  jhnel 

debetur iJi quaaûtas, hgateirio probandiwi incuïïibit 
tçjlatorem futnnuts multipWcaTe voluijje. .

Dans le fécond cas, Probatio rejicitur in here~ 
dem. L,.plànè-3 ff, de Légat i* L 12. ff., De probatio~ 
nlhuS,

mento
niJi\alk0probaverit kg a tari us L. lièertisff. dealim* 

?ib. légat
Ainn par rapport à .celle à JpuL plus.- legato  ̂

qudtti don at l one rel ictu nt eQ. , ' 1 § difficulté que 
la donation ne fol? co^ pr^^ âans le legs ; à 
l'égard de la fécondé ^heredMrob^dum imumhit^ 
ce qu'il peut faire 1 °, par Ie#ro^feie;teilament *
q.°* parce que cette conjeclure'We yoloi%é‘ étant.

■

...'' " ■'>*‘■*1
16^1;
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adciuie à Tcgard de Tune , op doit iiippoier h  
niêm© volonté-à Regard de l’autre, ïn  dubio. 
v.iireendum heredi j  nec refera quoi* de. donationt inter 
vivo s  àgitur} tiim quia à  die mortis deberi inçipù ± 
&fUiï% qui&.yolunt&tis ¡.anfer qm jlio  ejî,
. -IJ: ne te Île plus que la Requête préfentée par la, 

Raxtie d.e Me. V eronneau. Elle prétend, que tout 
le . têilament doit être déclaré nul ,, parce qu’il eif 
Te fe r  de là fuggeilion des Religieufes ; mais nous 
ire croyons pas. que ce moyen foit fuffifant. Ce 
qui nous détermine ic i , ifefl pas tant la fuggeA 
mqny que la qualité, des . Religieufes , & la fitiia— 
tîon dans laquelle la Teliatrice a vécu ,à leur

A in fi, ME s s i 'S U a s  pour reprendre; en -peur 
de mots toutes les circonftances de cette affaire * 
vous voyez qu’elle eft plus;ëtendue que difficile. 
La faveur des héritiers/- la qualité ; des- Religieux 
Tes, î ’immenfité de la donation, l’état de la Do^ 

la Loi du - Royaume , Futilité' publique 
&  particulière tou re-sles maximes du D roit*
toutes les cireonilances du fait s’oppofenc à la 
de-màride que Ton forme du legs^univerfel. Les 
Jëgs par-tieuliers au pro£t des -RÆ gieufes, font 
beaucoup.plus favorabîéso &  quoique Ion put à 
la rigueur leur ¿donner fP te in ten o u s  e ro y S ^  
que fé  qui té; doit % ou s porter a i-ës; fou tenir. À l’é­
gard de Thibau^^ Îa fèmnie; nous ne trouvons 
aucune- indignité e lc le ®  peribnne - mais -les^JrinC 
dpes' dû Brop s’oLîîofëp^ à la- délivrance du 
legs- de -leur" fikc%---|ldés. que c’en! 'une charge du



legs univerfei, La perforine n'eil pas affez favo- 
râble pour mériter une exception. 1651.

Enfn fautorité des Loix Ôc les conjeébures dë 
la volonté de la Teílatrice nous perfuadent que 
quand elle a fait un legs de 300 liv. de rente à 
Marie & à Antoinette Macé* elle n'a fait que 
confirmer la donation qu'elle leur avoit déjà 
faite ; les autres legs ne font point conteilés/ies 
héritiers'ne-veulent-point en empêcher l'exécu­
tion. Dans ces circonfiances , & par toutes ces 
coniidérations , nous eftimons en tant que tou­
che Tappel de la Sentence des Requêtes du Pâ - 
lais j mettre F appellation 8c ce au néant , émen- 
dant, déclarer le legs univerfei fait au profit-des 
Parties de Me, Robert nul/ & néanmoins leur 
faire délivrance des legs particuliers de 600 liv: 
une fois payées, & de 500 liv. de peniion via­
gère. Faifantd roit fur le furplus des Requêtes 
préfentées par les Parties ^Éfaire délivrance“ aux 
Parties de Me. Tripaut du legs de zoo liv. de peu* 
fi on viagère, les débouter du furplus de leurs 
demandes, faire pareille délivrance du legs de 
soo liv. aux Parties de Me. Verdier, dans lequel; 
néanmoins les ^nations à elles faites feront corn- 
prifes ; denier aéte aux héritiers de ce qu'ils con- i
fe n d it  au furplus Inexécution du Te fl: amène M
l|ircon fêqu enc e ordonné qu'il ie^exécuté félon ;
fa forme & teneur, fans s 'arre te^ ^ R eq u ête  de 
la Pa^e de Me, yerf$nn^u. .Jp M  ■ - ‘■-,r

M.FAvocat Général d'Agu^eau changea d'a­
vis "à FAudienc® tou'eÉknt l e u  des Mace ,, 
parce que lès héritiers-ne firent'^ps la d^cultér

M 4*
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q if il  avoit prévue* Ils ne prétendirent point que 
la Donation fut coxnprife de confufe dans le legs j 
m ais fe rm en t que les Donataires n'avoient pas 
accojnpli la Loi de la donation* parce quelles 
n’avoient pas fervi la Donatrice jufqu’à fa mort ; 
ce moyen étoît mauvais 6t dans le Fait de danŝ  le 
D ro it,

Ainfi on jugea félon fes Çoncluiions, en ce qui 
concernoit le leg's univerfel êc celui do 60.0 iivv 
fa its  aux Religieufes, &c encore les legs des Macé 
de. de Dubpis de fa femme. Mais .on. caffa le legs 
de 500 Ixv, de peniiôn viagère fait à la fille de la 
Tefiatrice*. & on confirma au contraire celui de 
la . fille de Dubois*..

L/Arrêt prononcé par M. le Premier Préfident 
de Harlay le 19 Février 169*1* plaidans Potier 
3c Chardon pour les Appellans:* Robert de Saint- 
M artin pour les Religieufes % Tripaut pour les: 
Dubois r  du Merdieifpaur les Macé.

E X T R A  T T

D B S  R E G IS T R E S  D U  P tR 'L E M Ë N T '.

'Du, x$ gévriér i 6$ï.
m~ . -MT M m f

n t r e  Damp ^amilie-Eipérance-Aurelie B»gy-S épouie
non commune eïg^ , ms 3 & neanmoins-'an tori fée dé Lucius- 
Marins LÜiüS d e^ ‘d;Freïâ^fh.ériC vre pour un quart ̂  Dame 
Marie i ugy , au jo u rie  Ton. décès. > veuve de. Jean-Eaptifte 
le Levre, EcuyiÊ Sieur de dfpugermAi , Confeiller > Secré­
taire duRoi.j c&Adeie & légitime héritière de fa ÎucceDfi ■ & •  ̂ •



lion , &: exerçant les droits de Charles Bugy, fon débiteur, 
appellante d’une Sentence rendue aux Requêtes du Palais , le 
■vingt 8c un Janvier 1 6$o , qui fait délivrance aux Intimés 
ci-après nommés , du prétendu legs univerfel fait par ladite 
Dame de Yaugermain, par fon Tefiament da z i Janvier 

j Sc de là penfïon viagère de 500 liv. aulii prétendue 
léguée par ladite Dame de Yaugermain, a Dame Claude le 
Fevre fa fille , à préfent Religieufe Profeife au Couvent ci- 
après défigné, 8c de tout ce qui s’en eit enfuivi d’ùne part: 

Elles Dames Réiigieufes , Prieure 8c Couvent du Très- 
Saint Sacrement, établies a Paris, Fauxbourg Sâïnt-Germain- 
des-Prés, rue CalTette , fe difantes Légataires de ladire Dame 
de Yaugermain, intimées d’autre. Et entre ladite Dame 
Camiile-Efpérance-Aurelie Bugy , efdits noms, Demande- 
reife aux fins de la Commiflïon par elle obtenue en Chan­
cellerie, le 11 Février à ce que l’Arrêt qui intervien-
droic fur fou appel, fòt déclaré commun avec les Défendeur  ̂
cî-api;ès nommés i ce fàifant, qu’en infirmant lad, Sentence , 
avec dépens, fans avoir égard au prétendu legs univerfeî fait 
auxdires Religieufes, ni à celui fi|j| aux nommés Thibaut & 
fa femme , qui feroient déclarés nuis , les biens de la fiiccef- 
iloti de ladite Dame de Yaugermain fuiTent partagés entre 
les cohéritiers d’icelÎe , 8c que toutes les con teda tien s pen- 
danres aux Requêtes du Palais, concernant ladite fucceifioii 3 
fuiTent, en tant que befoîn étoît ou feroit, évoquées en la 
Cour, en conféque'^e dudit appel, & les conteftans con­
damnés aux^épens d’une partf 8c Paul - François Rugy 5 
Cfcarfftfer des Ordres de Sainr-Maurice 8c de Saint-Lazare 

llfer^avoie ; Louis Bugy, Conf^ller du ]j||i, Correéteur cr- 
"dinahe en fa Chambre des Comptes ; Copies-Robert Bugy,- 
Ecuyer^ieur de Pois fond^pro^.atïn^^?-’F autorité d’An­
toine Chareiïeux , audit nom; Hè|jp' Gibieur , Ecuyer , 
Sieur de la Faye, Sciarne A^gdelaf:‘ie Bì’jly  , fon - époufe , 
■préfomjuîfs héritiers en "partie de la^re jlp n e  Bugy j Loms- 
Thibaut, Sieur Duboiss ancien Elu ed^£ieéHoh%& Châ-

P L A I D O Y E R .  l 'é ;
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teaudun, & Math un ne Bricard , fa fera.aie., Défendeurs- 
d'autre : & entre lefd. Dames lteligieufes du St. Sacrement 
X>ernandqr.eiies en Requête par elles prefentée à la Cour le % 
Mars audit an i6yo , à ce quJil plut a la Cour déclarer T  Arrêt 
jgeti interHettdra.Xtir J ’appel de ladite Camille Bugy, commun. 
?~yec Jes Défendeurs ci-après nommés ; fît en conféquence 
prdonner qu'elles auroient délivrance .de leur legs univerfel, 
porté, par, le .Tçftafîi.ent de ladite défunte Dame de Vauger* 
main , du 2,7 Janvier 16 Sy , qui. fer a exécuté félon fa forme 

teneur , & iceux Défendeurs condamnés aux dépens d’une 
part „ fît ledit Sieur François Bugy, lefdits Sieurs .Bugy-, 
Çibieuf &. U' Dame fo.n. époufe , ledit Glmreiieux, audit 
pprn2 tous préfomptifs héritiers de ladite défunte ..Dame de 
Yaugcrroain > M, Adrien Chain pain, Prêtre , Docteur en 
Théologie, Provifeut de la Maifori de Navarre, &.Me. Denis 
le M aître, Procureur au Châtelet., .Exécuteur Teitaraen- 
tatre de ladite défunte de Vaugermam , Défendeurs d’autre 
part.

Et entre ledit Me. Louis Thibaut, Sieur Dubois, ci-devant 
Élu en PÉledlon de ,Ch|ieaudun Math urine Bricard fa
feipjne , tant, pour eux que pour EU-fabeth Thibaut leur hile, 
Demandeurs en Requête, pat eux prefentée-àla Cour le 16 
Avril audit an 16po  , ri ce qu’il leur fut donné ade de ce 
que. po.urdéfenfës contreJa demande de ladite Dame Camille- 
Dfpéranee-Aurélie Bugy, contenue en fa çommlilîon & Ex­
ploit des 11 S: 17 Février liÿ o , iis JApIoient .le contenu 
en. ladite- Requête , & de ce qu’en réitérant I^deraande par 
eux. formée aux Requêtes du Palais, le 5. Decembre^pji 8 9 »
IsAS..avoir, é g a r d . l e  de l^lite Bugy, il fût ordcnnPi|Ttf: 
le Teftament §c çlVieille de ladite défunte Dame de Yauger- 
maia fer oit exécjj&fffélon Xà forme &, teneur, fîc en confç-
quen.ee.que délivrancÆeumera faite efdits iiQms ,.(Sha pern 
fiojx viagère d^  deüx^cens livres,,, à ^ ux léguée par ladite 

défunte Dame tïfeYaa^.uraaii!> à. .compter .du: jour de .Ton
décèfif.-nform ém - nt audit Teftainent & Çodicllis , fai-if
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à  - la d ite -E l i ia b e tK  D u b o is  * f iü e  , de., f a i t e  fo n  o p t io n  fu r  J e

le g s  à e lle  f a i t , &  c o n d a m n e r -  [a d iré  E u g y  8c a u t r e s ,c .o n te f - . i  d p i .  ,

tans aux dépens 3 fans préjudice-de leurs, autres droits , pré-
t e n u  o n s ., d o m m a g e s ., in té r ê ts . &ç d ép en s d ’une, p a r t- , 8c l a d i t e

Ç a-m ü  le -E ip  é ra n c e -  A u ré lle  E u g y  3 D é fen d e re fT e ,, d ’a u tre  p a r t ;

8c e n tre , la d ite . D é f ç n d e r ç i fe  &  D e m a n d e re ffe  e& R e q u ê te  d u  

z  S; .A v ril  iA o o ., à. c e  q u ’e n  in f ir m a n t  la d i te  S e n te n c e  p ar 

d é f a u t  d e s  R e q u ê te s . .d u  P a la is *  du, i i  J a n v i e r  a u d it  *. 

p o r t a n t .d é l iv r a n c e  d u  .p ré te n d u  legs, u o iv e r fe l  f a i r  p a r  la d i te  

d é f u n te  D a m e  d e ; V a u g e r m a in  a u x  D a m e s . R e li .g ie u fe s  ;d ii .

S a i n t  S a c r e m e n t , 8c d é c la r a n t  le  fu fd ic  le g s  nu l ; d é c la re r , 

p a r e i l le m e n t ,n u i . ,  t a n t  le  le g s  de, c in q . çensT U vrea J a i t . à  Soeut 

A n n e- d e  J e f u s } q u e  le- le g s  d e i l s  ce n s  l iv r e s  f a i t  a u x  Sçeiirs. 

de; S a i u t e - E l i f a b e t R -, S a in te -A n n e  5c -d e  S a i n t - J o f c g R  ,  &  .en  

c a s  d e  c o n t e f t a n o n  , . c o n d a m n e r  le s  R e iig ie u f e s .  a n s  d ép en s  

d ’u n e  p a r t  * &  le  M îtes-, P ^ eU g R ofes P r ie u r e  £c C o u v e n t  d e  

l a  ru e  Ç a ife t te  ? D é fe n d  e re ffç  s . d ’a u tr e , - ■ , :

E t  e n tr e  leR fc E o u ia  T n i b a u t , S ie u r  D u b o is  * J & A l a t h u ï i n e  

E r i c a r d / a  fe m m e  , .  t a n t  .p o u r  e u x  q u e  p o u r E l i ia b e t b  T h i ­

b a u t  le u r . E lle  , D e m a n d e u r s  e n  R e v ê t e  d u  i  y  J u in ,  léA jo  

à ce  q u ’e n  v e n a n t  p la id e r  fu r ;  J es s p a l l a t i o n s  8c d e m a n d e  d e  

la d i t e  D a m e  C a m il îe - E f p é r a n c e - A u té U e  Bug.y } les P a r t ie s  

v ie n d r o n t  p la id e r ,fu y  la  R e q u ê te  3 &: e-n ço/déque-gce, d é b o u ­

t a n t  la d i te  E u g y  d e . fa, d e m a n d e  3r o r d o n n e r  q u e , les  D om an^ . 

d e u rs  a u r o ie n t  d é l iv r a n c e  d u f  legs., d  e u x  f a i t  d evd e u x  c e n s  

j f v r e s , d ’u n e  p a r t *  : t r o is  -cens: livre;?- d ’a u tre  * .a v e c  l e s

in .r é ié t$ ô , c e r n é e  , i f ip u k -n s  l e s - i n t é r ê t s  .de le u td ite  f ille  3 a  

^ o r n p m .W u -  j o u r d i i ;  d é c è s -d e  la d ite - d é fu n te  D a m e  .de V a u -.

c o n f o r m é m e n t  ^ . fes-llfêR am en sj| | k  - C o d ic i l l e , 8ù, 
p o u  r , i a e i l i t e r  le; ; p a ie m e n t  d e s  a n é r a  ge$ J j l  (d i t s  : le g s  , ils .

ég ay és 'fu r  les  a r r é r a g e s  d u s  p a r  l e s j^ ^ v t e u r a  d e  lad ite? 

f u ç ç e i î i q i f ^ à  .q u o f  fa ir e -  c o n t a n t s ,  jq u ^ ^ ^ a i f a n t  d é c h a r g é s  3 - 

^̂ Condamnenles-çonteRans .aux dépenŝ Dun̂ îrt-3 & ladite: 
Ç a m iile -D fp é ^ a n c  e>- A u t l f i  e B  u g y ^ le  f d i t ^ D q j J p  R e iig ie u fe s ;^

L o g R  J D g y ,  ^ Q E u tle ;^  &; R o b e r t  E u g y 3 G i b i $ jÿ  8c  fa ;
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femme i Mc, Adrien Champain , & Me, Denys le Maître* 8c 
ledit: Paul-François Bugy, Défendeurs d'autre : & entre Icfdits 
Sieurs Bügy, Gibieuf & fa femme , Demandeurs en Requête- 
du i i  Juillet i ^ o ,  à ce qu’il plut à la Cour en tarit que 
Vefoin étoit ou feroir, les recevoir Appelions, de ladite 
Sentence des Requêtes du Palais du zï Janvier \ faifant droit' 
fur P Appel mettre, ̂ appellation 8c ce au néant 5 émendast, 
débouter Iefdites Dames Religieufes de leur demande en 
délivrance dudit prétendu legs aniverfeî 3 avec dépens d’uné 
p a rt , 8c iefdites Dames Religieufes, DéfendereiTes d’autre

î art‘ .• .
E t entre îefdits Sieurs.'Bugyj Gibieuf 8 cfa femme 3 Deman­

deurs en'aiitre Requête du z i Juillet r '^ o ; à ce qui fleur 
fut dorme: acte de ce qu'ils eonferitoient révocation requife,' 
lk  que DArrêt qtd interviendroit fut déclaré commun* & en 
tonféquencé qu’ils fuffent maintenus & gardés en la pofTeffion 
8c jouiiTance des biens de la futceiïïoiv de ladite débihte 
Dame de Vaugermain , à l'exclufion dëfdits Paul Bugy êc 
Camille-Efpérancë- Aurélie Bugy> Défendeurs d'autre, Er entre-
Damoifelles Catherine-fdntoinettè'Magdelaine 8c Fràncoife 
Macé j Elles majeures, uFantes 5c jouiiTanres de leurs droits, : 
tant en leursnoms que comme héritières dé Demoifelle Marier 
Macé ? kur fceur donataire entre-vifs, 5c légataire dé ladite 
défunte Dame-Marie B u g y a u  jour dé fon décès veuve1 dur 
Sieur de Vau germain * oppofantes' StfaiiiiTahtes entre1 les? 
mains'des Sieurs Tiifard- 8c Hocquarf1̂  Payeurs des Rentes? 
de PHotel de Ville* fuivant leur Exploit- d^rdi Novembre- 
audit an ï ^ c * "Demanderefîés" fuivant-les dem ^^s^ari 
elles formées atff Réquête^u Palais, énoncées en 
defdites RequêtsT'du 5 Décembre i6$p y&  en Requêtepàr 
elles préfentée à£$^''ôür ^ 1 4  décembre 16yos à qu'il lui1 
plût renvoyer les -f/rnés'aux Requêtes- du Palais  ̂ fr mîeux-’ 
rfaimoic laCç rr5 èiîfdébou^nt ledî^ieur Bugy* Correcteur 
des Comptes ^^font^ppof tion, adjuger aux Demandereiïéa 
leurs fis  8c coaî ¿aiions : ce: faifant ¿déclarer leur 'donation?
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entre-vifs de cent livres de rente viagère , & de cinquante 
livres de rente auifi viagère, exécutoire 3 & condamner les 
héritiers de ladite Dame de Yaugermam au payement des 
arrérages de ladite renre de cinquante livres échus depuis le 
décès de ladite Dame de Yaugermain , jufqu’au décès de ladite 
Damoifelle Marie Macé leur Sœur, les arrérages de celle de 
cent livres jufqu’à préfent, & continuer à l'avenir au profit 
de ladite Antoinette Macé, 8c faire délivrance des deux 
autres rentes de cent livres pareillement viagères auxdites 
Catherine 8c Antoinette Macé, enfemble des meubles men­
tionnés audit Tefïament , 8c à leur autre Sœur, comme 
héritières de ladite Marie Macé leur Sœur, conjointement 
avec ladite Catherine & Antoinette Macé , enfemble les 
arrérages de la penfîôn viagère de cent livres échus jufqu'au 
décès de ladite Marie Macé, au payement dé tous les arré­
rages deiquelies rentes feront lefdits Sieurs Tiifard 8c Hoto­
quard , Payeurs des Rentés de l'Hôtel de Ville, contraints, 
quoi faifant déchargés; 8c condamner ledit fieur Bugy aux 
dépens, même en ceux faits tant aux Châtelet qu'aux Requê­
tes du Palais , d'une part,

. Et ledit Me. Louis Bugy, Sieur Ü Corbec , Correcteur en 
la Chambre des Comptes, Défendeur 8c Demandeur en 
Requête du zp Décembre 1690 , à ce qu'il fût reçu oppofant 
à la procédure faite par lefdiues Damoifelles Macé fur ladite 
Requête du 14 Décembre précédent, 8c qu'en conféquence iî 
lui rut donné aéte dĝ ce qu'il confent de procéder en la Cour, 
fur toutes les conteimtîons qui y font pendantes au fujet de 
la fucceffion ^ lad ite  défunte Dame de Vaugermain, con- 

mt avec les Dames Reüüieufes duÆaint Sacrement,
aune pair3 & Damoifelle Catherine-AnttlfieEte-Magdelaine 
Sc prancoife Macé, Défendereifes d’aj|le : 8c entre les 
Direéteu^de P Hôpital des âlfan^Tro^éS de cette Ville de 
Paris, Demandeurs en Requête du Février 1691 , à ce 
qu’ils fufient reçus" pA ics in^venatyres çJPa Caufe étant 
au Rôle.de Paris, fur l'appel de la Sen^lpe de déUy.rance
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de  legs porté par le Teihtment de ladite Dame de Vaugèi- 
m ain , fa.ifant droit fiir ladite'intervention, ordonner que 
les Sentences des Requêtes du.Palais des 19 Âolu xt>Sp SC- 
17 Février itf.po , qui faîfoient délivrance auxdks Sieurs 

XViredfceurs de leur legs-, feront exécutées ; ce faifanr, qu'ils 
foient payés des fommes de mille livres dJune part, & mille 
livres d'autre j _ léguées par ladite Dame de Vaugermain à 
chacun des Hôpitaux„ avec intérêts Sc dépens adjugés par 
lefHites Sentences, enfemble de ceux de leur intervention 
d’une part, Si iefdits Sieurs Paul Eugy, Camille Bugy , Louis 
êc Charles-Robert Bugy, Henry Gibieuf ôc fa femme. Dé­
fendeurs d’autre,

E t entre Jefdkes Religieuses du Saint-Sacrement, préten­
dues légataires ■ univerfelÎes de ladite Dame de Vaugermain, 
Demandereífes en Requêté du ÿ Février, à ce qu’en venant 
plaider la Cauie d’entre les, Demandereifes, & Dame Ca- 
m ille-Lfpcran.ee-Aurelie Bugy, & les Sieurs Bugy & Baugy, 
les Défendeurs ci-après nommés feraient tenus de venir con­
clure fur leur oppofitioti à l’Arrêt du iS Juillet anfSder­
nier , plaider fur la denf nde des Denîandereffês, portée par 
la Requête du z Mars 1690, enfemble pour voir adjuger le 
profit dudit défaut , renvoyé à l’Audience par ledit Arrêt,
<Sc que les conclu lions prifes par íefciites Demandereifes , leu£ 
feroient adjugées avec dépens, d’une parti & Ch arles-Ro- 
.berc Bugy , Ecuyer , Sieur de Eoisfond ; Me, Adrien Cham­
para & Denis le M aure, es qualités qí îls procèdent y Louis 
Thibaut & Mathurine Bricard fa femme, DéijHydeurs d’autre ï 
8c entre Danie ^^îîne Philippe, veuve en fecond^çocés- 
d’Antoine Bugyjydeuyer, Ju nom ^  comme T u tr ice ^ ^ ^ f^ v ^  
enfans, DemanJLeiTe en Requête du 6 Février , à cë 
,que fans apprâSH/ les^qua%ys. prifes par ladite Camille 
Bugy, il lui fûz J^yné acie de ce que pour dèfenfe à fi 
demande por^T danS fa c^pmiffioy du i l  Février i £<ïo  ,  

elle emploie en ladite. Requête , _&incidemment
DemaLderdle, á ce qu’en venant' plaider fur leo appellations



interjetées par ladite Camille Bugy, fans avoir égard au pré­
tendu Teftametit de lad. défunte.Dame de Vaugermain,du 2,7 
Janvier 16S9 , qui fera déclaré nul , ordonner que le Teftà- 
ment de ladite défunte, du 17 Mar Ï6S3 , fera exécuté félon 
fa forme 8c teneur  ̂ ce faifant, que conformément à icelûï, 
la Demandereife fera payée de la forrime de 3000 liv. pour 
le legs fait a fen défunt mari, par ledit TeRament, avec 
les intérêrs a prendre fur les biens meubles 8c immeubles 
iirués en la Coutume de Paris , fauf à elle à venir en partage- 
dans les biens htués dans les Coutumes où la tépré/entation 
a lieu en ligne collatérale a l'infini , 8c en cas de conteftation , 
condamner les Conreftans aux dépens d’une part.

Et ladite Camille Bugy , lefdits Baugy & Paul f  ugy , lefd. 
ReligieùfesLouis Thibaut Sc fa femme, 8c autres Défen­
deurs d'autre; Sc entre Me. Denis le Maître,, Procureur au 
Châtelet, 8c Me. Adrien Champain, Prêtre, Docteur en 
Théologie , Provifeur de la Marion. Royale de Navarre , 
Exécuteur nommé par le TeRament de ladite Dame de 
Vaugermain, Demandeurs en deux Requêtes des 1 z 8c 16 
Février 1691 ; la première tendais rĵ à, ce que le teftament de 
ladite Dame de Vaugermain, dudit jour 2.7 Janvier r 
fut exécuté, Sc fuivanr icdui, que délivrance fut faite audit 
le Maître de la fomme de cinq cens livres pour un diamant 
à lui légué, aux offres de continuer l’exécution dudit Tefïa- 
ment, â l'effet de quoi il lui feroit mis deniers fufEfans en­
tre les mains. fjp

Et la fecon^, â ce que les Dames Religieùfes du Saint 
|Sacremg|£t, en. qualité de Légataires unrverfelles de ladite 

^e Vauuermain , fuifent coSdamnées-Wi faire délivrance 
dépareille fomme de $00 liv. audit Sr.GhaJrpainjà lui légué® 
par ladite .défunte, avec le s ^ té r ^  paiement, &
qu’il ferorPauiIi payé 8c rembourse deipous les frais 8c dé­
pens qu’il auroit été q|1igé de ^ ire  p<Air l^Ste exécution 
te R amen taire, iuivantia rase qui ei îfera Îjf ite en la ma­
niéré accoutumée, &: ce, par privilège ikr«£s deniet#& au-

P L A I D O Y E R .  ij)i
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très effets qui fe tapuveroient entre les mains dudit le MaitWf 
lequel feroit à ce faire contraint, quoi faifant déchargé ; & en 
cas qu’il n^ eut deniers fuffifaris, que lefdites Dames Reli- 
gîeufes feroient condamnées lui payer ledir Iegs,& aux dépens 
d’une part\ & lefd. Dames Relxgieuies du Saint Sacrement , 
Paul Bugy, Camille £ugy , Louis Baugy, Henri Gibieuf 8c 
la Dame fon époufe, 5c Charles-Robert Bugy , Défendeurs 
d'autre , fans que les qualités puiifent nuire n i  préjudicier. - 
Après que Portier, pour ledit Baugy; Verdier, pour ledit 
M âcé; Chardon , pour Paul & Camille Bugy ; Robert, pour 
les Religîeufes du Saint Sacrement ; Tripaulc, pour lefdits. 
Dubois ; Comtec , Procureur1 de l’Hôpital-Général .* Huot5 
pour les Exécuteurs Tddamentaires ; Verotmeau, pour A n n e  

Philippe, ont été ouis pendant quatre Audiences ; enfembîe 
d’Agueifeau, pour le Procureur - Général du Roi.

LA  COUR a reçu & reçoîtdes Intervenans Parties in­
tervenantes, 8c y faifant Droit, enièmble fur l’appel, a mis 8c 
met l’appellation & et dont a été appelle au néant; émendant' 
lue la demande des Religîeufes du Saint-Sacrement , en dé­
livrance du legs univerfdAît de la peniion viagère de 500 üv. 
met les Parties hors de Cour & de Procès; ordonne que dé­
livrance fera faite de tous les autres legs portés par le Tefta- 
ment , & les donations faites aux; nommés Macé , exécutées 
fui vaut la Sentence du 5 Septembre , qui fera exécutée 3 
tous dépens compenfès, Fait en Parlement, le dix-neuf Fé­
vrier mil fix cens quatre-vingt-onze.

■ï®- • 8é i sVoyez. Jo u rn a l o | f A u d ie n ce s , T o m e  IV , de l 'é d itio n  de 
ï n v .  V I. Chap. plaidoyer peu t iiippléer à ee qui m anque dans

&s Chapitre, ou r̂pp';$ pâréfeî̂ç exactement.
r“vL

G
II. PLAIDOYER.
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D a n s la  Ç au fe  des E n fa n s  du Sr^DEsNOTZ*
: de H e n r i e t t e  d ^Av k i l  5 co n tre  u n e  

préterxdue"fille de P i e r r e  d ’A v r i l  ô£
"'■' ^ A h n e ' d ë  l a  ;V a l * : ^

Quelles font les preuves de FEtat ? & dans quelles 
circonjîances la preuve par témoins peut être 
adm ifeou doli êtrerejetée?

ï  1, n7y a, point de :Câufes qui mentent d’étre 
examinées; avec, plus d’attentSon \ Sc dont la décK % 1 *
fi on foit plus difficile que. celles dans le (quelles il 
s’agit. d’aÎIurer. l’é ta t , la qualité & ;M vBaifiancç, 
des Parties ; 5c la Nature fe cache dans-ces fortes, 
de Caufes fous tant de voiles différens r la Vérite . 
y efi- obfcurcie fa r  tant de nuages y que fouyent 
les Parties¿¡|pême.lesplusintérefféesjnepeuvent 

lldécg^rir la véritableJ lumière quelles doivent 
: incertaines de leu’t .étât^ifilles viennent 

* en, . apprendre la deliinée pari yp^l&ug:emens ? ,5e 
recev o i^ ou r ainfi diréf delfeqajjfsQçte la_ juftice 
un nouvel, être; & , une fecondeVnaiiïance, . . ,v >

GJefi ainfi que dîns ce®e Cs^fe j^ -fillê  lohgw 
temps, igncrée d'une partie de. fes ^ r e n s , Biepn- 

‘ ^  ' Tome IL  ' '” " N -  ' ? .
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nue p reiqu’à elle -  même, défavouée : en quelque 
manière par fa propre mère , Implore la  protec­
tion  de la Ju itice  pour rentrer .aujourd’huVdans 
une làmiUé dont elle prétend-quë-l’ambitidn de 
fa mere 6c Terreur de fes parens fon t exclue pen­
d an t les premières années'de 'Ta? v ië ;!

O n rapporte de part & d’autre des préfomp* 
tien s diSerëntes , des faits' contrairesV des décla^ 
rations oppofées. L a  famille ie  trouve .partagée : 
une partie des parents fe déclare, pourTIntJméej 
les autres la regardent comme une étrangère, &  
tous enfemUe n3apportent aucun ëclàirciffèmënt 
qu i puiiTe .affûter Ton véritable état. .

A u  milieu de cette incertitude, c’ë i ià  vous, 
M essieu rs  , à découvrir au travers dès ténèbres 
qui environnent cette Oaufe, la voix- delà Nature 
de la lumière de la Vérité. Nous tâcherons dë 
vous expliquer ic i' ..lé plus -fommaireînent que 
fimportancé dé la  éfeufe pourra-noUs dê permet^ 
rte  * les principales circohilkncés? du Fait ? les 
ihdixdions *■ &- les moyens qué- Ton en 1 tiré - de 
part &  d'autre, • ' '7 ••
• En Tannée -1626, Pierre d’Avril époûfa Anne 

dé la  V a lf C ’e il de ce mariage que l’intimée 
pretend être iffué. ‘ Fl prend dans I# Contrat de 
mariage la q^tlité d^Sec'rëtàifê de 
teauneuf, qutl ’ut- depuis Garde des Sceaux ; qua­
lité qu’il n-a- ^ \  coùfervée: long-temps, puifqu’iî 
né la prend pluC dans les A Ses paffés "¿¿: Tannée 
1630 ; il y  épena celle^de Secrétaire délaC haitk

' ; Sa%nauvail; conduite , les dettes "dont1 Ü Fe4 * . ,



trouva chargé , les ..pertes qu’il fit au jeu , obli­
gèrent fa femme à prendre fes: précautions pôiir 
empêcher la difiipation entière de foii bien, Elle 

.obtint dès l’année 1631 une Sentence de répa­
ration de bien > qui fut exécutée dans toutes les 
formes ordinaires.
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Le mari , pourfuivi par fes créanciers $ voyant 
que fes affaires étoient dans le défordre, fort du 
Royaume end’a n n é e i^ ^ , paiTe en Angleterre ,  
laiffe à fa Femme une Procuration générale, lui 
confie râdminiftration de fon bien, SeTéducation 
de fesenfans. I l  en avoit trois dans ce temps-là t 
Louis d’Àvril qui s’eft fait Religieux dans la fuite , 
Jacques A 7 A vril déc édé en l’année 163 9 * & Hen­
riette ¿ ’A v ril, ; mère'-"dès; Àppellans dont nous 
aurons lieu de parler plus d’une fois dans la 
fui te d e ’ c et te : Cau fé .;; : ’ - ’ ;
- Depuis Tannée 1634, Pierre ¿ ’Avril a ceffé de 
par o ître : dans le Royaun®. C’éft fa femme, qui 
pane les A êtes, qui procède en Ju ftice, qui marie 
fes enfans 5 qui les fait-R/eiigieux ; nulle mention 
du mari, nulle preuve de fon retour en France. 

Dans t  bu s lès À ¿tes; paffés depuis l’année 1 ¿34,
¡ufqu’én î^ fi^ À n iie  de la Val prend la qualité 
de femm^féparée de biens, 6c; de; procuratr-icè 
|k0 >̂n mari. Depuis 1 ̂ 6  elle |yendde .txtreyde 

^ ^ é ù v 'è  : elle n’a point" quitté Æ  nom. juiqu’a. fa 
mort arrivée en i '6 6 o  ? ¿v j ' y
' : Orï%xplique; différé* umt

■ V.--I >

fies motifs* dé f  çé
lûe nou's . exar*

MÆ . ,  â p & 1 avoir
\ N s t



p ris . d'abord le p a r t i . des; -armes, fe détermina à 
embraiTer la vie. Religibufe : il en fit profeiLori 
dans le Monaitere de Breuil., près la Ville: de

t 9 é  D E U X I E M E

U râux. r. r ::
E n  lsannée 1654, Henriette d*Avril époufa le Leur 

de Fontennes; ce mariage n’a pas duré long­
tem ps. Le mari e d  mort en 1656} fa veuve a 
contrade un fécond .mariage avec., lè Leur D e f­
ilo tz , Gentilhomme de la Province de Bretagne : 
c ’e il  de ce mariage que font iflus les Appellans.

Toutes les Parties conviennent qu’én t 661. Anne 
de la.Val prit, auprès ¿■ elle rintimée : elle avoir 
p o u r  lors dix ou douze ans : elica- demeuré avec 
jfa prétendue mere jufqu’à la  mort qüi arrivaen 
l ’année, 1665. C e ft  dans ce temps qu’Anne. de la 
V a l  fit ce Teflament dontpn vous’ a parlé:, dans 
lequel elle donne a rintimée le; nom d e . Fran- 
çoife  Coulon. Elle lui légué tous les meubles qui 
fe trouveront dans f& cham bre;^ dour-. de fon 
d écès, 8c les différentes fommes que le Leur Cou- 
lo ri, Lieutenant Général a u  .Bailliage de D reux, 
pouvoir lui devoir  ̂ , r T ; - - ;t

Henriette d5A vril ? fa fille aînée , recueille; fa-
fucceiîîon ; elle meurt elle-même g l’année 1670 ; 
fon marL décédé en 1674 ; ils laifTei^ipluLeurs 
enfahs .mineurs &  orphelins,

L ’Intimée demeure uans le fîlence. jufqu 
n 676/ C ’eft alor|, qu’elle prétend que mieux infi 
truite de fon é t f f id le fT co( une ne é à en nr gaffer 
des. preuves de ton. cotés pour en établir la cer­
titude. " . CV ... " t  ■ f

i|ur Cou1| a , dit-elle  ̂touché d’un remotds



d e 1 confidence, lui déclare qu’il croyoit qu’elle 
n’avoir point aéré baptil'ée ; on çonfulte un D oc­
teur de Sorbonne, qui lui confeille de fe faire 
baptifèr fous condition. Sur cet avis, l’intimée 
prefente une Requête à M. T Archevêque de Paris, 
dans laquelle elle expofe: qu’après avoir fait exa '̂ 
miner tous les regiftres baptiilairesde D reux, 
lieu de fa : naiffance ; ceux de Paris, lieu dé fa 
demeure, fans y trouver aucune mention de fon' 
baptême, elle a une jufte raifon de croire qu’elle 
n’a point été baptifée : elle demande la perm it 
lion de recevoir le Baptême. Sur une information, 
par laquelle on prétend qu’il eil jufliiié qu’il n’y ; 
a  aucune preuve, du baptême de rintimée ,  on 
ordonne qu’elle fera baptifée fous condition. On 
exécute cette Ordonnance ; on la baptifer elle 
prend le nom de Jeanne-Elifabeth d’Avril * elle 
a pour parrain François-Elÿaberh d’À vril, qui fe  
dit fon coufin, & qui eft aujourd’hui un des pa­
reil s qui interviennent en fa faveur ; eHe déclare 
qu’elle, eil âgée de ans ou environ, La date 
du baptême ed importante elle eil du ao M ai

P L A I D O Y E K, i p f

16S7. - t \ ,
Quinze Jours après ,- c’eil-a-dire le 5 Juin, de la' 

même a n n fl, l’intimée fait afligner au Châtelet 
g^^Sifans d’Henriette d’ÜVril fes Retendus cohé­
r it ie r s : elle obtient des Sentence;fpar défaut, qui 
ordonnent qu’il fera ptÿcéclja-u ̂ ^iage: de la fuc- 
ceiliorSommune. Le Tuteur eff interjette appel 
fintim ée s’en d éiÿ e  : ellg intente nouveau, la 
même demande à fin de partSgedyeile demande1 
quil lui foit permis de. faire preuve de la vérité de

N i



t9 l- B l f l t E M E '

ion état* Ces procédures entête interrompues plu-
ïi%i* fieurs foisj enfin en Tannée 1,689 ;, Tlntiméeobtient 

les Sentences dont efiappel * pariefquelles on or-' 
donne'que le Tuteur des Parties de Me* de Vaux9 
q u i;aIors étoient majeurs'* comparoîtra devant le 
Commi flaire Mazure pour procéder au partage, -

Les Parties de Me. de Vaux ont interjeté appel, 
de ces Sentences:* on & formé plufieurs incidens 
en  Caufe d’appel* I l  y a eu un premier Arrêt qui 
a  adjugé une provifïon. Elle a préfenté une Re­
quête qui fait une des .principales difficultés de 
ce tte  Caufe ; elle demande qu’en cas que la Cour 
rie trouve pas ion  état Sc fa naiflance établis par 
les preuves . quelle rapporte, il lui fois permis 
cTen faire preuve par témoins.

Dans la forme il, feroit difficile de foutenir les 
Sentences dont eit appel r fans entrer dans le dé-* 
ta ii  des nullités qu’e u s  contiennent. ï l  fuffit de 
remarquer qu’elles font rendues contre un Tuteur 
qui avoir ceffé de Terre long-temps auparavant ? 
dont les Mineurs étoient parvenus à Tâge  ̂de ma-* 
Îorité* dont la fon d ion ;ito it finie Ôcfle- pouvoir 
expiré* On ne peut tirer aucun argument, aucun 
préjugé de ces Sentences en faveur de Tîntimée k
o * 1 t J ’ . _ . __
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[Hues, que Fhifloîre qu'elle compofe de fa v i e / ^ ^  
font autant d'argumens qui fervent à prouver la 169 
iuppoiition.. ■,

Qu’a-t-elle fait ? qu'a-t-eile dit depuis l'année 
1665 ? depuis la mort;de fa prétendue mere ju f  
.qu'en l'année.16.76 ? Elle étoit âgée dans ce temps- 
là , fui van t Îa propre confefïlon de 15 ou 16 ans : elle 
cto it infimité de fon état ; cependant elle demeure 
dans un profond lîlence : elle accepte un legs 
-qu'Anne de la Val lui laiffe fous le nom de Fran- 
çoife Coulon ; elle ne fe plaint pas de finjuilice de 
fam ere qui la défavoue;  & dans quel temps fon- 
ge-t-elle à vouloir fortir de Fobfcurité de fa naif- 
Îance pour entrer dans une famille étrangère? 
Xorfque Henriette d5 Avril &  fon mari font décé­
dés ,  lorfque les preuves qui auroientpu la con­
vaincre d'impoflure ont péri avec eux, lorfquil 
iie refie que. des enfans mineurs peu inflruits de 
¿ ’état de leur famille,  que Su r âge & leur foibleffe 
expoient à toutes fortes de furprifés.

Mais quelles font les preuves qu'elle rapporte 
.pour cet état-inconnu pendant un fi long-temps ?
IJ11 Extrait-bapriilaire qu'elle a-fait. dreifer comme 
d ie  a voulu, o ce lle  prend le nom qu'il lui p la ît,
<Sc par leqUel .elle pouvoir^ entrer en toute autre
fp lf iie  avec autant de ÿ|crlrté qBe dans celle de 
' Pierre d3Avril; des cerrïhcats mendiés dont une
partie font donnés par desgens^ÿui les défavouent 
dans® fuites & qui en doëtiéi^de contraires, ou 
par des perfonr^ étraq^eres > inc^ables de dé- 
pofer dans : une affaire^qui £& p 4ft être connue 
-qu'à des parens,  ouenfuipar uMfere qlb  la foi-

N  4



hleife de fon efprit & la corruption de fes mœurs 
„îfyi, rendent indigne de toute forte de créance*

Que contiennent ces déclarations P Des fuppo- 
tions , des faits qui fe détruifent mutuellement* 

■C’eii ce que l'on vous a fait voir par un long dé­
ta il  que nous expliquerons plus exactement dans 
la  fuite.

Enfin, quelle elf Thiiloire que l'intimée ra- 
conte de fa vie j  âtquifert de fondement à cette 
fuppofitionf Elle prétend qu'elle eil née en l'an­
née 164p ou 1650. Mais comment peut-on ac­
corder ce fait avec; une infinité d'aéles dans lef- 
.quelsAnne de la Val fa, mere prétendue, prend la 
qualité de veuve dès l'année 1646 P p eu t-o n  
••donner une preuve plus fenfible de la faufieté de 

..tout ce que.rXntimée ofe avancer P Ôc cette preuve 
l ib e lle  détruite par le certificat Anglois qu'elle 
rapporte aujourd'hui^ ,& par lequel elle prétend 
tjmontrér. que Pierre; xi Avril n'eft décédé qu'en 
l'année 1656 P , Certificat informe qui n'eit point 
lég a lifé , fufpeél par la voie par laquelle 011 pré­
tend  l'avoir obtenu:, êc qui a*été-traduit de l'An- 

- giois en François.,:: fans y  appelier les Parties de 
M e. de Vaux. f?‘

Que fi l'on compare, xes prétendfcs - preuves 
avec celles quelles; App^-Uans, rapportent .J..
traire 1 fi l'on c¥nfidere que l'état de la famille de"' 
Pierre d'Avril ^toujours été certain, qu'on n'a 
jamais oui dire q^'il ,Ét e& plus de trois : feAfans ; 
l i  l'on réflécl^ fur fon abfence ^ès l'année 1634 > 
fur fa mort cokhueC fa veuve dés l'année -163 6 ; fi 
enfin o iT ob ferf; ? que loin d'avoir jamais ¿té re-

m o  D E  U I  ï  1 «
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connue par ceux qu’elle a tort d'appeiler fon pere 
8c fa mere? Anne de la Val la défa’voue au con­
traire en termes formels dans fon teftament : fi 
Ton réunit toutes ces cireonftances, les Appel- 
lans foutiennent que non feulement la Caufe de 
f  Intimée paroîtra deflituée de toute apparence , 
mais qu'il y aura même contr'eile une preuve conf­
iante de faufifeté & d'impo fiure.

On ajoute qu'elle n'efl pas mieux fondée dans 
la requête par laquelle elle demande à faire preuve 
des* faits qu'elle articule ; que cette preuve eil 
contraire au bien public , qu'elle tend à troubler 
le repos des familles , qu'elle eil rejetée par le 
D roit civil dont on vous a cité les textes? condam­
née par les Ordonnances qui ont établi une autre 
efpece de preuve pour les mariages 8c la naii- 
fân ce; Ae enfin par les dlfpofitioris de vos Arrêts 
qui ne Font jamais admife^pie quand il y avoit 
quelque commencement de preuve par écrit*

D e Fautre cô té , Fïntimée vous a raconté l'hif- 
toire de fa vie ou plutôt de fes malheurs ; elle 
vous a dit qu'elle a été dès fon enfance1 la viélime 
de Fambition de: fa m ere, 6c de l'amour exceifif 
qu'elle avoit p o S  fa fille aînée ; que fon pere en 
mourant n^lu i a laifîe en partage que fon Infor- 

elle eil née penoqpit le cfurs de fes dif- 
yji» vers Fatmée 1650; que pierre d 'A vril,

attaché Jnviolabiemenr aux in ^ ê ts  de M/ de 
Ghâteamieuf, a eu part à iori(3idverfité fans en 
avoir eu à fa prof|jérité ^qu'il a ét^obligé dans 
ces temps de trouble éc de çèn fSîo i^  de fe-cachet1 
pour fe dérober à la fureur- de fes" ennemi^ que

.169*.
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tantôt réfiigip. en. Angleterre , tantôt dégrafé'&  
inconnu dans, le Royaume, après avoir mené une 
v ie malheureuie ,  il eil enfin mort en Angleterre 
en  Farinée 1656 ; que c’eft un fait prouvé par fon 
-Extrait-mortuaire, Extrait' dont la yérité e lta t­
testée par deux Notaires 4e Londres, & qui ré̂ - 
pond à toutes les induffionsque Fon a voulu tirer 
des actes dans lefquels Anne de Ht'Val a pris la 
qualité de veuve.

Mais quoique Pierre d’Avril ne fort décédé- 
:eflTeéHvemeut qu’en fiannée- x 6$6 > il y avoir néan­
moins long-temps qu’il étoit mort au monde, à 
des amis, ôc même à fa famille, ;

On avoir répandu le bruit de fa mort pour 
m ettre fa vie en- fureté, & Tlntim ée étant venue 

- au monde dans le temps que fon perepai!oit pour 
,m ort, fa mere fiit incertaine pendant quelque 
-temps entre le foin ^e fon honneur .Ôc Fumour  ̂de 
fa  hile. Enfin elle reiolüt de cacher fa naiffance
-6c de la faire éle ver en fecret, efpérant qu’il viem 
droit peut-être un temps plus favorable où elle 
pour roi t concilier les intérêts de fa réputation' 

\-avec- ceux de fa fille; mais dans le temps qu’elle; 
auroit pu le fa ire , le délir d f  trouver un parti 
avantageux à fa fille aînée ,  Fa police à taire la ‘ 

.naiffance de;Piitimée^
s Ainfi elle toujours demeurée dans Fobfcuç 
ïlté  de fa naifly|hçe, Elevée d’abord dans le même 
Æouvent où fa JfiŜ ur înée' avoitété m ifi* èri p,e;zir 
:fion, elle aiiemeuré =e|jfuite ^yee fa mere qui Fa 
toujours traV^e dpmmeTa fille.; il eit vrai-que les 
car.tifiCes de i ï  fœur amée l ’ont empêchée de la
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reconiioître en mourant: , mais eile prétend que 
¿’éducation qu’elle Uni a donnée, la qualité du 
legs qu’elle: lui a- fa it, prouvent fuffifamment 
qu’elle ne la regardolt pas comme une étrangère.

Sa. mere eft morte , & ne..lui ayant laiffé en 
mourant aucune connoiiTance certaine de ion état, 
elle a paflfé encore plufieurs années dans le trouble 
8c dans ¿’incertitude j mais enfin en Tannée 1676? 
les ténèbres qui lui déroboient la connoiiTance de 
fon é ta t, ont commencé àfediiîiper ; elle a appris 
queXoit pour cacher fa naiiTance, foit parce que 
Fon attendoit un Milord d’Angleterre qui devoit 
la tenir fur les Fonts de Baptême, elle n’avoir 
point encore été baptifée : on a fu qu’Anne de la 
:Vai avoir toujours .déclaré en fecret.qu’elle la re- 
.connoiiToit pour fa fille ; que fa ibeur aînée avoit 
fait une femblable déclaration ; que Louis d7A - 
v n l fon frere étoit prêt à l^vouer pour fa fœur; 
qu’il le fouvenoit parfaitement d’avoir vu fa mere 
greffe , d’avoir même été chercher fon pere dans 
une Académie, pour l’avertir que fa mere étoit 
prête d’accoucher, Inflruite de toutes ces circonf- 
rances, pour emétablir la preuve,- elle a obtenu 
des certificats tfiü ■ s’accordent ü parfaitem ent ÿ 

*  qu’üœit a f t  de reconnaître que c’efi: le  langage 
î'-on’ a vouluÇflécrier fia conduite de 

^ w i»L ou is d’Avril pour ôter touse croyance à fa décla­
mation ynais il eil aifédc voir qif-vFatteilation de 
vie & de mœurs de'ce Rengiqlhc eft furprife par 
artifice, p u ifqu eÿ  mên^Supénepÿqui Fa don- 

: mée, efl velu! qui permet au EfelicUeux de faire fa 
•déclaration en faveur de fa fœur. { J  .
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Mais enfin, quand tous ces témoignages des pa­

reils &  des étrangers ne fuffiroientpas pour établir 
la  certitude de la naiffance de l'intim ée; quand 
le  fuffrage des principaux pareils; paternels ne fe- 
ro it  pas entièrement décifif, pourroit-on lui re- 
fufer la permiifïon qu'elle demande d'acheter par 
la  voie de témoins -, ce qui manque a la preuve 
qu'elle rapporte aujourd'hui P On ne fâuroit allé­
guer aucun texte précis des Uoix civiles , qui 
exclue ia  preuve teilimoniale dans les que liions 
d 'é ta t; il y en a  au contraire un grand nombre 
q u i l'admettent : les Ordonnances ne l’ont point 
rejetée vos Arrêts Font fouvent ordonnée. Et 
dans quelle efpêce peut-elle- être permife qui Toit 
plus favorable que celle dont il s'agit P Peut-on 
trouver des préfomptions plus fortes que celles 
qui concourent en faveur de l'intimée ? Une fille 
élevée par les foins celle qu'elle prétend être fa 
m ere, qui à demeure avec elle jufqu'au jour de 
ion  décès jd ont la naiifance efl précifément mar? 
,quée par les dépolirions qu'elle, rapporre ; -une 
ixlle à laquelle, ia  mere fait eu  mourant un legg 
. coniidérable 3 que fa fœur .aînée , que fon frere 
ont reconnue j comme les certificats en font foi ;

: enfin, une fille en poiTeiTion de - fo ^ é ta t depuis 
l ’année i 6 j j ÿ -fans q^'il paroilfe qu'on aflîS&«j| 
aucunes pourrîtes pour lui faire quitter , le nom 
d'A vril, fi ce Jfe fl en Ca^fe d'appel. Dâ ns toutes 
ces çirconitaneel^ plut-on: envier, à F Inclinée des 
é clair ciiTerr^is qui luifigat né cp,Tair e s p our é tablir 

:1a vérité de\\ ri^Tancef Peut-on lui fermer la 
feule Coie qurAd relie pour rentrer dans, une fa-



2ndle dans, laquelle la Providence Tavok fair naî­
tre^ & pour reprendre un nom qu’elle n’auroic 
jamais quitte., ii fa fortune, eût été auffiheureufe 
que fa naiffance eflxertaine fV

Telles font les râlions quelTntlmée emprunte 
-5c de Tautorké .du Droit 5t des clrconilances du 
fa it, pour la défenfe de fa Caufe. . . .
- A  ;np,t k e  eg aRBy M e ssi euus nous ne fau- 
rions didimuler ic i ,  que quoique la, décifion de 
cette Caufe ne nous paroilfe pas fort difficile ; 
cependant quand nous confîdérons qu’il s’agit de 
donner ou d’oter à une perfonne un état qui doit 
lui être plus cher que fa vie, nous ne vous propo­
sons nos fentimens 5c nos réflexions qu’avec crainte;: 
5c quoique Ton put renfermer dans peu de paroles 
les principales raifons de décider qui nous'déter­
minent , nous nous ; Tommes fait néanmoins une 
efpece de Religion ¿ ’examiner toutes les cire on f- 
tances de cette Caufe ,  afin c# n’avoir-rien à nous 
reprocher dans une affaire de cette importance ; 
de les expliquer toutes, 5c d’en tirer.les induirions 
néceffaires. Nous ne croyons pas pouvoir fuivre 
un ordre plus naturel que d’examiner d’abord quel 
effie  poids 5c l’au^srité des preuves dont.l’Intimée 
fe fert pour f^ b lir  la certitude de fa naiffance ; il 
IgUes ¡pmous paroiffentpasTufijfant|t;,.iiouspaffe- 

'r̂ ffelp em u îte à la fécondé queftion yjqui.conflile à 
^^^^PfYoirfi l’on peut admettre dans perte efpece la 

preuve p^tém oins. ési k  _ ;
. LTntrmée ne rapporte ici qu’une^fpece de 
preuve; toute fa Gauïe roulé -fur des cftmftçats.de 
Jès prétendu^ parens &  de queiqY 4  ¿ tra cers .

V  L A I D  O Y; B R. sq5



2 ô 6  B  fi*U-
Suppofons pour un moment que les LoiÂ permet* 
ten t de prouver par de tels argumens la naiHance 
êè  la  filiation : examinons quelle doit être l'auto­
r ité  de ces cer tificatsV'quelles-fontles- peiTonnes 
qui les donnent, dans quels termes ils paxoiiTënt, 
quels iontles faits qu'ils contiennent. ' :: ;;

L a  première de ces déclarations, la plus favo^ 
râble à l'intim ée, cëlle donxelle tire fes plus fortes 
induétions, eft celle de Louis d'Avrii, Religieux 
Bernardin r c 'é f t  un Religieux qui parle, mais un 
Religieux qui fe reconnoît pour frere dé Fîntimée, 
q ui fait en détail Fhiiloire de fâ naiifance, qui en 
rend un compte exaél, qui n'omet aucune circonf 
tance* Rien ne paroi: plus Îpécieux ni plus vrai- 
femblable que ce certificat ; mais lorfque Fort 
s'applique a  reconnoitre lé caraderé tIéLéfprit de 
c e ; Religieux 3 lorfque F on eit inilruit de fon in- 
confiance^ de fa facilité & de fa foibleffe, F idée 
avantagcufe que l'Îri avoit conçue de fa décla­
ration > fèf détruit ¿k: s'efface d'elle-meme, ■ ■

C'efl un homme qui prend d'abord la profeiîïon 
des armes ; il change énfuité; de deifein, & veut 
cmbrafferla vie Rêligieule. I l  entre dans un Mo- 
nailere; fa'légéreté natnrèlle^en fait fcrtiri I I y  
.rentre une fécondé fois ; ce m'eft g ra v é e  beau­
coup de pelf.e, de fi^fîesqhïtâmësi p f ie r S ^ e fii 
xnere' qifoft lf.i permet de faire ïW feifion ; ce fopîF 
des faits étab jk  par dés lettres écn tes;dès Laiméë ‘ 
1649, de d ont\t Æ ité ife ii : point eaScLfbée par 
Fîntim ée.^)uelle ' a "ÿ e ;Ta: conduite de ce Reli­
gieux'dépu^- qtfiLÎ eff-éfitïé* dans qè'Mônâfléfè ? 
Confeute dlïéglée , ivin ligne;-; de fa  ̂proidîtom



Adonné à la débauche , capable de faire toutes^’*'“'“ *” " 
chofes. pour avoir du vin ; ckib-detémoignage *$9** 
qu'en rend fon Supérieur pardévantle Lieutenant 
Général de Dreux. Gn -'ne doit point oppofer à 
ce témoignage, la permiiTion quele même S.upé  ̂
rieur a donné à Louis d’Avril d'aller à' Dreux pour 
faire la déclaration que l'intimée lui demandoit t 
car outre que cette permiiiïon eil conçue5 en ter­
mes 'généraux ; il éil viiible: qu'un Supérieur qui 
n'étoit pas inïlruit de ce qui fe paHoit, qui ne 
prévoyoit point la conféquence de cette déclara­
tion , n'a pu refufer à ce Religieux'la permiiüon 
d'aller rendre un témoignage"iavorablé à -fa fœun 

Mais-quand même Tattéilation de ce Supérieur 
Be feroit point rapportée, quand il fe-roit demeuré 
dans le f l  en ce , la feulé lettré que le heur Abbé 
d eC kirv au xa  écrite touchant ce Religieux, fé- 
lo k  une preuve fuffifante dé fa mauvaife conduite.
C e il une-lettre écrite dès A n n é e 11657, dans un 
temps non fuipeéî:, dans un temps où Ton né peut 
pas acculer les-Appellans d'avoir voulu furprendre 
une fauife atteilation de vie &  de moeurs. .C e il

3? L A I  D O Y E R; Mo?

une lettre confervée.dans,le Monailerë par Tordre 
du fieur Abbé dPClairvaux f  qui a été remife fixe- 
ceiLvemenf■^ntre ies mains de tous les Supéfiéui’S, 
pm^être-mnitéiiioignag^ , toujoii'ii>’ fubilfiant du 
carattere d’efprit de Louk à ?ÂvriR Qn le jugé par 
cetre lettre-, indign'e d'être prdmû aux Ordres 
Sac résf4 c T on défend^lu S|J> éîrfëur du M o nailer é 
de-le prëfenter à TÌwèque fans un o rjlre-par écrit 
de M. T Abbé de fclairvatfx. <a .

Tant qu'on ne pourra rien opporrà cette lettre,
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pourra-t-on douter ou de la foibleife d’eiprit de. : 
Louis ¿ ’Avril> iou.de.la dépravation de'fes mœurs j  
ou  peut-être de tous ■ les .deux enfemblé P E t prê­
te udra-t-on établir fur un certificat donné par un 
Religieux de ce earaétere, une preuve aiTez con- 
il détable pour appuyer un. c h e f7 aùffi; imp ortant 
que l ’état d’une .perforine..? •.
. L es autres certificats que ¿ ’In timée rapporte ? 

"ne font pas donnés par ides perfcnnes beaucoup, 
plus favorables. Ce font des gens de. baffe condi­
tion  , des étrangers gui ne paroifient pas., avoir 
une connoiffance exaéïe de l’état de la famille de 
L ierre d’Avril; il y a même un de ces témoins 
qui a donné des certificats tout contraires. ‘ _

' : Dans quel, remps-, .  dans quelles; conjonéhires
paroiffent ces déclarations ¿ Lorfque le perê êc la 
m ere , lorfque Henriette d’Avril & fou mari , lo rf 
qu'en un mot toutes les Parties, qui auroieimpu .en 
éclaircir les circonftaCfces’ét affu ferla  yérité,? font 
décédées ; lorfqu'enfin Louis d’Avril ne vitrplusy 
lui qui donner o it . peut-être , s’il étoit encore ;vL 
van t ,  une déclaration, contraire, h  celle qu’on lui
a fait donner. . ‘ / ; i  ̂ -
... L es  certificats peu favorables^’at la.qualité de. 
ceux qui les ont- donnés y êc pan le ̂ cmps dans
lequel on a à t w pdû. à = l&s faire .patoitre, t
core moins digVes de foi par toutes les c ir c o n f^  
t ances qu’ils contiennent ; ils foiit pleins de com ' 
trariétés étonnâmes fCpppfîdons' m &deft
de faits inut de s ? quelquefo&^êmeïdéfaYarita^
g eu x àT ïn tiS èe ,.^ . . f / v ' ; . ‘•— c \ . h '
. ^ i  Ortuis d’Æ ’Hl parle de fon pere dans fa décla«

ration,



ration f il affure qu'il eil venu à Dreux vers l’année 
ou 16 50 ; cependant il efl confiant par une 

infinité d’aéles , que dans ces années-là, même 
dans celles qui les ont précédées <3c qui les ont fui- 
vies j Anne de la Val fa femme a toujours pris la 
qualité de Veuve, G’efl.une contradiction vifible 
que nous ^piâminerons encore plus* exactement  ̂
quand nous entrerons dans le détail des préfornp- 
tions que Ton allégué de part & d’autre.

S’il marque le temps de la naiffance de fa fœur , 
il efl contraire à elle-même ,■ & la fait plus âgée 
qu elle ne Fa déclaré dans fon Extrait-bapudaire» 
Il dit qu’efle efl née dans le temps que M. de 
Brouffel, ,  Confeiller en la Cour /fut arrêté. Il efl 
confiant que cet événement arriva après la bataille 
de Lens en l’année iCqSoSi Louis d’Avril eil bien 
inflruit du temps de la naiffance de.fa fœur, elle 
devolt avoir 29 ans en l’année 1677 ; & cependant 
fi Ton en croit fa fœur idftne 5 elle n’avoit que 
27 ans.

Il n’eft pas plus heureux quand il marque le lieu 
, dans lequel fa fœur efl née. Il a affûté qu’elle eff 
née à Paris j & l’intimée contraire encore en. ce 
fait à fon p rêtera i frere ? expofe dans la Requête 
qu’elle a j^ fen têe  à M. l’Archevêque de Paris

V L A; I P  O Y g  R. •' AGP

i ’q u ^  efl née à Dreux, (ÿmment^oncilier deux 
’ '^langages ix diffère ns ? Pourquoi cÿprérendu frerê 

^s’accorde-t-il fi mal avec fa fœur ¿ans les circonfi 
t a n c e s p l u s  effendtlleslffî pifffque c’efl fur ce 
fait fuppofé de la naiffance de Èlnn^ée à.Paris f 
que roule une paSie de^a dégoftMon de Louis 
d’Avril ?. ' . 0

Tome JL 0

i6pi

1
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Pour rendre l'hifloire plus vraifemblable , U- 

fuppofe toujours que Pierre d'Avril n'a point paru 
en France, qu'il n'a vu fa femme qu'en fecret, 
déguifé, inconnu à fa famille, & cependant iî 
nous apprend qu'il demeuroic à Paris dans une 
Académie en qualité de Gouverneur du Milord 
Piantagenete. Nous ne croyons pas qu'il foit fort 
^ïfé de fe perfuader qu'un homme qui cherche à 
fe cacher, à fe dérober aux yeux du Publie, enrre 
auprès d'un jeune Seigneur Anglois en qualité de 
Gouverneur, qu'il aille demeurer dans uneA ca- 
dem ie, dans un lieu ouvert à tout le monde, oh  
toutes fortes de perfonnes entrent librement, c'eil 
une maniéré de fe cacher qui paroît peu vraifem^ 
blable-

Cette derniere circonilance découvre encore la 
fauffeté de l'hiiloire que compofe Louis d'Avrils 
ïld on n e à ion pere, au commencement du certi­
ficat , la qualité de Secrétaire de M,. de ChâEeau-
neuf.

I l  attribue tous les malheurs de fon pere à la 
difgrace de M. de Châteauneuf ; & dans le même 
temps qu'il fuppofe fon pere arraché à M. de Châ- 
teauneuf, enveloppé dans la mfane infortune, il 
veut qu'il foit Gouverneur d'un Mil f̂eïd Anglois.
; Achevons «p qui regarde cë certificat/Sçjgnt. 
l'explication fipt une 'des principales parties dq 
cette Caufe, Lapis d'Avril marque en .détail les 
foins que fa meréîva |bis dé l'éducation \ff l'inti­
mée, le Mc^afiere danŝ  lequel, elle a été élevées 
fl prétend qW le* peifiions ont été payées par 
Annefce la Vâf Pourquoi, : depuis cette déclara-
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ribn, n’a-t-on pas éclairci ce fait pai* lès quit­
tances des prétendus paiemens faits par Anne de 
la Y ai pour l'intimée-? Ne pouvoit-on pas au 
m oins obtenir un certificat des Religieufesy par 
lequel il paroîcroit que l'intimée a été mife dans 
leur Couvent par Anne de la Val ? Une telle né­
gligence, dans une affaire fi considérable, n’efl- 
elle* pas une preuve feniible de la fauffeté de cette 
circonflance ?

Enfin Louis d’Avril affûte que fa mere lui a re- 
commandé l'intimée en mourant, comme fa fille; 
6c d’un autre côté il noirs apprend qu’il fait qu'elle 
n’efl point baptifée* EfLil vraifemblable que de­
puis l’année 1663 jufqifen Tannée 1676, un frère 
Religieux qui fait que fa fœur n'efî peint baptifée* 
6c à qui fa mere Tauroit recommandée en mou­
rant, ait fi mal profité de fes propres connoif- 
fances & des dernieres paroles d’une mere mou­
rante , que de ne pas avers® fa fœur de recevoir 
le Baptême ?

Si Ton entroit dans l'examen de toutes les cir- 
confiances que rapporte Louis d’Avril, il feroit 
aifé d'y faire remarquer plufieurs abfiirdkés de 
cette nature ; ntl^ le détail en feroit infini:-voyons 
en un mot Ji*que contiennent les autres certificats*

Xls* répètent une partie^des cirjonilances que 
vt̂ ous venons d'examiner s us ajoutant que le beuie 

' com m u a toit que l'intimée- étol t la fille de Pierre 
d'AvriTO: d’Anne de®a Y ®  ; /que fa mere & Ll 
fœur font reconjjue pour telle ei^préfence d:e 
ceux qui donnent res cerafica^: îrSis de¿quelle 
utilité ces déclarations psuvent-JÎes êcrdM'Inv

O a



3 ï 3 D E U X I E M E  
^rrrrrrrg. tim ée F Comment Anne de la Val dit-elle qu’elle 

i6pn efl fa fille ? Elle le dit comme un fecret dont elle 
défend à celui à qui elle le confie de jamais parier ; 
elle ne dit point que ce foit la fille de Pierre d’A- 
yril y elle dit feulement que c’efl fa fille, Henriette 
d’Avril prend les mêmes mefures & précautions 
quand elle parle de cette prétendue fœur ; elle  ̂
d it qu’elle ne pouvoit déclarer publiquement c$ 
qu’elle lui étoit, à caufe de fon mari* Quel avan­
tage l’intimée efpere-t-elle tirer de ces laits ? 
Prend-on toutes ces précautions pour cacher la 
naiiTance d’une fille légitime P Une mere n’avoue- 
t-elle  qu’en fecret ̂  qu’elle e fffa  fille P Une fœur 
en fait-elle un myflere à fon mari P C’eft ce qui ne 

. paroîtra jamais vraifemblable* Nous répondrons
dans peu de temps aux motifs par lefquels l’in ­
timée prétend que fa mere de fa fœur ont voulu 
cacher fa naiffance.

Mais fuppofons qtre ces certificats ont toutes 
les qualités qui leur manquent  ̂ que ceux qui les 
ont donnés font gens fans reproche, des parens 
qui puiffent dépofer de l’état de leur famille ; 

f qu’il, ne le rexicontre aucune contradiélion dans 
les faits qu’ils expofent, que laârérité de la vrai- 
iemblance régnent dans leurs dêpoiïfconSj qu’ils 
paroiffent daiç la cor^nnUure la plus favorable!., 
que l ’intimée ^ouiife iVehaiter : pourroit-on fu^ 
des ailes de cerre nature f iur de fimple^ déclara­
tions données d’¿¿R ep artesg en s qui n^fitpoint 
de foi en Jql^ice > établir une preuve allez forte > 
pour accorsïèf à t ’IntiSiée ce'qu ’elle demande f 
N 'eilire pas L i le ,véritable cas de ces Loix fa-

(



meules qui ont été citées tant de fois dans votre 
Audience , Non spijlolis , non nudLs ajj'evcrationi* hüS f nec enwntïtâ profeffione j f id  natahbus neceffi- L.̂  &
titdo confinguinitatis conjungltur?  S i, iorfqu'il H , Dod. de 
ïfétoit queflion que d'une iîmpîe dette, les-Loix 
Romaines n'ont pas voulu que les regiilres parti­
culiers , InJhriLntmm domeftlcn, puffent fuifire pour ^  s* 
faire une preuve entière ; pourroit-on fe contenter 
d'un pareil argument Iorfqu'il s'agit de la chofe 
du monde la plus précieufe > c'eil-à-dire de l’état 
6t de la filiation ? Et ne peut-on pas dire avec plus 
de raifon dans cette Efpece que dans celle de la 
Loi 7 j  au Cod. de Probat ,  Ex-emplopumiciofum ejl L:x 
ut ei fcripturœ- crsdatur quti u n u f qui]que J îb i adnota« 
ûons - propriâ £ ju s  5 conflituit?  Nous n'explique~ 
rons point ici toutes les fuites dangereufes que de 
cels.a£bespourroient avoirs il eil aifé d'en prévoir 
lés couféquepoes ,  6c nous croyons qu'il ferait 
afTez inutile de s'étendre p#s au long pour prouver 
que l'on ne doit avoir aucun égard à. des déclara­
tions mendiées, à des certificats étudiés, tels que 
font ceux que l'intimée rapporte aujourd'hui,

.Ainfi la feule chofe qui nous pelle à examiner.^ 
efl de favoir ftijjes. aébes ne peuvent pas du moins 
former u ^  prefomption afiez forte pour faire 

•  _ admettre.la preuve par témoins- ^ , ■ - f ~ .
* Si nous enyiiageons c S e  q ueffeon dans la tliefe

^ g é n é r a l ^ ,  6c par rapport aux principes duDroit 
Ronu
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, nous trouy^’onSquerquoique la preuve 
de la naiflance la plus ordinaire 6c plus authen­
tique fût parmi Ronü.ins ^mi^é.parmi noua., 
celle qui fe tire des regiilres puîp.es, cqj
' " "  ' .......: ' O 3
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I J  e if  difficile d e fe  perfuader que ce fût la feule: 

' ï^ ^ ' . preuve légitime.- ‘ -
.. , r : I I  eil vrai que ia confédération de futilité pu-,

; ■ ■ ; Inique a porté lès Jur-ifconfultes à établir comme
une maxime certaine, que dans les queftions d’état 
là  -preuve par témoins ne pouvoir être admife 

‘ ; : qu’avec beaucoup de peine. Ils ont cru qu'il étoit
'“dangereux de faire dépendre la deilinée d'une 
famille j ion repos, faillie té , de l'ignorance ou 
de la malice d'un témoin paiîionné, furpris ou 
corrompu par les Parties intéreifées.

Mais- cependant il eft aifé de faire voir par phi- 
iieurs Loir du Code & du Pig'efbe, que dans cer­
taines eirconiianees, le Droit Civil admet toit la 
•preuve par témoins, même pour établir la vérité 
d e là  naiflance.:

De s J  urife o n fuites ont toujours fuppofé, pou m t 
queda^ Vérité fut cou liante, pourvu qu’elle fût 
prouvée par queIque :vdie que ce puifle ê tre , que 
le  Juge “devoir être fatisfait, & qu'il ne devoir 
plus chercher de preuves pas écrit.. Si res gtjhz 
Jine'lilleTarum conjignationc , veritnte façh im  fuum  
fræ beat  ? non ideó minus y ale bit q-ubd injïrumeruum 
nuiuim  de câ intercejjit, C’eil lu Lcf-ffi“ ? ffi dèfid. In fo  
' ' 53e là les Empereurs ont conclu que€yaoiqué les 
a été s par lefqu^ls là na^ance de quelqu'un étoit ̂  
é tablie , euOeiitipétéepemus, on ne pouvoir ia n s¿ . ̂ ' . \ . . . . .  '■ - - ".Hï“
injuflice lui oterdà feule volé qui lui reipoit pour 
prouver fon état'V cChVà^ire la preuve^far té-

:̂ ^^ua-jird'-V&;^ ^ td ç''préiT V éf fa- naiifmce

!



fitiTitdl d'alléguer la perte des régi {1res P Permet­
tra-t-on à une Partie , fans indices, fans préfomp- 
tions, fans commencemens de preuves par écrit * 
de faire entendre des témoins pour dépofer en fa- 
faveur ? . :

G’elt un doute qui eil éclairci par la Loi 2  ̂ au 
Cod, de Tejîlb , Telle étoit Tefpece de cette Loi: 
un affranchi prétendoit être né libre de dans Tétât 
d’ingénuité : De fende caufani marri inflruirunds &  
argumentis quitus potes 3 fo u  enim tef.es ad mgenut-: 
tatis probatLonem non Jujficiiint. Voila donc trois 
fortes de preuves que TEmpereur diilingue dans 
les queilions d'état : les aétes, les précomptions * 
lès témoins. Il décide nettement que les témoins. 
fenls ne peuvent pas fuBire pour faire une preuve : 
certaine. Il faut né ce ifai rement que les dépofi- 
dons des témoins foient foutenues ou par la foi 
des aétes s ou par la force des précomptions, àr, 
par-là on concilie Tmtérêt€du Public avec celui 
des particuliers: Futilité publique eil fatisfaite*. 
en ce qu'on n'admet pas légèrement la preuve par- 
témoins 1 Ôt les particuliers ne fauroient fe plain-, 
dre y puifqu'on ne les réduit pas à rimpoifibilité: 
de prouver leurArar, lorfque les aétes qui ne pou- 
voient Tétfplir font perdus.

T elle eil la difpoÎition du D roit^ivil à laquelle- 
'fious ne voyons pas que 3 b Ordonnances qui font ; 
notre véritable droit ? aient dérogé. L'Ordon- 
n ance^ïB iois St ce llu le  ont à la vérité or-/ 
donné que la .preuve de la naiffanc^fe feroit par; 
le regiitre bapdlfeire : fta is^ om m e on Ta dit ^
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gn admettant cette efpece de pre#:e > e ll^  n'ont,:
O 4
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pas exclu celle qui fe fait par témoins ; l’Ordon­
nance de 1667 Ta 1Tiême permife en un cas qui 
e il  un de ceux du Droit Civil, c'efl-à-dire, lorfi 
qu'on articule 6c que Ton prouve la perte des 
jeg iiïres. Elle ne dit pas même qu'elle ne foie 
admiiüble que dans ce ienl cas ; mais quand elle 
l'auroit ajouté, on pourvoit dire que nous fommes 
aujourd'hui dans le cas de l'Ordonnance, puif- 
qu'on articule, non pas à la vérité la perte des 
regiflres, mais ce qui revient k la même choie, 
q.u3il n’y a pas eu de Baptême.

Si nous examinons donc les principes généraux: 
de cette matière, nous ne finirions douter qu'ils 
ne foient favorables à l'intimée ; mais lorique 
nous voulons les appliquer à l'Efpece 6c aux cir~ 
conflances de cette Caufe, cette faveur ceife 6c 
difparolt entièrement.

Si nous trouvions ici les préemptions qui fe 
font quelquefois rencontrées dans de 'femblables.. 
Efpeces ; s'il nous paroifioit que la mere eût re- 
connu fa prétendue fille dans, quelques occaiions ; 
il tons les parens la reconnoifioient d'un fentiment 
unanime ; fi elle a voit une reÎTe-mblanee parfaite 
avec ceux de la famille dans laqi^éle elle veut en- 
tre r , ou quelques-unes de ces marque^kxtérîeiires 
qui ont fouven|fervi d'argument dans des Caufes 
pareilles ; fi enân elle avoir été pendant quelques  ̂
années en pofieYiion de fon état, nous .croirions- 
que quoiqu'il n'y eut Jfeintfde commencement de 
preuves par ekrit, néanmoins cet amas de cir conf­
iances favorables £$evr(i t lui Sarre accorder la 
prenve^qifelle!'demande» Mais ,  au contraire^

r



nous ne trouvons dans fa Caufe aucune preuve 7 
aucunes préfomptions, non pas même: des indices 
légitimes; tous les faits qu'elle articule font ou 
fuppofés/ ou contraires les uns aux autres* Le 
fondenaent de fes prétentions & la feule chofe qui 
pourroit donner ¡quelque couleur à fa demande ,
'C3eft rhiiloire qu'elle vous a racontée des malheurs 
de fon pere , qu'elle prétend avoir été la fuite de 
la difgrace de M. de Châteauneuf. Mais bien loin 
que ce fait puiiïe lui être favorable 3 il fert au 
contraire à former une préemption conrr'elle £ 
elle eíl ÍÍ peu inilruite de l'état de la famille dans 
laquelle elle veut être reçue ? qu'elle ignore que 
depuis l'année 1630, celui qu'elle appelle fonpere 
n'a plus été au fervice de M. de Châteauneuf; qu'il 
prend dans tous, les ades d'abord la qualité de 
Secrétaire de la Chambre du Roi ¿ & enfuite le. 
feul titre d’Avocat en Parlement ; qu’il a même  ̂
été intéreifé dans les* Fermât du Roi ? qu'il a été 
enfuite Gouverneur d'un Milord Anglois. Et ce-? 
pendant elle fuppofe qu'il eix toujours demeuré 

, Secrétaire de M* de Châteaurièuf* & que ratta­
chement qu'il a eu à fes intérêts 3 l 'a  obligé de fa 
cacher pendant ̂  années 1649 <3c 1650.
- L'autre ^ p oâtion  dont l'intimée emprunte le. 

^dénouement de foh hiftoire, n'e^ ni mieux in- 
entées ni plus vraifembSble. Ehe . pré rend, que; 

famaerejÿ l'a point fait paroître f  ahn de/marier. 
plus a\Wtageufement'íi.fil® aînée. Mais elle n'a 
pas:: conhdéfé qua celle qii'elle appeÿe fa; fœur, 
éfoit mariée dès farinée f%54 e^preifueresnoces-,
& .en fe c ondes no ces dès farinée jaU 7 ¿éc cil

P L A I D O Y E L  %i? _ _ _ _
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peu vraifemblable que depuis ce mariage * dans un 
temps où la mere n’avoit plus rien à ménager, 
elle ait caché pendant huit ans la naiiTance de fa 
prétendue fille , 6c qu’elle Fait traitée comme une 
étrangère. Non feulement Tlntimée ne peut allé­
guer aucunes préfomptions en fa faveur, on lui 
en oppofe , au contraire , qui nous paroiifent 
invincibles ; nous nous contenterons d?en rap- 
porter deux par lefquelies nous finirons cette. 
Caufe.

Nous avons remarqué dans le fait, que dés 
Tannée 1634, Pierre d’Avril avoit eeifé de pa- 
roitre dans ce Royaume, 6c qu’en Tannée 1649 
fa femme a pris la qualité de Veuve ; elle Ta prife 
6c dans des aétes faits avec fa famille, & dans des 
aèdes faits en Jugement ; elle Ta prife il conilam~ 
nient qu’ileil imposable de trouver un fait mieux 
établi.

Sx Anne de là  V al i%oit Veuve dès Tannée 1646,
I l  Pierre d’Avril étoit mort en Angleterre, comb­
inent TIntimée peut-elle prétendre être née en 
Tannée 1650 du Mariage de Pierre ¿ ’Avril 6c 
d’Anne de la Val:? Qu oppofe-t-on à une pré- 
fom ption, ou pour mieux dire une preuve û  
forte ? Un Extrait-mortuaire par le<flel on - pré­
tend prouver qfriê PierreM’Âvril n’eil décédé qu’en ^  
i 6%6 . Mais fanl nous arrêter ici à tous les défauts^; 
de formalité qui fe trouvent dans qet ade y fansf 
vous faire obferver qfcil a fe é  apporté' efcfrance 
par un incoî^ax, q u i! a été traçait deTAnglois-en- 
François Îanf y  a^peUÎr les Parties de Me. de 

. Vaux jy$c quetdn .ect ade m’étant point Îégalifé
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par aucun Magiilrat ¿'Angleterre* il nous parok ■ 
qu'il eil aifez inutile pour allurer Tétât de Tin.« 
timée * d'examiner fi Pierre ¿'Avril eil mort dès 
Tannée 1646*011 s'iln'eil décédé que dix ans après ; 
car enfin * quand fa femme a pris la qualité de; 
veuve depuis Tannée 164.6, jufqu'à 1665 qu'elle 
eil décédée* il faut néceiiairement de deux chofes. 
Tune* ou qu'elle ait été veuve effeélivement* ou 
qu'elle ait cru l'être ; il n'y a point de milieu : car 
de prérendre * comme fait l'intimée 3 qu'elle a 
pris cette qualité pour faire croire que fonmari 
étoit mort* c'efl un fait fuppofé■ * comme nous 
l'avons déjà remarqué * avancé fans preuve* & que 
l'intimée a détruit elle-même* quand elle a dit 
que Ton pere demeuroit à Paris dans une Aca~‘ 
demie. Or* foin que Pierre d’A vril fût mort eflfec- 
rivement en 1646 * foie que fa femme ait été trom- 
pée par une fauiTe nouvelle de fa mort* il eil 
toujours également impoÎîil#e que l'intimée foit 
une fille légitime. Si Pierre ¿'Avril eil mort en 
1646 * comment peut-elle l'avoir eu pour pere en 
1650 * <3c fi Anne de la Val a cm fon mari mort 
dès T année 1646* fans avoir depuis changé de 
fentiment* TlntH^e peut-elle fe prétendre fa fille 
fans Pàccufa^cTun défordre vifible, dont la honte

^retombe fur elle-'même P C'eil un élu eil que Tin- 
Times n'a pu éviter dans eette caufe ; ôc fi dans 

" ' " îme a fiai ijufi 0 h ic u r e i l  étoit permis de faire quel­
que cpifecï-ùre-, ice fô% ço#ne feroit peut-être
pas raut-à^fairfans fondement, v •
- Enfin* la derni!?e p r é i f t n p t à  laquelle Tin- 
timéemÀ point répondu \. eitpriféfcu Lêfi'^nenf
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de celle qu’eÜeprétend être fa mete. Dans ce Tel- 
rament * Anne de la V a l, bien loin de la réeon- 
noitre pour fa fille, la traite comme une étran­
gère. Elle ¡’appelle Françoife Coulon, & par ce 
feui témoignage , elle détruit toutes les vaines 
préemptions que l'intimée allégué en fa faveur : 
fihmquid obliv ifci potejî millier infant em fuum  , ut 
nonmlfereatur fillo  uterifui?  Peut-oncroire qu’une 
mere ait perdu tous les fentimens de la Nature i 
qu'elle ait .étouffé tous les mouvemens de la ten- 
dreffe maternelle jufqu’à un tel point , qu’elle 
paille oublier fa fille en mourant ,  de qu’elle ne 
veuille pas la reconnoître f Non feulement elle 
ne la reconnoîu pas ; elle fait plus, elle la défa- 
voue ; elle lui donne uin nom érranger j elle l’ex-' 
cliit pour toujours de fa famille. Mais dans quel 
temps prononce-t-elle un défaveu fi formel ? Ce 
Tl eil point dans un moment de colere & d’indb 
gnation ; on ne peuple regarder comme ces dé­
clarations que la Loi appelle , ProfeJJlones ab  
ïrata  m atrefaclæ , qui ne peuvent préjudicier à 
Tétât des enfans ; c’efl à l'article de la m ort, dans 
un temps.où les feuis remords delà confidence 
doivent l’obliger à rendre ce t f  aoignage à la vé­
rité ; c’eil dans un Teflament fait ¡enrôla Teila- 
trice entre lq* .mains de fon Curé;, de fon Coiï- 
fiefifeur, & daiis lequeürbien loin de faire paroitrè 
aucun mouvement de haine contre f in  (ümée, elle" 
lui fait,.un- legs.cpnf dérilèle* Croira-t-orique ce 
Tefiament au lieu,devoir été diété par ;la ;ten- 
'dreffe na tuf elle pailla y é fc é , n’ait été l’ou­
vra g f  que dÿue ; dureté d’une fauiTeté. fans
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exemple P Toutes les raifons qu'Anne de la Val 
pouvoir avoir de cacher la naifiance de ITnti- 
mée;, cefToient entièrement dans le temps du 
Teiiament ; il ne s'agiffoit plus de trouver un 
p arti,avantageux à une fille aînée : la Teilatrice 
n'ayoit plus rien à ménager devant les hommes; 
elle aîloit paroîcre. devant un Tribunal fupérieur 
où elle devoir rendre compte de l'éducation de 
tous fes enfans , tant de ceux qui ne paroiiToient 
pas dans le public ? que de ceux qui y paroiiToient. 
On ne préfume point qu'une mere défavoue fa 
fille en mourant ? qu'elle faiTe une aélion fi con­
traire à la Nature fans aucune raifon, fans aucun 
m otif apparent qui puiife l'y engager - & l'in ti­
mée n'en rapportant aucun, il fufiît de lui oppofer 
le fuifrage de fa prétendue mere pour la con­
damner, Elle a reconnu elle-même l'autorité de 
cette L o i, en acceptant le legs qui lui a été fait 
fous le nom de Françoife Collon. Qui fait même, 
fi ce n'eil point avec jullice , qu'Anne de la Val 
lui donne ce nom P Qui fait fi ce n'a point été 
fous ce nom qu'elle a été baptifée, que fi elle 
n'a pu trouver de preuves de fon1 baptême, c'eft 
qu'elle cherchoi^dans les Pxegifires le baptême 
d'une fille üf» Pierre d'Avril ? Il falloir y chercher 

f f e l u i  de Françoife Coulçm, 6t pifut-être que fi 
_ J o n  avoir pris cette précamion, on auroit trouvé 

J des p rê ta s  certaines, mais fâcheufes à l'intim ée, 
de fonfflreri table état. % T o#  ne le propofons ici 
que comme une fimple conje&ure.|Mais enfin, 
quand on confidemqu'T^Sne d#la Val demeurait 
iouyent dans une maifon du fi emfcoulo A uprès

J
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de Dreux, que Fïnnmée eit appellée Françoifô 

iï€ÿt * Coulon dans le Te dament d'Anne delà V al, qu^on
lui légué les obligations dont le fieur Coulon étoit 
débiteur, & qu'enfin c'eil à la follicitation le par 
les amis du Heur Coulon que l'intimée a entrepris 
ce procès ; peut-on s'empêcher d'avoir quelque 
foupçon contre la conduite d'Anne de la Val de­
puis le temps qu’elle s'efi crue veuve, 6t de croire 
que ce n'eit pas fans fondement que lTntlmée pré­
tend qu'elle efi fa mere ?

Il ne nous refieroit plus qu'a examiner fi Fin- 
timée doit être confidérée ici comme coupable 
d'une fuppofition calomnieufe, & fï nous ne fe­
rions pas obligés de prendre des Conclu fions fé- 
yeres contr'elle pour le bien public. Si cette fa­
mille étoit illufire ôc confidérable par fa noble fie 
ou par fes biens ; s'il étoit confiant que l'intimée 
eût inventé tous ces faits pour entrer par artifice 
dans une famille étrangère ; s'il y avoir des preuves 
évidentes de fauifeté 3c d'impofiure, nous croi­
rions qu'il feroit de notre devoir de requérir qu'il 
plût à la Cour , en fai Tant défenfes à l'intimée 
de prendre le nom d* A vril, d éjà  condamner en 
telles réparations qu'il lui jf liro it  d'arbitrer. 
Mais ici nous ne voyons rien de FemîSible : il 
a aucune prtf, ve d'ai^jfige & de furprife de Im­
part de l'intimée ; elle a été trompée elle-même fc- 
&  ieduite par les diiçjpnr$,,dn fieur Coulon, On ne 
peut pas croire que f  intérêt Fait fait agir;!' la mo- 
dicité de la(^ccefilon qu'elle q/quande à partager 
la jufiifie de .^ettÜ fufpicion : elle fera fuffifam- 
ssent punie, \[uand on. l'obligera de quitter le ■



nom qu’elle prétend porter, 6ç de rentrer dans 
robfcurité de fanailfance.

Nous eilimpns qu'il y a lieu de recevoir les pa- 
rens de part & d’autre, Parties intervenantes ; fai­
sant droit fur leur intervention, mettre i’appel- 
lation Se ce au néant ; émendant, débouter l’in­
timée de fes demandes & de la requête à faire 
preuves, lui faire défenfes de prendre le nom 
d’Avril Bc de fe dire fille de Pierre d’Avril de 
d'Anne de la YaL

Jugé fuivant les Conclufions 7 le ip Mars 1691 ,  
plaidans Devaux pour les Appellans* Tribolet 
pour l’intimée 7 Giraud de Riancourt pour les 
Intervenans. Prononcé par M. le Premier PréfL 
dent de Hariay.
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D E S  R E G I S T R E S  D U  P A R L E M E N T *

D u lÿ  Mârs i 6$i .

E f  n t r e  Amaury Gougon, Ecuyer, Sieur de YHlerancy5 
Françoife - Michelle ¡j^fnotz , fon époufej Jeanne*-Pélagie 
Re fuor z de la ^ l e  - Thibault 3 Jeanne - Pélagie Defnotz de 

^Sfrceville, Nicolas Maréchal Se Marie Def|ptz , fa femme 5 
fëfdkes Defnotz, filles de défun^Meffire Michel Defnotz ? 

^T'TÎievalier, Seigneur de la Ville - Thibault, & Dame Hen-* 
rîerre d'AyéÉffi Jeurs pere Bc ^ ere 3̂ r  héririetes de leurdits 
mere j laquelle ¿toit feule & unique héritière de défunte 
Dame Anne de la V al, ^  jour fon décès,, ‘iÜtve de Pierre-, 
d’Avril j Secrétaire, & Me, Etienne Au%ux^ ci-devarg Pro­
cureur au Châtelet, Tuteur defdites Dsmci telles DeTaetz^



des Sentences rendues par défaut an Clrâteîet de 
Paris ? les premier , 14 Mars 5r 8 Juin 163^ , & Défendeur 
en deux Requêtes , la première du y Août audit an i6Bp , 
à fin de main levée des faifies & arrêts faites ès mains des 
Débiteurs 8c Loearaires de la fiiccefiion de ladite de la V a l, 
à la requête de la ci-après nommée ; 5c la féconde du premier 
Mars 1691 , a ce qu’en venant plaider la Caufe qui eft au Rôîeÿ 
elles viendront pareillement plaider fut ladite Requête * 
ce faifant, leur donner aéfce du défi Rement fait par ladite. 
Coulon, foGdÎ faute Jeanne-Elifabetii d’A vril, des Sentences 
par elle obtenues au Châtelet;, les 3 Septembre id S i &   ̂
Janvier i£Si ; &  faifant droit fur l’appel, mettre le tout au 
néant, émendanr , débouter ladite Coulon de fes demandes 
en partage des fuccdîions de Pierre ¿ ’Avril 8c Dame de la 
Val 3 Ayeuls des Demandeurs, leur faire mainlevée defditcs 
"faifies, avec dommages 8c intérêts , 5c lui faire défenfes de 
prendre le nom ¿ ‘Avril -, & de fe dire fille defdits piefre 
¿.’Avril 5c de la Val : la condamner â la reilïrurion de la 
fbmtne de 2.0© livres qu’elle a touchée de provision, & en 
tous les dépens ; & pour la réparation de la fuppofition , la 
condamner en telle am^Lde qu’il plaira à la C our, fauf à 
M . le Procureur Général à prendre telles Conclufions qu’il 
avifera bon ê tte , 5c Défendeur d’une part;- &  Françoiie 
Coulon, fe difant Jeanne-Elifabeth ¿’A v rilfe m m e  non. 
commune en biens de François Gerviile, Commis aux Aides „ 
fon mari, auto niée par fon contrat Ae mariage , Intimée, 
Défendereifle ; &  Demandeteife en Ri^uête du  ̂ Mars i6y i 3 
à fin de faire preuve par témoins de fon éfkz,, où la Çpur 
ferait difiicult<i--ie confir^jer les Sentences dont eft appeÎ^ 
5c cependant lui adjuger mille livres de provifion fur les Eq̂ _ 
cataires 5c Débiteurs de ladite iucceiTion , ¿V-fire part. Et 
entre François à*Avril $Lcuyfl 3 Sieur de la G rfcg e , Garde 
de-fon Aîtei^uRoyale M. le Duc d’Orléans , frere unique 
.du Roi ; Pierre d ’A^gpl , RfUveur IL Grenier à Sel de Mon- 
targisfj Jeanne A v ril, femme du Sieur du Temple ; : Paul

. D e ü x i e m ea »4
> Appellent



U  A I D O Ÿ I  R.
¿'Avril, Procureur Fifcal' de Châfeauueuf \ Margüerice- 
Denife-Thérefe d’Avril, fille majeure dudit François d*Avril, 
Demandeurs en Requête d'intervention J du premier Mars 
i& ^i, faifanc droit fur leur intervention, leur donner a£te 
de ce qu’ils reconfiaiiTent ladite Jeanne - Elifaberh d’Avril 
pour fille dudit Pierre d*Avril & Anne de la Val, & adhèrent à, 
fes conduirons, d’une part; 8c lefdits Àmaury Gougon 8c. 
Conforts, ladite Jeanne-Elifabeth, foi-difante d’Avril, D é ­

fendeurs d’autre part, Après que Devaux, pour Gougon 8c 
Confortsî Tribo 1er , pour la foi-difante Jeanne-ElifabetK 
¿ ’Avril j & de Riancourt pour les Intervenantes , Ont été 
ouïs pendant trois Audiences, enfemble d’Agueiîêau 3 pour 
le Procureur Général du Roi :

LA C O U R  reçoit les Intervenans Parties intervenante^ 
fans avoir égard a l’Intervention des Parties de Riaticourtj 
ayant égard à celle des Parties de Devaux, a mis 8c met 
l'appellation & ce dont a été appelle au néant $ éfnendant ÿ 
fur la Requête de la Partie de Triboler à fin de pemnifiort 
de faire preuve, met les Patties^LGrs de Cour s lui fait 
défenies de prendre le nom d'Avrii* & la condamne aux dé­
pens > fait main-levée des Saifies, les Gardiens 3c Dépofitaïres 
déchargés. Fait ce dix-neuf Mars mil fix cent quatre-vinge^ 
onze,

Cet Arrêt efl reporté dans le journal des Audiences t Tome IV  ̂
édition de 17331 Liv. VÎ.Chap, SVH, ^
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1 1  h  P L A I D O Y E R .
D û  £  A ^ R I L  Z & ÿ l *

A  L 'A U D IE N C E  D U  M A T IN .

Dans la Caufe de M a r g u e r i t e  d ’H'e-  
- m e r y 5 Dame d5Efpainville3 femme non 

commune en biens du Sr. D e s h a r b e s  ,  

contre M. B ajsWj Seigneur de Bande- 
ville 3 Maître des Requêtes,

:69s.

H  s agijfoit de plufieurs Quejlions à Voccafion d'uns 
fatfie  féodale.

Si une fem m e auîorifée par Ju ftîce . fur le refus 
- f a i t  par fo n  m ari de Fautorifir pour la pourfuite 

de fes droits? & en particulier fur ce qui concernoit 
V dequifition qu’ellfaavoit faite.d'une Terre ¿pou* 
voit ejler en Jugement fur la faifie féoda le  de la  
même Terre , fan s une nouvelle autorifatïon ? 

a.°, S'il fuffit pour la validité d'une fa ifie  féoda le  9 
de faire donner afiignation au principal manoir 
pour rendre. hommage 7 ou f i  celui qui devient 
Seigneur du F i e f  dominant d é ten u tà quelqu'un- 

, tre form alité ? • h.
3 0. S'il tjl du(çtn droit fie  rachat dans là Couiuméfd 

M ontfort 7 par unefem m e qui f e  marie 5 dans /e 
cas où fon  Contrat de mariage porté exclufion 
de Communauté ¿(eu?' ûC% réfirve poixKc uir fin ie  
des fruits de f i s  biens ? ' /

V c ^oique joette Caufe paroi fle fort étendue par 
les queitions qui vous ont été propofées^ par le nom-

(



tsrè des Coutumes &  des Arrêts qui vous été cités; 
'cependant fi oiï-la renferme dans les eirconflânces 
efientielles Ôc dans les véritables principes , nous 
eipérons queTexplicarlonen deviendra fommaire* 
3c la décifion facile.

Par les pièces qui nous ont été communiquées * 
sious voyons que Marguerite d’Hemery, qui eÆ 
Appellànte de TOrdünnance du Lieutenant Civil* 
acquit en Tannée 1659 le F ief d’Efpàinville. Ce 
F ie f eit fitué dans f  étendue de la Seigneurie dé 
ïa Grande Balte ? dont la Damé de Bandevillê 
étôit pour lors propriétaire.

Le nouveau Vàifaiporta à fôh Seigneur lafoi 3c 
hommage en Tannée x66i; Elle fit des offres en 
deniers à découvert de payer les droits Seigneu­
riaux. Peu de temps après elle époufà le fieu£ 
-Desharbes,

Les claufes du Contratÿie Mariage méritent 
d^êcré expliquées dans toute leur étendue ; elles 
font effentieiies à là décifioh de la Caufei

L ’on Îtipule expreffément qu’il n’y aura point: 
de Communauté entré les futurs conjoints, non- 
obiiànt tontes Goûtâmes contraires , auxquelles 
les Contrâéfarisluérogent expreiTémènr , eu telle 

^orïè.qùê t&it ce qui à été Ôc fera acquis .par Tua 
des futurs conjoints, lufÿemeurcTa propre, fans 

-que Tautre puiÎTe y rien prétendre.
■ Jlue la fu^re ^goufe ^tira la libre di£

pofitiôn de ion bien ; mais cependant* afin que 
ce bien fort co n % vé, ^ a fih  qu’illfcit figement 
adminiiîré * elle ne pourra v S id jé , aliér^r * di£ 
pofer ou acquérir, fans Taütorué^.eonientemené

P à
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du futur époux qui fera tenu de l’auto ri fer apres 
avoir été dûment informé, comme auilîpour faire 
pourfuite dudit b ien , intenter telle demande, 6t 
fe  défendre ainii qu’il appartiendra : ce font leô 
termes du Contrat de Mariage. Il contient enfin 
une dentiere Claufe qui peut être de quelque im­
portance ; le mari s’engage à nourrir 8t entretenir 
fa rature époufe pendant le Mariage^

Quoique l’Appellante eût acheté la Terre d’Ef- 
pamville dès l’année comme nous l’avons
déjà remarqué s cependant il paroît qu’elle n’en 
avoit pas encore la libre jouiffance après fort ma­
r ia g e , <§e en Tahnée 1663 il fallut faire un décret 
volontaire pour purger les hypotheques ; il fe 
trouva un grand nombre dé Créanciers > & ce 
d écret ne put être confommé qu’en l’année 1 

L ’Appellante eut befoin d’être autorifée par 
fon mari pour la pougfoite de ces procédures ; il 
xefufa de le faire : il donna un a été par lequel il 
déclare qu’il ne veut point auto rifar fa femme pour 
quelque caufe que ce foit ? 6c nommément pour 
x^fon de facquiiition qu’elle avoir faite du Fief 
d ’EipainvilÎe 5 circonitances &  dépendances.

En conféquence du refus du rfcri > jpn ordonne

ÿ m  de
uvifera bon êtr
- Depuis cet a£be ? e j1̂  a fpujours pris 
femme -au corifèe .par Juftice j en cette qualité elle 
a  préfenté uif aveu $c d|porabir ment de fon F ief 
à la Darne de f^noW ilie, Il a été reçu enT année 
s. 66j*. '



Elle a fait plus; car fans même prendre cette 
qualité, elle a fait des baux de la Terre d'Efpain- 
ville’,dans lefquels elle agit comme indépendante 
de Tautorité de fon mari, ôz comme maîtreffe 
abfolue de fon bien. ■ '

Le F ief dominant a été vendu ehLànnéeiuôyiL 
M . Bazin, Maître des Requêtes, .sïèin eft rendu 
adjudicataire; il a voulu procéder à la confecHom 
d’un papier terrier ; il en a obtenu des Lettres en. 
Chancellerie , il les a fait fignifier à fes Vaifaux* 
dans le nombre defquels TAppallante fe trouve* 
comme les autres. Il eii vrai que la lignification 
ne lui a pas été faite, mais à fon mari quel'ona: 
cru , fuivant l'ufage ordinaire, être le Seigneur 
du F ief d'Efpainville ; le mari ni la femme n'one 
point comparu fur Taffignation qui a été donnée  ̂
ils n'ont point fait la foi & hommage.

Dans cet état M, Bazin a obtenu une Ordon­
nance du Lieutenant Civi^ par laquelle on lui 
permet de faiiir féodalement le F ief d'Efpainville 3 
faute d'homme, droits ôz devoirs non faits, non 
payés.

Cette Ordonnance a été exécutée ; les héritages 
ont été faifîs ; lajdame d'Efpainville en a interjeté 
appel en iaFouf® l'affaire éfl devenue plus confi- 

^ ■ ferable enDaufe d’appel* M, Ra^n qui pouvoir;
atrendre .que fon VaÎfal^înt lui rendre la foi &. 

v"Irom maga, s'eil expliqué ouvertement; il a pré- 
Requête j. pjgr lamelle il déclare qu'il 

prétend demander à la Dame d'Efpainville un - 
droit de relief p o #  la m t^tio^qui eft arrivée par: 
fon mariage, Il demande que Îes^tuits lu^foient

F  L  À î D O Y E K- mjt
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adjugés en pitre pertp-, à compter du jour de î& 
iaifie féodale, jufqu'à ce que la foi & hommage 
lui aient été faits. Il prétend même que F Appel- 
lance ifeit pas partie capable pour pouvoir con­
te lier  avec lui ; qu'elle efl: en puiffanee de mari $ 
qiizelle n’eft point fuffilaminent autorifée, & que 
c'&fF une queilion préalable qu'il eft néceiTaire; 
de décider avant que d’entrer dans F examen du 
fond* . :

I/Appeilance foutient que fa qualité e f l  fuifi- 
famment établie par Faite de l'année 1Ô63 * par 
leq u e l, fur le refus de fon mari % la Juffiçe Fa au-, 
torifée généralement à la pourfuite de fes droits 
êc  actions; que cet acte a toujours été exécuté; 
que dans une infinité d'autres qui Font fuivi, elle 
a toujourspris cette qualité ,  fans que perforine 
Fait jamais conteHée* & que c'eït inutilement 
que M* Bazin veut aujourd'hui lui ôter un titre 
dont elle efl en poflCTion depuis près de trente
années*

Si Fon examine la faille féodale, on trouvera 
qu'elle n'a pas plus de fondement que la première- 
prétention de l'intimé ; il n'a point iaxis fait aux 
folemnités preferitss par la Ctÿprume. Il devoir 
non feulement faire lignifier à les p ilau x  qifil 
étroit nouveau Seigneur ; il falloit encore let^K 
donner copie de fon çcfïtrat d'acquifition, Sc ju£ 
tifier fa demande par d_es titres authentiques ;■ 
fans cela l’ancien Va£pd a Coujours unef Ae rai- 
fon d'ignore^la mutation qui eii arrivée dans le 
y ief dominant f i l  ç/eit £oint encore en demeure-, 
Une c f  îrioît pTint fon Seigneur, iln'eit coupa­
ble d’aucune négligence,.

\
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* ,Mais d'ailleurs > c’eil amVaffal que cette fignL 
ücation doit être fa ite , 5c non pas à une perfonne x 65? x. 
étrangère ; 5c néanmoins dans cette Efpece M.
Bazin fait donner affignation ait mari qui n’éroit 
ni le propriétaire , ni le poffeifeur , ni TadminiB 
rrateur du Fief. Il oublie fon véritable Yaflal qui 
éroit l'Appellante, il s’adreüe à un étranger qui 
ne le reconnoic point pour fon Seigneur.

On prétend que toutes ces formalités font de 
rigueur, 8c qu'elles font prefcrites par les Cou­
tumes en faveur de l'ancien VafiaL Elles n'ont 
pas voulu qu’il fut obligé de s’inflruire par lui- 
même du changement de Seigneur ; Sc leur inten­
tion a été d'empêcher les nouveaux Seigneurs de 
faiiir facilement les terres des anciens Vaifaux* 
en les foumettant à toutes ces formalités,

On fondent que toutes ces raifoiis font plus 
que fuflifantes, pour faire voir Tinjuitice 5c le  
peu de fondement de la fsfgiie féodale.

A l’égard de la Requête qui a été préfentée 
en Caufe d'appel parM . Bazin, f  Appellante lut 
oppofe piuiïeurs hns de non-recevoir, 5c dans la 
forme & dans le fond.

Le droit de æchat qu’il demande, eft échu dit 
temps de jp^nciSn Seigneur : c’étoit un droit ac- 

uis f droit perfonne! qui n’a pu^être transféré à 
fon Suc&effeur, & qui point compris dans 
racquijjgion de l’intimé,

La|pame de B arÿ ev i^  s'eil oppofée au dé­
cret du F ief d’Efpainville pour 1& confervation 
de les droits ; j Ifcais elfe n’a-, préSndîi celui de.-



Bile a reçu l'Appellante en foi 6c hommage  ̂
elle a approuvé fon aveu 6c dénombrement fans 
aucune exception, fans réferve ,  fans reilriâiom  
M* Bazin qui la repréfente, peut-il demander un 
d ro it auquel elle a renoncé par tant d'aétes d-iffé- 
xens ,  pu pour mieux dire, qu'elle n'a jamais, cru 
pouvoir demander.

.Enfin, quand on n'oppoferoit point à l'intim é 
toutes ces fins de non-recevoir, 6c par rapport à 
lui-même 6c par rapport à ceux qu’il repréfente s 
fur quoi eft fondé ce droit de relief qu'il demande 
aujourd'hui P Sur une prétendue mutation à la­
quelle il foutient que'le mariage de l’Appellante 
a donné lieu. I l  e il vrai que la Coutume de Mont- 
fo rt , dans laquelle les biens font fitués, donne au 
Seigneur un droit de rachat même pour les pre­
miers maxiagescMais dans quel cas cette Cou­
tume. doit-elle avoir fon effet P dans celui qui 'e il 
le plus ordinaire , c'eff-à-dire , lorfqu'ii y a Com­
munauté entre les futurs conjoints, 6c que par-là 
le mari devient le maître & le poifeifeur des pro­
pres de fa femme : mais îorfqu'au contraire on ex- . 
d u t toute forte de Communauté entre les futurs 
conjoints ; lorsqu'ils font féparés/le biens par le 
contrat de mariage , qu'ils jouiiKnt feparément 
de leurs terres, que la femme en retiènt la libnR ;~- 
adminiilradon, le mari^/acquiert pour,lors au­
cun domaine ni réel ni fiâàf fur les bie îs de fa 
femme ; H n'y a p o iç  délimitation qS^^puiffe 
fervir de prétexte au Seigneur-pour demander 
un droit de jP lief le feCfiment des Doc­
teurs, Jurifp^ucfénçe de vos A rrêts, 6c l'ap^
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plication en eil auiTi facile que naturelle a cette 
Caufe.

A  NOTRE EGARD, VOUS Voyez , MESSIEURS ,  
par le récit que nous venons de vous faire des 
circonstances du fa it, & des moyens des.Parties, 
qu'il ,y a trois queilions différentes dans cette 
Caufe,

La première confifle à favoir fi l'Appellante eil 
Partie capable pour procéder en Ju itice , &: fi 
rautorifation qu'elle rapporte eil fuffifante pour 
établir la qualité qu'elle prend en votre .Au­
dience,

Dans la fécondé queftion nous aurons à exami­
ner les formalités qui ont été obfervées dans l'af- 
fignation qui a été donnée au VaÎFal, & dans la 
faifie féodale qui l'a fuivie.

Enfin, la plus confidérable St la plus difficile 
partie de la Caufe, eil la déniere dans laquelle 
vous déciderez s'il y a eu mutation par le con­
trat de mariage de l'Appellante, fi fon mari eil 
devenu le véritable Vaffal, & s'il a été chargé 
en même temps, par cette nouvelle qualité, de 
rendre la foi Sc hommage au Seigneur dominant, 
Ôc de lui paygr uïrdroit de relief.

régard^e la qualité de l'Ap^ellante, tous 
les principes font certain^ ils font écrits dans  ̂

Tes Coutumes St dans le contrat de mariage. de 
■ rAppeljprte. 9

On ne révoque point en doute qigme femme 
ne fo'it obligée-de% fait A u to^ fer par ion m ari, 
ou par Juitice k fon refus, lorfqu'ÿ s'agit Qu de
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Fstlïénation de fes propres, ou de procéder en 
jugement, G’e fl une maxime il confiante dans 
toutes les Coutumes, qu’il ierolc fuperflu d’en ex­
pliquer ici les raifons les motifs ; quand on 
pourroit en douter dans quelque occaflon, ce ne 
fera it point dans cette efpece, puifque le con­
tra t  de mariage contient une claufe expreffe que 
la  future époufe fera tenue de fe faire autorifer 
par fon mari, non feulement pour la difpofition 
&  Taliénation de fes biens, mais même pour la 
pour fuite de fes droits & allions. Ainfi nous ne 
femmes point dans le cas de la que filon qui a été. 
traitée plufieurs fois par nos Codeurs, pour fa­
veur fi une femme réparée de biens , & autorifée 
p o t i o n  contrat de mariage, n’avoit pas befolu 
eFtme nouvelle autorifation pour eller en juge- 
ment. îl s’agît uniquement d’examiner la qualité 
de Fautorifation que TAppellante a reçue de la 
Jtïflice  en Tannée 1O3. Sur le refus de fon mari,, 
on Fautorife généralement pour la pour fuite de 
fes droits & aclions, 8c même pour ce qui regarde 
Facquifmon du F ief d’Efpainville, circonilances 
6c dépendances. C’eil de ce même F ief dont i l  
s’agit encore aujourd’hui. ç

On a douté autrefois fi une âutqAfation géné­
ra le , portée Çfar un contrat de mariage  ̂ pou\fer 
donner le droit à uneCbmme d’aliénef fes propres 
fans un nouveau confentement de mari ; & 
vos Arrêts ont dé id c  Çu’une telle aSfbrifation 
ïfécoit pa^fuÎEfante. Ils ont fuivi Tefprit du 
D roit Romain ,fqui Æ’ut qfë le Tuteur donne 
fon ¡f '.torité (Ton approbation in rem pmfentem?-



nue fon confentement ne puiffê ni précéder, ni 
fuivre > mais accompagner feulement Taftion du 
Pupille.

On a même cru que cette maxime étoit encore 
plus favorable à l'égard d'un mari 7 qu'à l'égard, 
d'un Tuteur ; puifque l'aliénation des biens de la 
femme intéreffe perfonnellement le mari , non 
feulement à caufe de la : perte des fruits qui en­
trent dans la Communauté, mais encore à caufe 
du remploi qui doit être fait fur les biens du 
mari.

Enfin l'autorité de la Coutume eR précife ; elle 
décide nettement la queiiion, quand elle déclare 
qu'il faut un confentement exprès de la part du 
mari. L'on ne peut appliquer un terme aufîi pré« 
cis à une autorifation vague & générale j il faut 
une autorité expreffe ôefpécialej & ad rem çum 
geritur accommodant. ^

Ces maximes font confiantes ; mais nous ne 
croyons pas qu'elles puiifent être appliquées à 
Fefpece de cette Caufe ? par plufieurs raifons 
qui nous paroiffent également déçiiives.

Prem ièrem ent il ne s'agit point içi de l'alié­
nation d'u^im^euble ; il s'agit uniquement de 

céder en fuilice : il nous paraît que la Cou­
tume de ]|aris a mis une fÿande différence entre 

n ces deux jfp e  ces , puifque iorfqu'il s'agir de l'afié- 
nation<|pFpropres de L.^fen^e 7 elle demande un 
confentement exprès du mari ? au lieu que quand 
U eit queiiion de fèocéd ^  en dugen#nt ? elle ne 
délire qu'un {Impie confentemfnrjx fans parquer
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il ce confentement doit être exprès 6c ipéciaî ^ 
,1691* ou s'il peut être général 6c indéterminé.

Mais d'ailleurs ,  ne peut-on pas même confia 
dérer fautorifation que l'Appellante rapporte, 
comme une autorifation fpéciale, puifqu'on y 
marque nommément le Fief d'Efpainvüle 6c tour 
ce qui pourra fuivre fon acquifition ? C e il ainfi 
qu'on Ta toujours interprété ; <3c depuis vingt- 
huit ans que cette autorité a été accordée 3 F Ap­
p elan te a toujours pris fur ce feul fondement l'a 
qualité de femme àutorifée par Jullice.

Enfin c’eil l’intérêt du mari qui a fait établir 
Îa néceffité de Fautorifation. C eil un principe 
dont tous nos Doéleurs conviennent ; mais ici le 
mari n’a nul intérêt. Il ne s'agit que d*un propre 
de fa femme , propre dont elle dort avoir la libre 
a dminiil ration aux termes de fon Contrat dé ma­
riage. Si Ton a requis une fois fon autorité ? on 
ne Fa fait que pour Satisfaire aux claufes de ce 
même contrat, 6c pour donner une qualité à fa 
femme ; mais auffi-tôt qu'elle a eu cette qualité, 

r elle peut agir librement. Le mari ne s'en plaint 
p o in t; & il ne fauroit s'en plaindre, parce que 

’ ni la jouiflance ni la propriété^ du bien dont il 
s'agit ne lui appartiennent , en afem ^m aniere.

En un m o t^ e  mari a déclaré qu'il ne voult^y 
point autorifer fa fem^e pour quelqueFaufe que 
ce fût ; la Juflice Fa àutorifée à fon re fis , même “ 
pour les dépendance Facquifitiowd.u F ief 
d'Efpainville; elle a joui librement de ce titre ; x 
il ne s'agit rii qu^des Caits d£ ce Fief. Nous ne 
crbyopî pas c^eFon puiife coutelier la qualité 
de l'Appellante,
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La fécondé queition ne nous paraît pas plus 

difficile à décider. Il s’agit de favoir fi le nouveau 
■Seigneur a obfervé toutes les formalités requi­
ses dans .faifig nation qu'il a fait donner à fon Va fi 
fai. C’effi la Coutume qui doit décider cette quefi 
îion. Celle de M ontfort, dans laquelle les terres 
font limées, eii conforme à la Coutume de Pa­
r is , & ces deux Coutumes ne prefcrivent point 
d ’antres formalités, finon que le Seigneur faife 
faire ou des proclamations à fon de trompe > ou 
■des lignifications à fes Yafiaux r ou a leur manoir, 
pour qu’ils aient à lui rendre la foi & hommage. 
Elles n’exigent point qu’ils falïent donner copie 
de leur contrat d’acquifition, ilfuffit qu’ils foienc 
notoirement en polfeifion du F ief dominant. M. 
.Bazin a donc fatisfait aux termes de la Coutume, 
quand il a fait donner aifignation au principal 
manoir, au Fermier de F ^ p ellan te  ; la Cou­
tume ne lui prefcrivoit point d’autres formalités. 
On peut dire même qu’il a fait plus, puifqu’il a 
•fiait donner copie de fes lettres de terrier entéri­
nées au Châtelet, qui étoient une preuve fufii- 
faute de fon acquHmon.

M ais, d i ^ n ^ . ’aifignation a été donnée au 
gjgpn, 8c cepÆdant k in ari n’ell point le Va'flal, 
c ’eft une p^rfonne étrange^ qui n'a ni la pro- 
pîié té ni lyiouiffancè du Fieffiainfi Fafîîgnation 
a  été donpre à une Parrk qu^ n’étoit pas capa­
ble d’y iatis faire, & la ialfie qui Fa fuivie, a été 
faite fupcr non J^oit^xo, 9 .

Si cette ob j e fifiion p ouvoi t ■ e tre r op o fee. t la ' 
condition des Seigneurs* que les Coutumei one



voulu traiter favorablement , nous paroitrôië 
aifez malheureufe j il faudroit qu'ils entraflenc 
.dans le fecret des familles, qu'ils èxaminafTent les 
conventions particulières de leurs VaiFaux ? leurs 
contrats de m ariage, avant que de pouvoir faire 
iaifir féodalement. Un Seigneur peut ignorer fans 
crim e qu’une femme eil féparée de biens 9 qu'elle 
xf efl point commune avec fon mari ; il doit croire 
que Ton à fùivi Fufáge ordinaire ; que le mari eit 
le  maître & Fadmiñifirateur du Fief appartenant 
à la femme ? &  qu'il efi devenu fon VáfTal par lé 
Contrat de mariage dont on ne peut lui reprocher 
d'avoir ignoré les conditions.

I l  n'eft point même néceffaire que FAiïîgnation 
lo it donnée k la perfonne du VaiTal ; il fuffit que 
ce foit au principal manoir ; il fufHt même , aü 
terme de la Coutume s qu'il y ait une proclama- 
.tion faite à fon de pompe pour tous les VafTaux ; 
en  un mot 7 dès le moment qu'ils font initruits du 
changement qui eit arrivé dans le F ief dominant, 
ils doivent aller portería foi & hommage au nou­
veau Seigneur»

Ainfi nous ne doutons point que la faille féo­
dale n'ait été bonne & yalabîur; Fappel qu'on en/ 
interjette n'n f i  fondé fur aucun moyen raiibty^- 
b ie , ni dans là fornfp, dans *e trond. Il ne 
nous refte plus qu'à examiner la PvGqyête par la­
quelle M. Bazin domarle un droit 'lu rachapt, 
attendu qu'il y  .a .eu mutation par le Contrat :dè
mariage. 61 f .  ce
; Pour exaynnèr cette Queilion >■ ■ notes croyons 
q u 'if  faut expliquer ici en peu de mots l'origine-
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êc le progrès de ce droit établi dans la plus grand; 
partie de nos Coutumes r que quand une femme 
qui eft propriétaire d'un F ie f fe marie, il y a 
mutation de YaiTal, & que le Seigneur eit bien 
fondé à demander un droit de relief.

Nous ne faurions attribuer la naiffance de cette 
Coutume qu'aux principes du D roit Romain , 
à l'ancien ufage des Fiefs.

Les Jurifconfultesiont appelle le mariage Om- 
nis divin i humant Juris Communication ils Dût 
cru que la femme* paffant fous fautorité_, fous le 
pouvoir du mari ,  fes biens dévoient fuivre la 
même deilinée, 8c être réunis en,quelque maniéré 
à ceux que le mari poifédoit avant le mariage. 
Sans entrer ici dans- une differtarion qui ferolt 
peut-être plus curieufe qu'utile, touchant les dif­
férentes efpeces de biens que pouvoir avoir uns 
femme mariée ; fans expliquer ce que c'étoir que 
les biens paraphernaux , xc ceux que Fon ap- 
pelloit hona. ncepdtia , il eii certain toujours que 
le mari devenoit le maître, le Seigneur, le pro­
priétaire de la d ot, 8c que tous les biens acquis à 
une femme dansjle temps de fon mariage, êtolent 
réputés dotaux fm  moins que la femme ne les eût 

> cep tés nflfcflement 5 8c qu'elle me s'en fût ré­
servé la (rifpoiirion. ^ r
® Le mamacqueroitdoncune efpece de domaine 
fur la ddjjp de fa femme, domaine introduit par 
une fiéSKn de d roit, iS: quvon peut appeller un 
domaine civil, d^nt la durée était Cia meme que 
celle du mariage, êcqui reveloit à fon état na  ̂
nirei aüfîLtôt_ que. le mariage éztiB  fini., o.fr par la

î J . Lffl i H»J||||l|||| I  ■ i p i
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m o rtj ou pai* le divorce; Legum fübtilitan  trànjt- 
tus remiti datalium iti patrlmonium mariti fieri vide* 
tur y  dit la Loi 30. au Cod. de ju re Dou

C ’efl une maxime il confiante, qu'il feroît inu* 
tiie de vouloir là prouver avec plus d'étendue.

N ous nous contenterons d’ajouter que cette 
obfervation füffit pouf faire voir que ce n’eil 
point la Communauté quifert de fondement aux 
prétentions des Seigneurs dominans , puifqu’en 
pays de Droit écrit , où tout le mónde fait que le 
D ro it de Communauté eil inconnu, on ne laiffe 
pas de foütenir qu’il y a mutation par mariage ; 
que le mari acquérant le domaine des biens do­
tau x , devient le V allai, & qu'il eft obligé de 
.payer les droits Seigneuriaux*
- N otre ufage a Confirmé cótte maxime ; nous 
avons des Coutumes qui en ont fait une loi ex- 
preffe, & entrVutrexcelle de Tours en l’Article 
•13a. dit éxpreffétnent, que lorfqu’une femme fe 
m arie , le mari doit un droit de rachat pour le 
F ie f  qu'elle poffédoir avant le mariage , foie 
qu’il y ait Communauté, où qu’il n’y en ait pas.
~ E t en effet, cette difpofidon delà Loi eil îndé^ 
pendante de la Communauté, eil fondée fur 
un droit plus ancien & plus in v io la t i , fur 
torité du mari', fur la p' ixffanee que lui^donne ce' 
nom auquel la féparâtion de biens & |excluflon> 
de Communauté 11e fmrojr; donner a t t i r e .
; Auffi tous nos Auteurs ont cru que, fans exa­
miner s’il yf avoir Conirruiiaurc ou non -entre les 
conjoints, le d^.oibde relief étoit du auSeigneur. 
Ils  en Vendent une feconde raifon tirée dé l ’ancien

■ ufage



Ufage des Fiefs; Perfonne n'ignore que le Vaifai 
croit obligé de. rendre certains ferviees au Sei- 169 
gneur^ de le fuivre à la Guerre} de Faccompa-- 
gnèr dans toutes les occafions dangereuies ; 6c 
parce qu'il étoit impoiîibîe qu'une femme put 
s'acquitter de tous ces devoirs que la qualité de 
Vaiîal lui impofoit, il étoit néceiTaire de confî-- 
dérer le mari comme le véritable Vaflal, 6c de 
Fengager par ce titre à rendre au Seigneur 
tous lès . férvicés que la femme ne pouvoir lui 
rendre*

Ainfi 5 foit que Ton confidere les principes du 
Droit Rom ain, foit quê Ton examine ceux dé 
notre Droit François f i l  eil certain qu’indépen- 
damment de la Communauté, le feul nom de 
mariage , le domaine qui eil transféré en la per­
fonne-dü mâri> la puifïance qu'il acquiert fur la 
perfonne & fur les biens de fa femme 9 6c enfin 
Futilité du Seigneur ? co n fiten t également à 
établir la vérité de cette maxime , qu'il 7  à 
mutation par le Contrat de mariage.
■ Cependant il faut avouer que ce principe reçoit 
deux exceptions confidérables : Fnne particulière 
à certaines Coimimés 5 Fautré générale, & quî 
doit être par tout le Pvoyaûme,

q ^ iL a  faveur du premier mariage Fintévêt 4 ue 
b; Publiè r e n t  avoir k ^ p o rte r  les Citoyens,

* ont déter||iné les Rédafteurs ou les Réfôrma- 
■ teurs dqjfquelques Coi^nnép, &z entr'autres de 

celle de Paris, à les exempter de îj  ̂prédation 
du r e l i e f f  non qr^Fon ®*ut iïy  eut point 
de ; m u t  i o n, mais parce que F.oipa voui# faire 

; Tome IL Q
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uns exception en confédération des filles qui f& 
marient pour la première fois.

M ais parce que la même faveur ne fe trouve 
pas dans les fécondés noces, qu'elles font au con­
traire odieufes aux Légiflateurs, on les a fou- 
mifes à la réglé générale ; on n'a pas cru qu'elles 
méri raflent une exception particulière,

L a  plupart des Coutumes, Sc celle de Mont- 
fort entr'aurres , dont la diipofitiqn eil abfolu- 
m ent déciiîve dans cette Caufe, n ont point ad­
mis cette diflinétion : elles ont compris ■ indiffé­
remment tous les mariages dans la Loi commune 
qui donne1 un droit de rachat au Seigneur.

L a  fécondé exception eil beaucoup plus cou- 
iidérable, parce que la raifort de droit & d'équité 
qui l'a fait admettre eil générale , Sc vos Arrêts 
Font étendue à toutes les Coutumes,

Lorfque dans up ^Pontrat de mariage il y st 
non feulement ex club on de Communauté, mais 
encore une Claufe expreffe que la femme aura la 
libre diipofirion de fon bien, qu'elle en jouira 
comme avant le mariage, que le mari ne fera 
point les fruits fi eus ; on convient pour lors qu'il 
ii'efl dû aucun droit au SeigneljyL^ feule raifon- 
qui lui fait aborder ce d roit, eil que Fon fif^ - 
pofe qu'il y a mu raisin par le- ContjPit de ma­
riage ; mais il eft vifible qu'il ne peu|ey en avoir 
dans cette efpece. f>y ('
. Le marine peut acquérir par le mariage que * 
ou la. propriété u l^ o u ifR A cc, ou Fadminif 
trader;;, des j^qpres de. fa femme;; U n'acquiert
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âucùn de tous ces droits dans le cas que nous 
Venons de marquer.

Il ne devient point le maître ni le propriétaire 
du bien dotai 3 ni naturellement, ni civilement^ 
puiÎqidil eft dit que la femme retiendra la libre 
difpofition de fon bien.

La jouiiTance ne lui eft point acqulfe, puifqu’iî 
ne fait point les fruits liens ; il n'eft pas même 
adminiilrauèur, püifque la femme fe réferve la 
Faculté d'adminiitrer fon bien; & quand il le fe- 
ro it j cette qualité ne nous paroitroit pas fudn* 
faute pour établir une véritable mutation , puifque 
ĉ effc une réglé générale dé notre Droit François,  
marquée par Mc. Antoine Loifei dans fes inltiruts 
Coutumiers , qu'un fimple adminiftrateur? que 
celui qui ne fait pas les fruits liens, rfeft point 
tenu ni de porter la foi tk hommage, ni de payée 
aucun droit.au Seigneur. ■

Il eft donc vrai de dire que füivant rexpreiîîori- 
de Me, Charles Dumoulin, le Domaine du bien 
dotal me palfe point dans’ cette _ èfpece in  p e r fo -  

/  H ¿un m a r i l i , n ec y  c r i*  n ec f ic tè  ,  n ec in terprétative m
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Cette opinion fondée fur les maximes du Droite 
a, Favantag^d^Jlir pour elle & les fentimens dès 

^¡h&eurs ^^Oajiirifprudence des ^rrêts; 6c nous 
pouvons Are qu’il iiy  a ^uere de queilion oit 
lés opinltJk des plus fameux Auteurs foient moins 
partagégj^Nous croyo&s q^jfans la prouver par 
aucun raifonnement, il fuffit de dire que Pom 
tamis, D u m o u l i n d h ^ ' g e m ^ é , L®feau, Cho  ̂
p in , M. Louet'6c M.- le Prefbe, s^corde^'tQUê

Q



*44  T R O I S I E M E
d’un confetitement unanime à dire qu’il n’y &
point de mutation dans cette efpece.

Tous les anciens & les nouveaux Arrêts ont 
confirmé leur fentiment, Medice Jurifprudentic&. 
aliter plaçait ; maïs on a reftifié. cette erreur , & 
Ton. a rétabli par les derniers Arrêts la pureté 
des maximes.

Voyons maintenant quelle peut en être Inappli­
cation à cette Caufe.

L*e Contrat de mariage dont il s’agit porte tous 
les caraéteres que nos Auteurs demandent pour 
établir qu’il n’y a point de mutation; non feule­
ment on dit précisément’que les futurs Conjoints 
ne feront point communs en biens , dft ajoute que 
les biens demeureront propres à' chacun d-es Con­
joints , fans que l’autre puiffe y rien prétendre. Ce 
n’eft pas tout, on ajoute que la femme aura la libre ; 
adminiitradon , la libre difpofmon de fon bien. Si 
l ’on veut que fon marf'l’autorife, ce n’eil que pour 
Faliéilation de fes Propres, 8c pour procéder en 
JuiH ce, & c’eil plutôt un confeil qu’on lui donne 
pour la confervatîon , pour l’amélioration de fes 
bieiis j qu’une néceilité qu’on lui impofe. Ainir 
on a fatisfait à ce que les Do&eurs prefcrivent 
en pareilles occafions ; on a droit de
Communauté {• on a laiffé à la femmf la-d iip ^ f 
fition de fes Propres fCaiis que le niiPi puiffe y 
rien prétendre f  il effc donc privé 8c h*, la jou it 
fance &de l’admimif atu(.. , il n’efl por^ devenu 
YaiTal du SeignéiU' dominant ; il n’y a point de 
mutation, et p'a^onffipientCe -Seigneur ne feu­
la it  jrétçndrfta.ucun droit de relief



II ne nous.reite qu'une feule claufe qui pour-.? 
roit faire quelque difficulté : le mari s'engage à 
nourrir fa femme, donc, dit-on, il fait les fruits 
liens. On peut en conclure plutôt que les fruits ne 
lui étoient pas acquis ; car s'ils euifent dû -lui 
appartenir, à quoi auroit fervi démarquer par 
une claufe particulière une charge qui auroit été 
impofée de droit comme une fuite de la jouif- 
iance des fruits.

Mais fans entrer dans ces raifons de droit, il 
nous paroît dans le fa it , qu'il *eil difficile de 
répondre a une des lins de non-recevoir qu'on 
oppofe à l'intimé.

Nous ne nous arrêterons point à ce que l'on 
d it , qu'il s'agit de droits échus du temps d'un 
autre Seigneur ; cette objeétion eil détruite par 
le Contrat d'abandonnement, 5t par celui qui & 
été' fait enfuite entre M. B-izin & les Créanciers.

Il en eft de même de la fol êc hommage, elle 
a été faite avant le mariage ; mais il n'en eihpa^ 
ainfl des moyens que l'on tire du décret. S'il n'y 
avoir eu que la première oppoiition de. la Dame 
de Bandeviile , comme elle l'avoir formée avant 
le mariage , dm auroit raifon de dire qu'elle n'a 

u renoncf^iL un. droit qui n 'éjoit pas encore 
acquis ;Æiais il y a eug^ne nouvelle oppoiition 
en 1664II un an après le mariage ; pourquoi la 
D am e^P Bandeviileÿie ÿ i l  -  elle pas oppofée 
pour le droit de rachat, comme elle faifoit pour 
les lods & v e n t^ ?  _ intÆigitur, par la
difpofmon dé la Coutume d ?^ ta itfo rt  ̂ Article: 
dernier du Titre des Fiefs donpLoifel fait un&~

G  %
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réglé générale du Droit François, que lorfqifim 
Seigneur  a reçu en foi & hommage fans réfer-* 
v e , ou donné ,une quittance générale fans réfer- 
ve , il ne peut plus faire faifir féodalement pour 
un droit qu’il n’a pas demandé ; il n’a qu’une 
Îimple aétiom

Ic i  la Dame d e  Bandeviiîe a  été pavée du prix 
de Facquifition ; elle n’a rien demandé de plus ; 
elle n’a point même requis une nouvelle foi 6c 
dommage depuis le mariage ; elle a reçu l’aveu 
¡& dénombrement au nom de la femme comme 
éta n t en foi ; la femme a fait des baux & a tou- 
fours agi comme propriétaire feule du F ie f  

Ainii f  Appellante eft, capable d’eiler en juge-'
• . Xnent* Il n’y a point de nullité dans la faille 

féodale $ mais la demande pour le rachat ne 
peut fe foutenir.

Nous eltimons q.u’iLy a lieu de mettre fappef» 
latipn au néant , ordonner que ce dont eit appel 
for tir a effet, débouter rintimé de fa R equête, 
en  ce qui concerne le droit de relief ; faifant 
droit fur le Îurplus, déela-rëv la faille bonne & 
valab le , adjuger a la Partie de. Me. Gueau les 
fruits du Fief faUi depuis...le joiifjfde la- faille féo­
d a le , jufqifà ce que la foi & hon!i&:ge ait 
faite. ^ k

Ju gé fuivant les Conclufians le 3 Ayril 1691J  
Plaidans , Rochebo^et. ^o'ur F Appela^ te , êc 
Gueau pour rintimé.- Prononcé-par M. le Prem ier. 
Jpréiident dif Harlaye ^

(s (fe

-par
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E N T R A I T

D E S  R E G I S T R E S  D U  P A R L E M E N T .T

JDa 3 A v ril  1C91.

E n t r e  Dame Marguerite ¿'‘Hemery* Dame & Proprié­
taire du Fief j Terre 3c Seigneurie iPEfpainvMîe 3 époufe de 
M. François Desharbes, Bourgeois de Paris, ion mari, non 
commune en biens d'avec lui , & autorifée par Juftice a 

' fon refus} a la pourfuite de fes droits* Appeîlante de la per- 
million, de faifir du Lieutenant Civil du Châtelet de Paris * 
du j  Septembre , commiiiion du Prévôt dudit Châ­
telet* du premier $c Exploit de faille-féodale 7 faite en con- 
féqaènce te 6 dudit mois de Décembre fui van t , 8c de tout 
ce  qui a futvi d'une part : éc Meflïre François Bazin * Che­
valier 3 Marquis de Bande ville 5 Confeiller du Roi en fes 
Confcils , Maître des Requêtes ordinaire de ion Hôtel * ci- 
devant AmbafTadeur pour Sa iCmjefté en Suède* Intimé- 
d’autre parr ; 6c entre ledit Méilire François Bazin t Seigneur 
dre Pandeville & du Fief de la Bafte* Demandeur en Requête 

.par lui préfentée à la C^&r le 16 Mars dernier * tendante 
- à ce qu’il plut a la Cour ordonner que ladite Dame d’He- 

mery fèroit tenue |jjgur la poürfuite de l'appel par elle in ­
terjeté de îa|||âijpfifie féodale du Fief d’Efpainville} de le 

aüroriijgi par fon mari, ou , à fon du s* pat Juifice^ 
j?our procéiM:Tur ledit appel * ¿^ufqu a ce > qu’il leroit furds 

•  à  routes pçjirfuites * 8c en cas de conteftation * aux dépens*, 
lad. Dan^^Hemery efdits^pms^Iéfenderdred’autre part 5- 
encore entre ledit fîeur BiJin s Seigneur de Bandeville 5 De­
mandeur en Requête jfeÆ i pséfenrée.â la Cl®r * le 27 dudit- 
mois de Mars dernier * tendance â ce^pfil plût à la Coury, 
en confirmant ladite faille féodale faite a-ffc Requêt^du-HeE'
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Sc üeu d’Efpaitmlle, avec, amende & dépens, & adjugeant î&ÿ 
fruits échus depuis ladite.faille, qui écherroîent jufqn’au 
jouir une iedit Desharbes 3 mari de-ladite Dame d’Hemery ,, 
lu i ait porté la foi hommage, ordonner que ledir Sieur 
Bazin étant aux Droits des.Direétéurs &.des Créanciers defds* 
¿leur 8c Dame de Bandevîlle, fera payé du droit de rachat 
dû. à eaufe du mariage de ladite Dame d’Hemery avec ledit 
D.esharbes , condamner avec dépens d‘une part, &  ladite 
.Dame d’Hemery, efd-îts noms de Dame propriétaire du Fief 
'd*£fpainville , Défendere-ffe- d’autre. Après que Hochebouet,. 
pour ladite d’Efpain-vîMe ; & Gueau.,: pour Bazin, ont été- 
quis pendant deux Audiences j. enfemble d'AgueiTeau pour le- 
Procureur Général du Roi,

DA C O U R ,  fur rappel- de la Sentence-du Prévôt de- 
Paris, a mis 8c met l’appellation au néant ; ordonne que ce- 
dont a été appelle fortira effet condamne l’Appellante em. 
Vamende de douze livres :: St ayant aucunement égard à la-, 
ïvecizç-te .de. la Partie de Gueau , déclare les- fruits à elle, 
adjugés en pure perte pour la Partie de Rochebouet, jufqa’au: 
jour que la foi. & honun^e fera faite j & fur la Demandes 
a ffn de paiement de rachat3 met les. Parties hors de Cour,, 
tous, dépens compenfçs.

i
f iü l l rtT U M  Id lU n iî l’lT iff ll .... i l l l l ^  l U li IIIIT W '  liiMi—  I H I '  ................................ I l * » * —

¥oÿe& le  Jo u rn a l des A u d iences, T o m e  IV C d e P éd itio n  d e 1733 
£ i v ,  V E  Chapitre X X  L es  raiions qui o n t m o tif  de la déeiiion.. 
fu r  ia  prem ière Q u eftion  agi te e dans ç e tte  o n t pas é | ^ ; .
rapportée? exa&emf’ t, V

(1

t t
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IV.  P L A I D O T E  R.
D u  j  A  FRIL i S ^ z .

A  L ' A U D I E N C E  D E  R E L E V É E .

Dans la Caufe de M î k l â v a i t d  & de fes 
Créanciers.

Sur 1exhérédation off.cieu.fe ? & fur la Quejîîon de 
favoir J i elle peut être■ oppofée à des Créanciers 
antérieurs & non fu fpecîs7 lorfque la caufe de 
prodigalité n efl pas comprimée ni. confiante,

JL fÂ  principale queflion q#s vous avez à déci­
der dans cette Caufe, confiile à favoir f  une mere 
peur fubftituer toute la portion Héréditaire de 
Ion fils ; fi elle p e t ite  réduire à un fimple ufu- 
fruit pour lui tenir Heu de légitime f ôc fi des 
Créanciers du fijjf peuvent attaquer cette SubfÜ- 

llion, ou dljjffiellcLef au moins la diilraélion de
LégïthW j, lorfque leurj)ébiteu^ acquiefce au 

ju g e m e n t*  fa m e r e & jfPfoumet à la loi qu'elle 
a pronorpfe contre lui.

Quoique cette quellpn a îîé te  traitée plufieurs 
fois dans votre cependa|| la variété
des circonilances a proouit t#u.t de diveriités 
dans des Arrêts a qu'il eft difficile trouve? dans

i6pi.
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SWBEŜ ^ 1 cette  matière des préjugés certains 6c une Juriifi 
i6px, prudence confiante*

Deux Billets , ou plutôt deux PromefTes diffé­
rentes font tout le fujet de cette conteftatiom 
lA m e eil le titre de la créance des Parties qui 
attaquent la Subflkution ■; Tautre fert de pré­
texte  à F Appellane pour éviter le paiement d’une 
dette certaine &  légitime,

En Tannée 1683, Catherine Baron , veuve de 
Salvatori, Ârchite&e, paifa.un billet au profit 
de Nicolas Mirlavaud, payable à lui ou à fon 
ordre. Le meme jour Mirlavaud lui donne une 
reconnoiifance par laquelle il déclare que la 
Demoifelle Salvatori lui a .palle ce billet pour 
leur faire plaifir à l’un §c à Tavitre ; il promet de 
l ’indemnifer de tous troubles, de prendre tout 
en fon nom , Sc de lui remettre le b illet, ou la 
valeur entre fes maips.

Ce billet fe trouye^lans la fuite endoifé de plu- 
iieurs ordres, Le premier eil mis par Mirlavaud 
au profit de So la , Maître Tailleur; & après plu- 
fieurs autres ordres, ou véritables ou  fîmulés, 
le billet eil revenu au même Sola par retro- 
ce ili 011. h ,

Dans le m^me temps que Catlf&nfiie Baroi^v 
paffé ce billet, on prétend qu'elle a\ lonné une 
prorneffe de mariage à Mirlavaud ; oiv joute que 
fur le refus qu’elle iin d’exécuter certeV ’ûmefîe, 
Mirlavaud la fie attigner^- l’OHicialké. Elle y 
comparut i? abord ; tjfie indir qu’on avcit: 
fur pris cette profuefTe par artifice , que Mirla­
vaud avoir eu. Tadreffe de lui. faire donner un
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blanc deing ? 6c qu'auifitôt qu'il Favoit eu ? il 
l'avoit rempli d'une promefFe de mariage. Il y a i6$ ï*  
eu une première Sentence à POiEcialité , qui 
ordonne que la promeiFe fera mife au Greffe* 
Catherine Baron ayant ceffé de fe défendre à 
rofïicialité  ̂ Mirlavaud obtint une Sentence qui 
ordonne qu'elle comparoitra à jour précis ; 
on lui permit même d'implorer le Bras Séculier 
pour l'obliger à comparoir. Dans cet état Mirla- 
vaud abandonne la pouriuite qu'il avoit com­
mencée pour l'inexécution de cette promeife ; il 
paroît même qu'on y a eu fi peu d'égard* que 
les deux Parties dans la luire* ayant eu d'autres 
vues 5 ont contrarié des mariages comme libres* 
ëc fans qu'il y ait eu aucune oppoiition formée 
de la part de l'un ou de l'autre.

Péu de temps après les Sentences de POHicial* 
Catherine Baron obtint mie Sentence par défaut 
au Châtelet * qui condamne Mirlavaud de lui ren­
dre la promeife de 4500 liv. & la prétendue pro­
meife de mariage, ^

Cette Sentence nhrpoint encore été exécutée* 
Cependant Sola* aorreur du billet* a pourfuivi 
Catherine Baronifbur en avoir le payement. Pen­

te le couj^^n-'Inllance* le défendre des affai- 
’es de la jjebirricç * l'obligea d'abandonner fon 
bien à fes Jgréaiiciers ; ils intervinrent dans fin ir

: Ils rapportèrent PiJHenjniré que Mirlavaud 
avoit donnée à Ca^|^i m^g^aron > pdPlaqueile il 
paroît qu'elle 11'a jamais profité bille^ Ce­
pendant on le considéra comme un biUei de change
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qui ne foudre point de contre-lettre. , 8c o& 
condamna par Arrêt contradictoire ¡les créanciers 
conjointement avec Catherine Baron, à ’payer le 
contenu en la promefTe. Les créanciers reviennent 
contre Mirlavaud , iis prétendent exercer leur 
recours contre lu i, ils fontTfaifir fon bien, ils 

' obtiennent au Châtelet pluixeurs, Sentences par 
défaut, par lefquelies on condamne Mirlavaud 
à leur reftituer le billet de 4500 liv. ou fa valeur, 
on déclare les faifies bonnes Ôc valables, on or­
donne que le s . deniers failis feront délivrés aux 
créanciers.-C’eÎl de toutes ces Sentences que Mir­
lavaud interjette appel'en la Cour* Sa femme in­
tervient dans Finilance pour l'intérêt de fes enfans 
mineurs ; le fondement de fon intervention effi 
une Subftitution dont iFeit néceffaire d'expliquer 
toutes les claufes, parce qu’elle fait la principale 
difficulté de cette jpaufe*

Anne, de Rainfy^mere de Nicolas Mirlavaud, 
paOe un ade parde'vant Notaires en Fann'ée 1687, 
par lequel elle déclare que^ pour caufe à elle très- 
particuliere, elle fubitirue Jk x  enfans qui naîtront 
du, mariage de fon fils, 'toute.la' portion hérédi­
taire qui pourra lut appartenir nsjfes biens, pour 
en 
de
lance en appartiendrai fa vie durant, fl ks que ledit 
ufufruit puiffe êtrfr fatlVéc arrêté pa^nicun des 
créanciers de Fon fils, oV-itant qu’il eft deÎHné 
pour fes afeneïis, Ge ^m tte^erm es de la fabiü- 
.tUtiojrv ■ L

Mirlavaud a eu des enfans * leur mere a été



élue leur tutrice à l ’effet de la Îubftitùtion; elle de­
mande en cette qualité que cet a€tè fait exécuté, 
qu’on lui accorde en conféquence main-levée des 
failles qui ont été faites entre les mains des débi­
teurs de fon mari.

P L A I D O Y E R .  %%%
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A infi, Messieurs , vous voyez que vous avez 
à prononcer en même temps & fur rappel des Sen­
tences du Châtelet, interjeté par le pere, & fur 
rintervention que la mere forme en la Cour pour 
Futilité de fes en fans. Quoiqu’ils foient l’un de Tau- 
tre d’une intelligence parfaite dans cette Caufe , 
les moyens dont ils ie fervent font pourtant fort 
différens. * .

A régarddeM irlavaud, 0 0  a notre égard, 
M essieurs , pour traiter cette Caufe avec quel­
que ordre, nous ne croyons pas pouvoir fuivre 
une divifion plus naturelle, que celle qui fe pré­
fente d’abord à PeÎprit, lorfque fonconiidere les 
différentes qualités des Parties qui paroilfent dans 
votre Audience. Mirlavaud y paroit comme ap- 
pellant de deux Sentences du Châtelet, fa femme 
intervient pour fin  régit de fes enfans, pour l’exé- 
eu don des dernîeres volontés de leur ayeuie. I l  effc 
naturel d’exammj^d’abord quels font les moyens 
'par lelduels^m dPitend donner atteinte aux Sen- 
^ ^ c e s  du .^ a te le t, & d’établir p ^  cet examen 
].£ titre dJjïa  créance.desfjntimés, de palTer en-

{&) M- d'Agneffei , compte ’en ',cja endroit des
moyens <Jes Parties, 
écrits,

■j raais’ifne avoir point 
■ "

■%
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fuite à la fubfUtution, &  de la confidérer 6c dans 
la  forme Sc dans le fond, par rapport aux prin­
cipes du D ro itj & à la Jurifprudence de vos 
Arrêts.

Par les Sentences dont eif appel > on condamne 
Mtrlavaud à .rendre un billet de 4500 livres, ou 
fa  valeur, aux créanciers de Catherine Baron : le 
fondement de cette condamnation  ̂ le m otif des 
premiers Juges, eit une contre-lettre , une indem- 
îiité donnée par Mirlavaud, par laquelle il recon- 
noît que le billet appartient à Catherine Baron ; 
i l  promet de le lui remettre entre les mains, ou de 
lu i en rendre la valeur.

Q if oppoie PAppeilant à une déclaration ii clai  ̂
r e , fi certaine , fi précife F II fe défend par deux 
inoyens différé ns : il prétend que Catherine Baron 
a reçu la valeur de ce billet ; que Sola, au profit 
duquel il a- lui-même mis fon ordre, â payé les 
4500 livres à Cathe^ne Baron, ôc qu*après avoir 
eu allez d'adreife pour exiger de lui une indem­
n ité , elle à eu allez de mauvaife foi pour ne pas 
la déchirer, quand elle a youché la valeur de fort 
billet ; on prétend .même q&e-ce fait eil. prouvé 
par un interrogatoire fur fiùtsÇt articles que Soia
a prêté au Châtelet, qu'il a mi&qdu nettement 
qu’il avoir paré les 4500 livres à Làt^rrine Bairp 
.& à Mirlavaud conjointem entenfin ,)ejue lorfque 
Ton confidere la qualité des Parties, jeuneife, 
le peu d'expériéncf de f-lirîavaud, cHune peut 
s'empêcher dé croire q o îija  été furpris par une 
perionne cfSl avait & f  lits^E^'e. & plus Aexpé- 
riehçy, & dôp-^lâ'mauvaife conduite aéré connue 
de toiiïle .monde.
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^ -r> 1 r\ r  l r  ̂ rr
Le lecond moyen elt fonde-lur-une promeüe 7“ — 

de mariage que l ’on prérend avoir été donnée 
par Carherine Baron ; promeffe que Ton fait fer- 
vir aujourd'hui de prétexte pour dire que Mirla- 
vaud avoir pu demander des dommages & inté­
rêts y Sc qu’il y  a Üeu de croire que Catherine Baron 
lui a laiifé le billet donc il s'agi pour lui tenir 
lieu de la réparation qu'il auroit pii* dit-il y de­
mander en Juflice.

Nous ne doutons pas-que la Cour n'ait déjà 
prévu la foiblefie de ces moyens -} il fuffit de les 
êxpofer oonr les détruire.

Une iimple allégation de payement peut-elle . 
être capable de détruire un aéte reconnu, dont 
la vérité n'eil point conteilée P La JuÎlice écoute- 
t-elle un débiteur qui oppofe à fa propre recon- 
noiÎfance des faits avancés fans preuve ? On ne 
rapporte point aujourd'hui cet interrogatoire de 
Sola, par lequel on prétendpu’il déclare que Ca­
therine Baron a -reçu une partie de la valeur du 
billet de 4500 - livres ; mais quand on le rapporte- 
roit* le témoignage, ^^déclaration de Sola pour-? 
roit-elle charger unÎfréancier ;■ & dans le temps 
qu'on rapporte u i^  preuve par écrit-dé la- vérité 
&  de rexiilemgype la dette } une preuve vocale 

i^jRt-t-elle Jïfmamé pour produir^la libération 
■ ĉ’un débiÆ lv qui combat ijpntre fon écrit ? Mais 

« eniin, q u â d  on rapporteroit cet interrogatoireÿ 
quand cÆ q preuve poifcroi^être oppofée- à un 

- àéie véritable j il ne'®urroir ' tout ' plus que ' f  , 
diminu|r la déttei® ^ is  ^ r  la propre confe ilion 
des Parties les plus intéreffées> il-^j réteirjiroit

j#



pas entièrement, puifque Soia ne dit point que 
-'dpi. Catherine Baron ait reçu toute la valeur du billett 

il  prétend que Mirlâvaud en a reçu une partie, &z 
i l  fer oit toujours débiteur des femmes dont il a 
profité... - ,

Mais Tans entrer dans cette difcuilio&j &  fans 
examiner ici des aéfes que nous ne voyons pas, il 
eib certain que les créanciers ont un titre légiti- 
me y & que pour donner atteinte à leur titre , il 
faudroit faire voir par des acres .aùili légitimes,

£5  ̂ . . Q U A T R I E M E

que Catherine Baron a reçu la valeur du billet.
Bien loin que la.prômeiTe de mariage queMir- 

lavaud fait fervir aujourd’hui de couleur à fa de­
mande , lui foit favorable, elle eil au contraire 
une preuve de fa mauvaife foi de la vérité de 
la  dette dont on lui demande le paiement.

Nous rfavons point vu cette promelfe en ori­
ginal , elle eit au Greffe de rofficiaüré ; mais ce 
que nous voyons , cleil que Ton convient qu'elle 
ife ll point écrite deha main de Catherine Baron ; 
qu’auiîi-tot qu’elle a été aflignée à rofficiali-ré 
pour {’exécution de ceffq?., promeffe, elle, a dît 
d’abord fans hé fi ter, qu’ellèeivoit été furprife' par 
artifice ; que Mirlavaud lui à̂ gpit- fait donner un 
blanc-fe in g  , fous prétexte d’fe^onimoder quel­
que affaire, jk qu’auilbtoc qur^fhiqqit eu ei f̂fa 
pcfffeilion, il F avoir r/enpii après eoihj d’une pro- 
meiic de mariage ; qu elle a demandé cl ns le même 
temps au Châxele^Ja ^ffKcudon .dkufje blanc- 
feing ; qu’elle a obtenu-N^ve. Sentence ' qui con- 
damne Mifiavaud à le hu r £r e en t r o les mains,

„ que.cCSentence donc crh n’a interjeté
peu
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peu de temps ; )  enfin, que quoique Mirlavâud 
rèût obtenu d'abord à f  Offieialhe des Sentences V691. 
diTez favorables, il n'a pourtant ôfé y continuer 
fes ’pourfui tes ; qu'il les a, interrompues/abandon­
nées jufqu'a un tel point qu'il à lamé marier Ca­
therine Baron fans former aucune oppobtion à 

-fou marrag'ev ,
Quand on réunit toutes cés circonilâncès, peut- 

on s'empêcher de concevoir quelques foupçons 
contre la conduite de l'Appellant ; 6c ces foup- 
çons ne font-ils pas füffifans, non feulement pour 
détruire les moyens que Ton tire de cette pro- 
ineiTe, mais encore pour montrer que .s'il y a eu 
de la fnrprife &  dé la fraude dans le billet de 4500 
livres, on doit plutôt en accüfér Midàvaud que 
Catherine Baron ? L'un Si l'autre billet font les
ouvrages de la même main, ôcp'uifqüe félon toutes 
les apparences fAppellant a voulu tromper Catiie^ 
due Baron dans Fun, il n'y ÿ>as lieu dè préfumer: 
qu'il ait été plus innocent duns l'âutrêi

On ne peut donc rien oppoier aü titré fur lequel 
eB établie la créancejJÎs Intimés : FAppellant ne 
peut alléguer en f^ avèü r ni preuves, ni pré- 
fomptions ; au contraire, elles font coûtés côûtrë 
lui.

!enânt à là féconda partie de ïâallons 
Caufe, &H 
âevient 
fecoUrs 
fubftitufion.

N ou | c o n lid é r e ^ ÿ e n je u x  maniées différen­
tes F acte donc il s 'a g itn o u s^ o ^ s  attacheront

)yons fi laprqyntion de FÀppellànt 
\$ favorable,1 quand ü appelle à foh 

enfans mic^urs^. 6c l'autorité d'une

Toms IL
* j j
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d'abord a la forine ; nous Texaminerons enfuîte
dans le fond..

A régard de la forme * la premiere difficulté 
qui fe préfente à examiner * eil prife de la nature 
même de. fa d e  dans lequel la fubftitution a été 
faite.

C’ed un fmrpîe ade paiïe pardevant Notaires > 
dans aucune autre formalité.

Quelques Auteurs* êt en tf autres Me. Jean-Marie 
¿Ricard, ont cru qu’il n’y avoir que deux.fortes de 
Donations qui. puffent être valables* donations en- 
tre'vifs * donations tedamentaires ;  que les Cou­
tumes né reconnoxiToient que ces deux,fortes de 
voies,par lefquelles on pat difpofer.de ion bien ; 
que toutes difpoiinons dévoient porter le caractère 
de Tune ou de l’autre de ces donations .*.& que de 
vouloir établir une, troifieme.efpece de donation 
qui 11e feroit ni teft amen taire * ni entre-vifs* ce 
feroit introduire une efpece d’aéte informe * in­
connu à norre Drcfe. François * <Bt incapable de 
«dépouiller les héritiers d’un bien que la Toi leur

;e.
Quoique M c. îticard. ait^ropofé cptte maxime 

dans fpn Traité des Donations * nous ne voyons 
pas néanmoins que cette opiâvpn ait jamais été 
iuiv-ie ni par les Dodeurs * ni Arrêts
nous çroyonÇ qu’elle ̂ paffera toujovfe:; pour une 
qrreur dans reiprit du ceux qui auront quelque
teinture dt des Coutumes & du Droit Nuqiain. Ça). . .  • q v ‘ s

(æ ) Les ¿C d ations à font. autç-é fees ex-
^reiTément dans pli£reuijs pays par les XpÎx ou Coutumes^

■ C  ■ V. . '■
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Si nous nous attachons à la véritable nature de 

îâ  fubiHtution dont on attaque aujourd’hui la va- 
ladite* il né feroit peut-être pas fort difficile 'de 
faire voir qu’elle n’a que le nom & l’apparence 

, d’uné fubiHtution ; mais que dans le fond des 
choies* & dans la vérité* c’eïi: une e;xhérédâdôn 
üofficieufe * un aède dans lequel la mere fait ce que 
la Loi auroit fait par elle-même, de fans foii mirai? 
tere,

Quelles font les difpofitions dé cet aâe f ï l  com 
tient deux parties : dans l’une* la mère ôte la pro  ̂
prié té de la légitime à ion fils ; dans Faütrë, elle 
la donné a.fes petits-énfans; Bien loin que Fort 
puîiTe considérer la première de ces deux parties 
comme une donation * c’eil au contraire une exhé­
rédation mânifeile 7 de Bit ¿b hæfeduatis aâe?hptî&. 
Mais la féconde difpoiîtion ne porté pas non plus 
le caraderê d’une véritable donation ; la mère ne 
fait que retrancher ion fils dâ nombre de fes defccrh 
dans* l’exclure de fa famille * fupprimer le pre*

comme il eif pofté pJfH.’Article ï ïL  de T Ordonnance dû 
mois de Février i7|Jp fur les Donations mais cet.article les 
£ aiTujettiesà forme que les Teftâmens& lesGpHiçiL

; en forte jpplpfoiqu’il y ait plu heurs efgeees de diÎpoikion-s 
à caufe degjjporc, il n’y a , de,|pis cette Loi, que deux for­

âmes pour |ls a£tes de libéraliW3 celle des Donations entre- 
vifs , &; tdp des Teftamens ou des Codicilles* C’eft ce oué

fÿF ¿ntt. . p  . . .  * "
M. lé CÿSnceikr d’A^ueÎT^U expïîqua a quelques Parîemeng
qui a voient craint 
les dif^oiitions du
Jp>P iVl'Vtl'ïf 1 J - tT i  Ci A. il:

jjût induire d(g;et article , que 
fcr^& r de^udques Coutumes fus 

les Donations à caufe de mort* étûkn^brogéesC’
R  â



iriier degré ; & au lieu que dans Tordre naturel ik 
fucceifion devoit paffer.par la perfotine de ion fils 
avant que d’être déférée à fes petits-enfans } elle 
la leur donne immédiatement : Peremptcr primo 
gradu  ,  àfecundo hœreditas cxoraiwn capit. Peut-on 
Croire;qu’une fembiable difpoiition puifTe porter 
le  nom d’une véritable fubilitution ? Tout ce'que 
la mere y fa it, eil d’ôter le premier degré, de 
retrancher la perfonne de fon fils : ia Loi fait le 
refie  ; A dès le moment que le premier degré ne 
iubfïîle-plus, que Filius tollitûr è mcâio, elle admet 
les petits-enfans à la fucceifion immédiate de leur 
aïeule. Nous avons des exemples d’une femblable 
interprétation dans les textes du Droit P^omain : 
tou t le monde fait que les Loix Civiles ayoient ôté 
aux maris & aux femmes le pouvoir de fe donner 
entre-vifs. On a demandé ii lorfqu’un Tefcateur 
avoit-inilitué le mari.fon héritier, & qu il lui avoit 
Îubflituefa femme, Iqvnâri pouvoit répudier l’hé­
rédité , <3t par fa renonciation faire place à fa fem­
me. Il femblolt qu’une telle répudiation dévoie 
être confidérée comme unè^’aude à la L o i ;  que 
c ’étoit introduire une volé mdirecle pour auto- 
xifer les donations entre conjo^fs. Cependant le 
Jurifconfulte décide en : faveur femme : il 
foutient qu’un̂  telle renonciation nêbAeut poiiITT; 
être appèllée une véritable donation ; qj e Ton ne( 
peut accufer le mari que d’avoir négligpun avan­
tage qui lui étoit of f ef ¿f o^ue c’étoit labéoi feule 
qui déféroit à la femme, ïf\n$ cette efpece, la 
fucceifion à^âquey.e foi^natelAoit renoncp.

Ne pourrofi^m pasadmettre le thème raübnne-

Q U A T R I E M E
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ment5* dans les circonfiances de cette Caufe ; de 
puiique la mere , à proprement parler , n'a fait 
dans cette efpece que priver fan fils de la pro­
priété de fa légitime,'puifque le refie de Faite eit 
plutôt Fouvrage de la Lai que de la Teftatrice, 
pourquoi donneroit-on à cet aite le nom de dona­
tion ? pourquoi voudroit-on qu'il fut revêtu des 
formalités des donations entre-vifs ooi tefiamen- 
taires, puifqu'il n'a dans le fond aucun des carac­
tères qui confHtuent Feifence de ces aétes ? - ' '

Ce n'eft qu’une exhérédation, de une exhéré­
dation oificieufe. ’Si notre ufage, contraire en 
cela aux Loix Romaines, permet à un pere de 
déshériter entièrement fon fils par un lïmple aéte 
pardevant Notaires : Si cette Sentence rigoureu- 
fe , ce Jugement févere qu'un pere prononce fou- 
vent contre fon fils, dans un temps oh la colere 
& la paillon peuvent l'aveugler, efl néanmoins 
exempt de toute autre formalité ; pourroit-ôn 
prétendre qu'une exhérédation oificieufe qui n'a 
pour principe que lajfege prévoyance d'un pere 
qui veut mettre dejâpornes a la prodigalité de fon 
fils, tk conferverMn bien dans fa famille, pût être 
foumife à des tm kzs plus féveres ,  6c à des forma-- 
¿tés plus jgjjB^eufes P. ^

Il ne rjftis reile plus quÿ entrer dans la féconde 
-quefiionjjdc à examiner % cette fubitiméion, ou 
plutôt:cJSe exhérédatjpn o.^cieufe, a laquelle ou 
ne /faillit donner a^intc'dans, la forme ,  fera 
■plus &vorable Jpnds ëc fi Ces: créanciers
ne peuvent point préteiïâre aS moins la diflrac.^ 
tion de la légitime. ^  y

R 3



Perforine n'ignore que'la Loi qui accorde îm , 
légitime aux enfans, peut être appeilée nonjçr'iput 

Jed nataJLex?, que la nature a gravée dans le cœur 
de tous les pères., & qu'elle ne permet pas qu'ils 
paillent méprifer impunément. Si les Loix des 
douze Tables, jaloufes de ladiberté des teilamens* 
f  egardoient un pere comme un iégiiîateur domef 
tique f comme un arbitre Souverain dans fa famil­
le ; ix elles, cro y oient que celui qui avoir un pou­
voir abfolu de vie Ôt de mort fur fesenfans, pou- 
Voit à plus forte raifon les exclure de fa fucceffion 
par une exhérédation fans cauYeu cet excès d'au-, 
torité a été bientôt renfermé dans des bornes:légi­
times. On fournit le jugement du pe.re à un Tribu­
nal fupérieur : on introduit a t. la querelle d’incjfi.- 
cïoJiU\ ét lorfqne le pere avoir abufé de la puif- 
lance paternelle lorfqu'il avoir lancé téméraire­
ment la foudre de l'exhérédation, on regardoit 
Ton teilament conards l'ouvrage d'une paffion 
aveugle, ou comme l'effet de la foibleiTe de fou 
efprit. V ;>

Mais parce que ces plaimlT devenoient trop 
fréquentes, on crut que comïuWpn avoir accordé 
aux héritiers étrangers, le bénéfeg de la Falfidie- 
& de la TrébeUianique , il iall oits&n |d p nn er 
enfans dans le hien de leqr pere, une cef/aine por- ' 
tiomqui ne fût point ni jette au chan| qüient de 
fa volonté, indépendant^ de la difpWgion de 
f  homme, & déféréepar iS^iniftere de la Loi.

JufUmeniqourà de privilèges à ce
ufroit qui étoit établi long-temps avant la reforme 
qifil fit du Ehoit Civil ; il ne voulut pas que la

Q U A T R I E M E
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légitime pût dépendre de révéheniént d’une con­
dition , quelle pût être du retardée par ratténte 
d'un jour certain, ou chargée d’aucune fubilitu- 
fîon y J im  conduiotie ? J im  fltôrâ} Jîh e  ’ànere rûïnqui 
débet ; toute difpofition contraire eil déclarée 
nulle ? ipfo jure y par la Loi quoniàm in friorib , au 
Code de inoff. TeiL

Enfin dans la L. Servais au même tit* le même 
Ëmpérèur diflingua la Légitime de toutes les 
autres Quartes introduites par le Droit Romain* . 
quand il ordonna qu’elle fût laifTée en corps héré­
ditaires y  ex fïib jlam iâ Patris y  qu’un fimple ufu­
irait ne pût jamais tenir lieu de Légitime, & quë 
lés fruits ne puffent en faire partie.

Jufiinien augmenta les droits des enfansfans rien 
retrancher du jufle pouvoir des Peres, Quelque: 
grande que fût la faveur de la Légitime, il confer- 
va aux peres lapuifÎance.q^ils avoient d’enpriv.er 
les enfans : mais au lieu que cette autorité n’étoie 
point limitée , que le^peres n’étoient point obli­
gés de rendre com jjfl de leurs jugemens, qu’il? 
pouvoient déshéjrter fans caufe ? & exercer uno 
autorité abiblyjf contre laquelle on ne pouvoir 
oppofer plainte d’inofRciohté ;• Juflinien
%. voulu Æ lz toute exhérédanori fût faite cum 

ê elogio y Sue la caufe fût Imprimée 7 qu’elle fût du 
nombrej|le celles qu’il marque dans, fa Noyé lie > 
qu’e n e l i e  fût pro^ée -par l’héritier inÎlkué- 

Tels font les^ rfffilpes généraiü0 de cette ma­
rier^  Un pere^quu laiSe la légitim e a fon fils, 
doitla iaiffer en corps héréditaSes : l’uiufruit ne-

R 4
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fuffit pas ; il doit la laiffer {ans charge 7 fans con­
dition 7 fans retardement-

Un pere qui prive fon fils de fa Légitime r doit 
rendre raifon de fa conduite * 6c une. raifon ap­
prouvée par les Loix*

Comparons ces principes avec Fefpece pré­
fente , & voyons quelle peut en être l5application« 

Qn ne peut conhdérer Faite dont il s’agir* que 
comme une fubfUtution, ou. comme une exhé­
rédation*

Si c’eit une fubÎlitution3 elle rëfïiïe.à toutes les 
L o ix  qui fuivant en cela Fefprit de la Hature % 
coniiderent. la Légitime comme un bien propre 
aux enfans 5 dont le père ne peut difpofer* auquel 
il ne peut impofer aucune condition % Ncmo rel 
Àti&ms legeïïi dicere poteji s & une Légitime fubfh- 
tuée 5 une Légitime laiflfée en ufufruit * eil un 
paradoxe dans la Jurifprudence.

Si au contraire c’eft\ me exhérédation ; quelle 
é it la caufe qui a déterminé la mere ? En a-t-elle 
exprimé aucune ? Celle qu’à^ prétend avoir été le 
m o tif de fa difpoiition^ e Î l -e ^  .comprife dans la 
îsFoveîle ? C’efl ce qui ne peut ëfoe propofé,

Àinii examinons cet aéle à la|cigüeür , & par 
rapport aux premiers principes Or* i ^
femble qu’à cet egard on;ne fauroit le iA ptenir* 

Cependant il faut avofiêr que les Juriiponfultes 
ont toujours diftingué deux fortes céÆxhéré- 
dation, p m

L ’une eft dp rigueur i de la Jn llice
Çc- de la févérité patilmelle qui déclare fon fifc in­
digne dt fa fucdciiion ; ■ qui l’exclut de fa famille

3 ^ 4  Q U A T R I E M E
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& du nombre de fes enfans ; 6c parce que ce rte ^  
exhérédation eil odieufe, elle eft affujettie fcru- i 6$î ï , 
puîeuiemenr à toutes les formalités de La ,No- 
velle, Mais il y en a d'autres favorables, officieufes, 
faites èonâ mente * èonâ gratiâ s muld non notâ 
caufâ filios exheredant, m e ut eis obftnt, fed  ut 
magis confultant. Bien loin d'être confidérées 
comme l'effer d'une paffion aveugle P on les re­
garde au contraire comme une marque de la ten- 
dreffe paternelle 6c de l'amour qu'il a pour fort 
fils ? 6c pour fes petits enfans. Nous avons em­
prunté les principes de cette exhérédation des 
Lôix Romaines ; ils ont leur fondement dans la.
Loi fameufe qui vous a été citée ; la LoiJ i fu r io fo >
S P otuitff. de cur.furiojo.

Tout le monde fait les termes de cette Loi : Pu- 
m it tamen pater alias providere mpoiïbus fu is y J î  cas 
jujfijfet kœredes ejfe 5 d* exheredajfei filiu iu , eiqut 
quod jujfceret alimentorum îÛmine legajfei s additâ 
caufâ wcejfuauqw judicii f u t Un pere qui a le mal­
heur d'avoir un fils gg&digue, qui voit que fes 
biens feront diffipéyÉl lui en laide la libre dif- 
pofition , peut dé^priter fon fils en faveur de fes 
petits-enfans ; Mppourvu qu'il lui laiffe des ali- 
sngns, il a à tout ce que demande de lui

TXÎa voixJ§& la Nature & la prevSÿance parer-
# rfelle/ J T  $  '

Si cetrW  Loi n'avoit point été reçue en ce 
Royaumes ; fi l'ufage j / /  l'a lSir point autorifée ; 
fi les arrê ts  ne Vgugpdfnx point ad orée  en quel­
que m ^iiere, il n^iroitÿeut-ffcre pas difficile de 
faire voir que cette difpofiridn -‘Q ant é t é  faite-
s *



dans un temps où les fruits s'imput oient fur la lé -: 
gitim e, oii un pere pouvoir déshériter fes en- 
fans fans aucune des caufes marquées par la Loi y 
elle a perdu toute fa force Ôt fon autorité par les- 
L o ix  poilérieures qui ont attribué de nouveaux 
privilèges à la Légitime. On pourroit croire qu'elle 
a  été abrogée par les difpofmons du Code, 6c par 
les Novelles de Juilinien ; mais ce doute feroit 
contraire à l'autorité de vos jugemens* qui*ont 
cru que le confeil du Jurifconfulte dans cette Loi 
étoit un confeil falutaire ? un frein qu'on pouvoir- 
bppofer a la dtilipation & à la prodigalité des. 
enfans* un remede néceflaire pour conferver les*' 
biens dans les familles.

Mais parce que la difpoiition de cette Loi efb 
contraire en quelque maniéré au Droit commun 
&  qu'elle s'oppofe à la faveur de la Légitime * on 
n7a pas voulu accorder un pouvoir abfolu aux 
Peres & Mer es de p£ pnoncer de telles exhéréda­
tions j oïl' n’a pas vendu qu'il fut facile même.en 
cette Efpece ,■ de priver Isyi enfans de la Légitime ; 
on a fournis les peres à cop in es, conditions qui 
font de rigueur, qui font iiMolables ? & quorr 
ne peut omettre fans rendre même temps la 
fubfdtution nulle de inutile.

Ces conditicms font écrites dans lav.ji- ̂  & colis 
firmées par vos A rrêt^  jfj <

Le pere * en déshéritant- fon fils;, d4 f  inflituer 
fes petits-enfans ; lef collatéraux ne pei3| ent être 
admis à cetje fubilitution^flle doit être faite en 
ligne, dî reét el a  petits-eiÇâns. du
Teiktpur ? le ^ u l intérêt de fes defeendans peut 
autorifer une telle difpoiition, v

? 66- Q U A T R I E M E
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Ce n’eff pas allez que les pedts-enfàiis foient
appelles ; il faut encore que le pere exprime non' 
feulement la caufe, la néceffité de fon jugement, 
addîtâ caufâ necejjkatequejudidi fu i ;  il doit rendre' 
raifon de fa conduite, St juilifier fes dernieres vo­
lontés ; autrement on pour roi t toujours loup-1 
çonner qu’un autre motif ou de haine, ou de pré­
vention, ou 4 e colere, Fauroit fait agir. Une 
iîmple énonciation vague 6c générale ne peut fuf- 
fre  ; la caufe doit être expreiTe ; c’efl la condi­
tion effentielle de cette fubilitution ; 6c nous 
croyons que ce feul défaut feroit capable à la ri­
gueur de l'anéantir entièrement. Si néanmoins la 
caufe marquée en général étoit fuffifammentprou- 
vée , ii elle étoit établie d’une maniéré inconteL 
table , ii enfin il ne paroiffoit point que fon pût 
accufer le pere d’avoir été pouffé par quelqu’aittre' 
m otif, nous croirions que Ton pourroit en ce cas 
négliger la formalité pour s’Jfttacher à l’effence de 
l’acte, 6c confirmer nne^exhérédation qui feroit 
conftamment l’effet djpne fage prévoyance du 
pere ; d’autant pluSjpTil y auroit lieu de préfumer 
en pareil cas, Çujpi le pere n’a pas marqué exq

 ̂ JïA J „ __] : 1 ; „1 o.. j .  j  : f f._

dé ceux qui ont jugé cette queiiion, qui aient



confirmé une pareille exhérédation, quand la 
caufé n’a pas été nommément exprimée.

Si donc un pere a obfervé toutes les formalités 
prefcrites par cette Loi, s’il ainflitué fes petits- 
enfans, s’il a marqué le m otif de fon jugem ent, 
ou du moins s’il eit clairement établi;-.il eft fans 
difficulté que le fils ne peut fe plaindre de la dit- 
pofition de fon pere, il ne peut attaquer fon der­
nier jugement qu’il a mérité par fa conduite. Il 
eft même de l’intérêt public que cette exhéréda­
tion foit exécutée, de que les fils diifipateurs ap­
prennent que les peres ont en mains un remede 
moins févere que l’exhérédation de rigueur, mais 
toujours également ialutaire pour les faire rentrer 
dans leur devoir.

• E t d’ailleurs, lorfque la fubilitution eit fiipulée 
au profit des petits-enfans, de quoi le fils peut-il 
fe plaindre ? Au lieu,, de la propriété de la Légi­
time à laquelle le pl£re pouvoir le réduire, il a 
Tufufruit de toute la pornon héréditaire dont la 
propriété appartenoit à ea^c qu’il auroit dû faire 
fes héritiers, il fon .pere n\rpit prévenu fa dif- 
pofition ; & l’on peut lui direV vec juilice :

JErepïas quid plangis opes, quas »*gp- hœbebit t  -

. r * /'■VU 11 K"Erifiniby trouve fon intérêt. Si fo\ pere 1 eut; 
laiiféle maître de fes lyéns, il les auroi[ en peu dé. 
temps diffipéspar la débauçhe Si le débrdre% il 
fe trouveroiqréduitV uneVjjnteufe mendicité P & 
puifqufile 'f  troit ruiné fu ïfey p t, fi fon pere, l’a- 
voit livré à fatprépïe ‘conduite , on peut ¿p e  que 
foii pl/é en lé  uéshéritant Ta fait. ibn héritier . Sc

ktffî- . Q U A T R I E M E



qu’au contraire il fauroit déshérité s’il ravoir ini­
mité,

Ainfi , fi le fils feul fe plaignok dans cette EL 
pece, de la difpoiition de fa mere, fa Caufe ne 
nous paroîtroit pas favorable, de nous croirions 
m ê m e  quhl léroit de notre devoir de demander 
ici pour le bien public la confrmation de la fubitb 
tution ; mais ce font des créanciers qui deman­
dent la didraélion de la Légitime, &leur qualité 
change entièrement la face de cette Caufe»

On permet à un pere d’exercer fon pouvoir 
dans les bornes de fa famille, de réduire fon fils 
à un fimple ufufruit ; mais la Loi qui lui donne 
cette autorité ne parle que des defeendans du 
Xeilateur, elle ne fait aucune mention des créan­
ciers, & de là tous nos Do&eùrs ont conclu 
qu’elle ne, devoir point avoir lieu à leur égard*

En effet, pour priver des créanciers d’un droit 
qui leur efl acquis, il faudrrag que la Loi les eut 
compris expreffément dansera difpoiition ; fans 
cela ils peuvent toujouqŷ utenir que la Légitime 
cil un bien propre auwnfans, qui leur efl déféré 
par la Loi fans iemÉRilere de l’homme, auquel 
ils ne peuvent renjRrcer in  fra u d en t  c r e i i ïo r u m , & 
dont le pere jjgaffiqt les priver fans obferver les 
^^nalités rigoureufes. o -

Æ n u n  xnm  ■> ils font antérieurs à la fubilkution» 
ils ont cojraélé de bonne uoi dans,untémps oit 
leur débiteur nepa iibi t fm x m m x :ore pour un pro­
digue pour un dîffVateur, & iorfqu’iï avoir 
Fadmiï/dradon liEfeiae rgas iç̂ bièns.'Ils ont-eu 
en vue ({on feulement les biens prévusiriak en- 
c orales biens à venir 3 & k fuceeffion future
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d’un pere de d’une mere ; c ’efL la remàiqué de 
M* Louet, qui à fervi de m otif à un des premiers 
Arrêts qui aieiit jugé la queftion en faveur des 
créanciers.

Seroitdl jufîie que des créanciers puiTent être 
privés de la feule reifource qui leur refle,pourêtre 
payés d’une dette légitime par un pere auquel la 
L o i ne donne ce pouvoir qu’à l’égard de fês en- 
fans?

Les Arrêts ont toujours été contraires à cette 
injuftice; il feroit facile d’en rapporter un grand' 
nombre qui ont accordé la diflraétion de la Lé* 
gitime aux créanciers ; de une preuve manifefie 
que ceux qui font inilruits des maximes du Droit 
Civil , n’ônt jamais douté de cette maxime , c’eft 
que jamais la queilion n’a été formée en pays de 
D roit Écrit s nous ne voyons au moins aucun
Arrêt rendu fur une pareille eonteÎlation. Si quel­
quefois Ton a porté la févétité de cette Loi juL 
qu’à retendre aux. Véanciers, nous ne croyons
pas qu’on l’ait jam ais 'te  faire.,,fi ce n’eil petite 
être lorfque la eaufe étoife.pn feulement écrite. & 
prouvée, mais, encore quc%^s créanciers avoienc 
été les auteurs, les complice^ les inilrumens de 
la débauche & des défordres-3 fe£ls; lerfqu’enfin 
fa prodigalité étoit fi publique^r^ifiîpatiôm fi 
notoirement eonntie^que l’on pouvl^t dire ayx 
Créanciers : Perditurœpeçuniam dederejldfo imputent.

Mais hors de C|t/ça^à? nous croyons que la 
maxime eft çp n ftan te^ l^ c i t e  doit accorder 
aux créant 1 ers la diftfr& ilfe^ela Légit|ne;;.:.r.

Ajnfi? p0 lpfTeprendre en peu dè mots K’f  prm̂  
çipes de.cette matiere.3. _ . : V '■* ■ r v ;



La fubffitution doit être faite en ligne direéle , 
êcn on  pas en collatérale,

La caufe doit être exprimée éprouvée: il faut 
que le fils feul fe plaigne, 6c non pas des créan­
ciers antérieurs à la fubjflitution.

Si nous comparons ces maximes avec fefpece de 
cette Caufe ? nous trouverons que la fubilimtion 
dont il s'agit, renferme deux défauts dont un feul 
ieroit capable d'en empêcher l'exécution ; le pre  ̂
•mier eil que la caufe n'a point été exprimée ? la 
mere fe contente de dire qu'elle fubifitué la por­
tion héréditaire de fon fils, pour caufes à elle 
très-particulier es.

Quand une telle expreilion pourroit être de 
quelque conlidération à l'égard des enfàns du 
Teftareur, pourroit-on oppofer une ' caufe fi vu- 
:gue , fi générale, fi indéterminée à des créanciers 
légitimes? Eil-il certain que le motif de la mere 
ait été la prodigalité, la Ædlpackm de fon fils ? 
Mais cette caufe même j^ e l le  prouvée ? On ne 
rapporte point d'autre^.ettes du fils qu?une feule 
4 e 3500 livres , dom^, n de Bullion efi: créancier ; 
.car à régard4 e cÿladont il s'agit aujourd'hui, il 
y a grande appÿ ence qu'elle n'effc pas fi réelle 
.que le prétju^jsié ceux qui foutiennent la ftibili-

m Çather||e Baron p a B i l l e t  au profit de 
Mirlavauftl, Mirlavaud m etfon ordre pour Sol a ? 
6c après^lufieurs ceffifCs dikarentes, le billet re­
vient e|rfin à Sola, vjqüel obtient condam- 
natioipcontre CdL^aae daroi , ou ceux qui la 

GeptéJmtent* . , .. (V---  L .
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1 I I  nous a paru par toutes les pièces qui nous 'ôflfc 
é té  communiquées, une grande intelligence entre 
So la  <5tMirlavaud; les Requêtes données par Sola 
en Caufe d'appel contre les créanciers, fe trou­
v en t dans le fac .de Mirlavaud. II: y a plus ; nous 
avons ûbfervé dans le fait, que Catherine Baron a 
obtenu une Sentence au Châtelet ? qui condamne 
Mirlavaud à lui rendre le billet de 4500 livres ou 

, 1a valeur; cette Sentence n'a été lignifiée qu’à 
celui contre lequel elle avoit été o b t e n u e c ’eiR 

. à-dire k Mirlavaud. Cependant au Châtelet on a  
trouvé cette Sentence dans le fac de Sola: ce fait 
parut fi confidérabie pour prouver l’intelligence 

^qui étoit entr’eux , que Sola dénia d’abord que 
: cette  piece fût dans fon fac ; mais on le convain- 
. quit de fauffeté par la copie collationnée de cette 
.Sentence, qui fut délivrée aux créanciers par le 
Rapporteur du Procès,

Toutes ces çirconfJ;ances pourraient perfuâder 
que Sola & Mirlavaud Pont la même perfonne ; 
que la condamnation <&tenue fous le nom.de 
Sola efl en effet au p ro fita i;l’Appellant, St que 
bien loin qu’il foie ici le dél&eur, Il e if au Con­
traire le créancier qui veut pTlf'rér d ’une fonime 

-de 4500 livres fous un nom in B fjg^ é, ccntreia 
foî de FinderÉhité qu’il a donnée. ^

Mais fans entrer d ^ s tourés ces ciïfLonilance^ 
il eit certain que les Parties de Me. le fe rrier font 
-des créanciers. légifeies ̂ créanciers ar^érieurs à 
la  fubflitu^pn ; que les c® iitionâ marquées par 
la Loi pour fair^jun. ^be -^Péetre naturcj, 'n’ont 
poiufété obfiC/ées; qu’ainil cet ade qu’on pdiirrak
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à peine oppofer au fils ̂  ne peut valoir contré des 
créanciers ; que là mere noyant pas fatisfàit aux 
formalités preicnt-es par le D roit & par vos Ar­
rêts, a été fans pouvoir ; que la Nature a repris 
As droits  ̂& à rendu au; fis  > ou pour mieuxdiré^ 
à fes créanciers 5 ce qui ne pouvoir leur être ôté'; 
& qu'en un m ot, ôn fïé peut confirmer une telle 
fubUitution fans attaquer les principes de Droft 
les plus certains, ôt les maximes les plus invio^ 
labiés, ■ * ' f ”; j
, Enfin Mirlavaud peut aïfémeht fatisfaire fà  ia  
condamnation' que vous prononcerez contre lui ;  
ce ifeil point àb foin me rit un payement qifon lui 

'demande , c^efl ün billet q u i!a  encore apparem­
ment én fa puiffance ; il peut fans toucher aux: 
biens ÎUbiliiiiés, fans diminuer le patrimoine dè 
fes enfans, s'acquitter de là dette dont on lui de- 
siiande le payement,
, Ainii fappel au néant, dgaonner que ce dont 
eil appel, dsc, recevoir Impartie de Me, Ducnei- 
neau intervenante, iaJÉmfHtution confirmée* 6c 
faire :difcraéHoix de kplTégitiirie.

Jugé fuivant le^oncluiions le 5 Avril 16^1 ; 
piaidans M araisjjpur YAPpellànr , Düdièfneâu 
pour lXriteragg^Bte, le Verrier pour les Intimés. 

^ w n o h c é q Æ Y Audience de relevéé^àrM. lePré- 
iklent de jSefm ond, qui ^>uta en prononçant, 
J/ins tirer àffmfégusnce 2 fuivant favis de M, Talon. 
Préfidenmà Mortier,

ez&mmess&sssr

i6$ i

m'ê I t ;
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E X T R A I T

P  ES .^REGISTRES DU PARLEMENT.
JDu 3 Avril i é ÿ i t

JEL n ? k E Nicolas Miriavaud , Hcuyer , Appelant d’une 
i* Sentence rendue par le Prévôt de Paris 3 nu fon Lîeufenanc 

Civil j au profit de Catherine Baron , veuve d'André Salva- 
î o r y & à préfènt femme de Henri de Levy , le 31 Août 
1683 -y & d’une Ordonnance rendue par ledit Lieutenant 
C iv il, le 1% Août HÎS?, fur Requête s lui préfentéç par 
M e. Louis le Veiner 5 Avocat en la Cour , & Antoine Bgu-\ 
ch e r, Créanciers 3c Direéhurs des droirs des autres Créan­
ciers de ladite Baron, Saifî-es & Arrêts faites en conféquence,. 
le 5 Décembre audit an ; & dvune autre Sentence rendue par 
ledit Lieutenant Civil au profit defdits le Verrier & Boucher., 
le 17 Septembre aud„ an iASp, & de tout ce qui $'en eR fuîvf 
d'une part, & ieftiirs le ^ ‘rner’Sc Boucher efdits noms de 
Créanciers & Dîre&eurs . N t̂imés d’autre ; & encore entre1 
Pamoxfelie Louxfe-Antoinett^%'icay , femme non commune 
en biens dudit Nicolas Mirlavlfe., fou mari, Tutrice de 
Les enfans &c d’elle , quant à la^ibflitution faite à leur 
profit par Anne de Ravien, veuve deWfunt Paul Mirlavaud* 
mere dudit Nicolas Mklavaud , Dei^fe^reile en Requête 
du 16 Mars 1 ^ 0  , tendante à ce qu’cifeliÉP reçue Pam^- 
in ter venante en la Caufe pédante en la fufdit^i^aufe d appel 
d’entre lefdits le Yerrie# & Boucher efditsg-joms d'une * 
p art, & ledit Mïtiavau^d’am^ j faiiant droit mr fon inter­
vention , ordonner que la fubW^ution faîte, paÆidîte Ra~’ 
v ieil, mere Cddit Mirlavaud,, du 2.4 A Îâr _i6SS *
tant defes meuhie#^ qu’indïieuméâ 5 aux /enfan salies 3c a 
»artrefte leur kfciage ? rufufrviit réfervé audit Mmavaud ,

% - ’ ' ' V.
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fera Confirmée, 8c en conféquence adjuger à ladite Deman- 
derefTe , audit nom de Tutrice, quant à ladite fubftitiition,1 
ia propriété, tant des nteubles que des immeubles'étant dsr 
la fuccefllon de ladite veuve Mirlavaud, fans.avoir égard,.4 
la demande 8c faiiies defdits Directeurs j dont %  feront dé­
boutés t avec main'-levée: defdjtes faiiies. faites ês. mains; des; 
Débiteurs de ladite fucceflîoîi, avec dépens d’une autres 
part; 8c ÎcfHits le Verrier & Boucher , efüits noms de Créan­
ciers & Directeurs des autres. Créanciers de ladite Baron, 8c. 
ledit Mirtavaud , défendeur d'autre, Après que Duchefneau , 
pour ladite Ducay ; le Verrier , pour Iui Çr eu. fon nora.dc 
pour Boucher ; & Marais-, pour Mirlavaud, ont été ouis 
pendant deux Audiences , enfemble d’Agueffeau pour le Pro­
cureur Général du Roi :

LA COUR a mis & met [’appellation au néant; ordonne 
que ce dont a été appelle forrira effet; ; condamne l'Appellant 
en l'amende de douze livres 8c aux dépens ; reçoit la Partie 
de Duchefneau Partie intervenante ; ayant égard à fa Requête 
ordonne que diflraCtion fera faite delà légitime délaiffée, 
nu profit des Créanciers, fans tirqjià conféquence; dépens 
à l’égard des Parties de Duchefn^p compenfés. Paît ce trois 
Avril mil fix cent quatre-vinj^^nze.

Noni .  L e  Je u d i 4  S e p t& lp re  de la p réfente année dans la
C au ie  des D em oife lles S jg p n e t j co n tre  les C réanciers antérieu rs à la  
Subftitu tion  , i l  . par A rrêt rendu en la fécondé C h am bre

ÿ i s  Enquêtes tes C o n d u fio n s de M. le  P e lg ie r  de S a in t-L ar- 
g e a u , À v o c a tM m é r a l , que la lég itim e  de P e n fa n t peut être  vala­
b lem en t l i ib i l^ ie c  au préjudice des ^ œ a n c ie r s , m êm e antérieu rs ,  
quand P en fan p b fn cieu lên ien t exhérédé , co n fo rm ém en t a  la  di/po- 
Î îiio n d e  la  ÎJp l St fer o iæ p u i-m {^ e  débouté de 1?/Eemande
q u ’i l  fo rm p o it  en  d i f t r a d io ^ ^ s  lég itim e . L a  ra ifo îT en  effc q u e 
le s  C rean ç jp rs , m êm e , n e  iau ro iem  avo ir plus de
d ro it que jfm r  débiteur s a ! f  n o m  2 P s  la  duquel ils  a g iffe n t,.
11 y a d’aw res A rrêts qui étab liffen t ce tte  ju r U p ^ le n c e .  L '4gfrçt cL
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dçiTus. rfy  efi p a s .c o n tr a ir e , parce q u ’ils  fo n t dans le  ¿as d’ami 
exh éréd a tio n  dont la  ca u fe  ¿to it exprim ée &  c e rta in e , au  Heu que 
c e t  A rrê t a été rendu d an s L’cfpece d’une exhérédation d ans-laqu elle  
l a  ca u fe  de p rodigalité  n *éto it ni m arqu ée exp id T ém en t, rü fuffi- 
fa m m e n t établie j en  fo r te  que quand o n  auroit pu regarder le  fils  
c o m m e  peu fav o rab le , o n  n e  pouvoit re fu fe r  à des C réan ciers  an * 
t é r ie u r s  d’oppofer à c e t t e  exhérédation le  defaut des co n d itio n s  
s e q u ife s  par la L o i Sïfurhfs. Ce , fu t apparem m ent pour indiquer 
q u e  l a  Queftion p o u vo ir ê tre  jugée au trem en t dans des c irco n ftan ees 
d iffe re n te s  ,  que les te rm e s  fam tirer à conféquence , fu re n t m is dans 
l a  p rononciation  de c e t  A rrê t- Les fa its  expliqués dans ce  P laid oyer* 
é t o i e n t  aufil favorables aux Créanciers du f i le , qui vo u lo ir fe  fe rv ir  
c o j i t r ’eux dç l 'a é ic  fa i t  pax ià mere.

a7S - Q U A T R I E M E
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Y ,  P L A I D O Y E R ,
Du  1 4  M a i  1691,

Dans la Caufe des Sieurs G a n t h e r o n  8c 
T h o m  a s s  in 3 contre im ancien V icaire 
de la ParoiiTe de Cham pigny 3 pourvu 
par dévolut de la Chapelle de N o t r e -  
D a m e  5 dans- cette Paroiffe.

i ° ,  Quelles fon t les conditions requifes pour rendre 
un Bénéfice Sacerdotal i  ’ ;

2 °. Si l'on peut preferire contre' le Titre de fo n d a ­
tion 7 en ne fatisfaifant pas aux obligations qu'elle 
impofe aux Titulaires pendant un long tempsl 

30. S i le  défaut de date renckun acte n u l? s'il 
était d'ufage de la marffkr. dans tous Us actes 
aux VII, & au X TÿïJU cU S'l 

4 0. Si la figliature d^micies étoit alors en ufage * 
ou s'il fuffifoit ciWappofer un Sceau ; & f i  iacte  
efi valable lo r fim ily  eft porté v quii a été fcellé  
& quii ej^fiWe des vefiiges ? quoique le• Sceau 

 ̂ mime nÉfuhfifie plus ? ®
L i ..............  ^

’a n t iq u it é  des Ailes qui Îemblënt fàvorifer 
les prendrions du D é^ ltitafre , la longue poiTef" 
fion qiiffert de fpudi^nent- aux déférés de Tan- 
eien u|plaire-duL! f f i® ic ^  f o r i n t  toure ladifE-_ 
culte .£e- cette Gaufe,*. #  ■. •

^  S 3



I l  y & deux Chapelles en l'Églïfe Paroi diale de 
Champigny , l7une dédiée fous l'invocation de la 
V ierge ; l’autre a pour Patrons Saint Jacques & 
Saint Jean» Quoiqu'il ne s'agiife que de la Cha­
pelle de Notre-Dame, il eii cependant néceifaire 
d'expliquer en peu de mots la fondation de la 
Chapelle de Saint Jacques a c'efi de ce titre qu'on 
Emprunte toutes les indu&ions différentes dont 
bn le  fert pour a  durer la fondation de la ‘Cha­
p elle  contentieufe.

I l  paroît qu'len l'année .1-202 , pluiieurs particu­
liers fondèrent une Chappelle en l'honneur de 
Saint-Jacques de Saint Jean , dans FÉglifë de 
Champigny ; ils voulurent que le Chapelain qui 
la d e ffe rv iro k fû t obligé à la réiidence, qu'il en 
f i t  un voeu folemnel entre les mains du Curé de 
la Paroiffe, lorlqu'il prendroit pdffeilion de la 
Chapelle ; ils le chargèrent de dire la Meffe tous 
les jours, d'âîîiffera^Service Divin avec le Curé s 
ils  lui attribuèrent ■ in ce rta in  revenu pour ac­
quitter toutes cés fonda^ns.

■I/a&e qui Contient cos charges éft un
acle  authentique, approuvciar FÉvêque, fcelié 
'oc-daté ; on ne peut lui'donn&f atteinte dans la 
forme»;

A. Fég£rd âe la Chapelle de NotHfcpame, on# 
rapporte aujourd^huito aéte a peu preSXembiablt; 
à-Celui que-nous vênohs de vous expliquer: Cha­
melle fondée dans lAnêrrifcÉglife avec 3#$ mêmes 
conditions^ Je  C h ap eîa in fefcé  à la ré|denoe, 
chargé de dire l^MefSfr tcnff^lêsjours, aaffiiier 
au S&'Yice Z%-Tin avec le Curé, d'exercerimême
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les fondions en cas qu’il foit abfent pour caufe 
légitime: claufe expreffe, que cette Chapelle net 
pourra être conférée qu’à un Prêtre»

Mais cet ade paroit imparfait dans îa forme; 
point de date, point de fceau, point de ilgnature; 
fe: Quoique les fondations de ces deux Chapelles 
ne foient pas également inconteflàBles, elles ont 
été toutes deux également négligées, d la  poiTéf 
fion contraire aux titres les avoir prefqu’entiére- 
ment effacés, lorfque le Vicaire de Champigny, 
témoin continuel de la négligence des Chape-, 
lains, infiruit plus particuliérement de la fonda-: 
tion de ces deux Chapelles, a jeté un dévolut fur 
Tune de fur TaUtre. Il a obtenu des pravifioris en 
Cour de Rouie, avec la condition d’opter celui 
des deux bénéfices qu’il jugeroir k propos* Il en a 
pris poffeifion; c’efi ce qui a donné lieu k la com­
plainte fur laquelle vous avez à prononcer* Il 
jfe fi point encore ici que filin  de la Chapelle de 
Saint Jacques, il ne s’ag^jpie de celle de N otre- 
Dame. f /Jl.

Elle étroit ppffédégrclans le temps que le devo- 
lutaire a obtenu ftÉfrovifions, par un fimpleClerc 
appelle GantherdaT; la complainte a d’abord été 
portée auxJpgfSrêtes du Palais, les habitans de 

^ChampigJfFTont intervenus dans (a Infiance ; ils 
tint demaMlé que les Cha|jlains fuffent tenus de 
réfider & îie célébrer les fervjcés auxquels on pré­
tend qi|#leur qualité Jjÿs ornfge , linon qu’il fera: 
fait unjfbnds de ^g||ftvres de rente le revenu 
des C ^pelles, pouf être^ihpl^î'ëes aux rérrlbu—
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rions d'imPrêtre'qui dira la Meffe en leur place
dans. RËglife de Cfiampigng.

Pendant le cours, de Finitane e-3 Thomaflin3 qui­
e ti aujourd’hui vl^kppellant de la Sentence des^ 
Ilequêtes du Palais r a été pourvu du Bénéfice? 
contentieux 3 non, pas fur la réfignation de Gan- 
tlieron immédiatement, mais fur celle de Dohin* 
rélignataire de Gantheramll iPeil pas inutile d'ob- 
ferver que la réfignation faite- par Gantberon au 
profit de Dohin f eil antérieure aux provifions du 
Dévolutaire, mais elle n’a jamais- eu d'exécution ; 
i l  pe paroît pas que Dofiin ait jamais pris.poifef- 
fîpïa du bénéfice ? Gantheron en eil toujours de­
meuré titulaire ,, de c'eil en cette qualité qu'il a 
formé fa. complainte contre le Vicaire de Gham-
Pi.gny, . . . .

Ba. Sentence des Requêtes du Palais rfa point 
décidé les conteilatioqs des,Parties ; elle ne pro­
nonce qu'un apponi testent en droit. On interjette 
appel de cet appointèrent ; on demande en même 
temps l'évocation du pnSiGpal 3 & toutes les. Par­
ties yeonfentent,

L a ‘- décifion de la Caufe depSkid de l'examen du 
titre  de fondation de la Chapóle contentieufe 9t, 
de de la pofléiliom

' JPAppellanii^ttaque le titre &jloîife_nt la pofi  ̂
fedi on ; FIntimé au contraire prétend ï f  truite la.f 
ppiTeÎfion par le titre. *  Jj.

D é la part de P i^ jp elk n t, on prétend que 
jamais on n’a fait paroîtremftns votre Ai 
un. -acte plut informe , gjduSte^ipii de ntVlités  ̂
.|fioiiis ÿgne d ^ fof &t d’autorité ? que celui
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on Te fert aujourd'hui pour donner quelque cou- 
leur au nom odieux de dévolutaire.

Que le feul défaut de date eil une nullité eifen- 
tielle , capable de rendre le' titre dont iî s’agit 
entièrement inutile. Sans cela rien rieft certain , 
rien n’eit alluré ; on ouvre la porte aux faûiTetés, 
aux fuppofitions, on ôte à la vérité des aéles la 
marque la plus infaillible, ôt le plus sur carac­
tère qui puiiTe la diitinguer de l’erreur et du men- 
fonge.

C’eil pour prévenir tous ces inconvéniens, que' 
tous les LégiilateurS font d’accord fur cette ma­
tière ; qu’ils ont tous également défendu d’ajouter 
foi aux a&es qui ne feroient point datés.

Les Lois Romaines ont confédéré la date comme 
une formalité abfolument néceffaire , non feule­
ment dans les àâes des particuliers qui doivent 
être fournis aux folemnités les plus rigoureufes ; 
mais même dans les Refcrjlï des Empereurs que- 
leur nom feul femble afepnchir du pouvoir des' 
Loix , Sc exempter de|g^gles ordinaires. C’eit la 
difpofition de la Lqÿjfq au Cod. de diyerf* Refcri^t*

Le Droit canon|p!iivi l’exemple du Droit civil, 
il a preferit la njMfîîté de la date. Enfin les Or­
donnances R o is , qui font notre véritable

&X)roit , oi)||ctm:Brmé ces diipoimoa^ civiles & ca­
noniques rail quelquefois s’eft écarté de la fé- 
vérîté demies maximes, o r l a  fait lorfque l’on a 
trouvé .¿ans un titre ]^ fe u ®  circonftances favo­
rables jfui fupplqme^^lè défaut -de^i date, qui 
indiqdpient le te^^s daf^ lequel il avoir été fa it ,

. & q.ujæn ctabjifloient fuffifamm'er^a certitude. ■ ■
,y
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On ne peut trouver dans fa d e  dont U s’agît ¿ 
í 6¿M* aucune de ces circonilances. La feule qui puiiTéi 

avoir quelque, apparence, eft celle que Ton em­
prunte de la première lettre du nom de FÉvêqué 
de Paris qui a confirmé cette fondation. On pré- 

. tend que P ierre, fucceiTeur d'Odon en Fannéé 
is o 8  , eil celui qui eil défigné par un P. dans le 
titre  de la fondation : mais premièrement, qui 
peut aífurer que c’étoit un Pierre plutôt que Paul 
ou Philippe , ou quelqu’autre nom qui commence; 
par la même lettre ; d'ailleurs # quelle preuve au~ 
ra-t-on que ce Pierre , Evêque de Paris $ foit le 

' fucceffeur d'Qdon/
Si la date ne peut être fuppléée par aucune 

clrconfiance, il êft inutile de dire que dans le 
douzième & treizième fiecie, Fon ne datoit point 
la plupart des aéles. Avant que ¿appliquer ce fait 
à Fefpece préfente, il faudrait avoir prouvé que 
le titre dont il s’agit fait en ce temps-là; mais 
tant que Fon ne rappoVnéra aucune conjecture qui 
puífTe aifurer la date, cbéis obfervation fera en­
tièrement fuperflue. \

On ajoute qu'elle eil d é d ite  par les aéles 
même que le Dévolutaire rapp¥cte ; que quoique 
ces aéfes aient été faits dans lé temps que.
la fondation da la Chapelle de NlX^iinvant la 
fupputation de Flntimgtdls font iiéanm|fns datés p 
ils font revêtus de tout® les formalités ni ceifaires. 
I l  ne faut donc point£vejetin Fimperfeéliqn de ce 
titre fur la négligence ordmkire de tous cp,ix qui 
paffoient des aéfèg.en cé'teSp^-ià, puifqàfe Fon 
en troigve plulir^rs de même temps qui ontVoute

a8* . C I N Q U I E M E



lâ perfedion qui leur eft néceffaire; 6c en effet, 1 
quand on rapporteront quelques ailes du dix ou du 
douzième íiecle quine feroient point datés, quand 
on leur atcribueroitquelque autorité, ce ne pour- 
roi te  tre que iorfque la folemnité ou publicité des 
ad es, pour ainfi dire, les met à couvert de toute 
forte de foupçon ; mais lorfqu'ii s'agit d'un a d e 
particulier qui ne renferme aucune circonllance 
qui puiiTe le rendre certain, fa date eil abfolu- 
menr effentieile.

Cette nullité eíl fou tenue & fortifiée par plu- 
fleurs autres femblables ; on ne marque point le 
lieu ou fa d e  a été paffé, c'eíl l'Èvêque qui parle 
dans cet a ile , c'eft lui qui ratifie, qui approuve, 
qui confirme la fondation ; & cependant ce titre 
ne fe trouve point dans le tréfor de l'Evêché, 
mais dans les archives du Prieuré de S, Martin- 
des-Champs*

Enfin ce titre n'eil p o in ^ gné ni fcellé ; on ne 
peut favoir fi la fignattrf/n'étoit point une fo­
lemnité effentieile d^^rle temps que l'ade a été 
paffé, puifque ce t&fjps même eil abfolument in­
certain. Mais quayS on fuppoferoit qu'il y a eu 
un temps où il Æ^zoit point néceffaire de dater 
les ad es, og^Joiage de ces mêmes fiecles étoit 

^ de ne pojSTÎes figner ; il eil du nfoins impoffible 
^de marqfftr aucun tempsr£aendant lequel on n'ait 
ni figné/lii fcellé les a d !? ; 6c tous ces défauts fe, 
trouvait réunis dani^Ja piftee que nous exami- 

4 nons, /fuelle petit é t ^ Ton autorité ?,Çi l'o a  trouva 
enco^ quelque^Sufe d^cordf^ns auquel on pré- 

; le fceau ait été attaché {Çfeit uirartifiçe-
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groifier de ceux qui ont tenté inutilement de ré-> 
parer un défaut qui étok irréparable.

Cet aéte imparfait  ̂ deiUtué de toutes les* mar­
ques qui poivrroîent en affûter la vérité-, eil com­
battu  & défavoué, pour ainii dire., par uns ufage 
contraire 6c par une p offe filon immémoriale.

On ne fauroit faire voir qu i! ait jamais été exé­
cuté  ̂ on ne peut marquer un feul moment dans 
lequel ce titre ait été confidéré comme un titre 
valable 5c authentique. On rapporte au contraire 
un bail de Tannée-1534, par lequel il paroît que 
ce bénéfice étok poffédé par un fimple Clerc qui 
ne réfidoit point à Champigny ? qui croyoit fatiff 
iaire à  toutes les charges de la fondation en faifant 
dire douze Méfié s par an. Tous les derniers Ti­
tulaires de cette drappellej auffi-bien que de 
celle dé Saint Jacq u es, ont été de fimples Clercs. 
Quand le titre de la fondation feroit inconteffa- 
b le j une fi longue KmTefiion auroit pu ou en 
changer la nature 3 oifeu moins donner un titre 
coloré à TAppellant ; FunS^s deux lui fuflrt pour 
être maintenu dans la p o in ço n  de la Chapelle, 
contentieufe^ fa perforine eff ïmjmcoup plus favo­
rable que celle du Dévolutaïre^Quand la Cha­
pelle feroit Sacerdotale, qffeft-dSsp^e lTntimé- 
pourrolr efpér&r de plus avantageux rfcC Appel- 1 
lanP dey roi t être encore préféré} puilHiTI a la-1 
qualité de Prêtre aufïï-bien que lTntimé, fans* 
avoir comme lui le tiftb ocffe-gx de Dévolucaire.

D : 'un autr^coté lTntimé pjÊét ëjpd que,

C Î N Q U Î E M E
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<3aufe puiiTe paroître douteufe 8c difficile > nous 
croyons néanmoins que les principes de cette ma-̂  
tiare font certains & inconteilabl.es. Nous nous 
contenterons de les expofer ici en peu de mots 
avantque d'entrer dans l'examen des circonitances 
particulières dé cette affaire.

Tous les Canoniites difiinguent deux fortes de 
Bénéfices facerdotaux * à  Uge 8c k fo n â aû om . Si la 
Loi rend un Bénéfice facerdotal 7 il fuffit que ce­
lui qui en efi pourvu f reçoive /ordre de la Pré- 
trife dans l'année de fes provilions ; fi c'efi au 
contraire la defiination du Fondateur qui établit 
la nature du Bénéfice, il doit être Prêtre dans 
le temps qu'il eil pourvu. C'efi la différence que 
tous les Doéleurs mettent entre ces deux efpeces 
-de Bénéfices.

Ils établirent un fécond principe 7 que l'an­
cienne difcipline de l'Eglife n'auroit peut-être 
pas approuvé, mais quel'i^ige des derniers fie- 
eles a rendu fi confiant 9/  d'il feroit inutile de le 
combattre aujourd'hui/^

Aucun bénéfice dêf/droit commun 7 8c par fa 
nature* n'efi répi|Apfacerdotal : on préfume.tou­
jours en faveur a liberté ; & comme Îi c'.étoic 
une fervitud,e,.^pe celle de recevoir les Ordres 

^Sacrés po^j^effiervir perfonneile@aent une Cha­
melle j  orSfry foumet poiat un titulaire *  f i  la Loi 
de la fonfiktion ne l'a pasîfeujem  à cette nécef— 
fité. Quoiqu'il fembie-qiieffi'obligation de dire 
des MÉTes dût fuffijp pour faire Qpniidérer la 
Chapepe c o m m ^ rfiitra  facexdotafi quoique la, 
düiipuiQn f d  ger f i , v d  dliup\,} p a r o le  ea^

P L A I D  G Y E K, &È$
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tiéreraent contraire à k  pureté des maximes <5c à 
Tin tendon des fondateurs, cependant Fon de- 
mande quelque chofe de plus pour obliger un ti­
tulaire à être Prêtre: il faut qu'il y ait une con­
dition exprefle dans la fondation , que le Béné­
fice  né pourra être conféré nemini niji Sacerdoti%- 
fans Cela Ton confîdere l'obligation de dire des 
Meffesplutôt comme une charge de la Chapelle, 
que comme une néceilîré impofée au titulaire* 
M ais lorfque le Fondateur a déclaré en termes 
formels que fon intention étoit de former un ti­
tre facerdotâl, on ne doute point pour lors qu'iï 
ne faille être Prêtre pour pouvoir impétrer le 
Bénéfice ; 8c fi Ton a négligé de recevoir cet Or­
dre avant les provisions, le titre eil abfolumene 
nul ; il ne peut donner aucun droit, aucune cou­
leur à celui qui Fa obtenu*

Le long temps qui s'eil écoulé depuis la fonda­
tion & la poffefilon femtraire , ne peuvent point 
affranchir un titulaire cette obligation qu'il a 
contraffée en acceptanfc^ Bénéfice ; & o'eü le 
troiiieme principe qu'il efl^feeiTaire de füppofer . 
pour la décifion de cette C a il^

Perfonne ff ignore qu'en quelque matière que 
cepuiffe être, féculiere & ecc l^ ^ ^ g u e , on ne 
peut preferir^contre fon titre ; quefces fonda- 4 
tlons font de D roit public, incapablejfFêtre e& 
face es par le nombre*"des années, ou* détruites 
par la longue poffefltfcn ; ¿kfon ne peut v^pler les: 
fages difpoptions d'un Fomktgqr , tic niéprifer 
fes faintes intentions, f^ a c c îfe e ttr e  unepipece' 
4 e fa#IÜege. éFEglife, la Juftice , le Pà^lic-y
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prennent fous leur prote&ion les volontés des 
Patrons , des Fondateurs ; 6c comme leur auto­
rité réfide en vos perfonnés ? vous en devenez 
les confervateurs f vous les défendez de l'injure 
des temps j de la prévarication, ou du moins de 
la négligence des Titulaires : vous vous charges 
enfin de les faire exécuter dans un temps même 
où leur nom* fera entièrement effacé de la mé- 
moire des hommes ; & bien loin que la poffefîion 
puiife autorifer des ufages contraires, elle ne fert 
qu’à vous les faire paroître plus odieux ôc plus il­
légitimes*

Tant que le titre efl confervé, tant que la fon­
dation fuhfifle, elle e il, pour ainii dire ? un té­
moin continuel qui s'élève contre l’infidélité des 
titulaires, une voie éclatante qui interrompt le 
cours de la prefcnption.

L'obligation qui rattache aux Fondateurs fe 
renouvelle toujours ; la p^Teiîion * la .-jouifFan- 
c e , la perception des font aittant de liens
qui l'engagent de nué^eau avec celui qui a 
fondé le titre ; 6c cetûfiagagement fe fortifiant à 
tout moment f il e^Vifible qu’il ne peut jamais 
s’éteindre, / i

Tels font J^ ^ rin c ip e s  qui doivent former ïâ 
^lécifion dÆ ette Caufe* Çr“  s /

& Deux Îffrtes de Bénéfips facerdotaux : ceux 
qui ne le ifn t point par la î f c i ,  ne peuvent le de- 
venir que par la fondaient ; Qhais quand la fonda­
tion iejjr a donné cé^e qualité ? ils peuvent
jamais Ja perdre piÊblfion,, quelque longue 
qu’eM  puiife être» f  ? £1
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Cette Gàufe fe, trouve doue réduite à une feule 

que ilion de fait,, qui coníiíle a favoir fi par. la 
fondation de la Chapelle de ,N o tre -D a m e fie  il 
d it qu’eÜë eilfaeerdotaie, ■ - : .

On y trouve cette claufe expreffe , ne mini n ljt 
Sacêrdmi ; quand elle n’ÿ feroit pas,, on charge 
le Chapelain d 'aiîiiter. au Service divin avec le 
C u ré , de remplir fes fonctions e.n cas d’abfence ¿ 
ce qui emporte, félon tous les DoReurs, la qua­
lité, de SacerdotáL
f  L ’Appellant a reconnu que tant que le. titre 
fubiiiteroit, fa Caufe feroit mauyaife, c’efl pour* 
quoi il fattaque ; il vous a dit que c?étoit unaéle 
fans date , fans fignature, fans fceaiiy fans exé­
cution,..&€-

. L a  raifon & fufage ont introduit .& confírmela 
fonnalité de la date dans tous les aéles publics de 
particuliérs | .toutes les Nations ont fuivi cette 
Coutume ; dcTon a Êfu de tout temps qu’il et oit 
à ,propos de marquen^innée & le jour dans lequel 

"les aèdes ont été faits.
I l  feroitfnperuu de rapjtoter ici les autorités 

du Droit par lefqtielles on. p fot prouver que cet 
ufage a toujours été reçu ciñióles Romains; ce 
qùi peut.teçevoii: plus de diiBqfc¿B^. c’eil de fa- 

* voir, fi la Üarfr.eii une des form^uá^íTentiélle^ 
dont le défaut foit m  nullité irréparable.
■ Si. nous examinons f s  Loix Romain!,, fur cette 
queilion, il: eii certffn quelles ifont januais im- 
pofé une î^çeiiité abiolu%£e marquer Jk temps 
de la paifation aéfcefj leSKSiies Loix qui nous 
appr^nent q f?  fufage étoit de le fa jre , nfeis’en-

ferkqent
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feignent en même temps que FomiiTion de la d a t e ^ ^ ^ S  
ne pouvoir pas donner atteinte à la validité d'un id ji* 
a&e* de quelque nature qu’il pût être : Non id~ 
citco oh U gâtions m pignornm c effare ? ejuod dies &
Corffuks a d d i t i f . . . .  non sffsp.t. Ce font les termes 
de la Loi cum Tabsrnmn. 34* ff. §, i> de pign. &  
hyp. Les jurifconfultes n’ont .point diÎHngué les 
teifamens des obligations* Quoique les Romains 
-aient-toujours eu Un grand refpeél pour les der­
nières difpûfïtions, quoiqu'ils les aient confidé- 
rées comme une efpece de Loi folemnelle ? donc ;
ils ont prefcrit exactement toutes les formalités ; 
on ne trouve pourtant aucune Loi qui impofe la 
néceffité de dater les teflamens. Le Jurifconfulta 
ModeiHn nous apprend an contraire 5 que ce dé­
faut ne peut fervir de prétexte pour attaquer un 
teftament ; c'efl dans un fragment de fes Ouvra­
ges qui a été donné au Public par les foins de 
M, Pierre Pirhou. Jp

Gondantin voulut le jÿ flh ier rendre néceliàire 
ce qui n'avoit été juiijpalors que d'ufage; il ne 
voulut pas qu'on aj|#Mt aucune foi aux1 Refcrits 
des Empereurs . LfWqu'ils neferoient point datés*
Cette Loi fe trqjl/e dans le Code Thêodofien 5 
mais il ne pfcpLrpas qu'elle ait jamais été obfer- 

^yée : on gpüurroit au moins aiféïnent prouver 
qu'elle n'i|‘oit plus en u f^ e  du temps d'Hono- 
fins y fi cette quekion ne nous engageoit dans J 
une difierration plu|#;uriJ?fe qif utile, I l  fuiRt 
d'obferler que à entièrement changé
cette L o i} q u a n d if fa ^ iife  dàns ion Code. Au 
lieu ̂ u 'ellè , é-tok générale 5 il f^Preilieiiife aux 

' Toins II, X
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feuls privilèges 7 aux grâces perfonnelIes3 bénéficia,, 
perfionaüa 3 qui font accordées par le Prince. St 
le même Empereur femble exiger la for malice de 
la  date dans la Mov. 107. il ne la prefcrit pointa 
peine de nullité* Le Droit Romain n’a donc ja­
mais confédéré cette folemnité comme une choie 
eifentielle à la validité des titres ; le Droit Canon 
neV eftpas beaucoup écarté de ces réglés; & 
quand il fauroit fa it, fon autorité nous paroi- 
troitpeu coniid,érable dans une matière aufîi .ci­
vile & auiTi féculiercy pour ainfi dirCj que la 
forme des a&es. .

A  l'égard du D roit François r il a fuivi la Loi 
des Lombards & des Allemands} qui prefcri-vent 
la néceflïté de la date. ï i  ne paroît aucune Loi 
ju fqïfà TOrdonnance de Blois. Elle fait à la vé­
rité  mention de la date 3 mais fans impofer la 
peine de. nullité; & en effet 7 la raifon apprend 
que cette folemnité ffuoeut jamais être de Feifènce, 
de Fade : c'eil une clffmnftance qui eil fouvent 
tres-utile, 6c qui devieK même quelquefois .né- 
ceiTaire3 comme lorfqu’il : t de deux teitamens 
ou de deux actes dont on piW end que F un efl 
poilérieur a Tautre; mais c e ^ S i l  que par acci­
dent ? & .plutôt par rapport à. rS l^ jf’tiOfi qu’à la 
fubilance de ladite, que la date peut^evenir e£f 
fendelle. Mais ce n?qL pas là l'efpec^ de cetté- 
caufe. Il eil aiTez incnfférent d’examiiier en quel 
temps la fondation Pété fê te  ; pourvu que Fade
fûit valablqq qu'il foit autfa^JtjP-ue ; qu’il fo it  re­
vêtu déroutes le,^formCÜtés mientielles^ i f  doit 
être f:;écuté f rans rechercher fcrupuleuivment 
quelle eil fon antiquité,
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Meus pourrions nous contenter de ces obfer- ffiæggææç 

Varions générales ; & après vous avoir fait voir que \ 691 , 
la date n’efl point dé FeiTenee des ailes, que nous: 
rfavons aucune Loi qui EétabliÎTe comme* une 
formalité néceiïaire, nous pourrions paiTer 'à  
rexamen des autres défauts que Ton prétend - 
trouver dans Faéle dont il s’agit.

. Cependant , afin de lever toutes les difficultés 
qui pourroient fe rencontrer dans cette Caufe > 
nous croyons qu’il ne fera pas inutile cfobferver 
ici quelques circonitances qui aiTurent entière­
ment la date de la fondation de la Chapelle de 
Notre-Dame, ■

Nous ne nous arrêterons point à Fargumenti 
que Fon tire de ce que c’eit Pierre, Evêque do 
Paris ? qui confirme cette fondation. Il y afu jet 
de'préfumer que Ce fi le fuccefTeur d’Odon, qui 
a gouverné FEglIfe de Pai;k au commencement 
du treizième iiecle; mais lié rfeil encore .qu’une, 
préfomption, <3t nous 9jSP>ns qu il y a des preu^ 
ves convaincantes, J rJ0 ' , ' , f '.

Nous les empranjphs du nom & de la qualité' 
des Fondateurs dit Ra Chapelle de Saint Jacques 
& de Saint Jeam#ÎGUS avons déjà fait remarquer 
k la Cour q j> J:id;€are de cette fo n ctio n  eil cer­

t a i n e ,  qu^slle^eil de l'année 1202/ que F acte qui.- 
ïa  contiet|: eE ,authentiqf||, que la vérité ifen 
peut être révoquée en douie, Si nous trouvons 
donc qï|ê les F o n d â te s  deTa Chapelle de N- D 
lonf v gp 13 r^hâneWe de S. Taf!font lesuiiêmes q ^ jg jN  de la GhapeWe de S. Jac­
ques, il eil certain que Isrdacé î e l a  fondation de 
lu cÿ p e lle  de N* D, ne pourra Çlus ëtrÊ  çon-

T a
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te i lé e , pmique, quoiqu'on n'en marque pas pré-' 
cifémenr l’année, il fera toujours certain qu'elle 
a été fondée au commencement du treizième 
ü&cle,

C ’eft ce quil eft facile de prouver,
. Quels font les Fondateurs de la Chapelle de 
Saint Jacques? Ce font deux freres, Pierre Sc 
J e a n , qui font tous deux Prêtres ;  nous trouvons 
les mêmes noms, les mêmes qualités dans la fon­
dation de la Chapelle de Notre-Dame. I l  feroit 
déjà fort difficile dë croire que deux Chapelles.fe. 
trouvant fondées dans là même Eglife , toutes 
deux par deux Prêtées * toutes deux par deux Frè­
res f toutes deux par deux perfonnes , dont l’un 
s'appelle Pierre , & l’autre Je a n , elles fuifent 
néanmoins fondées par des Fondateurs dffiférens; 
que le feul hazard, le feul caprice de la for rime 
eût produit cette reÇemblance fi parfaite dans 
les noms, dans la & p n té  f dans la qualité de 
Prêtre ; cependant ceK k outrait arriver abiblu- 
ment. Mais il y a plus ; la fondation de la 
Chapelle de Saint Jacques /Sïje Richoide, foeur 
des Fondateurs., de une Co\^ance, leur belle 
fbeur, approuvent la Donatiorfeui eil faite par 
leurs Parens.^La même R ic h o îB fc r  la même 
Confiance parodient encore dans la fondation d e1 
la Chapelle de N otrej^am e, Fune enfaualité de. 
feeur, l'autre en qu itté  de belle-fceur des Fon­
dateurs, Enfin, en rhême^mps que Foft nous a 
remis entrekes mains ks tÎ^VpOriginaui:' de ces,
fondations, FonÊous ¿J fait voir un a&e eje Fan- 
née pÙ  lequel Barthéiemi ,  Evèq&j .de
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'-Paris -, confirme un Traité fait à Toccafion de la 
.Chapelle de Saint Jacques, oiiTon dit expreifé- 
ment que le Fondateur de cette Chapelle eil 
P aru s  , Succehtor EccUJîm p a r ijîm jis , 8c ce Pe- 
trus Sucçentor ell auiü Fondateur de la Chapelle 
de N otre-D am e* Toutes ces circonftances for­
ment, s'il eil permis de parier ainii, une efpece 
de dérnonilration morale à laquelle on ne peut rien 
oppofer. Dans Tune 8c dans l'autre Chapelle, c'eil 
Petrus Sucôentor qui eft le Fondateur. Jean fort 
frere.Pdcholdefa fœur, & Confiance fa belle-fceur, 
approuvent la Donation qu'il fàitjdansFun & dans 
Tautre de ces acles. Seroit-il pcifible que Ton trou­
vât dans deux titres les mêmes noms de Pierre ,  
de Jean , de Richolde , de Confiance, les mêmes 
.qualités,-de Prêtres, de Sous-Chantre, de frere 8c 
de fœur , de beau frere 8c de belle-fœur, 8c qus 
ce ne fuffent pas les mêmes personnes P Nous 
croyons qu'il fuifit d'expl^uer cette prapofitiois 
pour en faire voir rabygpïité j 8c fi ce. font les 
mêmes perfonnes quyéifi fondé les deux Chapel­
les, la date du titrjrfïontii s'agit devient entière­
ment certaine ; l^ ê q u e  de Paris qui a confirmé 
la Donation,n^>eut être que Pierre de Nemoursÿ 
qui a fuccéjlégsp Odon en l'année 120B ; 6c parce 

% qu'il e f t jib r t  vers-Tannée 1220® il faut que ce 
•foit dans|refpace de ces dgarze années d'Epifcopat 
que TaélS dont ü s'agit alPété fait; 8c s'il a été faic 
dans ce temps-là, jjyefl Certain encore que le  
défauf de d a t e ^ ^ u t  loi donner ^teinte. Tous 
les Auteurs qui^lnt: : eSimin^ avec attention la 

mi des anciens . titres, & enrôla très 1#Savant
T l .
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¿ 6$ i.

*  Dom Ma- 
Villon.

Religieux *que fa modeffcie nous défend de nom- 
.m er, qui en a fait un Traité exprès, nom  appren- 
.nent que dans le dix, le onze,'le douze ck le trei­
zièm e iiecle , on n’obfervoit pas exactement la 
formalité de la date ; que fouvent Ton fe conten- 
.to it de marquer le nom, du Roi qui régnoit pour 
lo r s , quelquefois lé nom de TEvêque, d’autre fois 
,1e jour du mois fans marquer Tannée, <k d’autre 
fois aufîî qu’on ne marquoit aucune date. Il en 
.rapporte les exemples, & cet ufage pourrait fù'ffire 
p ou r répondre à tout ce que Ton vous a dit tou- 
..chant.la néceiîité de la date.

3Les autres nullités que Ton a obfervées ne nous 
pa.roiffeni pas plus coniî dé râbles. Il eil certain 
que pendant long-temps en France on ne fignoît 
.point les aéfces ; on fe contenroit de les fceller ; ce 
fe r  oit détruire la foi & T autorité de tous les an­
ciens titres, que de vouloir établir la maxime 
contraire.

. A.Tégard du fceaupém ne doute point encore 
-qu’il ne fût effentiel dans^A temps-la ; & il Ta&e 
de fondation ne fe trouvoirfcqînt feellé, nous ne 

; croyons pas qu’il pût avoir a tiu n  effet. Mais il 
paroit qui! Ta é té , on trouve encore les cordons 
qui ont fervi à le foutenir au tre fo ^ ^ ii ne paroît 
plus aujourd’h u i,  i l  faut en accufer i^njure da f 
tem ps, & le- grand nombre d’années qj,i fe font* 
écoulées depuis la palfûtian de cet acte. Il fufEt
q tfil en refte aujou-iCThuï ¿ e s  veitiges, ôe qu’il 
fo it dît expiy Tément dansmfeojps de i’aély, qu’il 
a  été fcellé : ô* ^ illi^oflri'^yÎcim us im^re-fflons 
m u n ijî^ ^ n  t qjfÆ Ton, neisTnicrira ■point-'erf^|àux.
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contre'cet .aéte , la préfomption fera toujours en 
iâ faveur*

Après tontes ceS réflexions différentes , nouâ 
croyons qu’il efl: inutile d’obferver que ce titre à 
toujours été eonferyé dans un dépôt public, dans 
les , archives- de Saint-Mar tin-des-Champs ; qu’il 
c il  imprimé depuis plus de trente ans dans TH if- 
toire de ce Prieuré : toutes ces circonfLancés fuffi- 
roientpour l’exempter de toute forte de fufpieion, 
Mais ce que nous avons dit en établit évidem­
ment l’antiquité & la certitude. Il ne nous relie 
plus qu’à examiner fi l’inexécution de ce titre, 6c 
la poifeflion contraire ,  peuvent rendre la Caufe 
du titulaire favorable.

Quoique Paéle nous paroiffe dans une forme 
authentique, quoique la prefeription même ne 
puiÎfe lui donner atteinte, nous croyons néan­
moins que la longue poifeflion rend cette Caufe 
fort douteufe & très-difficjife à décider.

Non que nous puiflkgjf jamais croire que la 
poifeflion pûiffe êcre^irppofée à de femblables 
titres 1 mais parce jlprun ii long ufage peut faire 
naître une forte /Jplforaption en faveur du titu­
laire. En effet, q jfndon voit que les revenus d’une 
Chapelle fop^Éurr médiocres ; qu’ils ne- font pas 

$  fufEfans gtu-r exécuter les chargé de la fonda­
t io n  ; qutgdès l’année 153ofecelui qui- en étoit pour­

vu ne réfidoit point à CÊÎpmpigny ; qu’il croyoit 
s’acquitter de toutes %s o b la tio n s  quand il avoit 
fait dÿe douze Me|Îés dans là Clgpelle ; qu’il 
énonce même I fe i f  u nÿail des revenus de .fon 
bénéfice, qu’il le faifoit félon ^ ’il é:toi§ porté 

*  T  4



plus au‘ long dans la fondation : quand on réunit 
toutes ces circonftances, oc que Ton coiifidere ce 
nombre dé douze Méfiés que les Chapelains ont 
toujours fait dire depuis trèsdong-temps, n'elt- 
i l  pas naturel de croire que la fondation a été 
réduite par l'Evêque, & qudmfi la poiTeffion fiefi 
p o in t contraire au titre ? Quand même on ndd- 
înettroit pas tont-k~Îait:cette préfomption , ne 
ihudroitdl pas convenir du moins qu'une fi longue 
.poflofion excuiê & jufiihe fuffifamment le titu­
la ire  ; que fi elle ne peut lui donner un titre par­
iait: ,  elle lui donne toujours un titre Coloré ; 6c 
que le dernier pofFeffeur du Bénéfice fie trouvant 
.Prêtre, Ôc réparant par-la les défauts qui peuvent 
fe  trouver dans fon titre , il doit être préféré à la 
perfionne odieufe d\in Dévolutaire ? Ajoutons 
que tout femble concourir en fa faveur ; il a non 
feulement la poffeifionêc la bonne foi, il a encore 
le  droit commun pM f lu i, puifque cdfl une ma- 
sti-tne confiante parmMqus les Çanomfles, qu'un 
■¡Bénéfice ndit point répfeéVSacerdotal, .s il n'y en 
jbl une condition expreffe^Qans la fondation. Il 
ûgnoroit cette fondation; il l^ cru  être dans les 
termes du D roit commun : 8t lutte préfomption 
£e trouvant jointe avec la I o n o n , fieffi 
elle pas fuffifaS'ite pour donner une c& tetir fiavo- c 
S âh le  à fôn titre P g y | / *

Voilà tous les moyfds qui peuvent nous faire 
balancer entre f  Appelant ôe l’intimé. Mais dans 
le  doute , npps croyons qurfc Faut s'attacher aux 
principes,,, èt  décider c^^e.cfe^iladonpar lu tfi 
Jité  publique, ■/ '■ ■

€  ï  N Q U ï E M £



■ Quelque longue que foit ia poiTeiîion, nous au- —■ 
■ rions peine a croire qu’elle pur faire préfumer la ré- 

duition de la fondation. Quand le titre eft authen­
tique, qu’il s’expliq'ue clairement s- qu’on ne peut 
le révoquer en doute * fera-t-il permis de lui don­
ner atteinte par un a&e qui ne paroît pas ? par une 
iimple préfompnon,par une foible conjieêLure? / 

Parce que les Chapelains auront trahi leur de­
voir, parce que les héritiers des Fondateurs auront 
négligé de faire exécuter les fondations ? & qti’in  ̂
feftfiblernent le nombre des MeiTes qui dévoient 
être célébrées tous lesjou rs, aura été réduit à 
douze, on voudra croire qu’un abus-au(Il yifibie 
aura'été introduit par L'Ordinaire ? L ’Evêque qui 
devait s’oppofer à un tel défordre, l’aura autorifé 
le premier ? Mais comment pourroit-on le prou­
ver P C’eil ce qui feroit abfolument impoffible.

Nous ne croyons pas non plus que la longue 
pofieiîion puiife donner im gjtte  coloré à LAppal­
lant. ¿ é f  1 :

Il ed vrai, que ioriqgpfuans la fondation d’une 
Chapelle, il neparqi|Çoint de claufe expreife par 
laquelle le Fondajpir déclare que le  Bénéfice ne 
pourra être coni|J^ qu’à un Prêtre , il n’efl point 
préfiiuié. S a j^ ii ta L  ■ ■ -

• Dans Pape de fondation*, il efl ait expreflément 
fjue la Chapelle de NorrqjJDame ne pourra être 

* conférée nemini n iji fatorêmi. Quand cette claufe 
exp relie ■ n’y feroit pas^pomjShfe, il fu ffiroi t d’ob-, 
feçver Quelles fo ^  lq|fobligations d i^ Iiu iâre que 
l ’on inilitue, pom ^ àge^u ’il dÿit être Prêtre afin 
de pjfcvoir deffervir cette Chapel^. On langage

P L  A I D G  Y E  R.



non feulement a dire des M éfiés, non feulement 
à la réfidence ,  mais encore à ailiiler au Servicé 
Divin avec le Curé, à faire fes fonctions, à rem­
plir fa place quand il fera abfent pour quelque 
caufe légitime. Quand il n’y auroit que cette feule 
ciaufé, l'intention du Fondateur pourroit-elle 
erre douteufe ? Tous les Auteurs, & Gardas en- 
tr ’autres, n’enfeignent-ils pas que'cette condition 
iuffit pour faire"corinoître que le Bénéfice ëft'Sa '̂

' cerdotal ? 'Là feule induékon que Bon pourroit 
tirer de cette opinion, défi que l ’Appellant a été 
dans k  bonne fo i , qu’i-l a été trompé par leD rôit 
commun & par la longue poiTéifion.

Mais ne peut-on pas dire que cette raifon feroiü 
trop générale , qu’elle autoriferoit tous les abus 
que Ton peut commettre, en négligeant dkcquit- 
ter les fondations ? II n’y a point de Titulaire qui 
ne put alléguer ce prétexte en fa faveur, ce 
feroit établir ihdirîjtfemenc la prefcription de 
fondations, que d’aaSfc-rtre une telle maxime.

D ’ailleurs ■, la bonne rfeue peut jamais réparer 
le défaut & les nullités du nÈre ; défi un vice qui 
‘ne fe couvre jamais. Nous f%q>oferons pour un 
■moment, que Thomaifin a igno|g le véritable état 
du Bénéfice dans le temps qu’il îN ^ é te  pourvu; 
mais quand i Î t ï ’en auroit jamais euaÿcune coh-Î 
noiffance , cette igno# nce le rendrait}, à la véri­
té ,  plus excufable, mais elle ne donnèroit pas à 
fon titre les qu alité  qu%lui manquent. Avant
qu’un titre f d t  coloré , il iih t^ u fil foit Niable ;

, ,  1 ' - ,  . V , . ...t —  ■ ■ - - -aucune couleur ncpeutfàmais laite valoir un titre-,
'nul* £■' ô  ■ V :

\
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Quand les Canonises- veulent définir ce que 

c’eit qu'un, titre coloré, ils diient que c’efi celui 
qui eil donné ab kabente potefiatem. Voyons fi dans 

.cette occafion le Collateur a eu le pouvoir de 
conférer la Chapelle de Notre-Dame, rintention 
-& la volonté nécefifaires avant le pouvoir. Nulle 
intention ni de conférer une Chapelle Sacerdotale 
qui obligeât à la réfidence : claufe expteffe con­
traire /par conféquent point de pouvoir. Gbrêp- 
tion dans le titre ; il n’eil donc point coloré, &■ le 
titulaire ne peut fe fervir du décret de pacificis 
?°JfcJForibus.

Soit que Ton confidére Gantheron, ou ThomaG 
fin, iis font tous deux également défavorables.

. Double-défaut en Gantheron, défaut d é te n ­
tion 3c de pouvoir dans le Collateur; défaut de 
qualité dans le pourvu ; c’efi: un fimple Clerc.

Double défaut en Thomaffin .‘'point-d’intention 
in Collatùre, mauyaife ioijjians les provifions , 
puifque depuis le TrochÆciù. entre l'intimé 3c 
rAppellanr, il fe fait pgfurvoir comme d7une Cha­
pelle qui ne requiqj^point de réfidence ; aucun 
moment de pGÎTeÎ|pm pàifihle ; non conjunguntür 
îempota inter rejLg£antent &  refignatarium in décréta
de pacificis p{pffpj€ribîzs , moins favorable que Gan~ 

^heron, L ^ q u fil a été pourvu , le%roit étoit ac­
quis au Dévolutaire.
. Ainfi, fondation cercairîJ| authentique > incon- 
teilable, imprefcnpdlde , rSfei qui puifTe colorer 
le titre | parce q^L g’d nul 3c obrep^ce, aucune 
faveur .ni en lu i, "ni en 0 n auteur.
. - L o b u le  difficulté qui pourroit %iler d a^  cetce
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Cauie f feroit les considérations d'indulgence 8c  
d'équité dans lefquelles la Cour e£i fouvent en­
trée  quand on a vu un Titulaire de bonne foi qui 
¿ivoit joui paifiblement pendant long-tempsyignd- 
tant: la Loi de la fondation, qui depuis le dévolue 
j e t é  Seit fait Prêtre, & offre de fatisfaire aux 
charges auxquelles il efl obligé. On lui a donné la 
préférence, on.s'eft écarté des réglés féveres, & 
ife f t  Tefpeçe-de T Arrêt de M. .Loue c. Âlrifi ilfemble 
que la Partie de Me, Nouer étant Prêtre, on pour­
voit le maintenir dans la poÎTeifion du Bénéfice;

. Mais on peut faire plufieurs réponfes à cette 
difficulté. ■■

i Ceia.s'éil fait lorfque la fondation vouloir 
que le pourvu fe, f it  ordonner Prêtre dans Tan, êc 
non lorfqu'il doit être Prêtre dans ie temps dés 
provifiqns* Le premier peut paffer pour commi­
natoire., le .fécond eit de rigueur,

&°, Lorique le Tkfciaire ayoit joui paifiblement
pendant long-temps effiygrtu d'un titre antérieur
au dévolut. Ici Ton voSsL^r-le contraire ; le titre
eil poilérieuig point de p^fejlion paifible de fa
p a rt, & il ne peut tirer avaiSLge- de celle de ion
prédé ce fleur, " l  ' : ■

_ 3°, L'équité & la haine du D a sê ^ t ont influé
fur la dédrioC II  n y  a rien ici deVemblable
l'équité même & la iWeur de rfegliiç appuient
le Dévolutaire. Lflnfmtion des. Fondateurs, de
donner une e fp e ç e f a VicaireA la P are ille , fes
offres d’accomplir la fondation-,, pendant que le - < . 4 '» r • -A - 'Xvrfp , . rrTitulaire ne veut Acre,4oargcque de 12 Merles %
l’interyention ^es H a b ita n s la  perfonne R é -

" C ï;N: Q TJ I E  M S
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voluCaire ancien Vicaire de la Paroilffe", qui fera 
obligé de l'abandonner fi on ne lui donne ce 1 
Bénéfice , le rendent favorable. Ainfi les princi­
pes 8z Féquité, joints à futilité publique, fe réu- 
niÎTent pour Michel Paris.

Vous voyez donc/M e s s ie u r s , ou fe réduit 
cette Caufe. Il s’agit de l'exécution d'une fonda­
tion , vous en êtes les confervateurs, c'eil a vous 
àdes défendre de l'oubli & de la négligence des 
Titulaires. Vous trouvez aujourd'hui une occafion 
favorable de rétablir une inilitution utile à une 
Parodie, 6c que la poffeifion Invétérée avoit pref* 
que effacée. .Nous croyons qu'il efc digne de votre 
juilice d'abolir un ufage contraire à l'intention 
des Fondateurs, aux Réglés canoniques , ôc  à 
l 'utilité publique. Cette feule confédération doit 
faire donner la préférence au Dévolutaire, & 
nous croyons que P Appellent a prononcé lui- 
même fa condamnation, qli^nd il n'a offert que 
les mêmes fervices auxqti&pia négligence de fes 
prédéceifeurs avoit rédÿit la fondation.

Par toutes ces cq ^ d é  rations, nous eflimons 
qu'il y a lieu de re^ fo ir  les Hàbitans de Champi- 
g n y , Parties intervenantes ; faiiant droit fur leur 
interveritioq^uStre rappellation £c ce dont e£. 
fïppei au 'ricane, émendant, évoquant le princi­
p al, & y fin fan t droit, mfîjgcenir 6c. garder l'in ­
timé en la poffeifion du Bénéfice contentieux, à 
la charge d'acquitter^es fJRûces portés par la 
fondât!Ai ; faifi^^ droit iur nos Cru chiffons r 
ordonner. quà l'avenir C h^elle de Notre- 
Dam^ne pourra être conférée qüà un PSêtreÿ 
fuiyaut k  Loi de k  fondation*
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**----*—■* Arrêt conforme aux Concluiions, prononcé par
M . le Premier Rréfldent de Harlay le 14 Mai î 6qt/ 
plaidans Nouer .pour Tliomaffiii j le Paige pour le 
Dévolutaire* le Verrier pour les Habitons.

E X T R A I T

D E S  R E G I S T R E S  D U  P A R L E M E N T ,

Du 14 M&i 1691*

E  m r  u s Jacques Breffeau $c Noël Mahieux * Marguiîliers 
en change de l'Œuvre & Fabrique de FEidife & ParoifTe de- 
Saint-Saturnin de Champîgny-fur-Marne, Demandeurs aux 
ñfts de rFxpioiu du 31 Juillet 16SS, rendant a ce que 
Pi erre-François de Salles Gant héron, pourvu de la Chapelle 
de Norte-Dame j deífervie en ladite Eglife de Champigny * 
fd t; tenu d’exécuter le t^ré de la fondation de la Chapelle 
dont il efi: pourvu 3 6c d t  ^tendant qu’il y ait tin Curé pai- 
fihîe pour décider de la qs¡L/oti de réhdence 6t d’aflidance 
an Service s & du nombre deNd elfes qui doivent erre dîtes 
par le Chapelain de ladite. C h a p e e , de fa  capacité ou inca­
pacité, qu’il fera fait un fonds c^Ecent livres au moins y- 
laquelle fomme fera mife es mains "h|.s Demandeurs, pour 
fournir aux dépenfes 5 frais .& nourrir^^Tun Prêtre qu’ils, 
font obligés deCfaire venir les Dinianche¿\^Féres, de ,ia--- 
quelle fomme ils rendront compte pardevanóle Juge des 
lieux j en préfence dudit fitiapelain, ou lui dûment appelle % 
au paiement de Iaqueíle^pmme fers ledit Ganthéron & fon 
Fermier contraint ÿ jtifqiï'a la concurrence de ce qu’il devra 
ôc lé condamner en outre aux déperjv ' nne part* k  Maître; 
/Arien ThomaÎIin fCrêtre /A an t-añx droits Bc ayant-repris- 
au lief dudit d /  ailes Gantheroiij l'inflaftce, comáis étant
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pourvu de ladite Chapelle de Notre-Dame, furja réfigation 
dudit Gantheron , Défendeur d’autre; &c entre ledit Maître 
Adrien Thomailîn , es noms'& qualités qu’il procédé , De-

en vertu des Lettres de Committimm , du 18 Août;audit an , 
tendant à ce que ledit Gantheron, plus que triennal paiiible , 
poiTejfTeur de la Chapelle de Notre-Dame, deÎTervie en TE- 
gliie de Champlgny , fort maintenu 8c gardé en la poifeilion 
8c jouiiTance d’icelle; que main-levée lui foit faite des failles 
& oppositions faites entre les mains du Fermier de ladite 
Chapelle 3 à la Requête du Défendeur ci-aptes nomme, fans 
tirre , ni même fans aucune permiiîion du Juge; que défenfes 
feront faites au Défendeur ci-après nommé, de le troubler en 
la poffeflîon & jouiiTance de ladite Chapelle de Notre-Dame , 
8c pour l’avoir fait, qu’il fera condamné en fes dommages 
tk intérêts 8c dépens , fauf à prendre contre lui relies autres 
conduirons qu’il avifera bon être, Sc Défendeur d’une autre 
part ; & Maître Michel Pâtis, Prêtre , pourvu de1 la Chapelle 
de Notre-Dame, deifervie en i’Egiife de Champigny, Dé­
fendeur & Demandeur , fui vaut fes défenfes de 13 Mars 
16$9 , à ce que fans s’arrêter à la d^/tande dudit Ganrheron* 
dont il fera débouté, il foit mahLinu & gardé en la poflef- 
fion & jouiiTance de ladite Ç^Pplle de Notre-Dame ; faire 
défeniês audit Gantheron^Ltous autres de T y troubler ; 
& pour l’avoir fait j qu’g é r a  condamné en. fes dommages 
3c intérêts 8c dépens, / autre part : & encore contre ledit: 
Maître Adrien ThoirTiHa, ès noms 8c qualités qu’il pro-

mandeur aux fins de l’Exploit du ¿7 Septembre 1688, fait

Avril 1691 , rendante à ce qu’il fm t à la Coût , en venant 
plaider ledit appel, évoquer le prïlfcipal Sc y faifant droit 3 
infirmant ladite Sentence , ïtdjuget^udic Thomailîn audix 
nom, les éns 8c concduiions par lui prifes eivYaufe princi-
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autre part; & leidits Marguilliers de TEglife & Paroiffe de 
Champigny, ledit Maître Michel' Paris , Prêrre ? Chapelain, 
de la Chapelle 'de Notre-Dame'* deffervieen FEglife.de Saint 
Saturnin de Champigny-fur-Marné, Defendeur d'autre part. 
Après que'Nouet le jeune, pour Thomaffin; le Paige , pour- 
Pârïs > le Verrier ? -pour les Marguilliers , ont été ouïs pen­
dant deux Audiences > enfemble d’Agueffeau , pour le Procu- 
réur Général du Roi t

L  A C O UK a reçu les Parties de le Verrier Intervenantes, 
ayant aucunement égard a leur Intervention , a mis & met 
l'appellation & ce. dont a "été appelle au néant ; émendant., 
évoquant le principal 8c y faifant droit, a maintenu 8c gardé 
la Partie de le Paige en la PoiTeiîion & jouiiTance .de la Cha­
pelle dont eft queftion , à la charge, fuivant Tes offres , de 
réirder far les lieux ? 8c de faiisfaire a toutes les charges 
portées pat la fondation; .condamne la Partie de Nouer 
aux dépens, Fait ce quatorze Mai mil iii cent quatre-vingts 
<anze, -

V L  P L À IB O Y L R
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VI.  P L A I D O Y E R .
D û  Z j  M a î  Z ( P Z *

Dans la Caufe de F r a n ç o ï s ;&  G a e r i e l l ë  
d é  S e n l i Sj  contre P i e r r e  S p a r v u a r t * 
ayant repris PInftance au lieu de la pré- 
tendue J a c q u e t t e  d e  S e n l i s ,

I l  iagijfo it de favoir  ? i û. Si un Créancier éfl 
partie capable pour foutenir Vètat de f a  débitrice $ 
O reprendre rinftance à f a  place après f a  mort} 

2°. Si un Contrat de mariage 3 .un acte de Tutelle j 
& plujîeurs autres circonjlances, fujfifoient pour 
établir que le mariage dont elle prétendoit être 
nie •, fû t véritable, ou s i l f  toit fuppofé ?

Si celle dont elle d i j . ê t r e  fille  > était vérià 
tablement f a  M ert^^Is ï ly  avait eu une fuppo- 
fition d eP a r t?  $  '

'A. qualité d e f^Parties , la nature de la conteffi
^tadon * le /Ombre & la variété deffùrconilahces,

pendent <stte Caufe finguilere* importante, &
■difficile* . &  .

Un Etranger paroit daim, votre Audience èh
quali téftde défenfeur d’une inconnue, pendant que
fa famille la d®>roue,^ue tous &  prétendus
parens la rejettent avec Tfndigilumn.

n  C  Tr Cf% ome IC V

1691,
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Celle qui fait le fujet de cetteÇaufe, n’efï plus 

i6t>x* en état de toucher les Juges*par le récit de fes 
malheurs, ou de les irriter par la fauifeté de fa 
iuppofition ; elle eil morte incertaine de fa deiti- 
n é e , avant que d'avoir pu retrouver fes véritables 
parens, 6c elle feroit demeurée enfevelie dans un 

- étërnel oubli', fi tm créancier intéreifé à là défenfè 
d e  fa mémoire -, ne la faifoit revivre aujourd'hui, 
pour là faire fortir de Fobfcurité ou de là honte 
de fa naiffance*

Son intérêt nous oblige néce flair èment à entrer 
dans la plus importante de toutes les queflions,, 
c'efLà-dire, celle dans laquelle il s'agit d'affuter 
là  naiffance, l'é ta t 8c la fortune des Parties.

I/on compofe de part 8c d'autre dès hiiloires 
bien différentes ; les conjediirès/les pi éfotnp rions, 
les dépolirions des témoins, les Aétes même font 
pr.efque également partagés entre les Parties, & 
le  grand, nombre df cirçonilancê-s que chacun 
veut expliquer en fa v 'veur , augmente les ténè­
bres qui fembie que la\ Tature ait pris plaifir de 
répandre fur la naiffance de la prétendue Jac- 
quette de Senlis. ^

Au milieu de cette incertitude, toutes les Par­
ties Conviennent que Jacques de^Senlis, celui que 
rAppellant A it palier pour le perc de fa débi-i 
tr ic e , partit de Pari?' ata mois de' Janvier 165^ 
pour aller à la Roc|t;ile, Le fujet de fort voyagé 
m eil pas avantagent a fà mémoire. Ses débauches 
contin u elle , là foibleiTè 8c f  imbécillité de foh 
^efprit, avolënt oblige ^ meredne faire renfermer 
à  Saiçt L a z a çp ip y ’ avoir demeuré pendant trois



m

W&üis., c’eft un fait prouvé par les quittances du 
"Supérieur de cette Maifon. On reconnut apparem­
ment que cette retraite forcée avoir été aiTez inu­
tile* Soit que fa mere défefpérant de fa corre&ion, 
eût deffein de le faire paffer dans un autre monde, 
l ’oit qu’il ait lui-même fait fervir le voyage de 
Canada de prétexte pour obtenir fa liberté, il eit 
certain toujours qu’au commencement de l’année 
1653 , profectus tjî in regionem longinquam > & ibi 
¿ïfftpavit fubflantiam fuant vivendo luxuriosè. Ses 
anciennes habitudes & fes premières inclinations 
le fuivirenc à la Rochelle, i l  y fut d’abord ou fé- 
duit par les artifices d’Anne & Marie Baudet, 
perfonnes trop connues dans cette Ville ; ou atti­
ré , comme le prétend l’Appeilant, par l ’eipérance 
d’un mariage avantageux.

Quoi qufil en fo it , on rapporte un contrat de 
mariage paffé entre Jacques de Senüs & Anne 
Baudet, le 34 Février de l’aimée 1653, un mois 
après fon arrivée de Senlijypia Rochelle. Il paroît 
peu douteux que ce n^riage ait commencé ah 
illicitis. La difficulté cbnfiile à favoir s’il a été 
fuivi d’une célébraç^n. C’eil ce que nous exami­
nerons dans la fui^e de cette Caufe.

Jacques de^Serüis, après avoir paffé fa jeunelTe 
■flans le défèrdre , eiTuyé une priiKm de Saint- 
Lazare , fîompé fa mere^par l ’eipérance d’uri 
voyage de Canada, diffipé S|h bien à la Rochelle, 
finit une miférable vie par J|ie mort plus mal- 
fieureufe. ^  C

Une jaloufie on S^amanfjou d^mari, excita une 
querelle entre le nommé Porte ils fê tard -,
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rent: Senlis fut tué en Tannée 1654, 5t enterré
dans une Paroifle de la Rochelle*

Sa prétendue femme lallîa fa mort, impunie ; 
elle fe contenta de prendre la qualité de veuve 
dans plufieurs A&es qu'il eil important d'obfer- 
ver ici.

Le.premier eil un Aéde de Tutelle par lequel , 
Suivant lavis des parens paternels & maternels , 
on déféré la Tutelle de la prétendue Jacquette de 
Senlis à Anne Baudet, que Ton dit erre fa mets. 
On nonune Olivier de la Fuye curateur aux Caufes. 
de la mineure , à laquelle on donne la qualité de 
B ile poilhume de Jacques de Senlis ; elle n'avoit 
point encore en ce temps-là de nom de baptême, 
parce quon prétend qifelle n'étok pas baptîfée : 
en  effet, on rapporte aujourd'hui fon Extrait-bap- 
tifia k e , par lequel iiparoît qu'elle n'a été baptifée 
qu'au mois de Novembre de Tannée 1656 ; qu'elle 
a  reçu le baptême, ron pas à la Rochelle, lieu de 
la  demeure de fa pré1* Midue mere, mais à Chatel- 
À illon , Village éloigh*. i.e la Rochelle d'environ 
trois lieues ; que le Sieur du Landas, ancieix Lieu­
tenant Général du Bailliage â|ké fon Parrain ; que 
la mere a déclaré qu'elle avoir environ deux ans.

On joint à ces pièces plufietiAaéles par leiquels 
0x1 fait voirOqu'Anne Baudet a toujours pris 1̂  
qualité de veuve de Jacques de Senfs ; que fa 
prétendue fille a touVqrs été connue à la Rochelle 
fous le nom de Jac^iette de Senlis ; que la mere a 
renoncé à la Communauté portée par fon Contrat 
de mariage; que la fillg-g été cCêvée dans un Cou- 
v en tre  la Ro^heSie.; qu'en Tannée 1668 elle a tenu
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un enfant fur les fonts de Baptême 7 fous Îe nom 
de Jacquette de Senlis.

Cependant Pune, & l’autre font demeurées dans 
le jfîlence pendant près de trente annéesA nne 
Baudet ne Ta pas même encore rompu ; il ne pa­
roi t aucune demande formée par elle pour fes 
conventions matrimoniales.

Enfin ,  en Tannée 1683 , Jacquette de Senlis * 
âgée de près de trente ans , ou fondée fur Tauto- 
rité des titres 5t de la poÎfeiîîon dans laquelle elle 
prétendoit être de fon é ta t , ou animée d’un ef- 
prit de fraude & d’impoûure ? a intenté une de­
mande à fin de partage contre François de Senlis s 
■fon oncle prétendu. Elle prend dans fon Exploit 
la qualité d’fiéritiere par repréfentation de Jean 
de Senlis, fon ayeul, & de Marie Huguet fa 
femme.

François de Senlis la défavoue ; elle rapporte 
le Contrat de mariage de fajtiere ; il fou dent que 
c’eil une fuppofition, & Jamais il iTa été fuivi 
d’aucune célébration. J^TDemandereiTe n’en rap­
porte point d’Aéte ; elle articule la perte des Re- 
giilres ; on lui permet d’en faire la preuve.

Appel de cette Sentence par François de-Senlis. 
Gabriellefa Cœur, pour qui plaide Me. Dumont, 

reçue l ÿ t l e  intervenante dans?Infiance ; ils 
obtiennent conjoin terne iit^permiifion d’informer 
de la fuppofition de part ¿^nt ils .accident leur 
prétendue niece. Après. pMfieurs procédures , 
après que TXntimjg_a obtenu une provffion de 300 
livres, la Couri^enÎ un d&ierv^rrêdpar lequel la 
Sentence du Prévôt de Paris e li confirmée les
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fuis civiles, même fur la fuppofition de part. Le 
même Arrêt convertit en Enquêtes les informa­
tions que François êcGabrielle de Senlis avoient 
fa it faire touchant lafuppoiition de part ; on per­
m et à la prétendue Jacquette de Senlis de faire 
une preuve contraire. L'Arrêt a'été exécuté, les 
Enquêtes ont été faites de part Sc d 'autre; Sen­
tence définitive au Châtelet, rendue fur Ies Con- 
clufions de notre Subhitut. Après que le Procu­
reur de Jacquette de Senlis eut déclaré qu'il ne 
vouloir point conclure en fes défenfes, on or­
donna a la DemandereiTe de ne plus prendre le 
nom de Senlis , & on la condamna à reitkuer la 
provifion qu'elle avoir reçue.

Elle interjeta appel de ces te Sentence ; la mort 
Fa prévenue avant que d'avoir pu en obtenir le 
Jugement.

Le procès paroiif^it entièrement terminé ; Fort 
croyoirque toutes lëq^onteilations étoient aiTou- 
pies, 6c que la mort avoS mis pour toujours FAp- 
pellante en poffeiîion de fon^véritable é ta t, lori- 
que Pierre Sparvuart fon cré^ jtie r , a repris l'Inf- 
tance en fa place , fondé fur une obligation de la 
femme de 6000 livres paifée à fon profit par celle 
qu'il prétencPêtre Jacquette de Senlis; (

Quoiqu'il paroiffe/rurprenant qu'un créancier 
entreprenne de faiif juger une queilion d'état t 
cependant 11 préterfÜque fa qualité n'eft pas moins 

A favorable <be celle de F A p p el^  te , dont il exerce 
les droits ; q u 'ilf jy  euf Jámais íe  dette plus légi­
tim é ¿ue c d if  lotit il pourfuit auj ourd'hui lepaye~



ment ; que celle qu’il appelle Jacquerie de Senlis 
perfécurée par fes plus proches parens, difgraciée 
de la nature , affligée d’une maladie cruelle , aban- 
donnée de tout le monde, eut recours à lui dans 
ia mifere ; qu’il lui accorda, non une companion 
vaine Ôc inutile, mais des adi (lances réelles, & des 
fecours eiTentîels, Il fournit pendant plufieurs an­
nées aux frais de fon logement , & de fa nourri­
ture. Il paya lui-même les Médecins & les Chirur­
giens qui la traitèrent pendant fa maladie. I l  fit 
toutes les avances néceifaires. Sa charité ne fut pas 
auili heureufe qu’elle étoit fincere : fesremedes* 
fon argenr, fes foins ne purent empêcher fa débi­
trice de fuçcomber aux eiiorrs d’une longue Sc 
douiouxeufe maladie. Elle n’oublia pas en mou­
rant fon bienfaiteur. N'étant pas én état de le 
rembourfer de routes lesdépenies qu’il avoir £ai­
res , elle paiTa une obligation de 6000 livres au 
profit de Pierre Sparvuang--: obligation qui ne 
peut être accufée d’artincjÿÎli de fuggeilion, p.uifi 
qu’elle eil faite en l’ab i^ ce  du créancier, &: dont 
la caufe eil fuffifamment prouvée par les quit­
tances dont l’Appelant fe ferr aujourd’hui pour 
juitifier que c’eft lui qui a payé tous les irais de la 
maladie de la prétendue Jacquerte de Senlis.

I  Pierre Sparvuarr a eu pour ellefla même fid e- 
»li re aprèÎfa m ort, qu’il avoir eu pendant fa vie y 
il.a payé les frais de ion efeerrement : & quand il 
a voulu exercer fes droits % r les héritiers de là 
débitrice , les parens lui ont répondu qu’ils 11e 
connoiffoient pofht Jaeguerie^de S en h sq u e  ce  
n’étoit qu’un vain fantôme,doutais avoine fait. . .  .. --  -, : - -  • - -  y  ^
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con n aître  Terreur & Tiropofture, St que fa pré­
tention iTavoit ni plus de fondement, ni plus de 
folidicé que le nom que fa débitrice avoir voulu 
fauiïemenr s’attribuer.

Obligé par cen exception, de rétablir Tétat 6c 
la  naiiTance de Jacquette de Senlis, il prétend 
qu ’on ne peut rien oppofer à la force des aétes 
qu’il rapporte aujourd’hui ; Ôc que, foit qu’on les 
confidere dans le droit ou dans le fait, ils étab lit 
f e n t , invinciblement la vérité de l’origine de 
Jacquette de Senlis.

Quelle eft la voie que les Loix prèfcrivent dans 
ces-occaiions pour aifurer Tétat & la naiiTance ? 
Quelle efpece de preuves admettent les Loix ci­
v ile s  St canoniques, les Ordonnances de nos 
R o is  ?

Croira-t-on des témoins intéreifés , aveuglés 
par leur propre palfion, ou par celle des Parties* 
réduits par prières, corrompus par argent, inti­
midés par des m enacée & toujours ignorans 6c 
incertains de la vérité defe...faits de cette nature?

Écoutera^t-on de vaines ppéfomprions , des 
argumens recherchés, des D ifd tas  où TEloquence- 
a beaucoup plus de part que la Vérité ?

N ’efl-il pas 5c plus jufte Ôc plus naturel de s’at­
tacher aux aôtes, aux titres authentiques, 5c d e{ 
les rendre maîtres deda deitinée des hommes*' 
plutôt que le caprice/Vun témoin ou les artifices, 
d’un Orateur ? ' ■ f e

Toutes iepCoix ont fuivi cettç-;maxime : Argu* 
mentis & injîrwneffî'ts défini de. cauiam tuant-, dit la 
L oi afuod, de fSsjïibuss Ce h’eft qu’au défaut des
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preuves littérales, que Bon a recours à la preuve 
par témoins : les Loix ne l'accordent même qu'à 
regret, & Lorfqu'il 7 a dés préfomptions violentes 
qui font un commencement de preuve.

Si cette Maxime efl certaine, on prétend qu'elle 
peutiuffire pour décider la conteilation préfente. 
Quelles font les râlions qui fonrplaidées de part 
& d'autre ? D'un côté, l'on voit paroitre des aéfes 
authentiques, des preuves par écrit : de Pautre ,  
des déportions ou fufpeéles ou inutiles , St de 
foibles préfomptions, Il fuffit de comparer les 
armes que Ton emploie, pour voir quel doit être 
l'événement du combat.

On a paffié de cette Maxime générale à Pexa- 
men des titres que PAppellant propofe aujour­
d'hui.

On vous a dit que pour établir la vérité de Pétât 
de Jacquette de Seniis , il fufiïlbk de prouver 
qu'il 7 a eu un véritable maj&ge entre Jacques de 
Seniis Sc Anne Baudet, dpgfue c'effi de ce mariage 
qu'elle eil iffue,

La première Proportion ne peut recevoir au­
cune difficulté. On rapporte le contrat de mariage 
de Jacques de Seniis avec Anne Baudet, paffié à 
la Rochelle en Pannée 1653 ; la qÿttance qui le 

la iit eil ur^preuve indubitable du thariage, II eil 
ait expreilément que Jacjges de Seniis a reçti 
d'Anne Baudet, à préfentikj^emme, Îafomme de 
2000 livres pour fa dot.

Ils ont vécu publiquement - comife mari de 
femme , au vu 5 t fu de tout le Ponde de la R o- 
ch elle ; t ous les témoins qui ont éivouis etîl'Exî-
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quête que Jacques de Senlis a fait faire, dépofeng
de ce fait unaniment.

Après la m ort de Jacques de Senlis, fa veuve a 
renoncé à la com m u n au téelle  a été nommée, 
Tutrice de fa fille Jacquette de Senlis i fa ite  de 
renonciation, Faite de Tutelle, font rapportés 
en  bonne forme. Peut-on douter après ce la , de la 
certitude du mariage d'Anne Baudet êc de Jac­
ques de Senlis f Croira-t-on que tous ces ailes font 
autant de faufifetés P Si on le croit, pourquoi ne 
prend-on pas la voie de finfcription de faux ; & fi 
on ne la prend pas, peut-on éluder la force de 
ces aéles par de vaines préemptions, ou la com­
battre par une preuve teflimoniale ? I l  faudroit, 
pour le pouvoir faire, effacer cette Maxime fi 
confiante dans le D roit, Contra- fcriptum teftimo- 
nium s non-feripium proferri non débet*

Le défaut d 'a ile  de célébration efl un dernier 
retranchement des %rties adverfes-, qui ne fere 
qu’à faire voir la foibiè^t de leur Caufe. Ce moyen 
pouvoir paroitre fpécieuX^dans le temps que Jao~. 
quette de Senlis ne prouvoit pas la perte des Re~ 
giflres; mais aujourd'hui que L  preuve en efl confi 
tan te , que le certificat donné par le Curé de Vé- 
rines ne permet pas d'en douter, il ne doit plus 
erre permis fux Intimés d'attaquer pe mariage 
par le défaut de célébra don. ,

Si l'exiilence ôt la f>rité du mariage efl une fois 
: .établie, tous les tni/ens par lefquels on prétend 

en faire voÇAa nullité fe détruisant & fe diffipent 
■; d'eux-mêmes. Sitf/on&rolt eu foin de tenir des. 

regifives fidèles dans la Paroiffe de Vérines, on
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y  verroit & la diipenfe des bancs , & la permiffion 
du propre Curé, peut-être y trouveroit-on auffi 
le confentement de la mere de Jacques de Sentis, 
Mais quand elle n’y auroit point conienti , il étoit 
majeur ; on n'a point réclamé contre fon mariage, 
les parens ne s’en font jamais plaints, la mere n’a 
point interjeté appel comme d’abus de fa célébra­
tion , il y a quarante ans qu’il eit célébré fans qu’on 
Jui ait jamais donné la moindre atteinte. Rien dé 
moins favorable que les prétentions des Intimés, 

La fécondé Proportion n’eil pas plus difficile à 
établir. Tous les actes prouvent également êc la 
certitude du mariage de Senlis, 6c la vérité de la 
miiTanee de fa fille. Son Extrait-baptiilaire , la 
plus fure & la plus forte de toutes les preuves , 
Tâéfce de tutelle, la déposition des témoins , la 
poiTeÎfion paifible Ôc continuelle de fon état, dé 
fon nom, de fa qualité, font autant de voix qui 
s’expliquent en faveur de Jacquet te de Senlis, ■& 
qui s’élèvent contre l’inijifiice des Intimés.
' Quelque grand queHoit leur aveuglement-, iis 
ont reconnu eux-mêmes que ces preuves énoient il 
fortes, qu’il feroi/impoffible de les détruire; 8c 
iuivant les mouvemens de leur intérêt, plutôt que 
ceux de la raifon êt de la vérité, j l s  ont inventé 

*  iine au tr^ accu fa tion plus dangerëufe que la pre- 
*m ierè, pour accabler unj^fille malheureufe qu’ils 

vouloieiit exclure ,  à quelque prix que ce fu t , de 
leur famille, Ils l’ont acctfiée de fuppofition de 
part ., mais üsn^nt pas prévu que la Conte de cette 
accuiation retomberoiÆiur Çux qui en .étoient 
les auteurs. Ils ont oublié que ccÆleux olÿèâ;ions
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fe combattoient. 6c fe détruifoient mutuellement? 
S 'i l  n'y a-point eu de mariage, pourquoi fuppofev 
u n  enfant? Si Anne Baudet xi'étoit pas mariée p 
Bon plus-que M arie Baudet fa foeur, pourquoi lui 
donner une fille ,  dont Marie étoitla mere ? L'hon- 
xieur de if une et oit-il plus précieux que l'honneur 
de Fautre ? Que fi au contraire il y a eu une fup-. 
poiition de part ■ il y a donc en un mariage. Sans 
le  mariage, point de néceffité de fuppofer une 
B ile ; en étabiifTantlafuppofition, on rétablit le 
mariage : c'eil ainfi que le menfonge 6c la fauffeté 
xf ont point de mefures 6c de réglés certaines. Ce 
fon t les feules armes que les Intimés ont em­
ployées pour combattre l'autorité des pièces dont 
Jacquet te de Senlis fe fert pour établir fa - naif- 
fance : bien loin que de tels artifices puiffent lui 
donner atteinte * on efpere qu'elles ne fervîront 
qu'à vous faire concevoir une jufte indignation 
contre la conduite d£s'Intimés, 6c qu'étant ins­
truits de la vérité des l&jy, vous rétablirez Fhon^ 
Beur d’une, fille qu'ils onr^perfécutée pendant fa 
vie 6c dont ils veulent encore aujourd’hui troubler 
les cendres après fa mort. (ji)  ’

Q uant a  ISTo u s , avant que de tâcher de d i f  

fîper les ténebfes que Fignorance ou la paillon des ( 
.Parties int'éreÎTées ontj-épandues fur rerat de la f 
prétendue Jacquette dP-t'Senlis , nous croyons qu'il

(a,) Les moyens des aùtr^Parties6a ont pas été écrits  ̂
mais ils furent ¡qppÎiîés lors de la prononciation de ce 
Plaidoyer. .



eil nëcefïaire d’examiner fi TAppellant peut être 
confidéré comme une Partie légitime 9 Sc comme 
un véritable contradicteur, pour établir ou pour 
coutelier Tétât de fa débitrice.
, Il femble-d’abord quon ne doive avoir aucun 
égard aux preuves qui font rapportées par un 
créancier ; on peut croire que , fans avoir recours 
à l'autorité de la Ju ftice , la comparaifon des difi . 
férentes qualités des Parties doit décider une 
pareille conteilation. Admettra-t-on lesargumens 
d ’un étranger peu inilruit de l’état d’une famille , 
incapable de donner des marques certaines d elà  
vérité des faits qu’il avance contre le fufiiage des 
parens, contre la voix delà famille, contre cette 
.efp e ce de j ugemen t do me fliqu e qif e lie a p ro n o ne é 
pendant la vie de TAppellant,-& qu'elle confirme 
encore après fa mort ? ' ' r ,
. ^Cependant / quand on confidere que le titre de 
la dette e il ju ite , légitime.^ favorable ; que TAp- ’ 
pellant eit un créancier dgjffconne foi , qui pendant 
que Jacquette de Senlj#ft;oit abandonnée par fes 
parens ou prétendus ou véritables, Ta fecourue . 
dans fes longues infirmités ; qu'il demande au­
jourd'hui fon payement fur les biens qui pouyoient 
appartenir à fa débitrice ; que ces biens fe rédui­

s a n t  à une prétention peut-être m'etéfondée, mais 
¿Toujours iflécieufe, il a voulu exercer fes droits,:
&  reprendre la demande à^ n  de partage qu'elle 
avoir intentée ; que ce n’effljas lui qui fait naître 
aujourd'hui la q^teilion d'état ; qu'i|tfe trouve au 
contraire engagc^malgrlè lui a H  foutenir , parce 
que; les parens,  défavouant tout dp n o u v e l Jac-
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guette de'■ Seijlis,  lui ont oppofé quelle ffietoîé 
p oint de leur famille : quand on examine toutes 
ces circouilances ,  on ne fauroit trouver aucune 
irrégularité dans la conduite de TAppellant, S'il 
effi moins favorable dans une queiiion d’état que 
fa  débitrice^ il n'en eil pas moins Partie légitime ; 
ô t la Caufe fe réduit à examiner deux qneillons 
principales qui en forment toute la difficulté.

Ha premie co n fite  à favoir s’il y a jamais eu un 
véritable mariage entre Jacques de Senîis & Anne 
Baudet.

Dans la féconde ,  il s’agit d'examiner fi la pré­
tendue Jacquet te de Senlis eft iiïue de ce mariage.

Nous ne nous engagerons point ici dans une 
longue diiTertation • touchant les différentes efpe- 
ces de preuves que le  Droit Civil admettoit pour 
établir la vérité d’un mariage.

Quoiqu’il fût confidéré 3 même parmi les 
Payens / comme la plus facrée Ôc la plus inviola­
ble de toutes les Sociétés ; quoiqu’il fût appelle 
omnis £)m ni &> Huma,riï\lurÎs communicatio, ce­
pendant la plus grande de fes prérogatives : ne 
leur étoit pas encore connut. ï l  n'étoit alors 
qu'une convention purement civile ; & ce contrat 
que la Nature avoit inftitué, que le Droit avoir 
dîitingué parades formalités folemnelles , n'a étéf 
JanéUfié que dans la Loi nouvelle qui f u élevé au 
nom & à la'dignité/? Sacrement. Par-là renga­
gement que l'on y ¿mtraéfe eil devenu plus fo- 
lem nel; iéfAœud qui le feffer^ *, plus indiffolu- 
ble ; les formalisés q$\ Paccompagnent,  plus, 
indifp-enfabief'" ...



l î  feroit dangereux d'appliquer à notre tifage 
les principes que le Droit Romain a établis fur . 
-cette mauere, I l  fuppléoit aîfément toutes les 
formalités ; les a&es, les témoins, les préemp­
tions mêmes , toutes fortes de preuves étoient 
reçues. La longue cohabitation , f  honneur que le 
mari avoir rendu à celle qu'on difoit être fa fem­
me ? le bruit public, l'opinion des voifins, paroiL 
foient des argumens fuffifans pour établir l'exifi 
tence & la certitude d’un mariage : A n auum  
\maritalis honorÔ* ajfecBo pridem prcecejferit yperjonis 
■comparatif, vit ce conjunciione çonjîderatâ perpen- 
dmdum ejfe , dit Papinien dans la Loi 31, ffi de 
J}onat.

Le Droit Canon même, imitateur perpétuel du 
D roit Civil / a autorifé pendant long-temps ces 
fortes de préfomp rions dans les queilions dé 
mariages ; nous en avons plulieurs difpoiitlonsî 
expreÎTes, & entr’autres celle du chapitre illuâ  
aux Décrétales de Prœjum^ioriihus*

Enfin le Concilè de Traite a réformé cet abus, 
quand il a prefcrit la préfence du propre Curé ÔQ 
celle de trois témoins ; quand il à  impofé la nécef- 
fité de tenir des Regiflres de mariage dans tou* 
tes les Paroiffês*
0  L'Ordonnance de Blois & celle é ë  Moulins ont 
in firm é  dSite diFpoÎiriûn ; elles ont rejeté ces pré­
comptions que l'autorité dui^roit Civil, avoit fait 
tolérer pendant fi long-tem jij; elles ont établi la 
véritable preuve ̂ des mariages, c’eii-^kiire, celle 
qui le tire des Regiflres ie ublîtr -

L'Ordonnance de 163$ a paffe p?u$ avantfi’Coi^
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iidérant les afcus qui naiiîbient tous les jours des 
ï6$i* preuves que Ton prétendoit faire des mariages-f 

le  trouble des familles dont la deftinée dépendoit 
du caprice d'un témoin, on crut qu'il.falloir dé­
fendre abfokiment , même la preuve têflimoniaie 
qui parüiiToit io u v e n tfu fp e â e to u jo u rs  défec- 
tueufe. . ’

L'expérience fir connoitre dans la fuite que la 
rigueur de l'Ordonnance rédiüfûit les Parties à 
rimpôifibilité de prouver leur état; que des Parties 
innocentes étoient exclues d'une, famille dans 
.laquelle la Providence les avoit fait naître, pu, 
par un accident imprévu, ou par la négligence 
des Curés. On a modéré cette févérlté, & l'Or­
donnance de 1667 a permis la preuve par témoins, 
îorfque la perte des Regiflres étoit articulée & 
prouvée,

Pelles font les Maximes que nos. Ordonnances 
;ont- établies. Jamais elles n’ont admis les pré- 
domptions en mati&é de mariages ; elles dé­
boutent même la preuve reliimoniale que dans 

. -certains cas*
S i  nous appliquons ces principes a l’efpece de 

.cette Caufe, nous trouverons que les preuves 
. tefiimonialès que rapporte, l'Appellant font fort 

équivoques ÿque les acres, dont il fe fert, ne peu­
vent former que dès préibmptions, C q u 'a in ilja  . 
vérité du mariage cj£ Jacques de Senlis avec Anne 
Baudet, paroît--fo^douteufe & fort incertaine, , 

L a Sen^pce çonBrmée par A rrêt, avoir per­
mis à la p ré tendue J^rque ttefue Senüs de prou­
ver deux cb^fes : '.O- __ ‘ ' A- - ' .  ;

- *.-■ ■ . X d n e^ '.
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L’une , que les Regiflres de l’Eglife de Vérines 
Ou elle prétendoit que ia mers avoit été mariée, 
éroiënt perdus.-'

L'autre , qu’il y- aVoit eu un mariage célébré 
entre Jacques de Senlis & Anne Baudet, fes pré­
tendus pere & mere.

Elle a fatisfait a la première partie de la Sen­
tence , en rapportant Un certificat du Curé dë 
Vérines, qui atrefie que Y on ne tenoit point dé 
Regihres de mariages én fa Pâroiffé en farinée 
Ï653,

Vous jugerez, Messieurs , par les dépolirions 
des témoins 3 fi la vérité du fécond fait eil éga  ̂
xement prouvée.

Les plus favorables à la nommée Senlis , difent 
qu’Anne Baudet Ôc Jacques de Senlis ont vécu 
publiquement comme mari 3z femme ■ que pen­
dant la vie de Senlis on nommoit Anne Baudet la 
femme dé Senli's ; qu’après,#, mort on la connoiL 
foit fous le nom de la veuve : il y a même un té­
moin qui ajoute que Senlis étoit un jeune homme 
de dix-huit a vingt ans, qui lui fut adreifé par un 
Marchand de Paris ; que Senlis lui ht part du 
de(Tein qu’il ayoit d’épouier Anne Baudet i qu’a 
l^priere de,fes parens il ht tout ce e^’il put pour 
l’#n détourer , mais quai fu^furpris un jour d’ap­
prendre par Senlis iuiÂhênfc qu’il étoit marié 
avec Anne Baudet.

' P L ' A- î  î> 0 Y  É Ri f i l

Ce qui paroît m^gde plus confidérâbl^ c’eil que 
l’une Sc l’autre Enquête i®it cegRormes fur ce 
point v& il- n’y a point de fait plus E n flan t ®ans

'ïï Tome II.
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tou te cette C aiife, que la cohabitation publique 
de Jacques de Senlis avec Anne Baudet,

Quelque forte que parodie cette preuve intro­
duite par le D ro it Civil, 6c confirmée autrefois 
p ar le Droit Canon ; quelque vraifemblance 
qu ’elie ait, quelque impreilîon qu’elle puiife faire 
Dur les efprits, il faut avouer néanmoins que ce 
n ’e it qu'une préfomptiom Ce fer oit attaquer le  R 
p rit de nos plus faintes L o ix , 6c donner un pré­
texte pour troubler le repos des familles  ̂6c pour 
renverfer les plus folides fondemens de la fociété 
c iv ile , que de permettre de prouver par raifonne- 
mens & par conjectures, qu'il y a eu un mariage 
èxiflant ; que de prendre dans une matière il 
d élicate, la Renommée pour Ju g e , 6c le bruit 
public pour témoin.

Si de telles circonÎLances ont paru quelquefois 
confïdérables, il l’on a écouté de pareilles pré- 
iomptioiis t le plus heureux fuccès qu’elles aient 
jamais pu avoir, c’e%de faire obtenir la permif 
Ron de faire preuve par témoins : dc^c’ell auifi 
le fondement des Arrêts par lefquels dans cette 
affaire l’on a permis cette efpece de preuve* Mais 
quand toutes les dépolirions des témoins fe rédui- 
fent au bruit-oublie, à la commune renommée, à 
des difeours vagues & généraux ; clAfemblabKIs 
témoignages ne peuvent former qu’une iimple pré­
em ption 3c une pr/jfve trop imparfaite pour pou­
voir établir fur uif fondement fi léger la vérité 
d’un marWge.

Mais allons pius a d jh t ,6 t  fuppofons que cette 
pr&fômptiojàreit fouvent une preuve invincible s.

s.a. ' S I X I E M E



fetiroit-èlie ce caraétere dans Fêfpécé préfente ? 
•iC'eil ce que nous ne croyons pas qu'il puIfTe être -
propofé,

Quel éil le fondement de cetté préem ption? 
Pourquoi donne-non tant d'autorité au bruit 
public & à la commune renommée P C eil qu'on 
ne fuppofe pas âifément qu'une femme ait allez 
de hàrdieiTe pour vivre publiquement comme une 
perforine mariée , pour prendre le nom de fou 
mari fans être fa femme légitime  ̂ & fans avoir 
reçu ce nom à la face des Autels* Ôn ne douté 
point que dans une Ville bien policée , l'Eglife $ 
les Magiiirats , le Peuple même ne fe fulTênt éle­
vés contre de tels défordres l'on croit qu'ils né 
pourvoient être connus 6c demeurer impunis* I l 
fuffitqu'ils foient publics, pour fe perfuader qu'ils 
iie font plus, A: que ié mariage a rendu un tel 
commerce légitime. Mais iorfqü'il s'agit d'une 
femme débauchée, confirmée dans le crim e, qui 
y goûtant une paix profçAde , a fu fe faire un front 
incapable de rougir - toutes ces raifons cefFent, 
toutes ces cônjeélures fe diiiipentx On fe perfuade 
aifémcnt qu'une femme de ce caraélerë abufera 
facilement du nom du m ariage, pour pouvoir 
vivre fans crainte dans une licence Aliénée ; qu'uri 

^eune hor^pàe aveuglé par fa pailion, entraîné par 
le plaifir préfent, touché d&m'ême déhr de liber­
té , confentira à ce cdmxnêrk honteux, '& prêtera 
fon nom pour fervir de voile a la débauche. C e i l . 
ce que les Légi®kteürs Romains àvmênt prévu, 
lorfqu'Üs ont établi la cohabftadon pub^que ,  
pour une des plus fortes preuves cm màriagm Cas* 

I X  2
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r ttmm̂ ir ^  en meme temps, qu ils admettaient cette preiomp-* 
ifyi; t io n , ils exceptaient nommément les femmes ac­

cu fées de défor dre, C’eil ce qui. e il décidé précb 
* fem ent par la Loi 24 , ff. de ritii nupt. in libérez mu-

lieris,\confmtudine non concubinatus j fed  nuptiœ 
irttelhgendm Ju n t, J l  non corpore quœjlum fecerit.

I/application de ces principes n’efl pas avait- 
tageufe à la mémoire de Jacquette de Senlis* Elle 
feroit plus heureufe, ii l’on avoir enfeveli àvec 
elle le fouvenlr &  la honte de la conduite fean- 
daleufe de celle qu’elle prétend être fa mere 1 
jamais fait ne fut plus conftamment prouvé.

îSTous ne retracerons point ici les peintures qui 
vous ont été faites de la raaifon d’Anne 5ç de 

, M arie Baudet ; ce font des tableaux devant leL 
quels il faut tirer le rideau, pour ménager le reL 
peél & la.dignité de votre Audience : nous nous 
cohtenterons de vous dire que Bon n arien avancé 
que de véritable, lorfque l’on vous, a dit qu’à la 
K och elle , fous l’autors^ d’un Magiflrat confidé- 
rab le , on avoit élevé un temple au vice ,3c à la 
débauche, dans lequel une mere efclavé de Lon 
avarice fàcrifioit tous les jours Les filles à des 
divinités qui ne font que trop-honorées par la 
jeune (Te, f

Voilà quel étoit le caradere d’Anye BaudetA 
Peut-on après cela tirer aucun ; argument de fa 
cohabitation avec Jaq u es  de Senlis ,tk  ne peut- 

f   ̂ on pas appliquericina déçifion de la Glofe dans 
L’ia^queftionique mous traitons # ijoutd’hui , Wur&

. ‘q cdnôfùco ex longifcconjWtuàïm non matriirtonium 
: Jbctfohlicâpip f^ielligitur. '■ l; f

V h : ' i .
V vî ■



II par oit même que ce feroit un argument bien 
foibie que la cohabitation à régard'd*Anne'Bau­
d e t, puifque depuis la mort de Senlis/il eil en­
core incertain fi la lïaifon qu'elle a eue avec -le 
fieur de R o d e, étoit un mariage ou un-commerce 
honteux : c'eil un fait que nous apprenons des 
dépolirions des témoins qui appellent Anne Bau­
det tantôt la femme, & tantôt la concubine du 
fieur de Rode.

P L A I D O Y E R ,  3*5

Achevons d'examiner les preuves de ce prétendu 
m ariage, qui font alléguées par TAppellanr.

Il rapporte un Contrat de mariage pafie en 
Tannée 1653, une quittance de la même année,  
un aéce de tutelle , une renonciation à la Com­
munauté faite par Anne Baudet.

Nous pourrions nous contenter de dire ici-que 
ce feroit attaquer l'autorité de vos Arrêts , & 
combattre celle des chofes déjà jugées, que d'exa­
miner de nouveau ces preuves prétendues. La 
Cour^ après avoir vu tops ces aRes, après les 
avoir examinés;" en a tellement connu la foibleiTe 
& la nullité, que fans s'arrêter aux indurions que 
Ton pouvoir en tirer, elle a ordonné la preuve 
par. témoins ; ainfi, quand nous entrons dans ce 
détail, nous.examinons une quefiion préjugée'par 

© vos Arrêts. ®
* Mais -afci de ne laifier aucun doute dans ; une

. quelques 
fert pour

Caufe de cette nature , rîjfas ferons ic 
obfervations' fur les aétesw^nt orí' fe
prouver lem am ge de Jacques de Sífilis.

.Le connut d om aría^  q u e jó n  rapporte.-con­
tient deux partiesy lé con trar.S l^ u û jiftb *- *'**--



À  l ’égard du contrat,, nous croyons pouvoir 
dire avec Papinien &  plufieurs autres Jurifcon- 
fu ites , qu’il ne fait ni l’efferice ni là preuve même 
du mariage. Quand on demande dans la Loi 31*. 
au D Igeiie , de D ou ai. quelles font les préibmptions. 
que le Droit Civil reconnoît pour prouver un ma-, 
l ia g e ,.Papinien en établit plufieurs que nous avons, 
déjà expliquées, la qualité des perfonnes , flion- 
neur que le mari a rendu à fa. femme ; il ajoute 
enfin ces paroles remarquables Ñeque mim tabu~- 
l  as f a  cerc matrim onium* Les Empereurs ont c o n f i r ­

mé cette  diípofition dans la Loi nuque, Cad, de. 
nupt* &  fans avoir recours à tant d’autorités,, il 
eil viiible que les conventions matrimoniales font 
tout-à-iait diiiinéfes & féparées du confentêment 
des Lardes , qui fanélifié par la. bénédicfion nup­
tiale , co.nflitue reffence du Sacrement. L ’ufage- 
apprend que les Contrats fe font avant la célé­
bration ; que fou vent ils n’ont point d’exécution 5. 
Sc l’on peut dire qu’unçOontrat de mariage eil la. 
plus légère de toutes les préfomptions pour prom 
ver qu’un mariage a été célébré, puii qu’il précède­
nt qu’il ne fuit pas le- mariage.

L a  quittance paroît beaucoup plus confidéra- 
ble s Jacques de Senlis. y reconnoît.qu’il a reçu la 
dot d’Arme-Bai.det à préfent fa femme. Cette énon-f 
d ation  faîte pardevant ftjotair e dans u^n-aile au-r 
î  lien tique, peut fairej^ielque difficulté mais des, 
ioupçons q.pe Ton pgTjr concevoir contre; cette 
quittance, toutes les circonstances de cette 
Caufe, détmifent^aiférr^at les coiiféquences que 
Yon pqprroit t^ er d e  ceçjiite^ ' . : 1
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Le nom de Senlis eff écrit deux fois dans cette 
quittance, de deux fois il paroît écrit d'une autre 
encre ; il paroît même vifîblement qu'il y avoir 
un autre nom qu'on a effacé pour mettre celui dé 
Senlis : le parchemin ufé en cet endroit rend 
témoignage dé ce fa it, de la feule infpeftion de 
la piece le découvre fenilblement. Mais quelque 
foupçon que cette altération puiffe faire conce­
voir , il feroit néanmoins allez difficile de péné­
trer dans les motifs de ceux qui auroient fait cette 
fauffeté, de d'ailleurs omn'a point encore formé 
d'infcnpcion de faux contre cette piece. Nous ne 
remarquons donc ici cette .circonffance que com­
me un iimpie foupçon qui diminue toujours en 
quelque maniéré l'autorité de la piece. Mais fans 
approfondir cette circonitance, nous croyons que 
quelque forte que paroiffe cette énonciation, elle 
ne peut former qu'une préfomption violente à-là 
vérité, mais qui n'a point la force d'une preuve ? 
quand tous les faits que nous avons expliqués la 
détruifent, invinciblement. L edéfordre public 
d ’Anne Baudet, la foibleffe d'efprit de la paflion 
de Jacques de Senlis, le défaut de véritables preu­
ves, nous parodient capables de perfuader qu'il 
n'y a jamais eu qu'un mariage fimulé entr'euX; de 
fi ce fait pouvoir encore être douteux, nous cro­
yons qi^me dernière réflexion doit achever d'en 
convaincre entièrement^

Elle a pour fondemeM Fliiffoire même que 
Jacquette de Senlis a compoféé du mariage â ê  
ceux qui lu iS h t donné la naiiTaræe, Elle a pré­
tendu que ion pere.&?fa> meH igr-tirent de la K o-
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ch elle , & qu’ils allèrent à Vérines pour fe mariér ; 
m ais elle n’a eu garde] d’ajouter un fait important 
que nous apprenons de la bouche d’un des témoins 
qui ont dépofé dans rEnquête qui a été faite à la 
requête de l’intim ée. •

L a  dépofition de ce témoin eil d’autant plus 
coniîdérabie, qu’il demeuroit en 1653 chez le 
.Curé de Vérines, &  il le fervcit en qualité de 
clerc. Sri éroit vrai que le mariage eut été célé-, 
fcré dans cette Paroiffe , perfonne n’en pouvoir 
être mieux inilruit que celui qui affiiloit-à ' tous 
les Services qui fe faifoient dans cette Églife.

Cependant il dépofe que Jacques de Senlis & 
Anne Baudet s’adreiFerent a u ,Curé de Vérines, 
qu’ils le prièrent do leur donner la bénédiction 
nuptiale ; que le Curé inftruit de fon devoir, ne 
voyant ni publication, ni 'difpenfe‘de bans , ni 
permiiïïon du propre Curé', refufa de les marier; 
que S.eniis eu conçut un tel dépit qu’il tira fon 
é p é e , & défefpérant de devenir le mari.d’Anne 
B au d et, il voulut ceffe^de vivre 8c fe tuer de fa 
propre main; qu’on fe faifir de fa perfonne, qu’on 
lui arracha fon ép ée , ét qu’on le ramena à la 
B-Ochelie. Le témoin ajoute qu’il a demeuré en­
core im an ou deux avec le même C uré, fans les 
avoir vu marieur dans. fa Paroiffe.

À in fi, non feulement il n’y a aucune preuve 
de célébration de m a rin e , il y a même une preuve 

, contraire que ce, m a r f e  rfa jamais fiibfiité que 
dans l’opinion de ceux qu’Anne Baudet Sc Jacques 
de Senlis ontC’ompés paiCenrs aif-.hces., - 

Car enfin, ii Yo£ qh ciVit Jacquette dç Senhsy.



ou fes prétendus pere <Sc mere n’ont jamais été 
mariés, ou ils l’ont été en Tannée 1653 dans la 
3?a raide de Vérines.

Par la dépoiition d'un témoin digne de fo i, 
témoin fans reproche, témoin oculaire, qui ra­
conte toutes lès circoniiaîices, il eil prouvé qu’en 
Tannée 1653 St 1654, Jacques de Senlis & Anne 
Baudet n’ont point reçu la bénédidion nuptiale 
à Vérines. La conféquence naturelle Ç elle peut 
palier pour une démonilration )  efb que jamais 
Jacques de Senlis & Anne Baudet n’ont été 
mariés.

Que Ton produife déformais les ades les plus 
authentiques dans lefquels Anne Baudet foir 
nommée femme de Senlis, le menfonge fera tou­
jours vihble, la fauifeté évidente, <3c Timpoiture 
maniieite, Bien loin que ces ades puiffent méri­
ter d’être oppofés à la vérité des faits que nous 
venons d’établir, ils ne fervent au contraire qu’à 
la confirmer. Nous ne dputons point qu’Anne 
Baudet en Tabfence des parens de Senlis, fans 
aucun légitime contradideur, fans que perfonne 
put ni voulût s’oppofer à fes deifeins pernicieux, 
n’ait profité de la liberté qu’elle avoit d’imagi­
n e r , de fuppofer tout ce qui lui plaifok, de 

palier tous les ades qui pouvoient .ffiurenir Sc' for- 
M er fa ff^ppoit tion ; ce n’eil pas la première 
fois que le menfonge a eid|kunté les armes de la 
vérité ¿ mais ce n’eil pas auli®apremière fois que 
ces armes fe f o ^  tournées contre l^ m ê m e , de r 
A oût fervi qu’à le confo^re. ^

C’ç ii ce qui eil arrivé dans Ta^ç de tutelle
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dont on vous a fait la lefture > ade dans lequel 
Anne Baudet , en qualité de veuve de Senlis , fe 
fa it déférer la tutelle de fa prétendue fille , fur 
l'avis des parens paternels &  maternels. On le 
répété, deux fois dans Fad e, 8c  cependant on eft 
obligé de reconnoitre aujourd’hui, que jamais les 
parens paternels n ’ont été confuités,

Cen’ëflpas to u t; Olivier de laFuye, curateur, 
dépofe dans l’Enquête : il n’en parle point, il dit 
au contraire que Jacqustte de Senlis n’elt pas fille 
d'Anne Baudet.

N i la tutrice ni le curateur n’ont prêté le fer­
m ent, ni figné Fa'éfce de tutelle.

Tous ces caraéteres de fauifeté, réunis dans un 
même ade , ne font-ils paà connoître l’efprit qui 
Fa difté, & ne fervent-iis pas non feulement à le 
détruire, mais à renverfcr tous les ade$ qui ont 
été l’ouvrage de la même main ?

Nous n’entrerons point dans le détail ni de la 
renonciation k la communauté, faite par Anne- 
Baudet, ni des autres ades par lefquels il paroît 
qu’elle a pris la qualité de veuve.

I l  iuriit d’oppofer à tous ces ad es, que la quefi 
tion  efl préjugée par un A rrêt, qui, malgré tou­
tes les inductions qu’on eh d ro it, a ordonné la 
preuve par Î  moins ; que toutes ces pièces n f 
pourroient former qu’une préfom pttn qui eft 
détruite par des fajp inconteilables, Sz par la 
propre confeffion la Partie intéreÎTée ; enfin, 
qu’ils four remplis de nullités, & qu’on ne peut 
les coniidelèr que comme un fochaînement con­
tinuel de fa u ^ tls  8c  de fuppofitions*.

33o S I X I E M E



P L A I D O Y E R .  231
S’il èft vrai* comme nous croyons qif on n’en 

fauroit douter* que Jacques de Senlis ô£ Anne 
' Baudet n’ont jamais été mariés* il paroît aiTez 
inutile d’entrer dans-l’examen de îa fuppoiition 
de part dont on a accufé la prétendue Jacquette 
de Senlis ; il eit peu important de favoir ii elle, 
étoit fille de Anne ou de Marie Baudet. Dès 1ô 
moment que vous jugerez qu’il n’y a point eu de 
mariage * Fun & l’autre lui deviennent également 
inutiles pour la demande à fin de partage qu’elle 
avoit intentée pendant fa vie* de que l’on pour* 
fuit encore après fu mort.

Cependant la qualité de cette Caufe , Se là 
crainte que nous avons qu’il ne pût refter encore 
quelque incertitude touchant le mariage de Sen­
lis j nous obligent à expliquer en peu de mots 
cette fécondé queflion* <3t à faire voir le plus 
fommairement qu’il nous fera poflible* que quand 
le mariage feroit auiîi confiant qu’il eft douteux* 
la Caufe de FAppellant n’en fera ni meilleure ni 
plus favorable,
* Jacquette de Senlis a rapporté pendant fa vie 

celle de toutes les preuves à laquelle les Ordon­
nances de les Arrêts ajoutent le plus de foi* lor£ 
qu’il s’agit de la naiifance ; un Extraic-bapriftaire 
^retîve légruime * preuve preferite ÿar les Loix à 
laquelle ilTemble qu’on 11e puiÎTe donner aucune 
atteinte. Cependant il eil ^ iv é .p ar une fatalité 
ordinaire à tous ceux qui ifiit  conduits par un 
efprit d’erreur d ^ e  menfonge * 'queues précau-. 
rions que l’on avoit pnftjjpour(ÿaeher là nallian­
ce de la prétendue Jacquette d ®  Senlis onç



iervi qu'à la faire éclater davantage.-Le lieu ôii 
I^ 1*' Ton donne le baptême, le Prêtre qui Tadminiitre y

le  temps de la naiiTance de Tenfant, le nom du 
parrain ; tout efb fufped dans cet Extrait-baptif- 
ta ire , toutes les circonñances foutniiTent autant 
de moyens difféfens pour le combattre.

Ce n'eil point à la Rochelle/, lieu du domicile 
des Parties, que Ton'baptifè cet enfant ; on ne 
s'adrefTe point à des Prêtres , qui mieux infim ité 
de la vérité, auroient découvert la foib.Ieiïe, de 
c e t  artifice ; on affe&e d'aller dans une ParoifTe 
étrangère, dans un Village éloigné delà Rochelle 
d?environ trois lieues, oii la folitude ôc Tigrio- 
rance des Prêtres Ôc des Habitaos favorifoient le 
concert de fraude que Ton comménçoit à former 
dèsdors.

Ce n’eH pas même le Curé de cette ParoiiTe qui 
donne le baptême à la prétendue Jacquette de- 
Senlis ; c’eit un Prêtre qui ne prend ni la qualité 
de Vicaire, ni celle de Prêtre habitué dans cette 
Égiife. *  '

dans ija£te On ne marque point preciiement m le jour ni le 
Joit maiaï  ̂ternPs Ia naiiTance de T enfant que Ton baptiíe¿ 

on reçoit aveuglément la déclaration d’une femme 
débauchée , qui allure que fa fille a deux ans ou, 
environ. * ’ <- $

Le 'parrain eitle  fieur du Landon, afi'cien Lieu*- 
tenant Général de ’r f lo c h e lie , auteur, complice, 

V Bc protecteur delafLbauche d'Anne & de Marie 
■ : : Baudet, /\|T' . / : ' . ^  ■ , - ' \  ̂ :

.Une feule de c|S cire^ilancefpourroit paroitre 
peu fonfidér^lé ; :m és quand on les' trouve.
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iemblées dans un feul aéfce, peut-on ne pas conce­
voir des foupçons violons, des préemptions légi- 
rimes contre la vérité ?

On ne s'étonne plus après cela des Sentences 
5c des Arrêts , qui, malgré l'autorité des pièces> 
malgré le témoignage d’un Extrait-baptiftaire, 
malgré les autres aéles par lefquels la prétendue 
Jacquette. de Sënlis entreprenoit de prouver 
qu’elle étpit en poÎTeffion de ion  état., ont permis 
aux Parties la preuve teilimoniale.
. L ’on connoît qu'il faut retrancher de la Caufe 
toutes ces pièces inutiles, Sc fe renfermer unique^ 
ment dans les dépolirions de Tune & de l’autre 
Enquête; c’eltpar-là que cette dernierequeilion 
doit être décidée.
. Rien n'êil plus vague, plus général, plus indé­
terminé que les faits qui font portés par l’Enquête 
faite à la Requête de Jacquette de Senlis.

Rien n’eft plus fuivi, plus précis, plus circonf- 
tancié,queles dépolirions des témoins contraires.’

Les premiers fe contentent de dire, les uns , 
qu’ils ont connu une grande file  qu’on appellôic 
Senet ou Senlis, qu’on difoit être fille d’Anne 
Baudet 5c de Senlis ; les autres, qu’ils ont oui 
dire qifAnne Baudet accoucha après la mort de 
^en&s d'une fille, qui fut nommée j&zer : ceux qui 
jfarlent le^ lu s fortement, diient qu'ils ont.en­
tendu cette fille appellerA^^ Baude t-, fa me te.

Les témoins de l’autre .Efjpiêtc dépofent au 
contraire, nonJeuiement que le bÿat public 
étoit que la prétendue J^|quetm de Senlis n’étoit 
point fille de.Senlis, mais deRoae^bourg ;rÿdol~
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landais} 8fc de Marie Baudet ; iis y ajoutent dèâ 
laits ii précis, qu’ils ne foufFrent aucune réplique, 
foie par la qualité des tém o in sfo it par la forcé 
des dépolirions.

Ils difent que Marie & Anne Baudet yivoienf 
dans Un défordre public ; qu’elles ont eu toutes 
deux plùfieurs enfàns avant que d’être mariées % 
que ce fût dans leur maifon que Sénlis fut tué par 
te  nommé Porté ; qu’Anne Baudet , qu’on difoit 
la  veuve de Sen lis , fe trouva groÎïe> que s’étânt 
bleffée peu ds temps après , la mere voulut prxn 
iàter de cet accident, comme d’un moyen que la 
fortune lui envoyoit, pour cacher la honte dé 
Maxhe Baudet fa fécondé fille , qui avoit eu le 
malheur de devenir greffe comme fa fœ u f, mais 
qui n’avoit pas eu comme elle Fadreife de per  ̂
fqader au public qu’elle étoit mariée - Aime Baudet 
feignit d’être encore enceinte, on dihlmula la 
grofleife de fa fœur jufqu’ à ce qu’étant accouchée, 
Anne Baudet adopta fa niece ; que cette file  efi 

' la nommée Senlis, à laquelle le crime de l’une,  
de la fuppofition de l’a titre, ont donné ce faux
nom.

Ils ajoutent à ces faits iniportans , là propre 
réconnoiffance des Parties intéreffées r que Setilis 
elle'-même a fouvent appelle Anne Baudcit i l  
tante ; qu’Anne Baudet de fon côté f a appelléé 
fa ni-ece ;■ nulle apeyp^ation ic i  de ce que la Loi 
appelle, f r ô f j j i o  al^rcitâ maire facta .

mère
reconnue pouf L ite
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Enfin } Kodembourg a été reconnu pour l e ----------

pere de la prétendue Jaequette de Senlis ; la na- 1691. 
ture a fervi de témoin de la vérité d'un fait que 
Fart a voulu en vain dilfmuler. Un des témoins 
dépofe qu'elle avoir la taille ? les traits du vifage 
& la parole de Rodembourg. Tant de preuves qui 
ont trahi la prétendue Jaequette de Senlis pendant 
fa vie j achèvent de la convaincre de fauffeté après 
fa mort ; & fi la chofe pouvoir encore être dou- 
teufe., nous croyons que ces deux dernieres dépo- 
frions doivent former une entière convidbon.
, Ce font les enfans de la nourrice de la nommée 
Senlis > qui dépofent qu'Anne &  Marie Baudet 
ont apporté dans lalnaifon de leur mere P l'enfant 
qui devoir un jour fervir de iujet à cette. conteL 
ration ; qu'elles font venues le voir plufieurs fois 
avec Rodembourg ; que toutes les fois qu'il y ve- 
noit> ildonnoit toujours de l'argent à la Nourrice ; 
qu'il a même donné une fois au dépofant jufques a 
80 livres ; qu'il recommandait toujours a la Nour­
rice d'en avoir un grand foin j & que par fes 
attentions paternelles il a fuffifa rament juflifié fa 
qualité de pere ̂  & prouvé invinciblement l'état 
de la prétendue Senlis.
. Ajoutons à ces circonilances Je témoignage 

feuihentkme de tout un Peuple affemblé dans une 
Æglife de Ta Rochelle f qui ne put fonffrir la har- 
dieil’e avec laquelle la préffodue Senlîs ofa nom- 
mer Marie Baudet ? fa tan tA la  voix du Peuple 
fut la voix de ^  vérité ; : tout le xt.^nâe s'écria 
qu'elle devoir appeller ̂ èiarie rpaudet fa mere 7 
puifqu’eile, avoir le malheur d 'êtrfla  file* ( l



A infi, M e s s i e u r s , ce myilere d'iniquité qui 
avoir été caché pendant tant d’années , efl enfin 
développé. Le voile qui 'couvrait la naiiTance de 
Jacquette Kodembourg (car c’eil ainfi que nous 
pouvons l'appeller déformais) eil rompu ; les 
nuages qui.obfcurciffoienr la vérité de fon état* 
font diflipés; elle a retrouvé fes véritables parens; 
Ton hliloire eil facile à comp'oTer, après tout ce 
que nous venons de vous dire,

Jacques ;dê Senlis ? imbécille , débauché, aban­
donné par fa mere.y paiïe par la Boehelie, Les 
enchanremens du plaiiir, l’attrait de la volupté * 
le retiennent dans un engagement criminel 
l ’empêchent de reconnoître les artifices de deux 
filles dont la vie étoic le fcandale de. la Province*

n é  . ■ S I X I E M E

On le trompe par le nom d’un mariage; il promet 
de le contracter , il ie préfente au Prêtre y. qui 
inüruit de fon é ta t? l’empêche de commettre un 
facrilege. Défefpéré par ce refus, il eil prêt d'être 
homicide de lui-même) fi Anne Baudet n’avoit 
retenu la main qui allait lui donner le coup moi'
tel. Voyant qu’il ne pouvoir contrader un véri­
table mariage, il confenrit à faire paiTer un com­
merce honteux pour une union qui n’a rien que 
de légitime. On tâche de tromper le-Public ; on 
veut lui faire ciôirc qü’il y a un véritable mariage;#' 
il fe laifi O éblouir pendant quelque temps : Senlis*: 
eil tu é-dan s: c e t ; é ta t^  fa.p ré te n due femme lailTe ■ 
fa mort impunie ,  ml ajoutant crime fur crim e,
elle fe fert iÿtfon nom pour ihp^tfer une fille qui 
ne lui appartint jamais, f i  = ' ' , t
* En# ce io f ’j-tiffu de menfonges & de faufletis

fe



fe développe ; on murmure dans la R o c h e l l e l e  — — ~ ~  
. Peuple en eit inftruit à mais comme la choie n'é* i&ÿit 

toit pas aflfez importance pour être publiée en 
d'autres endroits > Jaequette de Rodembourg 
croit pouvoir tromper là famille dans laquelle 
elle veut entrer au bout de trente ans; Elle forme 
une demande à fin de partage ; Dieu permet que 
3a vérité fe découvre ; que toutes fes démarches 
tournent à fa eonfufion. Elle ignore tellement 
Tétât de la famille dans laquelle elle s'adopte 
elle-même, qu'elle ne croit avoir quun feul co­
héritier > au lieu qu'elle en aurait eu fix, fi fa pré­
tention pouvoir être admife* Elle -a oublié le nom 
de ion aïeule prétendue s elle l'appelle Marie 
Huguetj quoique dans le prétendu Contrat de 
mariage qu'elle rapporte elle-même, fon véritable 
nom de Marie le Comte y foit exprimé. On plaidé^ 
on emploie toutes fortes de moyens pour- faire, 
réuifir la fraudeÏ5c Timpoiture, Les aékes paroiflenf 
Jfufpèéls aux Juges. Jaequette'de Fvodembourg 
elle-mêmé demande la preuve par témoins; Ôc . -
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c'eft cette preuve qui acfieve.de la confondre: elle 
reconnoît fi biên la fauiTeté dé foh hiilôïre^ que* 
fon Procureur ne veut pas conclure, en fes dé*/' 
fenfes, par devant les premiers Juges * Elle a laifle
jgi inoùrant fon Procès , pour tout blfen, au créait-' . 
<g.er. qui p# oit aujourd'hui dans votre Audience; ■

# I l  eil à plaihdrè de fe trûwer faits aucune reL 
fource après avoir prêté foiimgent de bonne foi ; - 
mais enfin,* ce n’eii point à Jacquettjk de Senlis. - 

. qu'il Ta-prêté, c fH  à. la Me; de Rodembourg. La 
famille de Senlis ne peut ette du y y e^

Tome IL  ^  . Y



m ent des dettes d'une étrangère. Et pour finie 
enfin cette Caufe que la multitude des faits a ren­
due plus longue que difficile 9 nous croyons que 
les obfervations que nous avons faites ? établiffene 
Hiffifamment la vérité des deux proportions qui 
vous ont été avancées par les Intimés. Nulle 
preuve de mariage entre Jacques de Senlis 6c 
Anne Baudet. Quand il y auroit eu un véritable 
mariagei ce n 'eft point à ce mariage que Jac- 
quette de Rodembourg doit fa naiffance ? elle en 
e ft redevable au commerce criminel qui a été 
entre Rodembourg & Marie Baudet,

Ainfi, fans s'arrêter à la Requête de Sparvuart, 
m ettre F Appellation au néant, ordonner que ce 
dont eft appel forrira effet.

A rrêt conforme aux Conclufions, prononcé par 
M . le Premier Préfident de Harlay, le xy Ma! 
ïépx  ̂ plaidans, le Gendre pour EAppellant ÿ 
Tfübert & Dumont pour les Intimés.

S I X I E M E

E  X  T  R A  J T

D E S  R E G I S T R E S  D U  P A R L E M E N T .

0, I>u M a i 1 6 9 t .

E  f  c'e f
N t île Pierre Sperns , Maître Peintre f  Bourgeois ae 

ï'aris , fe difant Créanci/lSt exerçant les droits de Jacquette c 
Xodembourg â fe difânf.rüle majeure, fit ayant repris en-fort 
Heu, appelhf^ d'une Sentence rendue ay Châteler de Paris, 
le ï 5 Août i6$B , £^une pa|?|* 8c Françvis de Senps , Bour­
geoisie  Paris î^abrlelie: de^Seniis? GaBrieile Perrot , veuve
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¿c Jean de Senlis ï & de Demoifelle Marie - Gabrielle dé 
Senlis, veuve de Me. Jean Neveu, Intimés, Après que le- 
Cendre, pour F Appellent ; Thibert / pour Gabrielle Perrot î 
&  Dumont, ;pour François de Senlis 5c Confortsont été 
«mis pendant trois Audiences, enfemble d’Agueiîeau pour le 
Procureur Général du Roi :

LA C OUR a mis & met ^appellation au néant ; ordonne 
que ce dont a été appeîlé fortira effet ; condamne F Appellent 
en l’amende de douze livres 5c aux dépens. Fait ce dix-fep£ 
Mai mil fix cent quatre-vingt-onze,

%  0
*

$ '■
m

. . . .
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I3ans la Caufe de P ierre  l 'Escuyer , Anne, 
P ousse, fa première femme , & la fille dudit 
ï/Escuyer ê c  de ladite; A nne Pousse ; la 
!Demoifelle de la Sa n ser ie , fécondé femme; 
A nne de Cormeix , troiiieme femme dudit 
x ’Escuyer, 8 t la veuve i/Jsscuyer , fa mere.

I l  s’agijfoit de [av o ir  s i 9. Si le premier mariage de F.Efcttycr 
ayant h é  contracté pendant f#  minorité avec une JOomef 
tique  , [ans le co?i[entementd'è [esp ere  ty m ere , &  [ dus 
un [aux nom s était nul ?

Si PEfcuyer ayant depuis [ a -  m ajorité j  reconnu Anne 
Touffe pour [ a  fem m e légitime , par plufieurs actes pu­
b lic s , & fonpere rF ayant pas a ttaqu é ce m ariage, [ a  mere 
&  lui étoient recevables à  l'attaquer apres v in gt  -  huit 
ans de poffe0on ?

3°. S'il était Au des dommages (y - intérêts à  la  tretfem e  
fem m e qui avait ignoré les précédent mariages T

4 ° . S 'ily  -avoït lieu de faire le Procès a F Efcuyer s comme 
coupable de (  ''olygarnie I

' . ' t_  f ::
Ji ï  ifiy a point cfi^Caufe dans le miniflere de la 

Ju ftice, dont la d^dfion foit plus importante & 
plus difficile que celles dans lefquelles il s'agit 
d’affuT^Jïétat d'une ijpuie perfüîine j  peut-on en- 
tte|pendfe ^ ^ tr a in c e , de décider par un même



«

A rrêt, celui de tant de Parties qui attendent 
toutes de votre jugement la certitude de; leur d ef 
tin.ée , & la fin de leurs difgraces.

La condition des différentes femmes qui de­
mandent la confrmation de leur mariage, parole 
également malheureufe, leur Caufe également 
favorable. Elles fe plaignent toutes, de i’inconL 
tance & de la légèreté d’un mari , qui a violé la 
plusfainte déroutes les*fociétés, & profané l’un 
des plus auguftes Sac remens.
' La dignité du mariage, le nombre des enfans , 
la perfidie du m ari, la bonne foi des femmes qu’il 
a trompées, font des avantages, communs qui par­
lent également en faveur de toutes les Parties.

La première femme a pour elle-la force- d’un 
premier engagement, la longueur de la pofTeffioni 
la confrmation réitérée des promeffes de fon
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ma ru.
La jeuneife de la fecon d efon  innocence <3t fes 

malheurs fembloient la rendre digne de la conu- 
paifon du Public, & delà protection de la Juf- 
tice, jufqu’à ce qu’elle fe fût condamnée elle-même 
par l’a fie que l’on vient de vous expliquer.

La troif eme, diifinguée par fâ naifîance, & 
plus diffinguée encore par le fuffra:je  de toute la 
% n # le  de^bn mari, a l’avantage d’être la feule 
dont l’union entièrement conforme aux Loix de 
PEglife <3e de hEtat ,  paro uvrage de la raifon.
plutôt que celui d’une paifonMéréglée..

Quelques juflr^raifons qu’elles e i ^ n t  routes 
d’implorer la vGfgeanceijes L r é l a  con­
duite criminelle me leur m ari, auofee néanmoins

■ - ■ Y 3

i6pï.

-/



ne demande fa perte : 6c confervant le caraéfceri* 
-de modération qui convient à une femme légi­
tim e , elles ne nous permettent pas de juger de 
leur qualité par leurs fentimens.

Quel iuccès peuvent-elles fe promettre d'un 
combat fi douteux ? Quel fruit efperent-elles d'une 
victoire fi incertaine ? Ne feront-elles pas égale­
m ent à plaindre, foit qu'elles perdent un mari 
aux dépens de leur honneur, foit qu'en confervant 
leur honneur, elles recouvrent un mari tel que 
celui qui fait aujourd'hui l'objet de leurs différens ? 
-Et fans attendre l'événement de cette contefla- 
■tion, ne peut-on pas dire par avance, que la plus; 
malheureufe de toutes, fera celle à qui vous accor** 
derez la triüe préférence qu'elle vous demande : 
Quorum bdlo Jblum  idJcires cum miferionm effe qui 
y ic ijfn  ?

La variété des incidens le nombre des- cir- 
confiances rendent l'explication de cette Caufeft 
aufîi étendue que le Jugement en eft difficile.

Pierre l'Efcuyer 6c Anne Pouffe font tous deux 
nés en Tannée 1638,

L a  naiffance & la fortune avoient mis quelque 
différence entr'eux.

Le pete d̂ q Pierre i'Efcuyer étoit Controlleur 
des Rentes fur THôtel-de-Vilie : on ^étend'quÇ, 
avoir des biens affez confidérables,, & qu'il auroit 
même élevé fa famype à des emplois plus impor-. 
tan s, fi des accideiis imprévus n'avoient trompé 
toutes fesÇ/fpérances,. f  "

Amie co u i aire , ne^teçut en naiffant
que ̂ pielquefag rémens natu jelf, qui ont été la
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caufe de fes difgraces, 6c dont il ne lui relie au- 
ïourd’hui que le fouvenir. *69

La pauvreté de fes parens l’obligea bientôt à 
for tir de fon pays pour chercher un fort plus fa­
vorable dans une Province étrangère,

A Page de quatorze ans, étant venue de Sedan 
à Paris , elle fe vit réduite à la dure néceffité de 
fervir. Elle entra fucceffivement dans plufieurs 
maifons. Le malheur de l’intimée la conduifit dans 
celle de Simon l’Efcuyer, Controlleur des Rentes»

Elle fervit pendant quelques mois la Dame 
Guérin fa hile,

Pierre l’Efcuyer fon fils éroit de même âge 
qu’Ânne PouiTe, il demeuroit dans la. même mai- 
fion. Il eut le malheur ou d’être féduit par elle, ou 
delà féduire, ou peut-être la réduction fut récipro­
que, Cette inclination ne put être long-temps fe- 
erette. La famille de i’Efcuyer en fut avertie. Soa 
pere s’en apperçut, il rendit plainte en l’année- 
1662 au Lieutenant Criminel du rapt de féduétion; 
commis en la perfonne de fon fils par une fer- 
vante. On décerne contr’elie un décret Ramener, 
fa n s  fc&ndaU, fuivant i’ufage qui s’obfervoit en­
core ; on la conduit aux priions du Châtelet. Ou
l ’interroge, elle xnflruit par fes régonfes, de fa. 
I^n^ltion J e  fon état, de la nature de l’engage-
iStent qu’elle avole con traile avec l’Efcuyer, 6c 
des mefures qu’elle av-oit p r ifc  pour lui donner le-., 
nom de mariage. Elle convieni qu’elle avoir paîle- 
toute fa vie danség Îervice, qu’elle a cSifenti aus 
propofitions de wariage ipE lui été faites paro 
l’Eicuyer 3 fans i^anmoins. exiger 'Sfe lui auSUne;.
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promeffe de mariage:- qu’elle fait qu’il a fait 
b lier un ban dans la Paroiffe de- S. Roch , que? 
même elle a fait- fa Communion Paie h ale dans 
cette  Kglife , pour y acquérir un domicile. Elle 
fin it toutes fes réponfes-par des- protections* réi­
térées, qu elle renonce pour toujours à l’efpêrance 
d’époufer l’Bfcuye-r ; qu’elle confent à ne-le voir 
j-amais..

En conféquence de cette Déclaration, le Lieu­
tenant Criminel ordonne qu’elle fera mife hors 
des Priions ; & néanmoins il lui fait défenfes de 
hanter ni fréquenter l’Efcuyer à peine de puni­
tion  exemplaire*
- E lle ne fut pas plutôt en liberté, que fes feux mal 
éteints fe rallumeront ; les proteflations qu’elle? 
avoir faites devant le Lieutenant Criminel.furene- 
bientôt vaincues par la force des ferme ns qui 
Fengageoient avec l’Efcu-ye-r-,
■ Six utois après la Sentence du Lieutenant Cri-, 
m ine!, Anne Pouffe 3c Antoine rEfcuyer concer­
tèrent enfembie ce myfte-re de fraude & de fup- 
pofition-, qui a répandu des ténèbres fi grandes? 
fur le mariage-dont il s’ag it, qu’une Sentence de- 
f  QfReial n’a pas été capable de les diiîiper entiè­
rement:. On f *  fait- point publier de bans dans la 
Paroiffe de l’Efeuyert on fe contenir^ d’en L.i/e 
publier dans celle- de Saint Saipice, ou Anne- 
Pouffe demeuroit, 0 a diiîîmule dans ces- bans les- 
véritables, noms deÎParties-, on y cache la qualité 
de FEfcuyCt, on lui attribue dL fauxr domicile ; 
au lieu des noiiÿf de Pfcrre-Andàne l’Efeuyer &: 
d^ÀÆe PouilP, on donrie a liuif ‘celui d’Antoine'



de la B-Ouvray , à l’autre celui-d’Anne de la Fer- 
riere. L ’Efcuyer étoit un„fils de famille, enpuif- 
fancedepere&dem ere; on publie fesbanscomme 
s'il avoit été libre, On dit que ion pere & fa mere 
font décédés. Il demeuroit dans la Paroiffe de 
Saint Louis dans Flile ; on le fuppofe domicilié 
dans celle de Saint Sulpice- Les trois bans font 
publiés, ils ne reçoivent aucune oppofirion,
■ Le ï ï  Novembre 1662 on dreffe des articles de 
mariage fous feing privé, On itipule qu’il n’y aura 
point de communauté entre les futurs conjoints. 
On promet à la future époufe un douaire préfix 
de 600 livres de rente- Enfin, le futur époux lux 
fait une donation de 3000 livres en cas qu’elle le 
furvive,
■ Le 13 Novembre, ces deux mineurs, Fun en 
puiffance de fon pere, l’autre accufée de féduc- 
tion, fe marient dans FÉglife de Saint Sulpice. La 
même fuppofition de noms qui avoit favorifé la 
publication des bans, fervk à cacher la célébra­
tion du mariage, L ’Efcuyer voulut concilier les 
intérêts de fon.devoir avec ceux de fa paillon, Qn 
prétend qu’après fon mariage, il demeuroit tantôt 
avec fon pere , & tantôt avec fa femme , le par­
tageant entre Fune &Fautre , r^rpliffant alter-

gAvem^t les devoirs de fils & de m ari.. '
En l’année 1663, il obtint une Commiffon dans 

les Aides de la Province difemjoii. Il fut obligé de 
s’y établir. Anne Pouffe Fy M vit ; elle y accoucha 
en Fannée x66|&Fune fille, qui fut Hfcptlfée dans 
la Paroiffe du ftu rgn êt®  La p^fence paternelle, 
la crainte des rSlentimens d’unJf^nille ju ^ m e iif
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irritée , avoient empêché jüfqu'alors TEfcuyer dfe? 
publier fon mariage* Il crut pouvoir rendre un; 
témoignage iincere à la vérité dans une Province; 
éloignée de là demeure de fon pere. Il fit baptifer 
fa  fille fous le nom de fille légitime de .TEfcuyer 
&  d'AnnePouffé, Le même jour quelle reçut le 
Baptêm e , fon pere & fa mere, voulant aÜïurerfon: 
é ta t ,  & commençant dès-lors à établir la vérité 
de leur mariage , déclarent par un aéle authenti­
que pafifé devant Notaires, qu'en Tannée i6fiz ilsr 

, ont été mariés dans la Paroifîe de Saint Sulpice : 
que des confidérations particulières les obligèrent 
pour lors de diifimuler leur véritable nom , pour 
emprunter celui de la Rouvray 5c de la Ferriere, 
Que dans la crainte qu'ils ont que cette fuppofi- 
tion ne pût un jour préjudicier à Fétat 5c a la for­
tune de leurs enfans, ils avouent que leur véri­
table nom eft celui de TEfcuyer 5c de Pouffe : qu'ils; 
ratifient 5c confirment d’abondant leur mariage 
5c qu'ils reconnoifïent que c'eil de ce mariage 
qu'eft iiTue Antoinette TEfcuyer , baptifée de- 
même jour que cet aile a été paffe.

Après une reconnoiifance fi folemnelle, U fem- 
ble que ce mariage devoir être public, 5c qu'une 
confirmation ^„authentique achevait d’en affurer 
la vérité. Cependant le mari 5c la femmi^çhan 
de conduite en changeant de demeure, lis revient 
nent en cetre Ville dof*’’année 1669 , 5c leur ma­
riage publié dans le pays du M aine, devient une- 
feconde foisfiblandeilin à Paris, f  .
■ Anne Pouffe aqyouchtr d'une i\p:onde fille ën.f 

Tanné^pi 671* BgV fut baptifée cpx/'me fille d’An-
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foine de la Rouvray 5c d’Anne de laferriere : s  
c^eil .'celle qui parole aujourd’hui dans votre Au­
dience j & qui ne feroic pas incertaine de fon vé­
ritable nom, il la fortune l’avoit fait naître dans 
une Province éloignée de la famille de fon pere.

Jufqu’ic i, M e ssie u r s  ? vous n’avez vu qu’un 
feulmariage, plein de défauts dans fon principe ; 
ratifié par un aéhe public 3 êc confirmé par une 
longue poifeifion. Maintenant l’affaire change 
entièrement de face- L ’Efcuyer quitte une fécondé 
fois le féjour de Paris} il vient a Dreux. Un 
nouvel objet lui fait prendre de nouveaux enga- 
gemens.

Nous n’entreprendrons point de faire le récit 
de ce qui fe paffa à cette occafion. Le voile qui 
cache la. vérité de ce fécond mariage n’eil pas 
encore levé. I l  femble même qu’il eit inutile d’ap­
profondir ce fnyitere ? après le défiftement fo- 
lemnei d’Élifabeth de la Sanferie. Nous nous con- , 
tenterons d’obferver * que par fa ite  de célébra­
tion 9 qu’on aceufe de fauffecé ? il paroit qu’en 
5673 Pierre-Antoine l’Efcuyer a été marié avec 
Élifabeth de la Sanferie dans l’Eglife Paroiffiale 
de Saint Pierre de Dreux * après la publication 
d ’un ban > difpenfe des deux autres i que le ma- 

a y ^ t été célébré , f  Ëfcuyèr s’en ëft a llé . 
llfcs  vouloir figner fa ite  de célébration. On pré-s- 
tend qu’il retourna à Dreufk;& qu’il confirma par 
fes a étions un confentement^u’illi’avoit pas voulu 
autorifer par ügnature s fuppo® que l’acle 
qu’on rapporterai;ourd^ui foiÿvéritable.

Cependant p ib it qu’il n’y ait jg^nais eu ¿e  ma-
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riagè célébré entre TEfcuyer &. la Sanferie , fort 
qu'il ne voulût pas reconnoître cet engagement 
pour un véritable mariage3 il ell certain que les 
pareils de la fille intentèrent contre lui une accu- 
la  tien de rapt* Ils obtinrent un décret de prife de 
corp s1; ils le firent confirmer prifonnicrk D reux, 
fon  procès fut inilruit. Enfin, par Sentence de 
Tannée 1675 * il fut déchargé- de Taccufation ; 6c 
néanmoins on lui enjoignit de reconnoître Eli- 
fabeth de la Sanferie pour fa femme ? 6c les deux 
enfans iffus de fon mariage ,  pour fes enfans lé­
gitimes.

I/Efcuyer ayant otbenu fa liberté ,• écrit plu- 
fieurs lettres à fa première femme qu'il lui adrefle 
fous le nom de Mademoifelle TEfcuyer, & par 
lefqueiles il femble lui promettre qu'il terminera 
promptement les affaires que fon fécond mariage 
lui avoir attirées*

I l  revient à P aris, 6c pouraiïuref fa première 
femme de fa fidélité , il préfente avec elle une 
Requête à FOfficial, qui répare, à ce que Ton 
prétend, tous les défauts qui-le trouvent dans la 
célébration de leur mariage.

On vous a lu , M e ssie u r s  ? les termes de cette 
Requête ; vous vous fouvenez qu'elle eil lignée 
par la femme^dc par le mari ; que l'un & Taifosf 
pleinement majeurs, âgés de trente-huit ans, qûy 
torze ans après la t^ébration de leur mariage, 
expofent qu ils ont éC; mariés en Tannée 1662 fous 
des noms ft^pofés ; que les raifo/s qui les avoient 
portés à fe fervir dç ne-fubfilient
plus;¿que la nç^eiiité de fixer enfcxleur deilinee^
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3c d’aifurer en même temps celle de leurs enfans; 
les exhortations de leurs Confeffeurs, les fcrupules

les remords de leur cônfcience , les^oblige oient 
d’avoir recours à l’Officialy pour le fuppiiêr de, 
réparer par fon autorité l'erreur & la fauffeté qui 
fe trouvent dans les Pvegiitres de la Paroiffe de 
S. Sulpice.

L ’GfBcial ordonne qu’il foit informé des faits 
que cette P^equête contient. On fait entendre plu­
sieurs témoins qui dépofent, ou qu’ils ont été 
préfens à la célébration du mariage de l’Efcuyer 
<k de Pouife y ou qu’ils les ont regardés comme 
étant mariés. Les uns les connoiiTent fous le nom 
de l’Efcuyer ,  les autres.fous celui de la Rouvray. 
Sur cette information rOfficial ordonne , que fans 
toucher au corps des Regiftres , on écrira à la 
marge que le véritable nom des conjoints & de 
leurs enfans.efl celui de PEfcuyer & de Pouffe. *,

Cette Ordonnance a été exécutée. .L’état de la 
mere :& des enfans paroiffoit entièrement alluré ÿ 
lorfqu’une troifïeme femme a troublé.-le repos que 
les uns & les autres commençoient à fe promettre.

Ce dernier, mariage n’a aucun des défauts qui 
paroiiTent dans les deux premiers, L ’un eft accufé 
de féduclion Bc de clandeflinité : l’autre , de fur- 

æpriÆ ôc de violence: ie troiiiemé^au contraire * 
fMrteroidftttts les caraéheres d’une union légitime , 
Sfil n’avoir été précédé p â t e u x  autres. C’efl ua 
homme majeur, âgé de quâ§àntean$, qui époüfe 
une füle majeur imagée de vingt-huit '?@s. Le pere 
6c la mere y c^pfe ntema lès ÿ u x  familles l’ap­
prouvent. Laq^klité des Parties e/iprefqu^gale.
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■ -  ' L e mariage eH célébré dans la Paroiiïe de Sâiilfi 
R o c fi, parle propre Curé, après trois publications 
de bans, au mois de Février de Tannée 1678, Là 
première & la fécondé femme demeurent dans le 
iilence ; ôc ce qui eil encore plus inconcevable, 
l ’E icuyer, après ce troifieme mariage, revient 
encore habiter avec fa première femme* I l  a loué 
depuis ce temps, une portion de maifonayec elle, 
ôc le propriétaire de la maifon certifie qu’il y a 
demeuré jufqtf à la Saint Martin 1679,

Ce fut alors que cet ouvrage d’iniquité com­
mença à fe découvrir. Trois femmes. paroifTent en 
même temps, ôc demandent toutes la confirma­
tion de leur mariage* La demande d’Anne Pouffe 
fut d’abord portée au Châtelet ; mais les appels 
comme d’abus qui ont été interjetés de part ë& 
d’autre , en ont ôté la connoiffance aux premiers 
Ju g e s , pour la réferver à un Tribunalfupérieur 
en lumière ôc en autorité*

L a ; première ! femme eft Appelante comme 
d’abus de la célébration du fécond ôc du "troi- 
ÎiÉme mariage. Elifabeth de la Sanferie avoir d’a­
bord renoncé à fes pourfukes: elle avoir même 
tranfigé en Tannée 1680 avec TEfcuyer* Elle dé- 
claroit par cet acte qu’il n?y avoit jamais eu de 
véritable marfâge entr’eux ; que celui dont(£ept 
parens avoient demandé la confirmation, n’étl,é 
que l’ombre Ôc Tappj^ence d’un mariage ; qu’elle' 
confentoit que Ton Æ idit un Arrêt, par lequel oiv 
déclareroitffon prétendu m arin e non valable­
ment contracté, ç

Su A  foi de^ette tranfaàion, Ipdcuyer croyoït
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Savoir a combattre que la première femme. Ce­
pendant depuis que la Plaidoierie de la Caufe 
efl commencée, Èlifabeth de la Sanferie, plus; 
inilruite de fes intérêts, 6c ayant changé de fen- 
timent , a renouvellé les appellations -comme 
d’abus qu’elle avoir interjetées de la célébration, 
•du premier 6c du rroifieme mariage ; 6c pour dé­
truire la tranfaélion qu’on lui oppofoit, elle a 
obtenu des Lettres de refcifion contre cet aile. H 
fiemble que Fefprit de légèreté & d’Inconftance 
foit répandu fur toutes les Parties qui ont intérêt 
dans cette Caufe. Après avoir/foutenu pendant 
iis Audiences la validité de fon mariage, Èlifa­
beth de la Sanferie y renonce encore aujourd’hui; 
-elle déclare qu’elle fe débite de fon appel comme, 
d’abus, 6c de fes'Lettres de refciiion.Elle confent 
que la tranfaétion qu’elle avoir faite en l’année'1 
î 68 o foit exécutée. Nous examinerons dans la 
fuite quelle peut être la force de ce défilement-; 
I l  fuffit à préfent d’obferver dans le reile. de la 
procédure, que cet a£te n’a été ligné qu’hier au 
foir.

Enfin la troifieme femme, de fon côté, de^ 
mande que le premier 6c le fécond mariage foient 
déclarés non valablement contraclés,

L)eux autres Parties font intervenues dans cette 
Ee. L’uSeft le pere de l’Efeuyer qui s’eil dé­

co ré  pour le troifieme mariage, i l  ne fe plaint 
que de la Sentence de l’Oflh^^l qui a ordonné la 
réfonxiadon des .Regjilres. Il eilm /ÿt dans le 
cours de Plnflanjal, ap r^ iv cir déshérité fon fils, 
en cas que le pMnier mariage fut infirm ée: I l  a
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Gonflé à fa fem m e, en mourant, Me foin de -fâ 
vengeance* Elle paroit aujourd'hui en fa placé 
pour défendre les droits dé l'autorité paternelle, 
ôc foutenir la validité du trolfieme mariage* 

L'autre effc Genevieve de la Rouvray , qui fe 
.prétend fille de Pierre l’Efcuyer* Elle demande 
d'être déclarée fa'fille légitime, ou du moins elle 
prétend qu'on ne peut lui refufer une provifion 
alimentaire fur fês biens, comme fâ fille natu­
relle, : .

Telles font toutes les circonfiances de cette 
- Caufe : telle efi toute la'procédure fur laquelle 

vous avez à prononcer, Nous pouvons dire qu'il efi 
rare de trouver une Gaufe plus variée dans Tes 
incidens, plus remplie d'événemens inopinés * 
plus difficile par les différens moyens que Ton 
propofe de part Sc d’autre.

. Anne Pouffe vous a expliqué les malheurs dé fa 
jenneffe, les difgraces qui fon t accompagnée, 
pendant le cours de fa vie ? Ôc dont Ta vieiüeiTe nilf 
encore aujourd'hui menacée. Heureufe au moins 

J o l y  d e  'dans le choix qu’elle a fait de fon Défenfeur ; *  
Heiiry. gjj_e a fu intérëflfef toute la Compagnie à la glaire 

de celui qui a.fdutenu fes intérêts. Quoique notre 
témoignage puifTe paroître Tufpeéten fa faveur ÿ 
■nous croÿonfr néanmoins que la Cour, qui a pré­
venu nosTuffrages par fon ap p ro b atif > Tom|4ri 

.. que nous difîons deJ.ui ce que Cicéron a dit J L t 
trefois d'un des plu^grands Orateurs de fon temps-1 
Q*. Rorteiîfys C&ufam pnmùm â ix it , anhos uride- 
.yiginti natus 3froè0um ' - L t , ; . .■ /
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Soit que l'on coniidere les différentes fins, de 2 S S Ë 3II:;' 
fion-receyoir qu'Ànne Pouffe oppofe à les Parties ï£p*e 
&dverfés> foit que Ton examine les circonffancës 
qui ont précédé7 fuivi > accompagné le premier 
mariage 7 l'on foutient que la fécondé <3t la troi- 
lie me femme qüi le côntefient 7 font mal fondées ; 
que le père qui s'en plaint, eil non-recevable ; que 
le mari qui'lé révoqué eii doute 7 eff coupable 
d'une infidélité qui le rend odieux à la Juffice. ;

Jamais il n'y eut un ii grand nombre de fins de 
non-recevoir7 que celles qui fe trouvent réunies 
dans cette Caüfe : la longueur de la poffeifion7 la 
coiiabitatimv paifible 7 publique 7 continuelle; le 
nombre des énfafls 7 le filencê du perê de de la 
niere de i'Efcuycr. : .
. Poffeffion écrite dans pltifieurs aéles publics 8$ 
particuliers 7 prouvée par la dépofition & le CertL 
ficat de plufieûrs témoins 7 établie par la propre 
teconnoiffance de l'Efcuyen -
: Pofféifion qui 7 bien loin d’être détruite par les 
prétendus- mariages que TEfcuyer a contractés  ̂
n'a jamais paru fi publique & fi confiante que dans 
le temps qu'on a voulu la troubler. S'il conçoit à 
Dreux une paillon criminelle, il conferve toujours 
à Anne Pouffe, le nom & la quallÿ de femme 

5^1 eil contraint de d.onner un confen- 
tB fcn t facrilege à un fécond mariage 7 .le; fou- ' 
venir d'une premiers mnionÇuie tant de cirçonf 
tancés avoient rendue inyiblaMe 7 les remords de .
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fa confidence qu 'jÿfavoit pas encore iS&tiérénaent 
étouffés g r iio rr® ’ de P i^ ié té  f|u il alloit com-*
mettre, arrêtent®! main, de l'em p alen t d ^ o m
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S S S  fiommer fon crime , en fignanr F aéle de célébra­

nt^!. tion. Il déiavoue aufli-tôt fon eon lentement par 
fa fuirez & par un défaveu il éclatant , il confirme, 
la  validité du nœud qui fattache à fa première 
femme.

S i enfin les confeils dangereux d’une famille 
irritée  l’obligent à fe marier pour une troifieme 
fo is , il ne peut encore Îbutenir la honte de ce 
dernier engagement. II abandonne fa troifieme 
femme , pour revenir demeurer avec la première 
éc la feule qui pulffe être légitime.

L ’intérêt des enfans, foit de ceux qui font morts* 
ou de ceux qui font encore en vie , s’explique auiîi 

, fortement en faveur du premier mariage. Les uns 
demandent d’être afïurés dans la poiTeiîion de leur.
é ta t ; & les autres qui en ont joui pendant leur vie ,  
Sc dont il fembloidque la mort eût fixé pour toujours 
la  deftinée, appellent à leurs fecours la fage’.dif- 
poiition des Loix Romaines, qui ne permet.toient 
pas de troubler, après cinq ans, l’état de ceux 
qui font décédés dans la pofleilion paifible de leur 
condition ; qui ne fouffroiem pas même que Ton 
format aucune conteflàtion fur l’état d’une per- 
donne vivante, f i  quœjîio hujus prœjudiclum faceret 
J la tu i defunc^ La faveur d e ceux qui font morts 
affare pour toujours l’état ëc la fortune des viçatr .

Joignez a la cohabitation.paifible,"?â la pdl ip 
io n  confiante, à In térê t des enfans, la confidé- 
ration du filenoe profond; du pere & de la mere 
pendant Cx-huit années.- Et ^jjrès cela, M e s ­
s i e u r s , écoperëz-Çbus une) nere qui, après 
ayoC resonC: en quelque mani/-e au pouvoir que

r . i
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la Loi lui confie, veut abufer-aujourd'hui de la 
puiffance- paternelle , pour rompre des nœuds 

* qu’elle n’a pu ignorer * pour difioudt e ün mariage 
concordant, fuivi de la naiffance de plufiêurs 
épians, ratifié par le mari en pleine m ajorité, 
Confirmé par une po fie filon de dix_fiuit années.

Avouera-t-elle qu’elle a fu ce mariage ? Mais fi 
elle en a eu connoifiance, fon filence eft-un Con  ̂
lentement parfait.

Prétendra-t-elle l’avoir ignoré ? Mais pourra- 
t-elle vous perfuader que, ce mariage fi public > 
cette cohabitation fi continuelle, ne foit jamais 
parvenue à fa connoifiance f  Une mere fe-rôit-- 
elle la feule qui a'uroit ignoré un fait dont les 
étrangers même étoiént inilrutts? Le long efpace 
de temps , le nombre des années ne feroient-il pas 
un obilacle invincible à tontes Tes prétentions ?

Mais comment i’Efcuyer lui-même a-t-il la té- _ 
mérité d’attaquer un mariage qu’il a contracté 
avec un confentement libre êc volontaire, & qu’il 
a confirmé par tant d’aéles différens, par une dé­
claration authentique faite en l’année t 66S par-; 
devant un Notaire du Bourgneuf, par les le ttres . 
qu’il a écrites à fa première femme, par la Re­
quête qu’i f a  préfentée à f  O fficial,# : qui efi; en
dPfeyihp iniîaàpr^ 1p dprmpr-frpiin A L  o-a o-p Îfv-nln.î“

fi
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E lle a iourenu que les défenies du Ju g e , que le 

i6ÿ i'  defaut du coniencement du pere ét de la mere de 
■ l ’Efcuyery qiva la liippofidon de nom, n’étoient 

pas des moyens capables de donner atteinte à 
rengagement dont elle demande aujourd'hui la 
confirmation/

Que quand la procédure du Lieutenant Cri­
minel auroit été .amli régulière qu'elle étoit nulle 
<5c vicieufe, on ne pourvoit lui oppofer cesjié-. 
fienfes comme un .empêchement dirimant le ma-.

■ : nage. ■* ■■  ̂ ■ \ ‘
Que les difpoiitions des Canons., <k celles de 

vos Arrêts, établiffent. également la. vérité de 
• cette maxime.

Que quoiqu'on ne ptiiffe fans crime méprifer 
les défeofes prononcées par i’Églife'ou par la 
Ju ilice  ,: ce mépris: ne peut :jamais donner lieu de 
révoquer en doute;là validité du mariage.
. A l’égard des mariages contraétés fans le con~. 

Lentement des peres ôc meres, l’on convient que 
rÉglife détefte ces mariages, que l ’É tat les dé-, 
fend, que rhonnêtgté .-publique les: rejette : mais 
on fondent qu’aucune Loi.précife ne lés déclare 
nuis. ' .

'Bien loin ^ue les Canons contiennent une fem- 
blabie difpoürion, le dernier Concise proî'fp/’ e. 
anathème contre ceux qui diront que le leur 

/ faut du conientemA.it des peres peut rendre Ae 
-, ^mariage nul. - :

" !Nds Ordonnances ne font ptf^nt contraires à ce 
Décret, Oeile df* 1556^5 permcAA un pere, dont 

\fauChrite a*f5é méprifée par fo/e fils, que iapeine.

■ ‘ ■ a ' ( h  .



P X  A ï  D O T  E R- . 3 57
dè  l'exhérédation. Celle de. 1639 7 ajoute la priva­
tion des effets civils ;; fi elle par oit prononcer la 
peine de nullité 7 ce n-’eff que contre le rapt de 
violence.ou de: fubordination. ,

Quelle preuve j quelle préfomption f quelle 
apparence même, de réduction dans l’efpecé de 
cette.Caufe ? ■

Si FEfcuyer étoit mineur, Anne'Pouffe Térok 
auili ;  & dans un âge .égal,1 elle étoit d’un fexe 
plus foiblc,.

L ’un. accoutumé dès fon enfance a la tromperie 
& aux artifices , a paffé toute fa vie dans le dé- 
fordre & dans la débauche. I l  s’efl fait un jeu des 
aâdons les plus faintes & des Cérémonies les,plus 
auguiles de la Religion-

L ’autre , élevée dans la vertu , dt fuyant jufqu’à 
l’apparence du crime,. a confervé à fon mari une 
fidélité qu’il n’avoir pas méritée.

Quels avantages a-t-elle retirés de ce mariage ? 
Un douaire de 600 livres r une donation de 300a 
livres en cas qu’elle furvive fon mari ; une longue 
fuite de difgraccs ce un enchaînement continuel 
de malheurs & de déplaifiirs..

Si Ton a recours à la domefticlté pour prouver 
la Îédu£iion5 elle répond que la cGi^ition de l’Ei-_ 

étoi^i peu élevée 7 que la qualité de. Maître 
¿¡Pdie Domeffique ne pouvoit pas mettre une 
grande différence entre ÎÉ^^arties : que d’ail­
leurs 7 la préfomption. ferait réciproque ; & qup 
s’il y n Üeu de pjjiiumer qu’elle, a abufS de la tien 
meitické pourljlduire f t f c u y d ÿ o n  ,peut -avec 
lutant de rai ibr||i cc u fer l’Efc uy erfiKe ^êtrPièryfi

■ 2 3  ' ' ,
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Ë a S . d e ' s  mêmes' voies pour la corrompre, Ainfî fe 

a 691- . foupçon eit égal de part & d'autre ; <5c les mêmes' 
moyens par lefquels on établit la preuve de la 
iéduélion, fervent en même temps à la détruire.

Que fi Ton paife de l'examen de ce prétendu 
rap t de féduéHon, auxargumens que Ton tire de 
la  clandeftinicé > Ton foutient que la fuppoiition 
de nom qui fe trouve dans ce premier mariage ^

- e ft l'effet des artifices, par lefquels Î’Efcuyer a fur- 
pris Anne Pouffe , que c'eft à lui à juilifier fort 
ouvrage, & à excufer cette fauffeté ; que d'ail- 
leurs j le changement de nom ne peut donner 
atteinte à la validité d'un mariage, lorfque les 
perfonnes font confiantes, Sc qu'elles font par­
faitement infimités de leur nom , de leur état oc 
de leur qualité; que cette fuppoiition, dont la 
honte doit retomber fur l'Efcuyer qui en eff feul 
coupable, a été réparée p arla  Sentence d e lO ff 
h ç ia l , & par la réformation des Regiftres qui la  
itiivie ; qu'enfin elle ne pourroit faire la preuve, 
d'un mariage ciandeflin, puifque il Ton confulte- 

x les Canons du Concile de Trente, un marïage- 
elandeflin efl celui qui n'a point été célébré dans 
TEgüfe : & il Ton s'attache à l'idée que,nous ejn 
donne l’OrdOnanee, un mariage ciandeflin eft 
celui qui après avoir été' caché pendfnt toii^ïlil 
vie des Parties ,  n'eil devenu public qu'à laitù^ e 
de la mort. /
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dont la condition n'étoit pas fort inégale, Sc qui, 
ontperfévéré pendant feize années entières dans 
la même volonté ; un mariage que la naiffance de 
plusieurs enfans a confirmé , que les Parties ont 
ratifié par des aéles folemnels, que la longue pof- 
fe filon a rendu inviolable; un mariage enfin que 
rÈglife a confacré,. que les Loix de l'É tat ne 
condamnent point, & que FEfcuyer lui-même 
eonfrmeroit encore aujourd'hui , s'il écoutoic 
plutôt les remords de]fa confcience que les mou- 
vemens déréglés d'une paflion criminelle. On ef- 
pere que votre Arrêt lui ouvrira les yeux, & que 
reconnoiflant enfin fon erreur, il renoncera à fes 
égaremens palfés, pour rendre à fa femme légh 
gitime un nom qu'elle a reçu à la face des Autels, 
& qu'elle a mérité par fa confiance de fa fidélité 
pour un mari qui en étoit fi indigne.

Nous ne répéterons point ici les moyens qui 
vous ont été expliqués par Me. Thibert, pour Tu 
prétendue Elle de l'Efcuyer & d'Anne PoufTe. Son 
intérêt qî fes talions font les mêmes que celles de 
fa mere. La certitude de fon état dépend entiè­
rement *de la validité du premier mariage.

Nous, paierons d'abord aux moyens que la fe-
coude femme vous a propofés. ^

vo^s a dit que la conduite que FEfcuyer 
ŝ en ü e auprès d'elle, n'a été qu'une fuite, de‘ 
raudes, de furprifes, & c&rtifices ; ; qu'il abufu 

de tous les avantages que iamùbleffe de fon âge p. 
& fa fimplicité A i  donnoient-fur eilH qu'il n'eut
pas de peine bm obligeiPie ccQ&fentir à forf ma­
riage, dans ou elle n P p o u v o ®  plus,

I



lui ÿefuier fon confentement fans perdre'" fon 
ï 3?L honneur.

"< Toute fa famille approuve fon confentement 
■par fon -fuffrage. On publie un ban ; on obtient 
difpenfe des deux autres, Qn célébré le mariage ; 
Sc loxfque pour achever la .cérémonie-? il ne-man- 
que plus que Ta ilgnature du mari /par une inconb 
tance <5t,une légère té qui n'a point d'exemple % 
il abandonne fa femme auiîi-tôt qu'elle- a reçu ce

-3-tfA . ' S E P T I E M E "

nom.
I l  reconnoît bientôt l'extravagance de ce mou­

vement bizarre. Xi revient chez fa femme, qui 
aùroit peut-être été plus- heureufe s'il n’avoir ja­
mais réparé la première faute. Deux enfans-naifi 
?fent de ce mariage ; témoins trop fenfibles du com 
Concernent de leur pere.; Cependant il perfiile-dans 
le refus qu il. a voit fait de ligner les Regiilres* 
Les pareils, de- la fille le pourfuivent extraordïnaL 
rement; ils l'acculent de rapt ? il eil arrêté plafon­
nier ; il ne recouvre fa liberté qu'à condition de ■ 
recevoir Eiiiabeth de la Sanfene comme fa femme 
légitime, C'eit la Loi de la Sentence qui ordonne 

■' qu'il fera mis hors, de prifom II en interjette appeL 
_ I l  porte fa femme à tranfiger ;  ii lui fait entendre ■* 

qu'il a contracté un premier mariage "dès Tarn 
sée r.6<5zr, ••(». ...
. Surprife de cette nouvelle, elle ne voulut pwji 
néanmoins expofer a£x derniersfupplices uhdiom- 
me dont les "intérêt?Aù étaient encore chers. Elle
tourna touÇ- fa vengeance comr^cikrmême.. Elle 
téfolut; de facrifi^’ à là p ra ire  léj hile d'une vie fi 
malh fneufe; Oconfentant à touf fes accommode -.

. f | ; , - ...........

■i
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: nièns qui lui furent proposés, elle renonçait là qua­
lité de femmelégmme.qu'elle ne crut pas pouvoir 
foutenir contre la force d'un premier engagement* 

Mais ayant appris dans la fuite que ce premier 
mariage étoit plein de nullités., qu'il étoit con­
traire aux Loix de l'Êglife ,6c de l’E ta t, elle a de­
mandé la confirmation de fon mariage. Elle vous a 
reprefenté que la fignature n'eil pas de feffence 
du Contrat, qu'elle eft la preuve du confentement 
des Parties : preuve qui peut être fuppléée par 
d'autres témoignages, & fur-tout par le fufifrage 
irréprochable de deux enfans qui doivent leur 
naiUance au contentement libre 6c volontaire de 
l'Efcuyer.

Que le- premier mariage ne pouvant fubfiiler, 
le fieu doit être préféré à celui qui l’a fuiyu

Qüé l'on ne peut ni renoncer à ion état, ni tram 
.figer fur la diffoluiion d'un mariage..

Que ces défiitemens font nuis, ces tranfaclions 
inutiles & contraires aux bonnes mœurs, furprifes 
& extorquées par les artifices, par le dol perfonnel 
de l'Efcuyer , & qu'elle avoir lieu d'efpérer qu'en
enthérinant.le-s Lettres de refcifian qu'elle avoit 
pniês contre ces actes, vous lui rendriez en même 
temps.ion é ta t, fon honneur, 6c fon mari.

temps queue afpiroit encore a la qualité 
fie. femme légitime de Pierrfd'Eicuyer ; mais elle y  
renonce aujourd'huipar un âj|te âiith e ntiqu e. N  ous 
n'aurons dans kjCuite qu'une feule qig^Hon à exa­
miner à fon égjjjfa , doubla déjjfion regarde plus 
¿intérêt pubü||que fon intérêt fÿrdculiyg* Elle.'



confiftera à lav o ir, ii la fécondé femme a eu unétat 
certain y & ii elle a pu y renoncer , foit par la Tracs- 
faédion qu'elle a faite en l’année 16S0 , fait par le 
défilement qu’elle a fait lignifier hier au foin

A l’égard des autres Parties, leurs intérêts font 
tellement communs que nous ne croyons pas de­
voir féparer l'explication de leurs moyens.

En même temps qu’ils attaquent la validité des 
-deux premiers mariages ; ils ne conviennent pas 
même de leur exiflence, Et pour commencer par le  
prétendu mariage d’Anne Pouffe avec l’Efcuyer 
ils foutiennent qu’il n’y eut jamais de preuves plus, 
imparfaites que celles quon en rapporte. La vérité 
d ’un fait fi imp or tant , n’efl fondée que fur une dé~ 
duration de l’Efcuyer, par laquelle il reconnoît 
que e’eff lui qui a été marié fous le nom de la 
Houvray * avec Anne Pouffe fous le nom de la 
Perrière.

Combien de foupçons juiles <$c légitimes peut-on 
concevoir contre une têlledéclaration? Ony recon- 
note le langage d’un homme aveuglé par fa paillon* 
féduit par les artifices d’une femme qui abufe de 
Tempire qu’une longue habitude lui a donné fur; 
Ton efprir. Etablira-t-on fur une preuve de cette 
qualité, la c^titude d’un mariage qui peut-être- 
n ’a jamais été célébré ? Mais:quand ilT^uroit 
les défordres qui lui ont fervi de principe , & l^. . 
nullités qu’iJf renfermé, le rendroient auffi crimi­
nel qu’il eff iliégitimL
' La féduÆbn d’une Servante fem eftique, Ta- 

Veugle facilité d’fn  midflir ont fe t. naître cette 
paifio^J dangefeMffey dont les Jq ^ s  funeffe's ont:
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déshonoré)iffqu’à préfentiavie de Pierre l ’Efcuyer. 
Le pere s’apperçoit de ce dérèglement * il s’erx 
plaint à la juiliee. Anne Pouffe convient de îa fé- 
duélion ; elle obtient fa liberté par des protefla- 
tionsréitérées de rompre tout commerce avec l’Efi 
cuÿer.Le juge prononce des défenfes; & cependant 
au mépris de Fautorité de la Juitice & des Loixles 
plus faintes , une perfonne de la naijïance la plus 
vile ofe corrompre un jeune homme jufque dans le 
iein de fa famille ? ¿ d ’arracher * pour ainii dire * 
des bras de fonpere f pour le faire entrer dans une 
alliance honteufe. Yit-on jamais une preuve flforte, 
fî feniible * ii convaincante de la féduèHon ? D ’un, 
côté j un fils de famille mineur ; de Pautre, une 
perfonne libre * mineure à la vérité * mais gui par 
les malheurs & les engagemens inévitables de la 
condition fervile * avoit acquis une expérience 
tieipée & une malice qui furpaffoit fon âge. Un 
jeune hom m e d’une naiffance .honnête , riche y 
plein de grandes efpérances, une fille née dans la 
demiere mifere * fans biens * fans efpérance d’en 
avoir ; une Servante domeilique * & le fils de fon 
Maître. En un mot * inégalité dans la perfonne & 
dans le bien * artifices St fédurions d’un coté ; 
foibîeffe 8c fiinplicité de l ’autre: il  qly eut jamais de 

plui^gualifié* Le pere s’en eil plaint* la juftice 
mi a été infimité* & cependant on prétend avoir 
réparé, ce crime par un ufariage qui eff encore 
plus criminel. W - ■

Ce n?efl p o iijjic i la Caufe d’une fèifciile particu^ 
Here ; c’efl ceM d e to i^ s  les ^milles de rôtis 
les pere s* qui lirai gnenr avec raÿSm 'de 'vdir tous
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les jouis leur honneur , celui de- leurs enfans,-&  
Fétar de leur fam ille , expofés aux intrigues:& à ia  
féducli on. d’une Servante artiRcieufe , fi vous au- 
torifez par votre Arrêt, un mariage que toutes le & 
Ordonnances condamnent également. Elles pro­
noncent: les mêmes peines contre le rapt de féduc^ 
tio n , que contre celui de violence ; & tous les deux 
fon t également punis parla mort du coupable.

Ce mariage que la féduétioa a commencé, que la  
fuppofkion a achevé, eft h rempli-de nullités 
qu’il fufik de Bexpofer auxyenx de la Vérité & de 
la Juflice , pour le détruire & le,confondre entiè­
rement : défaut de confencement dans le pere y 
rapt dans la personne du fils , oîandeilimté dans 
la célébration du mariage,.

On publie par un artifice puniiTable, des Bans, 
fous des noms ftippofésXes mariés fepréfentent au 
■Prêtre fous le nom de laRouvray & de la Ferriere* 
Ils foutiennent leur impoilure à la face des Au­
tels, Quatre témoins affidés, complices Ôc fauteurs 
du crime de rapt5 bien loin d’affurer par leur ligna? 
tare la vérité'de ce mariage , fervent aujourd’hui, 
d’un, des plus puiffans moyens pour le détruire-. 
Xf Ordonnance veut: que les témoins qui affilierons 
à la célébration du-mariage, foient des témoins di­
gnes de foi; Sc ceux qui ont ligné FAéte célélfegf" 
tioa.du mariage del’Ffcuyer, font convaincus , pi^ 
leur propre tém oig n ée , d’une faulfeté manifeile*. 
Ils attellent queFFlfuyer n’a plus de pere ■ qu’il 
e ll domiciliff dans la ParoIlTe djb.Saint Sulpice y 
qu’il s’appelle troifcfauffietés dôme
toute ̂ es, Partifç lo a t  obligées, de |-ui venir aiiio ur~
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Ÿfliui, J k  qu’un de ces témoins même a reconnu 
dans l’information qui a été faite en eonféquence 
de f  Ordonnance de l’OfficiaL -

- Si la première femme oppofe à tous ces moyens ̂  
la naiffance des enfans: qui ont été le fruit de fon 
crime , une poffeffion prétendue d’état , 6c une co­
habitation continuelle ; on lui répond que fes en- 
fans font illégitimes , que fa poffeffion eit une fuite 

une continuation de défordres ,.fa cohabitation 
lin concubinage honteux :
■ Qu’un crime ne devient pas permis parce 

qu’il a été commis plufieurs fois , 6c que la malice 
des hommes renverferoit bientôt les Lois les plus 
faintes, fi Foî\ efpéroit de. trouver >.dans la lon­
gueur du temps , un afyle contre leur autorité : 

Que d’ailleurs rien n’eft moins prouvé que cette 
prétendue .cohabitation qu’Anne Pouffe allègue, 
en fa faveur. Elle n’eil établie que fur des certifi­
cats fous feing-privé j mendiés par artifices f act 
cordés par folbleffe 6c par facilité, II. eff prouvé 
an contraire, par une infinité d’aéles authenti­
ques f  que le domicile de l’Efcuyer a'toujours été" 
chez fon pere. La poffeiîion qu’Anne Pouffe arti­
cu le, a tous les vices qui peuvent rendre une poff' 
feifion inutile* Elle eit clandeiiine¿.jamais elle n’a ; 

^grisconnue du public, encore moins de la famille: 
t t Î i ’Efcu^er* On peur dire même qu’elle efï vio-: 

^Rnte en quelque maniéré , puifque les Loix corn- 
parent le rapt.de féduétion yfbelüide violence.  ̂

Enfin.elle eff /ans titre , Sc elle:ne Qsctqu’à faire 
paraître la co i^ û te  d’^ m e Pouffe plu%crjiuineh 
le^ 6c fa perfo^b rnoin? favoraol^  ; f

i .



II  efl vrai que l’Efcuyer' a confirmé ce mariage 
depuis fa majorité. Mais quand ces ratifications 
ne feroient pas F effet de la même paillon , <3c l’ou­
vrage de la même, main qui a conduit cette intri­
gue * jamais elle ne pourroit donner à un mariage 
la  validité qu’il ne peut avoir que par le concours 
des folemnités eifentielles. avec le confentemenc 
des Parties.

Que la Sentence de FOfficial n’a fait qu’augmen- 
ter les abus de ce prétendu mariage  ̂bien loin de 
les corriger; qu’on doit la confidérer comme une 
enrreprife fur la Jurifdiétion- Royale qu’on ne 
peut juftifier la- procedure d’un Official ? qui fans 
confulter les Parens > fans recevoir les fuffrages de 
la famille ? ordonne que des Regiflres publics Te-: 
ront réformés, &  confirme indirectement un ma­
riage que toutes les Loix divines, ôtlmmaines con­
damnent également.
. On prétend que lorfquela.Loi rend un aéle nul* 

la Loi feule peut en réparer les défauts ; que les 
mêmes formalités qu’elle demande pour la célébra­
tion d’un mariage 7 font néceifaires pour faréh'ahT’ 
litatioru que fans cela tous les aétes que TEfeüyer 
peut avofi faits dans le temps qu’il étoir encore* 
dans la fervirude-de fa paillon ? font des aébes inu­
tiles j qui ne peüvent rendre à Ton premi|jr enga&j^ 
ment la force qu’il n’a pas par lui-même. * jS .

Que jiifqu’à ce quj^ces défauts foient réparé^ 
par une réfiabilitatiioi authentique 7 les Parties. 
Tont encore-^bres> elle peuvent prendre de nou­
veaux enga gemen|plf Elc|jyer a prM.té'de fa liber-: 
t é ,  il f- contraté un dernier mafôage conforme i
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-aux intentions de fa famille 5 à fon honneur , aux 
Loix de FEgiife 6c deFEtat. , i 6$i*

On peut encore moins lui oppofer le prétendu 
mariage de Dreux , dont la nullité ne peut être 
eonteilée, fi Loti coniïdere que FEfcuyer n'y a 
point confenti, 6c dont la fauifeté , eil atteflëe 
par la Partie la plus intéreifée à-le foutenir,par 
Elifabeth de la Sanferie qui a reconnu, étant plei- 
ment majeure, que jamais il n'y avoit eu de ma­
riage célébré entr'eile 6c FEfcuyer.

Que les Lettres de refcifion qu'elle a obtenues 
contre cette déclaration, font également infoute- 
nables ; & dans la forme parce qu'elles font pri- 
fes après Fefpaeë de dix années ; 6c dans le fond, 
parce que la Tranfaélion contre laquelle on fe 
pourvoit, ne contient pas une renonciation à Fê­
tât d'Elifabeth de la Sanferie, mais un témoignage 
fincere qu'elle rend à la vérité, par lequel elle re- ■ 
connoît que ce prétendu mariage de Dreux n’efi; 
qu'une hiiloire fabuleufe qui n'a jamais eu ni de 
réalité ni d'exécution, , *

C'eil ainfi que la troliieme femme prouve ou 
la nullité ou la fauifeté des deux premiers ma 
nages, La Loi condamne le premier. Le fécond, 
eil l'ouvrage de l'erreur 6c du menfonge ; & tous

J
m  doivent céder ia la force d'urf engagement 
Jtnnelif&e toutes les Loix divines, 6c humaines 
rorifent, dont les Parties iptéreÎfées/dont toute 
leur famille 6c dont l'inrérlfl public,même vous

demandent la confirmation.
Quant a N^fs ,aprè^vous avoir expliqué les 

principaux moÿflis de toutes les Pagj.es, nop^fom-
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mes obligés de répéter encore ici ce que rients avôüâ 
d it en commençant ce Bifcours : Que nous në; 
pouvons entreprendre fans crainte, de propofet- 
nos fentiinèns fur une affaire il étendue dans fon 
explication, il importante dans fes fuites, fi difc 
ficlle dans fa déciiion.

D é quelque côté qü’oii la coniidere, ôn ne 
trouve qifobfcurité dans les faits, incertitude 
dans les queilioxis > ràifon d’équité 3c d’utilité' 
.publique de part de d’autre*

Qui pourra dlffipêr ces ténèbres, concilier.dans 
cette  Caùfe la rigiieur des Loix & de réquité $ 
rendre le mari à fa femme légitime-, le pere à 
fies véritables enfans> la paix de la tranquillité à 
ime famille qui Fa perdue depuis fi long-temps?
' C’eit à vous, M essieurs , que cet Ouvrage eil 
ré ferve. Nous1'ne Tommes pas allez téméraires 
pour nous flatter de pouvoir fervir k former vos 
décidons ; & i i  xiotis ofoiis vous propofër ici nos 
foibles éonje&ures, c’ëfl uniquement pour fatis^ 
faire aux obligations'qüe notre Mimflere nous 
im pofe, Se' pour vous" remettre devant leS yeux 
les maximes que nous apprenons' tous les jours 
par vos Arrêts, &■ p£r f  exemple ' de cette juflice 
exacte > mais^quitabley que-.VOiis fendes à tout 
le monde/ < ( y '. ' ■ ' ■ .cy^f

Pôiir donner quelque ordre à;une Caule fi é#^. -~ 
/due, nous nous arrêterons à la dmiioii qui x:-.. 
préfente riamfèlléiCint dans - cette affaire,, Nous 
examinero© féparémerit lés cUSerens mariages 
fur la validité desquels avefc, prononcer s Sc 
pourffuivre Ffffdre des temps > rfÿis f s
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ce qui concerne le premier mariage dans Tèxamen 
de trois queilions.
. La première que nous traiterons , fera de lav.oir 
à’il y a jamais eu un mariage entre Anne Pouffe 
& Pierre l’Efcuyen

i6pi*

Nous examinerons enfui te il ce mariage à été 
contraàé fuivant les Loix de l’È tat, ¿k célébré 
fuivant celles de FEglife.

Enfin , nous nous attacherons à confidérer les 
fuites de ce mariage , les enfans qui lui doivent 
leur naiffance , la pofleflton qui femble l'avoir 
confirmé, la ratification qui paroit, en-avoir réparé 
toutes les nullités*

Il femble d'abord que rien ne foit môins cer­
tain que Texiflence de ce premier mariage, qui
fait néanmoins toute la difficulté de cette Caule* 
On peut dire même que la preuve qu'on en rap­
porte adroit des conféquençés fi .d-angereuies ,  
que l'intérêt public doit la -faire rejeter entiè­
rement. *

Pierre de la Rouvray a éppufé Anne de la Fer- 
riere en l’année 1662/Sur ce fondement, on enga* 
ge un homme, aveuglé p ar,fa-paillon, à recon- 
noitre _tque c’efi lui . qui a pria, le nom de la Rou- 
.vray que fa prétendue femme a emprunté celui 
de Éi Ferriere,- C'eff le. feul argumé?it & Tunique 
PifSve paSlaquelle on puiffe étabiir la vérité Pu 
M inier. mariage.-

L ’utilité publique;, fo iÆ e^ eU é' qu’on écoute' 
de fembiabies argumens f Fera-t-on t^pendre la 
condition des enjÉns, l’hÿneur d’une famille, du 
caprice & .de Im fa c ilit^ i’un not^ne. qul^urà 
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d éclaré , peut-être'fau’fTemënt, que c'eil lui qui
a été marié fous un nom fuppofé ?

Qii féduira Fefprit d'un mineur, on rengagera 
dates le déiordre St dans la débauche, il devien­
dra majeur fans pouvoir rompre fes chaînes ; Sc 
après qu'il aura pu île k  plus grande patrie de fa 
v ie dans un commerce criminel, on le portera à 
donner le nom de Sacrement à ce qui n'aura été  
■qu'un long concubinage.

L'on profitera de l'abfence ou de la mort de 
deux perfonnes inconnues, qui auront été mariées 
long-temps auparavant : l'on fuppofera que l'on; 
a  pris leur nom pour contrait ex un mariage ; Sc 
fu r ce fondement, on fera réformer les îtegiftres 
publics., & on les chargera d'une prétendue célé­
bration qui n'aura jamais exiilé.

.Quoique ces raiforts puiifent être importantes 
dans certaines occafions , nous ne croyons pas 
néanmoins qu'elles puiffent décider dans cette' 
conteilation,
* Toutes 'les circonfoances de cette Caufe' prou-' 
vent invinciblement que'ceux qui ont été mariée 
fous les noms fuppofés de Pierre de la Pvouvray & 
d'Anne de la Terriere, font les mêmes perfonnes 
qui paroiffent aujourd'hui dans: votre Audience' 
fous ceux de Pierre TEfcuyer 5c d'Anne P ^ p * .

Nous me vous dirons point ici que pfr IhntC'. >
gatoire fubi par Anne Pouffe en i 66z , il part A 
que les Parties av^enc deffeim de fe marier fous" 
-des nomC fuppofés, & - qu'ayant1 vécu dans la 
fuite comme nj^ri .&^m m e AiL éil naturel de 
;pré^.mer qu^Son.t exécuté ce puisavoientventé
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dès èé temps-là* Ce n’èfl qu'une préXoïription , & 
iious avons des preuves convaincantes de la vérité 
de ce mariage : preuves d'autant moinsXnfpeéles, 
que c'éfl FEfcuyermemè qui les a fournies, quoi­
qu'il femble les dénienrir aujourd'hui, 6c s'accufet- 
lui-merne d'une irnpofture digne de châtiment.

Ce ne font point des déclarations faites par uîi 
mineur aveuglé par les charmes d'une inclination, 
houvélie. Ce font des aèfes authentiques pafîès 
.par un majeur : T un après flx années > F autre après 
quatorze années de mariage.

Quand il y àuroit eu de la paillon 6c de rem - 
portement dans le principe de ce mariage , là 
longueur de la poiFeiüoii aurait été capable dé­
réteindre entièrement, ■

Ces acbes ne peuvent donc être êonfldérés qué 
comme Fouvrage de la liberté , de la réflexion, 6è 
peut-être de la confcience du fleur FEfeuÿër. l i a  
voulu rendre un témoignage fincere à la vérité , 
reconnoitre fon état, 6c aiFurer celui de fes en fans ; 
C e il aihfî qu'il explique lui-même, les motifs de fa 
conduite*-

Dans toutes ces circonfîances, il déclare par^ 
devant Notaires en 1668/qu'il a été marié en' ’T " ,
i66s fous des noms fuppofés, I l  êÿpofe en 1676 

i||^(|ême J^îe, il demande que cette fuppofition 
jA r i  réparée. Il obtient permiiflon d'informer,; 
^inform ation eil faite à fa Mquête. I l  prouve par 
les dépolirions des témoins^qu'Il efl celui qui a 
pris lé nom de IjjRouvray, & qu'Ani® Pouffe eft 
celle qui a ep ip S ité  celiÜÉdc la IJtrriere.Ii obtient 
la-Sentence qui f l  donne la réformà^ôn des Segijb

il K * *  ■ ■■
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tx'es ü les fait réformer. I l n ’eÎl point encore 

:aujourd?huiappellant de là Sentence de POffiçiàLs. 
-6c quoiqu'on ait affe&é* en plaidant pour lu i> de 
.traiter ce premier mariage comme une hiiloire 
•fàçtdncèrraine # on n’a pas- néanmoins ofé le nier 
entièrement. , . .
; ■ • : Après une reconnoiffance il folemrielle * réitérée 
;par tant d’aétes authentiques ? la mere fera-t-elle 
recevable à la révoquer en-doute* lorfqueTon fils* 
.pleinement m ajeur> en a reconnu librement 6c 
publiquement la vérité ? i 
- Quelles rai fous peut-elle ' alléguer pour faire 
.naître quelque doute dans voi efprits ? Dit-elle 
qu’il y a un autre Pierre de la Rouvray * une autre 
Anne de la Ferriere, mariés en la même année & 

Te même jour à Saint Sulpice ? Fait-on paroître 
aujourd’hui quelqu’un qui prétende avoir été 

.marié fous ce nom ? ' ' •
Ainft * d’un : côté / on ne propôfe aucune rai- 

.fon > aucun foupçon qui puifTe faire douter de 
/Fexiüence du premier mariage; Ôt defantre * nous 
voyons une cohabitation, qui le fait préfumer 5 
une poifeffion qui TaiTure* des aTes authentiques 

.-qui le prouvent.
v v Mais ce ménage* dont fexidence ne peut être 
.eonteüée, porte-t-il le caraélere d’une^unionté^- 
.time P JEft-il conforme aux Canons * aux' 
nances du Royaume, a Ta Jur i fp rud e ne e de voT 
A rrêts P C’eil la fecondd Propofition que nous 
mvons à exClliiner * & dans laqueiA jious oublierons 
pour quelque t^mps td£vt ce q#va; fnivi ce ma- 
riagïfj da coïTbitadon, la naiptnce dès enfans3

\ “ T  ■ .T ¿VT- ■\ - * ii t tf
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_ le lilen.ee du pere , la ratification du- fils, dNTous 

nous attacherons à le confidérer dans fon/prin— 
l cipe., dans fe$ coramenceméns, & nous le regar­

derons des mêmes yeux que Ton auroit .fair, il 
Ton en avoir interjeté; appel comme d'abus peu 
de temps , après ia célébration, . ; , . .1

Un fils de famille mineur, féduit,par les arti­
fices d'une iêrvante, entraîné par fa paffion , 
rebelle aux ordres de fon pere., méprifant les: 
défenfes du Juge.., déguifant fôîY propre nom , 
contrade iècrétement un engagement- qui le 
déshonore, r. ... .. - .> -y mm ' •

Telle eff l'idée générale qu’on a : voulu ..vous 
donner de cette Caufe:,:;relié eit la peinture que 
l'on vous a faire de ee; mariage. . .

Quoiqu'elle renfermé plufieurs raifons par le la­
quelle s:: on attaque fa validité, elles peuvent fe
réduire à deux moyens principaux qui compren­
nent tous les autres, Rapt de fédudion, clandes­
tinité : moyens qui ont cet avantage, queTunlk 
l'autre D ro it, que les Canoniil-es aulfi-bien que 
les Jurifconfultes, les admettent également. ;

Lesconjedures, les préfomptions:, les preuves 
du rapt de fediicfion fe préfentent en fi grand 
nombre, qu'il eil plus difficile de fes xhoifir que- 

s .t r c ^ e r .. <
défaut de contentement du p e r e plainte ren- 
e , accu fa don de; rapt intentée contre -A-nne 

Pouffe ? minorité, inégalité (S  condition^ domef- 
ticité,_. Toutes c|| - ci-rconilarices fein tent former 
une preuye^emMre- de l®fédu<SÌGn- qui a fervi de 
fondement à ce®remier mari â g e ,^
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S'il étoit néceiTairë d’examiner le cohferiternent 

du pere indépendamment des autres circoriilan- ' 
ces qui peuvent accompagner ce moyen , il ne 
Jeroit peut-être pas difficile de faire voir P que; là 
L o i  ne confirme‘point un mariage qui a; 'été- con­
tra  été au mépris de là ptllïTanee paternelle;- 

Que ce qui iaitaujoU rdnuf la matière d’une 
queiiion,, éroit autrefois ii confiant > que pei- 
donne n’ofoit ie . révoquer èn- doute, ; ̂   ̂ :

Que jamais lo Droit .UâiürteL §c-pofitiF, les-Lbi^ 
Civiles & Canonique s-j - * F Eg 1 ifê & FEràt \ n’oni:- 
é té  ni fi :long~ tem ps, ni fi parfaitement d’accord' 
Que fur cette matière, -  - : J  ̂ - - -

Que les familles feroient- plus héiireufes, les 
fortunes plus aiïurées r les mariages plus exempts 
¿ e s  facrileges qui les déshonorent, fi les Cario- 
miles de mes derniers temps avoierit été auïïï 
fève res dans leurs, maximes, auili jaloux- de 3a 
fufle autorité des peres, que les JuriÎèonfuites; 
Homàins,.■ , ,r' * • 'qv : '
1 Les uns étoierit perfuadés que bien loin que la 
puiiTance-paternelle rendit Ie‘ con lentement des 
en-fans qmoins volontaire, elle lui donnoir une 
liberté j une perfection dont il n5 adroit pgs été 
capable pardf >même. - - ■

Les autres au contraire, abandonnant ::l ë i Ç ^  
fans à leur propre volonté, & croyant les dfirlw  
chir. d’un pouvoir im ifie , les rendent efclaves cfe 

deurs pa-fTions £ç de lêiirs inclinations eorrompiies;
Gomme n  le mariage demanGpi t moiiis d’èxâf 

?nen, moins de irifttu ritéffno ins (f/circonfp cétiori, 
depqÇ; qu’il a^ré élevé à la d ignf é  de ‘̂ cbemenrr
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éc que l'Auteur de la ,Loi nouvelle eût yoqlu 
rompre les, nœuds de là puiffance paternelle que 
Tamour même de fAuteur de la Rature avoir 
formés,. .

On ajouter oit. an fentiment des Jurifconfiiites 
le fuffrage de toute rÈglife Grecque, qui faivant 
les traces de S. Baille ( æ 5 a canonifé les Loix 
des Empereurs, & contacté leurs fages difpo-
Etions, . . . . . .

Nous y Joindrions Pau ton .té de rËglife dô 
Erance, Nous prouverions par les Canons de plu* 
Eeurs Conciles ,. tenus dans les Ex , fept, huit, 
de neuvième fiecies ,■ que non feulement elle a 
touj ours ; déteilé -, condamné-, défendu les ma­
riages qui étoient contraétés fans. le confentement 
clés peres, mais qu’elle les a même déclarés nuis. 
Elle a fuivi les Confia tu tions de nos Rois;, qui 
font encore, aujourd'hui, dans les Capitulaires f 
êc qui prononcent la peine, de nullité contre ces, 
engagemens-criminels, de ne font point de diffé­
rence entre le rapt de féduétion, & le défaut du 
confentement des peres.

Enfin, l’on confirmeroit cette do ¿trine par des 
exemples fameux, par la fourniifion que le sR o ii 
&des;Princes ont toujours eue pf#iç ces maximes?
^ r p n  ^ ro it voir .que c?eil à ces réglés aufterea 
que TËtat. a été’ quelquefois redevable de fes 
R ois .légitimes, ' ' "'J ' ^

■*4-

(# ) Snt&'fmc q u i } MMrtmûniitj., 
fùtnïcûtiQrkzs Baffi. EplRacl 4 ^

À I 4 .
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Si Fou paffoit enfuice/k Fexamen des dernieres; 

Ordonnances de nos Frais , Pon pourrait montrer 
que , quoique éelie de Henri '11. propoie une 
autre peine > elle ne déroge pourtant point à H 
peine de droit > qui elt la nullité. Que FOrdon-, 
nance de Blois &  celle de 1639 > joignant la publi­
cation  des Bans avec le eonientement des peres.
Sc meres, de commençant par prononcer la peine 
de nullité j, elle doit être appliquée également à; 
l ’une & à F autre. Qu‘ven déclarant les Curés qui 
contreviennent à cette Ordonnance ^Fauteurs du 
crim e - de-, rapt -, elles marquent allez ‘ que le feul 
défaut du eonfenternénf des- peres ;6Pme res , ¿ft 
une preuve fuiTifante du rapt de féduHion. ;

E li un m ot, queEefprit' dés Ordonnances a 
tou/oùrs été de déclarer ces mariages nuis , lorf- 
qu’ils font éontraâés par des mineurs. Que ceux 
qui fu font 'élevés contre l'Ordonnance de 1639 > 
Font entendue de cette maniéré ; que FufageTa 
âinjfî Interprétée ; que vos Arrêts on té confirmé 
ce tte  interprétation , dans le temps que F Auteur -■ 
même de cette Ordonnance * vous expliquoit tous 

; les jours dans cette Audience les motifs' 3c les- 
intentions de la Loi. ; ; ■ :

QiFenfin >1 fi pFOrdonnance ne * s3eil pas explp^ 
quée plus clairement-, on doit attribfbr cetj^p 
obicurité au reipect que nos Frais ont tdu/oürs-eÿp 
pour FÉglife : à l^ cra in te  qirils ont eir de . 
paraître entreprendre- lut les droits fentimeni 
dignes de iefar piété êc de leûr R eligion , mais, 
qui nAmpêehoientCpas aufefois lel- fbnilantins Sc 
les F%AiiîiraenPde prononcer Ig- f  linê- de nullité'



contre tous les mariages qui étoieat contraires1 
aux Loix Civiles. ; '•'*
; Que ii Ton oppofôit & ces maximes T autorité" 

du dernier Concile, nous pourrions repondréJ 
d?abord que nous ne reconnoifTons cette auto-1 
rire que pour lés Dogmes de la F o i, Sc non pas' 
pour lès Réglés de la Difcipline ; mais Ton pour- 
xoit foutenir qiTii eflaifé de réunirles deux Pui£; 
fances fur cet article , ¿k de concilier l'Empire' 
ayeç le Sacerdoce. • : , *

Que fuivant les fentimens du Grand Homme' 
auquel la France eit redevable dé la Loi la plus’ 
parfaite qu’elle^ait fur le Mariage, lé1 Concile a : 
eu en vue de combattre Terreur dans laquelle font; 
encore aujourd'hui les Proteilans, que par le  
Droit ¿Naturel, indépendamrnenc de toute Loi 
Civile oif .Càhonique , les peres ont le pouvoir 
de rendre nuis.les mariages , de leurs enfans. Que 
e'eit cette opinion que le Concile condamne ; 
autrement il faudroirfoixtenir qu'il a voulu pro­
noncer aina thème , non feulement contre Tes Lpix[ 
des plus pieux Empereurs , mais; contre les Canons 
des Conciles, contre les fentimens des Peres, 
contre le cohfentement unanime des deux Eglifës 
^nd ant dix iiecles èntiers ( ¿ 0 -  ® '

Jmpüüiioit; même prétendre que le Concile de 
mte a compris dansiès défenfes portées par fon
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{¿)  Voyez, l e  T M  té i n t i t i i M  :  des Ufdges de
Trancerfiii-.-.Us de$‘ Wfàns d ^ fd '^ lh  j parJVL iç
Merre /  imprimé-
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Décret, les mariages des enfans de famille ? con­

t a i .  traâesfans le confentement de leurs peres, iou&> 
le, nom de mariages ciandeilms ■ -qu'ila condamné 
également les uns Si les autres, & que c’eil ainil, 
que quelques-uns des Doéleurs qui ont aiHité.au, 
Concile , ont expliqué fes fentimehs.

Lnfin, ces, différentes interprétations, <3c plu~- 
r fieurs autres que nous ne rapporterons point ici,, 

marquent fuffifamment que le Décret eiLfoip  
ûbfcur, que fon feus eil douteux, que fon explb; 
cation efi incertaine, & que lés Peres du Concile 
ont eu en vue de ne rien décider touchant ce-
point de Difcipline , & de laiifer à chacun la. 
liberté de fuivre fes fentimens & fuiage des. 
États dans lefquels il vivoit. ; J

Nous femmes heureux de n'être point obligée 
de décider aujourd'hui une queftion qui a par-; 
ragé les opinions de tant de perfonnes illuflres. 
Les circonLmees me cette Cauié, nous délivrent 
de cette peine; Si Ton a pu douter que le feui dé­
faut du confentement des peres de des meres foit 
un empêchement,dirimant le mariage, on a été 
toujours obligé de reconnaître que c'eil au moins, 
une préemption violente du - rapt de féduction > 
qui, peut metpe (devenir une preuve parfaite, lx 
elle eil fou ténue par; d'autres eiixoi$jlançe^Ct 
fortifiée par d'autres conjeélures.

I l  eil difficile trouver , de plus fortes que 
celles qtufe 'rencmitrent 'ën foule dans PEfpece 
de cette QÎùfe... - -  .■ ; ; ■

La qualité de£ PartiÊ  ,1 a  pMcédure qui en a 
été ifeté-en donnée 1663 > la L i i f l a  lupp^r
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Ation qiirregilént dans Îâ célébration chi mariage, 
tout parle contre Anne Pouffe ; toutes lës: clrconfi 

; tantes- font autant dé témoins qui s’élèvent au- 
^Ourdlnff contraile > qui Facciifent dë fédue-' 
tion.

L ?Efcuyer .étôit mineur, füfeeptible dé toutes 
fortes ddmpreffions > dans cet état que la Loi 
appelle Mukôrum frdudihis &  capûonibüs obno~ 
çchim. ' ‘ : : _

Quoiqu’Anne Pouffé fût âüffî mineure y êc qifiî- 
fembie que lés preuves dé la féduftion étant réci­
proques, elles fe détruifent mutuellement ; ce­
pendant y quand bii coniidere quelle1 étôit la 
condition d’Anne Pouffe ; une fille abandonnée 
par fon pere & par fa mère  ̂ forti e dé fon pays 
dès fâge de. quatorze ans, accoutumée à iérvir 
dans pîufieurs malfobs : quelle étoit, au contraire, 
la condition de fEfcuyer, un jeune homme nourri 
dans1 la. maifon de, fon pere, élevé fous lés yeux 
de fa famille ; ne peut-on pas croire > que quoi­
que leur âge fût égal'* leur expérience neTétoit 
pas > &z qu’Annë Pouffe y à- Pâgede vingt-quatre 
ans, devoit être confidérée comme majeure P J"

Si fon  compare la bàiifancë de la fortune des 
Parties y le pére dePEfcuyer étoi^fils d’un.riche 

k ^ rc iiâ î^ ';" il  exerçoic la  Charge de Contrôleur 
m es  -Rentés fur fHôféPde-Ville ; il avoir donné 
Aine dot dé vingt-quatrè rndle livres à la fille : il 
joülffoît d5nn revenu confiderable; il n’avolt qu’un 
fils dans- le mcAde, :Tja nuiffaùce détone PouiTe 
eft fort ob ici®  ; fon a r e  &§fa mere font éga­
lement ■ i n c o r i Ca cohdidoJ#fervÜè %ivclle
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avoit été contrainte d’embraffer ? eil une preuve 
incontelhible de fa pauvreté* ;

. Hous, n entrerons point ic i ;da:ns l'examen' de la. 
queitioii qui vous a été propoféa touchant Fine-; 
galité des perfonnes, . ■;î

Si nous parlions dans le Sénat- de. Evomeynous 
croyons que ce moyen: auroit pu être capable de: 
donner atteinte à la validité d'un.Mariage. , 

L'on y raconteroit les différens- progrès du 
]Drpit:iu/cee.tte,:nwti.çre; L'on; y. remarquer oit fans 
do Lite,, le foin que les Patriciens avoient eu autre/ 
fois de nevpoint fe déshonorer par des alliances 
honteufes avec le peuple ; les féditions qu'exci­
ter en t’les Loix qui autorifoient les mariages entre, 
le$ Familles..Patriciennes 6ePlébeïennes. L'on nyr 
oublieroit pas - les fameufes Conftitutions ;df Au- 
guîle y .qui défendoient aux Sénateurs d'époufen 
les filles des Affranchis, on des femmes qui au- 
roient paru fur le théâtre, £c mérité le. nom d'in- 
lames. ; Enfin , l'on y obferveroxt la  différence'des, 
Loix d’Âugufte, de de celles de Juilinien, qui 
voulu/confirmer par, une-; Loi ce qu’il avoit déjà
autorifé par fou exemple! ; -, ; ; .

/ Mais nous parlons dans un. Royaume-Chrétien. 
L a  fainteté du^hriilianifme'a. enfin banni toutes 
ces différenceâ que la fortune m ettoi^entrefeifL 
hommes!. La grâce ne connoît point la diffiuqf . 
tion des perfonnes. Elle fe répand également fur 
l'efclave -& fur l'homme" libre e■ & quoique l'on 
ait fuivi daiieles premiers fiecles h s  Co.nili nations 
du Droit Civil qu^ ue rec^ynn01 iro|-fpoint de véri­
table |iariage f^ rm i les Efciavesf]i’Egii.fe a, enfin



cnange cet uiage , oc elle n a pas-exclu de les ■»——-— -  
Sacremens ceux que laprofefFion d’uné même Foi* i 6ÿi* 
-le culte d’uné même Religion, & fefpérânce d’une 
même Sanctification rendent parfaitement égaux 
aux autres hommes. ' - - ,

Si rinégaüté des conditions ne peut plus1 don­
ner atteinte à TeiTençe du mariage, elle fert tou­
jours à faire préfitmer qu’un homme qui cpntraite 

, un engagement indigne de fa naiifance n’a pas 
été libre,, 3c que fon confentement n’a pas. été 
volontaire.

Mais iorfque.ee moyen fe trouve foutenu par 
celui que l’on tire de la domeiiicité ;  lorsque. le 
mariage n’eii pas.feulement contracté avec . une 

. perfonne inégale, mais encore avec une fervante* 
ces deux- circonitances ne forment-elles pas une 
preuve invincible de féduétion 7 <5t n’attirent-elles 
pas fur le coupable toute la. févériré des Loix ?;

Queipere fera en fureté y s’il doit tout crain­
dre de fes propres domeftiques ; fi la malien - 
paternelle n’eft pas un af^le fuffifantpour mettre 
à couvert fon honneur & celui de les enfansq il 
Ton abufe de toutes les facilités que -la domefti- 
cité peut donner pour corrompre le cœur d’un 
jeune homme , pour lui infpirer un attachement 
^rypinel, pour le porter à contraéftr un mariage, 

pour l’enlever à..fon pere ? & le plonger 
% j^ Sin s la débauche. & le  -libertinage ? ...

Ce mariage füfpeétpar -/hjftualité . des Parties ? 
le devient encore plus p ar toutes legpdrconfian­
ces; qui en oniArécédê^c accompagné la celé— 
bration. . I  . ' %
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On publie un paii dans une Paroilfe étrâ'hgéïêj 
Anne Pouffé âffeéte d'y faire fa Communion Paf- 
ca le , pour y^acquérir un domicile. Le pere en eit 
Averti* Il acçufe l'Auteur de la féduéfeiqri, il la 
fa it interroger ; elle convient de la paillon de 
PEfeuyër pour elle, des dérnarc'he%qu’ii a faites 
pour la contenter. Elle promet au père , elle pro­
m et à là Ju flice de ne le Voir jamais. Le pere 
vaincu par fes prières, trompé par fes efpéran- 
c e s , confent à fa liberté, Il fe contente d'obtenir 
des défeiifes du Juge, Quoique ces défenfê’s ne 
foient pas capables de faire' -un empêcbemenÉ 
dirimant, fui van t les difpofitions Canoniques, & 
les maximes établies par vos Arrêts, elles font 
néanmoins une preuve très-forte du rapt dé réduc­
tion , & f  on ne peut confidérer le mariage qui les 
a fuivi fix mois après, que comme f  effet des 
artifices d'Anne Poulie, de la foibléffë de PEfÿ 
euyer , de la négligence du pere qui s?efl laiifé 
furprendrc par les proteflations qui lui ont é té  
faites à la face de là Juflice*

Si la féduétïon paroit confiante  ̂ la " éîandefti-' 
nité A eil pas moins établie".

Quelle efl f  idée que le Concile 3c les Ordon­
nances nous donnent d'un mariage clandeflin f  
Ce ne font p&s feulement ces mariages que M̂-r- 
giiie Aa point connus, qui- Août point e f  ‘ 
Prêtre ou . pour Miniflre oui pour témoin 
font demeurés caclm; dans les ténèbres 3c dans*
i'obfcurité ^efqAà farticletd e 1?: mort: Si cette' 

: ofpece de mariage clandeflin et/pja plus crimi-- 
nelle^elie Aq& pas la feule ; <5t fps autres, .quoi-



€pie moins coupables, iont neanmoins egalement " t -y; ~. : ■* 
condamnés- 1 - 1691*

La Loi Civile & la Loi Canonique Ont eu éga­
lement en vue de réprimer les fréquens abus des 
mariages clandeflins. Elles établiffent, pour les 
prévenir, la Publication des trois Bans , la né- 
cefîité de la préfence du propre Curé. L’Ordon­
nance ajoute le confentement des peres & des 
meres. Tout mariage qui lie porte pas ces trois 
caraéteres de publicité, Ôc qui n’eft pas revêtu de 
ces formalités eifentielles, eil un mariage clan- 
'deñin, également odieux à TEglife & à l ’Etat.

Il eft vrai que, quoique l’Ordonnance & lé 
Concile aient établi ces folemnitës dans toutes
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fortes de mariages, fans aucune diiLnélion de 
perfonnes, -d’âge ' 6t de condition, & que vos 
Arrêts l’aient ainfi jugé dans le temps que. l’on 
exécutoit à là rigueur une Loi nouvelle ; cepen­
dant i l  férnble que Tufage n’ait appliqué particu­
liérement la difpoiidon de l’Ordonnance qu’aux 
mariages des mineurs* Mais il feroit inutile d’en­
trer aujourd’hui dans cette diflincHon, puifque 
les Parties dont il s’ag it, étoient mineures dans 
le temps du mariage, foumîies , en cetre qua­
lité , à l’obÎervation la plus rigoureufe de la Loi.

Si Ton compare Ta difpofition u%c les circonf- 
Ijfjices dv^îiariage que nous examinons, peut-on 

^jjturer qu’il he renferme les preuves les plus fortes 
‘de clandeitinité-P Poing de publication de Bans 
dans la Paroiffe deFÊicuper: Bans publiés fous 
des noms, fuppggfës dansée elle d’Anne PouiTe. Te
pere, bien loin® e conlêmrir à w  mariage,? Wk ËP ■ red :



oppofé. Le propre Curé de l ’Efcuyer n’en à pas 
é t é  informé. Ce fer oit éluder la fage difpofition 
du Concile & de l’Ordonnance » que de fou tenir 
qu’il fuffit que le Curé de la fille en ait eu connoifi 
fiance. La Loi ne fe contente pas de la fcience 
d ’un de$Curés des Parties , elle demande que Pun 
4§c;-l’autre en foir inilniit , que les deux ParoiiTes 
en  "foietit informées. L’on fait qu’il n’efl pas né- 

. ce'flaire que les deux Curé ŝ fo ion t préfens k_-la'cé­
lébration dû-mariage ; mais il faut au moins , que 
celui qui n’y. affilie pas, aiîure l’autre, d e là  con- 
;Boi.Îiance qu’il en a , & qu’il fo ir, en quelque ma­
niéré , préfent à la célébration par le certificat de 
îa  publication des Bans, •

Si l’on donnent une autre interprétation à l’Orf

s. B P T I E M ; É "

donnancej ce fer oit inutilement qu’elle au-roit . 
confirmé cette foïemnité introduite par le Con­
cile* La Loi ne veilleroit plus pour les peres.-ll$ 
feroient toujours obligés de s’informer à tous 
moniens, 6c dans toutes les ParoiiTes , fi leurs: 
enfans ify ont point fait publier de Bans, s’ils ne : 
fie font point adrefies au Curé pour les marier. 
XL Ordonnance à voulu les délivrer de cette in­
quiétude, en exigeant le çonfententent des deux 
Curés pour la célébration du mariage.

La. feule différence que Pon peut obfierver entre
un mariage contrarié hors de la préiéf ce de^xf 
des Curés des Patries, & un mariage célébré 
le Curé de Pun des^pntraéxans, fans la partici­
pation de l’autre, eït qüe lé premier elt dire d é­
ment contraire' à la difpofition t ffi Concile con­
firmée par i’Ordfninana 7 & dPrèptée. par vas 

^  ?  , f '  ' Arrêts j
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Arrêts ; au lieu que le Îecond eil contraire" prin­
cipalement aux Loix qui exigent que le mariage 
foie célébré publiquement : fun eil iiul par Fab- 
fence du Min litre, ou du témoin néceflaire i 
Fautrc par le défaut de‘ folemnité. - •

< Voilà, M r ssîé u r s  , tontes les réflexions que 
nous croyons devoir faire fut ce premier mariage  ̂
confidéré err lubmême, de fans examiner tout ce 
qui f a  fuivL - f  ,
- - S i . tous Cès moyens dé nullité , fl toutes ces, 
raifonâ tirées "des difpofltiofts Civiles £c Cano ni-., 
ques étoient propofés contre un mariage'célébré 
depuis-peu de temps y futilité publique ne nous 

perm ettrait pas dé confirmer un engagement fl 
criminel, ât de récompênfet par ce prix la fédiuÑ 
uOnv'lâf ffdude., fim poliure, îé mépris: de f  au­
tor! té paternelle ,/& des F,oix les plus inviolables, 
r t.Máisnqffiby--a de ’.différence entre prononcer 
fur 1 a validi té-dmn mariage concraélé dépu i f  que 1- 
ques mois, ou tout au plus quelques années^ ou 
juger de la force d ûn engagement qui dure de­
puis vingt-neuf ans ? &  que le-temps paroît avoir 
conflrmé! . " . 1 ' • - • ' ' ■-

Q u i! eil;difiiciie derétfà&er unConfentemenr 
îéiteré:;ranr: de-ibis-*, de confidérer ÿDmnië libres 
eeuxjpii fe fonferus engagés péndánt tant d'aii^
n é | d e ^ f t g a r d e r  conime un CQUcUbinàge Bòn< 

ce qui a paffé aux feux des Parties , du Pu­
blic ,J;&  de FEglife, pouf un i^ ria g e  légiiime I : 

Ĉ effc pe qui fair la princlpalé diiEqui® de cèrte 
Caule, & ffeil ce|feui nougpreile ^examiher, par 
r apporr aux' d iA rentéf’' cirConltaipés- -quiifDiu;

■v
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furvi le premier mariage. Mais avant que d u ­
pliquer toutes les indu£Uons que Ton peut eu 
tirer , nous croyons qu’il eft Beceffaire de fup  ̂
pofer quelques principes généraux, qui.nous pa­
rodient fondés fur l’équité naturelle , for Futilité 
publique, ôt fur la Junfprudençe de vos. Arrêts.

Le mariage doit fon inftkudon à la N ature, 
fa  perfedion à la  L o i, fa fainteté à la Fveligion.

Comme une union inflituée par la N ature, il 
confiite dans la foi mutuelle, dans le eonfente- 
ment libre Ôc volontaire que les Parties, fe donnent 
réciproquement. ;

Comme une obligation Civile, non feulemenE 
i l  demande la liberté du conientemênt, i l  faut 
encore que ce confentement foie légitim e, c’eit^ 
à-dire, qu’il foit conforme aux Loix de l’É tat. ■.

Enfin, comme une fociété confacréepar laRe-» 
ligion , U doit être revêtu de certaines' formalités,  
fans iefquelies FEgljfe ne Féleye point a la dignité 
de Sacrement- \ ; ~ . V.. ■ i
, Quoique ces trois efpeces de droits Concourent; 

à  établir la validité du m ariage, ont.-eft obligé 
néanmoins de reconnoitre une grande différence 
entre les conditions qu’ils pr efc rivent* .. .

Lesunes font tellement effenri elfes au mariage ,  
qu’elles ne peuvent:jamais en être féparées^, Elle£ 
font générales potir toM lea lieux , fou r es
temps, pour toutes les pexfonnes. Leur d é fa u t f-  
peut être réparé arçe-;qu elies attaquent le  lien;

; du m an ali dans ce qui en eft le. principe, la baie 
6c le fondement,; . & - * V-

‘ '  ■ ‘" ï  J - *  ■■ - f  "  "  ' H ’  .  „

; autre| au contraire 5 ion|gi)tfodûmes plutôt
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f à r  Ühe Loi poimve êc arbitraire, què par un 
miroir naturel & immuable* Elles he font nécëiTairés 
;que dans un certain temps * à l'égard dé certaines 
'perfonn’ëSj. 5c dans certaines circonftanccs. Elles 
font plutôt des précautions falutaires, que des 
formalités ëifèntielies ; 5c quoique la Loi piiifïe 
déclarer un mariage nul dans fort principe par lé 
défaut de £ê$ conditions qu'elle établit ? elles 
peuvent néanmoins être réparées;
- La Nature n'établit que deux conditions ; elié 
lie demandé que la capacité perfonnellë dés Con- 

1 tra&anSÿ & là liberté de leur eonfentèmerit; Mai$ 
ces deux conditions foiit tellement elTentielÎeSà 
que lé défaut ne pêut ;amàis en être fupplééi 
"■ Le Droit Civil ajoute d'autres Conditions qui 

'■font -'-d-un; ordre bien différent^ <3c qui n'étant 
fondées que fur une Loi pofitivë , né pèavént être 
confié crées que comme dés formalités néceffaires 
à là vérité én certains cas, mais qui ne font point 
absolument irréparables; ;

Ainiî> quoique les Loix aient établi le çônfen- 
temênt déa. perës, comme une condition dont lé 
défaut efl quelquefois capable de donner atteinte 
à rengagement d'un £ls dé famille mineur j  voua 
avez néanmoins jugé par plüflevfrs Arrêts^ que 

ip/flte nuÿté -pouvoir être réparée par le long il-' 
ïg ihce  du pere, par la lobguë ëdiiàbitàdon dîi- 

" îüs s ■& par le nouveau confentement qu'il donne 
à fon mariage après fa ïrïàjMLrév : _

A l'égard d>" Droit Eceléiiailiqiî?, il a inrro^ 
âuit deux fo rtlf de con®tions ®.es unes font eiFén- 
mëlles 3 5c sie Meuvent jamais êf-i® fuppiéSfes*le£ 

'* ' ~ \  B b a  ‘
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?  autres font arbitraires * le temps & les différente^ 

circonffances-qui les fuiventj peuvent ou cou­
vrir ou réparer leur défaut* -

I l  efl effentiel au mariage conlldéré comme Sa­
crement , que le confentemènt des Parties ait 
l ’Églife pour témoin i  qu’il, foit reçu, par le Prêtre 
qui la repréfente, afin que Dieu même confírme 
dans le Ciel cette union qui fe contracte fur la terre. 

M ais la publication des Bans C que. nous pou­
vons regarder comme une formalité EecléiiallV 
que j puifqu’en cela les Ordonnances n’ont fait 
que fuivreia difpofínon des Canons*) & les autres 
folemrikés que ,1’Egîife a introduites* peuvent à 
la vérité faire déclarer un mariage nul'.en cer­
tain cas: mais parce que les Loix qui lès ont éta-v 
b iles* n’ont eu en vue-que certaines perfonnes, 
¡8e certaines circón fiances ; lorfque ces- circonf- 
tances ne fúbfífícnt plus ; lorfque l’état, des per- 
fônnes efl chang é * 3c 't que leur volonté efl- tou­
jours la même-, ce qui é toit nul dans fon ,principe 
fe. ratifie .dans la fuite 7 & l’on n’applique point 

-, . au mariage cette maxime qui n?adieu-quedans les 
Teilam ens: Q u oi a i  ■ inîtio, non valu  * traçlu tem~
ports non convaujoit. t-

Si l’utilité publique veut que les-Poix foient , 
obferv-ées.à la rigueur s que l’on, déclare,nuis 
les mariages contraires à leurs difpofmdns 
l ’on affine leur autorité; par des exemples éc la -^  
fans ; la tranquillité--€juhiique, le repos des fa­
milles né fofeire point que par ip fimpie défaut 
de quelques formal'Jcés, o| rompe Vf mariage qui 
'.a fubfffîé peinniu tant d’arm.éeip fans que les

î
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Parties intérefifées aient réclamé contre leur en­
gagement.

Si les Loix Civiies & Canoniques n'établiÎfent 
qu'un certain nombre d'années pendant léfquelles 
un Religieux peut réclamer contre fes vœux ; fi 
les nullités qui fe trouvent dans une Profeiïïon 
Religieiife j n'empêchent pas qu'on ne la con­
firme, lorfque celui qui s'enplaint l'a ratifiée dans 
un temps non fufpeéì: ; pourquoi fera-t-il permis a 
un mari de demander après dix-huit années là' 
diiTolution d'un engagement qu'il a contracté à la 
face de 1’Eg life , qu'il a, confirmé non feulement 
par fes aétions, par fa conduite, par fon filenceï  
mais encore par piufieurs ratifications folemnelles 
dans un temps, où il étoit également libre ,  6c par 
rapport à fa paffion, 5c par rapport à fori'pere F 
Le Public doit-il prendre moins de part a la va­
lidité d'im mariage, qu'à la validité des vœux ; ■& 
s'il eft défendu à un Religieux qui efl le feul in- 
téreifé dans cette occafion, de rétracter un con- 
lentement imparfait dans fon principe, mais gqik 
firme dans la fuite ,  permettra-t-on à un mari d e  
changer par fon inconflanee, non feulement ion 
é ta t, mais celui de fa femme , de fes enians, 5c 
de toute fa pofiérité P ^
;  ^inft* M e s s ie u r s ,  quelles nullités que nous' 

¿I* fobs obiervées dans le premier mariage, fi nous: 
ïé comparons avec les principes que nous venons 
d'établir, il femble quùl eft*%iificilesde pouvoir' 
lui donner atteime après tout ce qui ra  fulvi ; 5e 
pour prouver c# te  deri®re prc^ofition, ibfuffiç 
d'établir/ 1 #  • .& - "

I " .  ’ * B b 3.

i6pi.

'Æ r-
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ïoî Que le c o nie n te ment des Parties a été pafü

fa i cernent libre.
£ü. Que toutes les preuves de féduélioii font 

détruites par la conduite que FEfcuyer a tenue 
depuis Ton mariage,

3«* Qué ee eonientement a été donné à la face 
des Autels, qu’il eil revêtu des formalités effêri- 
tielles au Contrat- Sc au Sacrement.
. 4.«. Que la longueur du temps a effacé toutes
-les autres nullités, ou qu’elle a formé des fini 
•de non-recevoir invincibles contre ceux qui pour­
voient aujourd’hui. S’en ferVir pour attaquer iç 
premier mariage.

Quoique Fon ait voulu révoquer en doute la 
cohabitation d’ÀnnePbuffeêi.de FBfeuyer j  il effc 

/J difficile néanmoins de répondre aux preuves p li  
Jefquelles on ré ta b lit ,. q

L ’on rapporte dés Baux de maifons , des quit- 
, tances de loyers données à FEfcuyer x dés cérti-.

fe a ts  des Propriétaires des maifons qu’ils oui 
- 'qccüpées, une atteffation du Curé de S. Cofme y 

* qui déclare qu’i l  les a vu vivre dans fa Faroiffe *
. - çomme mari ëc, femme, qu’i l  a même quelquefois 

• terminé de petits différehs qui troublaient leur 
itnion 5 des c^épolitions des témoins qui confir­
m ent la vérité du même fait ; la pronre ré&jrf •

, . noi (Tance de FEfciiyer qui expofe dans la ilffi 
quête qu’il a préientée à FOffiçial, qu’il a toujours'- 

. ■■ ■ demeuré^ "avec Anf& pouffe* comme avec fâ 
: femme légf/ime, ^

/ q ï l  eil vrai qu’̂  n oppf Te à toifés ces preuves,
/ V' Ôts iSbS-çnofifê' plus autfaenti| aes qui jaftifieor
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que FEfcuyer a toujours demeuré chez fon 
pere.

Ces preuves fi différentes ? ces faits qui paroifi- 
font fi oppofés, ne font point contraires. Il eil aifé 
de les concilier ? en convenant que les uns 6c les 
autres font également établis, & qu'il y -a toute 
forte d'apparence qu'un homme qui dans la fuite . 
n'a pas craint d'avoir trois femmes en même temps, 
ne faifoit pas difficulté d'avoir deux domiciles ; Sc 
quoique celui de fa femme fût peut-être plus in­
connu que celui de fon pere , il fert toujours éga­
lement à prouver la cohabitation la longueur de . 
la poffeffion, la liberté du confentement de FEfc 
'cuyer.

Un mariage qui xfefi: que l'effet de la féduéHon ̂  
un confentement que lés artifices d'une des Par­
ties ont extorqué de la foibleffe de l'autre, ne 
fauroient fubfiffer pendant tant d'années. Comme 
il n'a point d'autre fondement que la paifion r  
auiîi-tôt qu'elle cefife, il ceife en, même temps» ■ 
X es ténèbres qui cachoient à un homme la honte; 
& la mifêre de fon état,.fe  diffi-pent, fes.chaînes < 
fe brifent, le dégoût 6c le repentir éteignent l'arC  
deur d'une paifion. illégitim e, & le temps feul 
eil un remede à fes maux. Maj§ lo tique les ré- 

ijxions^les remords, les années ne peuvent les--, 
lorfque les Parties perfévefent dans les, 

mêmes fentimens ; lorfqu'élles réitèrent en pleine-
X J  'n r

majorité longtem ps aprè^fe mariage;, le, même 
confentement^ une féduition fi lingue perd le-' 
nom 6c  l'apparence dîliédué^on, pour prendre 
la  qualité 6c. 1 Jcàraclefe d'une • a ^ ft io a  l%idm e *

B  b % ’
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flSaBBagsas ĝ OU pouf mieux dire.j cette fuite, cette perfévé- 

rance,cette continuation de volonté , dilîipe tous, 
les foupçons de la féduétion*

Quel efl le m otif de la L o i,  lorfqu'eile con­
damne le rapt de la fubornation , <5è qu'elle le 
luge même plus dangereux . que celui .de la vio­
lence r

Elle fuppofe qu'un êlprit aveuglé par fapaf- 
f o n , n'eit pas en état de donner un confente- 
m ent libre-, &  que le mariage ne pouvant fub- 
f i l e r  fans cette liberté, la fubornation de. rend 
auffi nul que la violence. On peut fe défendre 
contre la force j mais, .'un cœur entraîné par le 
p laifir, eil fans armes & fans défenfes, il trouve 
dans lui-même fes,plus grands ennemis.' .

Mais lorfqu’ü  y  a des preuves certaines que le 
eonfentement a été l'effet 4 June volonté libre ,

*• toutes, eespréfomptions fe diffipent, elles cedent 
-à la force des argumens qui nous afïurent de la 
liberté du eonfentement des Parties.

Qn pëut avoir des preuves de cette liberté. Il 
e il difficile d'en avoir de parfaites, de la féduc^

. - -t.ioni c'eil un fecret dont-les feules Parties inté- 
xeifées peuvent fe rendre témoignage à elles- 
mêmes. ^

G f if  a que des foupçons , des préfqriptior& /
" des conjeélures J fur lefqueiles les Juges foiit^, 

obligés de prononcer. L ’utilité publique veut 
qu'ils admettent oettéefpece de preuve , quoique 
'équivoque^5Éincertaine, pour prévenir les mal-. 
Leurs ; qui fuivent^es rajfls de fépuétion. Mais 
auiîKçg qffieiiçÇfc j t  comba ttue pavane preuve vé-
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îîtable du confentement libre des Parties 3 les 
foupçons s’évanouiffent, les préemptions difpa- 1691, 
xoiffent, les conjectures cedent à la Vérité.

AInfi dans i’efpece de cette Gâufey lorfque 
nous Pavons examinée par rapport à fes çommén- 
cemens, nous avons cru devoir préfumer le rapt 
de réduction par toutes les circonitances qui Tac-, 
eompagnent. Elles font en effet * fi fortes & fi 
convaincantes, que fi on les avoir expliquées 
vingt-huit ans plutôt dans votre Audience 3 ôc 
dans le temps qui a fuivi immédiatement la célé­
bration de ce mariage , on n’auroit pu fé dif- 
penfer d’en prononcer la nullité. Mais quelque 
grandes qu’euffent été les conjeâures, elles n’au- . 
roient formé néanmoins qu’une'préfomption qui 
fe feroir en effet trouvée faute dans l'événement.'
Malgré la domeiiiciré 3 l’inégalité des conditions, ^
la minorité, le mariage auroit pu être volontaire, 
le confentement libre ; TEfcuyer auroit pu être 
le féducteur , & Anne Pouffe' féduite. Cependant 
la préfomption qui eit toujours favorable aux eh~_ 
fans de famille, vous auroit porté à condamner^- 
ce mariage; mais toutes ces conjeétures font dé- s r e ­
traités aujourd’hui par des preuves fi'fortes, qu’il ,

* fufiit de les expofer pour en faire vôir la validité,
* L ’Efcuj&r peu de temps après 1 On mariage f  va* A

g e r c e r  une Commiffion dans la.Province d'An-'.t 
jou ; fa femme l’y fuit. Les^épo fi rions des- té-^ 
moins qui ont été lues à ÎA ud ieng ,- nous ap -: 
preneur qu’ils vâfcont vécu publiquement pendant/- 
Tefpace de fix a|mées , romme tla^i Sc femjjje. La
naiffance d’une falle confirme leiîf engagement,/"

m
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Ils  la  font baptlfer fous leurs véritables noms 5 
ils déclarent par un acte pailé pardevant No* 
ta ires , qu'ils ratifient leur mariage. Ils font cette 
déclaration étant pleinement majeurs,, âgés l’un 
&  l?autre de trente ans,

Ils  reviennent a Paris, ils louent enfemble d if­
ferentes maiions. Si llEfcuyer eil obligé d'aller à 
X>reux, il confirme encore par fes lettres l'état 
de fa femme. Si on le force à contracter un nouvel 
engagement, il le  fert pour le rompre de fou pre­
m ier mariage,

Enfin , après quatorze années de pofleffion* 
à Page de trente-huit ans, il préfente une Re­
quête k ro ffic ia l, par laquelle il confirme tous les 
faits que nous venons de vous expliquer : il ratifie 
de nouveau fon mariage; Sc pour en affurer la 
v é rité , il demande, il obtient la réformation des 
RegÜtres.

Après tant de ratifications tacites &'exprefles* 
publiques & particulières , doutera-t-on de la 
liberté du confentement d7un homme qui f a  dé­
claré à la Ju ilice par fa ite  qu'il a paffé parde- 
vant Notaires, â f  Égide par la Requête qu'il a 
préfentée k f  O fficial, au Public par la longue 
cohabitation^. 6c par la naifiance de plufieurs1 
edïtns P -1 f  > <

Si la féduétion n’a point eu de part à ce ma­
riage , s'il eil certain que le confentement des 
contraélans a été pleinement volontaire, il n'eil 
pas moins Gonflant que cet engagement a été 
contracté à la %^e desf^utels J^u e f  Egiife f a  
confaÎïé par fe  béhédiétion o t&  a eu le.Prêtre.
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pour M im ilre, 5t Dieu même pour témoin, La 
Nature de la. Religion reeprnioiiTeni dans ce ma­
riage les deux conditions eiTentielles qu’elles p res­
crivent, Nous n’avons plus à examiner que les 
conditions que la Loi Civile 5c Eceléiiaftique y: 
ont ajoutées, 5c qu’elles femblent immoler a peine 
de nullité, 5cqui fe réduifent, dans: cette efpece,  
au défaut de Goüiéntentent du pere, 5c à la çlan- 
deftinité,
. Quelque grande autorité que la Loi donne aux 

peres fur leurs enfans, elle doit néanmoins être, 
renfermée dans des bornes légitimes. Le défaut 
de leur confentèment peut être un empêchement 
dirimant ; mais toutes fortes de perfonnes ne 
peuvent pas oppofer cette nullité ̂  les peres mêmes 
ne peuvent pas s’eii fervir en tout temps, 5c en 
toute forte d’occaiîons.
. Ainii ce moyen qui pourroit être d’une grande 
autorité, s’il était dans la bouche d’un père ou* 
d’une mure, perd toute fa forcé quand il n’effc 
propofé que par une troiiieme femme qui n’a ni ca  ̂
radere > ni qualité qui puilie le rendre favorable, 

Il femble même qüè le pere y ait renoncé, en 
déshéritant fon nis. Nous fâvons que cès deux 
moyens ne font point incompatibles * que l’appel 
commedkbus, 5cl’exhérédation, font deux fiiftes 
d’armes cüfférentes que la Loi met entre les mains 
d’un pere ; qu’il peut fe fervir de  celle qu’il lui 
p la ît, où même les èm plo^r toutes deiix contre 
un fis rebelle à Les volontés. Mais etmn, le pere 
s’eil contenté Ae i’exhfj|édatiigi ; il eil mort fans 
interjeter appelçomme dkbus difi&ariagCfie fon



fils ; II ne s'eil plaint que de la Sentence de TOffi« 
i6£ii cxali il femble avoir abandonné en quelque ma*- 

niere la voie que la Loi lui ouvroit pour détruire 
c c i  engagement. Mais quand les chofes feroienr 
entières, y feroit-il recevable ?

Quelque facrés que folent les noeuds de la 
puifFance paternelle , il vient enfin un temps qui 
en  affranchit les enfans. Le fils dont i l  sfagk au­
jourd'hui 7 eft parvenu à cet âge, fans que fon 
pere eût formé aucune plainte contre fon ma­
riage a il l'a confirmé en pleine majorité : aprèfc 
cela permettra-t-on à mi pere de rompre, malgré 
un fîlence de plus de dix-huit années, un mariage- 
concordant, de troubler le repos d'une famille  ̂
de détruire Tétât des enfans ? Le temps feuL 
rend fa plainte inutile, de fa prétention défa* 
vorable.

ÿ Nous n'ignorons pas que Ton peut dire en fa­
veur du pere, que le mariage de fon fils a tou- 
fours été clandeilin, que la fuppofïtion des noms, 
Tobfcurité-dans laquelle a vécu fa première fem­
me  ̂ les défenfes ' du juge qu’il àvoit obtenues , 
font en même temps la jufliiication du pere, &  
la condamnation d'Anne Pouffe,

Mais ;peut-of préfumer quê  pendant «?ant d'an- 
n éfï. il ait abfolument ignoré ce m arine ?
, L'Efcuyer lui-même nous apprend le c o n t r a ir ^ ^  
dans la Requête qu'il a présentée à TOfficiaf 

0  I I  expofe que les raÜons qui l'avoient obligé de. 
cacher fon fnariage ne f'abfiflent plus. Quelles ' 
croient ces raifort ? enfllleguefet-on d'autres 
:quo lfr.défaucftdç,.copffentementâde. fon pere ■?

3$i  S E P T î  E M B
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&  quand un majeur, dans une-Fvequête qui ne, 
pouvoir être fecrette , avance un fait de cette 16<> i ■
qualité, ne doit-on pas préfumer qu'il efl véri­
table, de que le défaut de confentement de fon 
pere Çla feule raifon qui ait pu l'obliger k dîf- 

- fimuler fon mariage )  avoit entièrement ceffé ■?,
Depuis cette Requête, depuis la Sentence de 

FG iEcial, depuis la réformation des RegiRres* 
on ne peut pas prétendre que FEfcuyer ait d é -. 
guifé fon nom ,, qu'il ait caché fa .qualité, que 
fon mariage ait été fort fecret ;■ la Procédure:, 
de FOfficialité Favoit rendu public» Il a vécu 
avec Anne Poulie fous le nom de FEfcuyer pen­
dant deux années entières avant la célébration, 
du troiiieme mariage i comment -fonpere .a- t-il 
pu l'ignorer, ..

En 1677 il eff arrêté prifonnier en vertu d'une 
Sentence des Confuls j il s'adreffe dans ce m al-_ "*
heur , non pas a fon pere ^ quoique la dette * 
qui donnoit lieu à la contrainte par corps, fut 
une dette commune avec lui: il écrit auiff-tôt à 
Anne Pouffe ; il lui mande de lui; apportée 
de l 'a r g e n t i l  lui indique le lieu de fa maifon 
où elle en trouvera y.ôc par cette lettre il prouve , 
en même temps de Funion qui ét.git entre, lui 
& fa femme , de la vérité de fon domicile, chêæ-:'V 
elle , dt la^onnoiffance que fon pere a eu de .

mariage* Gomment un pere, qui a les mêmes , 
affaires, les .mêmes intérêtsQiue, fon. fils ; ,  qui . 
fait, qu'il eff emprifonné pour une cQtte com­
mune, aura-trili#noré qge c'eff^a femme qui Fa. 
recouru dans celle nécemté, qù; |̂ i a apporté
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de l'argent pour le faire fortir de prifoii F Si 
T on  réunit toutes ces ¿ireoaftances, fi Ton ra- 
maiTe toutes ces Gonjedures, nous croyons qu’il 
ë it  difficile de fe perfuadér que le pere n'ait 
jam ais eù aucune connoiffance du premier ma­
riage.

Mais fans entrer dans le detail de toutes ces 
préfomptions ; oti il a fu le premier' engagement 
de Îbii fils / ou il Fa ignoré;

S 'il Fa fu , fon fiience eft un coiifentemeni; 
âuifi fort qu*uné approbation formelle;

S 'il Fa ignoré ÿ i l  eft iriexcufabieï Un fils ¿ura 
vécu publiquement, îk dans le Pays du Maine 
dans Paris , pendant feize années avec une 
femme , comme avec fa Femme légitime \ il 
lui aura écrit plulieurs lettres fotis le nom de~ 
PiEfcuyer ; il aura demandé publiquement la ré- 

; formation de Fad e de célébration de fon ma­
riage ; ôt lë pere prétendra qu'il a pu légitime- 
m ent ignorer tout ce qui s’ell pàfTé ?

Si la mere qui défend aujourd'hui fès intérêts/ 
avoue qu'il ne s'eil jamais informé de la Con­
duite de fon fils j  que quoiqu'il eût plufieurs in-- 
térets communs avec lui y qiioiquil fût parfaite­
ment inilruiy de toutes fes affaires^ il n'a pour­
tant jamais 111 le lieu oit il demeurent quand li­
ne logëoir pas chez lui , ni les en gage me ns dans- 
lefqueis’ il vivoit : elle doit vous avouer1 f t f i  

. même temps > q u 'ife  en quelque maniéré aban^ 
donné fonÎiils> qu'il a abdiqué ̂ fa pniiTance pa-f 
ternelle , & qt^çl ne jjput pin^ exercer aujouxV 
d%uÿun pot$3oir.. auquel il a  -tenonce.
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Que il au contraire, il a eu encore quelque 

attention fur les aillons de fon fils , s’il a ob- 
fervé fes démarches, s'il n’à pas négligé entiè­
rement fa conduite, il n’a pu ignorer au moins 
qu’il avoit un attachement criminel pour une 
concubine ; & s’il a eu quelque connoiffance de 
ce mauvais commerce , comment fes anciens 
foupçons contre Anne Pouffe ne fe font-ils pas 
réveillés ? Comment a-t-il pu oublier 6c la plainte 
qu’il avoir rendue, 6c la Sentence qu’il avoit 
obtenue contr’elle ?' Comment a-t-il pu igno­
rer qu’il y avoit dans Ce commerce quelque 
-chofe - de plus qu’un concubinage ? Pourquoi 
jfa-r-il pas examiné ., approfondi , pénétré ce 
myflere ? D ira-t-if qu’il s’eil repofé fur la fol 
des défenfes prononcées par le Ju ge F Mais a-t-iî 
cru que la paiîiori pût ' reipeéfer de pareilles 
défenfes j 6c ne de.voit-il pas au contraire re* 
doubler fes précautions , augmenter l’attention 
qu’il avoit toujours eue fur fon fils ; 6c Payant cru 
capable de contracter un tel mariage, les moindres 
apparences ne doivent-elles pas lui être entière­
ment fufpe&es?

Quelle peut donc être la forcé des moyens que 
Fon nous propofe du chef d%n pere, çu qui a 
confenti au mariage de fon fils , ou qui par fa 
n é g lig e n t, par une ignorance mexcufable, par 

abdication tacite de fon pouvoir, s’eff rendu 
indigne d’être entendu daQ le Tribunal de la  
Ju ftice , qui ne protégé les peres; q je  quand ils 
favent ufer fagpment ^  F&u|gnté qui leur effc 
confiée? A  " ~\V&; ' &•"
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I l  ne nous refte donc. plus k examiner que 

les moyens qui paroiffent avoir réparé le défaut, 
de .ciandeili,nké>

X/eip rit des Loix qui ont défendu les mariages- 
çlandeilins, a été de-s'oppofér aux abus quiôen- 
font les fuites ordinaires j d̂e donner lieu : à. 
ceux qui,peuvent favoir des empêçhemens.rdkfe 
mans , de les propofer , d'avertir les peres du 
mariage de leurs enfans^ ;; • .. :. ; L. ;

Quand la clandefUnité n'a point fervi d'oc- 
cafion à tous ces abus, ou plutôt , lorfque ceux 
qui auroient eu un juile fujçt de s'en plaindre, 
dans , le temps que le mariage a été contractéy 
fpnt déchus de ce droit par un iilence de plufeurs 
années * par une ignorance volontaire, par une 
négligence criminelle  ̂ l'on peut dire .que de rou:,> 
tes les nullités , c3effc la plus facile à réparer . 
Elle n'empêclie point-la liberté, du confentemeiin 
Elle n7attaque point le mariage dans fon effence -  
lorfque , fer mariage efl devenu, public ? quoi­
qu'il ne fait été que long-tem ps après la ce-, 
lébration , .on : oublie aifément les défauts de foy 
lemnité qu?il a pu avoir dans ion principe.

Qui -font ceux qui fe plaignent aujourd'hui 
de la clandeilinité ? C'eil une mere que, fa qua-v 
lire fen d , à l£  vérité ? favorable , mais . que fa 
négligence , comme nous bavons déjfr obfervé: 
tant, de • fois ? rend abfo lumen t non - recev ab le ,^  
E t dès fe moment ^ .e  iè$'plaintes au: pere ou 
de la peuvent plus être écoutee.x.yfe;
fils doit être coniidéré comme un. majeur ÿ comme; 
mn fio|fime d d ^ .f iq u i spcontraire un engage-,

men£ •



kiéñt volontaire ? auquel le féul vice de clandef- 
t-inité ne pourroit pas donner atteinte;

Ce font deux femmes qui ont contràéié des 
engagemens pofférieurs, incapables de détruire' 
un mariage précédent, :

Ceff: un mari qui s'accule lui-même de íraude ¿ 
de fuppoiitioia, d'impoffure.

Il n'y eut jamais de clandeilinité réparée d'une 
maniere plus folemnelle , plus publique > plus 
éclatante > que celle du mariage que nous exa- 
minons. L'Efcuyer ne s'eil pas contenté de le 
rendre publie par un aéte paffé pardevant N o­
taire , par la qualité dé femme qu'il a toujours 
donnée dans fes lettrés à Anne pouffe ; il s'eff 
udreffé à l'Official pour lui donner toute là folem- 
niré qui pourroit lui manquer. Nous n'ignorons 
pas les differens moyens par lefqüels on a voulu 
vous faire voir que cette Seiiténee efl abufive;

Il fembie d'abord qu'un Official ne pmiTes, 
fans commettre une entrepriié fur la Jurifdic- 
tion fécùliere ¿ ordonner la réformation d'un 
Regiflre qui p orté , pour ainii dire le fceaii St 
le caradere de l'Autorité Royale. Quand, même il 
áuroit eu Ce pouvoir? ne peut-on pas dire .qu'il 
en a abufé -, puifqu'il étoit né ch a ire  5 avant 
toute choie de faire appeller les parens des 
P arles* 3 b s'informer des raifons qui avoient 

f^ u  porter les contradans à diffimuler leurs noms ¿ 
à cacher leur mariage ? Cependant quand on 
confideré que des parties qui fe fonáfedreñees à 
l'Official* étoiejfît pleinement majeures* máítref- 
lés de leurs ad idas, affranchies; la pui¡fanc¿‘ 

Tome lL  * v Ce
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paternelle ; que fa Sentence ne fait aucun préJiK 
dice au droit de toutes les Parties ; qu'elle laiiTê 
au pere la liberté de fe plaindre du premier ma­
riage ; qu'elle n'ôte point la preuve ni de la 
fuppofïtion * ni de la clandeilinlté : il fem’ble 
qu'on ne doit la regarder que comme un ade 
par lequel les Parties rendent public un mariage 
qui avoir été fecret jufqu'alors, êc fi cet acle eil 
d'une extrême importance pour la décifion de 
cette  Caufe, c 'e it uniquement par les preuves - 
qu’il nous fournit de la liberté du contentement 
cle TEfcuyér > par la ratification qu'il y fait de 
fon mariage , par la publicité qu'il lui donne,
&  non pas par la confirmation que l'on prétend 
en avoir été faite parTOfficiaL

Vous voyez .donc, Messieu r s , que quelques 
nullités qui fe trouvent dans le premier mariage, 
l'on peut dire ■ qu'elles font réparées par ce qui 
l 'a  luivfi

L a  volonté de TJSfcayer ne parôiiToit pas 
libre dans le temps qu'il a contracté. Toutes les 
circonflances de cette Caufe fembloient établir 
la preuve d'un rapt de hibernation ; maïs la 
longue pofTefiion, la naiifance des en fans, les 
ratifications publiques qu'il en a faites, le temps 
même 3 font Ses preuves convaincantes que ce 
m ariage, quelque inégal qu'il p ariJT e, a été 
l'ouvrage d'une volonté parfaitement libre : qu^y" 
c 'e il inutilement *fve fEfcuyer implore aujour­
d'hui la j£h te ¿lion., des Loix qu'il a lui-même 
tant de fois violpes ; &y~ue la bgffefie de la naif- 
fanc^ dê c ; qu'il a époufée 5 lindignité de-fon
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premier mariage , après avoir autrefois aug­
menté fort crim e, fervent d'initrumèns à fà punri 
tioii.

Son Confontémeiit né paroiffoit pas légitime 
dans fou principe ; la Loi condamnoit rengage­
ment téméraire d'un fils de fam ille, qui difpo- 
foit dè fa perfonne contré la volonté de fou 
pere. Mais il a confirmé cet engagement dans 
un âgé ou il n'étoit plus fournis à la püifiancé 
'pat'érnelle. Le pôré par fou iilence , par fa négli­
gence , s7efo privé du pouvoir qüé la Loi lui avoir 
'donné.

Son mariage rfétolt pas folèmhél ; là iuppo- 
Scion Scia fàufïeté avoiént confommé l’ouvragé 
qùé la paffiôn avoir commencé. Mais ces moyens 
que lès Loix ont établis principalement en faveut 
dés pérès, deviennent inutiles lorfquë l'es peres 
hé peuvent plus s’en fervir.

Nous n'ajouterons plus à toutès ces réflexions, 
qu’un dernier moyen qui né nous paroît pas moins 
décifif que ceux que nous avons eu Fhonneur de 
vous propofen

Quand on voudroit foutenir qu'après tout cé 
qui a fuivi ce premier mariage , il n'étoit pas 
encore entièrement légitime ; que i^s ratifications 
de TEfou^r étoient des ailes incapables de lui' 
donner la validité qu'il n'avoit pas dans fon prin^ 

^ :'' cipe -ï peut^on douter au moins que cè mariage, 
tout imparfait qifii e fl, ne im  un vérj^able enga-- 
gemênt', une obligation que TEfouyer foui ne 
pouvoir violer ? ^

Si nous recoanoiffons que les flie s  de L%Ilité
C e i
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n’ont point de lieu en France ; qu’il faut que 
l'Autorité Royale intervienne pour refondre une 
fnnple promefle ; qu’il n’y a prefque point d’oblL 
gation que Ton puiiîe annuller fans les Lettres 
du Prince ; excepterait-on de cette regie .géné­
rale la  plus indiffolublé de toutes les. obligations,
& le contrat le plus important de la fociété cm 
vile F Permettra-t-on à un homme qui fe croit 
engagé , qui a perfévér-é dans cet engagement 
pendant tant d’années, de fe rendre Juge de la 
validité de fon engagement, de rompre fes nœuds, 
par fon autorité particulière, & de contraile? 
un fécond m ariage, fans, avoir fait déclarer la 
nullité du premier ?

Nous Lignerons pas cependant que l’on a 
confirmé plufieurs mariages contrai!es au préju­
dice d’un premier engagement,

M ais dans quelle efpece a-t-on pu rendre de 
pareils J'ugemens ? Lorfque le premier mariage 
éto it tellement nul> que lés Parties ne pouvoienc 
fe croire véri tal? lement engagées ; lors, pat 
exemple, qu’un fils de famille mineur, dont fa  
déduit ion eil -confiante, s'étant marié fans pu~ 
blicadon de B ans, fans-préfence du propre Curé, 
réclame àuifìqip après fon mariage faut ori té des 
ÎLoix & la proteition de la Juiüce. Quoiqu'il fût 
plus régulier d’attendre que le premier mariage 
fût déclaré nul, onexeufe cependant la précipi-*^ 
tation d’un hommCf qui : s’engage avant la fin 
d’un p ro ci- dont l'événement ne peut être dou­
teux. ç  Ç'
; M i l  lorfqif- les'Parties ont p u  leur engage-
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ment valable pendant le cours de feize années 
entières, lorfqu’ils fon t déclaré par des ailes 
publics^ lorique FEglife les a reçus à la partici­
pation de fes Sacremens, comme des perfonnes 
dont l ’union étoit légitime ; que le public les a 
toujours conüdérés comme mari & -femme, 
qu’eux-mêmes fe font toujours donné cette 
qualité m u tu e lle m e n tn e  doit-on pas rentrer 
■'dans'le'-Droit commun> & décider que ce pre­
mier mariage , défeéxue.ux a la vérité dans fou 
commencement ? eft'néanmoins un empêchement 
capable de dirimer ceux qui fo n t fuivî ; de ne 
peut-on pas dire que la fécondé Ôc la troifïeme 
femme font ici fans intérêt > puifqu’indépendam- 
nient de la validité du premier mariage ? il fau- 
droit toujours prononcer la nullité des- erîgage- 
snëns' qu'elles 'foutiennént, <5t que dans le con­
cours d’un mariage douteux avec un mariage 
n u l le  premier mériteroit toujours la préférence, 
fur-tout lorfque la longue pofleffion ? & les au­
tres circoniiances que nous avons obfervées, 
femblent bavoir entièrement affermi ?

Si le premier mariage ne peut-plus déformais 
recevoir aucune atteinte, il efi friper Eu d’entre­
prendre de diffipe-r les ténebres.;ÿ[ui environnent 
le mariage“ de Dreux f il efl inutile d’examiner ii 
la furprne Ôc la violence ont arraché à rEfcuyer 
un confentement involontaire ? ôü ii c’eib lui air 
contraire qui après avoir Enlevé une fille à fes 
parens , ne lui a laide pour prix <5?  fa complai- 
fance , que le nom l^nteux^ie concubine* La 
traniaéfïan d’EIifabetli de la- SaiHerie point

' C e s
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contraire aux borníes mœurs} fon déíiftementeft 
yate ble»

ÏVous ne vous dirons point non plus que lo trou 
il eme mariage n’eft pas auffí favorable- qu'on & 
voulu le perfuader que dans le temps, que Ton 
prétend prouver par des a êtes publics f que TEA 
çuyer demeuroit dans la Paroijje de S. Louis en 
Tifie ¿ on le fuppofe néanmoins dans la publica-, 
tion des Bans, domicilié dans celle de S* Koch  ̂
qu'un Prêtre inconnu affine le Curé du confien-, 
tem ent du pere &  de la mere de FEfcuyer que 
la procuration que Ton rapporte; autou r d'hui % 
afeli point énoncée- dans Paite de célébration x 
qu'elle eft fous figliature privée- • que dans le- 
temps de ce mariage non feulement FEiciiyer- 
avoit perdu le fouvenir de fes premiers enga- 
gemens.} mais qu'il avoit même oublié le nom 
de fon pere j¡ puifiqu’au lieu de le Dominer Adam- 
Simon FEfcuyer,, oa  lui donne le nom de Frgm-, 
çois FEfcuyer ; qu* enfin depuis la, célébration de 
ce prétendu mariage , FEfcuyer a encore de-., 
xneuré pendant plus d’une année- avec fa pre-. 
miere femme r qu'ainii ce dernier engagement 
n efb pas exempt des. foupçons de fauffeté 7 de> 
fiippofition f d,e clandeiünité qui rendr oient le  
premier nul} s'ils ns a voient pas; été réparés dans: 
la fuite. ' -

Sans entrer dans Fox-amen de toutes ces eir~. 
confiances, dès le Coment que le premier ina», 
ri age fubiifft, tous; ceux qui Font fulvi font de$ 
ynga gemens illésa times ̂  auxquels on -ne peut' 
¿onACv le noircie mariage x que pour çonvafnc-te^



TE cuver d’infidélité, d’impofture, ou du crime 
de Polygamie.

Nous n’avons donc plus qu’une difficulté à 
examiner par rapport à l’intérêt des Parties: 
elle confifle à lavoir fi les derniers mariages ne 
pouvant habiliter, la troifieme femme r/'eftpas 
bien fondée à demander au moins des dommages 
de intérêts.
Toutes les circonilances de cette Caufe nous per- 

iuadent qu’on ne peut lui refuferfans injufHce une 
réparation très-confidérable* C’eft une fille d’une 
naifTance élevée au deifus de celle de TEfcuyer^ 
plus malheureufe que coupable dans cette affaire. 
Elle n’avoit aucune connoi fiance des premiers- 
engagemens de fon prétendu mari. Elle a été. 
trompée par le nom & par l’apparence du ma­
riage-. Sa bonne foi , la „ perfidie de celui qu’elle, 
a cru avoir pour époux , doivent vous p orter, 
M e s s i e u r s  , à lui accorder cette trille eonfola- 
non dans fon malheur.
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Jufqu’ic i , ‘M e s s i e u r s  , nous n’avons parlé que 
de ce qui regarde l’intérêt des particuliers : nous; 
vous avons expliqué les différentes raiforts qu’on 
emploie de part & d’autre, nous y avons joint 
nos réflexions ■ 6t. quoique le prunier manager 
ne foit pas exempt d’abus, qtfiiparoilTe au con­
traire pleft de nullités  ̂ nous avons cm qu’elles, 
écoient réparées par tout ce qui les a fuivies* & 
que les fins de non - receveur dévoient décider 
cette conteilation, Mais nous ne pouvons .finir 
ce difeours, fans ,vouajjepréfenter ici que Eût-. 

^rêt public exige aujourd’hui a e^ o tre  XyUee^'
■ - C e /  ^



ce que les Parties.-qui plaident ne vous*ont poln^ 
encore demandé.

Vous avez- reconnu, par toutes les circonffa-iK 
ces de cette Caufe, le carasdere de TEfouyer, fa 
légèreté , fon in confiance, la perfidie avec la-, 
quelle il a abufé. de la facilité de trois femmes 
différentes, la profanation, qu il a faite des Sacre-, 
mens- La Religion & la jïiilic e , l’Eglife-.& l'Etat A 
F intérêt public &  particulier vous- demandent 
également un exemple qui. arrête par la crainte- 
d'une jufie. punition-, ceux que Vhonneur - & la 
confidence ne faut oient retenir-dans leur-devoir 
Sc qui réprime ces excès fi fréquens dans nos jours* 
qu’ils ont prefque déformé la juile févérité des- 
E o ix ,

Si nous regardons cette affaire par rapport h 
Futilité des Parties qui en attendent-la décifion , 
elle eii; pleine de doutes, d'obfcurité, d'incer-, 
-Èitude. /Le combat perpétuel de la-, rigueur des- 
L o ix  avec l'équité, en rend la- décifion- fi difiic 
d ie ,  que nous aurions fbuhaité.plufieurs fois dé­
ifié tre point obligés- de. nous déterminer dans 
une Gaufe fi doute-ufe*

Mais à l'égard de l'intérêt public, elle ne peut- 
recevoir aucupe- difficulté ; & puifque le temps &  
le filence du pere rendoient le premi|p-mariage 
favorable-, les- obligations de-da place que nous 
avons Fhon-neur- d'occuper- , nous- impofent la 
néceifité de vous jfrrÎer-ici au nom du Public*

- Nous croirons manquer à notre- devoir , & tra- 
fii-f notre Miniit|pe, fi içais ne repr-é(entions à la 
.Çour^que quf ̂ ue-parti qifielle prenne dans oettç

4®& ' S E P T I E M E
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£kufe ? il eil toujours également néceffaire de 
décerner une prifp de corps contre l'Efcuyer. Si 
elle juge dès-à - préfent cette conteilation, 5c 
quelle confirme par fon Arrêt le parti que nous 
ofons lui propofer, elle le déclarera en même 
temps atteint du crime de Polygamie; 5ilorfqu'il 
fera arrêté, il,ne s'agira plus que. de prononcer fa 
condamnation. ;
■ Si au contraire la grande difficulté de cette 
affaire vous oblige , M e s s ie u r s , a fufpendre 
votre Jugement pour balancer toutes les- raifons 
différentes qui fe rencontrent de part & d'autre ,  
vous avez dèsA-préfent afifez de preuves du crL 
me de PEfcuÿer pour-ltu faire fon procès, Quel que 
foie l'événement- de cette conteilat-ion , il fera 
toujours coupable-, 5c il a mérité par fa conduite% 
d'être facrifié à la tranquillité des familles, k 
Pobiervation des L o ix , & à la vengeance pu­
blique. . :

^ Ain il, nous e (limons qu'il y a lieu de recevoir 
la Partie de Me. Chibar.t & celle de Me. de Retz * 
Parties intervenantes ; faifanc droit fur leur in­
tervention , donner aéfce à la Partie de Me. RoiR 
*chevxel , dp ce qu'elle fe déiiiie de l'appel, 
comme d'abus qu'elle avoir interjeté- de: la célé­
bration premier 5c du troifieme mariage ? 
enfemble des Lettres, de refeifion qu'elle avoir 
obtenues contre la tranlaélion de l'année 1680* 
En conféquence, en tant qf#  touchent .les appeb 
lations comme d'abus interjetées p a^ a Partie de 
Me. Téyart, de la célf^ration^ du premier ma- 

j^age^ét par celle de M<n de R e tz ^ e  la Se|tenco

greasæægssaggf



———' de FÛfficial* la déclarer non - recevable ; 8c lus- 
rap p el comme d'abus, interjeté par la Partie- 
de M e, Joly de Fleury, de la célébration du fé­
cond 8c troifieme mariage, dire qu'il y a abus* 
déclarer la Partie de Me. Cfiibert fille légitime 
de Pierre-Antoine FFfcuyer de d’Anne Pouffe*, 
condamner îa Partie de Me, Soucaville aux dom­
mages Si intérêts de la Partie de Me. Tévart, qui 
nous parodient devoir être fort eonfidérables^ 
Faifant droit fur nos Concluions * ordonner que 
FEfcuyer fera pris & appréhendé au corps, 8c. 
conduit dans les Priions de la Conciergerie* pour 
lui être fon procès fait 8z pariait, à la Requête* 
de M . le Procixreur-GénéraL

A r r ê t  qui * fur les appellations comme d'abus*,,
1 appointe les Parties au Confeil ; fur les demandes: 

en droit 8c joint, adjuge une provîfion de i.aoo liv., 
à la  première femme * décerne un décret de prife 
de corps contre l'Efcuyer, Prononcé par Mon­
iteur le Premier Préfident deHarlay le 19 Ju ille t 
1691 ; pialdans Jo ly  de Fleury pour Anne Pouffe*: 
première femme; Chibert pour, fa fille ; Roi A 
cfievrei pour la Sanferie, fécondé femme ;  Tévarr 
pour Anne de Conneille , troifieme femme y 
de R e tz , peupla Mere ; SoueavilÎe* pour l'ISA 
cuver.

M . Talon, alors Préfident à M ortier, ne trou- 
volt aucune difficulté à prononcer firivant lesï * 
Conclufions ,. fans, ^pointer cette affaire*.

S E P T I E M E
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E X T R A I T

D E S  R E G I S T R E S  D U  P A R L E M E N T .

n t r î  Damoifeîle Anne Pouffe , femme du Défendeur n 
ci-apres nommé, tant en fou nom , que pour Damoifeîle 
Geneviève i’Efçuyer , leur fille , appelante comme d’abus des 
célébrations de deux mariages par le Défendeur contractés, 
Fun avec Damoifeîle Elifabeth de la Sanferie, le 6 Février 
2673 , 8c l’autre du 7,8 Février 1678,  avec Damoifeîle Anne 
de Cormeîlle, depuis & au préjudice du mariage de ladite 
Appelante avec ledit Intimé ci - après nommé , d’une 
part ; Antoine fEfcuyer, Sieur de la Fernaye, mari de PAp  ̂
pdlante, Intimé d’autre. Et entre ladite Damoifeîle ,Pouffe 
■efdirs noms, Demandereffe aux fins de la commiffion pa£ 
elle obtenue en Chancellerie le %x Juin n i S i ,  fuivancles 
Exploits des %\ dudit mois de Juin & 10 Juillet enfuivant, 
à ce que f  Arrêt qui interviendroit fur ledit appel, fut dé- ' 
duré commun avec elles ; ce faifanr, que défenfes leur fe- 
xoient faites de plus à Pavenir prendre le nom des femmes 
dudlr Sieur l’Efcuyer, 8c d’habiter avec lui d’une partj 8c 
lefdites Damoifelks de la Sanferie & de Cormeîlle , Défen- 
deredes d’autre part ; 8c entre Me.,Charles Noîfon, Licencié 
ès Loix de la Faculté de Paris,, & Damoifeîle Genevîeve 
l’Efcuyer, fille dudit Pierre-Antoine l’Efc^-er, &r de ladite 
Damoifeîle fptne Pouffe, fa femme, Demandeursen Requête 
du 14 Décembre 16S2 , fignifiée le 19 dudit mois, a ce qu’il 
plût à la Cour les recevoir Parties intervenantes eu l’Inf- 
tance d’entre ladite Damoifeîle PcÉÉfe 6c îefdits FEfcuyer * 
de la Sanferie de Cormeîlle ; & y faifanr .dælhît-, déclarer 
ladite Damoifeîle fEfcuyer, fjgk iégitiij^ dudit Sieur Pierre  ̂
Antoine FEfçuyer , fog pere*, 8c habile^ faccéder^à fes

i6p
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biens, & ordonner que fur iceux elle jouiroit, par m anier 
de provifion alimentaire, de la fournie dé mille livres par 
an d’une part ; & lefdks fîeus l’Efcuyer 8t Damoifelles de fa. 
Sanferie & de Cormeille , Défendeurs d'autre ; & entre ladite- 
Damoifelle de Cormeille, DemandereiTe en Requête du nj 
Ju in  dernier, à ce qu’elle fut reçue Appelante comme d’abus 
de la célébration du mariage du Sieur l’Efcuyer avec ladite 
Damoifelle Pouffe, du 513 Novembre 166-2 , fbus les noms 
de Nicolas de la Rouvraye &: Anne de h : Ferriere 3 & de tout 
,ce qui a fuivi ; que ladite célébration fut déclarée nulle Bc 
.abufivef que défenfes fuffent faites a ladite Epoufe de fe 
■dire femme dudit l’Efcüyer, 8c qu’elle fut condamnée en Tes 
■dommages, intérêts 8c dépens, 8c ladite Damoifelle Pouffe, 
•DéfenderefTe d'autre ; & entre Damoifelle Elifabeth de la 
Sanferie, DemandereiTe en Requête, du 20' dudit mois de 
Ju in  , à ce qu'il plût à la Cour la recevoir Appelante 
comme d'abus des célébrations des deux-mariages-de ladite 

'■ Damoifelle PpufFe , du 13 Novembre i 6 6 z , 8c ladite Da- 
.snoifelle de Cormeille , du 2,1 Février 167%, avee ledit Sieur 
rEfcuyer ,dire 6c déclarer qu’il y a abus dans lefdites célébra 
,-tîons, faire défenfes auxdites Pouffe & de Cormeille de pren­
dre la qualité de femmes dudit Sr. l’Efcuyer , 8c de le hanter 
-& fréquenter 8c les condamner aux dépens d’une autre part ? 
-*k ledit Sieur l’Efcuyer , & lefdites Pouffe & de Cormeille', 
-Défendereifes d’autre 8c encore, entre ladite Damoifelite 
Pouffe , DemandereiTe en Requête du r i du préfent mois de 

-juillet d’une part, 8c ledit Sieur TEfcuyer , fon mari, 8c 
lefdites Damoirilîes de la Sanferie 8c de Cormeille, Défen- 
■deurs d’autre. Et entre Damoifelle Catherine f^énard, veuve 
d'Adam - Simon PEfeuyer, mere dudit Sieur Pierre-Antoine 
PEfcuyer, aufii appriianre comme d’abus d’une Sentence de 
l ’OfScialité de Paris, 18 Juillet 1 ¿>7 ci, d’une part, 8c
ladite DamOèlle. Anne Pouffe , Intimée-.d’autre , fans que
les qualités puiife|X, nuire fri préjudicier àuxdkes Parties,. 
Âprè^que Jply-deTHëur-y , pour Anne Pouffe; SoucavR--^



^ótir Î’Efcüyet ; Boifchevrel , pour ladite de la Sanferie .. 
Tévarr t -peur ladite de Cormeiile y de Retz , pour ladite1 
Génard ; & Chíbete, pour ledit Nolfon & fa femme, ont été 
oms pendant iïx Audiences , eafemble d’Agueifeau , pour 
■ïe Procureur Général du Roi :

B L A l  D G Y £  Bn 4 ï |

LA COUR reçoit les Intervenais Parties Intervenantes , 
fur les appellations comme d'abus , appoinre les Parties au 
Oonfeil , &fiiT lès demandes en droit 8c ‘joint ; faÎfbnt droit 
fur les. Conclu fions du Procureur Général du Roi, ordonne 
que le nommé l’Efcuyer fera pris & appréhendé au corps & 
oonditué priîonnier a la Conciergerie du Palais , pour être 
oui êc interrogé, & répondre aux Concluions que,le Pro­
cureur Général du Roi voudra prendre contre lui, Îl pris 

# & -appréhendé peut .être, fîrton ajournée Comparoir iuivans 
rOrdonnanceii cependant fera payé à ja  Partie de : Joly la 
femme de douze cens livres de proviiîon > & en conféquence 
de la déclaration de la Partie de Boifchevrel, qu’elle ne veut 
jpoint fe fervir du prérendu Extrait de mariage d’entr’eüe 
Icditd’Efcuŷ r , ordonne que l'amende pour raifon de l’inf- 
^ription de faux , fera r e n d u e à  ce faire -le Receveur coa?.- 
ï-raiat, ce faifant déchargé.
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B u  J u i l l e t  z & g z .

Dans la Caufe de 3VL le Duc de Brissac i 
contre les Cordeliers de Bressevic 
6c les Créanciers de la Maifon' du 
B ellay.

Sut la ptefiriptîon des Rentes conjlituées 7 appelle& * 
le Tenement de cinq ans 5 dans là Coutume 
d'Anjou,

Cettè preferiptioti a - t - e lle  lieu , x°. Contre tes 
abfens ? z°. Contre l'Eglife ? 30. Four une 
Rente de don  & de legs î

ÏL/A déciiion de cette affairé dépend unique-* 
MÔÿi, ment de l'interprétation de la Coutume d’Anjou,, 

dont les dlfpofitions fmguliereâ k Végard de la 
prefeription, forment trois Queilions différentes^ 
«qu’il eft necétfaire d’examiner dans cette Caufé.

La premiers confiile à favoir fi lesinbfens peu­
vent être exceptés de la loi générale dans la Pro­
vince d’A njou, qui foumet auxtenémens de cinq 
de de dix qgfts toutes fortes de rentes confia tuées.

La fécondé regarde l’intérêt de FÉ ghie, qui 
prétend qu’eUe€ae d oi& oint être conlprifé dans 
cetté prefcripdon odieufe que la Coutume d ? ■

- ■
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fou a introduite, Sc qu'on ne peut lui oppofer 
que la prefcription de quarante ans , que les Loix 
Civiles & Eccléfiafiiques ont également accordée 
à  l’Églife*

Enfin , la dernière Que filon fur laquelle vous 
■avez à prononcer , c'êfi de fayoir quelle efi la  
nature de la rente dont on demande aujourd’hui 
ïe payement ; iï elle fera confitdurée comme une 
vente foncière, ou comme une fimnle rente confi- 
tituée.

Voilà , M e s s i e u r s  ? fidée générale des Qu efi- 
tions que vous avez à décider ; mais avant que 
de les expliquer en détail , il. efi nécefiaire de 
reprendre en peu de mots le fait & les moyens 
des Parties,

En 1510, Thibault de Beaumont, Seigneur dé 
Thouarcé, &c de plufieurs autres Terres fiitiées 
dans le reifiort de la Coutume d'Anjou, fait un 
tefiament par lequel il charge fies héritiers de - 
faire célébrer à perpétuité les Services qu il avclt 
accoutumé de faire dire un jour de la femaine 
dans lé Couvent de la EaÎfemet près d'Angers* 
&  dans le Couvent des Cordeliers de Brelfevic, 
Il veut que les Religieux de ces Monafieres aient 
ces jours-là leurs vivres Sc provifiQjs en la ma­
niéré qu’il avoir accoutumé de leur fournir. Ce 
font les teÎfnes du teftament. Les Religieux de la 
Bafiemet ont obtenu un Arrêt des grands Jours 
tenus fous François Ier en 1 ^ 3 ,  par lequel on. 
condamne les héritiers du fleur diP'Beliay à  
exécuter le refiament deafhibàulc de Beaumont, 
G ÿ  Arrêt éfi fuivi d'uiÆutre en ¡ÿ.nnée *¿67*
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1  t  i  * '  > i  T * a  i -  i / î_  p ar lequel on liquide les vivres oc provuicns 

léguées aux Cordeliers de Ta BafTemet, à qua~ 
rante fols par chaque femaine; Jufqu’ici il né-' 
paroît point que les Cordeliers de BreiTevie aient 
encore fait aucune poùrfuite contré les Rieurs du 
B ellay  > héritiers de Thibault de Beaumont, Mais 
en Tannée 15^7, ils ont demandé que les Arrêts 
obtenus par les Religieux de la Baílemete fuifent 
déclarés exécutoires à leur profit contre Eufia .̂ 
che du Bellay, Evêque de Paris. Cette Requête 
ayant été préfentée k la Chambre des Vacations , 
on à condamné par provifion Euflache du Bellay 
à payer aux Religieux de BreiTevie , la rente de 
cent quatre livres par an, à laquelle on liquide 

* les vivres Ôc provifions léguées par Thibault de
Beaumont, Cette rente’ fondée par un Teflateur 
des Tannée *510 , liquidée par ■ plufieurs Arrêts ¿ 
8c confirmée par un dernier reflamant d'Eufla- 

. che du Bellay, Evêque de Paris, ifiavoit point 
encore été aiügnée iur^aucune1 terre en parti­
culier. Les Cordeliers îfavoient qu'une hypothe« 
que générale fur tous lés biens de la Maifon de 

‘ ' du Bellay. Mais en Tannée 1653, Charles duBellay-
a paffé une tranfaélion avec les Cordeliers, par 
laquelle, ap^s avoir payé tous les arrérages qui 
pouvoient être dus de cette rente; on^en aifigne 

: le payement fur ie  Marquifat de Thouarcé, fans
. préjudicier k l'hypothèque générale que les Cor- 

> deliers avoient fui tous lés autres biens de Thi­
bault de .Êbaumont* Cette tranfaélion a été exé '̂- 
cutée'’de bonneRoi-dé|Tart & d'autre, - Les Cor-- 
deiiC;s ont tf ié  bx é les Service sr on leu r'a  pqyo'
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la peniïon jufqu'en Tannée 1663- Les affaires de 
la Maifon du Bellay étant tombées dans le dé- ï 6$ î * 
Tordre > les créanciers ont été mis én poffeflion 
de tous fés biens* La Terre de Thouarcé a été
adjugée ,à M. le Duc de Briffac, à la charge des 
droits Seigneuriaux:, féodaux, cens. rentes 
foncières,, même de celle de cent livres due au 
Chapitre de Gifeux, en cas qu'elle foit encore 
due i ce font les termes de l'adjudication.

Depuis l'année 1663, jufqu'en l'année 1675  ̂
Mi le Duc de Briiïac a joui paifïblemenc du Mar- 
quifat de Thouarcé, fans trouble, fans interrup­
tion de la parc des Cordeliers^ En Tannée 1675  ̂
les Cordeliers Torit fait ailigner aux Requêtes dè . 
THôtel  ̂ pour être condamné à leur payer 6c con­
tinuer la rente de cent quatre livres ; il ne paroifc 
pas que cette ailignation ait été fuivie d'aucune 
procédure jufqu'en Tannée iéSo, Pendant ce 
temps les affaires de M. le Duc de BrifTac ont eu ’ 
la même deftinée que celles de la Maifon de dû 
Bellay* Ses biens ont été mis en, direéHon. Les 
Cordeliers ont dirigé leur aéfion contre Tes créan­
ciers* Cette Requête a été dénoncée aux D irec­
teurs des créanciers du Bellay* La Cour, fur tou­
tes les demandes des Parties, les a appointées 
en droit, Après les produirions rffpeétives des
Parties, 1#  "Cordeliers ont fourni des contredits , 
contre iefquels il ne paroît point ^quïLÿyait eu; 
de falvations produites* I l  ^  même important 
de remarquer que depuis Tannée, , juiqu'à
Tannée 1687, les Pam ejJpnc demeurées dans le\ 
&1 once de part & d'autïiV ;, ■: ^  ^

Tome JL  B d '
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En Tannés 1 6 8 7 , par un aère paiTé entré M# 

le Duc de BriiTac & fes créanciers , il eit rentré 
dans la pciTeffion du Marquifat de Thoùarcép 
déchargé de toutes hypothèques de fes créanciers , 
à la charge néanmoins de payer & acquitter k 
Tavenir toutes les rentes , charges foncières , 
r é e l le s , '& autres dont la Terre peut être tenue, 
E n  conféquence de cet'aéfe, M, le Duc de Briifac 
a préfenré le 24 Mars de Tannée 1687 , une Re­
quête par laquelle il demande d'être reçu Partie 
intervenante, attendu que depuis la ceiïion qui 
■lui a. été faite du Marquifat de.Th'ôuarcé , il eft 
feul Partie capable pour contéfferavec les1 Corde­
liers- Sur cette Requête on a nti$ un viennent j elle 
a  été iîgnifiée au Procureur des Cordeliers, &au 
Procureur desDireéfceursdes créanciers duBeliay.

On rend au préjudice de cette Requête }TArrêt 
contre lequel M. le Duc de Briffac revient par 
opposition. On déclare par cet Arrêt la Terre de 
Thouàrcé affectée & hypothéquée au payement 
de la rente de cent quatre livres, 8t fur la demande 
en iommation contre lès -Direéfcéurs- des créan­
ciers du Bellay , on met les Parties hors de Cour 
&• de procès. ■

Cet A rrê ta  été fuivi de plufîeurs procédures 
dont le détail feioit inutile. iTfuffrt feulement 
d'obferver que les Direéteurs des créanciers de 
M- de Briffac ont ordonné que les Cordeliers 
feroien'r payés iinfyn certain fonds. Madame la  
Duché (Te Ce Briffac a formé oppôfitiôn à la déli­
vrance des deniers ; une des Requêtes
fur inique lie o us; av e I  à- prononcer. Ainfi, pqur



fê^i;eridré: en-peu de mots les différens. intérêts.*- 
des Parnés qui plaident dans cette Gaufey.M. le 
Duc de Briflac;, efb■demañdeucJ'en..óp_poíitiorr'.à 
P Arrêt .du mois dé Décembre j 6 î i , & .deman­
deur eii fommation. contre, les Dlrèéfetirs des 
créanciers Au Bellay* Les Cordeliers font' défen­
deurs à cette oppofitionr ils prétendent-auili 
exercer iin recours contre lés créanciers'du Bellay¿ 
Jls demandent enfin main-levée de la faille faite 
à là Requête de Madame la. Ducheffe de BriiTac* 
L a  derniere Partie qui paroîr dans cette Au­
dience.^ ce font lès Directeurs des créanciers du 
Bellay:défendeurs:à,ioppoiitioh à r  M; le Duc 
de B ri Bao -y ôc aux fomma dons, tant de M. le Duc 
de Briffât qué dès Cordeliers : :v : ' : -' ■

Lès nioyém par lefquels ouVeüt donner atteinte 
h P Ar c êt rie: x$8 y, p ar o i fí’eñt coníidérables '& danâ 
la formé & dans.. le . fond* Dans la formé -, M‘. le 
Duc de .B ri l a  g.A a point été Partie^ dans T A rrêt 
dont il fe .plaint*. II ayoit "préfentè une Requête 
afin.ddnteryeütion^ qüi n'a point été réglée ̂  qüi 
î f  à pas:été:jointe ̂  qui,Aeft pas même dans le vd 
de l'Arrêt. I lp ré  t e ri d:ê tr et dan s le cas de P Ordon­
nance 5 .‘qui /permet de: fe pourvoir pár (impie 
I l  equête ; à fn d ' op.pofî t'ion contre Arrêts da ns
iefquels ^  rfa point été" Partie.' G'eil -un tiers 
intáréífé qui iva pas été entendu- i mais il y à 
plus : il é toit le fëulj le véritable contiadiéteiir 3 
'& T Arrêt eft rendu avec de s® ames qui Aa voient 
plus aucun intérêt y aucune qualité -pôuf- pouvoir' 
former une: conteilano^légitim e. M. le D uc dé?

■ iflac étoit ientré dans iapoifeiliy^i du Magquiia^
P d  »
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dg Thoùarcé dès le mois de Janvier de Fannée 

ï 6$ ï , l é S j*  Le contrat qu'il avoir paffé avec fes créan­
ciers ne poavoic être inconnu aux Cordeliers, 
aux Dire&eurs du Bellay* I l  leur avoir été ligni­
fié, Ils -favoient parfaitement que les créanciers 
avoient celfé d'être propriétaires de la Terre de 
Xhouarc.é, 6c en même temps d'être capables de 
coîîteiler fur le fonds de la rente ; les créanciers 
même de BrUTac, depuis cet accommodement, 
n'avoient plus fourni de contredits ni de falva- 
tions.. Cependant on furprend par artifice un.Arrêt 
.que la Cour n'auroit jamais rendu, fi fa religion 
avoir été plus infimité; Mais dans le fond ont 
ibütient que Ton rfa pu ordonner la contifiuatÎon 
de la rente en faveur., des Cordeliers , fans atta­
quer ~6c f  efprit 6c la difpoimon de : la Coutume 
d'Anjou : que cette Coutume a .introduit deux 
ib.rtes.de tenemens pour la prefcriptiori des hypo­
theques., Ttm de 'cinq ans pourles rentes conf- 
tkuées depuis trente ans , l'autre. de. dix ans 
jpour les rentes dont l'origine efltplus ancien­
ne : que de quelque : maniéré que Ton iconfidérâc 
la  rente dont il s 'agit,. comme, confiituée ou 
.depuis ou avant trente ans , M. le Duc. de,Brifiac 
q u i, par unepofiefiion paifible de douze années, 
réiiniffoit en fa faveur les deux ténemens de la 
^Coutume , ayoit acquis une entière piBlcription s 
qu'il eit vrai que.quelques Auteurs ̂  trompés par 
Tau ton té de ChopÎk ont. cru qu'il-falloit doubler 
le temps cinq: 6c de dix ans .. en faveur des 
abfens ; mais qu|? la Co^tume, qui y foumet fans 
¿iiU q'kion, . Î$\n$[ r eilriéfipn ,  la ns réferve, toufs
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forte de fentes conilituées, réfille mariifeftement 
à cette Interprétation ; que vous l'avez ainii jugé 
par deux Arrêts y Tun de Tannée 1609, rapporté 
par MornaCj Tronçon & Dnpineau ; Tautre de 
Tannée i 6 $ o ? rendu fur les conclurions de feu 
M. T Avocat'Général Bignon ; & qif après ces deux 
Arrêts , il n’eil plus permis de douter de la vérité 
de cette m axim equ e lorfqu’ii s’agit du tene- 
ment de cinq ans 7 les abfens n’ont pas plus de 
privilège que les préfens.

Mais fans entrer dans un examen plus grand 
de la diipoixtion de la Coutume d’Anjou à Tégard 
des abfens , on prétend que quelque événement 
qu'ait la demande; des Cordeliers, les Direéleurs 
du Bellay, ne fauroient s’exempter d’acquitter M* 
le Duc de BriiTac de toutes les condamnations 
qui pourroient intervenir* Il fuffit d’examiner les 
termes de l'adjudication qui a été faite de la 
Terre de Thonarcé en faveur de M, le Duc de 
BriiTac, pour reconnaître que la rente prétendue 
par les, Cordeliers n’y a jamais été comprife. On 
fe contente d’inférer cette claufe générale > à la 
chargé, des droits Seigneuriaux 3 cens j  rentes Fon­
cières dues fu r  ladite Terre. Une rente aufîi cordî- 
dérable que celle de cent quatre li^ es  par chacun 
a n , m éritât une marque , une exprefîkm- parti­
culière, Jpeciaii notLindigebat* On n’entend point 
par le terme, de rentes foncières , une rente de cette 
qualité ; ëc ce qui marque, la f t  au va ife foi des ven­
deurs, ôt la furprife qui a. été faite le Duc 
de B r i i ï a c c ’eft que ^ n  a exprimé dans cette

I J B d  3C0
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même adjudication unç :rente de ceni livres , du 

%G$u "-profit du Chapitre de Gifeux ; Sc dans le bail judi­
ciaire qui a précédé de trois années. ^adjudi- 

' ca tion , Ton ne s5eii pas contenté duine exprelfion 
' vague & générale de rentes foncières* on a ajouté, 
les dons & legs ̂  Sc. toutes autres charges. On pré- 
tendque cette différence qui fe trouve entre le bail 

^Judi claire1 & Ta d j ud te a 11 o n ? e 11 une-preuve füfii- 
faute de la fraude des vendeurs * qui doit faire re­
tomber fur eux toutes les condamnations que 

"vous pourrez prononcer,
XJon a même’ rapporté un Arrêt qui a jugé 

qpréciiement dans la même Efpec.e, qu'une rente 
de la même qualité que celle- des Cordeliers , 

-devoir être exprimée & marquée nommément- 
dans le contrat de vente ou dans l'adjudication ; 
Sz M. le Duc de Briffaç , qui a été condamné pàr- 

, c e t  Arrêt à acquitter l'acquéreur de la rente qui 
- r f  avoir pas été exprimée , a appris* par fon expé- 
xience* combien il eft néceiTaire de marquer par 

'•une dénomination particulière, les rentes coh- 
; iidérables dont un héritage.peut être chargé.

Enfin g on a pré tend u que la renté’que les Cor­
deliers; demandent aujourd'hui > rfiefl point une 

: rente fondeiC t Ôç qtfeile ifa  point été comprife- 
par conféquent dans le terme de i%pre fonciers  
dont on s'efl fervl dans Tadjudicatïom.

Ale, le R oi vous a expliqué les véritables prin­
cipes qui jçgardenîla nature des rentes foncières? 

' tels qu'ils iont établis par Me, Charles Loiieau ,
¿ans fon Traitéf de la £'iUn&iotï dss Rerites, ï l  a

p  ' e : ' ■■ ; ■ ' - é
\ .  \.



fait voir que la rente de cent quatre livresP Ravoir>
$tc. c * o

A  n o t r e  e g a r d  , nous croyons qu’avant que 
¿ ’entrer dans l’examen des queftions qui vous ont 
été propofées., il efi: néceiTaire d’examiner d’abord 
toutes les difficultés qui peuvent fe préfenter dans 
la forme à l’égard de Î  oppofition formée par M* 
le Duc de ErifTac.

L ’Ordonnance a établi deux fortes de voles par 
îefquelles on peut faire retraiter un Arrêt. Si celui 
qui fe plaint de l’Arrêt y étoit Partie, il peut lui 
donner atteinte par des Lettres en forme de R e­
quête civile : ii au contraire il rfa point été Partie , 
il peut fe pourvoir par iimple Requête à En dl op­
pofition. Si M. le Duc de Briffac n’avoit point de 
plus forts moyens pour foutenlr fes prétentions, 
que celui qu’il tire de la difpodtion de Y Or don- 
fiancé , nous aurions peine à croire que fon oppo- 
iition put être reçue. I l  feroiç difficile de le con~ 
iidérer comme un tiers oppofanc qui n’a point été 
entendit j puifque l’Arrêt dont ü fe plaint, a .été 
rendu avec fes créanciers qui le repréfentoiènt, 
que l’on peut regarder comme une feule & même 
pgrfonne avec leur débiteur. Quagfi l’Ordonnance 
a permÛLde revenir par oppoimon contre les 
Arrêts aâns lefquels on n’avoit point été Partie, 
fon efprit. a été de n’accorder cette voie de D roit 
qu’a ceux qui auraient un iiSérêt différent de celui

3
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des Parties envers lefquelles l'Arrêt auroî't été 
rendu. Mais lorfque la Farde qui veut fe fervir de 
cette  difoofidon de l'Ordonnance, a non feulement 
le meme intérêt mais encore quelle eft , à pro­
prement'parler * la même perfonne av-ec laquelle 
FA rrêt a été rendu, on ne pourroit admettre une 
te lle  ©ppoftion, fans ouvrir une voie aiTurée pour 
éluder l'autorité des choies jugé es * & pour per­
pétuer la durée des procès. Et h les créanciers de 
M . le Duc déBrifFac avoient été Fardes capables 
de conteiter k  rente prétendue par les Cordeliers* 
p ifquà la: fin du procès nous ne croirions pas que 
Æ  le Due de BriiTac fut recevable dans fa de­
mande* Mais if prétend que dans le temps que 
FArrêt-a été rendu, les créanciers nétoient plus 
propr- étairés de la Terre de Thouareé ; qu'ils 
Favoient rendue a leur débiteur dès le mois de 
Janvier 1687 ; qu'ils étoient par conféquent fans, 
in té rê t, capables de pouvoir coutelier, & d'être 
Parties dans cette Caufé.

Nous nous trouvons donc obligés d'entrer dans, 
-l'examen du fonds, & ¿^expliquer ici ces trois, 
queilions qui renferment toute la décifionde cette- 
Caufe, comme nous T'avons remarqué en com-. 
mençant-: h IVbfence , il la faveur d eTEglife, il 
la  qualité de la rente, font des raifonpçapablei 
de combattre Fautonté de la Coutume d'Anjou* 
3c de modérer la rigueur de les difpolitions. Ainfi. 
vous avez:, pour aiifli dire, trois fortes de privi­
lèges à exarfbner y privilège des a.bfens, privilège: 
de l’Eglife, & en^n privfltge de la rente d<W ou 
dexuaifle la ctf tinuation* ' J \
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À Regard de l’abfence^ quoique le Droit R o ­

main , favorable aux créanciers, eût diiiingué les 
préfens des abfens dans'la prefcription des hypo­
theques ; qu’il eût établi le terme fatal de dix 
ans contre les uns, 3c de vingt ans contre les au­
tres s cependant quelques Coutumes du Royaume 
voulant prévenir la multitude infinie de procès 
que les hypotheques ont accoutumé de produire, 
ont étabji un temps beaucoup plus court, après 
lequel la libération fût acquife à un héritage* Elles 
ont diilingué la propriété de Fhypotheque, A 
Tégard de la première, elles onr fuivi la difpo­
fition du Droit Romain ; mais à l’égard de la 
fécondé, elles ont voulu que fi la rente étoit 
conflituée depuis trente ans, elle fûtprefcrite par 
le tenement de cinq années ; fi au contraire fort 
origine étoit plus ancienne, elles ont voulu que 
le tenement de dix ans fût néceifaire pour Fétein­
dre-. Mais dans l’un Ôz dans'l’autre cas, elles n’ont 
fait aucune diitinâion entre les préfens 3c les 
abfens.Telle eil la difpofition des Coutumes d’An­
jo u , de Tours, du Maine ; & de là tous les Com­
mentateurs ont pris occafion de chercher quel 
avoit été leur efprit, 3c fi leur intention avoit été 
d’affujetdr également toute forte dfe perfonnes à 
cette prefjÿip don coutumière.

Me, Charles Dumoulin , dans fon Apoilille 
fur Tarticle 208 de la Coutume du M aine, a 
cru que la difpofition de cel Coutpmes étant 
finguiiere, odieufe, 3c contraire au Î?roit com­
mun j l’abfence étoit iÆfjuile et d’accorder

% Majeurs même le bénéfice dM a reidtfeion

ï6pr»
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en entier contre cette efpece de prefcriptioîi.

M e. René Chopin a porté plus loin cette opi­
nion. Il a cm qu i l  falloir doubler le temps prefcrit 
p ar la Coutume , lorfqUÎI s'agit d’un abfent ?

Ton autorité a fait entrer quelques Commen­
ta  tetirs dans le même fentiment-

Quelque refpeéfque nous ayions pour les fend- 
mens de ces grands Hommes, & particuliérement 
pour ceux de Me.Charles Dumoulin auquel notre 
D ro it François rfeit pas moins redevable que la 
Jurifprudence Romaine Tétoirà Papinien, nous 
croyons néanmoins devoir fuivre ici une opinion 
contraire, q u , pour mieux dire , nous ne croyons 
pas que TA poilille, de Me. Charles Dumoulin 
fur la Coutume du Maine, puifie avoir aucune- 
application à la Coutume d'Anjou. Il feroit aiie 
de faire voir que la première de ces deux Cou­
tumes a des difpoiitions favorables aux abfens* 
qui ont apparemment donné lieu à eet Auteur 
de croire que la même faveur devoir régner 
encore dans ce qui regarde les prescriptions.

E t à F égard de l'opinion de Chopin, elle a été 
rejetée par un Arrêt foiemnel rendu en Tannée 
1^50 ; $t quoiqu'il paroiffe avoir été rendu fur 
des circonil^qces particulières, cependant feu 
M . Bignon 3 qui y porta la parole^fe déter­
mina principalement par les raifens de D ro it, 
5c nous croyons ne pouvoir mieux faire ici que/ 
d'emprunter de cfl grand Homme le raïfpnne- 
ment d on fil s'eÎl fervi dans cette Caufe. Il dit. 
que la Coutum^d’Anj^ï. avoir traité la marierez 
des fVeferiptÎms avec tant d'exactitude ^
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y avoir fait tant de diitiri¿lions différentes, qu’on 
ne pouvoir croire quelle eût omis de parler des 
abfens par erreur ou par inadvertance*

En effet, quand on voit que la Coutume dif- 
tingue les Laïques 6c les M ajeurs, de l’Eglife 6c 
des Mineurs , la perfonne d’un acquéreur étran- 
g er jd e ce ile  d’un héritier préfomptif, de celui 
qui étoit obligé à la rente ; quand on obferve 
qu’elle établit exactement les différentes efpecès 
de rentes, 6c par rapport à leur nature, 6c par 
rapport au temps de leur conflitution, peut-on 
croire qu’au milieu de tant de précautions, la 
feule confidération des abfens ait échappé à la pré­
voyance de ceux-qui ont rédigé cette Coutume ?

Mais il eff inutile d’approfondir toutes - ces 
râlions différentes, puifqu’il efl aifé de faire voir 
que la Coutume d’Anjou a compris expreifé- 
mènt les abfens dans fa difpofition : l’article 437 
qui établit le tenement de dix ans, fe fert de 
ces termes, entre prèfens Ô* autres i £c li l’inten- 
tion de la Coutume a pu paroitre douteufe après 
des termes ii clairs, on n’en doit accufer que Un­
ir délité. des dernieres éditions, dans lefquelles 
on a joint le terme â*autres avec ce qui fuit ,  
au lieu de le joindre avec celi$;-qui précédé* 
A iniî, q u e  Ton coniidere l’efprit de la. Cou­
tume, foit que l’on s’attache a fes véritables ter­
mes, on reconnaîtra que Ja  même Loi , qui 
{ou met les préferis au tenIBient de- dix ans, y 
aiiujettit auffi les abfens ; & il le privilège de EÉ-,
siife

lus
ou de la rente cf§nt il i a g i t , n’étoit pas 
grand que celui de l’abfeiW, l’oppafitioa

165)
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de M. le Duc de Briifac nous paroi troit aufiî 
yufle dans le fond que dans la forme.

XI ne nous relie donc plus qu'à examiner ces 
deux dernier es qu citions. Elles nous paroififent 
décidées par les termes même de la Coutume,

Quoique la prote&ion que les Loix accordent 
f alternent à TÉgiilê , la falfe comparer aux Mi­
neurs en plnfieurs occafions ; quoique le Droit 
Romain Tait traitée même plus favorablement 
que les Mineurs, en. ce qui regarde laprefcrip- 
tion  de trente ans ; la Coutume d’Anjou a néan­
moins fuivi une difpofition contraire; elle a ac­
cordé plus de privilege-en un certain cas aux Mi­
neurs, qu’a TÉgiiÎe-, Jamais, dans la Coutume d’An- 
|ûu, fi- Bon excepte Tannée fatale pour le B é ­
erait lignager, la prefer-iption ne peut comme n., 
çer à courir contre un M ineur; mais à 'l ’égard 
de TËglife, on introduit une diiünêlion qui ne 
Îauroit être admife que parce qu’elle fe trouve 
écrite dans une Coutume*.

Comme fi le privilège des chofes confacrées 
à- Dieu dépendoit de la longueur dur temps pen­
dant lequel TEglife les a poifédées, Ton diilin- 
gue les acquêts faits par TEglile depuis qua­
rante ans, dCceux qui font*faits avant ce temps.

A  l’égard des premiers, la Courrai n’accorde 
pas plus de privilège aux Eecléfiafliques qu’aux 
féculiers ; elle les foumet aux mêmes prsfi 
criptions :^mais à regard des féconds, elle rentre 
dans le Droit commun, elle autorife la preferip- 
tion de quarante ans, ^ xée. à ce temps par les 

- L orfC iv ilesfe  Canoniques en faveur de TEglC f
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Quelque injufte que paroille cette. chftinftion , - 
elle efl écrite dans cette Coutume ; Sc il ne s 'a g it . 
plus que d'examiner fi la rente prétendue par les , 
Cordeliers , doit être confidérée comme une 
rente de fondation ancienne , ou comme un nou­
vel acquêt, C'eft une queilion de fait qui eil dé­
cidée par toutes les circonilances que nous avons 
eu l'honneur de vous obferver.

. Nous avons remarqué que dès Tannée 1510, 
Thibault de Beaumont a voulu que fes héritiers 
donnafient certains jours de Tannée, des vivres: 
& des provisions aux Cordeliers de BreiTevic, L 'o n . 
ne peutpas même confidérer ce teflament comme ; 
la  premiere origine St le titre primordial de cette 
fondation ; car Thibault de Beaumont déclare 
qu'il y a long-temps que lui de fes prédeceifeurs 
ont accoutumé de faire célébrer les mêmes fervi- 
ces dont il ordonne la continuation. Mais fans re­
monter plus loin pour chercher Torigine de cette 
rente, il efl certain toujours que les Cordeliers 
ayant obtenu, dès le fieele dernier, plufieurs. Ar­
rêts qui condamnent les héritiers de Thibault de 
Beaumont au payement de cette rente , ils ont' 
acquis une hypotheque générale fur tous leurs 
biens, & fur la Terre de Thouarcé oui en faifoit 
une partie, Quoique les Cordeliers n'aient acquis 
une hypotCéque fpéeiale , un aiîignat particulier 
iùr eette Terre, qu'en Tannée 1653 , Ils avoient 
néanmoins une hypotheque, g ÿ é ra le , acquife dès
le fieele dernier.

On ne peut donc copi 
chrome un ancien yacqutî

j ; Q
Idérer, cette rente que, 
, une £ arienne fonda-:
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t io t i ÿ qui n’e ii point fujette- aux tené'tnèiis- dë- 
cinq. & de dix ans $ & qui ne peut fe p referme 
que par une poffeiîîon de quarante années, 

ï l  femble après cela* qüdl efl affez inutile 
¿ ’examiner quelle eil la nature & la qualité de 
la rente que les Cordeliers demandent aujour­
d'hui j & fl le privilège de k  perfonne fuffit pour 
empêcher la prefcription, il paroit affez fuperflià 
d’examiner fi le privilège de la rente doit pro­
duire le même effet. Cependant nous ne croyons 
pas pouvoir nous dlfpenfer d’entrer dans l’exa­
men de cette derniers que filon * non pas tant 
pour fortifier le parti que nous avons p ris , "que 
parce que c’éil principalement de rétabli Îïemenc 
de cette queftion que dépend, la déciiion de la 
demande en garantie que M-- le Duc de Briifae 
a intentée contre fës vendeurs yc’efL-à-dire contre 
les créanciers du Bellay,-

En effet * fî la rente qui efl due par M. le 
X)uc de Briffac * eil confidéréë comme une vérk 
table" rente foncière ; fi elle en a tous les priviy 
leges de tous les avantages ? le recours qüeM . le 
î)u c  de Brilfac prétend exercer contre les D k  
Te ¿leurs du Bellay ? fe trouvera fans fo nde me lit ; 
il ne pourra plaindre que' de lüi - même, s’il 
i f  a pas entendu p arle  ten n ed e  rente foncière $ 
les rentes qui efi ont la prérogative. -Que fi atf- 
eontraîre les refîtes pour dons & legs ? n’om ni 
la nature ; ni Le pfxvilegé; de rentes foncières ; B 
elles ne peuvent jamais être compriies fous ce 
ferme > il fembl^ que Lf] principes du D roit & 
Tautfifité dêfjfo'séArrêtsy concourent égalem ^ f
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à faire voir la JuÎlice de là demande de M, le
Duc de Briffac,

Quoique quelques Auteurs aient cru que ces 
fortes de rentes pouvoient erre confidérées com­
me des rentes foncières, fur-tout lorfque leur  ̂
origine éto it'fon  ancienne i cependant Dumou- 
lin & Loifeau  ̂ les deux guides les plus afïurés 
que Ton puiife fuivre dans ce rte matière f ont 
établi par pitifieurs raifons dont le dérail feroit 
ici fuperflu^ que toutes les conditions qui doi­
vent concourir pour donner à une rente le titre 
de rente foncière -, ne fe rencontrent point dans 
les rentes conilituées par dons 6t legs.

Ce qui conilitue Teifence d’une rente-foncière, 
c 'eil qu'elle ait été impofée par celui qui a été 
autrefois le Seigneur dé .la Terre ; qu’elle fàffe 
partie du prix de l'aliénation 3 & qu?eniin elle ait 
été Impofée dans le temps même que la choie 
a été livrée à F acquéreur ? tanqimm lex aliéna- 
t io n i  d icta in ip fâ  d a tio n e  fundu  Tous ces carac­
tères effentièls à une rente foncière, ne fe ren­
contrent point dans une rente pour dons & legs? 
ni par cônféquent dans celle dont il s'agir.

On ne peut point dire qu'elle foit la condition 
& la lo i, s’il eft permis de parler ajgtfi, de Taiié~- 
nation ; quelle ait été impofée in ipfâ dationt 
fu n d i : êt é êft ce quai eil aifé de pfoiiver par les
mêmes faits que nous avons déjà expliqués plu­
sieurs fois, Lorfque Thibault^re Beaumont a or­
donné par fonr teflamént, que Fon coïitinueroit 
de donner aux Cordeiipts les ^vres & les pro- 

’ons'accoutumées, ii m en a pC>t ailïg é le
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payement fur la Terre de Thouarcé, ni fur aucune 
autre Terre particulière. Â inÎi, jufqu’en l'année 
1653 , cette redevance eft demeurée dans les /im­
pies termes d'une rente conilituée. Il eft vrai 

. qu’en cette année elle a été affignée particulié­
rem ent fur le Marquifat de Thouarcé ; mais cet 
affignat, fuivant les principes du Droit de la doc­
tr in e  de Loifeau, ne change point la nature ni du 
legs. 5 ni de la rente : c'eil toujours une /impie 
rente conilituée , qui ne peut être comparée , 
régulièrement parlant , aux rentes foncières.

Tels font, à la rigueur, les véritables principes 
de cette matière. Mais cependant la faveur de 
f-Eglife , des legs pieux de des fondations ont 
porté nos Auteurs à établir d'un commun con- 
fenrement cette maxime générale, que toutes les 
fois qu'il s’agit deTintérêt de TTglife, les rentes 
pour dons de legs jouiffent des mêmes préroga­
tives que les véritables rentes foncières. On a 
fuivi en cela l'exemple 6c T autorité du D roit 
C iv il, qui par une difpolition conforme à l'équité 
naturelle, a voulu quelotfquele payement des 
alimens légués par un Teilatpur,, auroient été 
affignés fur un certain fonds, cet affignat, fût 
çon/tdéré coi^.me une charge réelle, inféparable 
de la Terre , à* fundo inh&reiw: C'eil la difpoffi 
tion expreife 4 e la- Loi 2 , au.ffi.de Îlim em îs <3c 
cibariis legatis y qui affujettit toute-forte d'acque­
reur ,  de même le fÿp, au payement d'un tel legs*- 
Ce motif dÉiquitç qui Te rencontre, dans les Fon­
dations , comme dans Îus- alniiens , a fait établir** If I '
parn^nous la^yieme JurKprudeiicey nous pouvons

’ diK



dire même que l'application de ce principe du” 
D roit Civil eil d'autant plus naturelle à cette 
Caufe, que la rente dont il s'agit n'a été conf- 
tituée que pour tenir lieu des vivres 6c des ali- 
mens que les Seigneurs de Beaumont avoient 
accoutumé de fournir aux Cordeliers de Bref- 
fc vie.

Mais parce que cette exception eil contraire àù 
Droit commun, 6c qu'elle réfiile à la nature des 
rentes èonflituées , aufîi-tôcque la faveur de TE- 
glife celle, on revient aux Réglés générales, 6t l'on 
ne compare plus ces fortes de rentes aux rentes 
foncières. C’efL ce qui a été jugé par l'Arrêt de. 
Loifiilon> rapporté par Dumoulin dans toute fon 
étendue : Loifeau cite ejicore un autre Arrêt qui 
a confirmé cette do étrine  ̂ 6c après tant de.râl­
ions 6c d'autorités ,  elle ne nous paroît plus fuf* 
ceptible d'aucune difficulté. Voyons maintenant 
quelle doit être l'application de ces principes à 
l'efpece préfériez

Nous ne nous arrêterons point a obferver ici > 
que quand le privilège de l'Ëgiife ne fer oit pas 
fuffifant pour excepter les Cordeliers de la loi du 
tenement de cinq ans ; les râlions que nous ve­
nons d'expliquer, les mettroient toiÿours à cou-, 
vert de cette prefeription, parce que. dès le  mo­
ment que ÎE g life  fe trou ver oit intéreiTée dans 
cette affaire, la rente feroit réputée foncière, 6c 
par conféquent incapable d'efjle preferlte par les 
tenemens de cinq de dix ans. Cette cdftféquence- 
eil naturelle, 6c nous croyons qu’il feroit fuperfiu 
dud'expliquer plus au Id’Sg. ^  ^

Tome IL  E e
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^ ES3ÊSS™ ni Mais cè qui petit faire 'quelque difficulté, c^ft 

ï 6q.i *

\

dé /avoir il F intérêt que FÈgl'ife a dan s. c'et te af­
fairé , doit faire répurer la rente foncière, non 
feulement à fon égard, mais encore en faveur' 
dés DireéEènrs du Bellay. I l  fuffit de propofer 
cette  Qüeflion pour la décider ; car enfin , dès 
le moment que lès Cordeliers feront payés de leur 
rente , dès le moment que la Terre de Thouarcé 
fera déclarée afFeétée & hypothéquée au paye­
m ent de cette redevance, il eiï viiible qüe FE- 
giifè ëfl abfoiument fans intérêts ; qu’il e fi: indif­
férent aux Cordeliers, que M, le Duc de Briffae 
a it un recours contre fes vendeurs oiu,qu?ii n’eii 
a it point, A infi, Fon në peut plus alléguer la 
faveur de FEgliié : toutes les raifons qui ioute- 
inoiênt la fiction par laquelle ôn confidéroit cette 
rente comme foncière , difparoiiîent entière-  ̂
niérit ; il né s'agit plus que de Finrérêt des parti“ 
¿uliers, St cet intérêt n’ëil pas fufFifant pour faire 
donner à une rente une qualité qtfeüe n’a point 
par fa'nature.

En comparant ces principes avec F adjudication 
faite  de la Terre de Thouarcé au profit de M. 
le Duc de Brifiac , il prétend qu’elle ne lè charge 
que des dirons Seigneuriaux, cens & rentes fon­
cières; que eélië dont il s’a g it , n5ei^point corn- 
prife dans ces expreïïïons ; que par conféquent I! 
h’en ëit point chargé : d’oii il conclut que fi Fu­
tilité dé TEglife Î J x  déclarer fa Terre hypothé^ 
quéë au payement de cette rente, on ne peut 
au fil lui refufeç.un rép ars contre les vendeurs 9 
fan tu t taquePtous les-pxincipes de Droit  ̂ V

.-zrr-Sï-'i¿ÊT'.
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kart pïacet p uct io tient ohfciir&m noeen  > in tu f us po~ 
tejlate fu it  legeiïi apertiks confcribere.

Mais malgré les râlions qu'on poùrrolû alléguer 
én fa faveur j il n’eil pas juftifié dans là forme  ̂
qu’il ait fait lignifier qu’il étoit propriétaire de la 
Terre de Thouàrcé par le contrat d’abandonné- 
ment que fes créanciers lüi en avoient fait. Ainii 
fes Créanciers étoierit Parties capables. I l  y a 
d’ailleurs plufleurs circonitaiicès qui fe réunifient: 
pour faire préfumer que dans le temps dé facqul- 
Îîtion, M. lé Duc de Erifiâc ifavoit pas ignoré 
la rente dont la Terre étoit chargée, _

Aiiïfi-, il y a  lieu de le déclarer non-recevable 
dans fon ôppofitionv - ■

L'Arrêt fut conforme aux Conclu fions * a l’Au­
dience de la tfbiiieme Chambre des Enquêtés; 
Prononcé par Mv le Préfidënt Brificnnet, le 34 
Juillet x 691*

e x t r a i t

d e s  R e g i s t r e s  d u  p a r l e m e n t ,

jûu 2,4 Juillet i6 $ î,
"IT"* ■ _i
H n t r ë  j&lKrê Henri CoiTe, Duc dé Briifac, Pair de 
France, Marquis de Thouàrcé & dé Stifrànges, Demandeur - 
en Requête pat lui préfentée à la les 4 Avril &: deuæ
Juillet ïiTSp , tendante à ee qu’il plut â Îa C(^r lé recevoir- 
oppofaut à l’exécution des Arrets des tz  Décembre 1^87 ê£ 
% Mars lÿS? , fai fan r droit Lucidités i§ppoiitions, déclarer 
¡^procédures fur lefqueiles Î doit s Arrêts (̂ SmC mrer^nus^
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'huiles 3 & au principal débouter les Religieux Cordeliers- 

ï'dpl* de BreiTevic de leurs demandes énoncées en leur Requête du : 
f Ju illet -ïtfgÿ, avec , dépens ; 8c où la Cour jugeroit que 
ladite Terre de Thouarcé dût être déclarée affeédée & hy­
pothéquée à latente foncière de 104 tiv, due auxdîts Reli­
gieux Cordeliers fur ladire Terre de Thouarcé 3 condamner 
les Créanciers & Diredteurs des "Créanciers de Meffire’Charles 
du. Bellay , d’acquitter , garantir & indêmnîier le Demandeur 
des condamnations > tant du principal Sc arrérages que des 
dépens , même des dépens faits par lés dheéteurs de fes
Créanciers même dé répéter ceux que les mêmes Créanciers 
ont payés auxdîts Créanciers du Bellay y 8c les condamner en 
tous fes dépens , dommages & intérêtss lui faire pleine 8c 
entière main-levée des failles qu'ils ont fait faire fur lui s 
avec dépens , tant en demandant 3 défendant,  que de la 
form ation d’une part > & Médire Jean-Antoine d e Meimes 5 
Comte d’À vaux-, Confeiller -du Roi en fes C onfeilsPcre 
temporel & Protecteur des Religieux Cordeliers de France > 
& eh particulier des Religieux Cordeliers dé BreUeyic ; 
Meiiîre Louis de la Grange, Confeiller du R o i, ancien Pré* 
iident aux Requêtes du Palais, 8c Conforts, Créancier & 
Directeur des Créanciers de la fuccefïion dudit MeiTiré 
Charles , Marquis du Bellay, Prince d’Yvetot 3 Défendeur 
d'autre. Et entre ledit Meifîre Jeàn~Àntcunë‘ de Mefmes * 
Comte df Avaux 5 Pere temporel & Protecteur des Religieux 
Cordeliers de Breifevic, Demandeur en Requête du 5 Juillet 
a tendante qu’il plut i  la Cour lui donner acie de ce 
que 3 aux rifques 3 périls & fortune dudit Sieur deBrifîacs 
al fofnme 8c dénonce auxdîts Créanciers & Facteurs de la 
Maifon du Bellay s & aux Créanciers & Directeurs de la Mai- 
fou de Briffac, les opj^pAtions formées par ledit Sieur Dus 
de Bri-dacà Ppécution a'es Arrêts defdits jours xz Décembre 
16S7 8c % Mars 1 ^ 7   ̂ par Requêtes des 4 Avril 8c 1 Juillet 
audit-an , afîçtqu’;ils ^ n t  à fe joindre avec lefdits 

\ KdîgÇjux Cord£ ter s de, Brdïenc ? pour faire débouter



Sfeiïrde Briiîac de fefdites oppoiïtions avec dépens ; finon 
3c à faute de ce faire, voir dire de ordonner à l’égard defd. 
Créanciers & Direéteurs des autres Créanciers dudit Sieur 
Duc de Briiïac , que l’Arrêt dudit, jour 2.a. Décembre %6$7 > 
riixecutoifej.de U Cour., du 12 Août enfui van t ,  &, autres 
Arrêts inteevenusmn conféquence j ferons contr'cux exécutés 
félon. leur forme* Se teneur, Se qu’ils . feront condamnés de. 
payer ou faire payer auxdits Demandeurs pat ledit Sieut 
Duc de Brillao, Se par Dame Elifabeth de Verthamon , Du- 
cheife de’BrifTac , fon époufe, la femme de 2,331 liv. 19 fous 
r  deniers , contenue en. leur délégation di>z8 Avril audit an 
1689, à prendre de recevoir les premieres fur ia-fomme de 
iOfixiS liv. prix de la Terre de-StifEanges, enfemble fous 
les'frais de miles d’exécution faits depuis ladite délégation-; 
à- Fée-ard dafdirs,* Créanciers 8c Direéhmts de la.Maifo'n du¿3
Bellay, en cas que la Cour décharge tant ledit.Sieur Duc 
de Brifïac que fes Créanciers , des condamnations portées 
par lefdîts Arrêts, exécutoire ,&  au contenu en ladite délé­
gation , les condamner à payer tous les arrérages de ladite, 
rente de 104 livres dont etl queftion , échus &; adjugés par- 
ïefdits. Arrêts; déclarer tous les biens abandonnés auxdits 
Sieurs Créanciers 8c Directeurs des Créanciers de la Maifon du* 
Bellay, afFeétés 8c hypothéqués au payement de ladite rente 
Se arrérages d’iceÜe.; ordonner que fur Ïefdits biens ils feront1 
mis en ordre du jour-& date du teilamenr de Thibault de 
Beaumont* Seigneur de Thouarcé, du 28 Janvier 15-10 ,_ Se­
cond amner lefdîts Créanciers en tous les dépens adjugés  ̂
auxdits Demandeurs par. ledit Arrêt, 8c contenu .audit exécu­
toire fraif^c mifes .d’exécution , Sc aux dépens, tant en.-: 
demandant-, défendant, que de la. préfente Jnftance , .d’une 
autre part ; & ledit Meiiire Louis de la-Grange & Conforts 
Créanciers & Direéteurs de la MailiS! du-Bellay-, Défendeurs-., 
d’autre; Sc Meflire François de Neuville , Dm?de Villeroy. ,̂. 
Eak de France.; Louis Chaggenrier , Confeüier du Roi.* 
^ditcur en ht Chambre de^lomptes ; <jeau - Bàpÿfte de.-

E,e. %
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fêplŒSSÊI Yer-neyil, & Jean Régnault■, Confeilîer du.Roi, Contrôler 

|v6p r. des Décimes du Clergé de la Généralité de Picardie, tous, 
Créanciers & Directeurs, des Créanciers dudit Sieur Duc de 
Bôilac, Défendeurs & Défailians ¿ ‘autre. Après que le Roi s 
Avocat, du Duc deBriiîac ;de R e t ï , Avocat des Cordeliers;, 
Bc de TelTéj Avocar des Directeurs du Bellay > ont été- ouis 3 
enfemble d’Aguedeau 5 pour le Procureur Général du, Roi ? 
eu la Caufe plaidée. pendant quatre. Audiences :

LA  COUR,  en Ia: troiiieme des Enquêtes., déboute la 
partie, dç le Roi de fes oppoiîtions, enfemble de fa fomma- 
tlpn contre la Partie, de Teifé} & en cooféquence fur la. fom-„ 
mation. contre les Directeurs des. Créanciers de la Partie de- 
Je Roi, met les Parties Kors de Cour ; condamne ladite Partie, 
¿e le Roi-en tous les dépens. Fait le vingt - quatre Juillet 
-Sadi ibt cent .quatre-yirigt-onse^

s

Q:,

fer Cv



IX.  P L A I D O Y E R
D u  30 A o û t  1 6-9 1,

Dans la Caufe de M, F Abbé l e  P ê l l e -  
tier 7 &: des Religieux de PAbbaye 
de Jouy j  contre les Créanciers de- 
M. d e  B e l l i e v r e 5 ci-devant Abbé 
de J o u y * t

X% Si les Abbé &  Religieux d'une Abbaye peuvent 
form er une action directe contre la fuçcejjïon d'un 
A bbé précédent qui avoit vendu des arbres de 
haute fa ta le  ? f in s  avoir ohfervé les form alités: 
nèceffaires, & fàns que Von pût prouver qu il en. 
eût fa it  emploi ?

S'il fau t déduire fur le temps de la prefeription 
contre une pareille demande ? celui pendant lequel 
cet Abbé avait pojfédé ce Bénéfice?

3°. A quel jour remonte ¡'hypothéqué de la fom m e

toujours privilégiée3 la boi^s foi* <3c la juire 
ignorance dune direction de ,Créan®ers légiri-
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L e  fait efl auffi fommaire qu'il eiî confîant- 

erttre les Parties. ^
M ., de B.ellievre , Abbé CommendataLe de- 

F  Abbaye de Jo u y ? vendit en Tannée 1643 une* 
p iece de Bois* appeliéè fas Bois-Francs f à trois 
Particuliers qui étoient Fermiers du temporel de- 
fb n  Bénéfice. Cette piece de bois é’toit compofée 
de eent deux arpens: elle fut vendue 12000 livres, 
Les conditions du- marché font de la part des 
acquéreurs,, q\f ils couperont les bois qui leur 
fon t vendus à tire de à aire ; qu'ils réferveronc 
par chaque arpeni? feize baliveaux de l'âge du 
taillis I qu'ils vuideront les bois-coupés, fuivant 
les. Us Bc Coutume de la Forêt:- de la part du 
vendeur j qu'il emploiera la fomtne de 12000 liv- 
à retirer les héritages engagés ou aliénés par 
l'Abbaye ; que cette femme ne fera payée par 
l'es acquéreurs que- fur les mandemens qui leur 
feront délivrés par M. de Belüevre } à meiure 
q-uui fe préfèntera quelque occaiion de retirer 
les biens engagés ou aliénés, par le M.onailere* 
Telles font les conventions réciproques du traité 
qui n'eft qu'un iimple A été fous lignature pri­
vée.

On conviens de part & d'autre f que cet Â<de 
a été exécuté,, de que les bois ont été^nupés. On 
ne juilifie point que M., de Belüevre ait été paye 
de la fomme entière de 12000 livres qtû enétoit le 
prix : on 11e rappoLe des quittances que jufqu'à 
concurrent de la fomme de 3500 & tant de liv. 
I l  c il important ^{obfer^: que Tonne trouve dans 
ces qiâttançebaucune mention de Temploi flip tf ̂



dans le traité dont nous venons d'expliquer les 
conditions. ‘

Les Religieux de Jouy font demeurés- dans le 
flience pendant la vie de M. de Rellievre 5 ils fe 
font contentés de fe plaindre à leurs Vibreurs de 
la vente des bois qui ayoxt été faite fans emploi ; 
ils n'ont porté leurs plaintes dans le Tribunal d eT 
la Juflice, qu'après la mort de leur Abbé. Mais 
avant que d'expliquer les différences demandes 
qu'ils ont intentées, il eff néceffaire de remar^ 
quer ici que M. de Bellievre fut obligé en l'année 
1675, d'abandonner tout fon bien à fes Créan­
ciers; le Contrat de direction fut homologué en 
la Cour : la connoiifance de toutes les conceila- 
tions qui pourroient naître dans la fuite à Focca- 
lion de ce Contrat, fut attribuée par Arrêt du 
Confeil à cette Chambre.

P L A I D O Y E R .  44 r

En Fannée ï6y8 } M. de Rellievre fe démit 
%ntre les mains du Roi de l'Abbaye de Jo u y , le 
fleur Abbé le Pelletier remit pareillement au R oi 
le Brevet qu'il avoic obtenu de F Abbaye de Saint 
Vincent de Metz ; & le Roi ayant bien voulu 
exécuter leur convention tacite , il nomma M. 
de Bellievre à F Abbaye de Saint V incent, Sc le 
heur Pelletier à celle de Jouy. îëÿus ne croyons 
pas d e v ÿ  pénétrer dans les monts de cette pen- 
mutation ; le mérite <5c la probité de ceux qui Font 
fa ite , nous affurent de la droiture de leurs in­
tentions. # -

Peu de temps après cette perinudfcon, le heur 
Abbé le Pelletier fe pjjurvut conjointement avec 
es Religieux pour _le payementÿes réparations



que M. de Bellievre avoïc négligé de faire ; fa de™- 
mande fut portée au Grand ConfeiL II fut of-.. 
donné d’abord que les bâtimens de l'Abbaye fe~. 
soient vus & vifités y cette vifite fut fum e d’un 
A rrêt contradiédoire qui condamne les D irec­
teurs des Créanciers de M. de Bellievre- à payer 
i  r ooo livres à l'Abbé &. aux Religieux de Jouy, 
pou r les réparations,

A  peine les. Créanciers eurent-ils fatisfair k cet 
A rrêt * que les mêmes Parties intentèrent une 
nouvelle demande contr'eux, êc c'efl celle fur* 
laquelle vous avez à prononcer ; iis p rélén ter ente 
deux Requêtes différentes.
. Par la première , iis demandoient à être col­
loqués dans l'ordre des Créanciers de M. de 
Beliievre , pour la fournie de 12000 liv. du jour 
qu'il a pris poifeibon de l'Abbaye de Jo u y , ou 
du jour que les bois ont été coupés, parce qu'ils- 
n'avoient pas encore recouvré le contrat dëj 
vente qu'ils rapportent aujourd’hui.

Leur fécondé Requête tendoic à ce qu'il leur 
fa r  permis de faire preuve par témoins de la- 
coupe faite en j! année 1643 par M. de Bel-*. 
Ilevre, 1 .

Le Jugement de ces deux Requêtes étoie. 
pendant en la 'Cour , lorfque le Subilkut de M.. 
le Procureur Général aux Eaux ¡St Forets , ou 
animé par la feule confidéranon de l'intérêc- 
public 6c du devofj; de fa Charge, ou excité 
par les foJfccitations des Religieux de Jouy * 
demande permiiTien d'infirmer de la prétendue 
dégradation (^ ofcife  ef' l'année 1643. On ir

' N E U V I E M E
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forme à fa Requête; il demande que les bois foient 
vus & vifités ; le Lieutenant Général. $7y tranf- 
porte; il dreflfe ion procès verbal ; on fait aíligner 
íes Direétëürs des Créanciers de M. de Beüievre * 
aux Eaux & Forêts , à la Requête du Subilimt de 
M. le Procureur Général. Cette aifignation a pro­
duit une Inflance en réglement de Juges au; 
Confeil. Par Arrêt contradiéfoire les Parties ont 
été renvoyées en cette Chambre. Le même Arrêt 
ordonne que les informations faites en la Ju~ 
rifdidion des Eaux <5c Forêts , feront appor­
tées en la Cour, pour y avoir tel égard que de 
raifort.

Depuis cet A rrêt, le fieur Abbé le Pelletier a 
préfente une derniere Requête., par laquelle il 
demande des dommages <3c intérêts contre la 
fucceffion de M. de Bellievre, attendu que les 
bois qui ont été vendus en Tannée 1643 , ont été . 
coupés à tire ôc à aire , fans réferver les baliveaux 
anciens &. modernes, qui dans la fuite auroient 
produit un revenu confidérable à T Abbaye., 

Enfin les Créanciers de leur coté font Appel-. 
lans'de toute la procédure des Eaux Sc Forêts, 

oppofans aux Jugemens qui y ont été rendus 
en dernier refFort.

Voilà »M essieurs , quelles font toutes les 
çirçonfiâBces de cette Caufe, quelle efl toute la 
procédure qui a été faite , <Sc les. demandes fu£ 
leí quelles vous ayez à proi^ncer^ -

sî ,

iÆ k -  S -  J
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i6ÿi. Moyens de M* YÀbbé le Pelletier

I ® #
t ï  l'nt'/KÎÏiVï-JÎ ' ;

L a coupe des bois eil certaine ; elle eft prouvée 
p ar l'information y & par le marché même,

A  l'égard de l'information , on ne fauroie 
trouver aucune irrégularité, dans la. procédure ; 
elle n’eil point faite à fa Requête f c'eft la partie, 
publique qui a agi.: pouvoit-ii l’empêcher ? Quand 
i l  auroit excité le Miniitere public, il Tauroit fait 
pour ne pas laiifer dépérir la preuve pendant les 
chicanes des Créanciers.

A  l’égard- du marché > il eil inutile de diC* 
puter fur les term es, lorfque la chofe eil conf­
iante. Or il eil confiant que ce font des bois de 
haute futaie.

i °. Parce que Ton avoir abandonné par le bail, 
les taillis aux Fermiers qui font acquéreurs. Do nu 
on leur vend to-ute-autre chofe que des taillis.

z°. Par la flipulacion d'emploi, &c.
Dès le moment que la coupe--des bois eil cer- 

taine, Paétion direéte eil acquife contre le poffef- 
four du Bénéfice ,, qui a les memes devoirs à rem­
plir qu'un Tuteur. Il eil inutile de s'adreiTer aux 
acquéreurs, ^

Ifa'dîon n’eil point preferite. Il faut^n déduire 
le temps, de l'adminiilration de celui qui a mal 
aliéné. Le filence des Religieux eil une fin de 
non-recevoir iri.u-tiJf : les différentes demandes 
qu’ils ont fermées.? --ne les ont pas ‘exclus d'en 
former de nouvelles. QuA a-t-il dé commun entre, 
■les ré^-Aration^^ies dégikdadons f ÎT

P'. - S
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T/hypotheque doit remonter au jour de la prife 

de poiTeiîion , à [’exemple du Tuteur.
ATégard de la Requête à fin de dommages 6c 

intérêts, elle eil fans difficulté y lorfque Ton con- 
fidere que Ton devoit, aux termes-des Ordon­
nances -, laiifer un certain nombre de baliveaux 
anciens 6c modernes ; on a tout coupé, D onc, 6cc.

Moyens des Créanciers*

-Première fin de non-recevoir. Silence des Re­
ligieux parfaitement iniiruits de la coupe, puiR 
qu’ils en ont rendu plainte à leur Supérieur dans 
les vifites ; cependant iis attendent la mort de M. 
de EeÜievre,

Seconde. Ils ont demandé aine certaine fournie 
pour les-réparations-; les lieux ont été viiités, 
Arrêt du Grand Confeil, qui condamne les Créan­
ciers à payer i iooo livres. Ou ils ont compris les 
bois fous le nom de réparations ; ou non : au. pre­
mier cas-, ils font payés ; au fécond ? on doit pré- 
fumer qu’ils ont tranfigé, ou qu’ils ont renoncé 
tacitement, y . ' ■ .

Nulle preuve de la coupe des bois de liante 
futaie, ‘

io, La procédure des Eaux 6e Forêts étok at- 
tentatoirTOCcoliufûire, elle n’a point-éré, réparée, 
par l ’Arrêt du ConfeiL ; ;

2°. Le marché porte prëcij^hent qu’on lai (Te ra 
un certain nombre de baliveaux dejfa^: du taillis.
Donc c’eit un taillis qu’qjr vendf . *

On ne rapporte de%u^:tance: Mvic



4 4 -S ' N È Ü V Ï E ' M Ë  '
- de Belllevre. Ï1 y  avoit une a&ion dîrefté contre 

les Acquéreurs , ôc non contre des Créanciers j  & 
Ton doit comparer les Religieux à des Créanciers^ 

L ’aéHon, foit civile, foit criminelle , étoitr 
prefcrite ; on obferve que ces mêmes bois ont 
é t é  vifités par ordre du Roi en 1668 6c 1671 * 6c 
à la Requête de M. le' Pelletier en 16/p, fans 
qu’on fe foit jamais -plaint, fans que les Grands- 
M aîtres des Eaux 6c Porêts aient fait aucune pro­
cédure.

En tout cas Î’hypotheque ne pourroit avoir lieu 
que du jour de l'A rrêt, le titre étant un A été fouS 
feing privé.

Q u a n t  a  N o u s  , après vous avoir expliqué 
les principaux moyens des Parties, nous croyons 
qu’il eil néceffaire de 's’arrêter, pour ainii dire, 
à Tentrée de cette Caufe, pour examiner les d i£ 
férentes fins de non-recevoir que Ton oppofe à la 
demande des Religieux de Jouy*

On prétend qu’un iilence de plus de quarante 
années, qu’ils n’ont interrompu qu’après la mort? 
de M. de Rellieyre, 6c les différentes demandes 
qu'ils, ont formées contre fa fucceiTîon, fans s’être 
jamais plaints de la prétendue dégradation dont 
ils Faccuiènt^mjourd’hui, rendent leur aeffion- 
non feulement odieufe, mais encore entièrement 
non-recevable.

Nous pourrions répondre d’abord à ces fins de. 
non-recevoir, qu’iC : étoit difficile que les Reli­
gieux puffèîit agir contre leur Abbé ; qu’ils efpé-
roient 
Pon r

peut-être ,qu 11 fejpit de lui-même, ce que 
trpit pC eiiger dé' lui par l’autorité de



Ju iU ce; qu’on ne peut leur imputer la modéra­
tion avec laquelle ils en ont ufé à Ton égard ; 
qu’ils ont intenté leur action , non pas à [la 
Vérité aufiitot qu’il s’eit démis de ion Abbàye, 
mais aùfiitôt qu’ils ont eu la preuve de T aliénation 
dont il s’agit, &z qu’ils ne font coupables d’aucun 
Retardement
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Sans entrer dans l’examen de 'ces différentes 
réflexions, nous nous contenterons d’obferver 
que le filence des P^eligieux, quelque long qu’iï 
-ait é té , ne peut être oppcfé à FÈglife comme 
une véritable fin de non-recevoir, que lorfquü 
eit capable d’établir la prescription, Sans cela?
PÎiglife qui eft toujours coniidérée comme Mi­
neure, ne peut perdre aucun de fes droits par 
la négligence de ceux qui avoiënt Fadminiflranoîi 
de fes biens* C’eil inutilement que l’on fe fert de 
leur filence pour donner atteinte aux prétendons 
de leur Abbaye ; la Loi parle toujours en fa.fa­
veur: & jufqn’à ce que la prefcription foit accom- 

. p lie , fa voix fe fait toujours entendre, malgré le ' 
filence de ceux qui .abandonnent fes intérêts,

Àinii la décifion de cette première fin de non- 
recevoir, dépend de Féxamen d’une queition que 
nous traiterons dans la fuite, & q^i confinera à 
fiavoir fi FaéHon dés Religieux eii éteinte parla 
prefcnptmn, ; Vf

A l’égard de la demande qu’ils ont formée com . cyk- 
tre la fucceÎTioo de M. de BiÜevre'pour les répa- kÎA pr 
rations de l’Abbaye, cette fin Ae - recevoir >,/Vk®fv
nous paroît fi foihie, qtvjnous croyons qu il fufnn L cf yf • 

la propofer pour la Îæ criiirefx^n a demandé " A



le payement des réparations que M» de EelliêVie 
étoit obligé de faire dans ion Abbaye. Donc on 
ne peut plus aujourd’hui demander compte à fa 
fucceffioii d une vente de bois qui n'a été fuivie 
d'aucun emploi. L 'on  a viiité le Monaflere 6c les 
lieux qui en dépendent, pour eilimer la fomme 
à laquelle pouvoient fe monter les réparations* 
D onc l'on a en même temps v if té les bois, Ôc Ton 
a jugé que tout ce que les Religieux pouvoient 
prétendre, foît pour les réparations, foit pour la 
coupe de bois dont ils.demandent le p rix , étoit 
une foname de onze mille livres.

Telles font les conféquences qu'ilYaudroit tirer 
néce flair ement, pour oppofer la première de­
mande des Religieux comme une £n de nom 
recevoir, à celle qu'ils forment aujourd'hui.

I l  e it vrai qu'il auroit été à fouhaiter qu'ils 
n'euflent point divifé leurs allions ; qu'ils eulTent 
fait paroître en même temps toutes les préten­
tions qu'ils pouvoient avoir contre les Créanciers 
de la fucceiïïon de M. de Èellievre. Mais outre 
qu'ils foutiennent. que c'efl le défaut de preuve 
qui les a empêchés d'intenter plutôt la'demande 
fur laquelle vous avez à prononcer, il ne feroit 
pasju fle que ^irrégularité de leur procédure fit 
perdre à leur’ Eglife un droit auiîv coniidérab’le ' 
que celui qu'ils prétendent avoir aujol-d'huL Si 
un Tuteur n'a pas demandé en même temps tous 
les droits qui p o u v a n t appartenir à fon Mineur , 
le Mineur dF; toujours recevable à exercer fes pré­
tendons ; & nous ne croyons pas même qu'un 
Majepjr pût |trf' exclu £  l'intenter une pareille

actioi
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aêîiou y par là, feule raiion qu il ns 1 à point pro^ at™ * - ^  
pofée dans le cours d’une première Initance qu’il i 6g u  
a eue avec la même Partie» Ce moyen feroir fans 
aucune apparence, même à Fégard. d’un Majeur a 
quelle peur être fa force, lorfqu’on Foppofe non 
pas à un Mineur, mais à F Eglife qui eft encore 
plus favorable ?

Nous ne nous arrêterons donc pas davantage 
à ces prétendues fins de non-recevoir ; 6c pour 
nous renfermer dans ce qui eit ëÎTentielà la décL 
fi on de cette Caufe > nous commencerons par exa  ̂
miner ii le fait qui fert de fondement à cettê 
conteilation eit certain^ s’il efl vrai que M- de 
EelÜevre ait vendu des bois de haute futaie  ̂ s’il 
en a reçu le prix fans en faire aucun emploi au 
profit de FAbbaVe., quelle efl Faction que les 
Religieux peuvent exercer contre fa iuccefîiom 
Nous examinerons enfuite ii cette aêtion ifefè'
point prefcrite ; & enfin de quel jour les R e li­
gieux peuvent avoir hypotheque fur les biens de 
M. de Bellievre.

Les principes ne peuvent être douteux en cette 
matière. ^Toutes les- Ordonnances nous appren- 

¿ÿ?'. . nent également que les bois de haute futaie qui 
appartiennent.à FEgllfe  ̂ font coniidérés comme' 
des, iimneùbles ; qu’ils ne peuven? être coupée 
fans Information de la néceilité ou de Futilité de
la vente1 fans Lettres - Patentes du R o i , fans 
employer le prix de la vente acquifition d’au-- 
très héritages qui tiennent lieu des bgb qui on£
été coupés.'



prennent fous le nom de bois de haute futaie $ 
les baliveaux , anciens 6c modernes : les mêmes 
formalités font néceHaires dans la vente des uns 
&  des autres. Les Parties conviennent que M. de 
Eeliievre a vendu des bois en l’année 1643 fans 
information , fans Lettres-Patentes , fans obier- 
ver aucune des conditions prefcmes par la Loi,
U  ne s’agit donc plus que de favoir quelle étoit 
la  nature des bois qui ont été vendus, £  c’était 
des bois taillis , ou des bois de haute futaie.

Nous trouvons deux fortes de preuves par les­
quelles les Religieux prétendent faire voir que 
c ’étoit des bois de haute futaie.

La premiere eil tirée des informations 6t des 
procès verbaux de viiites qui ont été faites à la 
Requête du Subilitut de M. le Procureur Géné­
ral aux Eaux &  Forêts.

La fécondé, du traité qui a été fait entre M. 
de Bellievre 6c les acquéreurs de ces bois.
. On a fait entendre plufieurs témoins qui depo- 
Lent tous qu’ils ont vu couper en Tannée 1643 
ou 1644 des bois de hautej futaie ? appelles les 
B ois - Francs* U y a même une partie de ces 
témoins qui ont été employés ou à couper, ou à  ̂
façonner ces bois.

Par les pfecès verbaux de viiites, il paroît que 
Ton a trouvé environ d.eux mi le ciiâj cens Tou­
ches qui ont paru fort anciennes à Tinfpeéüon de 
ceux qui les ont ^Kaminées.

: Si la p f  'cédure fur laquelle ces informations 6c 
ces procès verbaux de viiites ont été faits, étoit

aréiiuliere , on (beat qu'ils formeroienr /me■ r  ? v
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fleuve compiette de la vérité du fait qui e ir arti- —
Culé par les Religieux de Jouy : mais il femble I ^ Xi 
qu'on ne puifife' conildérer cette procédure, que 
comme une efpece d'entreprife fur l'autorité de 
la Cour qui étoit faille de la cônnoiifancë du 
différent des Parties. Elle l'était non feulement;
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par l'Arrêt du Cônfeilqui attribue a cette'Cham­
bre la ConnoifTance des conteilations qui pour­
ront naître dans la diredfcion des Créanciers dé 
M, de Beliievre. S'il n'y avoir que cette pre­
mière raifon , l'on pourroit dire qu'un Subilitut 
de M, le Procureur Généra;! aux Eaux & Forêts ? 
_a pu légitimement ignorer cette attribution géné­
rale ; quil ne favoit pas même il M, de Bellievre 
étoit celui qui avoir fait la vente des' bois dé 
laquelle il demandait permifîion d'informer;mais 
i l  eR certain qu'il n'a point agi de fon propre 
mouvement i il eil prouvé par les faits de arti­
cles fignifiés au Peur Abbé le Pelletier, dt qui ont 
été tenus pour confeifés <Sc avérés, que ce font 
fes Religieux qui ont porté le Subilituc de EL 
le Procureur Général à rendre fa plainte ? à de­
mander permifîion d'informen

Ils ne pouvaient ignorer que la coiinoiÎTancé 
de cette conteiladon appartenoir à la Cour; ils 
favoient eux-mêmes portée dansTe Tribunal : ils 
avoientdemandé permifîion de faire preuve par 
témoins de la coupe dés bois dont ils fë plai-
gnoient  ̂& pendant que ce|^ demande eft indé- 
cife , ils font une procédure indîr^ue aux Eaux 
-dt Forêts, fous le nom de la Partie publique, dë

ar-là ils fe font prié eux^iemes du iseoum
* Fff ,
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qu5üs atiroient pu attendre de la preuve par 
témoins.

1/Arrêt du Confeil qui à décidé le conflit > n’a 
point donné à cette procédure la force qu’elle 
n ’avoit pas par ellèmiême f  <5c quand il a ordonné 
que les informations fcroient apportées au Greffe 
de la Cour, pour fervir ce que de m Îo n , fon 
intention a été de ne rien préjuger, & de vous 
la if ïe r , M e s s i e u r s , la liberté de confirmer ou 
de caffer toute cette procédure.

Après les réflexions que nous venons de faire , 
il  fembîe qu’elle ne puiife jamais être fou tenue. 
On ne pouvoit plus exciter le Miniitere de la 
Partie publique , le délit étoit prefcric. Il ne 
s’agifidit plus que derintérêt des particuliers.

Quand on auroit pu le faire, il falloir s’adrefler 
à M , le Procureur Général aux Eaux & Forêts, & 
non pas à fon Subilitut ; la Cour étoit faille noni
feulement de toutes les conteflations des Partiesi 
mais encore de la même demande qui a été por­
tée aux Eaux de Forêts.

D ’un autre c ô té , Fon peut dire en faveur des Re­
ligieux, qu’il étoit difficile de pouvoir obtenir en 
la  Cour la preuve du fait qu’ils avoient articulé ; que 
les créanciers de M. de Bellievre avoient évoqué 
fur le fondement des parentés du fleur Abbé le 
Pelletier ; que pendant le Jugement 4 >e l’évo­
cation , on ne pouvoit faire aucune procédure 
en la Cour ; qu’il ép$it à craindre que la preuve 
ne dépérit |vque les "témoins d’un' fait aufll éloi­
gné ne Aident morts ayant la déciflon du con- 

' t que duiüeulb ils offr pu fans crime averti^
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le SubRitut de M. le Procureur Général aux Eaux 
êc Forêts ¡, de la coupe des bols qui avoit été 
faite * & que les créanciers^ de M. de Bellievre ne 
font point Parties capables d'être reçits oppo- 
fans à la procédure faîte fous le nom de la Par­
tie publique.

Nous croyons qu'il eR inutile de décider ici 
cette difficulté, quoiqu'il paroiiTe quelque irrégu­
larité dans la procédure des Eaux Sc Forêts* Si 
néanmoins la décifion de la Caufe dépendoit de 
ce feul point, on pourroit la juRiher en quelque 
maniéré. Mais depuis la découverte du traité t 
les informations deviennent abfoiument fuper- 
Rues ; & puifque les Parties intéreifées les ont 
elles-mêmes> pour ainii dire? abandonnées ? nous 
nous renfermerons dans l'examen de la fécondé 
preuve * qui eR rapportée par les Religieux, 
C e R un aéte fous feing-privé ? par lequel M* de 
Bellievre vend à trois particuliers la coupe des 
Bois-Francs j moyennant la Pomme de î 2000 livres. 
Cet atRe a été reconnu s toutes les. Parties con­
viennent qu'il eR ligné de la main de M. de 
Bellievre,

Toutes les claufes de ce traité- prouvent évi­
demment que les bois qui font y^idus, ne font 
pas desjoois taillis 7 mais des bois de haute 
futaie. '

I l femble même que la feule leélure dê  cet 
aéfe fuffitpour s'en convamllb :,ileR d it que l'on 
vend la coupe de dépouille d'une pièce de bois 
appellée les Bois-Fran^^  fausse n rien réfer ver, 

n'dR point ainfi quf Ton ? exprime iÿms la

1691,
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vente d’un taillis. Mais fans entrer dans l e  détail 
de ces différentes obiérvations, la feule ilipu- 
lation d’emploi fufiit pour décider cette quef- 
rion. ïl eil inouï qu’un Abbé , en vendant une 
coupe de bois taillis qui lui appartient, qui eil 
in fn tâ ü y  fe charge d'employer le prix qui en 
proviendra en acquifi-tion d’héritages. Il peut 
§ouir de fes coupes ; ü eil confidéré comme un 
ufufruitier qui a le droit de difpofer librement 
des fruits fans en rendre compte à perforine r 
f  otcfl utt & a b itii: ce n’éil qu’a l’égard des bois 
de haute futaie qu’il eil obligé de prendre des 
précautions ; il ne peut les aliéner fans fournir 
en meme temps, un autre em ploi; i f  n’en a que 
Fadmimilranon} de non pas la difpofmon, Ainfi 
quand nous voyons le foin que prend M. de Beh 
lievre de promettre im em ploi, nous ne pou- 
vous douter de la qualité des bois qu’il a ven­
dus.

Qu’oppofe-t-on à une preuve fi forte ? Une 
fente' exprelîion qui fe trouve dans la fuite de 
Badie, Les acquéreurs s’engagent à laitier feize 
Baliveaux par arpent, de l’âge du taillis ; on con­
clu t de là que c’eil un taillis qui eil vendu, & 
[non pas un ILris de haute futaie,

Ceux qui ont fait cette obj/eâton^ytBonr pas 
. apparemment prévu qu’on pourroit leur répon­

dre que dans une pièce de bois qui a cent douze 
arpens d’étendue celle qui a été vendue
par M, de W d iev re , il y a d’ordinaire des arbres 
de toute- forte ĵ ’âge : a de la haute-futaie,
des ïuüye-auf- anciens efe modernes, <3c enfin f
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taillis ; 8c que quand on efl convenu de lai fier 
feïze baliveaux de l’âge du taillis , bien loin qu'on 
ait marqué par-là que les bois vendus étoient des 
taillis, Ton a donné au contraire une preuve fen- 
iîble que c’écoit des bois de haute futaie , ou 
du moins des baliveaux anciens 6: modernes ; 
puifque s'il n’y. avoit eu que du taillis, il auroit 
été inutile de marquer précifément que les bali­
veaux qu’on huiler oit, fer oient de l’âge du taillis s 
il n’y auroit point eu d’erreur ni d’équivoque à
craindre.

Mais d’ailleurs, ce qui détruit abfolument cette 
obieéHon, c’efl que par les baux du revenu de 
l ’Abbaye de Jouy, faits en l’année 1638, on aban­
donne aux Fermiers la coupe des bois taillis. 
Nous avons obfervé que ceux qui acquièrent 
ces bois, font les Fermiers de l’Abbaye* Com­
ment peut-on croire qu’ils aient acheté en 1643 
ce  qui leur étoit acquis dès l’année 1638, en vertu
de leur bail ?

Enfin ces mêmes baux obligent les Fermiers à 
laiiler en coupant les taillis qu’on leur aban­
donne , huit baliveaux de l’âge du taillis par 
arpent, outre les anciens & modernes, dans tous 
les bois de l’Abbaye, & nommément dans les Bois- 
Fran cs,^  eit donc confiant qu’en l’année-1638-, 
il ,y avoit dans ces Bois-Francs des baliveaux 
anciens 8a modernes que les Ordonnances com­
parent entièrement à la halète futaie ; il efl cer­
tain encore qu’il n’y a point ;eu ae coupe de- 
ces bois jufqu’en l’a x é e  1 6 ^  ; donc en cette 

nnée5 8c dans le temps que le mlrché a é§é faity
F  f  4

il i»w.i ti  11 ■ ■

169Ï*
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-Ces'hoisétoient compofés de baliveaux anciens 
&  modernes, & par eonféquent ce ne font point 
des bois taillis qui ont été vendus.

Nous croyons qu après tant de preuves il clai­
res ffcfi convaincantes, il feroit fuperfiu de s'ar­
rêter plus long-temps à établir un fait qui ne peut 
ê tre  révoqué en doute , &  que les créanciers 
ï i ’ont pas même ofé nier entièrement.

Examinons maintenant les faites de cette vente. 
J 1 ne paraît point que M. de Bellievre en ait reçu 
to u t le prix ; on ne rapporte de quittance que ju£- 
qu'à concurrence de 3500 livres. Nous ne voyons 
lufqu’à préfent aucune preuve de remploi au- 
¿quel il s'étoit engagé dans le contrat de vente.

Après avoir établi la vérité des faits , vous 
voyez, M e s s i e u r s , quels f°nE Ie5 principes 
du Droit fur cette matière-,.

Perfonne n'ignore la comparaifon perpétuelle 
¿que les Loix ont faite de fEglife avec les Mi­
neurs, la proteélion favorable qu'elle accorde 
aux uns & aux autres 5 les avantages égaux qu'elle 
leur attribue.

S i FEglife eil comparée aux Mineurs ; les Evê-. 
ques , les A bbés, & les autres Supérieurs font 

. comparés, parafa meme raifon aux Tuteurs : cm 
peut les çonÎidérer fous deux regards d^Térens.

Par rapport aux fruits & au revenu du bénéfice, 
ils font regardés comme des uiutruiriers :* ils en 
|ouiiTent librement fb  cette qualité ; TEglife ne 

As leur en denmnde point de compte , pourvu qu'ils 
çn nient comme an b o n r ere de fapallle,

Iviai|^ i-égaÿ; qç$ immeubles &  des fonds qC
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appartiennent à l'Abbaye, tout leur pouvoir eil 
renfermé dans les bornes d'une adminiilratien 
légitime ; ils font refponfables envers l'Egiife de 
tout ce qu'ils font en cette qualité. Autant que 
FEgiife eil plus favorable qu'un Mineur, autant 
leur conduite doit être plus régulière & plus 
exacle que celle d'un Tuteur.

Ces principes font auffi confians, que leur ap­
plication eil naturelle à cette Caufe. Quelles font 
les obligations d'un Tuteur lorfqu'il vend les 
biens de fon Pupille ? Il doit obferver certaines 
formalités , fans lefqueües la vente eil abfolument 
nulle ; aifembler lesparens, avoir leur fuifrage, 
inllruire le Prêteur de futilité ou de la néceffiré 
de la vente.

Mais la plus effentielle Ôc la plus importante 
de toutes ces conditions, c'eil qu'en même temps 
qu'il aliéné un immeuble appartenant à fon Mi­
neur, il emploie le prix qu'il en reçoit ? ou à 
payer fes dettes, ou à acquérir un autre fonds 
qui répare la perte que fait le Mineur: In rem 
M in oris conyenat*

Toutes les autres formalités peuvent fe cou­
vrir par la longueur du temps, par Tutilité que 
le Mineur a tirée de la vente ;#e feul défaut 
d’em p io^ ü  abfolument irréparable.

Ce n?eft pas même le Mineur qui eil obligé à 
prouver que l'emploi n'a point été fa it, que ion 
Tuteur a laiifé perdre fon brlli ; c'eiliiu contraire, 
au Tuteur que les Loix demandent Ta preuve de 
l'emploi. I l  contracte obligation tacite avec 

n Pupille ; -il s'engage à remplacer le§fonds
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qu’il aliéné ; il ne peut être déchargé de cetce- 
obligation qu'en rapportant la preuve de ce rem­
placement*

Telles font les conditions que futilité publique 
a  ixnpofées à l'aliénation des biens d'un Mineur 5 
celles que les mêmes motifs ont preftrrites pour 
la  vente des biens qui appartiennent à TEglife r 
ne font ni moins févexes, ni moins indifpenfa- 
blés*

U n  A bbé, ou tout autre Adm im ilratenr, ne 
peut entreprendre de difpofer d’un bois de haute 
fu ta ie , fans que d’autorité publique y inter­
vienne, fans que le R oi, qui efl le Protecteur de 
rE g iïfe , y confente , fans, que la religion de fes 
Ju ges foit inilruite par une information qui 
prouve lanéceffité de la vente, mais fur-tout fans 
faire auiTi-tôt un emploi de la fomrne qui en eft ie 
prix. Sans cela il en eil refponfable, & il eft julle 
que tout fon bien foit garant de la perte que fait 
f  EgUfe. Elle n’eft point obligée , non plus qu’un 
M ineur, de prouver le .défaut d’emploi, la preuve 
en eft toujours rejetée fur l’Abbé j comme furie 
Tuteur légitime.

Appliquons ces principes à FEfpece de cette 
Caufe: un Abfeê eft un Tuteur, il doit fatisfaire 
à certaines formalités en vendant le biçn de l’E- 
g life , il doit convertir in rem E ccie jiœ , tout ce 
qu’il en reçoit*

. s M. de E^llievre^ii’a fuivi. aucune des condi­
tions'cffen& eLlcs que la Loi lui preferivoit ; il n’a 

prouvé par aucune information la néceffité de la 
■.ventre il n'a ÿ'.ùiit obtenu de Lettres-Patentes sÇ
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île paroit point qu’il ait fait aucun emploi du 
prix qu’il a reçu : ce feroit à lui à le juftifier ; il 
n’ofe pas entreprendre de le faire ; en faut-il da-* 
van cage pour prononcer fa condamnation ■?

Nous n’avons garde de l’aceufer ici d’avoir 
abandonné par intérêt , ou par quelque autre 
m otif indigne de fa naiifance ? le foin de fou 
Eglife ; il fuffit d’oppofer un nom atiiîl vénérable 
que celui qu’il portoin, pour diffiper tous les foup- 
çons que Ton pourroit concevoir contre fa con­
duite. Les vertus 5c les grandes qualités de fes 
Ancêtres, font d’iliufbes garans de la droiture 
de fes intentions ; 5c s’il eil vrai qu’il n’ait pas en­
tièrement fatisfàit à tout ce que la Loi exigeoit 
de lu i dans cette occafi on y i f  faut en accufer fes 
grandes occupations , qui ne lui permettoient pas 
au milieu de fes AmbaiFades importantes dont il 
a été chargé plufieurs fois, de s’attacher exacte­
ment au foin de fes affaires, particulières. I l  eft à 
plaindre d’avoir confié i’adminiilration de fes 
biens à des gens d’affaires, ou peu inftruits, ou 
mal intentionnés ; mais il n’eff pas jufie que l’E- 
glife foit punie de leur négligence.

A ïnii, après vous avoir montré que toutes les 
Réglés générales fe déclarent cov§re M. de Bel- 
lievre, j^femble que nous n’aurions plus à exa­
miner que la queffion de la prefcription & de 
l’hyp-o'theque. Cependant nous croyons qu’il eil 
à propos de répondre à quiftgues objections que. 
l’on peut faire en faveur des créanciers, 5c d’exa^
miner fi les circonftatiûas pamqiüieres de la Caufe

j  ' . . #  Æ  ,  , *,ie doivent point vous porter a vciis é c a r ts  de la 
févérité des maximes ordinaires.
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Gn ûppofe la  faveur des créanciers à. celle de 

FEglife ; des créanciers légitimes qu’on ne peut- 
accufer d’aucune négligence, qui ne font point 
milrnits de tout ce que M. de Bellievre peut avoir 
fa it  dans l’adrniniilrarion de fon Abbaye ; & de 
F  autre côté, des Religieux qui poffedent tous les 
titres , <3c peut-être ceux même qui contiennent 
la  preuve de Femploi qu’ils demandent aujour­
d’hui.

Cette objeélion prouve à la vérité que la con­
dition des créanciers eft fort malheureufe ; mais 
elle ne peut rendre leurs défenfes plus légitimes. 
Ils  doivent être coniidérés comme les véritables 
héritiers de M . de Bellievre ; il leur a aban­
donné tout fon bien, toutes fes avions actives & 
pajfives ; iis font fes fucceifeurs à titre univerfel ; 
ils le repréfentent aujourd’hui; ils ne peuvent fe 
difpenfer de payer les dettes antérieures à leurs 
créances > fur les biens dont ils jouiffent.

I l  elt vrai que les Loix ont toujours traité plus 
favorablement les héritiers des Tuteurs, que les 
Tuteurs mêmes ; elles n’ont point voulu que tout 
ce qu’il y avoit de pénal dans les aérions d\m 
Pupille contre fon Tuteur, tout ce qui pouvoir 
noter la p e r fo re  , comme Taétion de d o lo , & les 
autres iêmblables, pût être intenté coijfre les hé­
ritiers, Mais à l ’égard de [’intérêt c iv il, & de la
perte que fouffre le Mineur , les héritiers en font 
tenus, ou Pour mfeUx dire la fucceiîion du Tu-7 I
" teur en elt refp oniable.

■Ainfî, h le Tuteur eik obligé de payer à fort 
•Pupille les-intorlts de far gen t .qu’il -a entre- 1^



mains  ̂ la Loi y foumet également fon héritier. 
S'il a aliéné un bien qui appartenoit à fon Pupille , 
la même aélion qui pouvoir être formée contre 
lu i, peut être intentée contre fon héritier. S’il 
devoir fournir la preuve de remploi, fon héritier 
la doit établir de la même maniéré , parce qu’il 
repréfente le Tuteur dans toutes les aérions qui 
ne font pbint du npmbre de celles que le D roit 
appelloitfa m o fa s  acHortes.

La qualité des créanciers ne peut donc point 
les exempter de l’action qui eit intentée aujour­
d’hui contr’eux ; 5c la qualité des Religieux ne 
les rend pas incapables de demander la preuve 
de l’emploi. La déclaration qu’ils ont faite, qu’ils 
confentenc que l’on compuliê leurs t i t r e s q u e  
l’on examine tous leurs regiitres, pour voir ix l’on 
y trouvera quelque veilige de l’emploi du prix de 
la vente des bois, juitihe fuffifamment la iincé- 
rité de leurs défenfes.

La fécondé objeétion paroxt plus fufceptible de 
difficulté : fa décifion conflite à favoir fî les R e­
ligieux de Jouy peuvent avoir une aétion dire ¿te 
contre la faceefîion de M. de Bellievre, ou une 
action en garantie , en cas que ceux qui ont ac­
quis les bois ne foient pas folvables.^

Cette difficulté oit fondée fur la'idaufe parti­
culière de#aéte dont il s’agit, Il n’eit point dit 
que M. de Beilievre ait reçu la fournie de i 2000 
livres 5 ni qu’il en ait p r o f ité :^  contraire, l’aéte- 
porte en termes exprès, que les Actf^éreurs ne 
paieront cette fomme que fur les mandemens qui
k^r feront délivrés par de xtellkvre, àjne^,

& <ê
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fnre que les oecaiions fe préfenteront de retiref 
quelque héritage aliéné par rAbbaye. Il n'eilpas 
impoffible qu'il n’ait point reçu cette fournie, 
qu'elle foie encore due par les Acquéreurs : c’é- 
toir contr’eux qu'il failoit intenter Raélion di- 
te â e . Peut-être que fi on les avoir mis en Caufe, 
ou ils feroient convenus que cette fomme n'avoic 
J>oint été payée* ou plutôt ils auroient rapporte 
des quittances où l'on auroic trouvé fans doute 
la preuve de Remploi que l'on cherche, Au lieu 
de fuivre cet ordre naturel ? d'attaquer dircéte- 
inent les Acquéreurs  ̂ & -d'exercer enfuite une 
a ¿lion en garantie contre les J créanciers .> on 
aile ¿te de fe pourvoir uniquement contre ceux 
qui n'étant point initiants des affaires particulières 
de M.de Bellievre  ̂ ne peuvent prouver l'emploi 
qu'on leur demande.

Cette objeéHon a plus d'apparence que de foli- 
dite. C eil un principe qu'on ne peut révoquer en 
doute , que iorfqu'un Tuteur à aliéné le bien de 
fon Pupille ? Ton peut intenter Racbon direéle 
contre lui * fans commencer par pourfuivre les 
Acquéreurs, ôc puifque REgÜfe & lés Mineurs ont 
les mêmes privilèges ? ce principe doit avoir lieu 
à Regard des^Abbés & des antres admimilrâteurs 
des biens EcciéfiâÎtiques. La condition de REgÜfe 
&  des Mineurs fer oit bien malheuf^ùfc , s'ils 
étoient obligés de s’adreffer k  tous ceux qui peu­
vent avoir acquis fc-ars biens, avant que de pou­
voir attacher celui qui les a vendus. Ils feroient 
contraints d'eifuyer plufieurs procès avec des dé­
biteurs infol^fcl^s * & i  Loi qui défend Raliéna-
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'don de leurs biens , leur feroit plus nuifible- 
qu'avantageufe, Il eil vrai gu'ils ont le choix , & 
qu'ils peuvent fe pourvoir ou contre les Adminis­
trateurs , ou contre les Acquéreurs ; ou même 
contre tous les deux : mais de prétendre qu'ils 
n'aient qu'une adion en garantie contre ceux qui 
ont vendu leurs biens, ce feroit attaquer direc­
tement les premiers principes de Droit ; Ton peut 
dire même que le Tuteur ou tout autre Admi- 
niffcrateur eft le principal obligé. Le Mineur ou 
l'Egliie lui ont confié Fadminiflradon de leurs 
biens : il s'eil engagé , en acceptant cette admi- 
niiiration, à rendre les biens dans le même état 
qu'ils les a reçus. S'il n'eft pas obligé de refutuer 
précifément. les mêmes corps de biens , il doit 
an moins en rendre qui foient d'une même qua­
lité , & il doit prouver que c'eil la néceflité de 
l'admmiftration qui l'a - obligé de changer la 
nature des biens qui ont été commis à fes 
foins.

Àinfl , dans l'Efpece de cette Caufe y dans le 
temps que M. de Bellievre a pris poiTeiilon de 
P Abbaye de Jo u y , il avoir contracté une obliga­
tion tacite avec l'Abbaye , par laquelle il prome- 
ttolt de co'nferver les biens qui lui étoient con­
fiés, de ne point les aliéner fans néceflité, de 
fans foüftir en même temps un autre emploi* 
Maintenant fa tu tele eil finie, le temps de fon 
adminiilration elt expiré ; dÿïgliiê lui demande: 
compte de fes biens, & paruiculiéiidnent de fês; 
bois qui ne font pins en nature. Cette obligation 
ie produit-elle pas un^aétioùildjjede contre fa



fucceflîon ? E i l - i l  néceflaire de recourir âtix 
Acquéreurs ? I l  fuffit que TEglife ne reçoive pas 
des mains de M . de Bellievre les biens qu’elle 
avoir confiés a fon admimflration y qu’elle ne 
retrouve point d’autres biens équivalens ; il n’en 
fau t pas davantage pour pouvoir l'attaquer di­
re élément.

Nous pouvons dire même que cetre maxime 
e il  beaucoup plus favorable dans i'eipece de cette 
Caufe que dans toute autre occafion ; ce n’ell 
point une Terre qui ait été vendue, un bien qui 
fubiiile encore aujourd’hui , 6c que F Abbaye de 
Jo u y  puiffe revendiquer par une aélion réelle* 
I fo n  pourroit croire peut-être dans une pareille 
efp ece? qu’il feroit naturel d’ordonner que les 
^Religieux fe pourvoiroient contre les Acqué­
reurs, auxquels on ne pourroit refufer leurs re­
cours contre leur vendeur. Quoique cette déci- 
jîo n  fat contraire aux principes qui donnent tou­
jours le choix à FEglife ôc aux Mineurs, elle 
aurait néanmoins quelque apparence. Mais les 
biens qui ont été vendus ne fubfiilent plus : ce 
font des bois qui ont été confommés, pour le£ 
quels on ne peut avoir une aélion réelle 3 6c dont 
un Abbé doit néceffairement rendre le prix.-

M ais, dit-cfh , il n’eil pas certain qu’il ait reçu 
ce prix. G’eii le dernier retranchement dpns lequel

4&*. N E U V I E M E

les créanciers ont été oblig'és de fe renfermer} 6c 
qui ne nous paroît plus difficile à détruire que 
les premier^ objections.

I l efl vrai qu’on ne rapporte des quittances de 
Mr de Bellievre /^ue d é fi fomme de 3500 livreç; 

r  ’ " C ' " m al
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inaïs nous croyons qu’il eÎl fort indiffèrent de- 
lavoir s’il a reçu la fomme entière de 12000 liv* 
ou s’il ne Ta point reçue- dans Fun & dans l ’autre 
cas la Caufe d.es créanciers n’eft pas plus favo­
rable *

S’il l’a reçue ,, il a dû en faire un emploi ; & s’il 
ne Fa point reçue, il ÿ a une double négligence ? 
&  de n’avoir pas employé ce pris d’une maniere 
utile à FAbbaye , & d’ayoir vendu des bois fans 
en pourfuivre le payements •-

Après toutes ces réflexions , après vous avoir 
montré que les Religieux ont une aâàon direéle 
contre M. de Bêllievre ; qu’il eil leur principal 
obligé , foit qu’il ait reçu le prix de la vente des 
foots  ̂foit qu’il ne Fait point reçu ; il-ne nous relie 
plus qu’à examiner s’il ne feroit pas néceífaíre 
d’ordonner * avant faire droite que les Acqué­
reurs feroient mis en caufe, afin d’apprendre au 
moins par leur témoignage & par les aétes qu’ils 
rapporteront ., s’il n’y a point eu d’emploi des 
deniers qu’ils ont apparemment fournis à M. de 
Belliévre. Il fernble que -jufques-là il manque en­
core quelque chofe à l’entier éclairciffement de 
cette affaire , d’autant plus que Fon peut dire 
que là longueur du temps qui s’ell écoulé, meé 
la préiomption en fav&ur de Fa île  ̂  dt. qu’il y a 
lieu de crfiré que la iiipulation d’emploi qu’il 
contient a été exécutée*

Nous penfoils à cet égard ^qu’il étoit du de­
voir des créanciers, êc non pas des Rçjfgieux de 
fë pourvoir contre les Acquéreurs, s’ils Urovoient 
pouvoir trouver par c f̂&e yo®  la preuve du ¿0 T om e I L  ~ '
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Fempioi qui fait le fujet de cette conteftarioiL 
I ls  étoient obligés par la Loi d’établir cette 
preuve; elle ne poüvoÎt être exigée des Relb 
gieux auxquels il fuflitpour leur défenfe, de dire 
qu ’on a vendu leur bien, Ôc que cette perte n’a 
p o in t été réparée.

Depuis-plus de trois années que cette Inilance 
c i l  eii état d’être Jugée ? les créanciers n’ont fait: 
aucune pourfuite contre les Acquéreurs ; ils font 
demeurés dans le fîlence* Ils conviennent tacite- 
m ent pardà ,, que la préfence des Acquéreurs ne leur 
feroic pas favorable ; ils ne demandent pas même 
aujourd’hui permiffion de les faire afllgner* Peut- 
on leur accorder une preuve qu’ils ne demandent 
pas * & les obliger a établir la vérité d’un fait 
qu’ils n ont pas articulé, ôc que par conféquent 
ils ne font pas obliges de foütenir ?

Quand Ton conviendroit que la longueur du 
temps met la préfompdon en faveur de Tacle ? il 
faudroit convenir en même temps qu’elle efl conu 
battue par une autre préfomption qui n’eft ni 
tnoins forte ni moins confidérâble ; c’eil celle que 
Ton peut tirer de quelques quittances qui ont été 
données par M , de Bëllievre, Ôc dans lefquelieS 
o n  ne trouve aucune mention de fempioi llipule 
par le Contrat de vente. I l  n’eil pas à préfumer 
que fes gens d’affaires aient été plui^xads dans 
les autres quittances qui ne font point rapportées* 
.que dans celles qu  ̂nous voyons. Il y a apparence 

• que dansf^s unes Bc dans les autres on a également 
oublié h. claufe d’emploi qui avoir été inférée
dans le conm fM e ve^s des bois. Ainfi Ton pp~C 1 C



Jjofé préíbmption à préfoniption > 6c celle que 
ron emprunte des quittances qui font rapportées, 
h'eit pas moins forte que celle que Ton tire de 
la longueur du temps; Dans le concours de ces 
différentes conjectures, il faut toujours s'attacher 
à la regle, 6c rentrer dans le droit commun, qui 
‘obligé lin Àdminiilrâteür à fournir un emploi 
:des déniers qu’il a reçus % &z qui le condamne 
faute de l'avoir fait.

S'iléfl certain, comme onn'enpeut douter, qué 
íes pLeligiéux peuvent exercer une action diredlé 
contre là fùcceflion dé M. de Beliievre, il 11e nous 
relié plus qu'à examiner fi cette âélion efl ëteinté 
par la prefcriptioñ, & cette fécondé partie de là 
Caufe né peut recevoir aucuné difficulté.

Si la prefcriptioñ avoir pu courir contre l'A b- 
hàyè  de Jou ÿ, il efl certain qu'elle fëroit accom~ 
plie par l'eipace de quarantë-deiix années qui fé 
font écoulées depuis la vente des bois jûfqu'à là 
demande formée en l'année 1685 par les Religieux; 
Mais tout lé monde fait qu'il eil des premiers 
principes dé la préfcriptioil, qu'elle île peut poinc 
commencer tant que celui qui a fait l'aliénation 
dont on fe plaint, demeuré en pofféfîion du béné­
fice, L'on a toujours diílingué la ^rfônne dn 
tiers-détenteur, de telle  dé l'Abbé qui a fait lá­
vente , óu %iême des Acquéreurs : la bonne foi 
du premier, 6c ^  bonté apparente de fon titre le 
rend digne de la protection desS^oix, dcpermet à - 
la prefcriptioñ de courir en fa faveur; i& is à l'é- 
gàrd des autres, 6c principalement dé rAdminif- 
t r ^ u r  £c défiait! que qui ^eûduÀ|s^ie|is de^oig

G g" a
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Abbaye j la longueur du temps'ne peut jamais Vù 
rendre favorable. L'obligation qu'il centradle 
avec fon Abbaye par Firrégularité de la vente , 
ie  renouvelle tous lesjours, de la longue jouiiTance 
du Bénéfice ne fert qu'à rendre fa conduite .moins 
favorable, & a fortifer fon engagement. Cettê
maxime eil fondée fur Fautorité du D roit Civil, 
qui refufe aux peres qui ont adminiflré le bien 
de leurs enfans , le fecours de la prefeription: 
l^idlaïït poterli preferiptionent opponete f i n s  y quan-  
docuïitqiie rem fliant vindïcaritibus, 'Ce font les termes 
de la L o i, x. -Cod, de Bonis matemis. ï l  eil-vrai que 
quoique Conilanti'n ait *ôté aux perês par cette' 
L o i , toutes fortes d'êfpéra-nces de pouvoir fe fer- 
vir de la prefeription, la févérité de cette prohb 
bidon a été modérée dans la fuite> & que Juflré 
rùen dans la Novelle 2 2 , a voulu que cette aétion 
pût être preferite par le laps de trente années. 
M ais ce temps ne commence à -courir que du jour 
que les enfans font devenus fu i  juris\, qu'ils ont été 
affranchis des liens de la puiifance paternelle , 
ou par la mort de leur pere ou par Fémancipauon.

Les Canons ont appliqué cette difpoilnon aux 
Adminiilràteurs Eccléfaitiques. Ils rfont pas 
voulu que If prefeription pût courir pendant que 
LEglife feroit, en quelque maniere ^fous la puiC 
Lance & fous Fautorité de ceux qui ont aliéné fes 

. feieris, & là mort feule, ou la dépiffion des Supé- 
=;fleurs, rend à l'réglife le pouvoir d 'agir, ôc fait 
£ommencér la prefeription,

Nous pouvons ajouter encore une autre raifon 
qur n'efbptç îCioins fox te que la premiere, d<e^ui



Te tire de ce que l'Égide; étoit dans une efpece 
d'impuiffance d'interrompre la prefcription  ̂puis­
que pendant radminiflration. de.ML de Bellievre, 
il ne pouvoit pas agir contre lui-même ; & comme 
on ne peut reprocher à foa SuccefTeur aucune 
négligence, ce ferait en vain que Ton voudrait 
argumenter du iiience des Religieux.

Nous n'entrerons donc point dans la.difcufliou 
de ces Procès, verbaux de vif tes qu'on prétend 
avoir été faits en l'année 1668 & 1671 ; il ferok 
ailé de faire voir qu'on ne peut les oppofer aux 
Religieux mêmes ? puifque il Ton a vifité les bois 
de l'Abbaye de Jouy en ce temps-la, ee n'eifc 
point par rapport à l'intérêt des Religieux que 
certe viiite a été faite, mais par rapport à l’intérêt 
du Roi.

Quand on pour toit imputer quelque négligence 
aux- Religieux, ce reproche ne pourrait jamais 
être fait au SucceiTeur de M, de Bellievre 3 que* 
l'on ne peut acculer d'avoir gardé un trop long 
iilence, 8c qui feul eit partie capable pour former 
la demande fur laquelle vous avez a prononcer.

La feule difficulté (  il néanmoins elle peut mé­
riter ce nonO-Le réduit maintenant à lavoir de 
quel jour l'Abbaye de Jouy auag. hypotheque 
pour le jgyement d'une dette juile Sc légitim e, 
éc que la prefcription n'a pu éteindre. On prétend 
qu'elle ne peut l'avoir que du jour do la condanv 
nation ,, parce que fon titre S i  un acte fous feingy 
privé, qui n'emporte point d'iiypotlllque. L-

Les Maximes de Droit & lajurifprudence des 
A rrê ts , démiifenc égafflment dit®  <j$jecrjgiv f 
f  G g 3
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Les termes de la Loi {oint fi clairs ? qu’il fuffe 

de les expo fer ic i fans en faire aucun ¿explication,..
Dubitiihatur ex  guo tempore hypothecas comgetere- 

oportet j, utrumgue ab inïuo , an  ex eo tempore ex guo. 
m ale aliguid gejliim ejl. Com-pendiosâ narratio ne in 
urpntm w r imtium gerendœ.,.*. adminijlmùonis ejfê  
jpe&andum f &  non tempus ex  guo, male aliguid 
gejlumfùerit.

C’efl ainfi que s’explique la Loi 6? § 4 , Cod, de- 
B on is  qim lièer is i 8c quoique cette Loi; n’ait eu en 
vue que les per es Adminiilra-teurs des biens ad­
ventices, elle a mérité par fa jixflice d’être,étendue 
à toutes les efpeces femblables,. M

On fa appliquée aux Tuteurs, au mari dans les; 
biens de fa femme, & enfin aux Abbés 8c aux 
autres Adminiilrateurs Eccléiiafliques. L ’Egiife a  
hypotheque- du jour de la prife de poiî’efïïon, 
pour les réparations, 8c comme il eil encore piu& 
important d’empêcher les. aliénations des biens de: 
TEglife, que de veiller à fe-ntretien de fes bâti- 
m ens, on ne peut douter que 5 fi dans un cas les. 
Arrêts ont toujours donné hypotheque, à fÉgiife 
du jour de la prife de pofTefTion, on ne doive le. 
iaire à plus forte raifon dans un autre qui eil beau­
coup plus favf table. La raifon qui a fait établir 
cette Jurifprudence eil manifefle: en m^pie temps 
qu’un Abbé prend poffeipon de fon A bbaye, il 
cpntraéle.une obligation tacite avec elle d’admi- 
hiftrer fes. biens, cotmxe un fage Tuteur, comme 

Lin bon per e de famille. Toutes les fautes qu’il peut 
icommettre dans^fon ad^iniitration, font autant 
d?infl|;£lions i  efee traité qui l’engage avec f
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Abbaye ; 8c pour réparer les pertes qu'elle fouffre i 
ü efijufie qu'elle aithypothéqué du jour de ee 
qualitéontrat par lequel un Abbé oblige tacite- 
ment tous fes-biens comme un gage de la fidélité 
de fon adminifiration. Les créanciers qui-ont con­
tracté avec lui dans la fuite, ne peuvent feplain­
dre; ils n'ont pu ignorer- la qualité de leur débi­
teur ; ils ont dû bavoir que cette qualité le re-ndoit 
reiponfabl-e envers fon Egiife de. tout ce qu'il 
pouvoir faire contre fes intérêts ; qu'il étoin en­
gagé avec elle avant que de contraéter aucune 
obligation avec eux ; 8c que fon titre étoit anté­
rieur i  leur créance.

Le titre des Religieux if  efi point Faéîç fous 
feing-privé 9 par lequel- on a vendu les bois dont 
il s'agit; ce traité peut fervir de preuve, mais 
non pas de fondement à leur demande. ï l  fuiiic 
qu'il foie co n fia n tq u 'il y  ait eu des bois vendus 
fans emploi. Que la vérité de ce fait foit établie 
fur un a£fce public.ou particulier, cela efi peu 
eiTentiel à- la décifion de cette Caufe dans la­
quelle il ne s'agit que de prouver l'aliénation, 
Auffi-tôt qu'elle efi certaine, le contrat en vertu 
duquel les Re-Ii-gieux agifient, efi cette obliga­
tion tacite dont nous avons déjfgparié tant de 
fois, à Inexécution de laquelle M. de Bellievre a 
fournis tous fes biens, en prenant poffeiîion de- 
l'Abbaye. ..

Ainfi, Messieurs , voulivoyez _pû fe réduit; 
cette conrefiation, Les fins dé non-!4 cevoir qiièy 
Ton opppfe aux Partie^de Mq, de xeifé, font fi 

gpDibies, qu elles ne, rS?ritoief| ^rqfque aas &■..
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réponfe. Le filence des Religieux ne peut être  ̂
oppofé au Succeffeur de M. de Eellievre, ni aux; 
Religieux mêmes , dès le moment qu’il ffe it pas.- 
capable de former une prefcription, La fécondé- 
demande des Religieux ffefl point contraire à la 
première : après avoir demandé le payement des 
réparations dont M. de- ReiUevre étoifc chargé ,  
ils ont pu demander le prix de raliénation qu’il a- 
faite . La qualité des bois qui ont été vendus ne- 
peut être révoquée en doute. La feule- le ¿dure du 
contrat de-vente ea-eâ une preuve fuffifanre: la 
L o i donne une aédion directe aux R eligieux, 
contre les repréfentans M. de Eellievre-, fok qu’il 
a it  reçu le p rix , ioit qui! ne Tait point reçu. Ce 
ferai t inutilement que Ton propoferoit de mettre 
les Acquéreurs en eaufe, puifque les créanciers 
qui de-vroient le- délirer pour établir la "preuve de 
rem p lo i, ne le dernandent point encore à pré-, 
fo n t, êc fe condamnent par leur filence, En un 
m ot , F aliénation eil confiante, l’emploi n’efl 
point prouvé ; on ne prétend pas même en faire 
1?. preuve-. L ’atdion des Religieux eft jnfle & régu­
lière , elle eil fondée fur les difpofi tiens Civiles & 
Canoniques;■ elle nd fin être ni effacée p a rla
longueur du <rmps, ni détruite pan les préten­
dues fins de non-recevoir qu’on lui opppfe : Fhy* 
potiieqiie eft aequife aux Religieux du'jour de la 
pri fe de polie 01 on*

p éA in fi, par ces cvofidératlons, nous eftimons 
bqû’il y a lieu d’ordonner, ayant égard à la-Re^
. quête des Religieux, quli^feront colloqués du jour 
de la ju fe  de. piÆ iIioB dé'M. deBellievre, pour 1
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Comme de 12000. livres ; & pour les intérêts, à S S ü S lS I  
compter du jour que le Sieur Abbé le Pelletier & t6<A*
pris pofîeilion de l’Abbaye de Jouy'.

Arrêt conforme aux Conciufions, excepté que 
l’on n’a adjugé au Sieur Abbé le Pelletier, les 
intérêts de la Comme de 12000, livres ? que du 
jour de la demande. Prononcé après un délibéré 
fur le regiftrej le 30 Août ré.91, par M. le Préfi- 
dent BriÎTonnec j plaidans, Teffé pour le Sieur 
Abbé le Pelletier ; de Rets pour les Créanciers,.

p a n a a a -iitg im L » i-it .-fr . « ■ .  ■ » iw h .i i m  i « ü ^ i u u r g i r ^ v i

E  X  T  K  A I T

D E S  r e g i s t e .e s  d u  p a r l e m e n t .

E  n t  R e Meflire Michel le Pelletier, Abbé Commeadataîre 
de Notre-Dame de Jouy, Ordre de Citeaux , &les Religieux» • 
Prieur & Couvent de ladite Abbaye, Demandeurs aux finsdes 
Requêtes par eux préfêntées à ia Cour les 2,.6Mai ï 6"S 5 , pre~ 
mier Août 1687 & z7 Mars i ^ i , tendanteSj la première , 
à ce qu’il fût ordonné que fur les deniers refians à diflribuer ‘ 
du prix des biens vendus & à rendre fur la ûicceiüon. de feu : 
Meffire Pierre de Bellievre 3 les Demandeurs feroient collo^, 
qîiés du jour que ledit feu Meilire Pierre^de Belliev-re a été 
pourvu & a pris poffeflion de ladite Abbaye- de Jouy 7 ou en 
tous cas d # i7 Mars 1643 , de la fomme de 1100©’ J. du prix 
de la vente de la piece de cent douze arpens de bois dépen-A 
dans de la Forêt de Jouy3 appeliç^les Bois-Francs ; par juiy- 
faite à Gabriel de Jouy , François^ote.t & t̂ an Leroi 
un écrit fous feing-privé, du i j  Mars IÎÎ45 , des intérêts^ 
de ladite fomme 3 à compte^ du jouçede la prife de poiTef-; 

ifîon dudit fient Abbé le Peffetier } l'^ngie%Dem^ra:deurs-f-

1
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& eu cas de contcftation , les Conteftans condamnés z&ik 
dépens. La fécondé, à ce que où là Cour feroit difficulté de 
prononcer définitivement fur les concluions de la premiers 
Requête, & que les faits articulés par les Demandeurs par 
leur fécondé Requête, concernant la vérité de la vente 
dsfdirs bois, de la coupe d’iceux de du temps que ladite- 
coupe a été faite j fufTent déniés par les Défendeurs, il rue 
permis auxdits Demandeurs cfen faire preuve pardevant tel 
Ju ge qui! plairoit à la Cour de commettre ; Êt à eet effet y 
d'obtenir & faire publier Monitoîre en forme de Droit , 
même que la pièce de terre appeliée les Bois-Francs, feroit 
vue & viitée par Experts &z Gens à ce connokràns 3 donc 
les Parties conviendroienî pardevant ledit CommifTake > & 
que lefdits Experts rapport eroient* de donneroient leur avis, 
fu rie  temps que lefdits bois a voient été coupés-, pour ce- 
fait 5 cire pourvu a in il qu’il appartiendroit. Et la troifieme 
Requête, à ce qu’en adjugeant aux' Demandeurs les fins £r 
concluions par eux pi îles par leur première Requête, lefdits; 
Défendeurs fuient condamnés aux dommages, & intércts, 
dgs demandeurs pour la dégradation defdits bois , 5c ls* 
détérioration faite pour n’avoir iaiiTé les baliveaux des trois: 
dermers âges, lefquds dommages & intérêts feroient efïimés-- 
par Experts & Gens a ce connoifîans ; enfemble les intérêts, 
de ia fourme a laquelle feroient Jugés monter les dom­
mages Si intérêts réfaitans de ladite dégradation, ¿comp­
ter du jour de ladite rroifieme Requête, jufqu’a laéhrel 

. paiement , & en tous les dépens d’une part j & Meflire Jean- 
deLonguêii, Chevalier 3 Mefïice Julien-Coignee, Confeiîier 
en la Cour, & Conforts., Créanciers & Direéteul'-des droits, 

p ' . 1 des autres Créanciers dudit défunt Meiïire Pierre de BeR
Confeillcr du Roi en fes Confeils 8c d’hon- 

Abbé de ladite Abbaye de Jouy % 
Et encore entre lefdits Sieurs Direc- 

, Demandeurs e$ Requête du 31 dudit mois de Mars.. 
' - ' G \  ̂^ce quÿs fqff.nt reçus tppofans aux Arrêts en demi
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îefïbr-t, obtenu en la JurifdiéHon. des Eaux 8c Forêts, par 
ledit Sieur le Pelletier, Abbé de Jouy, 8c lefdits Religieux 
de ladite Abbaye, fous le nom du Subftitut de M. [le Pro­
cureur Général, les 17 Septembre 1687 & 6 Avril 1 6 8 8 ,8c 

Appdlans de l'Information & Procès verbal de viüte faite 
en exécution defdlts Jugemens en dernier redbrt, & de tous 
ce qui s’en eft enfuivi, tant comme de Juge incompétent- 
qu’autrement, par attentat & au préjudice de la JünfdiéHorv 
de la Çour ; faifànt droit fur kfdites apportions ou appella­
tions, que les Jugemens, Informations., Vin te , 8c toute 
la procédure faite aux Eaux 5c Forêts, fût déclarée nulle , at-? 
tenta Ecrire 8c aburi ve, 8c au principal défaits Srs. Abbé 8c Re­
ligieux de Jouy, déboutés de leur demande, 8c condamnés 
aux dépens drime part; & ledit Sieur 4e Pelletier, Abbé de 
Jouy, 8c lefdits Religieux de ladite Abbaye, Défendeurs 
d’autre part. Après que Telle, .Avocat defdits Abbé Bc 

Religieux, 8c de Retz, Avocat des Directeur ,̂ ont été 
puis , enfemble d'AguciTeau , pour le Procureur Général du 
Roi, en la Caufe plaidée pendant cinq Audiences;:

LA CO U R ,  en la traílleme des Enquêtes, ordonne 
qu'elle en délibérera fur le Regiftre ; & après qu elle a déli­
béré , ordonne que les Parties de de Rets mettront en ordre 
les Parties de Te/fé du jour de la prife de poifedion du, 
défunt rieur de BelHevre 5 pour la forume de douze mille 
livres , faifant le prix des bois vendus dont eft queilion, & 
intérêts driceîie, à compter du jour du préfent Arrêt 5 6c fur 
le furplus des demandes, enfemble fur Pafpel & oppofition? 
snet les Pitiés hors de Cour, dépens compenfés.'■dîÆ “ ■*' '
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X. P L A Ï D O Y E R .
D v  z _ 7  D é c e m b r e  i  G j j  z .

Dans la Caufe de la Dame d e  M a r t i g n # 

8 c  de fes Enfans.

I l  s'agijfoit des Tejlamcn,s ù  Codicille d*un Pere 
& d'une M ere qui avaient un Procès contre lent 
Fille ? qu’elle attaquait comme faits  abdrato.

s 691*

"I,.. ir-Ù'i-'rir. -, £
r ,, -■ ■

■ r ■

‘ , -.L . -

V  ous aye£ à prononcer entre la mere & les 
enfans un Arrêt dont la décifian doit être toujours 
également trille à toutes les Parties qui l'atten­
d ent, puifque la mere ne peut défendre fa Caufe 
qu'en accufant fes enfans de calomnie , & que les 
enfans ne peuvent juftifier leur conduite A qu'en 
convaincant leur mere de dureté pour eux 7 & 
de mépris pour les demieres volontés de ceux 
qui leur ont donné la naiffance.

La -date dene diiférens qui fervent ou de fujet 
ou de prétexte à cette, conteilation, eg  prefque 
auffi ancienne que celle du contrat de mariage de

C i’Appeliante.
fleur W ar nef^fon pere, Doyen des Con-

un bien-
: coniiderabie ; il p^yoït eu.deux enrans tte fon ma- ■

SSiÿi^ftC>-;";:dagê avQc,>Arn|eid̂  lapider ? une fille qui ef"
ma-
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ïu\ppeliante, un fils qui eft more long-temps 
avant fou pere 6e fa mere , Sc dont le fieur de la 
M er, un des intervenans, a époufé la fille.

En l'année 1657 l'AppelIante époufa le fieur de 
M artigny, qui étoit alors Lieutenant Particulier 
au Bailliage de Laon , 6c qui dans la fuite a exercé 
la Charge de Lieutenant Général à Solfions.

Des héritages qui peuvent être eBimés environ 
huit ou neuf mille livres, dix mille livres d'argent: 
comptant , compoferent toute la dot qui lui fut 
promife par le fieur Warner.

Nous difons qu'elle lui fut promife, parce que 
le Contrat de mariage n'efl point quittancé, 3c
quai efi: encore incertain fi toute la fomme de dix 
mille livres a été payée au fieur de Martigny. I l 
a  fourenu pendant fa v ie, 6c fa Veuve le fou tient: 
encore après fa mort , qu'il n'avoit reçu que la 
fomme de cinq mille livres. Le fieur Warner a 
prétendu au contraire 9 & fes héritiers après lu i, 
que le Contrat de mariage de fa fille étoit entiè­
rement acquitté.

Quoi qu'il en fo it, nous yoyons qu*en l'année 
r 667, un mois avant l'expiration des dix années^ 
terme fatal pour exiger le payement de la d ot, le 
fieur de Martigny en forma fa derpande pardevant 
le'Prévôt de Senlis ; demande quia été abandon-, 
née daf^ fanai fiance, 6c qui n'a été re nouvelles: 
qu'en l'année 1683. ù

Fendant cet in terv alle ,^  s7efi paifé plufieursi 
chofes importantes dans la famillIÜdu fieufyâqf 
Martigny. :;;U
. Il a voie eu deux exquis ddÿqn mariage avec
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l^Appellante , 6c ce font ceux qui ont mérité dang 

ï * là  fuite d'être préférés à leur mere dans le teiïa- 
m ent de leur .aïeul;

So it que le heur Wàrnet eût bien voulu fë 
charger du foin de leur éducation, loir que ist 
négligence Ôc la dureté de leur perd les eût obligés 
d'avoir recours à la tendreife 6c à TaffeéUon de 
leur aïeul j il pâroît qu’ils ont toujours été béait' 
coup plus attachés à fes intérêts > qu’à ceux dit 
iïeur de Martigny*

Négligeant fes enfans, Ou abandonné par eux, 
il eut encore le malheur de voir fes affaires tomber 
dans Îé défordre; fa Charge faille réellement, fa 
femme obligée de demander 6c d’obrenir en Tan­
née 1672, une Sentence dé féparation de biens 
contre lui.

T e l étoit Tétât dé fà famille en Tannée 1ÛS3  ̂
lorfque la Dame de Martigny fon époufe demanda 
une fécondé fois à fon père le payement des cinq 

. m ille livres qu’elle prétendok lui être encore dues 
fur fa don Le fïeur de Martigny intervint dans 
Tlnftance ; on prétend que les défenfes du heur 
W arner ne furent point uniformes; qu'il varia 
dans fes réponfes ; qu’il foutint d’abord que Ton 
devait faire c^npenfation des nourritures qu’il 

'■•■avoitfournies à fes peiits-enfans , avec la dot qui 
lui étoit demandée ; qu’il eut recours cnfuité à 
l'autorité de la prefcription ;• 5c qù’enfin il repré-

Tfenta une qu ittancerai laquelle il cherchoit à 
TÏ|iïliifier qu iflavoit payé la fomme entière de dix

fiUÜe livres auiieiir de Martigny.
■ C cttf quittant e|rçclievafee troubler Tunion qui
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sâèÿolt être entre des perfonnes fi-proches: elle 
i f  eut pas été plutôt communiquée au fleur & à la 1-6511* 
dame de Mamgny * qu'ils crurent y découvrir des 
■marques indubitables de iuppofiûon &de faillie tes 
•ils accuferent le fieur Warner d’avoir ajouté un 
-dix pour compofer la fomme entière de dix mille 
livres; ils formèrent une infcription en faux contre
cette quittance.

Nous ne parlerons point ici d’un nombre infini 
de procédures qui furent faites pour lors. Nous 
paiTons à des faits plus importuns * 6c nous nous 
contenterons de remarquer qu’il y eut un dernier 
-Arrêt qui ordonne que les Parties procéderaient 
pardevant le Bailli de Senlis,

Un incident qui fembloit d’abord devoir ter^ 
tniner les conteflâtions des Parties* ne fervit au 
contraire qu’à les aigrir * & à les irriter encore 
|dus les uns contre les autres-.

Le fieur de Martigny 9 après avoir fait plufieurs 
fommatîo n s à fon b e au-p ere de lui payer la ib mmé 
.de dix-fep't cens livres en déduction de celle de 
fcinq mille livres qu’il lui devoir* pour remployer . 
à payer la Paulette de fa charge 7 paiTe le 30 
Décembre de Tannée 1685 un acle avec le fieur 
Warner* par lequel il reconnaît qup fon beaü-peré : ' 
lui a prêté la femme de dix-fept Cens livres pour „. 
payer darjaulette ; il promet de faire inférer dané /'  
la quittance de finance, qu’il a payé cette fomme-■ ; , 
des deniers du fieur Warnetpdl oblige fa charge 
il l’affefte fpécialement' au^payemifit de ceftêËÉA 
-dette ; il fait plus * fa iemme -intervient dans ce- ' A 
-traité 5 elle s’oblige idlidairemctut avec lui, &z T unJ «-J " S  ... */
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"-■ &  l ’autre fe défiflent de toutes les pourfuites qtfiîi 

avolent intentées contre leur pere, ou du moinâ 
ils s’interdifent le pouvoir de les continuer juL 
qu'à ce qu'ils lui aient rendu la fomme de dix-fepè 
cens livres.

L e  fleur dé Martigny ¿voit iii prendre fe s pré­
cautions contre un confentcment que la néceilité 
lui arrachoit, par desproteilations dans lêfquelles 
il expofé qué le fleur W ârnet abufe de la con­
joncture fâcheufe dans laquelle il fe trouve, pour 
exiger de lui un défiitement contraire à fes in~ 
téx*êts le dernier Jour de la Paulette, Ôt qu'il a. été 
obligé de confentir à toutes les propoiitions qui 
lui ont été faites , plutôt que de s'expofer à per­
dre la Charge dont il étoit revêtu.

I l  ne cnit pas dans la fuite que cet acqiiiefce- 
tnent involontaire pût l'engager. Il renouvella fes 
pourfuites tant contre le fleur Warnetj, que contre 
la  dame Warner fa femme ; leur défenfe commune 
fut le défilement du fleur de Martigny, Les let- 

■ très du fleur Warner à fou Procureur lui preicri- 
vent de n'oppofer aucun moyen à fes Parties,

„. que la En de non-recevoir qui réfulte de cet aile, 
f Le Procès s’inflruit à Senlis. Les Juges rendent 
une Sentence^qui appointe les Parties en d ro it; 
le/xeur Warner en interjette appel* Cannée i686 

ÿ f f q i f ë  ^coniomme en procédures inutiles. Cf
/E n  1687 Anne de la M er, femme du fleur W aL 

f  / >-¿0 / / meurt, On t^uve après fa mort un le ila -  
: C f C q  |-g îrvent ologîàphe, daté du 12 Septembre 1668,

il efl néceflàire d'expliquer toutes les dib
f;b itV ofiipris. . r  j§ C '
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Elle veut qu’après fon décès 5 Tes pedts-enfans 

prennent la même part & portion que Barbe 
Warner fa Bile eût eue dans fes biens, en rap­
portant le mariage de leur mere à laquelle elle 
ne légué qu’une penfion viagère de trois cens 
livres.

Elle prie le iieur Warnet fon mari,, qui a tou­
jours tendrement aimé Tes petits-enfans, de fa 
charger du foin d’être leur Curateur * & après, fa 
mort François W arnet fon Bis * ou à fon défaut * 
le plus proche parent du coté maternel.

Elle déclare qu’elle-ne veut pas  ̂ pourijufles 
caufes, que leur pere & leur mere aient i’admi- 
niftration'de leurs biens ? ni qu’ils . iouüTenc-des 
fruits de leurs immeubles pendant leur bas âge;

Si quelqu’un. de fes petits-enrans meurt en mi­
norité * elle appelle les furvivans à fa fuccelfion ; 
s’ils décèdent tous en bas âge ou fans enfans, elle, 
leur iubiiitue fon fils. à Ÿexclufion de fa fille*

Telles font les-'dernieres volontés de. la merev 
Quel en a été lejmotif? Âverfîori pour fa fille , oit 
prédilection pour fes petits-enfans ; c’e i t j 'M es­
s i e u r s  , ce que vous avez à'déeider.

Le heur de Martigriy fe joignit à fa femme.pour LL. MpLL 
i j t  r - i i  i ^  - /g.V-
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Wp L q r , , ,

attaquer la difpoiîtioii d e là  dame^Liarnet» :On  ̂ Wq W L W  
prétend que c’eit dans ce temps de haine'& d’a W L L  
greur, p éd an t que les enfans étoient r é v ô lté i- ié î 'p ^ f^ ?  
contre le pere 7 Sc que le fieur Warner entre te -..v . f d ï y W ' 
noir fecrétement cette divHioi%iomefKoue ? q u d f c L L L p T ■ ' 
a fait le Te dament olographe & le CooRUle dohffifef
on attaque aujourd’hui la validité* vLLpH LK LS'

' L e teflament eXt date% u 15 m ^  de l\ ^ ié ê 'VL  W rLv'W
Tom U, , . > M k  . . r V L f



—  i 6 5 y ? iin mois avant Ta&ion intentée par le fient 
itfpi.- de Martigny pour le payement delà dot de fa 

femme.
i l  eft parfaitement fetnbiable k celui de la dame 

W a m e t , non feulement dans les claufes qu'il 
contient > mais même dans les exprefïions, fi Ton 
excepte quelques-unes qui font entièrement inu­
tiles à la décifion de cette Gaule*

L e  Codicille qui'fuit immédiatement le Tefta- 
ment dupere, eft daté de l'année 1688, Il y rend 
r-aifon cle fa conduite & de celle de fa femme; il

4S* D I X I E M E

déclare que c’e il le dé for dre des affaires du fleur 
de M artigny, la crainte qu’ils ont eue que le relie 
de leurs biens ne pallât hypothécairement aux 
créanciers dont il’ étoic acca b léen fin  le peu de 
foin que le fieur &  la dame dé Martigny ont eu 
de s’acquitter du devoir d'un pere & d'une m ere? 
qui les ont obligés a lui'préférer fes enfans.

I l  réduit par ce Codicille Geiinebaut de Mar- 
tigny^ Tun de fes petits-ehfans', à une penfion 
viagère de deux cens'livres, ’

■ : ï l  finit fa difpofirioii en s'adreiïant aux Juges 
- qu'il fupplie de protéger fes dernieres volontés* 

Sc de confirmer le partage q ifil fait de fa fuc- 
ce filon»

;c L e  fieur C a rn e t a vécu près dê  dix-huit mois 
depuis ce Codicille, <'

I l  efl m on  en Tannée i6 8 $ ? laiffant une Jfk- 
divi'fée , <5c ijn Teftamenc capable à 9y. aug- 

■ leiÿouble'vqiie/;cèîuï'de fa femme y avoir
./'•'G .r.éfi'fyvrñiLd 5 * /  , . s • r - 4 ' '

>_Lr

: ; ï

x, Ldftc
: S -1 T-‘

L e fieur .de ftf icign^■ne le furvécut pas long*.
c  ■' :<T i ■ ■' ■ J
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fémpâ ; i! mourut dans la même année, accablé 
de chagrins domeiliques, & perfécuté par fes *6pu 
créanciers & par fes enfans,
' Sa veuve continua après fa mort les deux Procès 

qu’elle avoir commencés pendant fa vie ; l’un à 
Sentis , dans lequel il s’agi (Toit d’inflruire Fini- 
cription de faux formée contre la quittance que 
le fieur Warnet avoit repréfentée ; l’autre a Laon, 
qui avoir été intenté pour combattre les Tefla- 
mens de fon pere & dé fa mere.

C’efic dans ce dernier Tribunal que les Sentences 
dont F appel eft pendant en la Cour , ont été 
rendues.

La première donne a été aux Peurs de Martigny 
de ce qu’ils fe départent du compromis qu’ils 
avoient fait entre les mains des Avocats du Siégé 
de Laon * & en conféquence elle ordonne que la 
Dame de Martigny leur mere fournira des dé  ̂
ienfes dans la huitaine. E t faute d’avoir iatisfa.it 
a la première Sentence, la fécondé condamne, 
la mere, & fait délivrance aux Intimés du legs 
univerfel porcé par les Teftamens de leurs aïeux.

L ’Appellante avoir d’abord préfenré plufieurs 
Requêtes, par ielquelles elle demandoit que Foii 
renvoyât à' Sënlis le P 71'

■'■À
V'Î'V . W: ■ ■ ■-

.rpr™ V ..y
roces qtfe vous avez'a;

piger, attendu la connexité qu’il a avec Finfq.
cription de” faux qui y eft pendante; mais elle v L Ïb v A
s’en eiï déliftée, Scelle conclut aujôurd’hui pure^f LgLy-,,;- 
nient & (Implement à fon®ppeL ** AAL..-'.' AVAy-ra 'ppc- ~

Enfin, il y aune derniers ReqÆ te preie®S|^LFA !yV
eii la Cbur par les e plans de Jfrancois WarneAyvC-’' t 
his des Teilateurs, qW demlldtmt d’et^p recuS

% H h \



Parties intervenantes ; faifant droit fur leur in­
tervention, en''confirmant la Sentence du Prévôt 
de L a o n , qui! foit ordonné que Ton procédera’ 
inceüamment au partage des biens des fuccef* 
/ions des fleur Ôc Daine W arn et; Sc en cas de 
con refis don, que les Parties fe retireront par- 
devant le Prévôt Ployai & le Procureur du B,oi 
en la  Prévôté de Laon, ou deux anciens Avocats»

4H  D I X I E M E

M O Y E N S  D E  L ’À P P E L L Â N T E .

D ans la forme : Contrariété infoutenable. Effet 
de la prévention des Ju g es , qui détruitenr par 
un fécond Jugement la nomination d’Arbitre s 
faite par le premier. Voie des Arbitres naturelle 
entre parens, <5c conforme à l'Ordonnance,

D ans le fond :
x°. Exhérédation fans caufe ni légitim e, ni 

prouvée ; inutile d'examiner fi la légitime efl
iaiifée toute entière. Il feroit aifé de faire voir 
qu'il s'en faut des deux tiers ; mais fans entrer 
dans cette difcuiiion, l’intention' des Teflateurs 
efl la mefure de leurs difpofidons. Ils ont voulu 
déshériter leur fille ; donc ils ont dû fatisfaire 
aux conditions prefcrites pour une exhérédation* 

. Née effilé de marquer une caufe, foit dans les 
exhérédations de rigueur, ou dans celle1, d é fa ­
veur, Nov, 2 z A’ L 'fifu rio fO ) §,potuit jf, de Curât, 
fu r io f. Arrêts de Raipfiant Ôc de Millet. Première 
;.cofid|don à {^quelle "on n'a point fâtisfait* Se~ 
Icpifdé' condition : la caufe doit être du nombre 
de celles qui font f yeicritfi par la NoveÛe. L a



crainte que les biens d'une femme réparée ne p at­
ient à ion m ari, n'eft pas mieux fondée, L'aban- 
donnement des enfans n'eil pas de ce nombre. D e­
mande en compenfation, devenue caufe d'exhé­
rédation, Acte mendié pour appuyer une exhéré­
dation injuile,

20. Nullité dans la fubiKtution d'un héritier^ 
nullité dans l’exhérédation d’un petit-fils qui ne 
s'en plaint p a s , par eollufion.

3 0, Teiiament ah irato f a i r e , en haine d’un 
Procès ; ce qui fe prouve,

x°. Par le temps du Procès, en 1667. Telia- 
ment de la mere, de Celui du pere, daté
par affeéladon de i 66y ? un mois avant le Procès. 

2 ° .Par la qualité du Procès injurieux, capital, 
3 a. Par l'aigreur du Procès»
4°, Par les pièces du Procès, telles que Fo~ 

! bligation de dix-fept cens livres ; les prorefia dons 
qui la fuivent , les défenfes qui font devenues 
un Codicille, Ainfï , tout concourt à faire dé* 
truire les difpofitions»

P L A I D O Y E R ,  4S5

M O Y E N S  D E S  I N T I M E S .

Dans la forme *. un compromis fait inter vo­
lâmes j  d^fine droit in invitos point de contra-? 
rié té;

Dans Je fond : ^
iA  Teitament qui n’eft point inofficieux*. ÎÉ$ 

£lie non déshéritée, Elle a plus que fa légitimé; 
Tout au plus adion e i j ffupplèïimpt s nuljU in ­

tention  de la déshériter. Dépoiîd%ns des témoins, 
*' \ K h  %
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C ontrat .de mariage & le Codicille du perc-qu| 
le déclarent. Inutile de citer la Novelle & la 
L o i de Curât, furi.of. Dans Tune' il s’agiffoit d'une 
privation de toute la légitime; dans Fautre, d'un 
ufufruit laifié au lieu de la légitime. I l ne s'agit 
Ic i n i de F une ni de Fautre de ces efpeces-

aT. Le teilamem ne peut être attaqué par la 
nullité d’une claufe particulière , Nef os vívente 
paire nec exheredan ncc mfiitui débet,

3 ° . Point de preuve de colere, La date des 
-Teilamens les juilifie ; elle eil prouvée par la 
m o rt de François-W a ni et ; arrivée en 1.674. Si le 
Teilam ent du pere efi antérieur au Procès ; il 
rdefi pas en haine du Procès : fi le Teilamens 
de la mere eil poil ¿rieur, la conformité qu'il a 
avec celui du pere le jniiifie..

• Procès qui pouvoir ipfpirer une haine jiifte 
aux Teilateurs,. parce qu'il étoit non feulement- 
injurieux , mais infoutenable ; ce qiu le prouve, 

ï p. Par le long temps que l'on a laifié paffer 
fans demander la dot.

20* Par la Sentence de réparation qui a adjugé
à la femme la femme de dix mille livres.

Caufesjufies &  raifonnables de la diipofition. 
* a Q. La craitce que la mere ne- ruinât les en fan s 

:■ en s’obligeant avec fon mari.. ^
F P .  Labandonnement de fes enfans, prouvé 
■ l l p ,  Par les quittances des pendons fournies pà*

; grand -ceere.
Par fa déclaration de la Nourrice. 

•L : 30. Par le cerí;Ecat tu]. Jéfvûte.
4°|?ar lapiC t| ila-t io nue G e nne b au t deMartigny; 
ÿv* Par Fay^ des Parens donné en i6po.



Enfin ce qui eil donné au fils , efi cenfé donné 
au pere  ̂ la Coutume le permet  ̂ le Teftateiir Ta 
voulu. Tout eil favorable aux enfans.

Vous voyez, M e s s i e u r s  , par le récit que 
nous venons de vous faire des principaux moyens 
des Parties ? que vous avez deux queiHons à exa­
miner dans cette Caufe : Tune de droit, l'autre 
de fait ; toutes .deux également fufceptibles de 
doutes 6t de difficultés,

La première confiile à favoir quelle elt la nature 
de Paétion que l’Appellante peut intenter contre 
les Teflamens de fon pere 5c de fa mere ; fi elle 
peut les attaquer, ou comme des Teilamens inof- 
ficieux , ou comme des difpGfitions contraires à 
la Coutume , ou enfin comme des aéfces qui font 
l'ouvrage de la haine invétérée., & de. la paillon 
aveugle de ceux qui les ont faits.

Après avoir établi la qualité dePaérion, nous 
examinerons fi les çirconilances que TAppellante 
a articulées, font des preuves iuffifantes de la 
colere & de l'animofité qui ont infpiré les clifpo- 
fi rions dont elle fe plaint ; ou fi au contraire les 
motifs de fagefle 5c de prévoyance que les IrrcL 
mes prétendent découvrir"dans le Teflament de*

P L A I D O Y E R .  487
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l 6$:

leurs aïeux, peuvent jiiftifier leuK intentions 
faire rejpeéler leurs dernieres volontés. '-ArÿTf

Si nous remontons jufqu’au premier principe^ : 
de la Jurifprudence Romaine touchant les Telia- :



diéboit à fa poÎiétité une Loi inviolable. L ?ex~ 
16$î. pêrxence fit connoître que les peres abufoient 

fottvent de l'autorité que la Nature & la Loi leur 
«voient confiée ; il iallut renfermer dans des bor­
nes légitimes ceux qui oublioicnt dans leurs der­
nières difpofirions, & la tendreffe d’un pere ? 5c 
la face fie d'un Légi dateur. Les Jurifconfultes 
Interprétant la L o i des douze Tables, introduis 

, f i x e n t  la querelle de rinofficioiué qui, pour* fe 
ferviv de leurs exprelfions, trouble les mânes du 

- Teftatemq a traque fa mémoire, de l'accufe d'avoir 
é té  ou iéduit par une paillon étrangère , ou aveu­
g lé  par la fienne.

Mais parce que cette plainte eib injurietife au 
Teflareur, de contraire à la liberté des Teftamens, 
o n  donna en même temps aux peres un moyen 
facile  pour l'év iter, Ôc pour aifurer l'exécution 
de leurs dernieres volontés, en leur permettant 

g de difpofer de tous leurs biens ,  après avoir laiffé 
■ -■),/ : la  légitime à leurs enians, légitime dont les droits 

ont paru fi facrés aux Empereurs, &; fur-tout à 
Juilinien , qu'il n'a pas voulu qu'elle pût jamais 
être refufée aux enfans, fi ce me il dans certains 
cas dont le nombre fixé 5c déterminé par fa No­

uvelle,. a été p  quelque maniéré refpeélé par 
i Ly xnoS Ordonnances & par vos A rrêts, pujiqifil ne
dp/Mffd. ip aroit pas qu'on ait entrepris d'y ajouter aucune 
.. ' ^ ^on excepte celle du mariage d'un fils

1 0 anhïeur de trente an s f  rentre la volonté de fon pere, 
’V':- iA éxypiifytj^uelque inviolable qu'ait toujours paru aux 

V‘C ':| é0® > ëgiilateu rs la néeeÎfité de laiiTer aux enfans leur 
: y lé y S v fT Ï^ iü m e 5JuMmetf a autéanm oins pouvoir mo-
¿f/:* "r" ' ■ -t ;  ̂/
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dérer la févéri té de l'ancienne Jurifpradence , 
oui permet toit aux enfans d'accufer d'inofficio- 
fité le Teilament de leur p ere, lorfqudl ne leur 
avoir laide qu'une partie de leur légitime* I l  n'a 
accordé en ce cas aux enfans qu'une aétion en 
fuppiément, perfuadé que fi fon  ne pouvoir avoir 
trop d'indignation contre un pere qui prive fes 
enfans, fans fujet, de toute leur légitime, il fallait 
excufer unTeilateur, qui, trompé dans Feilima^ 
tion de fon patrimoine, avoit laiilé par erreur k 
fes enfans une légitime imparfaite*

Tels font les principes généraux que le D roit 
P^omain avoit établis fur cette matière. Ou un 
pere a déshérité fes enfans, ou il leur a laide 
la légitime. Si fexhérédation eil fans caufe, ou 
fans caufe approuvée par la N ovelle, le jugement 
injufle qu'il a prononcé dans fa fam ille, eil in­
firmé dans le Tribunal fupérieur de la Juftice* Si 
au contraire il a laiifé la légitime à fes enfans, 
quand même elle ne feroit pas entièrement rem­
plie , leurs plaintes font inutiles, il a fatisfait à 
tout ce que la Loi exige de lui : Secure uflatus e j l ,  
dit Papinieii, On ne faccufe plus ni de fureur, niti­
de colere ; la querelle dTnofficiohté, & la couleur 
qui fa  introduite, difparoiifenr eîifmême temps.

Si nouyonfidérons la plainte de f  Appellante ; ■ 
par rapporta cette premiere idée d'un teilament A 
inofficieux , il eil certain que c'eil inutilement i; : 
qifelle allégué toutes ces p r iv e s  différentes ;dé;v 
haine, de colere, d'animoiité , qui vous ont é fé g f 
expliquées* La Loi n'éçqnte poìm: toutes ces pré-fp' 
domptions j de fi fa Gai® étûit^r^ifermc(;-dans ’
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* c e  feu! moyen  ̂ il fuffiroit, pour confirmer les 
teilam ens, de lui répondre qu’elle r/eil point 
extBérédée ? ni en effet: 9 ni dans la volonté & dans 
l ’intention des Teitateurs; que quoique toute la 
iuccefTioii d’un pere doit en quelque maniéré duc 
à  fes e nia ns 9 (  B Ton confédéré le feu! efprit de 
la  Wature )  cependant la difpofmon de la Lot 
n e  rend le pere débiteur que de la légitime* Ainfi* 
ptiifque déshériter fou fils c’eft le priver d’une 
iuccefÏÏon qui lui étôit due* l'exhérédation n’eft 
autre chofe que la privation de la légitime* 
ï/Ap'pellante ne fe plaint point aujourd’hui d’em 
avoir été entièrement privée par les teilamens 
qu’elle attaqué : ion Contrat de mariage ? le Pro­
cès qu’elle a fôurenuy & qu'elle fondent encore- 
pour le payement dé fa dot «, en font des preuves 
ïncontellables* Si elle prétend que fa légitime 
r f  e il pas remplie ? il n’efl pas néceifaire d’entrer 
maintenant dans aucun compte avec elle ̂  ni de 
faire une fupputation exaéle des biens de fon 
pere ¡St de fa merm Il fufïit de lui oppofèr qu'elle- 
0. reçu aliquïd no mine Ugit'iïiUB a qu’elle ne peut 
efpérer qu’une aéfion en iupplémèntr & qu’il 

. fa u t qu’elle ce (Te déformais de fe fervir du nom̂
; odieux: d’exhé^ldationy pour attaquer deux tella— 

v foeus qui iven contiennent aucune. r .
/,:■■■ Après cela il efl inutile d’examiner îi lés T e f  
l dateurs ont fatisfai t à* toutes les c on ditions qu 1 
fv-Sfq&'prefcrires■ p a rta  Noveile de Ju ilim en ,- La 

a diSté ces conditions; la Loi lés a éra- 
/ffldiies ; notre uiaue les a.autü'niéés.' Mais quelle, 
î—'Appli^domp^m-nt-eilei^avoir' à l’eipe'ce d’une.-

D I X I E M E
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Caufe, dans laquelle on ne peut, point dire que 
la.fille qui fe plaint ait été déshéritée ? ï l  eft 
fuperiiu d'alléguer que l'intention du .pere Sc de 
la mere a été de déshériter leur fille, 6c que 
c'eft par cette intention qu'il faut juger de leurs 
difpofidons, On ne préfume point qu'un Teña- 
teur ait voulu faire,ce qu'il n’a point fa it; écFun 
des Teffateursa prévenu cette objeélion pendant 
fa vie , lorfqu’en défendant le te ñ ame nt de fa 
femme , il a déclaré que fon intention n’avoir 
jamais été de déshériter l'Appeliante , mais de 
la réduire à fa légitime , qu'il pré ten doit être 
plus que remplie par fon Contrat de mariage.

Qu'on ne dife point non plus, que e'eñ ici une 
de ces exhérédations fi fréquentes dans notre 
u(âge , par lefquelles un pere réduit fa fille à 
un fimple ufufruit, pour aflurer la propriété de 
la légitime à fes petits - enfans. Nous ne nous 
arrêterons point à obferver ici la différence qui 
fe trouve entre les exhérédations de rigueur., qui 
font confidérées comme une peine juñe de légi­
tim e, prononcée par un pere contre un fils in­
grat & rebelle à lés volontés, & cette demiera 
efpece d'exhérédation que la Loi appelle offi- 
cieufe , ôc qu'elle regarde plutô^comme l'effet.- 
de la i|X>'e prévoyance, Sc de Faffeftion d'un 
Teñare^p pour fes pedts-enfans, que de fa coIerer 
contre ion fils. Nous if  examinerons point quelle#; 
font les conditions néceifa^es pour, rendre'%es; 
exhérédations légitimes, j s'il faut qùW le perffíixL
prime les motifs de fa dilpofidon ; 
s'en plaindre s fi les Éeanciea* Æ

il le fils peut 
,i fils pçuv éiït
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Fattaquer : toutes ces queftions font abfolumcnt 

î 6$ t, étrangères  à la décifion d'une Caufe dans laquelle 
une fille jouit ôc d e  la propriété '& de Fufufruir 
de fa légitime.

Nous ne trouvons donc point dans cette efpece, 
ni exhérédation de rigueur f ni exhérédation favo­
rable , & par conféquent point d'inofficiofté ; 
mais ce teilament: que les principes du Droit 
exemptent de ce reproche , e il-il contraire à la 

; diipofidon de la Coutume? G'eft la fécondé QueF 
tion que nous avons à examiner,

N ul ne peut être Héritier & Légataire dans 
line même fiicceilion ; c'efl une réglé prefquc 
générale dans tout le Droit François, Cependant 
ïesTeÎïareurs dont il s'agit* font dans leurs tefla- 
rnens une fabilitution en faveur de François 
W arnetieur héritier. On a ajouté que le pere a 
réduit dans fbn Codicille, Gennebaut de Mar- 

v,_ : tigny , Fnn de fes petits-enfans, à une penfion
f  fc  . V- viagère de deux cens livres, quoiqu'il ne fe plai- 
Sii-- '■ gne pas de cette exhérédation ̂  quoiqu'il ait fait 

- une efpece de confpiration avec fon frere * pour 
i  feu tenir contre fa mere le jugement de fon aïeul.. 
.:;Ôn prétend que FÂppellantè peut 'toujours fe 

ievvir de ce filoyen pour arguer de nullité le: 
;y. teilament de fon pere. {-

’S ie n  n'efl plus facile que de répondre à ces.

iL r " ' * -X ’ -s CG-;

\ /t:ÿ':A A F;^îhent nulle
FAFCPDy c il devofijp cadttq

; que ^  fubftiption eil inutile ; qu'elle 
leveC’l r J caduque par le décès de Frain-

V̂îh-'
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çois W arnet: mais la nullité d'une elaufe parti­
culière n'emporte pas la nullité de tout le relia- 
ment. On ne peut tirer aucune conféquence de 
la iubiiitution à rinüitution. La Coutume peut 
détruire Tune, Sz foutenir l'autre. Le fécond 
degré fera annulié, mais le premier fubfiilera.

A l'égard de l'exhérédation du petit - fils dans 
le teiiament de fon pere ? la réponfe ell encore 
plus facile. Ce feroit une efpece de paradoxe 
dans la Jurifprudence , que de prétendre qu'un 
pere dont le fils eil encore vivant, foit obligé 
de laiifer la légitime à fes petits-enfans, & que 
ce feul défaut puiffe fuiPre pour faire déclarer 
fon teiiament inoffieieux ; & ce ne feroit pas 
moins attaquer toutes nos Maximes que de fou-' 
tenir qu'un teiiament même inofficieux, eii nul 
de plein droit. I l  ne l'eü que par la Sentence 
«5c le miniilere du Juge 3 lorfque celui qui eit léfé. 
par fa difpofition, en porte fes plaintes dans le' 
Tribunal de la Juitice. Non feulement lorfqu'il a 
approuvé le jugement de fon pere; mais même 
lorfqu'il a laiffé paifer l'elpace de cinq ans fans 
fe plaindre, ni lui ni fes héritiers ne font plus 
recevables à intenter la plainte toujours odieufe 
d'un fis  contre fon pere. Ainfi , quafd il feroit 
vrai (ce que nous fouîmes bien éloignés de croire) 
que le teftaflent du iieur W arnet feroit. inoffi-- 
cieux par l'tfchéré dation d'un de fes petits-enfans,-

PaiTons maintenant au plus eiTqptiel de tous
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.**"— *™ ir  ces teltamens ,  qui re ione point inomcieiítf 
p'uifqiuls ne contiennent a-ucune exhérédation, 
qui ne font point nuis par le vice d'une claufe 
particulière', encore moins- par l'exhérédation 
prétendue'd'un petit-fils dont la-- mere e fl encore 
vivante ? peuvent'être ànnullés-par l'autorité de 
là  Jtïiliee ,-com m e étant’un effet de' la haine & 
non pas'de la juflice d'un pere dé famille.

Ic i ' nous fom m és: obligés ■ d'avoir recours à 
rèip rit de nos Gotmim'es,-. & à'-la Jurifprudence 
de vos: Arrêts , pour'décider 1 une queffion qui 
dans le Droit Romain n'a jamais-eu ni principes 
iîi exemples.

Les Jnrifcotifultes Romains' î emplis de l'idée 
dix pouvoir d'un T'eiïatèur, & toujours prévenus 
en: faveur d 'u n -pere de fam ille, ne préfùmoient ' 
jamais que la- paffion eût diâré fon celiamene 
quand il avoir laiffé la-légitime à fes enfans ; vos - 

i f A r r ê t é  plus - favorables aux enfans , n'ont pas cru 
que les peres euffent rempli tous les devoirs de la 

■ Mature-, quand ils s'étoient contentés de 'ne pas 
-déshériter leurs enfans.'Vous avez fouvent écouté 

V'îes quites’plaintes ■ des enfans qui -‘prétendóienc 
_f que leurs peres les avoient réduits a leur légitime 

par un capríhe aveugle . par une haine mal foto 
d èe j par un-mouvement de còlere-centre un-fils 
qui- n'éroit pas indigne de leur libéralité, Vous - 

'-d confiderò que ì ’èfprit général dé nos Coir-
f A p t e r ^ J o i t  à cénferver non feulement les biens'

fam illes, mais encore l'égalité ent r e - 
,11m - enfàns ; - aiyx fi elles ne fouffrent pas facile-
fCfvSd-V’ mefdquhm ftr$ dateur'faíie paffer; en des' mains■ ■

-, j i*v  5 > ‘
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étrangères un bien qu'il a. reçu de íes peres pour 
le tranímetrre a. fes enfans, elles ne-veulent-pas 
non plus qu'il en difpofe par pafüon en faveur 
d'un feul de fes enfans., au préjudice de tous les* 
autres. Il eil vrai qu'il faut que les preuves-d®* 
haine foient bien plus fortes pour priver un fils* 
d'un bien qui lui eil dû. en quelque maniere> 
que pour ôter à un étranger un profit inefpéré, 
un avantage purement gratuit. Mais lorfque la 
col ere du Telia teur eil- vifible ; lorfqu'ii a. agi 5 
non par des vues de fagsffe & de prévoyance, 
mais, par des mouvemens d'aigreur ôc de reifen- 
riment ; lorfqtt'enfin c'eñ plutôt par avërfion-pour 
un de fes eniàns.-, que par une jufle prédilection 
pour l'autre , qu'il: a fait un partage inégal, vos 
Arrêts ont toujours cru fuivre i'efprit de laN ature 
& -de la Loi , quand ils ont infirmé de pareilles, 
dilpofitions.

La Loi ne Te contente pas d'affurer la légitime 
à :un enfant., comme une dette naturelle ; d e là  
lui déférer dans le mmiílere de l'homme ; elle ne 
permet meme aux peres de difpofer du furplus de 
leurs bjens , que fous, cette condition tacite qu'ils 
nbtbuferonr pas du bienfait qu'elle leur accorde, 
pour priver de leurs biens , par bajae Ôc par caT 
p rice , leurs-Succeffeurs légitimes. S'ils ne fatis- 
font poinfpk cette condition que la Loi leur im- 
pofe , ils. deviennent indignes de l'autorité qu'elle 
a dépofée entre leurs mains Loi ÿvoque le] 
pouvoir qu'elle, leur ayoit confié s ôc^reprenanf 
fes.premiers droits, elle rend aux en fan s ce que! 
leurs peres ne leur ont plB ôté ltfi^niemen%(
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C 'efl ce que quelques-unes de nos Coutumes, 

6c entr’autres celle de Bretagne ? ont marqué 
expreiTcment. E lle ne ioumet à la difpofîrion de 
l'hom m e, que le tiers de fes propres ; 6c même 
à l ’égard de ce tiers qu'elle lui abandonne 7 elle 
ne veut pas qu'il puiife en difpofer en fraude ou 
en haine de fes héritiers,

Enfin , à tous ces principes de Coutume vous 
avez ajouté une derniers réflexion fondée fur les 
principes de la lumière naturelle , qui nous ap­
prend qu'un Teflament eft le plus folemnel 6c le 
plus important , comme il eft le dernier de tous 
les. A  ¿les deda Société civile ; qu'un Teiiateur ne 
fauroic avoir une trop grande liberté d’e ip rit,
lorfqu'étant prêt d'aller rendre.compte de fes ac-, 
tions à un Tribunal fupérieûr, il veut dicter à fa 
famillemne loi inviolable qui puiffe entretenir la- 
paix j  l'union &z la  concorde entre fes defcendans. 
Vous avez jugé que les paffions intérieures h'é- 
toient pàs;tnotns .capables d'obfcurcir les lumières 
de refprit., 5c d'ôter cette liberté parfaite , que - 

■ les artifices extérieurs que la haine 6c la colere 
-du Teftateur ëtoient un ennemi rbeaucoup plus à 

¿craindre qu'une féduélion 6c une impreftion écran- 
dgere ; A quoiqu'un pere ait laiffé la légitime à fes .

e n f a n s f i  fa aifp.piitiôn' porte: ce caraétere de è 
: p.affîon, de colere * d’ammoiité fon teftam ent 
¿ j f ç f t  pas plus favorable que s'il étoit entièrement 
J-ippfficieux. ^  .
A-AC'eft paf*apport à .çetf.d-ifférens principes, que : 
ÿmqus devons examiner ries -Teilamens qui fout-le

Utt de cette îtêilatitn
e Nous
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Kfous ne trouvons point dJabord dans fefpece - 

de cette Caufe , ces préfomp rions légitimes fon­
dées fur la Coutume Sc autorifées par vos Arrêts ,  
qui vous ont fait juger pluiieurs fo is , qu’un pere 
avoir été aveuglé par fa paillon > lorfqu’il avoir 
dépouillé les enfans pour enrichir des étrangers a 
ou lorfqifii avoit fait fans raifon un partagé Iné- 
gai entre fes enfans,

Ces fieur & dame Warnet ont laiifé tous leurs 
biens dans leur famille. Ils n'ont pas même eu de 
prédiieéHon pour leur' £Is au préjudice des en- 
fans de leur Elle, Cette paillon fi naturelle que 
tous les hommes ont pour leur nom ,fle tte  préfé­
rence que la Loi même donne en plufieurs occa- 
fions aux mâles furies femelles , n’a point été ca-; 
pable de les porter à laiiTer une plus grande mar­
que de leur tendrefie aux defcendans de leur- 
fils, qu’aux enfans de leur fille,; oz puifque les 
deux branches font également partagées h il fera-. 
ble que la Coutume ne préfume plus ni de hairie: 
ni d’animofité dans le ;Afeilateur : nous pouvons" 
même ajouter que la Coutume de Laon favorable- 
aux Teflamcns prefque, conforme au Droiq
Ecrit en cette m atière* n’accuferott point lésf 
Te dateurs de colere de dureté , guand ils ati-4
roient réduit leur fille a fa légitim e, pour donnèfe 
ii leur £ls^>ute 1 e.ur fucceiîion.. Elle permet à.tm; 
pere de dtfp ofer de tous fes biens, en ; faveur dhia 
feul de fes enfans. en ré fervent aux autres leur 
iegitime ; <5c fi la Coutume juibifioit €A pere quif 
enrichirait un feul de fes enfans à Texclufion dàï

-■ . . . v f-V '-

tous les autres* commeiÇ^pourrtÿt^lle condam-V 
J. oms l ï ,  A 1 1

%
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i6or.
nerunperequi  admet également à fa fuccefïïoft 
&  les enfans de ion  fils  ̂ 3c ceux de fa fille ? S’il 
pouvoir la priver entièrement de tour ce qui ex  ̂
céd oit fa légitime -, pour le donner à fon frere  ̂
il a pu à plus forte rai fon le donner à fes enfans , 
fans qu’elle air aucun juiie fujet de fe plaindre 
d e  fa difpofition.

Quelques fortes que paroiffent ces objeéÜons, 
elles ne font pas néanmoins fans réponfes.

I l  eilvraiqi\e l ’inégalité du partage qu’un Tes­
tateur fait de fif. fucceifion entre les branches de 
fes defeendans 5 çft une préfomption de fa haine 
contre ceuxqtfil réduit a leur légitime ; mais ce 
n ’eft pas la feule ; Sc les circonitances particuliè­
res des différentes Caufes1 peu vent en fournir une 
infinité d’autres quitteront ni moins efficaces, ni 
moins décifives. D ’ailleurs, quand la Coutume 
rie Laon permet à un pereM’exercer fa libéralité 
avec prqfufion à l’égard de ffnq de fes enfans , en 
laiflant aux autres la légitime ,, eü^ fuppofe tou­
jours j  C & c’e il une condition tacite que vos Ar- 
xêts ont toujours fuppléé dans les Coutumes qui 
jffen contiennent aucune difpbfition expreife )  

Vque le pere ait eu en vue-le* bien & davantage 
.commun de I f , - f ami l l e& non pas la ruine par- 

Ts&&rr._r Ü culiere-d ’un de fes enfans.
' Enfin, ne peutj-on pas dire que la dofpofition 

on ^  plaint*, eft beaucoup plus in)urieufe h 
desfTeitatef >s, que s’ils avoient fait des
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^Ile-même leurs dernières voloncés. Mais inftp 
tuant d’un côté les enians de François Warner 
leur fils* qui étoit mort long-temps auparavant, 
¿St appeliant de l'autre à leur fucceiTion les en- 
fans de leur File qui étoit encore vivante * elle 
fe trouve* entre fes neveux 5c fes enfans f privée 
de toutes les marques de la tendreffe paternelle* 
feul objet de la colere des Te dateurs* & une 
preuve vivante de leur indignation.

Ainfi ? fans nous arrêter davantage à confidé- 
rer ces préfomptions générales qui peuvent ou 
foutenirles Teitamens ou les détruire* paifons à 
l'examen des circonftances particulières de cette 
Caufe, & des induéKons que Ton en tire pour 
prouverla paifion dont on accufe les Teftateurs,

Nous pouvons en diÎtinguer de deux fortes. 
Les unes font tirées des Teftamens même * & du
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Codicille qui les a fuivis : les autres font fondées 
fur le procès que les Teftateurs ont fouttéftu c o r « 
tre leur fille* 5c fur toute la conduite qu'ils ont
obferyée à fon égard,

La première ob.fervation que nous faifons fur 
les Teftamens* regarde le m otif qui a détermine;: 
les Teftateurs * la caufe qui a fervi de principe à| 
leur diipofition. Il aurait été peut-être plus avan- ~ 
tageux agfcfieur Warner de ne point rendre rai-; 
fon de fgs dernieres volontés * 5c de laiifer par-: 
1er pour lui la préfomption gui eft toujours fa­
vorable à un pere de famillët' mais p  foin q u ll; 
a pris de rendre compte à la Juftice des motifs; 
qui font fait agir * elL un dfji plus puiiïans 

que Ton puiiTe opp o& ^ à fon IDefla-moyens 
ruent.



Deux raifons Font déterminé à préférer fes 
pecits-eniàns à fa fille. La premiers , eiî la crainte 
qu'ri a eue que le relie de fes biens ne pafiac 
hypothécairement aux créanciers du fleur de 
M artigny, qui avoient obligé fa fille k fe faire 
¡réparer, quant aux biens, d'avec lui. La fécondé , 
e ft le peu de foin que le fieur <3t la dame de Mar- 
tlg n y  ont eu de leurs en fan s.

Telles font les raifons qu'il a rendues lui-même 
dans fon Codicille, de la difpofkion de fa femme

de la fienne.
Mous pouvons dire que la première de ces deux 

raifons n'a jamais été véritable , & que la fécondé 
n ’efl point encore prouvée.

S i le fieur ¿St la dame W arner ont pu craindre 
pendant quelque temps 7 que leur fille ne par­
tageât les pertes de fon m ari, cette crainte a dû 
cefifer long-temps avant leur mort i Ôc dès le mo* 
suent que,la dame de Martigny aéré féparée, 
quant aux b iens, d'avec fon m ari, fans s'être 

/jamais obligée au payement de fes d ettes, ces. 
vaines appréhenfions ne peuvent plus paffer que 
.pour un prétexte dont le pere s'eil voulu fervir 
vppur colorer une difpofition odieufe*
;; .. ï l  eii mutilé' de dire que l'Appellante n’écoit 
pas encore féparée de biens lorfque les 'ÇyftameHS 

. jDiiP:eté faits, puifque le pere & la xnere^pnt fur- 
r̂ veçjüL'à leurs difpofitions pendant l'e fpace de près 
^dê^-Ÿingt armées ? lempS plus que fuffifant pour 
jfrétônnoître leur erreur ? & que d'ailleurs ce n'efi: 

point en l'année que le fieur Warner a expli­
qué Ifr motifsCèl/:‘fa difptâitiou s ç'gft en Tannée
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î  68-8 ÿ feize aiii après la Sentence de réparation.
La fécondé caufe eff plus fpécieufe & plus favo­

rable , mais elle n’eil pas mieux établie.
Pour prouver que les fleur &  dame de Martlgny 

avoient été abandonnés par leur pere 8c par leur 
mere , il falloir rapporter des sites qui juflL 
fisifent qu’ils ont été chaifés de la maifon pater­
nelle y qu’ils ont fommé inutilement leur pere de 
les recevoir chez lu i, qu’il a refufé de prendre 
foin de leur éducation,. & qu’en un mot ü a 
renoncé à la qualité 8c aux fentimens d’un pere 
pour fes enfans. Mais au lieu de juilifier tous ces 
faits-im portais, on nerapporte- que des quittan­
ces , la plupart fous feing-priy é 3 qui prouvent 
que le fleur Warner a pdyé les peniions de fes 
petits-enfans , St qu’ü a avancé pîufieurs fommes 
pour leur entretien.
' Toutes ces pièces font voir, à la vérité*, que le 
grandypere a pris foin de fes petits-enfans s mais 
prouvent-elles que leur pere les ait abandonnés ? 
E ibil in oui, eiidl contre Tufage ordinaire qu’au 
Aïeul fe charge de f  éducation de fes petits-fis, 
qu’il les élevé auprès de lui ? inJvlutiwn fkncâutis ? 
E t fa tendrefle eil-elle une preuve de la dureté eti 
deYinfenfibilité de leur mere , ilpr-tout lorfquejd: 
mere eflprefque réduite à la nécéftité., par le mau­
vais e t#  des affaires de ion mari ?

C’el^ce qui eit arrivé dans Teipece de cette Gau­
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le. La dame de M artigît^ avoit perdu par; fai 
renonciation à la Communauté , cii[4 mille
qui y étaient entrées par foir Contrat de maiiagév



ï 6$ï .

' ’4 oï£;'-

•..i;,-«•■*-.' C+.4L?kï.. ._

>--r'--:' >foÆ f V ',:

© &

m m m
sm m M M' Vf

V7i'© V  "-̂  l1* > k,‘* ‘ F.'i i'i l,.‘ ’

livres* lui étoit encore du, Tout Ton bien étoiT 
réduit à quelques héritages de peu de valeur  ̂ à. 
un demi-douaire de trois cens livres, & à quel­
ques aidions difficiles à exercer contre Ton mari 
Sc peut-être infruélueufes par Tévénement.

Si l’état de fa famille a obligé le fleur W arner 
à prendre foin d’élever fes petits-enfans 5 peut- 
i l  en faire un moyen pour réduire fa fille à fa lé­
g itim e ?

I l  faut avouer néanmoins que les Intimés rap­
portent deux aèdes qui pou croient faire préfu­
m er en quelque maniéré * Fabandonnement donc 
ils fe plaignent / il les circonftances dans lef- 
queiles iis ont été donnés ne les détruifoient ab- 
iblumenn \T

L e premier , eft une déclaration donnée en 
Tannée 1684, par la Nourrice d’un des enfàns du 
fleur de Martigny, qui certifie que la dame de Mar- 
tigxiy l’ayant toujours rebutée avec aigreur lorf- 
qu’elie. vquloit lui demander le payement des 
nourriture^ de' fan fils* elle a été obligée d’avoir 
recours à la dame Warner qui Ta payée entiè­
rement. On.a joint à cet Aéde un Certificat donné 
par le Principal du College des Jéfultes de Reims, 
qui déclare que c’eli le fleur W arnet qui a payé 
des penfions d i  fes petits-enfans, & que jamais 
le fieur de Martigny ne lui a écrit une le ttr e  de
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Tecprumanaation. o
yTNpus croyons pas que ces À ¿les pufflent 
ÿ è é  aucun^imprefefon, lorfque Ton confidé- 
%£ra que c’efl le fleur Warnet lui-même qui les a 
exigés ; Tun pendant le jpocès qu’il avoir contre 

r .  ' '  C-/Î ■ %  .
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Pon gendre ? dans lequel on Tac cufo It d’avoir fal- 
iïfié une quittance ; 1 autre en l’année 1688 } pour 
fou tenir le Te ñame nt de fa femme. D ’ailleurs 
ces déclarations font poftérieures aux quittances, 
faites long-temps après ; A iles vifiblement men­
diés , plus capables de nuire à la mémoire du 
Leur Warner ,> que de juñifier fés dépolirions.

La meme réponfe peut être oppofée à la pro- 
teñation de Gennebaut de Martigny ; c’efi ion 
Aïeul qui Ta diétée 5 qui Ta dépofée dans le 
temps du procès ; & nous ne voyons point qu’on 
ait exigé aucun Acte qui pût mériter le remede 
des protefiations.

Il en eñ de même de l’avis des Parens, dans 
lequel le fieur de la Mer déclame contre la dame 
de Martigny , quoiqu’il ne s’agit que de fa voir fi 
le mariage que Ton propofoit à François de Mar- 
îigny étoit avantageux.

Nous ne trouvons donc aucun fondement lé­
gitime qui ait pu fervir de m otif aux 
dont on le p laint} & ce défaut de caufe vérita­
ble devient non feulement une preuve de la haine 1 
des Teftateurs, mais encore un moyen de nul- 
lite. ,

I l  y a bien de la différence entre la fauiïetê 
de la caufe qu’un Teñateur a jo u tià  fa libéralité,' / 
de la fai^eté du. m otif qui le porte à priver foji ; 
fils d’iu;  ̂fucceffion qui lui étoit due- La première: / 
n e pëut donner atteinte à la validité du legs;,^  
parce que la véritable cauf&de la libéralité d’d&ÿ. 
Teñateur P c’eñ fon affeétion pour le LégataireMg 
c ’eñ la feule que la Lgi confié?te ? & non p a í
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]es raifons particulières qu’il a pu ajouter à cetts 

i6oia cauie générale, Sc commune à .tous les Tefta- 
teurs.

Mais à régard des raifons qui portent un pere 
à priver fon fils de ià iueceifion, elles ne peuvent 
être  fondées que fur fiaverfion qu’il a pour ion 
fils ,  ou fur clés motifs de fageile 6c de prévo­
yance pour fa famille. Quand il ne les a point 
exprimées, on préfume toujours en fa faveur juf- 
qifià ce que fon  rapporte des preuves contraires; 
mais iorfqu’en les exprimant il a fournis fon ju­
gement à l’autorité de la Ju ilice 7 la fauifeté de 
fies motifs emporte la nullité du Teflament : elle 
découvre que le Telia teur cfa agi que par haine 
de par reifenciment ; 6c bien loin que cette caufè 
puifle foutenir fa difpofition, elle iufiit au con­
traire pour la rendre odieufe à la Juilice.

Après vous avoir montré que la fauifeté de la 
fi' raifon quia déterminé le Teilateur, eil non feu- 

> ; fi, fi lem ent.M e preuve de f̂  haine, mais encore de
'■ -i
\fiy;fij|fi„

la nullité dû Teflament, toutes les autres cir- 
confiances qui pouvoieiit, recevoir des interpré­
tations différences, deviennent autant d’argti- 

ïÿl| | | | fi;fifiîfi mens indubitables de la paffiôn qui a  didé ces
pvJÿlVfifiy/fi^TçÎlamens-
f fiS|fijÿifififi './On pouvoir Souter jufqu’à préfent, f i la  con~ 
A Tfififi-/ fi • fiorniité parfaite qui fe trouve non feuleront entre

s». . *

a .&■ v v  y ¿u  i c i  un p ê l

de leur famille avoient parfaitement réunis
fipfiÿyfi fi"fi dans leurs denuejCfc difpc^dons ; mais lorfque fon
fififi.lfiv '-L- " i  ®



a découvert la fauffeté de la caufe qu ils ont eX- 
primée* & la vérité de celle qu’ils'ont cachée, 
c’efl-à-dire* de leur averiion pour leur fille* 011 
11e peut plus confidérer cette reffemblance fi en­
tière qui fe trouve entre leurs Teilamens, que 
comme un concert de haine & de refTentiment 7 
pour priver leur fille d’un bien que la Nature êc 
la Loi lui avoient fait j alternent efpérer.

Mais fi Ton pouvoir exeufer en quelque maniéré 
cette circonflance* par quelle couleur peut-o'n 
juflifïer la difpofition d’un pere 6c d’une mere qui 
11e fe contentent pas de réduire leur fille à fa lé­
gitim e, de lui préférer fes enfans* de lui ôter 
même l’a dminift ration des biens qu’ils leur la if- 
fient ? Leur haine prévoyance a des vues encore 
plus .éloignées-: ils prévoient que leurs petits-en- 

Tans pourront mourir avant leur mere fans avoir 
fait de Teiiament ; iis ne veulent point que dans 
aucun cas leur fille puifle profiter de leur héré­
dité ; iis lui envient la trille cohiolatiopéde fuc- 
céder à fes enfans, 6c à l’exclufion d’une mere^ 
ils appellent un oncle à leur fucceffion.

Quoique cette claufe foit devenue caduque par 
le décès de François W arnet, qui a précédé celuL 
des Teilateurs, elle efl néanm oiy une preuvpcL.L^^Çf^L 

Le de la coiere qui. a animé les difpofitionsf: ?i: "
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mviïspibL
ils

pere &c % mere ont laide iubfiiler cette claufe
dont il s5% it  i preuve d’autant plus forte que ievly-QfLL#,.

Enfin, que peut-on Q|j?ofer I^findudion qu£bJ" if  ■mfbpL"



V on  tire Je la conformité du Codicille du paie 
avec les défenfes qui ont été fournies par les In­
tim és, pour fou tenir le Teflament de la dame 
W arnet leur A ïeule? Un A ile  judiciaire efl de- 
venu un Teflament ; & ce que des en fans ont 
oppofé à leur mere dans la chaleur dTm procès , 
a  mérité d’être tranfcrit par leur Aïeul dans 
l ’A éle qui contient fes dernieres volontés*

Que il de l'examen des Teilamens & du Codi­
c ille , nous paifons à la corsfi dé ration de toutes les 
autres circonitançes extérieures qui les ont accom­
pagnés nous trouverons qu’elles ne font ni 
moins fortes ni moins impartantes*

T e procès que le fieur W arnet a fourenu contre 
fa  f i l e ,  les renferme toutes, & fuffiroit prefque 
feiil pour décider cette conteflation*

C’eil un procès : l’expérience n’apprend que 
trop que ce feul nom contient la preuve d’une 
haine déclarée. C’eifc un procès néceffaire, que 
l ’on ne.jpeut point accufer le iïeur de M am gnf 
d’avoir intenté pour prévenir l’effet d’une exhé­
rédation dont il étoit menacé: procès favorable 
pour la fille, puifqif elle ne demande que le paye­
m en t de fa dot ; mais injurieux au pere, capital 
en  quelque maniéré , capable de donner atteinte 
non feulemeifraux biens, mais encore à l’hoppeur 
du fieur W arnet : accufation d’avoir fqbifie une 

Q uittance , pourfuivie avec toute la chajfur qu’un 
p rocès de cette qualité peut exciter, avec toute 
(Eaigreur qfi fe trouve d’ordinaire dans les procès 
/entre les proches, Sc qui femble être une juile 
èffeine de leur E n fin , accufation vrai-

(
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Semblable, ou coures les préfomptions parlent en 
laveur de la fille ? aucune en faveur du pere.

Contrat de mariage qui n’eil point quittancé ; 
la quittance même que le fieur W arnet a rapportée 
n’eil point conçue dans les termes d’une quit­
tance finale, Le fieûr de Martigny y reconnoît 
qu’oLitre la fomme de fix mille trois cens vingt 
livres j il a reçu celle de trois mille fix cens quatre- 
vingts livres; il rf ajoute point que moyennant ces 
deux payemens il quitte & décharge fon beau- 
pere du payement de la dot de dix mille livres.

L ’adion intentée par le fieur de Martigny un 
mois avant ¡’expiration des dix ans ; circonilance 
qui fait voir d’un côté la modération avec la­
quelle le fieur de Martigny en a ufé à l’égard 
de fon beau-pere, & qui d’un autre côté nous 
empêche de préfumer qu’il eût eu la témérité de 
demander au fieur Warner la moitié de la dot 
de fa femme} fi ont eût pu le convaincre auiîl 
facilement de mauyaife foi > en lui rapportant la 
quittance finale qu’il avoir donnée lui-même dix 
ans auparavant,

Joignons à toutes ces circonilances ? les dé­
tours , les chicanes)'‘ les fuites perpétuelles duc 
fieur Warner dans le cours de ce procès, Il inter-, 
jette.; appellation fur appellation ; n recufe tous; 
les J u g e s ^  fa V ille ; il forme différens conflits) 
de Jurifdfition; il demande d’autres Ju ges; la 
Cour lui 
tenue
appointées en Droit. Il interjette appel de ce® 
appointements il refuferde repC;Tenter la quit-"

onne ceux de Senliçu Sa Caufe efl reL 
dans ce Tribunal, & fés Parties y fon®
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tance ? die la mettre au Greffe ; il a le bonheur 
eréluder par ces différentes procédures l'autorité 
de la Ju ilice : & cinq ans après la Sentence qui 
ordonnoit que la quittance fcroitmife au Greffe > 
on trouve encore cette pièce maintenue faulïe 
dans les papiers de celui qu'on accufe de l'avoir 
falfifiée.

Non content d'avoir épuîfé tous les détours or­
dinaires à ceux qui ont mis toutes leurs efpérances 
dans la procédure  ̂ il exige par de mauvais arti­
fices un défiflement de ion gendre, & un aban- 
donnement de toutes les pourfuites, il abuié de 
la- néceffité dans laquelle le fîeur de Martigny 
étoit ou de perdre fa Charge , ou de ligner aveu­
glément tous les acfes que fonbeaxnpere pouvoir 
lui préfenter. La date de cette obligation, qui 
e il paffée le dernier jour de l'ouverture de la Pau­
lette , les proteilations que le iieur de Martigny a 
faites le même jour contre cet acte, font une 
preuveçfenfible de la violence qui a extorqué de 
lui ce confentement involontaire,

Mais quand on donneroitT à cette obligation 
rinterprêtation la plus favorable qu'elle puiffe 
xecevoir, on ne peut la conbdérer que comme 
Lxne tranfaéjdûn par laquelle le iieur Warner 
i donne a fon gendre une fomme de 1700 livres* 
gpour s'exempter dû payement dWdC.ifomme de 
' 5000 livres qu'il lui doit , puifque la condition de
ce traité eib que Je  iieur 6c la dame dé Martigny 
îre pourrait jamais continuer les pourfmtes qu'ils 
àvoienc commencées, pour obtenir le p'ayeménr 
de la dot qui Su r avctf* été promife * qu'aprèskù 
avcf r rendul# fomme de 170o livres,
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-Et pui-fque c'eil un principe certain* que tout Œ 5 K 5!?* 

domine qui' traniige fur un crime* eii préfumé 
Îavouer & le reconnokre tacitement* on ne peut 
mieux convaincre le fleur Warner d'avoir commis 
la fâüiTeté dont il a été accule pendant fa v ie , 
que par l’aveu qu'il en fait lui-même en quelque 
maniéré dans T-aéle que nous examinons.

Nous ne parions point ici de la variation des 
défenfes qu'il a oppofées à la demande de fa fille.
I l  a d'abord fou te nu qu'il falloir faire comp en fac­
tion des nourritures qu'il avoir fournies à les pe- 
nts-enfans * avec la dot qui lui émit demandée.
I l  a allégué enfuite la. prefcription* ëz ce n'efi 
qu'à la derniere extrémité qu’il a fait paraître la 
quittance maintenue fauiTe. I l  n 'ell pas nécefïairs 
d'avoir recours à ces circonflances* après toutes 
-celles que nous venons d’expliquer, Ôc qui for­
ment une conviction prefque iliffifante de la fauf* 
fêté dont on a accufé le heur W arner

S 'il s’agiiToit ici de prononcer fur le faux* de 
ftatuer furie crime * 6c d'impofer une peine à celui
qui en fer oit coupable * il fer oit d'une néceffité in- - ■ ]
difpenfable d'inftruire cette acçufationfuivant les -:0  
réglés ordinaires* parce qu'en matière criminelle ,  ' -  N 
on n'admet point de preuves que cÆes qui ibnix : /iv  
fondées fiycune procédure régulière : mais il n e fé q -q  
s'agit à prjlènt que de tirer des conféquences dadgiqd 
cette fa u fjté  pour un procès civ il; Bc dans c e â g i jq f  
circonftances ? la conviction d ifju g e  p f  \t fuffireÿ|n^| 
foit qu'el{p foit fondée fur une inilruétion r é g u -^ S ç i  
üere * foit qu'elle n’ait pour principe que d es'-ffjq i 
preuves & des préfoinpt&ns puèrent civ̂ es»



comme il a été jugé par un Arrêt du 30 Mai î^6f> 
rapporté dans les Plaidoyers de M. le M aître, Sc 
rendu fur les Goncluiions de M* Talon.

Si toutes les préfornptions acculent ici le fleur 
la  dame W arnet ; s'ils ont ¡fait leurs tefiamens 

dans le temps d'un procès intenté par leur gendre, 
procès néceflaire, injurieux, mais jufte 8c légi­
tim e : pouvez-vous confirmer l’ouvrage de la pafi 
fion d'un pere de d'une mere , qui dans les mou- 
vemens d'une haine injuile, après avoir voulu, 
par une fauffeté, priver leur fille de la moitié de 
fa  dot ? ont voulu l'exclure de leur fucceifion par 
une difpofîtion bizarre, qui viole en même temps 
les droits de la Nature & l'autorité de la Loi P 

Si 1W  prétend juflifier leurs intentions par la 
date de leurs tefiamens ; fi l'on veut afïurer cette 
date par la mort de François Warner leur fils f 
qui eit décédé en Tannée 1674 , ce dernier retran­
chement , dans lequel les Intimés réduifent leur 
Caufe t n eft pas plus fort & plus difficile à rompre 
que leurs premières défenfes.

Ou les tefiamens ont été faits depuis le procès 
intenté par le fleur deM artîgny > 6e pour lors ils 

dont abfolunymt nuis par les raifons que nous ve­
nons d'expliquer > ou iîs ont précédé la demande 
•formée pour le payement de la d ot, ôjfians cette 
Itippofition ils ne font pas plus favorables,

¡A, Quand ils ne ieroient pas faits en hàine de ce 
p ro c è s , procès* feroit toujours une preuve de 
déur haine contre leur fille ; 8c d'aiileui; le fleur 
"Warner nous ajfppris ^i-même que la ralfon de 
ces;CfeftamerÎ"/ÿok été la crainte que leur bien

S ia  D I X I E M E
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île pafTât entré les mains des créanciers du fieur 
4 e Martigny. Cette raifon avoir ceiTé dès Tannée 
1672 : ainii ce n'eil plus celle qui détermine les 
Teilateurs à confirmer en mourant leurs difpofi- 
tions. Ils n'ont plus pour m otif, que le peu de 
foin que la dame de Martigny a eu de fes enfans* 
ou leur averfîon pour leur fille,

La première de ces deux raifons eft faufle, & 
ïa fécondé eil injufie.

Enfin, tout teflament eil un a£le imparfait, 
qui ne reçoit fa confommation & fon accompliile- 
ment que par la mort du Teilateur, Ce n'eil donc 
point dans le temps que les teilamens ont été faits, 
qu'il faut les confidérer. Les motifs qui auroient 
pu les infpirer en ce temps-là , "ne fubfiièent plus*
I l  faut les confidérer dans le temps de la confirH 
mation que les Teilateurs en font en mourant,
&  cette confirmation eil p oft é rieur e au procès, de 
e il le fruit de la haine & de la diyifîon qu'il avolc 
répandue dans toute cette famille,

Ainfi , pour réunir en peu de mots tous les 
principes qui nous déterminent en cette contefla- 
tio n , les teilamens fur lefquels vous avez à-proy 
iioncer, ne font point à la rigueur des t e il a me ns é ' ' ' 7
inofficieux ; la fille qui s'en plaint n\il point 
héritée : elle ne peut point non plus les attaqueifeL-TiÊrtlISg-4 

u #  diipofition contraire à la Coutume

■■■- ■■ j'r» ’’.V-'./t;

comme
la nullité <pune claufe particulière ne fauroit 
ner atteigne à tout le reilamenv. Mais 
moyens l e
heureufement
tûmes de la ïurifprudencLdes A n 'ia , qui p o ts * 0 0 -̂;

\
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g en t les eftfanâ contre îa paillon d’un pere injuf- 
cernent irrité 7 &  qui vengent les droits de la 
N atu re , violés par fa difpofitiom

Elle vous a prouvé dans le fa it, par toutes les 
circoniiances qui ..ont précédé, fuivi 6c accom­
pagné les teiiamens qu’elle attaque, Ôc par les 
reitamensmême, que ion pere 6c fa mere -ayoient 
étouffé tous iss mouvement de la tendreiTe pater­
nelle , pour mettre dans îa main de les enfans des 
armes contre leur mere, ôc pour allumer dans fa 
famille une efpece de guerre domeftique, capable 
d’y: entretenir, à Fexemple du pere, une longue 
fuite de teiiamens inofficieux,
. Après toutes ces circoniiances, fi la Cour ns 
CTofoit pas encore que fa religion fû t fuffifam- 
m ent inilnxite, elle pourroit ordonner que FAp- 
pellante feroit : tenue de faire juger dans un cer­
tain  temps le procès, pour'qui finiiruélîon du 

■ faux ell pendante à Senlis ; ôc nous ne doutons 
, point que dans Févénement de ce procès, elle ne 
j- trouvât une preuve parfaite de la liaine du pere 

0  contre la fille*

Q u a n t  a  N o u s , nous ne croyons pas qu’eîle 
ipuiffe être dtuteufe, après toutes les réflexions 
■qui vous ont été faites ; 6c convaincus de Firme- 
■pence de la fille-, Ôc de FinjulHce de y'an pere Sc 
§le fa mere, nous e filmons qu’il y a lîeu|jie donner 
à f le  à -lapartie df; Me* Rob.ethon, de qe qu’elle 
fë défifte de la Requête par laquelle èj le avoir 
'demandé d’êtrg  ̂renvoyée à Seuils ; faiffnc droit

intenses au Prévôt de Laon 
mettre



mettre l'appellation Sc ce dont a été appeilé au 
néant 7 émendant ians avoir égard aux teilamens 16$ i* 
des iieur ôc dame W arner, maintenir Sc garder 
P Appellante enlapoifeiSon êtjouiffancedes biens 
de fes pere & m ere? débouterdes Intervenans de 
leur intervention en laquelle ils n'ont pas voulu 
conclure*

L a C a u s é  fut appointée. fòie par la radon de 
l'interlocutoire .que M. l'Avocat Général avoir 
pro'p.ofé, ibit pour donner aux Parties le'tem ps ■ 
de s'accommoder ; Sc. par la connoiiTance parti­
culière que quelques-uns des Juges avoient de la . 
niauvaife. conduire de la mere à l'égard de des 
#nfans, ■ ' * . 3 : ^ :  W
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Dans la Caufe des Dlles. le Vasseur, 
contre le V ert.

I l  s'agiffoiï de Lettres de Refcijïon prifis par un 
Majeur contre un acte par lequel il avait c id êy 
pour une Rente viagère, f i s  droits fur une Suc- 
cejjion en qualité de Parent paternel 7 à des 
héritiers maternels 5 après avoir eu copMoïffance 
des Pièces qui jufiifioicnt de Vètat des contsfia- 
zions qui s étaient élevées au fujet de cette Suc- 
cejfion 3 & qui prouvaient la difficulté d'en re­
couvrer les effets quif avaient été recelés.

celui ..qui^a. Succombé dans. fes demandes 
aux Requêtes du Palais, avoir voulu iouccnir 

f i  appel qu'il a interjeté de-la Sentence qui y e/t 
intervenue * Cil avoit continué de prêter fon mi- 
m ile  re aux Succeiïeurs du fleur F^enttn ? ou 
plutôt s'il permettoit que Fon abufâtj|r±ncore de 

f iq n  nom pour couvrir la fraude que F*^i a voulu 
Sféure à l a ^ o i j  c é iè e  Caufe facile à décider dans 
glVdroit, aurolt été fort étendue par la rrhiltitude 
fd.es cirçonftanij-js du fa.it dont Fexplicaf on <k la 
preuve auroiGjÿi été éjü em ent néceflaires-



M fb  puifquhl Te défifce en quelque maniéré de 
fes prétentions, qu'il renonce enfin àu nom de 
Légataire ùniverfel* 6c qu'il prévient par fon fi­
le ne e la condamnation que vous prononcerez 
contre lu i, nous iuppofèrons les faits qui é ta b lit 
fent la vérité du fidéi-commis, fans en rapporter 
d'autres preuves que la reeonnoi fiance tacite de 
celui qui aufoit le plus d'intérêt à les attaqueri 
nous réexaminerons plus que ceux qui fervent de 
fondement aux Lettres de refciiion fur lefque’les

P L A I D O Y E R .  f i ;

vous avez à prononcer ; 5c fi nous femmes obligés■*- »J
d’entrer quelquefois dans la difcufBon des pre­
miers, ce fer-a uniquement pour en tirer quelques 
inductions absolument e il en a  elles à la déciilon de 
cette fécondé. Partie de laCaufe qui devient au­
jourd'hui la plus importante.

f i
‘-‘3 s

ys-.

IL
— - V ï .

La dame Falefntin tomba malade à la fin de 
l ’année ±6 6̂ ; fa maladie fut longue, 5c laiiTa au 
lieirr Falentin fon m ari, le temps de prendre les 
précautions néceiTaires pour s’afïurer de fa fuc- 
çeflion.

La- Loi s'oppofoit à fon deffein ;■ on prétend 
que la volonté de fa femme ne lui étoit pas plus : 
favorable.-Il fut fe concilier l’une en éloigHanb'b;bfÿm 
de fa malien lès pare ris de la daine Falentin qu iqm f;L  
auroienM>u partager fa tendreiTè, 6c il crut avoir • - xf-Lv 
trom pé» autre par l'artifice des deux teftamen$|éhfé 
qui vouJFont été expliqués. ^

UnoJiémme- mourante , malade d%uii$ quate^||L||| 
mois -,#Liâ:e- à fepe heures du matin uri teilamedt|J'8lÿ^|' 
qui coulent un grand^iombré^de di fp o fi ti o n s1 qf-aéfp  
pluheurs legs particuliers, enfii%l% legs u^ÿvorfel

K k  2



en faveur de M . Kennequin, Procureur Général 
au Grand'ConfeiL

L e  meme jo u r , à quatre heures après m idi, elle 
révoque ce teftam ent, elle nomme un autre Lé­
gataire univerfel à la place de M, Hennequin, 
qui meritoit encore moins la difpofmon odieufe 
de P après dîné, que la difpofition favorable du 
m atin. Mais afin de ne pas donner des efpérances 
trop  certaines à ce nouveau Légataire univerfel, 
on  ne iaiife point de minute du Codicille par lequel 
i l  en reçevoit le titre ; & parce qu'il étoit diffi­
c ile  de difiimixler que les Notaires étoient revenus 
Faprès dîné chez la  dame Falen tin, pour en rendre 
une raifon vraifemblable 7 on lui fait faire un fe~ 
cond Codicille daté de la même heure que le pre­
m ier, par lequel elle légué.500 livres aux Pauvres 
de fa Parodie* On rfia pas oublié de laifler une 
minute de ce dernier a£!e,

L a  Teflatrice meurt peu de jours après/ Nous 
ne parlerons point ici de toutes les démarches qug 
le fieur Falentin a faites pendant que l'on étoit 
occupé à la confeélion de l'Inventaire de fes 
t i e n s = des recelés 6c  des divertiiTemens dont on

' - W i  ■-* ; - L ; J

des prières, des prômelTes qu'il a em~ 
ployées pour porter M.Hennequin à fe rendre 

.LSvSv/complice d'une fraude auffi contraire à fqn carac- 
" " ' f r f e  ,  qu'indigne de la gravité 6c de la^êroiture

• 5 ^ O N Z I E M E

-fiv

‘ 'îîS -
-s/:

Magiitrar.
V o y a n t . ‘/il étcut infenfibleà toutes ilp folli- 

^ 4 ^ 8^ citations, il fait paroitre le Codicille qui lj.fi ôtoit 
l u fucceffion de (H dame^Falentin pour la déférev 

;:i ;; à un ¿fvre* ^ A
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Nous ne vous expliquerons point ici comment 

ce myiicre de fraude ëz d’injuiUce a été décou­
vert; nous ne parlerons point de tous les reiTorts 
que le fleur Faientin a fait jouer, de tous les per- 
formages qu’il a introduits pour faire parpître ce
fécond teftament. Ces faits pou-rroient être de 
quelque utilité pouf la preuve du fidéi-commis ; 
mafr le filence du fécond Légataire ùniverfei 
nous difpenfe aujourd'hui d'en faire le ré c it, $z 
nous croyons qu’il fuffit d’obferver qui! accepta 
la qualité de Légataire univerfel ; que ce titre  lui 
fut conteilé parles Parties de Me. Sachot; qu’elles 
Faccuferent de s’être chargé d’un fidéi-commis , 
pour rendre au mari un bien que la Loi lui défend 
d ’eipérer. Les circonitances du fait, les préfomp-* 
rions de droit s'expliquèrent en leur faveur ; ,1e 
Public même s’intéreffa à la défenfe de leur Caufe* 
Enfin, après une longue Plaidoirie , par Sentence 
des Requêtes du Palais , le legs univerfel fut dé­
claré nul, le fidéi-Commiiïaire fut débouté de fe 
demande , ëz condamné aux dépens*

I l  interjeta appel de cette Sentence.
Cependant au mois de Février de Tannée 

le nommé-le V e rth o m m e  inconnu à fes-parens^ 
<Ôc qui ne les connoifFoit pas lui-même, après avoir : 
paifé fa vie dans le travail pénible & iiifruduemf 
d’un Saÿêtrier, apprend à Tâge de 70 ans que.la- 
dame I jle n tin  eil m o r te q u ’elle a lailTé une fuc- 
cefiion Jpuiente 5 qu’il eil fou plus proche-héritier^ 

I l  s’J&refTe d’abord au Piffc O liver fon fr|fe 
qui léfrenvoit au fieur Faientin ; l’un & T au tre-
xefiufefce Tinitruixe de. Tétât dc|afruc cefiion 

^ •  \ %  Ek ^



I l  a recours au Commiiïairé Dievre* héritier 
m aternel de la dame Falentin, Quelques jours 
airrès il paÎTe avec lui & avec le fieur des Liber- 
tdieres fon cohéritier* le traité qui fertde fonde- 
anent à cette conteiïation, êc dont il eft impor* 
tan t d’examiner toutes les conditions.

Le. Vert y reconnolt d’abord qu’il a reçu com­
munication des pièces qui pouvaient lui appren­
dre les forces de la fuccefilon k  laquelle il pré­
tendent avoir droit : qu’il a vu le teilament 6c 
le codicille de la Dame Fa le n tin * l’inventaire de, 
fes biens * les interrogatoires de M. Hennequin * 
de M . du Pont de Caries ? 6c du Pere Olivier ; 
celu i du fécond Légataire univerfel* 6c la Sen-
tence rendue contre lui aux Requêtes du Palais 
les 'contrats par lefquels- le fieur Fstlentin avoit 
v-endu des Rentes fur PHêtel-de-Ville* avec fa­
culté de réméré * 6c qui étoient le feul effet qu’on 
eût pU: découvrir juiqu’alors de la fucceffion de 
la Dame Falennn ? mais effet litigieux* 6c qui
dépendent de Févénement d’un procès.

II  déclare enfui ce que, pour fe délivrer des 
Foins qu’il fandroit prendre * Ôc pour fe rédimer 
des frais qu’d feroit oblige de faire pour con­
server cette fugceiîîon, par F avis de fon Confeil,, 
i l  prie les Detnoifeiies le VaiTeur d’accepter fes 
droits fucceiïlfs> moyennant une p enfi o Q vï a g e r e 
dd ï 50 livres ? payable à le Vert 6c à f le m m e  * 

ddqul ne fera éteinte que par la mort ¿F Fun 6c 
autre. ÎV "  \*

‘LLÊr parce qu’il ne pouvoir faire ce traité qu’en 
qualité d’ié r it ie / jil s’engage à rapporter lek titres
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jumficatifs de la généalogie , & a prouver qu il --- -------
étoit plus proche parent paternel de la Dame i(5pî* 
Valentin.

Les Demoifelies le ValTeur ftipulent expreiïe- 
inent que le payement de cette penfion ne pourra 
commencer que lorfqu'il aura fait cette preuve,
&  qu'elles auront obtenu la confirmation (¿g la 
Sentence des Requêtes du Palais, par la q u e r  
les legs univerfels avoient été déclarés nuis.

Cependant fans attendre l’événement de ces 
conditions, elles ont payé à le Vert deux quar­
tiers de la penfion qu'elles lui avoient promife,
Fun dans le temps même que le traité fut paifé, 
l'autre trois mois après ; & lorfque le Vert eut 
fatisfait à la loi de cette convention, en rappor­
tant les titres qui jufüfient fa parenté, il reçut 
encore 80 livres pour le payement des frais qu'il 
avoit été obligé de faire pour les recouvrer,

C eft contre ce traité , exécuté pendant cinq ; .
mois de part & d'autre, que le Vert fit d'abord 
des pro te Rations le as Juin xdSS. ;

Le lendemain il abandonna ces mêmes droits V 4 ;:r:iÿ> 
fucceififs a celur même qui avoir pris la qualité , ¿ s y iip  
de Légataire univerfel, moyennant une penfion y/gVv! 
viagère de -400 livres,

Peu de jours après il obtint Hes Lettrés derf VDylyD 
refcifioji contre le traite qu'il avoit fait avecles?'yy'J|iyy% 
D em ofilles le Vaifeur ; on fe fervit de Pacle id e 
ceiïïonJqu’iL avoit fait pollérieurement, 
attaqijir fes moyens de reMmtior|f on 
qu'il jp fifo it de Toppofer à lui-même, pouLd^Êfÿ^yVS"1 
convjlncre de mauvaiffi.foi de ^indignité, , f



O n  demanda permiiTion de compuliêr ce der~ 
** ü ier traité cheg; le Sec de Launay, N otaire, qui 

rav o ir  reçu.
L e  Confeil de le Vert crut qu'il étoit temps de 

fa ire  paroîcre cet a£te qui ne pouvoir plus demeu­
rer fecret ; mais pour .prévenir les induéHons que 
l'onr pourroir en tirer, on obtint fous le nom de 
le  V e rt, de nouvelles Lettres de refcifion contre 
ce  tra ité , fondées fur les mêmes moyens que 
les premières, dol perfonnel, violence, léfion 
énorme.

j so O N Z I E M E

Nous, difons que ces Lettres furent obtenues 
fous le nom de le V ert, parce qu'il eft peu vrai- 
fenihiable qu'il ait voulu fe pourvoir férieufement 
contre le nouvel abandonnement qu*il avoir fait 
de les droits fucceiîifs ; en effet, dans le temps 
qu 'il obtenoit ces Lettres, il paffoit une procu­
ration , par laquelle il donnait pouvoir au nommé 
C ocant, de renouveller le même traité , avec les 
mêmes c-laufes 8c les mêmes conditions,

Sur ces différentes demandes ou de le V e rt, ou 
de eemcqui empruntoient fon nom , Sentence 
contradidoire du Prévôt de P aris, qui enthérine 

fies Lettres de refcifion obtenues par le Vert ,
' fSÿécontre les tra its  qu'il avoir faits avec les différens 

^  fuccefleurs de la Dame Païen tin ; qui lui fait

ipiPavis 8c le confeif de Me. Daniel Chardon.fc
Appel de ç e t i l  Sente^e par les pemo\felie$ 

C) /



le VàfTeur 3 êc par le Légataire univerfel. Falen- “  
tin fit des efforts inutiles pour porter la connoif- t 
fance de cette Caufe dans une Province éloignée, 
où fes artifices auraient été moins connus, ùl 
conduite moins fufpeéte & dans laquelle il n’au- 
roit pas eu k craindre que la voix du Public 
prévînt celle de la Juffice.

I l  n’a pas vu la fin de ces conteflations ; il efl 
mort avant P Arrêt du Confeil qui a renvoyé les 
Parties au Parlement, Ôc celui de la Cour qui a 
ordonné qu’elles procéderaient en la Grand’- 
Chambre.

Il a lai fié en mourant des preuves par écrit de 
la fraude qui avoir animé fes dernieres démar­
ches ; êc nous pouvons dire qu’il n’y eut jamais 
de fidei-commis prouvé d’une maniéré fi fenfible 
Ôc fi convaincante.
■ On a trouvé fous le icelle des effets du fieur

P L A I D O Y E R .  $ z t

Palentin, les originaux & les copies des fignifica'- 
tions qu’il fe faifoit faire à lui-même fous le nom 
de Légataire univerfei, de le Vert 6c du Pere 
Olivier, dont l’intervention avoit été mendiée 
pour donner lieu k une évocation ; fes mémoires. ;.-y 
des frais qu’il avoir payés pour les différentesf-Jyfi 
Parties > les projets de tous les aé^'S paffés avec^rfiP 
ce Légataire univerfei ? & entr’autres du traitéV/V 
qu’il av<af fait avec le Vert ; le..projet des L ettreV A ÿ 
de refciijin que le Vert a obtenues ; fes procufV Ï;! 
rations Jrtoutes deux du mêiï^ joitr^Vune 
pourfuBre l’enthérinement des Lettres de rciÇÎ^Iÿl^ 
fion prjïbs contre le traité, l’aube pour le renou^ÿ^| 
veller jRix mêmes condic&ns avec b-même Partie.



IQjÿl*
O n a trouvé enfin & dans l'Inventaire du neuf 

F a len tin , & dans celui du fieur dePouzolies qui 
avoir époufé fa Donataire univerfelle, plufieurs 
mémoires qui jailiiient que le fieur Falentin fi»i- 
fo it  agir fecrérenient la Partie de Me, de K ets* 
u n  dernier traité fait entre le Vert Sc le fieur de 
pûttzolles , par Lequel on lui promet deux mille 
cen t livres d'argent comptant, quatre cens livres 
de penfion viagère, Sc le payement de tous les 
frais que la pauvreté de le V ert ne lui avoit pas 
perm is d'avancer ¿ &  Ton ne peut plus douter 
aujourd'hui que le fieur Falentin ne changeât 
autant de fois de nom & de langage qu'il chan- 
g eo it d'intérêts différons, 8c q u ïi étoit en même 
temps le Donataire mutuel, le Légataire uni- 
v erfe l , 8c l’héritier de fa femme.

V o ilà , Me s s i e u r s , quelles font toutes les 
circonfiances du fait fur lequel vous avez à pro­
noncer*

A  l'égard des moyens des Parties, nous repren­
drons d'abord en peu de mots les principales 
râlions par lesquelles le Demandeur en Lettres de 
refcifion prétend mériter la protection de la Juf- 

& nous expliquerons en fui te .les différent 
fpÿ4A :dnoyens par loquéis les Appeliaits^ehtreprennent 

de prouver qu'il en eit abfolument"indigne.

§2Z O N Z I E M E

M O Y E N S  D E  L E  V E

" 1 W É ^ '
oub'e t'ifion - .13. première, dans îe t  condi-

jalons. L eV ert abandonne tout ; les Deifoifelles 
Vaffeur ne c(tarent ^ cu n  rifque , puilQ.u’elles
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ne s’engagent que dans le cas que le Y e n  juilL  
fiera qu’il eil héritier * oç que la Sentence des 
Requêtes du Palais fera confirmée.

La fécondé, dans le fond ; fucceiEon de x50000 
livres y comme le difen t les Démolielles le Yafleur^ 
Vendue pour 150 livres de rente viagère ; traité 
plus avantageux avec le Légataire unlyerfel ôt le 
fleur de Pouzoiles»

Si la léfion ne feroit pas fuffiiante entre étran- 
gersp elle  fe fl entre cohéritiers ; le premier 
aéfe entre cohéritiers eli réputé partage ; la léfion 
du tiers au quart fuffit.

Incapacité de contrader j foiblefTe tPefprir f 
âge* condition de le V ert* ignor am ia  liner arum* 
I l  contracie non y ijis  taèulis -, il fe lai fie entraîner 
tantôt d’un côté * tantôt de l’autre ? palilo mo­
mento hüc acque ïlluc impdlitur ; fon intelligence 
avec tout le monde eli la preuve de fou imbé^ 
cillitê j auifi-bien qu’une Sentence juridique qui 
lui donne un ConfeiL.

On ajoute‘encore le dol perfonneL Le Vert ne 
fait ni écrire * ni ligner ; le fieur Faisntin n’eff 
pas préient à Fad e* & cependant il y parle ; 
nulle connoifTance de ce qu’on exige de lin ; on.; 
lui fait prendre*la qualité d’hériter en parue/; 
quoiqu’il foit'feul & unique héritier. On allégué/ 
enfin d i® en s faits > dont on tire des conféqucn-v 
ces pour prouver qu’il a été flirpris* ffi?

M . Ç f f l E N S  D E S  A f î ? E L N  S. | j

Polnjide léfion. i 0* Dans le£ conditions* ils
coureÿrle rifque de ne lien ayo|r̂

g
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3o, Dans le fond j la fucceiTion chargée de 

d ettes, inutile à quiconque ne fera pas de grands 
frais i il eit néceifaire de remhourfer ceux qui 
o n t été faits par les Appellans.

3 o. Quand il y  auroit léfion, il a été  jugé  par 
tous les Arrêts que ce n'efi: pas le cas de la reffci- 
tu tion en entier,

I l  ne s'agit point ici d'un partage entre cohé­
ritiers.

Ce que Ton appelle facilité, ignorance, imbé­
cillité  , efl l'effet de la prudence d'un homme 
qui préféré le plus offrant/ I l  a eu pleine con- 
noiiTance de rinventairé 5c de toutes les pièces 
qui pouvaient Fin (truite.

L a  réputation de Levêque, "Notaire, Fexécu- 
tion  du traité 6c le défaut de preuve, rendent le 
moyen de dol perfonnel inutile ; on Fa dit héri­
tier en partie, parce qu'on ne favoit pas s'il n'y 
en avoir point d'auffi proche. Il allégué des cir- 

rconftances que Fon a détruites, 6c qui doivent 
■, être rejetées comme une fable,

Enhn, indignité dans le V e r t, à caufe de fon 
/ intelligence avec Païen tin.

Q uant a (Nous ? nous croyon^que la feule 
..difficulté de cette Caufe fe réduit à examiner iî 

lïfm  . Majeur peut attaquer par des jt 'ttres  de 
fffelcifion un traité qu7il paroit avoir faip avec une 
■^"H rfaite cî

-merne
p d e  violence. £r

- L^xameii ycette qCcÎtion fe divife mL nielle-
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rnent en deux parties différentes ; vous déciderez 
dans la première files moyens généraux par lef- 1651* 
quels on s'efforce de donner atteinte au traité qui 
a été fait entre les Parties, font fuifiiamment 
établis ; s'il y a des preuves des artifices par leL 
quels la Partie de Me, de Rets fe plaint d’avoir 
é té  circonvenu ; fi la crainte 3c les menaces ont 
exigé de lui un confentement contraire à fes 
véritables intérêts ; fi Ton a abufé de la foibleiTe 
d e fo n â g e ? de l'imbécillité de fon efp rit,d e  la 
mifere de fa condition ? pour le porter a fubir 
une loi injufte. C e il à quoi fe réduifent les râl­
ions générales qui fon^ çxpofées dans les Lettres 
de refeifion.

Vous jugerez en fuite fi la nature du. traite 
qu’on entreprend de xéfoudre, fi la qualité de 
ceux qui Font paffé , &c celle des droits qui y 
font vendus, peuvent rendis la Caufe. de Flntimé - 
plus favorable que les moyens généraux dont il." 
fe ierc,

Si nous confidérons d’abord que celui oui a 
traite eit un m ajeur, nous croyons que cette' '-..y: yyyy'-- 
feule* qualité, fuffit prefque pour répondre aux. fi 
a rgumen s qui vous ont étépropofés. La Loi prend' 
les mineurs fous fa proteélion ; dg c o n h o if fa n t^ 'b ^ ^ l^ ^

fiCfi-,

leur peu d'expérience, la légèreté de leur efpritv 
la vivaciffijf des mouvemens fouvent déréglés de 
leur cœufi elle fe perluade facilement qu'ils

Mais M).rique-- F âge les a affranchis d e'Fheu-'lt^ fifSPfeÆJfr X  ̂ î-g *■’ 'r-Â->  ̂ 2v
reufe flm m d e de la L oi£ parcequelle ne juge

W  * i i ^  '<• ,:V', *  ■Sin-ifiT. .s,.î L fi-



plus néeefTaire de les y reten ir, toutes ces prê* 
Comptions qui leur étoient favorables, ceflent 
entièrement; on ne peur p'us préfumer que la 
la rp rife ou la violence aient diété les ailes qu'ils 
o n t paffés : c 'efl une accufation qu?il faur prou­
ver par des témoignages authentiques*

Bien loin que nous les trouvions retiñís dans 
c e tte  Caufe en faveur du Demandeur en Lettres

O N Z I E M E

de refcHion, nous pouvons dire que jufqtfà pré- 
le n t il 'n'y a pas même un commencement de 
preuve de tous les faits qu'il avance*

L'expofé des Lettres de. rd c  i fi on- eit une fuite 
des eirconilances inventées avec art, pour déguf 
fer un fait dont la vérité n'eil qüe trop confiante, 
&  pour répandre des foupçôns dans refprit des 
Ju ges contre ceux qui ont paffé cet a£ té , ôë 
contre ceux qui fon t reçu, 5

Quoique la qualité du CommiiTaire D ïevre, 
que l'intérêt de fa femme fait agir en-cette Caufe,. 
puiflé le rendre fuipeéi en quelque manière , ce­
pendant la connoîfTance particulière - que nous 
avons de fa droiture Sc; de fort intégrité nous 
obligé à lui rendre ce témoignage^ que nous ne 

rcroyons pas qu'il ait été capable,pnême dans fes 
propres intéîGbs, de trahir fa confidence, &- de 
Comparer par de mauvaifes voies-d'tincu-fucCeÎîîofi-

^étrangère, u
y E t à l'égard de Levêque, N otaire, | fi neupé-. 
gritoit pas R av o ir ipart dans cette con^ftatiori, 
¿nous croyons que fon noin feui & la r^hitatioa- 
^quune probité 0*connue du Public parque lon­
gue ^xpéiien(?v lui à-aCquiié fi jufiemeaig fuifi-



fenc pour répondre aux mauvaifes Împreffions .. 
que l’on voudrait vous donner de fa conduire*

Les autres faits qui compofent Thiffoire des 
Lettres de refcifion ,-font ou contraires à la-vérité 
des actes, ou démentis par là propre conduite* 
& par la déclaration expreiTe de celui qui les a 
obtenues.

I l  fe plaint: que c’eitle CommiSaire Dievrê qui- 
a appofé le fcellé fur les effets de la fucceffiôn dé 
la Dame Falentin ; cependant il eifc certain dans 
le fait, & il a été obligé d’en convenir aujour­
d’hui , que c’efl le CommiiTaire Gazon qui a faiü 
cette fonétion.

Il dit qu’il s’eif d’abord adreifé au CommiiTaire 
Dievre , pour être informé par lui de l’état de la 
fûcceiffon de la Dame Falentin ; cependant il eif 
prouvé par les lettres qui ont été. trouvées depuis 
fous le fcellé du heur Falentin, qu’il avoir d’abord 
été trouver le Fera Olivier &  le fieur Falentin , 5c 
que ce ne fut que fur le premier refus, qu’il eue- 
enfin recours au CommiiTaire Dievre, Il ajoute- 
que l’on a abufé du-pouvoir quej le Commiffairé 
Ducliefne ayoit fur fon efprk en qualité de Pro­
priétaire de la mai fon dans laquelle il demeure*'.' 
pour exiger de-lui par menaces Ôc par impreilion* 

ment involontaire : mais ’r0. c’efi un 
fait qu’i i l le g u e , Ôc qu’il ne prouve pas ; a°; cèg 
fait eil fais apparence. Si le CommiiTaire Ducheinef 

fenacé de le chaffci-de fa ¿ a ifo n , ¿iï| 
iraccejÿoic les offres du CommiiTaire Dievre 
commelt rauroit - il fouffert ¿fus cette mêmem . \ ,'îx *
m aiicjr depuis qu’il a vbulu rompCe cet engage-

. P L A I D O Y E R *  m
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m e n t, Si qu'il eft devenu par-là plus digne dé 
fon reffenciment, que s’il avoit refufé d’abord de 
le contraiter? 30. Le fait de violence, de mena­
c e s , dL’iinpreffion, e il contraire au moyen de fur- 
prife ,  d’adreife , <Sc de diiTimulatiom

I l  prérend qu’il n’a eu aucune connoiflance de 
F a fte  par lequel iî a vendu fes droits Tuccefîîfs. 
N ous ne dirons point ici que Faite même eft une 
preuve du contraire, &c qu’outre qu’il feroit d’une 
dangereufe conféquence d’admettre la preuve 
d’un fait de cette qualité contre le témoignage 
d’un a ile  authentique, on n’a point encore allé­
gué jüfqu à préfent aucune^préfompnon qui puiiTe 
faire naître le moindre doute touchant la vérité 
de ce t aile.

Comment le V ert peut-il prétendre qu’il a 
ignoré un aile qu’il a approuvé 5t exécuté pen­
dant i ’efpace de cinq mois entiers ? D ira-t-il que 
quand il a reçu en différons temps deux quartiers 
de la  penfîon qui lui eft promife par ce tra ité , 
il ignoxoit l’aile en vertu duquel il la recevait ?

Pourquoi a-t-il été chercher les titres, juiiifica- 
r tifs de fa parenté ? Pourquoi a-t-il .prouvé avec 
y tant d’empreffement qu’il étoit héritier de la

D am e FalenriD? Pourquoi les a -n if  remis entre 
les mains des Demoifelles le VaiTeuï ? Pourquoi 
a -t- il  tçe.çu. quatre - vingts livres d’ellesvtoun les 

yfrais qu’il avoir faits, s’il n’avcit aucunefaonnoifi 
ÿSyace, du tp ité  l’obligeoit à rappaver ce r 

5c à établir fit généalogie ? Yt,
r ' : Enfin-, peut-oÿ-; concevoir qu’un hoirne fur-

pris. ? xireQiiYcp^ léfé ¿fer- un a ile , ait a\fféré 
^  pendant
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pendant cinq mois entiers, à faire des protes­
tations contre cet ade ? Un filence qui n’a point 
été interrompu pendant un ii long temps , joint 
à l ’exécution de ce traité, ne le met-il pas à 
couvert de tous les moyens de fraude par leS  

-quels on tâche inutilement de le détruire ?
Le dernier moyen par lequel on a voulu prouver 

le dol de ceux qui fon t exigé, n’a pas plus de foli- 
dité que ceux que nous venons d’examiner. Le 
Vert ne prend dans ce traité que la qualité d'héri­
tier en partie du côté paternel ; on prétend qu’on 
a abufé de fa fimphciré pour lui perfuader qu’il 
tf  étoit héritier qu’en partie de la Dame ïalentin  ,  
au lieu qu’il étoit incôhteilablemênt feul Sc uni­
que héritier. Mais deux réponfes détruifent ce 
moyen.

i Héritier en partie , ne veut dire qu’héritier 
du côté paternel.

Il étoit encore incertain s5il n̂ y avoit point 
d’héritiers paternels au même degré que le Vert.

De plus , il étoit incertain fi le Vert étoit dans 
un degré plus proche que les Demoifelles le Vaf- 
feur. Ainfi il ne pouvoit prendre dans le doute. . 
d’autre qualité que celle d’héritier en partie, 5c. L  
il n’en réfulre^ucun l’oupçon de fraude, - ÿ-

Nous ne nous arrêterons donc fh$ davantage ?
à i’examÿ| de toutes ces circonËances ; & -après 
vous avíff montré que les préfomprions du dol y ; 
6t de vidlhnces , moyens ordinaires ôc communs; V 
à tous cMx qui prennent des îHatres c!t| reicifion^JIJ 
n’ont j ¿Miáis été plus mal fondées que dans l ’eî || 
pece djpcene Caufe, il ne nou|| relie plus qu’k 'ti 

ii I I  . •  s> L ì  »  .’ h
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exam ir)er fi la défion dont le Vert fe plaint $ 
peu i lui fournir un nouveau moyen contre la 
vente de fe's droits fuccefîlfs $ qu’il a faite dans 
c e t acte.

Nous pouvons confidérer cet aâe  en deux ma­
niérés différentes > ou comme la vente d’une lue- 
ceiîion j faite à un étranger , ou comme une cel- 
fioïi de droits fucceilîfs, faite au profit d*un‘co­
héritier.

Perfonne n’ignore la fameufe difpofition de k  
L o i fécondé , au Cod. de Refcind . vendit. Quel­
que favorable qu’elle foit  ̂ nos Boéleurs n’ont 
pas cru qu’elle pût avoir dieu dans la vente d’un 
droit univerfél - tel qu’efl une fucceilion. Me, An-

■avr-J

t'oin'e Loylel en a fait une réglé expreffe du D roit 
François. Son feïitiment eil fondé fur les princi­
pes de la Jürifp rude née Romaine f de il a mérité 
d’être fuivi par la difpofition confiante de uni­
forme de vos Arrêts,

Ils ont tous jugé qu’il falloir que le prix de la 
¿hofe vendue put être certain ? afin de pouvoir ef- 
ïim er fi la léiîon excede.-la moitié du juile prix ; & 
que ce prix ne p eu t‘jamais erre affûté dans la 
Lente d’une fucceinon ; qu’une hérédité A  eft bien 
fbuvent qu’iip nom trompeur ,qqin , fous une 

cache la ruiné. & la perte de 
acceptent ; & que ce ffeil p i0ifâns fu- 

r ’ ééryVÀtdq:.çq;iet que quelques-uns de nos Auteurs <[0 u: dit que 
 ̂ ûfi q, qkq Ab 11 c hô mm e. qu i ^he'te une hérédité l^griculojce-

°FU‘S tra âa t , Ô* inctdit per nés fu p -

tL v M k v  ■L fine nroineflt, une garantie des fait&r4ti dé-

. „Am -h y? ■/
'•m

TJiie.promeflt, une garantie des
■J*-/
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fon t, peut priver un jour celui qui acquiert fa 
fucceffion, du fruit qu’il efpéroit recueillir de fes 
travaux. Et puifqu’il eit menacé de ce péril pen­
dant trente ans, Sç que jufqtfà ce terme il eft 
encore incertain fi la crainte ife it pas bien fon­
dée , Louet conclut avec raifon , que Ton ne 
peut accorder au vendeur le bénéfice de la ref- 
titution en entier , parce que ce bénéfice eft 
renfermé dans Tefpace de dix années, 5c qu’a- 
près Ce temps , les créanciers de la fuccefüon 
dont les actions ne font preferites que par le 
laps de trente années , peuvent encore paroitre 
ôz diminuer par leurs demandes, &  les forces 3ç 
le prix* de là fuecefliom

A inii, une fucceiïion ne peut acquérir dans 
dix années un état fixe , certain 3c invariable; 
6c cependant ce temps eft le terme fatal après 
lequel on n5écoute plus les plaintes trop lentes 
de ceux qui ïfauroient pas attendu fi long-temps 
à implorer les fe cours de la L o i , s'ils a voient
été véritablement léféSi 

Nous croirions abufer ici du temps que là 
Cour veut b|cr. accorder au Jugement de cetfei 
Caufe, fi lïqUSv empruntions inutilement le fe.4 
coursdes Lôjx 6c l'autorité des L Îj ¿leurs, p o ur ■ 
prouver ^nné maxime qui eft également co n fj 
tante les principes de l'équité naturelle ̂
6c dans JM maximes du Droit , Sc dans la Jurif-f 
prudenjf de vos Arrêts. ®  % -S?

MaUjgil eit vrai que ces différentes autorité^: 
condaîjlicnt également la pret% tion dhin ven­
deur cm demande à ê tre t  eflituéx^itre la.^pnte



d e le s  droits fucceílifs, il n’eil pas moins certain, 
que vos Arrêts ont tempéré fagement Tapplica- 
tion  de ces regles générales , ëc nous croyons 
qu'ils l'ont pu faire avec beaucoup d'équité 
dans le concours de ces trois circonitances qui 
fe trouvent réunies dans la Loi 4. au Cod. de. 
Jdice redit* vd aciione venduâ. Qui nondum ccrtus de 
quantitate hæreditatls , perfuadm u ernptore ,  quafi 
exîguam  qucintïiaum eatn yendidit} bônæ fidei ju ­
d íe lo  j, conveniri ut res tradat vel acliones mándete 
n on  compdlitur* Ainfi trois conditions font ab- 
iokanent née affaires.

L a  première , que le vendeur ait été incertain 
dans le temps de la vente, de l’état 8c  des for­
ces de la fucceffion, nondum certus de qu&mitate 
het redit atis*

L a fe.conde, qu’il ait été furpris par le d ol, 
&  par les artifices de Facquéreiar , perfundente +
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emptore.
E t la troiiieme , qu’il fouffre une léiîon énorme, 

qu'il ait vendu une fuccefFion opulente de avan- 
;.tageufe, quujl exiguam  qjjantitaiem.

>V;.;Vous-voyez , M e s s i e ur s , quelle peut être 
Igl-âpplicadon de ces principes à l’cïgece de cette 
HjGauie. (, AA.-' , *'
y ) Tout vendeur de droits fucceififs qui en a  difi 
;#poié en majorité > & par un acle au tp ^ tiqu e, 

en général peu favorable, Cepend^t-quand 
ï trois c^d ition j-que nous venons débarquer 

initie ourent en fa faveur, il peut méritej %  pro- 
-yteétion de la L fg , non pas tant par le > ênéiice 

de la Loi z, Gode O  Rèfcind, ymd. Sjjk.e par
' -t .- :-- , ■ y .  ' ■ ■ v • .
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Îa protection générale que la Loi accorde à tous 
ceux qui foufFrent une perte confidérable parle 
d o l, & par les artifices des perfonnes avec lefi 
quelles ils ont traité. Examinons doncfi le Vert 
étoit incertain des forces de la fucceflion lorf- 
qifii en a traité ; fi les promeiïes on les menaces 
des Acquéreurs fon t engagé à. abandonner fes 
droits pour une Pomme peu confidérable ; enfin 
s'il foufFre une léfion énorme.

Il faut convenir d’abord que Tétât de lafticce- 
ifion de la Dame Falentin if  étoit pas certain dans 
le temps du traité ? Sc qu’il ne Telt pas même 
encore aujourd’hui. Cette hérédité que le Public 
avoit cru être fi opulente  ̂ ell réduite à une 
aétion en recelé. Ainfi il femble que le Vert fok 
dans le cas auquel la Loi accorde au vendeur le 
bénéfice de la rellitution en entier, puifque dans 

- le temps qu’il-a trairé, les forces de la fucceiïioii
■n étoient pas encore connues.
. Cependant nous croyons que c’eft cette incerti- . 
tude xnême qui rend la Caufe de le Vert m oins- .’-' ,: 
favorable. Quand la Léi veut que le vendeur puiffe . 
être reiutuê contre la vente qu’il a faite de fies 
droits fucceififs f lorfqu’il a ignoré en quoi con- ;y_ 
Tifici t la fucc'èifion ; elle fuppoÎÎPquil ait cm eifiVQfi 
être inRriiitj & qu’il apprenne dans la fuite quoi apCjV 
été tïappé par la fraude de Tacheteur qui hifiakÿkT 
déguiiBle véritable érat de l’hérédité. Mais lorL'A; v>:- 
que Yjfi ne peut point accu®:r Tac^.éreur

uti tude de la fuccllHon é toi ap ni i é re me n t cer-M ® !
V  L I f  ::- ;T
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^  ta m e , lorfqfle l'héritier a fu qu'elle ne coniiitoît 

que dans une efpérance, <k que c'efl ccrtc efpé- 
rance même qu’il a voulu vendre, nous croyons 
qu 'il ne peut point fe fervir de la difpoimon de la 
L o i 4 ,au Cod, de Hæredit* vcl aciione vendit â. Elle a 
voulu favorifer r i gn or ance exeufable d'un héritier., 
Ôc condamner l'iujuite artifice d'un acquéreur.

Ceux qui dans l'efpece de cette Caufe ont acquis 
les droits fucceffifs de le V e r t, ne lui ont laifTé 
aucun prétexte qui puiiTe juilifier fon ignorance j  
ils lui ont communiqué tous, les titres qui pou- 
voient lui donner une connoiffance parfaite do 
fes intérêts, les aétes dont ils fe fervoient eux- 
mêmes contre le fieur Falentin & le Légataire 
univerfel, ceux qu'ils donnaient à leurs Juges 
fur lefquels ils fondoient des efpérances que l'é­
vénement du procès a jufiifiées.. .

I l  a vu les Teftamens & les Codicilles, l'In­
ventaire des biens de la Dame Falentin ,  les In- 
ter rogatoires de ceux qu'on acculait de prêter 
leurs noms à fon mari : on ne lui a pas même 
caché ces contrats de ventes faites par le fleur 
•Falentin avec le M aître, N o ta ire , le feul effet 
•que la diligence de M^. Sacliot au pu déçois 

Lvrir jufqu'à prirent..
■ -L-apporte-t-il aujourd'hui de nouvelles pièces.

exactitude , l’ha- 
& qui faifenc t> >ir que
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toujours douteux, iouvent infruélueux , d'un 
aélion en recelé ; mais il étoit parfaitement mi- 
trait de cette incertitude , 6c e'efl: cette incer­
titude'même, ce haihrd, ce péril, qu’il a voulu 
racheter en cédant fes droits fucçcffifs,

î l  allégué , mais il ne prouve pas le dol 6c la 
fraude des Acquéreurs, qui eil la fécondé con­
dition de la Loi ; 6c nous avons répondu à cette 
raifon par avance, quand nous avons examiné 
les moyens généraux de fes Lettres de refciiion.

La léfîon dont il fe p la in t, 6c qui eil la der­
nière circonilanee que la Loi exige , rfeil ni 
jdus évidente ni mieux établie ,  foit que Ton en- 
vifage les conditions du traité , foit que l'on 
examine le prix des droits qui y font vendus.

Il prétend que les Demoifelles le VaiTeur ne 
courentaucun rifque dans cette convention, puif 
qu'elles ne s'obligent à payer la penfion de 150 
liv* à le Vert , qu'en cas que la Sentence des 
Requêtes du Palais qui avoir caiTé le legs uniyer- 
i é l , foit confirmée, 6c qu'il juilifie le degré de-, 
fa parenté avec la Dame Falenrin.

Mais l'on doit diflmguer deux fortes de ha- 
fards & de périls auxquels l'acquéreur d'une héX f 
rédité s'expofe. Le premier eil s'ÿ y a une hé-yf 
a'édité, ou fi celui qui la vend eil héritier, commed 
dans Telle ce des Loix 7, 8. 9. 10. xi. 12. 6c■s. _ '  ̂ -y - ’ ■ yi
Dig. dejflæredit. vel acHone vendîtâ*

■iV

, r ^ .x :.
-A A;: Ïa

l’ac< ïfeur veut.

X';Aiv-
V''

La fgfhnde incertitude qj . 
bien a||îeter , c’efl de favoir fi l'hérédité 
utile <M onéreufe ; c'eil le cas i e  la Loi 14. §. 
P i  g.gÊodm * #  -

V X  1 4. w - ’Va :-/'



I l  efl vrai que les Demoiielies le Vaffeur n?ont 
pas voulu fe charger du premier nique, ni trai­
ter d'une fuceeifion, fans favoir an effet hcercditas ,  
dt fi le Vert croit héritier . mais elles fe font 
expofées volontairement au danger d'acquérir 
une fucceiïion dans laquelle elles trouvaient d’a­
bord  une perte certaine , 8c une efpérance dou­
te ufe de pouvoir la réparer,

Nous pouvons même dire que cette incertitude 
fa it  partie du prix de la vente des droits fuccel- 
iïfs : mais quand on ne confidéreroit que ia pen- 
iion  viagère de 150 livres , qui efh accordée à 
rh éritier, peut-on dire qu’il fort léfé dans cette 
convention ?

ï i  eit fort a ifé , en exagérant les ri ch elfes que 
la  Dame Èalenrin a laîflées en mourant, & en 
comparant une penfion viagère de 150 livres , 

f  avec cette première idée d’une fuccefiion opu- 
le n te , de foutenir que le Vert fouffre dansfinér 

; 0 galité  de ce partage, une léfion énorme. Mais 
, . * . dorique Ton confidere de le temps dans lequel le

. V ert a traité, de l’état véritable des droits qu’il 
: a abandonnés, de les frais qui ont été faits par 

f  f i  les Demoifelles le Yafleur , enfin la qualité de 
;f d V d e  V ert , & fe propre conduite , on efl obligé 
V f V  de reconnoitre que le traité qu’il a $ :t  lui elt 
f V v f  fort avantageux. J ̂

ÿ3 <S O N Z I E M E

fèede la moitié du juile prix , il faut i| 'monter
* . J fau temps de la te n te ,  de confidérer qufcd pou-
’ V fV  voit ptre alor^da véritable eilimatlon de lilblioié 

§ /
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vendue. Or * quel étoit Tétât de la fucceffion lo rf 
que ie Vert Ta abandonnée? Quelles pouvoient 
être Tes forces , fa valeur , fon e Himation ?

. Le Vert étoit héritier du côté paternel ; il étoit 
âgé de foixante-douze ans ; il n'ayoit point d'en- 
fans. Il n'y ayoit aucun propre paternel dans la 
fucceffion de la Dame Falentin ; la jouiffance 
de tous Tes meubles de de tous Tes acquêts ap­
partenez à fon mari en qualité de donataire mu­
tuel ; il étoit beaucoup plus jeune que le Vert ; 
félon Tordre de la Nature , il devoir lui furvivre. 
Ainfi quand le Vert abandonne cette fucceffion, 
il ne fait qu'abandonner une propriété inutile, 
Ôc Tefpérance cTune jouiffance incertaine.

Mais quand il auroit pu jouir de cette fuccefi 
fion dès le temps qu'il en a traité ? il n'y trouvoit 
encore que des dettes qui épuifoient tout le- bien 
de la Dame Falentin, de un procès dont Tiffue 
étoit douteufe , dont la pourfuite étoit difficile 
aux Demoifelies le Vaffeur , & impoffible à le 
Vert.
' En effet, quand vous confirmeriez aujourd'hui 
la Sentence du Châtelet, quand vous rendriez, 
à le Vert la fucceffion de la Dame Falentin;, 
pourroit-il profiter du bénéfice Se votre Arrêt?'- 
E t la Mace que yous lui accorderiez ne lui d e -- 
viendfJPt-elle pas entièrement inutile ?

Toujtf reititution doit être réciproque. Si le 
V ertjfn tre  dans la pcffe®-n desjjoiens qifiiffa, 
vend® , il faut qu'il rende aux Demoiffilies7{|| 
V a fljlr  tous les deniers qu'elb^. ont avancés poii|| 
les JC nferverde quelque défit q ÿ il faffe paroitrè-
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^“ ^ 2 2  de recouvrer les droits qu'il a perdus, nous n ê  

ï 6$ ïr croyons pas qu'il voulût les acheter à ce prix.
Mais n'a-t-il pas reconnu lui-même le peu cio 

fru it qu’il pourrait recueillir de cette fucceilion, 
par le traité qu'il a fait pour céder à un autre 
ces mêmes droits fucceflifs ? Quoique la penfîon 
qui lui e il accordée foie plus forte , elle n?a néan­
moins aucune proportion avec la grande idée 
qu'on a voulu vous donner de cette hérédité ; 
&  qu'on ne dife point qu'il prétend être égale­
m ent reflitué contre ces deux a iles, puifqu’il ne 
s’eft pourvu qu'à la derniere extrémité contre ie 
fécond traité, & que dans le temps qu’il demandoic 
la. réfoiution de cet engagement, il cherchoit à 
le former de nouveau, 6c à en rendre les nœuds 
plus indiiTohibles.

Après vous avoir montré que le Vert ne peut 
fe plaindre aujourd'hui ni de fon ignorance dans 
le temps qu'il a traité , mi des artifices.qu'il im- 

.'-pute fauffement aux Parties de Me, Sach ot, ni 
• enfin de la îéfion dont la preuve eil détruite par

'■Cy toutes les différentes réflexions que nous venons 
•y y  '  ̂ de vous expliquer ; il nous relie encore à ré-
v ! pondre au dernier moyen qui vous a été pro-

;pofé.
On a foiuemi que le traité fait entre le Vert_ ••• •.. ;  ' • ’ . • , •. . ■' ~ 'i ~ ~  ' ' ' ijp-<

b fy y v f  6e les Derooifeli.es le Vaffeur , devoir V re con-
y y. iidéré comme un partage, parce que t e  toit 
‘ fv yy/ y . premier acte fait rptre cohéritiers. V oir av

le
p rem ier acte la it p itre  coheritiers. V üîr aves 

'•y; y  y y y fp ré v u , M e s s i e u r s ,  quelle é to it la fo ib lf 'ïe  de 
y y y y q g g ^ e t  argum ent; & , pour le détruire en nr-rn ot ,  
y : y, ' fl  M i t  de confidérer qu^ûn qu'un a ile  faS^-pré*-
, ..■■-V-Tj‘ -./‘‘U ■ ■“ æ  >



fumé un partage , il y a deux conditions qui 
font abfolument eÎfentielles ; Fune, que ceux qui 
le pafTenc ibient cohéritiers, ou qu'ils aient des 
effets communs , fans cela il efl impoifible de 
faire aucun partage, encore moins de le pré­
fumer ; l'autre ,  que cet a£te foit fait dans 
Vefpric de divifer l’hérédité ; que l'intention des 
contraéfcans ait été de partager ou de liciter les 
effets communs, 6e non pas de les vendre Sc de 
les acquérir. C'eil la doftrine de Me. Charles 
Dumoulin ? fur l'article sa de l'ancienne Coutume 
de Paris.

Ces deux conditions manquent également dans 
le traité que nous examinons. L'héritier parmi 
nous n'eft pas comme dans le Droit Romain ,  

fucceffor in univerfum ju s  (51 eau faut defundi :  les 
biens fe partagent entre les lignes, l’héritier pa­
ternel n'a aucun droit fur les propres maternels, 
ni le parent maternel fur les biens paternels. 
A in ii, rien de commun entre le Vert & les De- 
moifelles le Vaffeur; 6c à l'égard des meubles 6c 
acquêts, ils étoient tous acquis à le Vert,comme 
au plus proche héritier, Si nihil commune , nec 

fu n t cokærsdes ; & J i  non cohæredes 3 nulla. divijio. -,
Deux objeétioiis ; il y a une m^jfon qui avoiü 

été bâtie fur les propres maternels ; mais cela, 
produit Jfcïe aâion en récompenfe, 6c non pas 
une dem ïide en partage.

I l  -pom oit y avoir des dejges quWont com­
munes ¡litre  cohéritiers ; mais ce ne vfont point 
les derjfe que l'on partage daiÿ cet a£fe, c'eiL 
la totjifté des droits de|Je V oit dmip il fait une 
v en t#  , *  %
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I l n'y a donc ici aucun efprit de partager de$ 

biens ou des droits communs. Il n'en eft pas de 
cette efpece, comme quand on donne à un co­
héritier fa part en argent. Alors c'efl ju re hœre- 
dita.no  qu'il poÎTede l’argent qui tient la place 
du fonds. Le V ert, au contraire, ne peut agir 
que jure contractas & vendit ionis j  Ce qui eit 
.prouvé par les termes même du contrat fait 
entre lui & les Demoifelies le Vaffeur.

A  toutes ces réflexions nous en ajouterons une 
derniere qui ne nous paroît pas moins décifive 
que celles que nous venons de vous expliquer , <5e 
qui feule ferait capable de vous déterminer en 
laveur des Parties deMe. Sachot.

Vous avez reconnu, M e s s i e u r s , par toutes 
les circonilances du fa it, que le Vert a toujours- 
confervé une parfaite intelligence avec le fleur 
Valentin ; qu’il n'a fait que prêter fon nom à fes 
deiîeîns ; que dans le temps qu'il a vu l'artifice du
fidéhcommis découvert, & fes fraudes devenues 
publiques, il a cherché une derniere reffource 
pour conferver au préjudice des héritiers du Sang, 
un bien que la Loi lui refufoit ; qu'enfm, après la 

..mort du heur Falenrin, la dame de Pouzolles fa 
'donataire uri-./erfelle , Ôc qui doit être confidérée

-comme:fon héritière, a marché fur Tes traces. 
-ÎSTon feulement elle a avancé tous lesvèais pour 
Te V ert, elle a fait même un dernier fctaicé avec 
lu i , par ^quel if^enonce à la fuccefficx moyen- 

^nant 2000 écus & 400 livres de penfionf Aagere. 
" H ic ne difHixurle plus cette intelligeniin que le 
"iicur Falenù^ ayoit voifru dérober aux yefcÿn de la
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Juflice. Si elle eil plus innocente que lui : elle ne 
doit pus être plus heureufe , puisqu'elle n'a point 
de droit ni de qualité pour traiter avec le Vert > 
que celle de donataire universelle du iieur Falen- 
rin ; c'eil lui qu'elle représente : elle ne peut ef- 
pérer de recueillir le fruit de l'iniquité de ion au­
teur. Si les artifices dont le iieur Falentin s'eil 
Servi pour s'emparer des biens de fa femme , le 
rendoient abfolument indigne, celle que nous 
pouvons appeller avec radon fon unique héri­
tière , n'en eil pas plus digne que lui. Nous 
croyons que cette maxime eil trop établie fur les 
lumières naturelles, pour employer ici l'autorité 
des Loix qui n.'eil pas douteofe en cette matière :
Turpia lucm hisredièus extorquaida , 0> fucceforent 
Am orls fu i culpa fiqu iiur . Si la Sentence du Châ­
telet a défendu, avec raifon , à le Vert de traiter 

' avec le Légataire univerfei & Falentin ? il doit en 
être de même à l'égard de leur fucceifeur. A inii, 
indignité conilante en leurs perronnes, parce; 
qu'il eil certain que le V e rt, s'il réuiGÎToïc à ren­
trer dans fes droits fucceififs, en traiterait auifitôt y. " f r 
à leur profit ; il n'en faut point demander d'autre < 
preuve que le traité que l'on apporte. Amii il lé-, F 
roit vrai de dire que ce fer oit envajÿ qu'on auroit y ;y : yyyL 
déckré le legs univerfel nul, fi par une autre voiev-Ff y ÿ P f l®  
on parvjj 
faite à fi

EnfiuJILa conduite de le V ert ne peut être ex-,
m s  - - ~ -  * *  ■ -r-i V if? L û L

P L A I D O Y E R .  541

cnfée ; Jjfen de plus fufpecf que de 
ri a fieesSn jm  meme )

!e rlnouveller

'ut«. JY-
.VL, 
Vo‘-4t

)it à faire réuffir la fraude qui ayoit été
iOÎ.
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fo n t de foibies moyens pour le défendre. Non eji 
¿etnus excufâtio adversits pnsceptn Legum et qui f 
dùm. Leges hiv g  a i t , in eus committit. Sa performa 
«5c fa Caufe ne font donc nullement favorables ; 
cependant on peut par équité , augmenter la pem 
fion jnfqu'à 40o livres, fuivant les offres que fes 
puînées lui font elles-mêmes.

A in s i , à l'egard du défaillant, donner congé> 
8c pour le p ro fit, fur l'appel de la Sentence des 
Requêtes du P alais, mettre l'appellation au néant, 
Faifant droit fur l'appel interjeté par les Parties 
de Me. Sachot, de la Sentence du Châtelet, l'ap­
pellation, 5c c e ,  émendant, fans s'arrêter aux 
Lettres de refciiîon, ordonner que le traité fera 
exécuté ; 5c néanmoins ayant égard aux offres des 
Parties de Me. Sachot, ordonner qu'elles paie­
ront à l'avenir la fomme de 400 livres à le Vert  ̂
au lieu de celle de 150 livres portée par le traité.

A r r ê t  conform e, dépens compenfés , pro­
noncé par M, le Premier Préfîdent de Karlay ; 
plaidans, Sachot pour les Appellans , de Rets 

■pour,les Intimés. Le yingt-neuvieme Décembre

n~

D I S P O S I T I F  D E  L ' A B B É  T .

PRES ^ Sachopç Avocat defdits fe & ds
q&ers, Avocat de le Vert 8c fa femme, ont été ^.is , en-
ffemble d’As-ueifeau, pour le Procureur Générafpeni ..nt crois/- ' A ■ j t
" Audiences entières que Hcrmant, B u ii fe ,  apporte-, 
avoir jpîpcllé le Effaillant & vupleifis } for* Procuretf H 

*  r
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' 1LÀ C O U R ,  en tant que touche l'appel des Parties de 
Sachet de la Sentence du Châtelet, a mis l’appellation. & 
se dont a été appelle au néant , émendant, fans s’arrêter aux 
Lettres Si à la Requête des Parties de de Rets, dont dîe le 
déboute > ordonne que le traité du zz Février ï £88 , paiié 
entre les Patries de de Rets & celle de Sachat, fera exécuté 
félon fa forme & teneur 3 êc néanmoins , ayant égard aux 
■offres faîtes par les Parties de Sachot 3 pré fentes à [’Audience s 
que la Penfion viagère fera augmentée , & au lieu de x $0 liv. 
payée â l’avenir jufqu’à concurrence de 400 livres par an z 
Si pour le pafTéj fera la Penfion payée à raifon de 150 liv, 
a compter du jour du traité : ordonne en outre que le double 
en original du traité du zz Janvier ï é p i  } paffé pardevant 
-Notaire j entre les Parties de de Rets 5 Si Jean Dottolan de 
Pouzolles & Catherine deSaine, fa femme, repréfentée à 
Î ’Audience,. iera mis au Greffe par les Parries de de Rers 3 
grçéaiablement paraphé par le Greffer, pour fervir aux Parties 
ce qu’il appartiendra 3 dépens compenfés entre les Parties de 
de Rets & de Sachot, Et en ce qui concerne l'Appel , tant 
de ladite Sentence du Châtelet 3 que de celle des Requêtes 
du. Palais 5 a donné congé contre le Défaillant, & pour le: 
profit, le déclare déchu de fes appellations } Sc le condamne 
As amendes & aux dépens 3 à cet égard , envers les Parties de 
bachot,,

1691*
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X I I .  P L A I D O Y E R .
D u  z y  J a n v i e r

Dans la Caufe de M a r t i n e t  6c J ea n n e  
B illon   ̂ fa femme  ̂ contre Claude 
S e l l i e r   ̂ Àppellant comme d7abus 
du Mariage dès pere 6c mere de ladite 
J eanne B il l o n .

S i un Parent Collatéral ejl recevable à  intejeter 
appel comme d'abus d'un M ariage confirmé par 
une Sentence 7 dans laquelle Vacte de célébration 
&  l'Extrait Baptijlaire d'une fille née de ce Ma- 
naofe? étaient énoncés^par des Actes ponant ac~ 
quiefcernent à  cette Sentence ? par les reconnolfi 
fiances de la fam ille  ? & la pofiéfiîon d'Ètau

jj-ïï.'ÿ •

uoiQpE Fe^plication du fait qui ferr de fon- 
contefladon foir fort fommaire.dement à cetfi 

c e t t e  -Gaulé peut néanmoins recevoir beaucoup
de difficulté dans fa déciiîon

L ?IntiméeJ prétend que Jean Billon , lf  m  pere
époufa en f  année 1664. la nommée jeanif Roder ; 

le m&kage fut célébré dans la P^-niTe de■■V y>
-Province du Maine. Nous me^appor- 

. point ce ffecxomme un fait eerrairiS.i parce
. - ¿ - y  /* *‘a 50'' A; qU il
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•r qU’il, eft.révoqué en douce par FAppellânt, <3c 

qu’on ne nous a point encore remis entre les r&pz. 
mains Faébe de célébration de mariage.

Nous expliquerons dans la fuite les moyens par 
lefquels on prétend réparer ce défaut,

En l’année x <>66> Jean Billon ayant abandonné 
ou fa femme ou fa concubine, elle obtint une 
Sentence par défaut de F-OfKcial de Rennes  ̂ qui 
enjoint à fon prétendu mari de retourner vivre & 
ménager avec elle , comme .gens canoniquement 

- mariés, Ce font les termes de la Sentence*
On énonce dans cet atté' une p rouie lie du ma­

riage donnée à Jeanne Rotier par Billon un cer­
tificat de mariage daté du. 14 Décembre 1674 £

;un extrait-baptiiiatre de Jèâniie Billon> Intimée^ 
daté du 14 Mai 16651 Airiiî il pâraît peu douteux
que ce prétendu mariage ait commencé ah iliïchu .

Jean Billon interjeta âppel fimple de là Sen­
tence , que nous vexions-.¿’expliquer ; il ne pat oit

Sri
■point qu’il Fait jamais relevé* l i a  prouvé au con --' 
traire cette Sentence par deux déclarations foL . 
le muelles dont il eibn éce Taire d e r ep re n dre i ci íes T  - ■ < 
principales exprefilons : elles font la plus grandefCR : Tf| 
d iffic u lté s  cette caufe, ' ’-'.Tf 11T i ':ÿ?T|
'* La première- eCc de Faiinée 16%},4 & eil Vèçuê 
par¿e Curé du Pertre ¿ & inférée dans les rêgiitr^:;;:-TiCif® iJ 
de m aq ^ é de cettl Parolffé 

La ieàjmde gfl païTée en 1 
Notair^v II déclare dans 1 ±
que p JÍ íf déférer aux fommânons- qui lui on té  t¿  S f  i
faites j|âr le Curé d e fa  Paroi|[e. de retournef^^pSc^l"-- 
avec M femme ? il le fo

U* ■ . A M- m
fit exécution d e là  fTpTtTAIT 

t C-T-;
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Sentence de TOiticial de Rennes ; il fe déiîfle des 
appellations qu’il avoit interjetées de cette Sen­
tence ; il reconnaît que Jeanne Billon fa fille 
aînée ? eft fa fille légitime; il ratifie tout ce qui 
a été  faitjufqu’à ce jou r, comme les effets d’un 
légitim e & canonique mariage.

Trois témoins, ont ligné la déclaration qu’il a 
■faite pardevant le Curé ; & cette même déclara­
tion  eft encore répétée udans celle qu’il a faite 
patdevant Notaires.

I .e  mari & la femme n’ont pas furvécu long­
temps a ces deux déclarations.

Après leur m ort, l’intimée a été émancipée 
par avis de parons. Dans Faite d’émancipation 
qui efl de l’année 16851, ii parole qu’elle étoic 
âgée pour lors de vingt-quatre ans ; que l’Appel- 
fane ayant été alfigné comme les autres parons,, 
pour donner fon avis fur l’émancipation 7 il n’y a
point comparu ; que Jeanne Billon a été éman­
cipée en préfence de quatre parens du côté pa­
ternel , & de trois parens du côté maternel ; 

iqu’en leur préfence, elle a fait choix d’un Cura­
te u r , & qu’elle a déclaré après qu’ils ont été 

"entendus une fécondé fois, qu'elle açceptoit pu­
rem ent êc fiipplement les fucceifions de fonpere 
&  de fa mere* %

Le mariage cle l’intimée avec le norÇ né Mar- 
Lri.net, a fuivi dé près fon émancipation J Le con­

trat a été naÎfé ep préfence des 111 êmw' parens 
paternels S in aré  niels qui avoient donné'Aux avis 

püans l’acte d’émancipation ; il .eAmarquf3, pour 
f  fatisfaire à la dfrpollti^n de ia Coutume f .t  Bre-



-tâg*né? que c’étoit parieur avis ôz de leur confen-. 
.tement qu'elle, époufokle nommé Martinet. L'on i 
iijpule expreifement qu'une rente due par Claude 
B eiier, qui eiL aujourd'hui Appellane comme 
d'abus, demeureroit.propre à la future époufe. 
C'eit cette créance qui a donné Jieu  à la,çonteiia- 
tion fur laquelle vous avez à prononcer.

Martine ta  fait -aligner Claude 3  e lier p arde vaut 
le Lietitenant Général de ÇlnkeamGon tiers il a 
oppofé à fa demande le défaut de qualité dans 
Lïnt-knée, Il a .prétendu quelle-ne pouvoir prendre 
la qualité de file-légitim e de .-Jean Billon. Sur 
.ces, con teiUti ons ,, - S sn te.n c e contradiccoirs ;.qui 
continue l'audience aux Parties ; 6t cependant 
„ordonne p a r ;p rovi don, que L in  rimé e , touch exo it 
la fomme qu'elle avoir demandéeà Claude R elier, 
en  do n n a n t . b o n ne &z ili ili fan te caution.. Dans -cet 
é ta t , Claude Belle r voyant qu'il ne pouvoir don­
ner atteinte à la poffeffion dans laquelle Jeanne 
Bilion.écok. de fa condition, fans attaquer la va­
lidité du mariage de fon pere & de fa mere., il en 
a interjeté appel comme d'abus.

Non ieulemenr.il prétend que ce, mariage piìip-a C 
pôle qu'ü ait exifié, eit ab fo lumen t contraire au?: ; ; 
X oix de rÈglife 6c de l'É tat.; il^butient;même uf 
qu'il ai'y- a aucune preuve de fo-n exiilence. ' :C;

i°. PMnt d'aéle de célébration, mais ime fim~i 
pie énoftiatiim.dans une Sentence par défaut-qui 
ne pr^Pe rien. f j  Ç» p.Ç

feS déclarations 'du mari ne {ont pas iuiEqf 
mar établir la  validité mariage. f p
luand il .aurait iS .i lé , i l  e fi  nuL

' ’ "  'M m  a *
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i° . Parce que Billon étoit mineur de vingt-élnq 

ans , & qu’il n*ÿ a point eu d’avis de parens , nés 
ceffaire dans la Coutume de Bretagne.

a°. Point de publication de bans.
3°. Défaut de préfence du propre Curé.
4°, Point de témoins de ce mariage.
5°. La déclaration du mari ne peut confirmer 

çu od  ab initio nullum eJL Les mêmes formalités qui 
font néceifaires pour contracter un mariage > font 
néced'aires pour le réhabiliter.
. do/Les fufirages des parens mendiés, inutiles 
B le mariage ne fubfifte plus.

Enfin la poiTefTion détruite par les actes nou­
vellement rapportés.

D e l’autre cô té , de la part de l’intim ée, plu* 
fieurs fins de non-recevoir.

ï<>, PoÎfeifion dans laquelle le pere Ôt la mère 
font morts, pofiTeiTion établie fur la Sentence de 
l ’Officiat ; la naiffance de deux enfans, le filence 
du mari, fes déclarations, fa demeure avec fa 
femme.

2°. La reconnoiiTance de la famille, prouvée!,
: i° . Par le filence de T  Appellant.

2°. Par les qualités de Facte d’émancipation 6c 
/.du contrat â é  mariage.

S’il ny a point d’aâe de célébration de ma- 
f-rlage , cette preuve n’eft pas abfülumeL: nécefi- 
/faire ; elle eft fuppléée par les autres pr( _ives qui

■5e*'. l e  rencontlj nt daii, cette Caufe.
Lp Les mêmes fins de n o n recev o ir qui per- 
ÿmettent pas de évoquer en doute Fexifiq ice dû 

m ariage,'répf ̂ ent aufii^-es défauts que FA ’- pré=

u.



tend trouver dans fa célébration, 6c II faut y 
ajouter la bonne foi de toutes les parties*
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1692*

. Q u a nt  a N o u s , la première 6c prefque la 
feule quefiion que nous croyons devoir examiner 
dans cette Caufe, ' confifie à favoir, fi des parens 
collatéraux font parties capables pour attaquer 
la validité d’un engagement contre lequel le mari 
6c la femme n’ont jamais réclamé pendant leur 
v ie , <$t que leur mort femhle avoir entièrement
confirmé ; fi vous pouvez confidérer aujourd’hui 
leurs héritiers comme des contradideurs légi­
times , pour prononcer avec eux fur les abus 
dont on accufe la célébration de ce prétendu 
mariage.

Vous favez,M e s s i e u r s , 6c nous l’avons appris 
par la Jurifprudence de vos A rrêts, que leurs 
plaintes font fouvent écoutées peu favorablement 
dans le Tribunal de la Juftice.

Si elle permet à un pere de venger même après 
la mort de fon fils, l’injure qu’il lui a faite en fe 
mariant contre fa volonté, d’étendre fon indi­
gnation 6c fa colere juiqu a la fécondé généra- . . 
tion , 6c de punir fon fils dans la perfonne de 
fies pctits-enfans, en leur refufant^ion feulement* /"Q 
Tefpérance de fa fucceflion , mais encore la qua- ' : 
lité d’enjins légitimes relie n’accorde pas le même 
pouvoirSux collatéraux, qui n’alleguenc en leur 
faveur ¡M le préjugé de la N ature, j .̂ l’aurorité y / 
de la flfu , 6c qu’un efprit d intérêt'porte feu! ; '

¡ 1
"'V-''-il:

ïj_

k  déshlfcorer la mémoire du p ere , 6c à troubles!*.*;*.
l e  tac JE s enfant ^  ^ ^

f  M m g ,r
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Gettc confidéra-rion vous a paru fi'forte', que 

vous avez quelquefois ôppofé cette maxime favo­
rable j même aux plaintes d'un pere 5c d’une 
fnere qui après' un Mence dé piuficurs années , 
âfoufoient de l'autorité paternelle , ou pour 
rompre un mariage concordant, ou pour exclure 
leurs petits-en fans de leur fncceiTîon. *

Si vous avez jugé que la longueur de la polie fi 
iion poiivok aifurër l’état d’une famille contre 
les poutfuïtes trop lerites de ceux qui en font en 
quelque' maniere les arbitres louve rai ns * il eft 
aifé de déterminer quelle doit être la force de 
ée moyen pour arrêter les demandes dés colla­
téraux, qui rie peuvent former une que ili on d'état 
que par rapport au partage de l'hérédité.

Cependant il faut avouer que fouvent aulii 
Tòri a permis' aux collatéraux d’attaquer le ma­
fia g s de ceux qui par une alliance indigne les 
a voient privés de leur fiucce filon* On a cenfid'éré* 
qu’ori né pouvo-it fans in j ulti ce leur refufer le 

. droit de drfpu'ter à ceux qui font iffus de ces 
f mariages, lu- qualité d’héritiers 5c d’en fans îégi- 

rimes ; que l’étahiiOcrnent de cette qualité dé- 
fs en doit âbfoîumenr de la validité du mariage 

. àcquei ils defpient la naiflanee ; qu’on ne pou-s 
1 voit attaquer lé titre d’enfans légitimes fans 
/ donner atteinte' a celui de mari 5c (Q, femme 
■- légitimes- ; que cette feconde aétion '/toir tmé 
■. fuite St u n c edol e  dé la premiere, & ÿ q i  étoic 
f  impoiïïble ae féparer l’examen de l’état dèY^nfairs, 

f e d e  celui de Fé ta,q ¿b de fa condition de l ë  u pére*. 
^  Mais quoi^e*' dans cas les demaixfe des, 

fl
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w p >parens puiiTenr être écoutées, nous croyons néan­
moins qu’elles ne font pas toutes également favo­
rables, & que cette diverfité dépend uniquement 
de la différence des moyens dont ils fe fervent 
pour combatrre le mariage qu’on leur oppofe.

S ’ils prétendent que la vérité du mariage rfeil 
pas confiante, que fon exiiiencc eil incertaine, 
ils peuvent être admis a la preuve de ce fait auiîi 
facilement que le pere & la mere surolent pu 
L’ê tre , ou que les Parties mêmes qui 
droient qu’elles n'ont contracté aucun engage-

P L A I D O Y E R ,  55 î

mène*
Si au contraire, en convenant de la vérité du 

mariage, ils Paccufenr de nullité, il eil plus rare 
que leurs plaintes méritent quelque faveur : de il 
Ton excepte certains défauts effenciels, qui for­
ment des nullités que le temps ne peut jamais 
réparer, certaines circonflances où la conhdéra- 
rdon du bien public, toujours plus forte que celle 
de l’intérêt particulier, femble fe joindre aux col­
latéraux pour s'élever contre un mariage odieux, 
il eft di nielle qu’ils puiiïent détruire toutes les . 
fins de non-recevoir qu’on leur oppofe ; le filencef 
des pere <k m ere, 6t des contraclans même, 
l’union de leur mariage , la poife^ion paiÎible de 
leur état dVns laquelle ils ont vécu, la mort qui

■ ?

les en J J  allurés pour toujours, la faveur des:, 
enfans jftu font redevables de leur naüTance à cà - 
maria Æ. ^  ^

Te|jfs font les maximes q̂-ui noùs paroifTerlÉ . 
fo n d ®  fur l ’équité naturelle^ fur l’autorité dg§| 
vos .jfrrê ts , 6c qsu fo ^  les véritables, principes^

x M m 4f

i
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p ar îefquels on doit décider cette contestation* 
dans laquelle vo.us voyez,M essieurs , que l’Ap- 
peliam  comme d'abus réunit en fa défenfe les 
deux moyens que nous venons de vous expliquer, 
ï l  révoque également en doute ôc Texillence & 
la validité du mariage que nous examinons.

Nous nous arrêterons principalement à exami­
ner la première de ces deux queftions, perfuadés 
que ii i'exiitence de ce mariage efc fuilifammenc 
é tab lie , il fera peut-être difficile d’écouter favo­
rablement les moyens que l’on a allégués pour 
en concéder la validité.

I l  fçmhle d'abord que rien ne Toit moins ce-r-. 
ta in  que Texiflence du mariage du pere de de la 
xiiere de l’intimée. La preuve d'un fait fi impor­
tan t n'eil établie ni fur la foi d'un régi lire public, 
m  fur la dépoimon des témoins; elle n'efl fon­
c ée  que fur une fimple énonciation qui fe trouve 
dans une Sentence de Tannée x666, fur des décla­
rations faites long-temps apres le mariage par le 
pere : preuve qui paroit rejetée par les Loix 
^Romaines, condamnée par les Ordonnances, &  
qui fernble ne pouvoir former qu'une préfomption 
trop foible pour afiurer à l'intimée la qualité d© 
fille légitime. f>

Nous n'entrerons point ici dans une longue 
ydiiferration touchant les différentes efj^:~es de 
preuves que Tort peut admettre pour établir la 
, vérité d'un |yiariag^r Nous n'expliquerofdrpoinr 
la  différencié' des diffiof nous de TancienV-fe du

^pmveau Droit Canonique en cette maneij-f ; on
^  iiîiyi pendant long-rer^ns l'autorité du lAceis ’ ’y - ‘ f  - ? 'v
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Civil qui écoutoit facilement toutes fortes de 
préfomptions, & qui fe contentoit toujours de 169a. 
la feule preuve que le Droit des gensfemble de­
mander ̂  c’eil-à  - dire , la cohabitation paihble, 
publique , continuelle. Ce n’efl point dans ces 
Içmrces que nous devons chercher à cet égard 
les réglés ôz les fondemeos de notre Jurispru­
dence ; c’eft uniquement nos Ordonnances, qui* 
ayant été faites dans le même efprit en cette 
matière que le décret du Concile de Trente, ont 
aboli l’ufage de prouver un mariage par des pré- 
fomptions, & ne reconnoiiïent qu'une preuve 
qui foin abfoiument légitime s c?eil celle qui fe 
tire des regiilres publics.

La Déclaration de 1639 , plus févere & plus 
exacte que les premières Ordonnances , avoir dé­
fendu rigoureufement'la preuve par tém oins, 
qui, dans les mariages, paroiifoit fouvent fuf- 
peébe Ôc toujours défeclueufe.

L'expérience a fait connaître que la févérité J;. .
de cette Loi réduifoit fouvent les Parties dans f  ; c:
rimpoilibilité de prouver leur état : on crut dans 1 v.
le temps de la nouvelle Ordonnance, *  qu’il  ̂
étoit néceffaire de la modérer, en permettant la 
preuve teilimoniale, lorfque la périodes regiilres 
étoit articulée & prouvée,

Ainfï lÆ Ordonnances n’écoutent jamais les 
préfomptwns lorfquhl s’agit .d’établir la vérité 
d’un majpge ; elles n’admettjpt que^deux for­
tes de iffeuves : les regiilres publics J  6c à leur 
defaut |p dépofttions des témoins ; 6c c’eft ce 
qui fahjpipius grande digçulté de cette Caufe*

i

d'Avrils ¿tf?»

V*-‘ ..
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On ne nous a point encore repr efenté Tañe 
de célébration de mariage , on n'a pas même 
allégué la perte des'registres. Bien loin que la 
preuve de ce mariage foit établie, elle ne paraît 
pas même encore commencée.

Cependant nous croyons que dans les circonf­
iances particulières de cette Cavfe , ce défaut 
e fl fufSfammenr réparé , & que Ton peut dire 
même que la preuve preferiré par l'Ordonnance 
eft rapportée par la Partie de Me. Bagen.

IKIous croyons d'abord que Ton doit examiner 
un  mariage|eí’une maniere bien différente, lorD 
qu'il s'agit de prononcer fur la validité de ren­
gagement par rapport aux contra&ans mêmes * 
&  iorfqu’on Penvifage par rapport à l’état des 
on fans.

5 5 4  D  O tT Z I E M Ë

On ne fauroit apporter trop d’attention à fui- 
vre exaétement , de même avec fcrupule , les re* 
gles qui nous font prefemes & par les Canons 
&  par les Ordonnances ; un Juge peut trembler 
avec raifon ? lorfqu’ii confidere qu'il va peut“ 
être ou rompre des nœuds que la main de Dieu 
même a form és, ou confirmer-les Parties dans un 
engagement criminel ? & donner a une conjonc­
tion illicite j f-e nom honorable de* mariage.

Mais lorfque la mort a rompu cet engage­
ment , quoiqu'il faille encore obferveiCjis maxl- 

%  mes de PEglife & de l’E ta t , on peut Rattacher 
! : moins ri g|yi reniement aux formalités kyur pro- 

.r enoncer en iàveur de la polieffion,' la LqMa plus
~ i -s /■. Î !  1 rEstire de la plus inviolable , lorsqu'il 3Jag/h de-ré*

1er l'état des Parties.^ \  ~ t*.



À infij M e s s i e u r s  j  fi ceux dont le mariage 
fert de fondement à cette conteilation , étoient 
encore vivans ; s’ils étoient Parties dans cette 
Câufe ; s'ils fou te noient eux-mêmes la vérité de- 
leur engagement, peut-être feroit-il néceÎTaire 
d’ordonner avant toutes choies qu’ils rapporte- 
roienc fa ite  de célébration de leur mariage , 
ou de les admettre à la preuve par témoins 3 en 
cas qu’ils alléguaffent la perte des regiifres,

Mais de vouloir exiger la même preuve de 
leur fille qui a toujours joui paiiîhlement de fon 
état , qui en efl: en poffeifion deuils près de 
vingt'fept années 7 c’ell ce qui nous paroi t peu 
né ce flaire f lorfque nous examinons les différens 
argument par lefquels elle établit la vérité de 
fon état.

Le plus confidérable de tous , eft celui qu’elle 
emprunte de la Sentence rendue par P Official de 
Rennes en Tannée 1666. Nous croyons devoir 
faire ici plirfieurs obfervations fur cet aéle , qui 
le font paroitre abfolument décifif dans Telpece 
de cette Caufe.

Premièrement r ce rfeft point un aéle Îous 
feing privé s ni un aéle paiïé pardevant No­
taires colhifûireinent entre deux parties 3 pour 
fs donner un état qu’une fimple déclaration 
ffieii parPapable- ¿ ’attribuer ; ce n’eÎl point une 
tranfaélijji faite inter volèntes t c’eP un jugement 
qui ne |put être fufpeéf ni dfÿraudeiqni de col-. 

mifqu’une des Parties s’en'eft plaint pen~, 
ig -- temps qu’il en a^nrerjeté appel 

!e neffi que dixdjÿk années âpres la

P L A I D O Y E R .  5 5 $

i£oa<

T&Tri*'Ifelfiglte



556  B  O U Z ï  E M E
nification de cette Sentence qu’il a eeÎFé de s’en 
plaindre.

C ’efl une Sentence rendue par défaut à la vé­
r i té ,  mais qui néanmoins doit avoir plus de force 
Sc plus d'autorité qu’une Sentence contradic­
to ire . Le mari ou fes héritiers auroient en ce cas 
la  voie de l ’appel fîmple, ou de l'appel comme 
d ’abus pour la faire infirmer ; mais l’un & Fa ti­
tre remede leur font aujourd'hui également in-, 
terd its , puifque Jean Billon a acquiefcé à ce 
Jugement par deux déclarations également fo- 
lemnelles, Tune faite pardevanr le Curé de fa 
Paroiffe, de Fautre pardevanr Notaires.

Après ces obfervations générales, il ne nous 
re ile  plus qu’à expofer ce que contient cette 
Sentence.

IfOfîicial y déclare qu’il a vu Fa&e de célé­
bration de mariage de Jean Billon & d’Anne 
P otier ; qu’il a vu FExtrait-baptülaire de Jeanne 
B illo n , qui eft l’intimée : 8c après avoir vu les 
pièces ? il confirme le m ariage, il enjoint au 
mari de vivre avec fa femme , il les déclare 
légitimement &  canoniquement mariés.

Cette Sentence ne doit-elle pas être confidérée 
&c comme uir? preuve de Fexiilence de ce ma­
riage , & comme un titre qui en afïiire la vali­
dité j Sentence qui a paiTé en force deÇritofe ju- 
g é e , non feulement par le laps de plusme vingt- 

„fept atmé^t , m|j$ encore par Facqul^cement 
¿exprès que' le mari y a donné ?

p| Si dans un A^rêt qui déclareroit un (viariagd 
^Valablement coh traité^  on avoir énonce. Faite 

C f  \



de célébration , & que dans la fuite , des héri­
tiers vouluiFent donner atteinte à. Tétât des en* 
fans, parce qu'ils ne repréfenteroient pas cet 
acte extrait des regiflres de mariage , ne pour- 
roi t-on pas leur oppofer avec raifon renonciation 
qui fe trouveroit dans l'Arrêt ,  & les enfans 
ne feroient-ils pas fondés à répondre aux héri­
tiers, qu’il y a bien de la différence entre une 
énonciation fans laquelle l'Arrêt auroit pu être 
rendu , 8c l'énonciation d'une piece qui a fervi 
de fondement à la prononciation de l'Arrêt ;  
que la première ne ferait pas fufhfante pour éta­
blir la preuve d'un fait auiîi important que ce­
lui de la céléb ra^ n  d'un mariage, mais que la 
fécondé en feroxt une preuve parfaite, parce 
que dès le moment que les Juges ont déclaré lé 
mariage-valablement - contracté , ils ont décidé 
à plus forte raifon qu'il exiÎloit, & en un mot ̂  
que l'Arrêt eit un nouveau titre qui renferme 
6t qun fupplée à ' tous les titres précédens ? - ■

Quoique la Sentence que nous examinons, ne 
foir pas auifi-coniidérable qu'un A rrêt, ü on l'exa­
mine par rapport au Juge qui Fa rendue ; cepen­
dant nous pouvons dire qu'elle ne fait pas moins' 
preuve, par rapport aux Parties eisgre lefqueües 
elle a été prononcée*. . .

Nous tjpuvons donc dans cette Caufe la preuve 
prefcrke la r  l'Ordonnance,' celle qui ëft fondée 
fur les rWdilres publics, Si F demande Ou cil 
l'aide djp célébration de mariage, il füffit de ré- , 
pondre Siu’ii ait dans la Sentei^e, 8c qu'il eil i 
même jiau tan t plus digngpde foi , qu'il eft con- !
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■firme par un Jugement-.auquel toutes les'Parties 
on t acqüiefoé ; 6c c ell cet acqiuefcement qui 
fa it la ieconcLe preuve de rexiftence de ce ma- 
-adage* ■ ■

ISTous nous contenterons de faire deux ob­
servations fur ces déclarations que nous .avons ex­
pliquées dans le fait ; la première regarde le 
freinps dans lequel elles ont été faites, la fécondé 
les différentes recomnoifî ance-S qu’elles contien­

D O ÏÏ 2 I E M Ê

n e n t • ;
On ne peut point aceufer ces a&es d’avoir été

faits dans de commencement de f  e-ngagemem.de 
Jean  Villon, s ce ne font point les déclarations 
d ’un jeune-homme aveuglé pariinepaffion. naïf- 
l'ante qui lui facrifie mÎémenr la vérité: ’toutes 
les préfomptions ? toutes les conjeécures de in­
du élîon, de libertinage font effacées par la lon­
gueur du temps.q.ui s’étoitécoulé depuislacélé- 
bration du mariage •;. l ’.efpace de vingt pu de 
vingt-trois, années et oit plus que fuiTifant. pour 
dtffiperles ténèbres.qui auraient pu lui dérober
la connoiiîance de fo n : état.. . S’il reçonnpit- dope 
i-exiffen.ee de fon. mariage, ŝdl .açqutefce à la 
Sentence, de rOfKciâi ce n’eff point le mou­
vement. dhuif^paiùom dérég-lée ̂ -deff la force, de 
la vérité qui l’oblige à -lui:'prendre ce ;tén\oi-
gnage. ' ' . v. ^  r

Ces- déclarations contiennent encoif rnne.mem; 
tion expr|ffe de ’̂aéle de célébra don de ,1’ex- 
trait-hap affaire de i? Intimée, On y explique en­
core les fomm^rions réitérées-: duCuré. la :Pa- 
.roulé dans laquelle d r̂a euro i t ' Je  an :Eilfe n > par
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iefquelles il rinvitoic à rentrer dans fon devoir > 
à rendre à fa femme 6c k  fa fille le nom 6cîa qua- ,t^ a" 
lité de femme & d’enfant légitimes. Il a enfin dé  ̂
féré à ces fommations ; il en a reconnu la juilice ;
6c ces fommations ne font-elles pas une preuve 
invincible de l'opinion que tous les liabitans de 
ce lieu ont eu de la vérité de ce mariage ?

On a oppofé à ces déclarations, qu’elles n’é- 
toient pas capables de donner à un mariage une 
exiilence de une réalité qu’il n’a jamais eue. Mous 
convenons de la vérité de ce principe ; 5c fi Fin- 
;rimée ne rapportoit point d’autre preuve du ma­
riage de fon pere 6c de fa mere ? nous aurions 
peine à croire que cette reconnoiffance fût fufi 
fifante. Mais après avoir établi la vérité de ce 
mariage par la Sentence de d’Qificial de Hernies 
qui en eil une preuve incontsilable, ces. déclara­
tions fervent encore à la fortifier .de à la rendre 
plus invincible.

On a ajouté que la première de ces recon- 
noifiances n’étoit pas publique , qu’elle avoir été 
reçue par un Curé, qui neil-peribnne publique 
que par rapport aux mariages & aux Telia- 
mens.

On peut faire plufieurs réponfespk cette ob-
jeclion. ■

i Deÿ/re moment qu’elle efi dans les Hegiilres; 
publics, ÿ ie  eii folemnelle.

Il| agifïoit de la fuite d’ip  m arine.
3°. Efs>; eil confirmée 6c répétée dans celle qui 

eil faitet? ¿ardevant N otaire.:: ^ '
On fa)je.de encore qxp ces aéçlarations n&:

•jrf JS& >
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font point acceptées par la femme ; mais elle îeâ 
avoit prévenues par la Sentence à laquelle cû 
acquiefce par ces a êtes.

Nous pouvons ajouter à ces différentes preuves , 
celle qui fe tire de la naiifatice de l'intimée, ôc de 
la  pofleiîîon d'état , dans laquelle elle a vécu, 
E lle  a toujours porté lé nom de fon pere; on n'â 
pas même allégué qu'elle ait jamais eu un autre 
nom : ce qui fait une preuve confidérable en fa 
faveur. ,

Enfin la reconnoiffance de la famille ? dont le 
fufîfage a prefque toujours été confirmé dans les 
queiHons d'étap.par l'autorité dé la Juilice ? fon

danancipation, fon contrat de mariage en établit 
fient la preuve. I l  y a trois choies à obferver dans 
l'acte d'émancipation.

La première , que tous les parens ont été d'avis 
de l'émanciper: comme fille de Jean Bil-lon 
d'Anne Kotier. _
. ‘ La fécondé qu'après avoir été confultés fur 

^émancipation , ils ont encore donné leur avis fut 
Lac cep ration que la mineure a faite de la fuccefi 
fîon dé les pere êcmere.,' ' ; p

La troifieme enfin , que cet aâ:e" contient une 
efpece de r^tonnoifiauce,- même de la part de 
X'Appellantdl a été appelle ,a cette affemblée de 
parens f il n'a point comparu' pouf cjd-teiler la 
qualité de fille lég itim e,'il n 'à1 poiÆ protefié 
contre cepaéte.’ 'ç.
. Après avoir développé un fî grand n&inbrede 
preuves différe^eS de la confirmation dL ce ma­
riage 5 les décjdrationÿiu marr ?-4a naii^pcédes



¡1

Î5 L A I  D O Y  B R. ;Oi
infans, le jugement de la famille, nous Croyons 
qu’il ne nous relie plus qu'à conclure que fexiL  itfpa. 
tence du mariage de Jean Biilon ne peut plus être 
révoquée en doute, & que il ce fait eft certain, 
l ’Appellant comme d'abus ne .fe trouve' point 
dans les drconjftances qui ont fait admettre des 
Collatéraux à coutelier la validité d'un mariage"

Nous ne répéterons point ici ce que nous avons 
déjà expliqué au commencement de ce Difcours * 
&  que vos Arrêts ont jugé piufieurs fois , que la 
qualité de parens collatéraux les rend très-peu 
favorables , lorsqu'ils attaquent un mariage dont 
l'exiilence eft certaine, 3c qu ira ’/ubiiilé jufqu'à 
la mort de ceux qui fo n t contracté : nous nous 
contenterons d'ajouter quelques réflexions géné­
rales qui ferviront de réponfe aux moyens par 
lefquels on a voulu donner atteinte à ce ma-
nage. • * '

La premiers, eil qu'il eil vrai qu'opallégua 
piufieurs nullités, dont quelques-unes même fe -  
roient capables de faire déclarer un mariage noii 
valablement contracté i minorité , féduélion, 
défaut de confentemenL du pere ou d'avis des 
parens, fornïaiirénéceiTaire dans la Coutume de 
Bretagne ; mariage célébré dapg, une Parodie 
étrangers ,.fans témoins y ,fans- publication de 
Bans. M jis toutes ces nullités ne font point prou­
vées. Iles A très-poifible, il eil même vralfem- 
blable rjle Von n'a pas obfervé exam inent tou­
tes leS'Mohdiùons qui font prefcrites par les LoixÇ: 
de l'Etfife & de l'État ; m ais^ e fait n'eit pas. ; 
fufiifaÆment établi, le doute , la Ion-

J h m  IL  ''' <c ..Nnf



gueur du temps met la préemption en faveu? 
de Fade.

Nous ajoutons enfui te , que lorfqu'il s'agit 
d'admettre ou de rejeter un appel comme d'abus 
contre lequel il y a des fins de non-recevoir 7 
il y a beaucoup de différence entre des moyens 
tirés du défaut des conditions qui ont toujours 
été  regardées comme e fient telle s & néce flaire s 
pour former un engagement légitime, Sc ceux 
que Ton fonde fur fornidicn des autres forma­
lités qui ont été ajoutées comme des précautions 
falutaires, 5c qui ont été principalement établies 
en faveur des peres 5c des contra dans. Quand les- 
mis 5c les autres 3 loin de fe fervir du remede 
que la Loi leur offroit, ont approuvé & confir­
mé le mariage , ces défauts ceflent d'être con­
sidérables: ils perdent toute leur force 5c toute 
leur autorité dès le moment qu'ils font dans lu 
bouefie des Collatéraux.

Enfin, la derniere réflexion que nous croyons 
devoir oppofer à ees moyens de nullité, c'efb 
que quand on fuppoferoit qu'ils fer oient tous 
établis,l'Àppellant comme d'abus feroit toujours 
non-recevable à les propoiér. I l  faudroit pour 
attaquer le mfriage> qu'il détruisît la Sentence 
qui le confirme. Or c’eit ce qu'il ne peut faire- 
I l  n’a pas plus de droit que celui qutd repré- 
fente, 5c qui après.fon défiflement ,.fon|;a€quie£- 

. cernent fo Ifnn el ? pourroit plus en interjeter 
Rappel ; 5c Ton peut appliquer ici la Loi|f. §. V 
fifi Ne de Jîatu defiÿiciorum.

I l  nous reíb| encere ¿jf répondre à iin^deï- 
nierefobjection qui paraît confidérable- ^

N.



■ ' On i& tire de plufieurs ailes par leiquels il 
paroft qu'Anne FxOtier, feize ans après fon ma­
riage avec Jean B illon , a pris ia qualité de 
veuve de ion premier mari. Donc fon mariage 
avec Jean Billon étoit clandeilin ; donc nulle 
poifeilion d'état.

La réponfe à cette objeélion eil en premier 
lieu j que l'appel de la Sentence de l'Official 
fubiiiloit encore : elle n'ofoit peut-être pas pren­
dre 1a qualité de femme de Billon.

En fécond lieu , quand ce mariage auroit été 
clandeilin, il eil devenu public long-temps avant 
la mort de Jean Billon ; il n'eft point dans le cas 
d'un mariage tenu caché, ôc déclaré à l'article 
de la mort. La première déclaration eft de 
la mort du mari eil de 163p.

Ainfi nous eilimons qu'il y a lieu de déclarer 
l’Appellent non-recevable dans fon appel com­
me d'abus ; en conféquence far l'appel de la Sen­
tence du Juge de Château-Gontier, mettre l'Ap­
pellation au néant, ordonner que ce dont eil 
appel for tira effet.

Arrêt conforme aux Conclufions, prononcé 
par M. le Premier Préfident de H arlay, le i f  
Janvier 1692. plaidant le Coeur pSur i'Appellantÿ 
Breyon, pour l'intimée. I l  y eut des avis co'n- 
trairefjS

f t A I f i Ô Y E R .  ÿtf j

LTyjTàit de ce Plaidoyer fe t^iVe dai|tle Journal de^ 
Audiences, Tome IV. Livre VII. Chapitre I, Mais rAüteiÎ*J 
de ce Recueil y préfente les principe expliqués par M. d’Aq
gueifpu d’u&e maniéré ttf générale , & donne atiili ud

■ L N̂  H %
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titre trop générai à ce Chapitre , qui donneroît îieu dé 

ibpa, croire qu’il n’y a aucun cas où des Collatéraux puiiTent être 
admis à interjeter appel comme d'abus de la célébration 
d’un Mariage , au lieu qu’il eft obfèrvé dans ce Plaidoyer, 
qu’ils y ont été admis en certaines occailons.

i'«T h. ■ ■ i iiw m

*v J- ,

■3tt^7'

I I #

E X T A I T

D E S  R E G I S T R E S  D U  P A R L E M E N T .

J3& 17 Ja n v ier  l é p t .

N r r e Claude Berlin , Sieur de la Croix, Procureur en 
la Jurifdi&ion du Pertre, Province de Bretagne , Bc Renée 
Billón , fa femme j faeiir Sc fe difant héritière de Jean Sillon , 
Sieur de la Haye , fon frere , Appellans comme d’abus de la 
célébration de mariage fait en 1664.7 entre ledit défunt Jean 
Billón > Sieur de la Haye , & Jeanne Rotiet, fa femme, en 
la paraiiTe de M onjen, Bc des Aétes approbatifs d’icelui , 
enfemble des Sentences rendues en la SenéchauiTée Sc Sie^el7
Préfidial de Château-Gontler, les 18 Avril, 30 Juin Bc zo  
Novembre k?îîï , Bc de tour ce qui s’en eft enfuivi j & De­
mandeurs en Requête du $ de ce mois , tendante à ce qudi's 
foi eut maintenus Bc gardés en po/fedion de la fucceiîion du dît 
Jean Billón, avec refUtution des fruits, & en conféquence 
leur faire maindeffe de toutes les faifics fur eux faites , Sc 
que la fournie de foi-xan te-quinze livres par eux conhgnée 
entre les mains du Receveur des Coniignationsde l^.Varonnie 
de Vitré, le 15 Décembre 1691 , leur fera renduaiSc refti-. 

' ̂ 7. - tuce avec dommages, intérêts Bc dépens, ace fa ite e  Rece- 
pL -:=S.r •" i:’>’ . Jveur des ConlgnationJ^ contraint, comme dépdlLtaîre

; V y d ¿jgd’une part j Sc Jean Martinet, Marchand , Sc | eanne
; 7777-7 ilion, fa femme , filiefd unique héritière dudit Jean^Ulloiï,

dfddfdSreur de la Haye^Bc de.
#:

' R otiet, fes pere Bc

\
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Intimés & Defendeurs d’autre. Apres que le Cœur , pour les 
Appelions, 8c Ereyon , pour les Intimés, ont été ouis , pen­
dant trois Audiences ; enfemble d'Agueffeau ? pour le Procu­
reur Général du Roi ;

LA C O U R  déclare la Partie de le Cœur non-recevable 
en les appellations comme d'abus $ 8c fur fon appel iimple j 
a mis 8c met les appellations au néant, ordonne que ce dont 
a été appelle fortïra effet, la condamne es amendes de l'appel 
somme d’abus, & de douze livres pour l’Appel fimpie,& 
aux dépens. Fait ce dix-fept Janvier mil üx cent quatre-, 
vingt - douze*
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XIII.  P L A I D O Y E R .
D u  4  M a r s  z C g s -

Dans la Caufe de Me. A d a m* Avocat 
au Parlement * (¿entre les Neveux de 
la Dame d e  F o n t e n a y ,

J l  s'agijfoit d'une Donation entre-vifs 3 fa ite  par- 
un Mari & une Femme à un Avocat ? en confé­
dération de plujleurs fommes dont ils lui eioient 
redevables, & ‘des obligations qu'ils lui avoient ; 
donation ■ qu'ils avaient exécutée , & que les 
Neveux de la fem m e attaquaient fous prétexte. 
d 1 incapacité O  de furprifè»

* Xi;

I. a A  décifion de cette Caufe dépend de Pesa“, 
men de deux que irions différé a tes ; Tune de Fait* 
Taucre de Droit»

La première fe réduit à examiner fi la dona». 
tion qui fait 1||matière de cette çonteilation, a 
été extorquée par artifice* par impreiîion, par 
autonté ? ou il elle doit être confidéré^comme 
l'effet de la volonté libre du ¿Donateur Tou™ 

' ff'ff.- vrage de iW^reconnoillance.
La feconcle conifxie à favoîr fi un Àvdlfft eff 

off C iv A -  capable de recevoir une donation entre!-vifs ; 
S x f l iS 3 ^  queffion à la décifion ¿^laquelle toux le ~n li------rreau

f"
r
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ell intéreffé , ôc qui fait que Ton doit regarder 
cette Caufe moins comme la Caufe particulière de 
Me, Adam, que comme la Çaufe commune de 
tout TOrdre des Avocats,

La donation qui a donné lieu à ces deux quef~ 
rions, eü de Tannée 1671 ; cependant il eit 
néceiïaire de remonter plus haut pour expliquer 
la nature et la quantité des biens qui font com­
pris dans cette donation-

François de Villiers,Donateur, époufa en 1632 
Magdeleine Durand- On trouve dans le contrat 
de mariage une dot de 2.0000 livres, une Îlipula- 
tion de Communauté de biens, un douaire de 
8000 livres, un préciput de 3000 livres, une dona­
tion réciproque de tous les meubles & acquêts au 
furvivant. Ce contrat a été infinité,

Pimfîeurs enfans iffus de ee mariage. Un feui 
reiloit en 1666. C’étoit Charles deViiliers. Il fe 
livre à des adions qui pouvoient faire dire de 
lui : Ju ra  ncgiit Jîh î nata s m hil non arrogat armis* 
Sentence de la même armée qui le condamne 
au dernier fupplice, exécutée en effigie.

Le pere & la mere le déshéritent par ade fous 
feing privé. Il contrada dans la fuite un mariage 
inégal qui lui attira une fécondé fois en 1673,1e 
foudre de Texhérédatiôn ; Tadë fut paifé fous 
feing grive, mais reconnu en la même année 
par devant Notaires, & publié au Bailliage de
MantejC.

Enjpi, abdiqué par fon Jtere, déshonoré par 
fon rlariage, condamné par la  Ju Îtice , ü finit
une vie malheureufe le ¿8 Jtiii&1672,

& t  N n  ^
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Après vous avoir expliqué ce qui regarde Char« 
les de yilliers ? il eit néceffaire de reprendre 
Tordre des dates que nous avions interrompu.

T a  liaifoxi étroite qui a été entre le Donateur 
Ôe le Donataire, a commencé long-temps avant 
la  donation. Il convient d'avoir été l'ami , le con- 
fe il , & quelquefois, même l’Avocat des Sieur & 
D aine de Fontenay. ïi paroîc qu'il leur a prêté 
diverfes Jfommes, ï °. Douze cens quarante livres 
par un fimple billet pour valeur reçue , du 3 Fé­
vrier 1666; z°. Deux mille fept cens foixante êt 
cinq livres, auffi par un fimple billet valeur reçue, 
du 4 Juillet 166S, 3°. Trois mille livres par con­
tra t de conlHtution, du 15 Juillet 1668. 40. Cinq 
cens cinquante livres par obligation, du 15 Juillet 
1668.

T el étoit l'état de la famille & des biens du 
fieur de Fontenay en l'année 1671. Alors dona­
tion , qui fait le fujet de cette contellation, & 
qui en comprend deux.

L a première , efl une donation particulière, 
faite par le m ari, des Terres de Fontenay Sc Fiefs 
qui en dépendent, Sc par la femme de tous les 
droits quelle avoit à exercer pour fes reprifes Sc 
fes conventions matrimoniales, à la charge de 
payer les droifs Seigneuriaux;, ôc avec rélérvç

% ? r r *ci umrrmt. —' ^
La fécondé, de tous les biens, tant meubles 

qu'immeubles, qu'auroient les Donateursmt jour 
de leur décU', à la^êharge d'accomplir q|ut ce, 

ytdont les Donateurs pourront difpofer en cfdvres. 
P pies, par teflamenîdu autrement. L'acte fut^affé



le  18 Février 1671 , 6c inilnué dans les formes 
ordinaires.

Depuis la donation, plufieurs a&es, 5c une infi­
nité de Lettres qui en parlent, qui l’approuvent 5 
5c qui la ratifient.

i°. Un cautionnement d’un contrat de coniK- 
tution de mille livres de principal, fait par Me. 
Adam , en qualité de Donataire univerfel le 7 
Août 1671.

£°. Autre cautionnement en la même qualité, 
de deux mille fix cens foixante~dix-fept livres, 
du 6 Décembre 1 6 7 1 ,5c payement de la même 
femme, le 11 Décembre 1673.

30. Autre payement de fix cens dix-neuf livres 
fait en la même qualité, en 1679.

4P. Plufieurs autres payemens dont la preuve 
eft dans les Lettres.

Lettres pleines de tendreffe 5c de reconnoififan- 
ce , écrites 5c par le mari 5c par la femme.

, Le mari meurt en 1683. Inventaire, dans lequel 
oppofidon de la Dame de Fontenay 5c de Me. 
Adam, pour la confervation de leurs droits.

Il paroît que depuis cet Inventaire, la Dame 
de Fontenay a encore approuvé la donation,

x°, Par une Lettre du 10 Août 1683, par laquelle 
elle invite Me, Adam a venir fe mettre en pofifeL 
fion de l i e r r e  de Fofïtenay.

s°. Par la tranfadion paifée avec Me. Adam , 
le premjér Oétobre 1683, par laquelle-on liquide 
rufuirqjc qui lub eil réfervé f&r la dSnation, Sc 
une péf.fion viagère de 600 livres; on lui laide 
les meubles meublans, & la faculté d’en difpo- 

-  «  C
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fer par voie teilamencai-re , en legs pieux, con­
formément à la donation ; 6c Me. Adam s'oblige 
à payer toutes les dettes, lefqtieües, fuivant le 
calcul qu'on en fait, montent à cinq mille 6c 
tant de livies.

30, Par plufieurs L ettres, écrites du même 
ffyle que celles qui ont précédé la mort du fleur 
de Fontenay.

40. Par les peniions qu'elle a reçues.
Nul changement de volonté jufqu’au 22 Juillet 

î 686.
Alors trois ailes paffés en même temps.
i°. Révocations de la donation, comme extor­

quée par la violence de fon mari & par l'artifice 
de ion Avocat.

20, Procuration a François Thomas ion petit- 
neveu, pour obtenir des Lettres de refciiion Sc en 
pourfuivre F entérinem ent ; procuration qu e lia 
ne pourra révoquer,

30* Tranfport au profit de fes neveux, de f®s 
droits fur la fuccefïïon du fleur de Fontenay, 
même de la penflon qui doit lui être payée par 
M e. Adam. Elle flipule une pareille penflon paya­
ble par fes neveux,

Enconféqu^nce de tous ces’ a iles, ailignation 
à Me. Adam fous le nom de la Dame de Fonte­
nay, Signification de Lettres de refcifiot. ï l  évo­
que aux Requêtes du Palais* .

î l  fait i^terpeiîor la Dame de Fonsbnay de 
recevoir un quartier de fa penflon ; ellejbépond' 
qu'elle la recevrait à l'échéance du terme!

Le premier Odobrê ^ 8 6 ,  elle reçoit io t  livres:

t-
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fur la penfiori que íes neveux lui avoient pro- 
mife.

Et le fécond du même mois, elle reçoit le 
Quartier de la peniion que Me. Adam lui payoit 
en exécution de la tranfaéfcion ; ôc ce qui eit 
remarquable, c’eít elle qui s’adreife aux Notai­
res, qui leur déclare qifelle a changé d’a v is ,& 
qu’étant mieux confeillée, elle accepte le paye­
ment qui lui a été offert ; qu’elle ratifie, approuve 
& confirme tous les contrats &  ailes qu’elle a 
faits avec Me, Adam, & révoque tous ceux qu elle 
a lignés le a a Ju illet, comme exigés d’elle par 
furprife, & extorqués par quelques - uns de fes 
parens.

Me. Adam fait lignifier cette révocation ; ce­
pendant on continue les pourfuîtes qu’on avoir 
commencées fous le nom de la Dame de Fon­
tenay, Les Parties de Me, Ver ormeau intervien­
nent comme préfomptifs héritiers , & reprennent: 
la demande qu’lis on,t faite fous fon nom à fin 
d’enthérinement des Lettres de refciiion.

Mort de la Dame de Fontenay au mois d’Oélo- 
bre 1687.

Après piufieurs procédures inutiles à expli­
quer , Sentence du neuf Septembre 1690 , qui 
donne acle de la déclaration faite par Me, Nivelle 
pour fa lÿtrtie, qu’il 11e prétend rien à la dona­
tion des Sieur êc Dame de Fonrenay, des-meubles 
êc efifets^aobiliers, a l’exception de tf ux qui lui 
ont étéJdéiaiiTés par la tranfadfion du premier 
Oétobref 1683 ; Ôe en çonféquençf , fans s’arrêter 
gux Lettres de refeifionr ni aux „demandes &m v? »'
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requêtes des héritiers du Sieur ÔC de Îa Dame de 
Fontenay, dont ils font déboutés, ordonne que 
la donation en ce qui regarde la Terre de Fon~ 
tenay, fes appartenances & dépendances, la tram 
fatdiondu premier Oétobre 1683, feront exécu­
tées félon leur forme 5c teneur, avec défenfes de 
troubler Me, Adam en fa poffeffion ; les héritiers 
condamnés aux dépens, les termes injurieux de 
la  Requête de la Partie de Me. Veronneau, en- 
iemble la Requête de-la Partie de Me, Nivelle^ 
fupprimés Qa

Q uant a N o u s , cette Caufe vous préfente 
trois chofes à examiner.

La première, fi la donation eft nulle ab initio ? 
Ôc en elle-même ? La fécondé, fi elle a pu être 
révoquée ? La troiiieme, il elle Ta été ?

A l’égard de la première queflîon, nous cro* 
yons que Ton peut réduire à deux chefs, tous 
les moyens par lefquels on a voulu donner atteinte 
à cet aRe.

j° . Incapacité dans la perfonne du-Donataire.
a°. Mauvaifes voies, artifices indignes, ûn- 

preifions, menaces dont on prétend qufil s’efi 
fervi pour lVdger.

Si nous examinons le D roit Romain fur cette 
matière, nous le trouverons toujours favorable

V — —

(a) Les Moyens ¿es Parties furent expliquas en cet 
endroit à l’Àudiené", fans avoir été écrits auparavant.
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â ia liberté de difpofer ; jamais contraire aux 
Avocats, ( 5 )  -

Plufieurs exemples dans le D roit 6c dans les 
anciens Auteurs y d’iniHtutions d'héritier en fa­
veur d*Avocats 6c même de Procureurs.

Notre Jurisprudence, plus févere , 6c plus fa­
vorable aux héritiers y reilreint la liberté des do­
nations dans des bornes plus étroites.

Le fondement de cette Jurisprudence fe trouve 
dans TOrdonnance de 1539. Il faut examiner il 
les Avocats font compris dans les termes ou dans 
Fefprit de cette Loi.

Dans les termes 3 il eû certain,qu’ils n'y font 
pas nommés,

Dans fefprit y on peut obferver en premier 
lieUi que TOrdonnance parle d*Adminiilrateurs * 
il femble que ce terme ne peut convenir aux Avo­
cats. En fécond lieu ,, que le deifein de la Loi a 
été d'empêcher que ceux qui auroient du crédit 
6c de l'empire fur Tefprit des D o n a te u rsn 'e n  
abufaflfent pour les porter à dépouiller leurs hé­
ritiers légitimes.

De ce motif général de TOrdonnance ? on a 
cru pouvoir tirer des conféquences pour étendre 
fa difpohtion aux ^Pédagogues,  au^Médecins  ̂
aux Maîtres  ̂ aux Confeffeurs.

De là il tau  t avouer que quelques Auteurs ont

P L A I D O Y E R .  573

(b) T ac je  , Annal, Livre II. parle de ce qui fut agiué 
de ion temps à Rome ? touchant les iéqnspenfes que fou 
donnait arx Avocats.
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 '

ffewuáisMgn ■ rp  ij  j a j i conclu , qu'il falloir y comprendre au (H íes ÂVô-*
cats ; & ils ont fait une diftinéiion entre les dô *
nations entre-vifs * Ôc les diíp alitions à caufe de
mort.

Cependant nous aurions peine à croire quë- 
Fon put établir fur ce fondement une incapa- 
cité  générale dans la perfonne de tous les Avo­
cats , fans le fecours d?aucune cirConfiance.

Si la donation étoit faite de droits litigieux** 
il la perfonne du Donataire étoit fufpèéïe ? s'il 
y  avoit des eilfâns qu'elle privât du patrimoine 
de leurs parens, fl elle étoit faite dans le temps 
d'un grand procès g d'un procès capital oit il 
s'agit de la vie ? de l'honneur ou de la plus 
grande partie de la fortune du Donateur; alors 
¿ions croirions que Ton pourroit étendre aux Avo­
cats la difpôiltion de l'Ordonnance.

Mais lorÎqu'on ne trouve aucune de ces cir-- 
confiances , lorfque ni la qualité du Donataire* 
m  celle des biens ? ni la conjecture dans laquelle 
le Donateur le trouvoit * ne peuvent fervir de 
motifs pour détruire la donation/* ce feroit dés-' 
honorer un Corps illultre , uñe Profeffion auiH 
noble que celle des A vocats, que dé la regar­
der comme form ant en général ? & en confe- 
quence de la feule qualité d’Avocat ? une inca­
pacité de recevoir des donations. Lafapureté r la 
grandeur, la dignité de leurminiflere,, femblent 
même difjpcr lef' foupçons^ & ne pas''permettre 
qu'on les confonde avec ceux dont FOrj 'o un anco 
a parlé, C

(
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C eit ce qui a été jugé par piulieurs Arrêts , 

par rapport à des legs unîverfels.
La diilinéLon des donations entre-vifs &: des 

difpoiitions teilamentaires a été auÎfi rejetée , il 
ce n’efl dans des eirconflances telles que celles 
dont nous venons de parier.

Pour faire Inapplication de ces rédesions à Tef- 
pece de cette Caufe 7 il s'a gît ici d'une donation 
de chofes certaines , non litigieufes. La perfonne 
du Donataire eit non iufpeôe. Il a vécu fans re- 
proche. Point d'enfans qui attaquent aujourd'hui 
la donation. Hui procès , ou du moins un feuî 
procès peu confidérable, à Rouen Bc non à Pa­
ris ; le Faéfcum fur ce procès efi poiténeur à la 
donation.

Il n'étoit pas même , à proprement parler, 
leur Avocat ; terme relatif & aux Parties & aux 
Procès.

A l'égard des artifices qu'on voudroit lui im­
puter > il y a trois temps à diilinguer*

Le premier, celui dans lequel la donation a 
éré faite.

Le fécond, celui qui Fa fuivi, jufqu à la révo­
cation.

Le troifieme, celui de la révocation.
Par rapport au premier temps, il faut retran­

cher FargCment de furprife de d'artifice que l'on 
veut tirer de la qualité d'Avocat.

Le fécond effc tiré des aétfî par 1 iquels ou 
prétend juftifier que la conduite de Me. Adam 
a été fouvent foupçonnée. ^

Les créanciers dê le avoient à la vérité

■4



SfG  T. R  È ï  t  I  E M t
demandé que Ton ôtât à Me. Adam la dire&Îofi 
de leurs affaires , mais ils ne Font pas obtenu 3 
6c l’Arrêt que les Parties de M e. Yeronneau rap~ 
porten t, répond à ce fait.

Miraumont a prétendu que Me. Adatn lui 
avoit fait donner une quittance de 2577 livres* 
quoiqu’il n’eût reçu que aooo livres ; mais nulle 
preuve de cette allégation.

L e troifîeme moyen eil pris des créances que 
M e. Adam a aflfeété, dit-on , d'acquérir pour 
s’emparer des biens de fon débiteur.

i ° ,  Créances véritables non fimulées, recon­
nues encore aujourd'hui.

2°, Celles qui ont fuivi la donation ,  juflifient 
celles qui Font précédée. ’

Le quatrième moyen eil pris de Fexhéréda- 
tion du fils ; on prétend que q'eil M e- Adam 
qui en a été Fauteur, parce qu'elle efl fous ligna- 
ture privée, Sc qu'il y a lieu de préfumer qu’elle 
e il  poilérieure à la donation , parce qu'elle -eil 
écrite dans le flyle de Me. Adam. Pluiieurs cir- 
conilances détruifent ce moyen. 5

i° . Sentence en bonne forme , qui condam- 
noit le fils. ■ L ’exécution de cette Sentence par 
effigie ? proAàifoit une mort -cîvile ; par conié- 
quent il n’étoit point néceffaire de déshériter 
un homme mort. 4~

2*, Sentence qu'on ne peut accuier-Me. Adam 
d’avoir fafy rendrf %.
■ 30. Semence qui eil fum e immédiatement de = 

l ’exhérédation £ ce qui doit porter à bruire la 
date de Fe^érédatiof véritable.

f  ' ■ k  ï i i*



'4°t Fils mort dès 1673 , .onze ans avant fon 
p ere, quinze ans avant fa mere.

50. Nulle preuve que Me, Adam ait armé le 
pere contre le fils,

Ainii la donation efi hors d’atteinte , en la 
’confidérant dans le temps qu’elle a été faite.

51, nous fexaminons par rapport au fécond 
temps ? depuis la donation jufqifà la révoca­
tio n , nous voyons plufietirs ratifications aurben-’ 
tiques qui marquent la perféyérance de la vo­
lonté * &: qui feroïent capables de réparer * ou 
plutôt de couvrir le défaut dü principe > s’il y
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en avoit,
ï °. Dettes contràdéés par Me-, Adam en qua­

lité de Donataire;
a°. .Lettres du mari & de la femme;
3°. Lettres de la femme après la mort du mari $ 

qui invitent Adam à venir prendre poiïef- 
fioii de fa terre de Fontenayi 

v4°- Tranfaétion avec la femme ; mort du mari 
fans réclamer ; penfion payée-5. la femme; nul 
changement fians le fécond temps,
- Enfin, par rapport au troifieme temps * deux 

choies à examiner. , 1
La première s fi fa donation a être révo­

quée, . . -
La fécondé fi elle Fa été. 
x°* Il e fit confiant qu’elle n’a pu être révoquée* 

Il n’y a ici-ni ftirvenanee d’e^ an s, ingrati­
tude ; au contraire ? continuation de fervicès.

30j I? efi confiant qu’elle ne ^  point été par 
la-volonté de la Teftatske.

O o  f



Pkifietirs réflexions fur la qualité des aéteâ 
2 £92- qu’elle a paflés.

i° . Aétes qui lu i ont été diédés par les Par- 
ties de Me- Veronneau, comme elles fon t re­
connu par leurs Lettres,

20. Aéles füipecis ; ils fe font céder la pen- 
fion que Me. A dam  pale à la Dame çb Fonte­
nay, D'une main ils élever* t ce que l’autre dé­
truit ; ils font ajouter une claufe dans la procu- 
xatio n ? qu'elle ne pourra être révoquée.

3°, Ades défavoués,
i°. Par la comparution de la Dame de Fon­

tenay pardevant les Notaires de Mantes ? où 
elle révoque les actes du zz Juillet 1686.

s°. Par fon Codicille, où elle déclare qu’elle 
fa it des legs pieux conformément à la donation.

C'efl en vain qu'on prétend oppofer les Let­
tres à des aèdes folemnels ; fi elle a eu la. faci­
lité  ’ de figner des actes qu'elle a défavoués , à 
plus forte raifon d'écrire les Lettres que la paf- 
ilon de fes neveux lui a dictées.

I l n’y a donc ni incapacité dans la perfonne, 
ni indignité dans les moyens dont il s'efl fervi , 
dans les trois temps que nous venons d'exami­
ner. On voit au contraire une conduite non fuf- 
peéte, une donation provoquée par d( fervices 
réels , effeéUfs , confidérables ; une donation 
rémunératOre * plutôt un payement de det- 

Lr.jlgy tes légitimes qui montent à plus de 29000 li­
vres ; la Terre Ce vaut guere plus, puffque le 
bail qui n’étt^t que def'4.0o livres, aéré réfolu*

5?S  T R E I Z I È M E
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'¿châtie n enfin confirmée ? exécutée ? & entiè­
rement hors tfatteinte,

Ainii nous eilimons qu’il y a lieu de mettre 
l’appellation au néants

Arrêt conforme aux Conclufiohs ? le 4 Mars 
ï 6$2 j prononcé- par M. le Préfident de Nef- 
mond ; plaidant Nivelle de Verorineau.

E X  T R J  I  T

D E S  R E G I S T R E S  D U  P A R L E M E N T

i>u 4 M ars i ë p z w

JEL n t r b  Me. François Charrias, Procureur au. Préiidîal de 
Blois , 8c Catherine de Montrait, veuve de François Thomas à 
au nom St comme niere êc gardienne de François 8c Louis 
Thomas en ion chef, 8c Thomas TeîiEcr, Maître Boulanger  ̂
au nom & comme pere& gardien des enfansTheifflerd’Hehert 
Thomas, pere dudir Thomas, & aïeul des. enfans Theifner,, 
ayant repris ITnftancc au Heu de défunt Elle Thomas, par ' 
aile du 6 Septembre 16p i j lefdits Thomas héritiers de dé­
funte Dame Gahenne-Maçnielene Durand, veuve de Mef- 
iire François de Milliers, vivant , Chevalier, Seigneur de 
Fontenay-Mau voifin , Appeliatir de la Sentisse rendue sus 
Requêtes du Palais , le p Septembre î£oo , 8c Demandeur eu 
'offre,, fuiv^t Faite qui les contient, du 3 du. présent mois 
de Mars , à ce. que les offres par eux faites de palier hypo­
theques des rentes dans lesquelles la Dame de F^gtenay s'&Îfc 
obligée envers lui & autres, dont il j lifte ra  avoir les droits., 
jufquau jq ï̂r de la donation dû 3 Février 1671 ? de lui* 
payer les arrérages légitimes 8c autres d^tes qu’il ju^iriera 
avoir acquittées a fa décharge ijfcomme aujj de lui navet

y  o  o 3 ,
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ï 6$2.
toutes íes dettes iégiîim'es à ldi dues par lelditâ Sietit 
Dame de Fontenay ? contraélées depuis la donation, & celleŝ  
cju*il avoit acquittées à leur décharge , à condition par ledit 
Ádatn de íaííFer auditThomas 3c Conforts ia Terre dudit de 
Tontenay, fes appartenances St dépendances, & tous les autres 
biens j, tant meubles qu'immeubles, des fucceilions defd, Sieur 
êt Darne de Fontenay , dont il s'effc mis.en poíTeífion en con- 
féquencede Faite 'du premier Octobre xtf8j, leur en rap­
porter les jouiflances & intérêts depuis ledit jour, leur rendre 

redituer les Contrats de conilitution , SentencesObliga­
tions , PromeiTes, 3c autres Pièces obligatoires qui éuoient 
dues ausdits Sieur & Darae.de Fontenay , leur reíHtuer íes 
ibmmes qu’il en a touchées, avec les intérêts qui demeu­
reront compenfés jufqu’à concurrence de ce qui fe trouvera 
lui être légitimement du, d’une part. Me. Robert Adam , 
.ancien Avocat en la Cour, Seigneur de Fontenay s Dona-, 
caire carre-vifs , tant dudit MeiEte François de Villiers, 
■vivant, Seigneur de Fontenay , que de ladite Dame Ga~ 
tienne-Magdelene Durand, Intimée d’autre ; & entre ledit 
Me. Robert Adam, ancien Avocat, en la Cour, Seigneur de 
Fontenay , Demandeur aux fins de la Commilfion par lui 
obtenue en Chancellerie le g Décembre 1650 , & de l'Exploit 
fait en conféquence le 18 defdits mois & an , à ce que l’Arrêt 
gui interviendroit fur l’appel de ia Sentence des Requêtes 
du Palais j du ÿ Septembre T 6<?o, entre lui 8c lefdits Tho­
mas Sc Conforts , foit déclaré commun avec k  Défendereife 
ci-après nomméece  faifanr, que ladite Sentence fera con­
firmée avec amende & dépens d’une part ; & Demoifelie 
Anne de l’Etang, époufe autorifée par Jufiice p la pourfuite. 
du fes droits t au refus de Charles le Barbier, Sieur de la. 
.Pierre, héritier dudit défunt Meifire François de Yilliersy 
Chevalier, seigneur ¿.{dit Fontenay, Défendereife d’autre ; &l 
encore entre lad. Demoifeüe Anne de l’Etang , Appelante déf­
ia Sentence ¿ontrÇi&oire contr’elle rendue aux- Requêtes* f. 
du palais, ledjkjour p Sejpmbrc 1 ^ 0  , 3c de tout ce qui
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s'en eft enfuivî d’une part.; 8c ledit Me. Robert Adam, Sei­
gneur de Fontenay , Ancien Avocat en la Cour ; Donataire 
dudit Sieur de Viiliers, Intimé d’autre. Après que Veronneau, 
pour ledit Thomas3 & Theidler de la Vigne, pour Marie de 
EEtang ; 6c Nivelle, pour Adam, ont été ouïs pendant trois 
Audiences 3 enfembîe d’Agueffeau, pour le Procureur Général 
du Roi..

LA COUR ? fans s’arrêter, aux offres, amis 8c met 
1*Appellation au néant; ordonne que ce dont a été appelle 
fortira, effet ; condamne i'Appellant en l’amende de douze 
livres, 6c aux .dépens. Fait ce quatre Mars mil iix cent quatre- 
vingt-douze.
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D u .  z  z M a r s  z & ÿ z *

Pans la Caufe de la Dame de Bouknon- 
v ïllBj contre M.Martineau*, Maître- 
des Comptes  ̂&c le Tuteur du fils mineur 
de la Dame de Coulanges.

i ° r Un petit-fils j né & conçu après la mort de. 
f o n  Aïeul 5 riejl pas recevable à prendre la qua- 

. Ih ê  de fon héritier.
¿ ° . Les Créanciers de la faccefjton peuyent lui op̂ ~ 

pofer quit n e jl  pas capable de prendre cettç 
qualité.

Çes deux quefiions ont été fig ées  de p-ouveau par- 
un Arrêt du premier Avril i 6ÿ j 5 dont il efi fa it  
mention en fu ite de ce Plaidoyer.

3 °- Ce petit f i l s  } né Cf conçu depuis la mort de fon  
A ïeu l , ne peut pas. demander la continuation 
de Communauté 5 faute de clôture de l'Inventaire 

f a i t  après fon  décès. ;

Ï ^ î E s Parties qui parodient en votre Audience * 
ont inter je fi des Appellations reipe¿lives de la 
meme Sentence.

D'un côté y oi^prétend qu'elle a renverîé Tor­
dre. 5c S  11 atii|e des. Sit^SeiTions légitimes., lorA
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,-qu’elle a donné la qualité d'héritier à un petit- 
fils qui n’étant né que trente-deux ans après la 
morcelé ion Aïeul, ne peut pas même être ap­
pelle fon parent.

Le Tuteur de cet enfant fondent au contraire, 
que. la qualité d'héritier ne peut lui être enviée , 
& que les premiers Juges qui-ont connu la fa­
veur de fa demande , n’ont pu fans violer la 
difpQÎitioa exprefle de la Coutume, fans atta­
quer même la première partie de leur Jugement, 
lui refufer la continuation de Communauté, qui 
n’étoit qu'une fuite & une conféquence nécef-* 
faire de la qualité d’héritier.

Trois mariages de la Dame de Bournonvüie. 
Le fécond avec le Leur d’Archambaut, eil ce­
lui qui fait le fujet de la conteitation.

Les biens du futur époux conLftoient dans une
maifon efdmée 27000 livres, & 9000 livres pro-
mifes en argent comptant 3c en rentes.

Les biens de la future époufe étoient de 17000 
livres, de 2000 livres en meubles , outre fon pre­
mier douaire, & fon habitation dans le Château, 
de Saint-Hilaire.

On iiipule une Communauté. Le douaire cil­
iègie à 900 livres s'il rfy a peÿt d'enfans, oc 
s'il y en avoir à 700 livres. Le préçiput eft fixé 
à 3ooo^ivres.

En 1647, acqui fition de la Charge de Gentil­
homme ordinarne, pour le prix de^^ooo livres... 
Emprunt de 24000 liv. La feMme s'y oblige.

£11^652 mort du Leur d’Archàmbaut ; xénon- 
dation à la Communauté par la veuve : on néglige-

G o
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de faire la clôture de l'Inventaire. Deux enfant 
mineurs étoient nés de ce mariage.

En 1662 > troiiieme mariage avec le fieur d$ 
Bournonviile ; Madame Martineau eû iifue de 
ce dernier mariage.

L a  Dame de Bournonvilie gere avec fon tro f 
freine mari la tutelle de les enfans mineurs.

En 1682 , renonciation d’Angélique Ôt de Jean 
d’Archarabaut à lafucceffion deleurpere. Ange- 
îique étoit alors âgée de trente-deux ans ; Jean 
de trente.

Us demandent le rapport du prix de la Charge 
d e  Gentil homme ordinaire, dont le R o i leur 
avoir fait don. Leur mere fe défend ; elle fuc- 
combe. Ainfï elle demeure créancière de la fuccef- 
f ;o n  de fon mari , de la fomme de 2-4000. liv. à 
laquelle elle s’étok obligée pour lui; de-s intérêts, 
de cette fomme , & de plufieurs autres dettes par 
elle acquittées.

Après la renonciation des enfans, 0-11 avoit- 
créé un Curateur à la fucceiTion vacante, à la 
requête du fleur d’Àr-viUe-.. .

Les enfans, en qualkeofe créanciers, deman­
dent permiîli'on de. faire faire des réparations 
dans une maifof rue du Chantre ; les réparations 
fa ites , Us ne paient point les ouvriers, qui font 
faiiir les loyers de la maifon. La Dame. d(: Bour^ 
nonvill'e n’étant point payée de- fôn d o u a i r e l a  
fait fai fi r ré-eÿGme-nty

Oppofidon à fin tfannuller , par les enfans ; 
Inilance au Châtelet. . *'

Cependant on fait créer un Tuteur- au fi-Is
C
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mineur d’Angélique d'Archambauc qui avoir 
époufé le lieur de Coulanges ; il intervient dans 
Flnftance en qualité d'héritier : il demande la con­
tinuation de la Communauté*

Sentence qui lui accorde P un Sc le déboute 
de Paurre.

Appellations reípeíbives* Intervention de M. 
Martineau.

M O Y E N  S D E  L A  D A M E  D E  
B O U R N Q N V IL L E .

P r e m i e r  C h e f .

1®. Incapacité dans la perfonne du mineur, m e 
nittus j necvonceptus vívente avo .

Loix. Coutume, Le mort fa ij it  le vif. Arrêts, 
Dumoulin. Autres Douleurs.

Maxime générale étendue aux legs & aux fiib- 
ilitutions, combattue par des Arrêts incertains 
qu'on veut inutilement y  oppofer*

s°. Maxime favorable dans le Fait. Succeílíon 
onéreufe. Mineur qu'on fait paraître par un détour 
de chicane* Ainfi Sentence, infou tenable.

D em asíe à fin dç continuation de Commu­
nauté , injufle.

fnffit pour diiTondre la CQmtminauté. Nul do-

S e c o n d  C h  e  î &

/
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Par rapport au mineur. Il n’efl pas cio; 

nombre de ceux qui jouiifent de ce privilège. 
Comment feindre une continuation de Commu­
nauté entre une femme qui a renoncé f & un 
mineur qui rfexiile point ?

M O Y E N S  D U  M I  N E U  K.

P r e m i e r  C h e f .

î ®. Créancière fans qualité pour former une 
telle queilion fans' intérêts.

2°. Maxime générale * plus conforme à la fub- 
tîlité du D roit qu’à FEquité. Elle n’a lieu, 
que lorfquïl y  a un héritier fallu Quand il n’y 
en a point } la raiibn de la Loi ceife * la Loi 
pareillement.

3*\. Succeilion toujours ouverte.
4°. Le Mineur parent p & de la famille de fort 

.aïeul.
Premièrement', exemple de la fucceifion de 

l ’affranchi.
s°. De celui qui efl appelle à une fubiUtution,
3°. Du retrait lignager.
4°. Il excluroit le hfc.
5°. Arrêts^, qui font des préjugés fur cette 

queilion* ‘ *
A

S e c o n d  C h  e  f .

SecondÎTMemarle > fuite & acceiToire de la 
première ; Inventaire infidelle > non clos ; en­
fant mineur a tte lle  au privilège de la Cou­
tume." é  t  ÿ

%



j nw-pw**ifc.ii»»«aggÍ6aÆJ.Jlw'1 * T*râ yVous voyez, M e ssie u r s  , par le récit que 
nous venons de vous faire des principaux Mo­
yens des Parties, que la déciilon de cette Caufe 
dépend de Fexarnen de deux queílions , Tune 
de Droit 9 Fautre de Coutume ; Fune princi­
pale 3 Fautre acceiïoire, <3c dépendante de la 
première,

Dans le Droite vous déciderez fi les Loix ac­
cordent à la Partie de Me. le Gendre la qua­
lité d’héritier légitime ; & fuppofé qu’il foin 
recevable à prendre ce nom ? vous aurez à exa­
miner fi la Coutume ne lui refufe pas la con­
tinuation de Communauté qu’il demande*

Pour réduire la première que dion à fes véri­
tables termes, nous fupp.oferons comme un fait 
certain, dont la vérité eft atte-ftée par toutes les 
Parties, que la fucceífion du fieur d’Archam- 
batir eíl vacante ; que fes enfans Fayant répu­
diée , il ne s’eil crouvé aucun parent collatéral 
qui ait voulu l’accepter ; & qu’elle ejfi entière­
ment abandonnée par tous ceux qui pourroient 
y  avoir quelque droit , excepté par le mineur 
qui veut en recueillir aujourd’hui les débris, Sc 
qui offre d’en payer toutes les dettes.

Ce fait étant fuppofé , la que^ion de Droit 
que vous ayez à décider , confiile à favoir fi un 
petit-fils#, qui n’a jamais vu le jour en même 
temps que fon aïeul , qui 11’efi né que trente- 
quatre ans après fa m ort, dont nai fiance
a été précédée par une renonciation folemnelle 
que fa mere majeure a faite à^la fucceífion de*, 
ion. aïeul t peut aujourdou! yoiis demander cette

P L A I D O Y E R .  587
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même (ucceiTion répudiée par fa mere 9 &  abati- 
donnée depuis long-temps aux créanciers.

La première réflexion que nous croyons de­
voir faire fur eette queftion , regarde la qualité 
de ceux qui la propofent. On a prétendu que 
quoique cette fin de non-recevoir paroiife fon­
dée fur fautorité des Loix f elle ne peut être 
propofée que par un héritier ; quelle perd toute 
fa  force de fon efficace , lorfqu’elle eil dans la 
bouche d’un étranger toujours incapable d’ex­
clure les enfàns d’une fucceflion que la Loi leur 
déféré. 4 -

Quoique cette ohjeélion ait beaucoup d’ap  ̂
parence ? nous ne. croyons pas néanmoins qu’elle 
doit capable de détruire un moyen que la Loi 
m et entre les mains de tous ceux qui ont in­
térêt de s’en fervir. S’il étoit allégué par une 
perfonne capable d’être héritier r non feulement 
i l  feroit important j il feroit même abfolumënt 
décifif , ' & la Partie de Me. le Gendre a été 
obligée de le reeonnoitre. Mais quoiqu’un étran­
ger ne puiflfe fe promettre dé ce moyen un fuĉ  
cès aufli sur qu’un héritier , il. eil néanmoins 

^partie capable pour le propofer? dès le mo­
ment qu’il, a gin intérêt feniible à empêcher que 
la qualité de nouvel héritier qu’on fait paroître* 
ne foit confirmée. (
. Jamais cet intérêt n’a été plus fenfible que; 
dans FeÎp^pe de cette Caufe ; la fucceflion du ;t 

-fleur d’Àrchambaiit eil vacante depuis.près deh. s 
■quarante années^Sa yeuve^ créancière l é g i t i m e ; 
de fa fucceflion . .  n’a : jnu. être payée des dettes:

: t -  ■- -  ' ' ; ■ v
\
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qu'elle a contractées avec lui, Dans' le temps S  
qu'elle a fait fa-ifir. réellement le feul effet qu i1 
relie de cette fuccefîion, & qu'elle efpere par 
la vente de la maifon faille retirer une partie de 
ce qui lui eit dû , on fait paroitre un mineur 
qui prend la qualité d'héritier pur.& linipie de 
ion aïeul : on veut obliger la Dame de Bour- 
nonville , après tant dannées de retardement ? 
d'effuyer encore les fuites dhuie nouvelle pro­
cédure avec ce mineur ; procédure difficile* 
incertaine., fans fuccès., puifqu'auilhtot que le 
mineur aura reconnu par expérience combien la 
fucceflion qu'il accepte eli bnéreufe * il y renon­
cera auffi facilement qu'il l'a acceptée. Avant 
même que de parvenir à ce point, il faudra peut- 
être que les créanciers foient expofés au danger 
toujours inévitable avec un mineur, des P^equê- 
tes civiles, des Lettres de relciiion.

‘Nous n'en dirons pas davantage .pour vous 
faire connoître combien les créanciers font in-
téreiTès à affixrer la qualité de leur débiteur, 8c 
à diriger leurs aélions plutôt contre un Cura­
teur à une fucceffion vacante , que contre un 
mineur de cinq ans. , qui peut varier plu heurs 
fois avant que de parvenir à l'âg^de;majorité.

Encrons maintenant dans l'examen-de la quef- 
tion qugfvous a été propofée , & voyons quelle 
eil la force de cé moyen qui nous parole du 
nombre de ceux que les créanciers peuvent prb- 
pofer. • ^  ..

Nous pouvons le confiée rer par rapport à trois 
■ différentes Lolxs nous^pouvons l'examiner dans

✓ ys
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les principes du Droit Ecrit , dans les diipdfi- 
rions de nos Coutumes, dans la Junfprudenee 
de vos Arrêts,

Les uns & les autres concourent également à 
établir la vérité de cette Maxime : Qu'il n’y U 
que deux voies légitimes par le femelle s on puiifè 
ê tre  appelle à une fucceffion.

Ou Ton y eil admis de fon chef, jure proprio, 
Sc parce qu'on y eil appelié perfonnellement ; 
ou Ton y vient du chef d’un autre, jure a liéna , 
par repréfenration dans les fucceffion s ab inteftatf 
par Une vocation à la place d’une autre perfonne 
dans les fucceillons teilamentaires.

Pour décider la queiiion qui fait le fujet de 
cette Caufe, nous n’avons qu’à examiner il Tune 
oü l ’autre de ces voies eil ouverte à la Partie 
de Me, le Gendre ; s’il eil appelle de fon chef 
à la fucceffion de fon aïeul ; s’il y eil appelié du 
ch e f d’un autre par repréfentation , ou pat une 
évocation portée dans un Teilamenn

Pour être héri tier r, ihfaüt être parent de celui 
dont on demande l’hérédité. La Loi fuit IelNa­
ture dans l’ordre des fucceiîions ; elle les déféré 
à ceux qui y font appelles par les liens du fang 
6c de là proxï rdté,

C’efl un grand préjugé en faveur de celui 
qui veut accepter une hérédité, que ¿ 'tre p a ^  
rent du défunt ; mais cet avantage ne fuffit pasÿ 
il faut enciTe i’avqu été dans le temps de fon.. 
décès, r

Telles font lesgdées que la Nature St les Loix 
nous donnent touchant fucceffioiis ab 'unefiat*



C 'e f  par rapport à ces différentes vues , que Ton 
doit conf dérer la qualité de la Partie de Me. le 
Gendre ; & la déciiion de cette Caufe conf île 
à favoir s'il e it? à proprement parler , parent 
du lietir d'Arcliambaut ; il Ton peut dire qu'il 
l'ait été au jour de fon décès,

Les Jurifconfultes définiifent la parenté, Sait- 
guinis & Juris vinculum* C'eil un lien qui fup- 
pofe que ceux qu'il unit ont exiité en même 
temps.; c'eil un rapport , une relation qui de** 
mande néceffairement deux term es, deux per­
sonnes exlilantes ; il faut qu'il y ait eu au moins 
un moment, pendant lequel ce lien lésait unis, 
Sc que ce rapport ait produit en eux, pendant 
leur vie , ce qui s'appelle parenté. I l eit vrai que 
quoique la mort rompe ce lien , qu'elle détruife 
ce rapport, la cognation fubfille. Mais il eil tou- 
fours néceffaire, qu'elle ait commencé ; & elle 
ne peut commencer que lorfque ceux entre le f  
quels elle fe forme ? ont vécu en même temps.

Ce n 'e f point ici une de ces fêtions de Droit 
civil qui parciifent fouvent contraires à la Na-

P L A I D O Y E R *

tun
Ce principe eil fondé fur la Nature même, 

fur l'idée qu’elle nous donne de Is^parenté con­
fi dérée par rapport à l'ordre des fuccefions* 
C efi ce^pii eil expliqué par le Jurifconfulte 
Julien dans la Loi 8. au PigeJfe de fu is  ^  legic. 
kiered, Il prévient dans cette Tjoi unQobje&ion 
que l'on pouvoir appeler & &  Maxime qu'il y
établit. j*.

Dans l'ufage commun^. Ôc fuyant les notions
‘ ^  fi

J
a
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sass-Eïi-ïSs 4 ,  .  ,

’"™" ordinaires , on donne la qualité de pareils àtis 
petitsdïls qui^font conçus après la mort de leur, 
âïeul : in conjuetudim ncpotes cognati appdlanm f 
ètiam  eorurrt f o j l  quorum mortem coticepii fuiiL  II 
femble même que cette idée s'accorde avec les 
fentimens naturels, puifqu’il efl toujours vrai de' 
dire quiiri. petit-fils efl defcendu du défunt; 
qu'il lui doit médiatement la vie Sc la naiiTance;

Cependant le Jurifconfulte répond que c’efl 
parler improprement, que de communiquer la 
dualité de parent à un petit-fils conçu après la 
mort de fon aïeul: Non propriè y fed per âhujîo~ 
ne ru , vd potins per nlationem accidit, On a égard 
à ce qu ils aüroieiit été , fi leur aïeul eut vécu 
plus longtemps , 8c l’on envifage plutôt ce qu’ils 
dévoient ê tre , que ce qu’ils font: ils font, à la 
vérité î defcendu s du défunt > ils font partie de 
fa famille ; mais ils ne font point, à proprement 
parler, fes parens , parce‘ qu’ils ifonr pas vécu 
avec lui;  condition néceiîkirè, effenrielle, in- 
difpenfable pour établir la parenté, Nullo jure 
co gnationis pat rem fui patris àttigit > dit l’Enipe-
reur Juilinien dans le §. 8. aux Inilituts de t e  
red. qucè ab in tp fl. àefer. On peut encore ajouter 
là Loi 6 y ff(\ide injujl,rupt. Tefl.

Si nous nous attachons aux idées que les Loix
nous donnent de la parenté , il efl cerrm  que la 
Partie de Me. le Gendre ne peut point être réputé 
parent dateur, dy&rchambant, 8c s’il n’eil point 
fon p a r e n t q u l i  peut encore , moins être font. 
héritier. .. . •

Mais quand nous aborderions à Piifage & à 
.• f . ' • ' f  ■ . b
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la  Coutume -, ce que les Jùrifconfuites nAht pas 
cru qu'il fut fournis à fon autorité , c'eit-à-dire , 
’de déterminer ce qui eü néceffalre pour établir 
la parenté ; quand nous conviendrions què Ton 
peut donner le nom de parent à un petit-fils 
conçu après le décès dé fon aïeul, la Partie dé 
M e. le Gendre île feroit pas plus favorable. On 
lui oppoféroit toujours comme un obiiacle in­
vincible ÿ que quand même il féroit devenu pa­
ient dû fieur d'Archambault , cette qualité lui fe~ 
xoit inutile> pnifqu'il fa  eue trop tard de trente-, 
quatre années; 6c que pour fuccéder, il faut 
être patent du défunt dans le temps de fon 
décès*

-Le temps dans lequel Fhérédité êft déférée > eil 
celui que la Loi fconfideré: C'eit dans ce moment 
fâtâl qu'elle détermine la capacité de l'fiéritien 
Ce principe ne peut être révoqué en doute-, faris 
attaquer les Réglés des plus certaines, 6c fans 
détruire nos Maximes les plus inviolables*

Si Ton ne s'arrêtoit k Ce point décifif, il feroiê 
impoifible de déterminer un autre temps dans 
lequel on pût confidérer la capacité de l'héri­
tier. Cé fetil moment eit a l f u r é t o u s  les antres 
font incertains. Quel terme prefeiga-r-on ? Danà 
quel temps fuffira-t-Il d'être capable ?r Sera-ce  
celui de^.ix ̂  de vingt  ̂ d%trénré aimées ? Mais 
fùr quel fondement fixeroit-on ce calcul arbi­
traire f - ; ., ’ H ' r.„

Rien n'eil plus dangereux Çre de. s'écarter dés 
principes ; tout devient infcërt^i auifi-tôt qu'on 
s'én éloigne ; 6c fi Tom-ne s'ârrêtoit 'pas à 

Tome IL  ■ ■■■“  , ® Pp'*-
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moment unique pour décider de la qualité des 
héritiers, il n'y auroit jamais de fureté dans une 
fucceifion. Les créanciers fe feroient en vain 
repofés fur la renonciation des héritiers appa­
rents ils auroient fait inutilement des pourfuites 
contre un curateur à la fucceilion vacante. On 
fer oit toujours paroitre un mineur qui renverferoit 
en un jour l'ouvrage de plufieurs années ; ce mi­
neur feroit fuivi d'un autre , car le progrès de 
régarement e il iniini ; 3c en effet, il n'y auroit 
_pas plus de raifon d'exclure le fils du petit-fils,, 
:que le petit-fils même. Ainfi jamais une facceffion 
Jti’auroit un état fixe 3c déterminé, Ôs les créan­
ciers feroient toujours des efforts inutiles pour 
■for tir de la confufîoii , 3c de ¥ incertitude dans 
laquelle ils rentreroient ù tout moment.

C eil fur ce fondement que la Loi des douze 
Tables, la plus ancienne de toutes les Loix de 
L o rae , que l'Edit du Préteur , la plus équitable 
de toutes les interprétations, ont cru qu'il fallok 
s'attacher au moment de la m ort,:& déterminer 
dans ce tem ps, -l’état de la fucceilion , 3c la qua­
lité de ceux qui pouvoienr y prétendre.

L ex  duodecim Tabulnnun eum yoc&t nd kæredîta.-  
tem ? qui vivante eo de cujus bonis qu&rituf ? P? 
rerum naturel fm riu

Si imejlatus tmntu^cuï j u m  non extahlt hœres 3 
.iignatus proxintus fam iliam  kabcto*

Les p a r le s  de ces Loix font remarquables. 
Elles joignent ces deux conditions,^  intejlatu^- 
morituri J i jm is  non extnt heures.. , -

L'Édit du Préteur- rfeil pas moins formel. Item
- Ç .■’
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SPrMor Edicto fu o  , protèimït&üs nomme bonormti 
ïpojfejjioneiii p'olli-cetur :his qui d&funëto > mortis tem- 
pore -cognâti fiterint* Loi Si Æ de fu is & legk, 
dicercâ.

Si ccs Maximes font certaines dans ïe Droit 
■Civil, elles font encore plus confiantes dans le 
ÎDroit Coutumier. Là preuve en efl contenue 
dans la feulé expoiltion de cette Maxime géné­
ra le , Le mort f a i j î t h  v i f  La propriété, la poifef- 
lion continuent de plein droit dans là perforine 
-de l’héritier, fans aucun efpace vuide, fans aucun 
intervalle-. Donc o.n le fuppofe vivant alors.C7eil 
le  fentimezit de tous les Doéfeurs François ; & 
il eil inutile de citer les Doélcurs quand les textes 
font conilanSi

Nous .nous arrêtons avec peiné à prouver des 
principes .qu’on auroit du fuppofêr ; il femble 
.qm après les avoir expliqués, il fuifiroit, pour là 
décifion de cette Gaule, -d’en faire Inapplication 
À la Partie de Me, le Gendre, & de lui dire que 
les deux qualités qui font néCélfaires pour être 
héritier, lui manquent également % puifque fi F où
:€onfûkê les fuites idées que la Nature de les Loix 
nous donnent, il n'eft point parent du iieurd^Ar- 
.chambàult ; que iï Fön veut fuivré^Fufage 5c par-1 
1 er,avec le Peuple, il ifeildevenu parent-dâfieur 
■-d5 Archambault -que trente -quatre ans âpres fort
-décès, & qifil-éil par toniequent i^apâbie de 
recueillir fa fucceffioiii Ig 

V -Sri nV cil point appelle de fou chef, il peut 
encore moins prétendre y être é p e lle  du chef dé 
La me-re* I l  -ne peut a llou er .en -faveur - ni le*



droit de la reprelentation, m aucune tranimn- 
} 6ÿz> iion du droit: de fa mere. Une perfonne vivante 

ne peut ni être repréfentée , ni tranfmettre avant 
fa m ort aucun droit, à fes héritiers, Ainfi les deux 
voies par lefqtieiles feules, on peut .afpir'er à une 
fu cceflzo n lu i font également interdites ; foit 
qu'il vienne de fon chef ou de celui de fa m ere, 
il e it également non - recevable.

Cependant , comme f  on a prétendu que le 
M ineur devoit être excepté de la R ég lé . géné­
ra le , il eil nécèffaire, après;19explication des prin­
cipes généraux, d'entrer dans fexamen des; dif* 
tintHons particulières qui vous ont été propofées, 
•& de vous faire voir que , foit. que.de Mineur 
trouve un autre héritier en poifeiiïon des biens 
de fon aïeul, foit qu'il trouve un curateur créé 
à la fucceiTion vacante, fa prétention eit toujours 
.combattue par les termes & par fefpric des Loix 
que nous vous avons expliquées,
V- I l  faut commencer par retrancher d'abord les 
moyens généraux par lefquèls on prétend rèndre 
la  Gaulé du Mineur favorable, en excitant votre 
compaifion pour lu i, en vous repréfentant qu'on 
lie peut, fans in juftice, lui envier le titre d'he- 
ritier de fon Cïeul,; titre qui ne fauroit nuire aux 

S créanciers,.& qu'il: fembie plus juile de lui accor­
der , que de laiiler cette fucceifion entrtCes mains 

. d'un Curateur, Quæ invidia- que les biens d5un 
aïeul f o i e p o l f é ^ s  par fon.petityals > lorfqu'il 

; n'y a point d-autres héritiers qui lui en dilputent 
iapoffeiixon? ^

* •Noiis avop  ̂déjà répandu a ce Moyens, lorfque
r , . . . v v ■** -»
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0OUS avons expliqué l'intérêt que la Dame de -  
Bournonvilîe avoir à ne point plaider contre un 
Mineur. Nous ajouterons ici , que ce n'eft point 
la faveur des perfonnes, c'efl leur capacité feule 
qui doit décider dans cette Caufe ; de quoiqu'un 
petit-fils foie plus favorable qu'un curateur, on 
doit néanmoins lui .préférer le curateur, fi la 
fuscceiïion eil vacante, <St fi le petit-fils efl inca­
pable de l'accepter.

Sans nous arrêter plus long-temps, à ce premier 
Moyen, nous paierons à l'examen d'une fécondé 
réflexion qui vous a été propofée, & qui feule 
peut faire ici quelque difficulté.

On a prétendu qu'il falloir diflinguer entre une 
fucceifion acceptée par d'autres parens, même 
plus éloignés que le Mineur & une fucçeifion 
vacante, déferre êc abandonnée. Si la Partie de 
Me. le Gendre trouve!t des héritiers légitimes en 
pofiefiion de l'hérédité de fon aïeul, on convient 
que quoique fucceffeur en ligne direde, il feroit 
obligé de céder le nom d'héritier aux parens colla­
téraux, Sc qu'il feroit incapable de  leur conteilcr 
un droit qu'ils auroient acquis avant fa naiflance. 
On fôutient que toutes les Loix qui vous ont été 
citées, font dans cette efpece ; ¿9 qu'elles n'ex­
cluent un petit-fils de la fucceifion de fon aïeul, 
que loiflpi'ii trouve tm autre héritier faifi qui 
veut en conferver la paffeifion, mais que lorfqne 

. là fucceifion eft vacante, l 'é c r it  de’Îe s  Loix n'a 
jam ais été d'interdire au petit-fils conçu après la 
- mort de fon aïeul, fefpérance^e la poiféder.

On joint, à cette dii^iéUon, lÿufieurs exenx~
P p  3Î  '
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pies tirés, des to ix  ce des Coutumes, par' lefqnefe 
on prétend vous montrer que dans fefpeee de: 
c e tte  Caufe 9 un petit-fils ne doit point être con- 
iidéré comme étranger , mais comme fai fan t par­
tie de la famille de fon aïeul.

Bidon on confirme cette dourine par plufieurs 
A rrêts qui, ï  ce que Fon prétend, ont décidé, la, 
queifion.

Pour répondre par ordre à toutes ces objec­
tions , nous croyons devoir remarquer ddbord % 
que la diâinébion que l'on vous propofe, 6e qui 
peut avoir quelque apparence % e£t nouvelle t 
elle eft inconnue au Droit civil- Les Jim iconfah 
tes Bc les Empereurs Ko main s ont expliqué la 
Maxime générale que nous avons expofée fans, 
je itr iâ io n , fans réferye & fans exception.

On a cherché inutilement à autorifer cette in­
terprétation par les termes, de la Loi 4. au Code 
de Bonis va.canùBus* , Cette Loi veut que le fils, 
puiiTe fe mettre en polie ÎÏÏon des biens vaçans 
J i  nullum ex quâlibat [anguinis tineâ, yel Juris 
situ lo , kghimum reliqm rh'intejhdtus hœredem, Oïl a 
eu raifort de conclure de cette L oi, qu'il n'y a 
point d'héritier, quelque éloigné quil fo it, qui 
ne foit capable d exclure le Life :■ mais on devoir 
en tirer en même temps une autre confequence 3 
qu’afin qu'un héritier puiiie être préférè*'àu L ife, 
ii faut qu'irait vécu & avant êç après la mort de 
celui dont h demaf^de la fuccefîïon ; défi, ce qui 
ed marqué par ces termes de la L o i, LegitimùnPdq 
rehquerit intejlatik kærsdem. I l faut que le teilateur :- 
laiffe un h érirer , c'eilübdire, que fou héritier 
Vive i  tns le temps, qu'il décédé»



Â infi,b ien  loin que ceree Loi p aille Servir de 
fondement à la diftinélion qui vous a été expli- . 
quée , elle pourroit au contraire fournir un argu­
ment pour la détruire, puifqqe, d’après fa décL 
iio n , un petir-dils conçu après la more de ion 
aïeul, & n’ayant jamais vécu avec lu i, ne ferole 
pas capable d’exclure le Fife. Or le Fife ne s’em­
pare que d’une fucceiîlon vacante : donc la feule 
induétion que l’on pourroit tirer de certe Loi ? 
c’efl que dans le concours du Fife avec un petit- 
fils conçu après la mort de fon aïeul, le Fife 
feroit préféré.

Nous ne propofons pas cette conféquence com­
me une Maxime certaine. Peut-être que quoiqifà 
la rigueur le Fife pût prétendre la préférence r 
cependant, dans .certaines circonitances, huma-  
nitate fu ad an te , vous admettriez le petit-fils k la, 
fucceiïïon de fon aïeul. moins comme un véri-

P L A I D O Y E K .
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table héritier, que .comme étant de la famillei: 
&  en préférant celui en qui elle fubfiite, au File 
qui efc moins favorable que ceux qui la cornpo- 
fent. Mais quand nous faifons ce raifonnemeniq 
c’eft uniquement pour vous faire voir' quelle eft 

O rindudtion que lo ti doit tirer de cette L o i, qui 
rejette abfolument la diilinéfion tj%e l’on a pro- 
pofée.

I l efl%onc confiant que ce.tte interprétation' 
n’efl point écrite dans le D roit civil ; que le 
filence des Loix fur cette mafgpre la end entié— 

ilfement fufpe&e ; & qu’il n’y a pas lieu de pré­
fumer que les Loix n’aient voul# exclure le petit- 
fils de la facceilion deSfcn aïeul^ que lorfqu’i t  

-ouvoit un autre héritier faifî. P p p
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Mous, ajouterons à cet argument négatif, une 

preuve poiitive qui nous par oit fu {H faute pour 
montrer que , fo it qu’il y ait un héritier faiii % 
fo it  que la fucceftion foit vacante , un petk-fiist 
Conçu après la mort de fou aïeul, eft toujours 
également incapable de fe dire fon héritier.

. Cette preuve eft tirée des Loix mêmes que; 
nous avons déjà citées, Pourquoi dans. F efpece 
de ces. Loix, un petit -fiis eft-il incapable ? C’eft 
que jiullo jure cogn adonis gatrem fui pat ris attigit  ̂
çu ia'Lex  dtiodecim Tabular uni ô* Ediclum Frœtoris 
eitnz vocant ad hœrediîa.tem, qui yiyo eo de eu ju s  
Bonis agitur %irt reruift natura futrit,.

Ce n’eft donc point la faveur de Fftéritier 
iaifi^qui exclut le petit-fis , c ’e-ft fa propre inca­
pacité. Il y a une grande différence entre Fane, 
£>e l’autre ; car s’il étoit feulement exclus parce 
qu’il y auroit un autre héritier, , il pourrait être 
admis en_*cas qu’il n y  eut aucun héritier exiftant* 
Mais, s’il eft exclus par une incapacité qui eil dans 
fa  perfonne même il ne peut recueillir la fucceft 
fï.on dans aucun cas.

I l  y a une incapacité fpé.ciale, une autre géné­
rale & celle du petit- fils qui ifétoit ni né ni 
conçu lors de<J7ou ver cure de la fucceftion, eft fan$ 
doute générale.

Mais on objecte que l’hérédité eft djuom va-
eante & ouverte ; qu’il fuffit d’être capable da.n| 
le temps t f ’elle vacante.

On a confondu 'ici vaçatts & dclqia, hœr.editas. ?  . 
une hérédité pe|‘: être vacante pendant un très- 
long temps ; mais elle déférée en un feu! me-
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m ent, 8c ce moment eíl le temps de la mort de 
celui à qui Ton fuccede.

Ou plutôt, une hérédité eil déférée ou par 
teilament, ou ab inteßat.

Si elle eû déférée ab inteßat, c’eíl toujours au 
temps de la mort. Si elle Tell par un teilament; 
ou ■ riniliration eil pure 8c limpie, ou elle eil 
faite fous une condition : au premier ca s , elle 
eft déférée auiïi-tôt après la mort du Teilateur ; 
au fécond , après Févénement de la condition.

On n'a pas obfervé cette, difbinéfion, qui fait 
cependant la différence entre les fubilitutions 
Sc les fucceiïions ab inteßat,

I l  falloir,pour tirer quelque argument des fubf- 
titutions, rapporter quelque Arrêt qui eût admis 
un petit-fils à une fubílitution ouverte avant fa 
naiiTance.

Si le petit-fils, né & -conçu depuis la mort de 
fon aïeul, eil admis a une fubílitution, c'eil en 
fuppofant qu'il exifle dans le temps qu'elle eil 
ouverte, parce qu'alors il eil capable au temps 
où l'hérédité eil déférée, fui vaut la condition 
appofée au teilament, & félon Tordre établi par 
F Auteur de la fubílitution.

Mais il ne peut être admis à^une fucceffion 
ouverte ab in teßat, parce qu'il n5eft pas capable 
au tem 0 où elle eil déférée, fuivant la diipo- 
fition des Loix.

A l’égard des exemples, pn vopÿa. rapporté 
" la Loi Paulus §, Paulus fffide bonis libertomnt* 

Cette Loi admet Nepotem p a ß ¿utortem avi concep­
tual ,  ad bonorum libm i ayzti. La r alfolí

^  .r .
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s'en  préfente d'elle-même : c 'efl un droit accorde/ 
à la  famille, Se non à la parenté ou agnation. Ce; 
iT eiï point comme une conféquenee de l'hérédité 
de Taïeul, que celle de fon affranchi eit déférée 
à ce petit-fils ; ce qui eft fi vrai-, que fi le fils d'un 
Patron ne vouloir pas accepter la fucceffion de 
io n  pere, il n'en pourroit pas moins demander 
à être mis en poiTeilion des biens de l'affranchi 
de fon pere, comme il paroit par la Loi iz  §«. 
ultimo de bonis libertorum,

I l  en eft de même du Retrait lignager qui eft. 
encore accordé à la famille , St non pas à la qua­
lité  d'héritier.

A  l'égard des Arrêts, il y en a deux du Par­
lement de Paris qui ont décidé nettement la 
queition.

‘'On oppofe quelques Arrêts du Parlement de* 
Rouen ; mais ce font des préjugés incertains 
contredits par ceux qui les rapportent, rendus 
fur le fondement d'un premier Arrêt dans i'efi 
pece duquel le pere éroit mort fans avoir renoncé 
ni accepté: ici la mere eR vivante , Staiiifi elle 
n'a tranfinis aucun droit au Minëhtw

Quant a ce qui regarde1 la continuation de la 
Communauté fi  11 eit inutile d'agiter ce fécond 
chef après ce que nous venons de dire fur lé 
premier.

Cependant, pour ne laijTer aucun doute fur h§. 
décifion deféette ^Aaire, nous obferverons que: 
quand le Mineur pourroit être admis à la iu cceL ! 
fion de fon a'ieulh U ne par oit pas qu'il pût ne a?.

■ prétendre à I|,Comminjputé. . ' i
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On attaque l'inventaire dans le fond êc dans 

la forme. 169 a*
'Dans le fond on prétend qu'il n'eil pas fidelie, 

qu'il n'a pas été fait dans le lieu du domicile, 
qui étoit la Terre de Saint-Hilaire, qu'il ne com­
prend pas la coupe des bois.

Dans la forme, qu'il n'a pas été clos, art. s 
2  ¿ f l  de-Paris,

A l'égard du premier genre de Moyens, ils 
font fans fondement*

i°. L'inventaire eil fidelle,
s°. I l  a été fait dans lé lieu du domicile. La.

Terre de Saint-Hilaire appartient au fis  du pre­
mier lit. Plüiieurs aéies prouvent que le domicile 
du défunt étoit ailleurs,, c'eil-à-dire, à Paris * 
ii la Veuve en a changé après la mort de ion 
mari ; que peut-on en conclure par rapport à 
l'inventaire ?

30. Les meubles de Saint - H ilaire, font cens 
qu'elle avoir apportés en mariage, qu elle a repris 
pour le même pris.

4°. La coupe dés bois eil exprimée dans Tin.« 
ventaire pour ce qu'elle vaut.

Par rapport au moyen de fo r in t  il faut diilim* 
guer les différens temus.

Autrefois, de fuyant l'ancienne Coutume, tout . q
aéle dérogeant à la Communauté , fuffifoit pour V
la faire cefier entre la veuve j%: les encans : à pré- L '
Lent, la clôture de ^inventaire eil néceilairev 
Quand la Coutume dit dans Trrticle 237, qu'un, 
bon de loyal inventair&MuiHt, c'eil loti qu'il n'y



a polar de Mineurs'; triais quand il y en a ? Îâ 
clôture efl indifpenfable.

I l  ne s’agit donc que de favcir fi dans Tefpece 
particulière de cette Caufe, on peut tirer avan­
tag e  de cette regie en faveur de la Partie de Me. 
le  Gendre.

En premier lieu * la continuation de Commu­
nauté , faute d’un inventaire dont la clôture aie 
été  faite en Ju iiice  3 efl un privilege accordé aux 
enfans' mineurs nés du mariage.

Peut-on rappliquer à un petit-fils qui n’exifloît 
pas j êc dont la mere a renoncé P

En fécond lie u , il e£t impoJfible de feindre 
cette continuation de Communauté ; car il fau- 
droit que la Communauté eut continué fur la 
tête j, ou de la Dame de Coulanges f ou de fon 
fils , ou de .[’hérédité jacente.
" On ne peut faire la premiere fuppofitioh. La 
Dame de Coulanges, a renoncé  ̂ & n’a rien tranL 
mis à fou fils.- ■ ' : ■ - '

^04 Cl XT Â T O R Z I E M E

La fécondé fuppofition efl encore plus ïmpoL 
iib ie , puifqu’il ne - vivait pas encore.

La troifieme ne real pas mointr L ’hérédité rfeil 
devenue jacente qu’en 1682 > par la renonciation 
de la Dame Coulanges ; & quand on don- 
neroic à cette renonciation un effet rétroadif^ 
ce n’eil pas à l ’hérédité vacante du p & e p c ’eit 
aux feuhenfans mineurs que la Coutume accorde 
la continu$Uoii''d^Commùnautç* XLous. ajoute-

>. n ■ ’ ^  ' ■ v ■ ■■ ■■ -■ 'Tons trois reflexions, l  .. .
Ca première , rue la Dàme de Bournonville a 

des'-,ç t é a ne es qui abforfen t toute la Luc c efhon c
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* mi i* , . ✓ a, j  .^ingt-qüatre mille livres , avec les interets depuis — ***

2682, pluGeurs autres dettes qu’elle avoit acquit- t 6ÿz< .
tées. de fon douaire.' 0

La fécondé * que c’efl mie voie indire&e que 
Ton prend pour revenir fans Lettres de refeifion 
contre la renonciation faite par la mere du Mi­
neur.

La troiiieme, que c’ell auffi une voie indirecte 
pour demandèr fous le nom de ce Mineur, la 
continuation de Communauté que fa mere n'a pas 
demandée, & ne pourrait demander après cette 
■renonciation.

Ainil nous efiimons qu’il y a lieu . de mettre 
les appellations & ce dont eit appel au néants 
émendant, déclarer la Partie de- Me. le Gendre 
non-recevable en. fes demandes.

Arrêt 'conforme - aux .Conclufipns, prononcé le  
a 1 Mars 1692 ; plaidans, Erard, pour la Dame 
de Bournonville ; Tartarm , pour M.: Martineau j  
le Gendre, pour le Tuteur du.Mineur.

JS!ou écrite fu r  ce Plaidoyer,
■ . ' ■ ■ ■ - ■

.Oet Arrêt a juge qu’un petit-fils né 8c conçu 
après le décès de fon aïeul , n’eiiigpas recevable 
à fe dire fon héritier, quoique cette qualité ne 
lui fut (§nteftée que par des créan ciers,^  qu’il 
ri y eût jamais eu de parent qui eût accepté la 
fucceilion. -  r: -, " •- C>
: Depuis ce temps-là Lautrè* Arrêt femblable, 
rendu auili fur mes Çonclufions^e premier Avril 
r ûp7, qui décide la mâpe queilipn m  uruiinis^
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ï î  y  avoir cela de particulier > qu’il y ayolt eu ÜÜ 

3* héritier bénéficiaire 5.mais il .-prétendoit ceffer de 
l'ê tre  en rendant compte : Sc Comme les créan­
ciers foutenoient qu’il devoit être héritier pur de 
fiimple t pour fie tirer d’affaire, il faifoit inter­
venir le-petit-fils qui, comme plus proche > l’ex- 
cluoit*

Ainfi il falloit toujours -revenir à là  même 
queilion , c'eff'à-dire, a examiner fi les créan­
ciers feuls peuvent empêcher un petit-fils de fie 
dire héritier de fion aïeul , Joriqu’il a ‘été conçu 
après fia mort, Les Parties étolent le fieur Marquis 
du Forefi, héritier bénéficiaire ; le fieur de la 
Tramerie de Sailignies, Tuteur du petit-fils fie 
difiant héritier; le fieur de Buifferet> créancier.' 
L a  fucceffion étoit ouverte dans le Comté d’Ar­
to is  y & 011 prétendoit même -que la  -Coutume 
d’Artois autorifoit indireéfiement la; prétention 
du petit-fils ; mais cette pfopofition fut trouvée 
fans fondement, ■& il fut jugé-que la -Coutume 
d’Artois étoit conforme au D roit commun, L ’Ar  ̂
xêt prononcé en la  GjfaridXdiambre p a rM , le 
Premier Président de Harlay ; pfiidans, Robe thon 
pour le fieur de Biuffer et,, Appellent de Sen­
tence du Golfe il d’Artois ; M artinet, pour le 
fieur Marquis du ForéiL; Chardon, pour le fieur. 
de Saifignies, Intimés, - ' ' - ' ir  :

fSftM
ï  .. . .. c-

Cet Arrêt eft rapporté au Tome X-Y. du Journal dès 
diences s Livre YïIC-Chap, V î, - v -

Si
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ÎDES R E G I S T R E S  D U  P A R L E M E N T .

IL n T r h Dame Louife de Compatis Bêquet, veuve en 
dernières -noces de Médire Nicolas le Fevre de Bourn on ville, 5
Ecuyer ordinaire de la grande Ecurie du. R o i, auparavant 

. veuve en fécondés iioces de Meffire Jean-Ixançois d’Archam- 
bault, Chevalier.;* Grand Bailli de Châtillon - fur -> Indre 3 
Gentilhomme ordinaire de la Maîfon du Roi 9 créancière 
de fa fuccedxon,-&:en-cecre qualitépaurfuivant les criées, 
vente & adjudication par Décret d’une maifon fife rue du 
Chantre, fur iCharîes Carpentier, Curateur créé 1 la fuc- 
ceiSon vacanré. dudit üeur ■ d’Archambault, Appellant d’une 
Sentence rendue :au Châtelet de Paris , le 2,4 Mars 1 > . ;
en. ce que -par icelle Tlnrimë ci captes nommé-a été reçu 
Partie intervenante en l ’Inftatice d’entre, ladite Dame dé
Bournon ville , \8t MeiÎire.René - François d*Archambault * 
Femme féparée , quant* aux biens , ,  de,iMeiüre Alexandre de 
Saint-Phal, Chevalier., -Seigneur de Coulanges, premier 
Capitaine dans le Régiment deM efhre-de-Cam p Général 
de la .Cavalerie Légerj , &r au principaHedît Intimé ci-après 
nommé } -.eiè déclare recevable à fc,porter héritier dudit dé­
funt François ! d’Archambaultfon Aïeul^& .en : ce que les 
dépens font icompenlEs., & Intimé d’une part ; 8c Jean- 
Martin. Ra^on., Bourgeois de Paris , Tuteur de David de 
Saint-'Pha^ Ecuyer.j fils mineur d u d it. Médire Alexandre
de SàintrPhal & de ladite Dame AngéliqueidM r thsmbault ? 
fa femme, ladite Dame rAngélique ■ ̂ H e dudfe-défun r Sieur 
. Jèan-Françoîs:: d’Archambault, ledit David de Saint-Pliai
mineur, fobdifant féal ̂ héritier dudit f^eamFrançois d’Ar-v
chambauk, fon Aïeul maternel, Intimé e  Appeiiantde

Ci' - Ÿ*



m êm e  Sentence rendue au Châtelet le 14 Mars 1691, eti çd 
que par icelle il a été déclaré noiwecevable en fa demandé 
en continuation de la communauté d’entie ladite Dame de 
IBournonville 8c ledit Sieur de Bourhcnville , fon ptemiêt' 
m ari, depuis le décès du iteur d'Archambault, ion fécond 
m ari, arrivé le 7 juillet 1 6 , pendant Îa viduité de iadite 
Dame de Bôumonviîle 5 & encore en ce qu'il eit déclaré non- 
lecevable en'fes demandes êc oppoiitidtis contre là procédure 
faite 8c Sentences obtenues par ladite Dame de BournonVÜÎe * 
ëc que les dépens ont été éompehfés d'autre part j 8c encore 
entre ledit Ragon audit nom, Demandeur aux fins de la 
Requête par lui préfentée à la Cour  ̂ le 18 juillet 1691 $ 
contenant fort appel aux chefs"ci-ddiiis expliqués, tendante 
auiîi à ce qu’il fut reçu appellanren tarit que. de befoin eii 
ou feroit j des Sentences obtenues au Châtelet par ladite 
Dame de bournonville , contre Charles Carpentier s Bour* 
geois de Paris , Curateur créé par juftice à la fucceifidrt 
vacante dudit défunt jean-François d’Archambault , & de 
tout ce qui s’en eft enfui vi. Qu’il fèroit ordonné que fur 
lefdxtes appellations i fur. Tappel de ladite Dame de Bour'- 
nonville de la Sentence du Châtelet de Paris , du fufdit jour 
¿4. Mats dernier j les Parties auront audience au premier 
jour; ce faifant 5 en tant que touche: l'appel de ladite Damé 
de Bournonvlile , mettre l'appellation, au néant i ordonné^

<So8 0  tJ A t  Ô R 2 !  E M Ë

que. ce1 dont eil appe’h fortira effet , 5C¡la condamner en Taj  
mende ordinaire de d'onze livres 5 5c â l'égard des,appella­
tions dudit Ragé n audit nom, mettre lefdites appellation  ̂
& ce dont a éteippellé au néant j Amendant, - fans avoir 
égard aux renonciations que ladite Dame de Cqmpanî 
prétend avoir faites à iadite. cmnhïunâüté, .^continuées 
depuis le décès dudit Aeut d’Archambault, arrivé 1^7 Jan .̂ . 
Vier 1651 > pfedant 1̂ -viduité de ladite Damé de Compans * 
8c pendant fon troifieme jnariagé avec ledit défunt Sieu&.J. 
de/.Bourhonville, d|guis la célébration ' dudir mariage.,, 
mois de Novemb|e 16 6$ ? j.^qu’à fon dçcés\ arrivé'au mois -

.' àg
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de Décembre i £Si , & enconféquèncê que ladite Darnëde, 
ÇoïirnonviÎIe feroir condamnée de repréfenter l’inventaire i6$Zs 
fait après le décès> dudit lîeur de BournanviÎle , à rendre 
compte des biens djgfdites communauté 8c continuation de 
Communauté, pardevant tel des Medieiirs qu'il plaira â la 
Cour de commettre , pour enfuite être paiié au partage des 
biens deictices communautés, pour en être, dònne , fuivant la 
Coutume de Paris, un tiers audit Ragon audit nom > éc 

un tiers aux héritiers diid.it iiéur de E ou mon ville ; que tout 
- ce quia été fait par ladite Dame de Bournonville avec ledit 

Carpentier, Curateur, fera déclaré collufoire, nul 8c irré­
gulier , & ladite Dame de Bournonville , Défende* elfe 
d'autre. Et entre Meiîlre Alexandre Martineau, Cônfeilier 

-du Roi, Maître ordinaire eli fa - Chambre dès Comptes à 
Paris , & Dame Louife-Ckarlotte Lefevre , fon époufe , De- * 
raandeurs aux fins de la Requête-par eux préfentée à .la 
Cour , le 11 Février dernier, tfendanre à cè qu’ils faiTenc 

.-reçus Parties intervenantes en ITrifïahce-d’entre ladite Dante 
de BoumonyiHe & ledit Ragon audit nom ; faîfant droit Tilt 

T’înterventiotï, en rartt que toucke. l’appel dudit Ragon *
■ mettre l’appellation au néant, ordonner que cè dont eiï 
■appel fortira effet i avec amende.& dépens, 8c adjuger à 
'ladite Dame-de Bournonville fcs cànclâfi'ons avec dépens,.
8c a&e dece que pour moyens d’intervention ils ont em­

ployé leur Requête d’une part 5 & ladite Dartie de Bout- 
monvillè, Ragon audit nom , Défendeur d’atlrfe. Après 
■<quEvrard, pour ladite Dame de Boürnon|iile, lè Gendre, 
pour Ragòn j 3c Tartarîn pour ledit M^tineau, ont été 
ouïs pendant trois Audiences, enfemble d’AgueiTeau , pbtÉî: 
le Procure -̂ Général du Roi : ' , ' .

L \ C Ó Ü R à reçu les Intervenons Parties ̂  ter venantes 5 
fur les appellations 3 a mis 8c met Ìe^|ppdlatMis & ce dont 1 

,& été appelle au néant , amendant, déclare la Partie de., kf- 
■̂ -■Gendre. nôn-fecevable eùjfes demandes^éc la condamne,aug

■̂ .dépens.
T o r n ii Q q
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163a,

ÌV-

N T r e  Jean -  François de BuiÆeret, Ecuyer s Seigneur 
de Loquígny, Cotifeiiîer du Roi, Gommiiîâire ordinaire des 
Guerres, Appellant de deux .Sentences rendues au Gonfeil 
d/Artois j les io Décembre 16.94- & 2,3 Février 1695, d’une 
part, & Meflire Jofeph de laTramerle} Ecuyer  ̂ Seigneur 
de Saffignies, Pere 6c Tuteur légitime de Jean - François 
Guiilain de la Tramerie, fo» fils , mineur * Te difatït héri­
tier de la fucceffîon mobiîiaire & iirimobiliaire de défuüs 
Mellîre Ignace de la Tramerie, Baron de Roifin, Aïeul 
dudît mineur j Intimé d’autre» Et encore Meiïîre Louis*- 
Alexandre de la Tramerie, Chevalier, Marquis du Fore il, ? 
le qualifiant neveu 6c héritier par bénéfice -d’inventaire dudit 
SieurBaron de Rolfin , Intimé d’autre! Et entre ledit Meiïîre 
Jofeph de la Tramerie, efdiis noms de Tuteur, Demandeur 
en Requête du Janvier 1696, à ce qu’il plut k  la Cour 
le recevoir Partie, intervenante en la caufè dappel* d’entre 
ledit Sieur de EuilFeret, 6c ledit Sieur Marquida Foiéít & '  

de BuiiTeret, Défendeur d'autre. Et entre ledit Sieur de 
Buííferer, Ipnandeur en Requête du a S Février 1696 , è 
Ce qu’il plut, à îa.CoOh en venant.,plaider fur les Appella* 
rions qui étoient au Rôle des Vendredis matin, mettré le&j 
Appellations*Su cÆdont -‘é'tôit appel' au.néaár/, emendaste
évoquant le pr .̂cipal en c(^qui concerne la. demande ■

«r
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SieQt.de Saffignies, & y faîfaut droit, fans s'arrêter à fa 
Requête du t6 dudit mois de janvier, dont il fer oit dé- 
bouté avec dépens y déclarer ledit Sieur de Saiïighies, efdits 
iâoms, non-recevable éii fon intervention, en conféquence 
tenvoyér ledit Sieur Marquis dû Foreil* 8c le Demandeur au 
Confeil dMrtois , pour y procéder fur le Procès par écrir, 
fiiivanx les derniers erremens, & que les Conteftans feroient 
condamnés aux dépens d'une part, 8t lefdits Sieurs Marquis 
dû FotéÎï 8c de Saifignies , - Défendeurs d’autre. Et entre 
ledit Sieur Marquis du Foreil} Appellent, faisant fa Re­
quête dû 16 Mars iSyiS, de la Sentence d’Appointé en droit* 
rendue au Confeil d'Artois le a i Décembre 169} ,  & de ce 
qni à fuivi, Sc Demandeur aux fins de la même Requête , 
à ce qu'en infirmant ladite Sentence, évoquant le principal 
pendant & indécis au Confeil d’Artois* 8c y faiia.nt droit , 
fans s'arrêter à là Requête dudit Sieur de BuiiTeret , en ce 
qui touche l’Appel interjeté defdites deux Sentences des ïo  
Décembre iéj?4 8C 2,3 Février î6 > 5 , mettre l'appellation - 
du -néant, ordonner que ce dont é£t appel forcira effet, 8c 
enconféquence , fans s’arrêter a Fdppofitiün par lui formée 
à la reddition j exainen 8c clôture du compte du prétendu 
bénéfice d’mvencàire dont èfe quèfiion * le 14 Novembre 
iî>3>3 ? 8c demande portée par fa Requête du 17 Décembre 
enfuivant , dont il ferait .débouté, ordonner qu'il feroit 
procédé à la reddition, examen êc clôture dudit compte 
en la maniéré accoutumée, conformément a la Sentence du 
10 Décembre x&s>4 > condamner ledit SieurÊde Buiiferet en 
l’amende, & en tous les dépens des caufes principales d’appei 
& demande^; 8c déclarer l’Arrêt commun avec ledit Sieur 

’de Saiîigmer'd’une part, & ledit Sieur de Euifièret, intimé 
8c .Défendeur ; & ledit Sieur de Saffignies, Défendeur 
d’autre.'Ht entre ledit Sieùr de Büi^pet, Demandeur en 

■Requête L du iS  dudit mois de Mars 16$6 , a .ce qu’ii plue. 
?êà la Cour * faifanc droit fur l’Appel p# lui interjeté, 8C 
.'furk demande contenue en l|ÿte Rcquêj|, mettre i’ap-
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peliation defdites Sentences & ce dont eft appel au néant * 

Z0p2* émendant, déclarer ledit Sieur de Saffignies , efdks noms de 
Tuteur de Jeamïrançois Guiflain de la Tramerie , fon fils, 
non-recevable & mal fondé à fe dire & porter heritier dudit 
Sieur Baron de Roifin : en conféquence, fans s’arrêter a la Re­
quête dudit Sieur Marquis du fo refl, du 16 Mars i6$S y 
dont il fera débouté, ordonner qu’il fera incelfamment paflé 
outre a u  Jugement de Î'Inilance pendante au Conferí d’Ar­
to is , entre ledit Sieur de Buiiferet 8c ledit Sieur Marquis 
du Poreil feulement-; condamner les Conteilans aux dé­
pens , tant des caufes principales que d’appel d’une part, 
&c ledit Sieur Marquis du Fore-íl de Saffignics , Défendeur 
d’autre, Après que Robethon , Avocat dudit de Buiflerer . 
Martinet , Avocat du Marquis du Foreft ; &c Chardon, 
Avocat dudit de Saffîgnies, ont étéouis; enfemble d’Aguef- 
fcau , pour -le Procureur Général , pendant une Audience 
entière :

LA CO-UR 3 en tant que touche l’appel interjeté par la 
Patrie de Robethon, met l’appeUation & ce dont a été 
appelle au néant, entendant, déclare la Partie de Chardon 
non-recevable à appréhender la fucceiîîon de fon Aïeul; 8c 
far l’Appel de la Partie de Martinet, fans s’arrêter à fa Re­
quête à fin d’évocation du principal , met l’Appellation au 
néant, ordonne que ce dont a été appelle fortira effet ; con­
damne la Patrie de Martiner en l'amende , 8c tant elle que 
celle de Chardin aux dépens. Paît le premier Avril mil fis 
cent quatre-vingr-dixTept,

F*

O
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XV.  P L A I D O Y E R ,
D  v z z  M a r s

Sur des Lettres de Refcifion 6c de Re­
quête civile, entre P a u l  d e  G u i l -  
l a r d  5 Marquis d’Arcy ; J u d i t h  d e  
l a  T a i l l e  , le Sieur P e r a c k o n  ,  6c 
les Prévôt des'Marchands 6c Éçhevins 
de la ville" de Lyon 5 au fujet de la 
vente du Fief de Bellecourt.

ï î  s'agijfoit de favoir f i  un T uteur, en vertu d'un 
avis de P  areas j & fans autres form alités ,  avait  
pu aliéner les droits d'un Mineur fur un immeu­
ble , & les fruits de cet immeuble ; f i  la vente 
avoir été faite, fans nécejjitê, & s'iL y  avok  
lifion t

A  P r è s  avoir entendu tout cÊ  qui vous a été 
expliqué de part 6c d'autre dans le grand nombre 
d'Audiftces que vous avez bien voulu accorder 
à" l'examen de cette conteflation, il feroit inutile 
de vous répéter, M e s s i e ü ï ^  , en Commençant 

. .-.-cette Caufe, qu'elle eit également étendue > im- 
i portante & difficile ; que fon Origine efl plus 

çienne .que le Siede ; £ ie  l'intérêt d'un Mineur

1692*



toujours favorable, toujours protégé par íes. 
L o ix , y eft combattu par futilité publique d’une 
V ille  entière, dont les droits vous ont toujours 
paru inviolables ; que les Contrats & les Arrêts 
q ifo n  attaque j font des titres également ídem» 
n e is , mais également difficiles à expliquer, &c 
que l’Arrêt que vous prononcerez doit décider 
de toute la fortune de quelques-unes des Par-

6ï 4 Q U I N Z I E M E

tics.
Ces réflexions il naturelles dans cette Caufe,. 

de tant de fois répétées, nous auroient portés 
il y a long-temps à vous propofer de réferver 
la décifion de cette Caufe à cette délibération 
plus parfaite & plus exa&e qui fe fait loin des. 
yeux du Public ôz ues Parties dans le fanchiaire 
de la Juftice: mais lorfque nous avons confidéré 
que la condition de quelques-unes des Parties 
ne leur permettait pas d’effuyer les longueurs 
inévitables d’un appointement j que d’ailleurs 
la plus grande partie des difficultés dont cette 
affaire eft remplie, avoient été ou éclaircies ou 
même dnfipées par ceux qui ont eu la parole 
avant nous ? nous avons cru qu’il étoit de notre 
devoir de nops attacher entièrement à F expli­
cation de ceèîe Caufe, 6c de ne pas.envier aux 
Parties le prompt fuccès qu’elles femblenn■; fe 
promettre de fattem ion que la Cour a. b&n voulu 
leur donner,

Deux olÇêts dosent précéder néce.ffairemene 
Im plication de. tcTus les autres ; ru.n regarde la. 
qualité des Parties ; fautre la nature des Biens- 
qui font le fuiet de conteftatioiu.



I l  n*eil pas néce(Taire de remonter fort loin 
pour expliquer la généalogie & les degrés de 
parenté des Parties qui paroiflen-t en votre Au­
dience en qualité d’Héritiers de Paul de Guil- 
lard.

On peut s’arrêter à la perfonne de Marie-Ro^. 
bertet , propriétaire du F ief de Bellecourt*

P L A I D O Y E R .  i i  y

Ma r i  e R o b e r t e t  époufa An d r é  de  G u i l l a r  d* 
De ce mariage,

i
Louis de Gu ill a r d  , premier du nom 3 Donataire. Il époufa 

M a r ie  R a g u ier . Iis eurent deux fils : -

PHILIPPE n £  G îTï LEARD j J û -UISDE GUTLXARD?
dont trois enfanŝ  pere de

< r— j
ir C h a r l e s  2.Charlotte 3 . M a r t h e  Paul de G uiU ardy* 
d e G uiilàrd* d ê Güillard, d e-Güillard,
Jrêtre de l’O* Demanderefle mere de 
îâtoire , pre- en Requête ci- j
mier Tuteur vile. I
de Paul de 1 ?
GliilUrd. ]

Judith  de la T aie le * 
mere de

î |
Joseph du C hamp.

YOn prétend que Jofeph. du Champ efl exclu 
par Charlotte de Guiflard ,  plus moche héri-

f&Ltiere. w  ' .

' M ais, i° . Ce ne font points des cohéritiers, 
çe font des étrangers qui forif cette objeAioru

*  ® Q q 4'



3 0. Sa qualité e il établie par des Arrêts con* 
1692* tradiétoires avec ceux qui la conreilent.

3 0. Son aïeule a furvécu Paul de Guillard ; 
elle étoit au même degré que Charlotte de Gail­
lard.

A  Fégard du F ie f  de Bellecouft, il eil inu-' 
tile  de rechercher dans les Livres des preuves 
de fon ancienneté: elles font dans les A ¿les.

Son étendue eft marquée dans un Contrat de 
mariage de Tannée 1428 , dans une Donation , 
de *53U dans une autre Donation de 1561 ; 6c 
ce font les mêmes tenans & aboutiffans qui  fub- 
Ailent encore aujourd'hui*

Ces donations faites dans la famille des le V ille ,  
&  la dçrniere au profit de Florimond R ob ertet, 

^  frere de Marie Rohertet, contiennent des Subf- 
titutions graduelles,, ntafculines, perpétuelles, 
chargent de porter le nom 6c les armes , preuve 
de la grandeur 6c de Timportance de ce Tef- 
tament. ■

Ûn rapporte un ancien carnet de la Ville de 
L y o n , de Tannée 1446, dans lequel le F ie f de 
Feilecourt efLeflim é 900 livres ; ç'efl une quef 
tion  de favoii%:. fi c'eit 900 livres de rente , ou 
jjoo livres une-fois payées.

U fetuble qu'il y a lieu de préfumer^ue c’eil 
une; rentç; premièrement  ̂ à caufe de Tércndiie 
de ce TendPnenë; Secondement, parce qu’il pa-. 
ro ît qu'on eÎliroe tous les autres héritages men-, 
tionés dans cç a&e par rapport à leur re-,
yenu : par exemple 5 -qye mai&ri 6c un Jardin

6 1 6  Q U I N Z I E M E
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y font eftimés 30 livres; il eft peu vraifembla- 
ble que ce foit 30 livres une fois payées*

Ce Tenement a paiïe delà maifon desleV iite 
dans celle de Robertet * parla donation qui en 
fut faite par Jeanne le Viile à Florimond Rober­
te t en Tannée 1561 ; 6c Florimond Robertet 
ayant laiifé Marie Robertet fafœur pour fon héri­
tière y elle apporta ce Tenement en mariage à 
André de Guillard,

C’elt ainfi qu’il efl entré dans la maifon des 
fleurs de Guillard*

En Tannée 1561 , il fut érigé en F ief par M- 
le Cardinal de Tournon, alors Archevêque de 
Lyon ? à la charge de payer un marc d'or à cha­
que mutation,  ou le revenu d’une année.

Après avoir expliqué 6c la qualité des Par­
ties 6c l’état du F ief de Bellecpurt ; on peut di- 
vifer le fait en trois Parties*

La première comprendra le temps qui s’eli 
écoulé depuis la Donation ? jufqu’à la mort de 
Louis de Guillard , premier Donataire.

La fécondé , ce qui s’eil paiTé depuis ce remps* 
jufqu’à la Vente faite par Guy et en 1653.

La troifieme renfermera les eircflnftances de la 
Vente ? 6c tout ce quia fuivi cetn? vente jufqu’à 
préfent.

P L A I D O Y E R ,  € i f

' P R E M I E R E  P A R T  T E .
............................................................. *  •  •

Marie Robertet a diipofé Sois fois du Fier de
Bellecourt* Elle en a donné q

i °* La poiTeflion à Matin en 1576.



so, L ’hypotheque à Marie Raguier fk  belle* 
¿692. R ile , en 1579.

30. La propriété à Louis de Guiliard fonnls* 
en 1581*

L'engagement de Mutin ne paroit point , il eíl 
énoncé dans pluiieurs aéles ; il eil incertain fi 
c 'é to it une Donation , un Contrat pignoratif, 
o u  mie Antichrefe*

L a Commiiïion obtenue en Tannée 1579, Par 
M . Defpinac,. lors Archevêque de Lyon , pour 
faifîr le F ief de Bellecourt y porte que c’éroit 
une donation acceptée ôc infirmée ; fa faille eil 
fondée fur le défaut de foi , & hommage de la 
part de Marie Robertet & de Mutin.

Cependant par les aéles qui ont fmvi , C 
les Parties n'en difconviennent plus J  il eil 
prouvé que ce n’étoit qu’un limpie engagement 
pour 6800 livres, '

Dans le Contrat de mariage de Louis de Guil­
lará  avec Marie Raguier, Marie Robertet oblige 
*tous fes biens au payement des conventions ma­
trimoniales de fa belle-fille .j de la l'origine de 
rhypotheque-

Dans la Donation de 1581 , Marie Robertet 
donne àLoufi jde Guillará fon fils, le fief, place. 
Sc tenement de Bellecourt ? avec réferve des 
fruits échus, non à échéoir ; ce qui eilf̂ y remar­
quer : promeiïè de garantir le.Donataire de tous 
troubles &iÏPmpêchemens , donation acceptée r  
infinuée, contrôléC , c'eft Torigine de la pro­
priété. n

Jamais Louis de G allará n’a pris poffeft
( ■ ^

Q U I N Z I E M E
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P L  A ï  D O  VER,  € ip
fion de k  choie donnée ; Mutin a toujours joui. 
Sur la fin du fiecle dernier 5 Marie Robertet a 
agi contre lui pour le dépoiféder.

En 1599 f Sentence des Requêtes du Palais 
qui Ta condamnée à payer dans trois mois à Mu­
tin la fomme de 6800 livres ; fur ce , déduits 
les fruits que Mutin avoit touchés ; finon après 
ledit temps paifé , Mutin maintenu de gardé ea 
la propriété du fief de Bellecourt.

Marie Robertet meurt en i <5qg , fans avok 
exécuté cette Sentence,

Louis de Gaillard ion fis ? & fon donataire s 
n’agir point contre Mutin, I l  meurt en 1616 r  
il laiiTe quatre enfans ? deux fis  Philippe <Sc 
Louis de Gaillard ; deux filles * Marie & Su­
zanne de Gaillard,

V o ilà? M e s s i e u r s  , la première partie du 
fait.

Marie Robertet difpofe trois fois du F ief de 
Bellecourt. elle meurt fans avoir retiré le F ief1 s
des mains de Mutin ; Louis de Guiliard, dona­
taire , demeure dans le fdence s il meurt fans 
Pavoir interrompu,

S E C  O N  D E  P  A i f j T  1 E.
%-

. Mort ^  Louis de Guiliard premier ; époque 
cojnfidérable dans cette affaire.

Grande Queilion de favoir fi fa fucffilfton a été 
^abandonnée par fes enfans. ®
F  TranfaéHon de Tannée 1517^ entre Philippe 
de Guiliard fon fils aîné, Sc Marie Raguier fe



veuve j comme tutrice de fes autres enfans, pâf 
laquelle il renonce, au profit de fes cadets, st 
la  iucceifion de ion pere ; il fe réferve les droits 
paternels qu’il pouvoir avoir fur le F ief de Bel- 
le court : c’efl le feul a&e dans lequel il foie fait 
snention, au moins implicitement, de la dona­
tio n  faite à Louis de Guilîard.

Il  ne paroit point jufqu’à préfent de renoncia­
tio n  faite par Louis de Guilîard ; mais on rap­
porte une Sentence de l’année 1618 , rendue par 
le  Bailli de Sens , qui liquide les droits de Ma- 
yie Raguier avec un Curateur à la fuccelTion va­
cante de Louis Guilîard fon mari.

Un Arrêt de 1626 ,  dans lequel on adjuge à 
M arie Raguier les Terres de Saint-Clement , 
«TArcy & de Montmorillon , failles réellement 
fur le même Curateur à la fuccelTion vacante de 
Louis de Guilîard.

Cependant Mutin jouifïoit toujours du F ief de 
Bellecourt ; il m eurt, fes Créanciers font faifir 

^réellement tous fes biens, 6c entr’autres, le Fief 
de Beiiecourc , croyant qu?il en étoit proprié­
taire.

Ils le font rendre par décret en Tannée 1625, 
la  Comme d eftjaoo  livres. ^

Les héritiers de Mutin fe pourvoient par En­
quête civile, contre ’cette adjudication

Marie RaguiérjTe rend Partie dans cette IiïC 
. tance aveln ies créanciers de Marie Robertèt ; 

elle fait intervenir le nommé Go fie, Curateur à 
la fuccellîon ante de Marie Robertet : eJléfSî' 
interjette , conjointen^nt a ^ c  lui appel de la

Q U I N Z I E M E



Sentence des Requêtes du Palais de 1599 , &  £ £ £ ^ ¡3 * 
ides failles du F ief de Belle court faites fur Mutin. 169?«

Premier Arrêt du 27 Mai 1628 , qui enthé- 
rine les Requêtes civiles contre les adjudications^ 
faifant droit fur Fintervention de Golfe ? des 
créanciers de Marie Roberter > êc de Marie Ra­
guier > infirme la Sentence des Requêtes du Pa­
lais j  condamne les héritiers de Mutin à fe dépar­
tir de la polfeilion du Fief de Beilecourt an 
profit de Golfe, en lui rendant 2600 écus, corn- *
penfe les intérêts avec les fruits ; Ôc les héri­
tiers de Mutin feront payés > par préférence, de 
tous les frais par eux faits pour conferver le F ie f 
de Beilecourt,

Il fut impolfible au Curateur de rembourief 
Mutin, Marie Raguier offrit de le faire.
. Second Arrêt du 27 Juillet 1628 , qui lui per­
met de configner ce qui étoit du à Mutin ; ce K 
fa ifant, ordonne qu’ellp fera fubrogée aux droits 
de Golfe & de M utin, 3c payée par préférence z 
que les titres feroient mis entre fes mains. r4 

Quittance du Receveur des Confîgnations, &c.
Perfonne ne pouvoir plus difputer le F ief de > 

BeLlecourt à Marie Raguier . e^e étoit créan- * . 
ciere antérieure , créancière privilégiée fur ce 
F ie f  . ■

Peu temps après ces Arrêts , Teftamenfc 
olographe , du 27 Janvier 1629, par lequel elle , 
inilitne Louis de Guillàrd fori hériQ&r univerfeL _ ;

File furvit dix aijs à foiPTeftament 7 meure . ' 
'¿'/en Ï639.

On a fort

P L A I D O Y E R .  62 x

agité autrefois * fi Louis de Guillàrd



«
• lui a furyecu ; on prétend qu’ils font morts le 

même jour: cela a fait la matière d’un Procès* 
Quoi qu’il en foit> on convient à préfent, que 

Louis de Guillard efi mort le dernier.
I l  a laiiTé en mourant un fils unique, Paul de 

Guillard , âgé d’un an ou deux tout au plus* 
C ’e il le Mineur du chef duquel les Lettres de 
'refcîfîon font obtenues.

Ce Mineur a eu différons Tuteurs. 
iô . Le fîeur de Saint-Romain ; 20, Me* du Rier^ 

A vocat en la Cour.

Eza Q Ü Î N 2 I E M Ë

L e troifieme eil Charles de Guillard d’Arcy * 
Prêtre de l’Oratoire , fis de Philippe de Guil- N 
lard , frcre de Louis IL ôc par coniequent cou- 
lin-germain du Mineur.

Ce Tuteur vend en l’année 1642 , les droits 
ôc "hypotheques de fon Mineur, fur le F ief de 
IKellecourc, au nommé Pocque, moyennant 28000 
livres èn apparence ; mais on prétend qu’il y 
^avôit une contre-lettre de 11500 livres, & que 
le véritable prix étoit de 16500 livres*

Vente faite par un Tuteur fans qualité, à vil 
p rix , fans avis de parons*

L e P. d’Arcfc fut deflitué de la Tutelle; 6cpar 
avis de parenV  ̂ Guy et fut élu Tuteur*

L ’Aéfe d’éleétion eil du 21 Août 1651 , -6c 
porte que Guy et pourroir vendre la TenC d’Ârcy 
cinq mille livres ; Montmorillon ôc Saint-Cle- 
m ent, quafcnte nulle livres , pour employer le 
prix à payer les dertes du Mineur ; lavoir,

A M. de la %-angelie, à caufe de la Dame y
fa femme , 27^00 livreŝ



A M, de la Chailre , 17000 livres ; cela re- 
gardoit les dettes de la Dame de la Chevalerie^ 
à la fucceiîion de laquelle le Mineur a renoncé 
dans la fuite.

Aux enfans naturels de Louis de Guillard* 
3000 livres.

Intérêts, 600 livres.
A  la Dame Fauget , pour relie de la penfios 

du Mineur, 1700 livres.
Au nommé Chaillou, pour des non-jouiÎTan' 

ces , deux mille livres.
Au fieur Duchon, Soo livres.
Lefquelies fouîmes montent enfemble à 53100 

livres.
Une des premières démarches du nouveau 

Tuteur, fut de prendre des Lettres contre une 
.Tranfa&ion, & plufieurs autres Aéles paifés par 
le P. d’Arcy , au préjudice du Mineur , de; par­
ticuliérement contre la vente de fes droits fur 
le F ief de Eellecourt.

On rapporte deux fortes de Lettres.
Les premières font du ï 8 Janvier ¿653 ; elles 

font prifes généralement contre tous les Aéles
faits par le P. d’Arey. f

Les fécondés, du 15 Juin font nommé­
ment contre la vente des droits fur le F ie f de 
Belleco^t.

Il êxpofe dans les premières , qu’il n’y avoir
aucunes dettes légitimes du JMineufJ & l*on ex-
cep te quelques Legs qu’il déçoit comme Léga-

• taire univerfel de la Dame d ^ la  Chevalerie fa
tante ; que d’ailleurs , rü y avoir pour plus de

W fa
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2ûooo livres de meubles ; le revenu d'Arcy d â  
3400 livres; celui de Montraorillon *200 livres, 
d ont il étoit dû pluiieurs années ; plufieurs au- 
très dettes aéfives qu'il auroit fallu employer au 
payement des dettes du M ineur, avant que de 
vendre fes immeubles.

Dans les fécondés, il dit que les droits de Eelîe- 
court ont été vendus 16500 livres, quoiqu'ils va- 

luiTent plus de 50000 livres, Sc qu'on lui en offrait 
40000 livres Sc plus ; que ces droits donnoient 
au Mineur une efpérance certaine de propriété,

L'armée 1653 commence le temps fatal de la 
vente que l'on attaque, Sc entame la troiiieme 
partie du fait.

T R O I S I E M E  P A R T I E .

Le Tuteur avoir dans le cours de l'ïn ilan ce, fur 
les Lettres de refcifion^préfenté une Requête au 
mois de Juin 1652, par laquelle il demandoir que 
le Fief de Bellecourt fût vendu à fa diligence, 
ou adjugé au Mineur fur reiiimatidn de fon dû, 
qui ferait faite avec les Parties dénommées dans 
les Arrêts des 27 M ai:|<3c 27 Juillet 1628,

Cette deirf'nde étoit indécife en 1653.
Le Tuteunexpofe aux parens le 5 Mai 1653, 

que quand il a voulu fe mettre en poffefüôp des 
Terres d 'A rcy, Saint-Clement Sc Monfinorillori, 
il les a trouvées faifreS réellement à la requête 
des créanciers ci^effus énoncés ; qu'il avoit pris 
des Lettres contré la vente faite à P ocq ae,;& f 

■ que dans la &é£éilké préfente des affaires dïr - 
* *  r  * ■ f ’ ■ ' ‘ Mineur

1



P L  a  i bón %, 625.
Minear y il avoir trouvé le fièur Perachon prêt à 
donner 4.0000 liv^p de ces mêmes droits fur lé 
F ie f  de Bellecourt.

Fes Parens difent qu'ils font d'avis de là vente 
Üu Fief.

Contrat de vente aufieur Peràchom
I o. Le L ieu, F ie f , Scc.
aQ, Les droits dotaux dé Marie Kagmer ï 

fhiyet s'oblige en fon propre & privé nom de les 
faire monter à 15000 livres.

36, Subrogation au privilège. de Marie Ra- 
guier.

Le Tuteur promet de faire cáíTer en fon nom 
le Contrat de Pocqué^

P rix , 40000 livTest
L'Acquéreur pourra fé faire, adjuger, il bori 

lui femble, à fes fra is , la propriété du F ie f ci* 
deiTus cédé ; & à cette fin pourftiivre Plnfrancé 
commencée fous lé nom du M ineur, en cas 
qu'elle ne foit pas jugée conjointement avec les 
Lettres de'féfciiîon.

Il jouira, dès ce jour 5 des fruits Sc émolumenâ 
du F ief, comme de chofe à lui appartenante.

Ce Contrat fut homologué en||a Cour le 27 
Mai 1653. w

Cependant où pourfuit lTnilancé en Lettres 
de refcíSon,

Arrêt du 9 Mai 1&54 , qui les èndiérme , cailë 
le Contrat de Pocque , ordoj^e qu'ana diligence 
de Guyet, Ü fera inceffamment procédé à la vente 
du F ief de Bellecourt, pour IJI deniers en prd* 
venant, être d iilr ib liéÂ  qui '-pa§ la Cour fera 

T o n u ïL  R  f l



Q U I N Z I E M E
ordonné. L'Arrêt accorde un recours à Prüt 
d’homme , repréfentant P o ^ u e , contre le P* 
d’A r c y , pour les 16500 livrera lui payées.

L e  fieur Perachon de ion cô té , a payé le prix 
du Contrat aux Créanciers qui lui ont été délé* 
gués,

Ainii rien ne Fempêchoit plus de fe faire 
adjuger le F ie f de Bellecourt.

I l  préfente une Requête à la Cour le 12 Mai 
3:654, dans laquelle il expofe que par le Contrat 
dont nous venons de parler, il a acquis le F ief 
de Bellecourt, 3c demande qu’à fa diligence, il 
io it  fait une nouvelle faille réelle fur la fuccef- 
lion vacante de Marie Robercer,

Guy et confent que le fieur Perachon demeure 
pourfuivant.

Cependant le iieur Perachon prend le nom de 
G uyet, êc en cette qualité.

Commandement le B Juin 1654,2 Fogax, Cu­
rateur à la fucceilion vacante de Marie Roberter.

Saiiie réelle du 16 du même mois,> du F ie f de 
B ellecourt, appartenances 5c dépendances, 5c 
des arrérages échus.
. Diverfes pir cédures inutiles à expliquer, pour 
établir un noi^neau Curateur à la place de Fogax.

Guyet demande, afin de rectifier la procédure,’ 
■que les fruits échus foient diflraits, |Gur être 
adjugés féparément.

Arrêt du(u_5 Novembre 1654, qui Pardonne,
, I l  faut donc diftfjguer dorénavant deux iortes . 
d ’adjudications : ^celle du fonds, celle des fruirs ĵ,

L e %4 Mars -1656* les J?révôt des Marchands &



JP L  À I  Ì> Ò Y  E I t  ì t f
Ïïchevins de Lyon forment une oppolmon à fin 
de diflraife. lis en fólle déboutés contradiétob- 
ïeméht.

Congé d’adjuger, le premier Avril 1656.
Pendant qüé Fon continue là procédure, les 

Echevins fe pourvoient au Gonfeil en caffation * 
obtiennent lé 18 Août 1656, un f o u  à(fignë> Ôc 
'cependant furfis à ¡’adjudication.

Signification le 30 Août 1656.
■ Au préjudice de cette fignifieation , on fur- 
prend un Arrêt portant qu’il fera pafTé outre * 
&  fait défenfes de fe pourvoir ailleurs qu’en la 
Cour, à peine de 1500 livrés d’amende. Cet Arrêt 
efl lignifié le 31 Août.

On lignifie lé même jour la remifé au pretiner 
Septembre* mais on ne la lignifie pas au Pro­
cureur des Éehevins de Lyon.

Adjudication le premier Septembre pour
38200 livres aux fieurs Yidault & Be rank.

Les Prévôt des Marchands Ôc Eehevins fe pour­
voient au Confeil, ôz fe contentent de demander 
la fubrogatiom

Deux Arrêts en 1 656 ? qui les fubrogent.
Autre Arrêt fur Requête * rendvSpendaht que 

le R oi étoit à Lyon, conforme au® précédens.
Lettres Patentes femblabies, le 12 Avril 16$$$ 

vérifiées la Cour ; l’Arrêt d’enrégiiïremens 
porte fans préjudice des droits des C ian cierà , <3é 
de là ÎFequête civile pendante^n la Hiambre ciê 
l ’Édit ; cette Requête civile ne fubfille plus au- 

y Jôûrd’hüi. '•
- En 1661, les Préyôt d p  Bz Èche^

R  r % . ̂
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CîN
vins de Lyon ont traité avec les Leurs Eeraülï 

cj2, &  Vidault* adjudicataires ; &  il a été impoifible 
de voir les ades qu’ils ont faits avec eux : on les 
a compulfés inutilement.

Paul de Gaillard d’Arcy étant devenu majeur* 
8 e s’étant pourvu par Lettres en forme de Requête 
c iv ile* les Echevins de Lyon ont fait délivrer en 
1 6 6 6 , le décret en leur nom ,5 c’effc ainfi que 
l'adjudication du fonds a été confirmée.

62g Q U I N Z I E M E

A  régard de radjudication des fruits* en vertu 
de T Arrêt qui ordonnoit qu’elle fer oit faite fépa- 
rém ent * on a fait trois publications par trois 
jDimandies confécutifs devant la porte de^ÈgU- 
iés paroiffiales dont le F ief dépend, après lef- 
quelles les fruits ont été adjugés au valet du 
Leur Perachon C Marc-Antoine le Mercier )  pour
2^ÎOOp

I l  ne refie plus à expliquer que la procédure 
de Tordre. Guy et ayant ceffé d’être Tuteur en 
1 6 5 7 , le fieur Perachon a repris Tlnfiance à fa 
p lace* il a pourfuivi Tordre ; T Arrêt eifc inter“
"venu le 16 Ju illet 1661 * dans lequel il y a trois 
chofes a obferver.

i° . On a 
montant à 6

(Attribué le prix des 
k|oo livres.

adjudications «S

2°, On déboute le Mineur d’une d e j a d e  qu’il 
avoir formée a fin de toucher l’excédent de là 
Pomme de ^tooo livres ; il n’avoie point pris de 
.Lettres, f.1

3°. Le fieur Pqyachon eft colloqué pour plus 
de 65000 livres 1 comme exerçant les droits de „ : 

t » '  G  - ■é - ' "■%
V



Marie Raguier ; il y a quelque choie à diminuer 
pour les frais. '

Après avoir obfervé Tordre de la procédure ; 
après avoir expliqué le Contrat * les Adjudica­
tions , P Arrêt d’ordre, avant que de palier à 
l ’explication des Requêtes civiles, nous ajoute­
rons le récit de ce qui s’eft paifé entre Guyet, 
T u teu r, de ion Mineur.

Par le compte, le Tuteur étoit créancier de 
14000 livres ; la clôture du compte approuvée 
par les parens, homologuée par Arrêt.

Mais le Mineur s’étant pourvu par Requête 
civile, elle fut enthérinée en 1670.

C’efl ici qu’il faut expliquer le commencement 
de la procédure.
. Lettres de refeifion contre le Contrat de vente ? 
prifes par le M ineur, appointées en 1565, aux 
Grands-Jours. Elles n’ont point eu de faite.

Le 30 Juin 1666, premières Lettres en Forme 
de Requête civile , contre l’Arrêt d’homologa­
tion du Contrat, contre l’Arrêt d’ordre ; claufe 
de refütution contre le Contrat, de conckxiions 
pour faire condamner le heur Perachon à payer 
25000 livres dont il avoir profité mieux n’aime 
céder le Fief. W

Seconde Requête civile en 1670 , contre l’Arrêt 
. ¿ ’adjudication du fonds de des fruits, contre 
l’Arrêt de fubrogation rendu an p ro fit de la 
Ville de Lyon, & tous aut|js Arrêts.

: Pourfuites en 1671.
En 1673, compulfoireinuAe des traités entre 

: les Êchevins & le fiem^per^hor^

P L A I D O Y E R .  tfap
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E n  j6'/%t mort d’un Procureur.
E n  1674, mort d’un autre Procureur-,
En. 1675 , mort de- Gu y et.
E n  \ , le fieur d’Arcy tué en Allemagne*.
I l  y avoir eu des procédures continuelles. Arrêta 

qui juge que l’Inflance n’eil point périe.
Trois Parties fou tiennent les intérêts de Pau^ 

de Guillard d’Arcy.
Charlotte de Guillard ou fùn Curateur,. 
Jofeph-FrançoÎsdu Champ ou fon Tuteur, l’un 

5c Pautre comme héritiers de Paul d’Arcy..
T a  veuve de Paul d’A rcy, comme.fa. créant, 

c le re , Partie intervenante.
Trois Parties, fou tiennent les Arrêts., 
i° . Les Héritiers du Tuteur, contre lefquei% 

çeux du Mineur demandent qu’ils foient tenus; 
d’adminiilrer ; moyens, pour faire c a fier le Dén 
cret.

20. Le fieur .Pe-rachon acquéreur.
3°. Les Prévôt des Marchands ¿k Edievins de 

Lyon  ̂ fubrogés à fes droits..

6-î <? Q U I N n S M Î .

M O Y E N S  D E S  DEMANDEURS*
E N ^  E Q V  E%~E C l  Y I L  E.

i 9* Maxime générale qu’un Mineur efl tou­
jours favorable , quand il demande à rentCïr dans 
fon bien.

11 efl toujours reñí niable quand il eft léfé ; 
ainfi deux propofitÆins à établir.

ï °, Ç’eil le bieç.- du Mineur qui a été vendu,.
te vente.



P L A I  D ,0  Y E R. ¿3f
. On peut joindre une troiheme propolmon ; -*— -—— 
donc les Arrêts qui ont confirmé cette vente *692« 
doivent tomber avec elle,

P r e m u e e  P r o p o s  i t b o n ,

Ce qui a été vendu étoit un bien du Mineur 1 
confiant que Marie Kobertet étoit Propriétaire 
du F ief de Bellecourt.

File en a difpofé par trois Contrats, en trois 
maniérés.

10. PoÎfeifion donnée à Mutin.
20. Droits 8c hypotheque à Marie Raguier.
3°. Propriété à Louis de  Gaillard.
Ces trois droits divifés jufqu’en 1628.' ?
PofTefîion confervée par Mutin.
Hypotheque fur la tête de Marie F igu ier.
Propriété en la perfonne de Louis de Guiliard 

& d e  fes enfans.
En 1628, ces droits ont commencé a fe réunie
Marie Raguier joint le droit de Mutin à fes 

hypotheques.
En 1639, Louis de Gaillard, fils du Donataire,, 

a joint la propriété aux deux a|j|res droits qui 
lur ont été tranfmis par fa mereJS

.Ainfi propriétaire de fon chef, créancier 8c  
poiTeil^r de celui de fa m ere9 il eft aifé de 
prouver qu’il étoit propriétaires

Donation en bonne forme ,  a c c é d é , infinuée, 
contrôlée., %

Ne peut être détruite-que, ̂
Par prefcription.

•  *■ " f  R r  *
#
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a,.

s Q. Par renonciation à la fucceffion* du D o ­
nataire. On ne peut dire ni Fun ni l'autre.

Ce ne peut être par la prefcription,. puifque 
depuis ï 5S13 temps de la donation .. jufqu'en 
*5 9 9 *  on ne Peut rien imputer au. Donataire  ̂
le Donateur efl tenu de faire jouir le Donataire 
de la  choie donnée. En 1.599 , Marie Roberte t- 
ag it contre Mutin. Quand la- prefcription auroit 
pu courir depuis ce temps ,  (  ce qui ri eil pas.vrai* 
parce que. Mutin ne pouvoir prefcrire contre fon 
titre  y  elle auroit été interrompue par la more: 
de Louis L

Louis II. étoit mineur ; fa  mere lui donnoin 
tou t fon bien; les créances de fa mere confond 
moie-nt le F ief,, il ne devoit pas plaider con-. 
tr’elle.

Q U I N Z I E M E

Paul Gaillard ,  mineur ? fe pourvoit aufb-tôt 
qu'il e-il majeur ; donc minorité perpétuelle  ̂
point de prefcription.

O11 ne peut pas plus, oppofer une renonciation». 
ï p. Point de renonciation qui paroiffe.,.
2°’ Tranfaâioa de 1617 , par laquelle ,. 
ï °. Philippe fait un abandon au profit de»fes 

freres ; donc i l1 freres héritiers.. &
ao. Se réferve les droits paternels fur Belle- 

court ; ce- qui marque qu'on. connoiiToi(yia do  ̂
nation dans la famille.

3°. Quoiq '̂v la mere ait liquidé fes prétentions; 
avec un Curateur si *a fucceiîion vacante de fon 
m ari, cela ne pe\ÿ faire aucun préjudice, à fes 
çnfans mineurs.

I
Ç *  I f



4°, Lettres de bénéfice d’inventaire* prifes èn 
16^6 f pour Philippe de Guillard.
: Mais cette difcüilxon efl inutile.

Le mineur k réuni tous les droits en fa per- 
fonne ; & ce qui marque qu’il étoit vraiment pro- 
p rie taire * c’efl que perfonne ne pouvoit Pempê- 
cher de jouir paifiblement du F ie f de Beliecourt* 
ni étrangers ? c’e fl-à -d ire , des Créanciers, ni 
Cohéritiers.

Enfin , le fieur Perachon à acheté une pro­
priété; donc il T a  reconnue, & par conféquent 
ne peut plus la conteiler.

Joindre à cela les termes de Lavis des parens^ 
du contrat de vente 7 des Requêtes du fieur 
Perachon.

P L A I D O Y E R .  6 t t

S e c o n d e  P r o p o s i t i o n ,

Lëfion.

ï °. Dans la forme ? par Tamiffion des folem^ 
pi tés.

a0. Dans le fond 7 par la vilité du prix:.

Forme*

i£. Nulle difcnilxon de meubles.
s°. N #le néceffité de vendre? il le reconnotü 

lui-même dans les Lettres de refcifion contre le 
Pere d’-Arcy. ^ ®

Le heur de la Brangcîie, c^ancier du Contrat 
de conflitution , ne jouiiToit-po^it.

Les autres çcoient Lésataisgs d$JaD am e delà

i



¿ 3 4  Q U I N Z I E M E
Chevalerie, à la fucceffion de laquelle le min eu# 
à renoncé,

3°. Moyen qui réfulte du fécond; fraude 6c 
fappofmon dans Lavis des parons.

4°. Nullité dans Favis des parens; aucuns pa~ 
x̂ ens maternels ; & c'étoient ceux qu'il falloir 
principalement confuiter.

L éjion  au fo n d .

Kegîe de droit * mineur toujours reilituablc.
Trois preuves de Léfion.
i° . L'on vend 40000 livres , des droits dont le 

fleur Perachon retire 63300 livres.
a°. Le Mineur a offert de faire porter le F ief 

à 80000  livres.
3°. Le Tuteur ne s'oblige à faire valoir les 

droits de Marie Raguier que 15000 liv. ils vont à 
36000 livres.

Fraude Sc fuppofition prouvée.
i° . Parce qu'il fuppoi'e que c’étoit un grand 

avantage pour le mineur de vendre 40000 liv. 
ce qui avoir été vendu 28000 liv. parle P. d’Arcy ; 
o r ,  le P. d'Arcy ïf  avoir vendu que des droits, 6c 
le Tuteur veii une propriété. ^

2°. En ce qV 11 s’oblige 9* en fon nom, à ffire 
valoir les droits de Marie Raguier 150^0 livres; 
ils ont monté k plus de 36000 livres dans Févéo 
nement. les Arrêts font détruits par les
moyens que l'Ordonnance a indiqués,

i° . Par la léiio^. Aÿ
Mineur

\

P-on aefe^du*



■30, Le fieur Perachon devoit faire vendre fur 
ffù : il devoit au moins faire vendre fur iè ML 
sieur, comme propriétaire,

40. Précipitation dans l'adjudication.
D ol perfonnel ? Saifie fiitper non domino* Lèg 

Prévôt des Marchands & Echevins font défîntéref 
fçs par les offres s auffi-bien que le fleur Perachon,

M O Y E N S  D E S  D É F E N D E U R S .

i° .  Fins de non-recevoir.
Une générale êc commune à tous les Défen­

deurs. Jofeph du Champ ? n'a nul intérêt, il e il 
coufl.n au quatrième degré ; Charlotte de Gaillard 
qui eit en Caufe> efF coufine germaine.

Une particulière au Tuteur. Il a été déchargé 
de tous les titres & papiers dès l’année 1666 ; on 
a tort de s'adreffer aux cinquièmes héritiers de 
ce Tuteur ; ce feroit dans ces titres que Fon 
pourroit trouver les moyens qu'on le fomme 
cFadmimitrer.

Fond,* s
Trois Queftions :
ï 9* Si le Mineur a été propriétaire.
¿à. si les formalités n'ont pas iÿé obfervées.
3Ô. S'il efl léfé.
PrerniQuc f l i on ,  Quand il auroit été proprié­

taire ? ce ne feroit p̂ Ts un moyen infaillible que 
de dire que le Décret eil fah^iiper l%n domino* 
s. L'Ordonnance qui établit loppqfition à  fin de 

difiraire; les Arrêts qui ont é ta b li fuivant Fefpnt 
de cette Ordonnance à fin  dJaji^

P L A I D O Y E R ,  635



n u llc r ? auroit travaillé inutilement , s'il fuffifoîê' 
2692; de dite que c’efí: un Décret fup&r non dom ino  *
- lorfqu'il n y  a eu ni Tune ni l'autre de ces diípo- 

ii tiens.
Ju g é  par Arrêta que le propriétaire fe plaignoit 

inutilement après le Décret,
Ainfî , maxime certaine qu'un Décret , quoique 

fa it fuper non d o m in o , efl valable. Mais il y a 
trois exceptions.

L a  première , quand il n'y a point de dépof- 
íeilion du propriétaire.

La fécondé, quand le véritable propriétaire 
n 'a pu agir.

La n'ûifieme, quand il a un juíle fti/et de fe 
repofer fur un titre qu'il a fait en faveur du 
Sai. il.

î l  n'y a que le fécond moyen qui puifTe être 
propofé ; car il rfeil pas vrai, en générai, qu'un 
mineur ne foie pas partie capable ; il fuñir qu'il 
a it un Tuteur, &  tout ce qu'il peut efpérer, c’eil 
un recours contre fon Tuteur.

Ce recours eft bien fondé, s'il eil propriétaire 
de Bellecourt rm a l fondé, s'il ne Te il pas : Do­
nation preferí

ê l S  Q U I N Z I E M E

Succeifion de Louis de Gu illard abandonnées 
incompatibilité des qualités de créancief’ Sz d’hé­
ritier ; confusion dans la perfonne des mineurs, 
Tamais on fl\  fait .mention de cet a£te.

Seconde Q ueflion , Les formalités ont-elles été 
obfervées f C ÿ

iof On rfe^ge pas C f il y ait une néçeiiitê

/



P L A I  D  O Y E R ,
^bfolue de vendre. C’étoit des meubles, 6c non ■ 
pas une propriété.

s°. Avis de pareus inutile. Quand, il y aurait 
quelque defaut, non vidant çuœ- ah tendant 

30. De même a Fégard de la difcuilion.
4°. La léiïon n’ell pas confidérée in mobilibus» 

I c i , res mobiles , d1 in certes.
Que fi Ton oppofe Fayis de parens, & le Con­

trat dans lequel il eil dit qu’on vend une pro** 
p rière ,

On répond qu’il faut diftinguer trois chofes, 
L a  proportion du Tuteur.
L ’avis de la famille.
L e  Contrat de vente.
Le Tuteur n’a propofé que de vendre des 

droits. ■■
Les parens ont été d’avis de vendre le Llef^ 

peut-être trompés par la P\équêre par laquelle on 
auroit demandé que le F ief fut adjugé au mineur,

Dans le Contrat on a parlé fur le fondement, 
de la même requête,

La Claufe par laquelle on dit que, le feu r 
Perachon pourra fe faire adjuger la propriété ,  
marque qu’on croyoit que le mjÿeur ne.-Favoi&
pas. * yf

Inutile de dire que les Arrets.de léaB la 
donnoi^t à Marie Pvaguier ; iis ne lui donnent 
qu’un privilège.

A Fégard du furplus de^FadjuScation , on 
répond que le prix a été commué par les droits 

; êc hypotheques du fieur Fera A o n , parles frai&- 
: qu’il a faits, par les intérêts de la Tomme de

W >
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■4.0000 liv-. pendant huit années. D'ailleurs vente 
de choies incertaines.

L e  Tuteur fe défend en particulier. 
t«. Parce qu’il n’a rien fait que par l’àvis de'M 

famille.
s°. Parce qu’il a vendu 40000 livres ? des droits 

qui n’avoient été vendus que 16000 livres,
3°, parce que Tobligation qu’il a pafTéé en fôn 

nom  , de faire valoir les droits de Marie' RaguieV 
15000 livres, efb une offre & non une fraude.

401 Il a vendit des droits qué l’Ordonnance' 
i ’obügeoit à vendre.

5b. Il n’étoit pas le maître des enchères. 
d°. Il fer oit injufÎe d’exiger qu’il fe fût pourvu 

contre lés renonciations faites à la fuccelhon de 
Louis L cela e it fait long-temps avant fa charge. 
On ne petit pas non plus le contraindre de rappor­
ter ces renonciations ; elles ne lui ont jamais été 
xemifes eiltré les mains ; cela êil d’ailleurs inutile 
quand ori fait voir qu’il y a eu un Curateur à La 
luceffion vacante.-

L ’Acquéreur emploie ces mêmes moyens.
Les Prévôt des Marchands & Echevins ajou­

tent § *
Leur qu|,-.té favorable.
Leurs titres ,  Arrêt du Cohfeü ? Lettres 

Patentes.  ̂ ‘
30. La diflinélion qu’il faut faire entre le Corr- 
frac & le E Î  hret. ,  ■

4°. Les dépenfes'é^cëlîives qu’ils ont faites' 
pour l’ornement f  e cette P lace, dcc.

Q uant a Ç^duS. ,  i^tès [’explication qiie

ê'Iâ O ü I n z i e m é



P L A I D O Y E R ;  €3$
jtîo’us venons de vous faire des circonftances du 
ÿàit 6e des principaux moyens des Parties , 
nous croyons qu’il eft aifé de reconnaître que 
cette Caufe doit être décidée beaucoup plus 
par le fait que par le droit.

Les principes généraux qui vous ont été pro- 
pofés ,  ne peuvent recevoir aucune difficulté,

La Loi écoute toujours favorablement les jufies 
prétentions d’un mineur qui demande à rentrer 
dans la pojTeflïon de fon bien ? foit qu’il en 
ait été dépouillé par les artifices d’un Tuteur 
infidelle, foit qu’il ait été furpris parles promet*, 
fes d’un Acquéreur , foit enfin qu’il ait été 
trahi par fa propre foibleiTe ,  & par le peu 
d’étendue de fes lumières»

Mais ces maximes générales qui font écrites- 
dans toutes les L o ix , & que leur équité peut 
faire confidérer comme une efpece de droit des 
gen s, ou même de droit naturel, feroient inu- 
liies pour la décifion de cette Caufe , fi l’on 
établiffoit par des preuves certaines, que le Mi­
neur dont on foutient aujourd’hui les intérêts, a 
perdu une portion conûdérable de fon bien ; que 
le F ief de Bellecourt dans lequel ggux qui le re- 
préfentent demandent k rentrer ^Jjourd’hui, a. 
été aliéné à vil prix , fans nécefïtté fans u ti*( 
lire A par#a négligence ou la collufion d?un Tu­
teu r, parle dol 6c les artifices d’un .Acquéreur, 
que Ton accufe d’avoir confuirç. k la l̂ r te  6c k la 
ruine d’un mineur que la fo ib M e de fon âge ex­
po foit à toutes fortes de furprifès.
" C’eft k quoi fe réduit k  difficulté de cette

7  e
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Cavife ; c’eft fur ce point unique que roulent toü* 
tes les queflions 6c de fait 6c de droit , qui ont 
été agitées dans cette Audience ; queftions dont 
¡’explication ne peut être fommaire, & dont la 
déciiion fera toujours difficile par l’incertitude 
6c Pobfcurité qui -régnent* dans tous les actes 
dans lefqueis on a expliqué les droits du mineur 
fur le F ief de B elle court.

Pour vouspropofer avec quelque ordre les d if­
férentes réflexions que nous croyons devoir faire 
fur une Caufe auffi étendue s nous la diviferons 
en trois Parties générale? mû renfermeront tou* 
tes les queftions S-z toutes les difficultés fur lé f  
quelles vous avez à prononcer*

Nous examinerons d'abord fi Paul de Guiliàrd 
a jamais pu être confidéré comme le véritable 
propriétaire du F ie f  de B ellecourt, êz nous tâ-»' 
citerons d'éclàircir ce doute important, que Ton 
a agité avec tant d’exaébtude de part Bc d’autre, 

L a  fécondé queiiion fubordonnée à la pre­
mière ? confiftera à lavoir fi la nature &  Pim-» 
portance des droits qui ont été vendus, ne font 
p#s un moyen fuffifant pour faire efpérer au M i­
neur le bénéfee de la reilitution , quand même 
ces’ droits nefuù auroient donné qùe le titre de 
créancier, fans lui donner celui ■ de propriétaire.

Enfin ? après avoir établi la véritabft qualité 
du Mineur~$c des biens qui ont été aliénés,  
nous nous a ttach ion s à examiner fi Ton a ojb-' 
fervé toutes les formalités pre faites par les Loix 
|>our Paliénatior^des biens ' d’un Mineur ; fi Ib 
Mineur a -été^iféy & j|,Ia léiron qu’il fou fixe éfl' (

Q U I N Z I E M E
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du nombre de celles que la Loi punit par la ref- 
ciflon des ailes qui lui fervent de fondement,

P R E M I E R E  P A R T I E .

Nous fuppoferons d’abord comme un principe 
confiant dans le fait, que le feul titre de pro­
priété qui puiflTc être allégué par les héritiers du 
Mineur, eil la donation que Marie Pxobertet a 
faite à Louis de Gu illard fon fils, du F ief de 
Beliecourt en Tannée 1581 ; ainfi nous ne nous 
arrêterons point à examiner les inductions diffé­
rentes que Ton tire de part St d’autre, des énon­
ciations qui fe trouvent dans Tavis de "pàrens , 
dans le Contrat de vente , dans la Requête de 
Guyet, Tuteur de Paul de Gaillard, ôt dufîeuc 
Perachon.

Ce n’eil pas par de telles preuves que Tou 
doit décider une queition auffi importante que 
celle de la propriété ; c’eil par des titres au­
thentiques , par des aéles foiemnels , par des 
Contrats de vente , des donations , par des /Ar­
rêts, & enfin par la force de la prefcripfcion ¿ 
que Ton peut s’afïurer la qualitejlde proprié­
taire j c’efl Tunique preuve légitifle , toutes les 
autres font non feulement imparfaites ^ 1 mais 
abfolum #t inutiles, ât inconnues à la Juflicec 

Quand on auroit énoncé dans quelque Re-
quête, dans un avis de parens, méBie dans le 
Contrat de vente , que la propriété du F ief ap­
parue noit à Paul de Guillard ; £  Ton fa.it voir 

/par des preuves invincibles quTWfa jamais eu 
Tome IL  ‘ •  I f  S f  m



que la qualité de créancier, pourra-t-on oppofer 
à ces preuves une énonciation vague & géné­
r a le , une qualité prife fans contradiâeur légi­
tim e , & incapable de donner le titre de pro­
priétaire P

Si Ton juiliiîe au contraire par des ailes au­
thentiques ? que le Mineur étott propriétaire des 
biens qui ont été aliénés, quelle induüion pour­
ra - t - on tirer de quelques a ¿les peu impor­
tuns , dans lefquels - il n’a pris que la qualité de 
créancier P

£4 2 Q U I N Z I E M E

IMon feulement ces induétions font inutiles, 
elles font meme tellement contraires les unes 
aux autres, qu’il i’uffit de les oppofer pour les 
détruire.

Si Ton dit que dans l’avis de parens on donne 
pouvoir au Tuteur de vendre le Eief de Belle- 
c o u r t , il eít aifé de répondre que le Tuteur ? 
dans le même avis, ne propofe de vendre que 
les droits & hypotheques du Mineur fur Belle- 
court , l’avis doit être référé à la proposition » 
& par la vente de Bellecourt, on ne doit en­
tendre que la vente des droits fur Belle court.

Si Ton ve^e tirer quelque argument de ce que 
le Tuteur ei^ofe dans les Lettres de refeifion 
qu’il a p rife s contre la vente faite à Pocque , 
que le P* d’Arcy a vendu Bellecourt , on peut 
encore ré^ndre que le Tuteur n’a parlé de cetçe 
vente que comtr^j d’une vente de droits , feu-, 
îement aurorifée par le même avis de parensL,

Il faut cncon&ajouter, qu’il eil confiant entril; 
les Parties, le P*(lJ’Arcy n’avoit vendu.quer



des  droits 6c hypotheques 1 cependant cette vente 
eft qualifiée dans placeurs aétes, de vente du 
F ie f de BeÜecourt : donc quand on rapporteroit 
plufienrs autres aétes qui parleraient de la vente 
faite par Guyet, comme de la vente de pro­
priété, il n’enfaudroit tirer aucune conféquence 
pour prouver que c’eft la propriété qui a été 
vendue.

L ’argument que Ton tire du Contrat dé vente 
faite au heur Perachon , dans lequel il eft dit 
que Ton vend le Lieu,, F ie f , place 5c tenement 
de Beilecourt, & enfuite les droits ck hypothe- 
ques du Mineur , paroît très-fort* Cependant il 
ne prouve rien , parce qu’il eft dit dans la fuite 
du Contrat , que le fleur Perachon pourra fe 
faire adjuger,, fl bon lui femble , la propriété 
du F ief ; donc le Mineur ne l’avoit pas.

Là Requête préfentée le is  Mai 1654 , par le 
fleur Peraehon, n’efi pas plus décifive. Il eft 
vrai qu’il expofe qufll a acquis le F ief de Belle- 
court ; mais outre que cela eft relatif au Con­
trat , qui s’explique cÔmme nous venons de f  ob- 
ferver, il demande , par cette Requête, per- 
million de faire faifir le F ie f delpellecourt fur 
la fucceffion vacante de Marie ï^jbertet ; donc 
il ne reconnoîc point que la propriété appar-

TSEfe r_ %

tienne au Mineur.
. Si Bon pouvoir tirer quelques iQuêtions de 

- çés aétes, elles feroient peu JgvorabTes aux pré­
sentions du Mineur ; mais fans s’arrêter à ces 

^préibmptions , pailons à F ex A en  des preuves
a '  %  s f  3
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légitimes , & des véritables argumens par lef* 
quels on peut établir la qualité du Mineur,

Nous répétons encore ici que ces argumens 
ne peuvent être tirés que de la donation de 
M arie Robertet à Louis de Guiliard premier 
du nom,

Nous pouvons confidérer cet ade en deux 
maniérés.* par rapport à fon principe, de par 
rapport à ce qui Ta fuivi.

Dans fon principe , c'eit un ade folemnel, 
revêtu de toutes les formalités néceilaires ; on 
ne s'eft point contenté de faire infirmer cette 
donation, on a porté l’exaditude jufqu’à la faire 
contrôler pour iarisfaire à rÉ d it qui avoir or­
donné peu de temps auparavant, que tous les 
ad es feroient contrôlés,

Ainfi cette donation, confidéréeen elle-même, 
Se dans fon principe, ne peut recevoir d'at­
t e i n t e m a i s  les fuites de cet ade n'ont pas été 
aufE heureufes que fes commencemens.

Nous examinerons d'abord , quelles ont été 
ces fuites pendant la vie de Louis de Guiliard 
premier du nom , Donataire. Il a far vécu trente- 
cinq ans à laUonation ; c'efl dans cet intervalle 
qu'il faut exi niner fi elle a pu être preferire : 
le temps qui à fuivi la mort de Louis de Guil­
iard premier du nom, a été interrompe par tant 
de minorités, qu'il fëroit peut-être difficile de 
trouver quflne prefçription tant de fois fufpen- 
due ait pu enfin Achever fon cours,

En fuppofant^nfuite qu'il n'y a point eu dey 
prefçription ,^ p u s ex$pinerons fi Paul de GuiN|

6^4- Q U I N Z I E M E
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lard peut être coniîdéré comme héritier du 
Donataire,

A Fégard de la premiere queftion ? qui con­
fiée à favoir fi la donation a été preferite pen­
dant la vie du Donataire  ̂ il nous voulions la 
traiter dans toute fon étendue , elle pourroic 
faire te fu je t d?une Caufe particulière ; nous exa­
minerions d’abord le progrès du droit fur cette 
m atière: il ferole facile de faire voir que cl .ois 
les premiers temps , la donation n’éroit point 
parfaite } fi on n y  ajoutoit ou ie lien d’une iti- 
pulation, ou les folemnités de la mancipation * 
ou la force de la tradition.

P cx Sentie mancipaùoms ne ce [fit ni cm remijit in­
ter conjunclas perforas : JJivus Plus , tmàitlonis s 
Juftinianus , cujaslibet folemnltatis s &  y o luit 
nudo conferì fu  donationem përfici. L, Si guis ar~ 
gentum §. 3. Cod. De D onai. Vide . Ja c . Godo- 
fredum ad Legem 4. Cod. Theod de Donatlonibus, 
Ainfi , domimunt tmnjìt reelà via in Donatarìum . 
D ’où il fuit que y acilo in rem Donatario compa­
tit  5 quà pojfit rem donatam vindicare j  nec tan­
tum adversiis donatorem hæc aclio competit t fed 
,-zdvcrsus quemeumque v offefjarem 7 A  hoc ju s  apuà 
nos fervatur, Cenerata alia, etiam aéìmo ex donations, 
nafeitur > riempe in per fonata , fi JJonator caverit 

f e  prefliÌÈkrum uti fru ì hceret, C’eff une erreur de 
dire j qu’un Donateur de évictions non tenetur f
lorfqudl s’agit de fon propre, fait quando de

. r-, • • I®ypyiCtions cavit, w
Appliquons ces principes. 3} 
Il eil conilant qu’il n k  point .de tradition ai



"véritab le , ni feinte dans le temps de la Dona­
tion . Nous difons ni véritable ni feinte, parce 
que les Loix ont établi une fiélion en cette ma­
tiè re , dont reflet efl fort grand par rapport h 
la  prefcription.

Uctcntio ufusfruâûs prò tradizione efl L. Si 
guis argemutrt , §. 3. Cod. De Donationihits. HujuS 
autem fiâionis hic effeclus efl > ut quandiu Donar 
Z or in pojfejfione rei donata yerfatur , preeferiptio 
procedere non p o jjiî ;  quia D onatorprecario Ô" alieno 
nom ine pojfidet.

Ic i  point de réfer ve d’ufufruit ; on ne réferve 
pas même celui qui ayoit été acquis à Mutin 
par rengagement qui lui avoir été fait du F ief 
de Bellecourt s ainfi deux actions acquifes à 
Lotus de Gaillard , Donataire.

Une aébion réelle-& contre Marie Kober­
te t £c contre Mutin.

Une aétion perfonneUe contre Marie E.o- 
bertet obligée à le garantir de tous troubles 9 
&  à le faire jouir paiiiblement des biens qifelle 
lui avoir donnés,

Ces deux avions font de la nature de celles 
qui.font prefiqtes par le laps de trente années. 
Leg\ Sic ut 3 f .9Cocb De Prqfcripùom  3  o . vel ¿p o  s 
annorum ,

On oppofe la poÎTeibon de Mutin  ̂r comme 
un obftacie à la prefcription ; mais c’ell au con­
traire ce ÇA devoit l'interrompre. Celi; parte 
que le Donataire \ie poiTédoit point le F ie f qui 
lui avoir été do^né , qifil devoir agir contre le 
■poil elfe ur ; c^Îl parce^qifii n en  jouiiioit pas & % 

\
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qu'il aevoit intenter une action en garantie 
contre la Donatrice qucè caverat de cviciione.

Ajoutons que quand elle n'eut pas promis de 
garantir de révision  } elle y auroit été cepen­
dant obligée , parce que l'éviction ou. plutôt 
l'empêchement ne pouvoir être imputé .qu’à la 
Donatrice ? puifque c'étoit elle qui avoir engagé 
le F ief à Mutin.

Nul privilège ni d'âge ni de perfonne en fa  ̂
veur de Louis de Guillard ; fdence de trente- 
cinq années, prefcription acquife.

Mais quand il n'y auroit point de prefcription. 
acquife, Paul de Guillard eft-Uhéritier de Louis 
de Guillard premier du nom,  Donataire?

Premier principe , il ne peut avoir été qu’fié-*- 
xitier médiat ou immédiat.

On ne peut pas dire qu'il foit héritier immé­
diat s il eil né vingt-quatre ans après la- mort 
de Louis de Guillard premier du nom.

Il relie qu’il air été héritier médiat, du chef 
de fon pere qui étoit fils du Donataire,

Nous avons donc à examiner fi Louis de Gail­
lard fécond, a jamais été héritier de fon pere* 

Trois argumens également invincibles pour 
prouver que jamais on n'a pu Mi donner ce 
titre. fp

ï Fjÿnve négative ; jamais il ne Fa pris.
20. l i a  pris une qualité incompatible, & Paul 

de Guillard fon fils a continué dapprendre la 
même qualité. ^

30. La iuccçffion de Lotus de Guillard a été 
vacante dès 1618*. #

S f  4
S

s
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Examinons féparément ces argumcns.
Premier fait qui n’eil point révoqué en doute 

p ar aucune des Parties ; c’efl que jamais Louis 
d e Guillard fécond n’a pris la qualité d’héritier 
de fon pere ; que dans tout le cours de la procé­
dure , Paul de Guillard a toujours procédé en 
qualité d’héritier de Louis fécond, qui étoit hé­
ritier de Marie Raguier.

On ne trouvera aucun atde, aucune Requête 
dans laquelle il ait pris la qualité d’héritier de fou 
aïeul.

Ce n’eil point ici que Ton doit appliquer la 
maxime du D roit Coutumier, L a  mort fa ifit  le 
v if-  Les héritiers, a la vérité, font faifis de plein 
droit 3 mais iis ne font point héritiers néceffaires. 
J l  ne f i  porte héritier qui ne veut. C’efi une autre ma­
xime du Droit François, quin’eil point contraire k 
îa  première.

Si la fucceflion étoit ouverte depuis peu d’an­
nées , peut-être pourroit-on dire que Paul de 
Guillard étoit encore à temps de fe porter héri­
tier de fon aïeul. Mais cette fucceflion a été 
ouverte en i 6 i 3 p &c il n’efl mort qu’en 1678. 
Pendant l’eÎp^ce de foixante années ni lui ni fon 
pere n’ont ja f  pis pris la qualité d’héritier de 
X-ouis de Guillard : après cela bien loin que l’on 
puiife demander la preuve de leur renoi(t iation, 
Ton eft obligé au contraire de rapporter la preuve 
de leur acceptation. Hæres quiâem qui délibérât, f i  

f u  us f i t  y hier éditât c f i i r a  nfm itiit, dummodo de cédât 
intra annum ex ¡̂10 cognovit Je  hœredan cjfi* h é  
rp. Cod. :l h  Jure delifarjindi, Dans l’efpece de



cette Caufe, Louis de Guillard fécond, efl dé­
cédé vingt-trois ans après la mort de de fonpere ; 
de droit, il efi préfumé avoir renoncé.

En fécond lieu , non feulement jamais Louis 
de Guillard fécond, ni Paul de Guillard fou 
Li s , n’ont accepté la fucceifion de Louis pre- 

■ mier du nom ; ils ont pris l’un 6t l’autre une 
qualité incompatible avec celle d’héritier ; c’eft 
celle d’héritier de Marie Raguier , laquelle 
croit créancière de Louis de Guillard premier.

L ’une à l’égard des héritiers qui reprennent les 
biens dans le même état qu’ils étoient, lorfqu’ils 
ont été déférés au Mineur qui eil décédé avant 
la majorité. On fuppoie en ce cas, qu’il eft mort 
en même temps que fon pere , ou au moins un 
inftant après ; 6c Ton joint les deux extrémités 
pour empêcher que fes biens n’aient pu chan­
ger de nature pendant fa minorité.

La fécondé exception eil que , quand le mineur 
efl devenu majeur , il peut en core  choifir celui des 
droits incompatibles qu’il veut retenir.

Nous fommes difpenfés d’approfondir cette 
queilion par les circonilances particulières de 
cette Gaule ; il ne s’agit point iciÿl’un Mineur.

i°. Louis de Guillard fécond 1  éroit majeur 
lorfqu’il eft décédé, il a furvéci#Marie Raguier 
fa m e# ; il eft mort fon héritier. La confiifion 
s’eil faite de plein droit en fa perfonne ; & ayant 
préféré la qualité de créancier a cdÿ; de proprié­
taire 3 le Mineur rfa plus flli de choix à faire : 

A il a été déterminé à prendre Ja qualité de créau- 
. nier.

#
f
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— —w, a0. raul de Gaillard lui-même eft devenu raa-
^eur en X(j^. i| a vécu encore quatorze années; 
il a toujours pn$ jufqtfà fa mort la qualité d’héri­
tier de Marie Raguier : la confuiion s’efl donc 
faite  en faperfonne, & le droit de créance Ta 
emporté fur celui de propriété,

30. Succeiîion de Louis de Guillard abandon­
née 9 Curateur créé dès 1618 ; pluüeurs pieces 
qui le prouvent.

î °. Sentence du Bailli de Sens de Tannée 
1618 j  qui liquide les droits de Marie Raguier 
avec un Curateur à la fucceilion vacante de Louis- 
de Guillard premier du nom ? fon mari.

20. Arrêt de Tannée 1625 , rendu avec le même 
Curateur qui adjuge à Marie Raguier les Terres 
de Saint-Clement ? d’Arcy , de de Montmorillon.

30. Requête de Guy e t , Tuteur de Paul de 
Guillard 3 de Tanné 1654, dans laquelle il expofe 
que le Mineur rfa pour tous biens que les droits 
de Marie Raguier ; parce que les fucceflions 
d'André de Guillard * de Marie Robertet, St de 
Louis de Guillard premier du nom , ont été 
abandonnées.

Si ces fticceffions ont été abandonnées, s’il y 
a eu un Cura^ur créé } Louis de Guillard n'a 
donc point étêr-iéritier de fou pere ; Ton peut 
tirer de ce fait deux argumens invincibles.

i ° .  En joignant ce troiiieme argument avec 
le premier f a ï o n  trouve d'un côté le lilence 
des héritiers de Loy^ de Guillard, de de Tautre 
un Curateur créé à fa fuccefïiion vacante. Dans 
cet é ta t, il eft certain que Paul de Guillard rA&

f f\ v
t  ■■ \
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pu être héritier que ex  perfonâpatris , & média- 
rement, Or il eil împoilihîe que fon pere lui. ait 
tranfmis fon droit ; car fa fucceiTion étoit va­
cante dès 1618, Louis de Gaillard n’eû mort 
qu’en 1639, On ne peut plus dire qu’il déli­
bérât ; & quand on accorderont parmi nous un 
temps plus long que celui d’une année pour dé­
libérer, ce ne pourroïc jamais être lorfqu’il y a 
un Curateur à la fucceiTion vacante. La vacance 
fuppofe la renonciation, Sc celui qui a renonce 
ne délibéré plus. Ainfi Louis de Guillard ne dé- 
libéroit plus, s’il ne délibéroit plus, il a re­
noncé ; s’il a renoncé , il n5a pu tranfmettre.

a°. Louis de Gaillard Sc Paul de Guillard font 
héritiers de Marie Raguier, par conféq.uenu ils la 
repréfentent ; or Marie Raguie-r s’eft fait adjuger 
les terres de Saint-Clement, d’Arcy & de Mont- 
morillon, avec un Curateur créé à la Ricceffion 
vacante de fon mari; donc il eil vrai de dire que 
la qualité de Curateur à la fucceiTion vacante eil 
reconnue avec Louis de Guillard ion f i s , Sc qu’ils 
fo n t confirmée journellement en joui-ffant des 
terres de Saint-Clement, d’Àrcy & de Montmo- 
rillon , comme héritiers de Map;e R.aguier qui 
ne poliédoit ces terres qif en v^gu de radj-udi? 
cation qui lui avoir été faite a v il  le Curateur à 
la lue Villon vacante.

Ainfi il eil impoilible de feindre aucun droit 
de propriété dans la perforine dugoaineur. Soit 
que Ton confidere la peribype du Donataire, il 
y a preicription à {bit que Fpn examine la per- 
fonne de les enfans, ils ne lo in  point fes hérb
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tiers : trois argumens qui leur ôtent cette qua- 
j 6$2. fi té .

ï o* Silence de plus de ibixante années. £o- In­
compatibilité de la  qualité qu'ils ont prife. 
Curateur créé à la iuccefîion vacante, dont la 
qualité efl reconnue par eux-mêmes.

I l  ne nous relie plus qu'à répondre à quelques 
ôbjeélions qui ont été faites par les héritiers du 
m ineur, & par ceux qui les repréfentent.

Première Objection. Renonciation faite en mino- < 
r ite , fuppofé qu'il y  en ait eu ; mais on n'a pas 
pris garde que ceux qui ont renoncé, font deve­
nus majeurs, Sc ne le font pas pourvus contre ces 
renonciations ; que bien loin de fe pourvoir, ils 
ont confirmé ce qu'ils avoient fait en minorité 
par la qualité qu'ils ont prife d'héritiers de Marie 
Raguier.

Deuxieme Objection. Que Philippe de Gaillard, 
en renonçant à la fucceiîion de Louis premier, 
s'eft réfervé fes droits paternels fur Rellecourt,

■ &  qu'en l'année 1646 il a pris des lettres de béné­
fice d'inventaire ; mais ici il ne s'agit pas de la 
fucceffion de Philippe, il s'agit de celle de Louis ,, 
fon frere ; & |l'ailleurs cette réferve étoit faite ; n 
trop tard , ôc f^rès la preferiprion acquife. ^

Proijiem-e obfàîion . Que Marie Raguier a été v; 
fubrogée par Arrêt de 1628 aux droits de Cura- .fi 
teur à la fucceffion vacante de Marie Pvohertet.

1 Cet  ôfrVêt eil une nouvelle preuve pour 
. faire voir que la prdfiriété du F ief de Bellecourt ■ ■ _ 

eil toujours demeurée en la perfonne de Marie j  
Robertet ; Mari%Raguier, s'eft fait fubroger auxi

f  \
t \
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droits du Curateur à la fucceihon vacante de 
Marie Robertet: elle a donc reconnu qu’il avoir 1652* 
cette propriété ; or le mineur le repréfente.

2°> Cet Arrêt ne donne pas un droit de pro** 
prière à Marie Raguier, mais un privilège pour 
être payée par préférence à tous créanciers^ 
atrendu que ce qu’elle avoir fait, croit pour leur 
utilité commune.

Quatrième Objeâion. On objeéle que les droits 
de Marie Raguier épuifoient entièrement le F ief 
de Bellecourt : cela prouve qu’elle avoir droit 
de fe faire adjuger le F ief, mais non pas qu’elle 
Fait fait.

Cinquième Objection. Elle avoir le droit de Mu­
tin ; mais Mutin n’avoit pas le droit de pro­
priété.

S E C O N D E  P A R  T I £.
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Après tout ce qui vient d’être expliqué, nous 
croyons qu’il eil certain que le mineur n’a jamais 
été propriétaire. II relie à le confidérer comme 
créancier.

L II  avoir deux fortes de créances^ 
l ' ;r  jo . Droits 5c hypotheques de | t r ie  Raguier ̂  

v acquis par fou contrat de mariagè!
2°. CÎÏance privilégiée, par le rembourfement

, ' fait à Mutin. -
Somme de fes droits , 6500P Uvresf
Force de fes droits, capable d’épuifer le F ief

1 de Bellecourt. comme ils Fonofait efFeétivement * .
y dans la fuite.

0
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L e  mineur pouvoir fe faire adjuger le F ie f  pôtlf 

fes créances ; nous répondrons dans la fuite à la 
Requête par Laquelle on prétend qu'il Ta de- 
mandé* Ôc qu'il en a été débouté.

Examinons maintenant il des droits de cette 
qualité n’ont pas dû être vendus avec les mêmes 
formalités que des immeubles, & fi la léfion qu’on 
prétend avoir été foufFerte par le mineur, eil 
capable de lui faire obtenir le fecours de la réfu­
tation .

Progrès du D roit fur cette m aùere, nécef- 
faire à remarquer*

i ° .  Imperator Severus prohibait ne prœdin rujllco  
gui Jiiburba.no. Mmorum Jine deàreto ahenarentur j  
n il de pradiis iirbanïs aut de mobihbus pretiojis 
Jla tu it*

JPrndentum interpretaûo Imperatoris prohihïtiorum  
produxit ad empkyteujlm , ujumfrucium, , Jervitutcs . 
lopidicias y ju s  f hoc e j l , ju s  ingiediendi
in  pojfejjionem reipignoratæ» Epitome legiim. n  & 
3. ft. De rebus corum qui fub tutelâ , &c„

Tum Confiant inus vetuh ne prædia urhana. dr res 
mobiles ,  pretity  veluti gemàïæ , vejhs f jerv i , Jin è  
décréta alimam'%.iur. Epitome legis. za, Cûd* De 
admin îjhatiordc Tutorum, .

Cette Jurifprudence efF fondée fur réduite. Ce 
rC eil pas tant la nature que l’importance des biens, 
qui a fervi principe à la prohibition d'aliéner. 
Si un meuble eil Çhxs précieux qu’un immeuble, 
doit-il être plus permis à un Tuteur de l'aliéner t .

Application^3 e ces ipaximes.



Deux raifons devroienc faire confidéfer les 
droits du mineur comme des immeubles.

i°. L'interprétation des Jurifconfultes qui ont 
fournis l'aliénation du Droit qu'ils appellent E nt- 
hateuticon, aux mêmes formalités que l'aliénation 
des fonds d'un mineur. Jamais ce Droit n'a été 
plus confidérable que dans i'elpece de cette Caufe* 
Toutes les Parties conviennent que le mineur 
épuifoit? par fes créances, plus que la propriété 
du F ief de Bellecourc ; par conféquent il pouvolt 
fe mettre en poifeflion de ce FiefI

s°. Si un efclave, fi des habits, il des pierres 
précieufes ne peuvent être aliénés fans forma­
lités , à plus forte raifon des droits qui montent 
à 65000 livres, meuble beaucoup plus précieux 
que ceux dont parle la Loi.

Enfin, quoique le mineur n'eût pas la - ‘pro­
priété, a proprement parler, néanmoins il y avoir 
fi peu de différence entre fes droits Sc ceux d'un 
propriétaire, que l'on doit confidérer la vente 
qu'il en a faite, comme la vente d'une propriété 5 
foumifé par conféquent aux mêmes formalités.

Si ces maximes font confiantes le D roit „ 
elles ne le font pas moins dansfp Fait ; on a 
reconnu dans trois a des également folemnels, la 
néceffit© de vendre ces droits avec autant de 
circonfpedion que des immeubles.

i°. Dans les Lettres de refcjfîon obtenues con­
tre le contrat de vente faité4  Focque, dont le 

. principal moyen efl que les dtrqits du mineur ont 
été vendus fans obiervp. a u c u r m a ü t é .

" ' P L A I D O Y E R -
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£0‘ Dans ¡’Arrêt qui a enthériné les Lettres 

fur ce fondement.
30. Dans [’avis de parens qui a été fait pour la 

vente des droits du mineur fur Bellecourt par 
Guyet. Pourquoi confulter les parens, s’il ne 
s’agiffoit que de ¡ ’aliénation d’un meuble ?

Ainfi il efl confiant que les mêmes formalités 
que la Loi auroit demandées pour l’aliénation du 
ïu e f  de Bellecourt, étoient également Décédai- 
xes pour l’aliénation des droits du mineur fur le- 
même Fief '

I l  nous refie à examiner maintenant fi la même 
îéflon qui auroit fuffi pour faire réfoudre la vente 
de la propriété ? efl fuffifante pour faire refiituer 
le  mineur contre la vente des droits.

Premier Principe. Mineur léfé toujours reflb 
tuabie.

Second Principe. Ce n’eft point ici la vente d’un 
m euble, c’efl celle d’un effet que la Loi confí­
ele re comme un immeuble dans la perfonne d’un 
mineur.

'Troijitme Principe. C’efl une erreur de dire 
que la reditution n’efl accordée aux mineurs, 
que lorfque lí'trs immeubles ont été aliénés. Au 
contraire, il |’v: vrai de dire que ce n’eil point 
dans ce cas pfecifément que ia Loi accorde aux 
mineurs le bénéfice de la reilimtion ; fdfc leur 
ouvre une autre voie pour rentrer dans la polie £ 
íloñ de leufi> immeubles, c’efl celle de la nullité 
des aliénations faites fans obferver les formalités 
qu’elle preferir ; máznente actions pupillo, Ó' in, remt 
&  in perfonam ¡P pon u rit probare obreptum sjfe P m -



Yori. ï i  ne faut pomr appliquer ici cette maxime 
il fou vent citée & ii peu-,entendue, voies de nullité *692* 
71 ont point heu tu France f puifqu’elle reçoit une 
exception générale, lorfqu’il y a une Loi ou une 
Coutume qui prononce la peine de nullité.

Or ici la peine de nullité eít prononcée par 
l'Ordonnance de 1639,  art.

Le feoours de la reflitution en entier, efl donc 
une voie furabondance pour le mineur, lorfque 
fon bien a été vendu fans formalités ; & elle ne 
lui efl àbfolument üéceifaire qu’en deux cas, c’efl- 
à-dire , lorfqu’il n’a traité que de fes effets mobl^ 
lie rs , ou lorfque fes immeubles ont été vendus 
à vil prix, mais avec toutes les formalités nécef? 
faites. C’eit ce qui elt marqué dansda Lot 4 9 , f l  
De Manon Si tes pupillans v$t ¡idolefcentis dlfbraâa 
fuerit j  . quant lex dljirahi non prohibez¡  venduta qui- 
dent valet £ verum J l grande damniim pupilli vel ado— 
iefeentis ver fat ur, et mm J l  collitjio non interne f i t  ,  
dijlraclio per in intégrant refhtuûontm, revocaran 
On. peut ajouter encore la Loi Tutor , au même 

' titre.
Óbferver toutes les circonilancés de cette Loit
Quatrième Principe. Loi 44, f£ I J f  Minor. Mino 

rièus mam in lucrïs ■ fubvertitur, j fiq u o à  acquirere 
emolumèntum venue runt f ohm iferih . Ainii , inû - 
tile d^am iner 11 ce qui a été vendu eil meuble 

.ou'immeuble.
./-Réunifiant, tous ces principes',\c?eí£¿e bien d’un 

mineur qui a été vendu ; nineur lé fé , toujours 
. redituable. Ce bien eil confideré par la Loi com- ^
: un immeubles quand ce férqit un meuble, la

Tome IL  1 ' f % T e *
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ïzzzzz iéiion coniidérabie fiiffiroit pour faire efpérer là 

reflirurion.Enfin, farts examiner fi c’eil un meuble 
ou un immeuble ? il fuffin que le mineur ait perdu 
Foccafion de faire un profit considérable* Nous 
pouvons donc conclure dans Tefpece de cette 
C aû fe, que fi les formalités p refaite s pour la 
venté du bien d’un mineur n’ont pas été fuivies, 
s’il foudre une perce coniidérabie , il doit être 
reilicu é.,

■fZ,

T R  O A  5 i  E  M E  P A R T I E .

D eux chofes à établir. io, Que ces formalités 
ü9ont pas été obfervées. s». Que le mineur a été 
lé ié . *

L a  Loi preferit deux formalités eiîerrtieiles ,  
dont le défaut iuffit pour anéantir la vente qui a 
été  faite du bien d’un-mineur, - .

E lle doit être nécefïaire ; elle doit être folem^
nelle. Quelle néceifité de vendre les drolts da 
mirieur iur Eellecourt ?

On dit premièrement, que c’étoienr des droits 
incertains qu’il étoit important de vendre. Ce 
moyen eft déjviut par le Fait j droit/du mineur 
antérieur à c&ai de tous les créanciersy capable 
de lui aiTurerviicontÊÎiablement la propriété du
F i e f  (.-jf

L e adevoir du Tuteur étoit de faire adjuger ce 
B ie f  à fon flineur. On prétend qu’il y a facisfaic 
p'ar une Requête jftsfentée dans le cours de l'inf-
tam e des Lettre^, de refeifion contre le contrae 
fa it à Pocque^jpar laquelle il a demandé que la

(



"jdacê de Belleconrt fut adjugée à fon mineur en me::::™ 
déduction de fes créances s mais deux réponfes 169s, 
fans réplique :

z°. Requête prématurée, & donnée fans con­
tradicteur légitime. Il falloit faire cette demande 
avec les créanciers, & non pas avec l'acquéreur des 
droits du mineur contre lequel on fe pourvoyoir.
L a  Cour n^étoit pas en état de prononcer fur 
cette Requête, lorfqu'elle a été donnée.

20. Le fieur Perachon étpit aux droits de Guy et 
dans le temps que l'A rrêt, qui n'a pas eu d'égard 
à cette Requête, eil intervenu, Il paroit par une 
Requête.du 1 a Mai 1654, que c'étoit le fieur Fera-* 
ch on qui avoir obtenu cet Arrêt fous le nom de 
Guyet. Il n'efl pas furprenanc que le iieur Fera- 
chon, qui cherchoit les Puretés, n'ait pas infifié 
fur l'enthérinement de cette Requêre ; il falloit: 
un décret pour lui aiiürer Impropriété.

‘Les intérêts du mineur ont donc été abandon­
nés, quand on a Îaiiïe le fieur Perachon maître 

- de i'Xnitance des Lettres prifes contre la premiers 
vente.

On a dit en fécond lieu, que le mineur éroif 
accablé dé dettes non neut en difdjguer de deux 
fortes, L ' m

ïo,-...G|lîes qu'il étoit obligé d'acquitter comme 
■ h éntièf pie la Dame de la Chevalerie, Ces pre- 

.x. mieres dettes ne peuvent être d'auc^ie cônfidé­
ration, parce que le .mineur ¿k renonce'à fa fuc- 
ceffion, *  a

£0, Les propres dettes du dSneur, qui, en j
rT‘* *.1 t 2

1
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comprenant même des dettes mobiiiaires peu con« 
Îidérables, ne montoient qu'à 35000 livres.

L e mineur avoir deux fortes d’eifets plus que 
fuffifans pour payer cette forame.

L e  premier, étoit les fruits échus de la place 
de Bellecourt, qui ont été vendus vingt-quatre 
m ille de tant de livres 5 quoique par une adjudi­
cation précipitée & clandeitine.

L e  fécond., étoit des meubles qui fe montoient 
à  plus de soooo livres. C efi le Tuteur lui-même 
qui nous rapprend dans les Lettres de refcifion 
qu’il a prifes en 1652, Le contrat de vente, fait 
au fieur Perachon, efi de 16555,

Quand même, ce qui ne par oit pas, le Tuteur 
n’auroit point eu entre fes mains des fonds fuffi- 
fahs pour acquitter toutes ces dettes, il devoit 
emprunter ? plutôt que de vendre un effet aufli 
confidérablçV-. Item P m tor cfiim are debebit utrum 
vendere an potiits obli g arc. permutât s ne propter mo- 
dicum œs alienum magna pojfejfio dijlrahatur, L. 5 ,
S  î o , ff. De eorum qui fu i  tutela ? ÔC c.

Nous n’accufons point ici le Tuteur de fraude, ■ 
de coilufîon, d'intelligence avec F acquéreur ; 
mais le mineur n’eil pas moins à plaindre ? lorf* 
qu'il eil dépViiilé de fon bien par la"négligence 
de fon Tute|k ? que lorfqu'il en efl privé par fa 
corruption : Tutor 7 urgentibus credito^éüs f rem 
fupillarem.' bona fid e  vendidiu ., Quæro eufi^urg enti- 
bus creditc^ibus d ifiraâa  f i t , nec de f o n ièus Tutoris L  
meritò quidpiam di^g potefi} an  püpillus in integrum 
refi itili ppffit ? Rejpondi, cognita caufâæ fiim andum : 
nec ideino y j î  Ju fium  f i t  rf i t t i l i  % dewgandum id
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ûuxlllum f qub Tutor ddicto yacaret. L, 47 5 £F. de 
iTLinoribus.

Pvemarqaez les différences de cette Loi ayec 
Tefpece préfente, urgendbus credltorièus.

Voyons maintenant fi cette vente a été folenv 
nelle.

On dit que Ton a confnké les parens paternels 
3c maternels ; cependant point de parens mater™ 
neis, pas même le fleur de Pertus qui étoir le 
íiibrogé Tuteur ; il s’agiffoit de la vente d’un bien 
maternel.

Les parens paternels qui ont ligné l’avis, por­
tent tous des noms illuiires qui vivront autant 
que cette Compagnie, mais que toutes les fonc­
tions de leurs dignités, & la grandeur de leurs 
occupations , ont obligés de fe repofer fur ie 
récit qui leur a été fait par le Tuteur,

Toutes ces formalités feroienr peu confidéra- 
bles, fi leur défaut n’avok fait aucun préjudice 
au mineur ; ainil la plus grande queíiíon, & la 

â derniere que nous avons à examiner, coníiñe h 
favoir fi. le mineur a été léfé.

DiiHnguer la vente du fonds, Sc Aile des fruits,
A Tégard du fonds , la yaleiqjfen -eft incer­

taine. En Tannée 1447, on prétend qu'il valoir 
poo liyÿgÊ de rente.

Eh engagé à Mutin pour 6800 livres.
Eh 1642,  vendu 16500 livres. " ■■
En 1653  ̂le iieurPerachon lÿche te 40000 livres, 
Il feroit difficile, quant a préfenr, de trouver 

une preuve de la lefion que % mineur-prétend 
avoir foufferte dans la v ftte  du iB§ds. On ne fait

JP  T :



paroître perfonne qui offre d'en donner. davan* 
rage. .

A  F égard des fruits, Iéfïon toute entière.
Prem ière R éflex ion , Le fleur Perachon n’a jamais 

rien payé pour les fruits, le fonds feul a été 
adjugé près de 4.0000 livres. Or U efl confiant 
sua jamais il n’a payé'que 40,000 livres. Le fur- 
plus 9 qui va à 2.4000 livres, lui efl acquis en 
pur gain.

Seconde R éflex ion , Il efl vraifemblahle que cette 
adjudication a été faîte a vil prix,

ï° , On avoir d'abord compris les fruits dans la 
vente qui avoir été faite au fleur Perachon; on a 
été obligé de les féparer dans la fuite ; & cepem 
dant on iVa point augmenté le prix porté par­
le contrat.

s°. Ce il le Mercier , Valet du heur Perachon ̂  
qui fe rend adjudicataire,

Xroifieme R éflex ion , Les droits de Marie Ra-< 
guier font vendus 40000 livres. Le fleur Pera­
chon en retire 63500 5 preuve écrite de laléflon..

Quatrième Réflexion, Nullité ' dans cette ad­
judication, 
g u ie r , fub; 
on les adj 
ferrer.

On oppofe que le fieur Perachon a faitydes 
frais qui montent à huit ou neuf mille livres 1 
mais Perachon a^uit ces frais volontairement 
f c  fans répétition f  aux rennes du Contrat.

On oppofe enÉore que depuis la vente faîte 
l'année il s’tf1 paffé huit années juA

n I
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Cks fruits appartenaient a Marie Ra-* 
o ljp  aux droits de Mutin y cependant

fur la fucceflion de Marie R o



qifà PArrêc d'ordre fait en 1661 > 5c que les in­
térêts de 40000 livres montent , pendant ce 
temps , à 16000 livres ; mais on n'a pas pris 
garde que pendant ces huit années , le iieur Pe- 
rachon a joui des fruits de Beliecourt ; il ne peut 
pas demander en même temps & les fruits de la 
choie , ck les fruits du prix.

Inutile de' dire qu'il y a eu un bail judiciaire ; 
c’efc lui qui a joui fous le nom du Fermier judi­
ciaire.

Réunifiant tout ce qui a été dit jufqu’à pré- 
fen t, nous trouvons que le Mineur n'avoit point 
à la vérité, la propriété du F ief de Beliecourt, 
mais que les droits qu’il avoir, étoient prefque 
auili confidérabies qu'une propriété, fujets par 
conséquent aux formalités , & pour lefquels le 
Mineur léfé peut juÎlement efpérer la reiiitu- 
tion ; que ces formalités ont été negligéés ; que- 
le mineur fouffre une léflon, non pas telle quelle 
feroit néceffaire pour faire reilituer un majeur* 
mais fuffifante pour un Mineur.

Ces moyens font capables d'anéantir le con» 
U ac, de par conféquent les Arrêts nui i f  en font 
que les fuites. m

J -  ..v ï ï

Le premier elt un Arrêt d'hoMologation. Le: 
fécond efl le décret , du L’adjuWcatton de la 
propriéft* Le troi&eme, l'adjudication des fruits ;
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Sc le quatrième F Arrêt d'ordre, ’
Il eil facile de prouver que totfiP ces Arrêts 

ne font que la fuite du coniÜU de vente. Cette 
vérité ne peut être révoquée doute à l'égard 
de l’Arrêt d'homolog^jon ; k^îpécret eil fait

I t 4 I

1692.

I



fous le nom de Guy et ; mais il y a trois preuves 
indubitables, que c'était le fieur Perachon qui 
agiÎToit fous ce nom,

i° . Le Contrat qui donne droit au fieur Pera-̂  
çhon de fe faire adjuger la propriété du fief.

s° . La qualité du Procureur du Guy et ; c.'efl Le- 
leu , Procureur du lieur Perachon, qui tfa com­
mencé à occuper pour Guyet , que lorfque le 
fieur Perachon a voulu pourfuivre l'adjudication 
du fief Jufque-là Tiercelet avoir été Procureur 
de Guyet,

3°, Adjudication au profit des fleurs Berault 
Bc Vidault, noms interpolés par le fieur Fera- 
çhon ; les Parties en convienent, & la preuve 
en efl écrite dans les tranfaélions dont le fieur 
Perachon feul profite, quoiqu'elles, foient paÎTées 
au profit des fieurs Berault 6c Vidault.

Al l’égard de l'adjudication des fruits, c'eit 
Antoine le M ercier, Valet du fieur Perachon 
qui s’en rend adjudicataire. Il n’en faut pas 
davantage pour prouver que le fieur Perachon 
^giffoic toujours en exécution du Contrat*

1/Arrêt7 d'ordre dans lequel le fieur Pera-~ 
xh on  effc colhqué utilement pour les créances* 
qu'il avoir i^^iuifes du Mineur , en efl une 
nouvelle preuve ? & ne^peut fubfiilçr fi les pre-c 
miers font détruits, G;

M oyens g é n é r a u x  contke tous ces.
.

A rrêts .
'fî:

Mineur- non défendu.

P o l perfonr-A en ce^ue le fieur Perachon^
C- C  1
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4 ii lieu d’agir en vertu du Contrat, a pris le 
nom de Guy et pour faire / faire une nouvelle 
faille réelle qui fait toute la difficulté de cette 
Caufe, puifqu’elle donne lieu à diftingner l'ad­
judication du Contrat,

1692*

M o y e n s  î a r x i c u i i e r s .

Contre le Décret. La remife par l'adjudication 
i f  a point été lignifiée à Chibert, Procureur des 
Prévôt des Marchands de Echeyins de Lyon.

Arrêt du Confeil qui prononçoit une furféance, 
fignifié le 30 Août 1656, au préjudice duquel 
on a furpris un Arrêt qui ordonne qu’il ferapalfé 
outre à ¡’adjudication ; adjudication faite en con- 
féquence le premier Septembre 1656,

Contre Vadjudication des fruits. Ces fruits ap­
pt artenoient à Marie Raguier ; on les vend fur 
le Curateur à la fucceffion vacante de - Marie 
Rohertet.

L ’Arrêt d’adjudication ne fe trouve nulle part; 
c’eil pour cela qu’on ne s’efl point pourvu con­
tre cet Arrêt par Lettres en forma de Requête 
civile- æ

Ajoutons qu’il n’ell que la ÎiiicÉôt FacceÎIdire 
.des autjgp Arrêts de du fcontrat;%£ enfin qu’on 
fe pourvoit contre cet A rrêt,.en  fe pourvoyant 
contre l’Arrêt d’ordre , puifque le imix fur le­
quel on colloque le. fieur Perachofry eft com­
pote de l'adjudication des fÀ its , auffi-bien que 
de l'adjudication-'du fonds. #

Quoique toutes ces ¿nullités -S§knr confidéra-
- J  ; »if# 'W
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blés * il faut cependant avouer que le feu! moyen 
eit la léfion. Ainh il faut encore examiner s’il y 
a lieu de détruire tout ce qui a été fait * ou de 
donner une aétion en fupplément au mineur,

A  la rigueur , il y auroit lieu d’en thé ri ne r les 
L ettres de relcifîon , 3c les Requêtes civiles ; 
mais l’équité peut conduire à prendre le fécond 
p a r ti , par piuheurs raiions.

i p, Le Mineur l’a demandé dans l’Arrêt d’or­
dre ; on l’en a débouté; parce qu’il n’avoit pas 
pris de Lettres- On trouve la même chofe dans 
la Requête civile de 1566, dans laquelle il de­
mande que Perachon lui rende les £5000 livres 
qu’il a reçues au delà du prix du Contrat; il 
mieux n’aime céder le Fief en ju ftice , pour être 
vendu une fécondé fois.

6 6 S  Q U I N Z I E M E '

2o. Quoique les Mineurs foient toujours favo- 
râbles.y cependant vise atqus œgrè nftituuo cou- 
czditur y ciim res incertce veneuni, L. 7 , § 8 , il. 
de M lnorib. Ici tout étoit incertain 5 ainii le 
Mineur étoit moins favorable.
- 30. La favqur des Echevins: Lettres Patentes ÿ 
A rrêt du Coteeil Arrêt de la Cour ; ils repré- 
fencent le fieJ&Perachon ; il y en a.une preuve 
écrite dans leur Tranfaéxion jufqu’ici impéné- 
trahie; 3c dans la fubrogation : ils ne ^eiivent 
faire une* Caufe féparée de celle du heur Pera­
chon ; rnair l’intérêt de la Ville de Lyon peut 
les rendre favorables ; ôc on ne leur ôtera ja­
mais la jouiilanc^d’un F ief qui eit- fi fort à leur
■bienféance./ v 
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' 4P. L ’intérêt commun de toutes les Parties de 
xie point fe rengager dans un nouveau procès 3 
êc dans les fuites fâcheufes d’une adjudication 
par décret.

50. Le .Mineur-ne foufifre que dans [’adjudi­
cation dés fruits, 6c non dans celle du fonds.

I l faut donner une option au fieur Perachon, 
6c au Prévôt des Marchands 6c Echevinsde Lyon, 
Ainii nous eilimons qu’il y  a lieu d’enthériner 
les Lettres de Requête civile , Ôte, fi mieux n’ai­
ment le heur Perachon > enfemhle les Prévôt 
des Marchands 6c Echevins de Lyon 3 rendre 
les 24100 livres avec les intérêts^ à compter du 
jour de l’adjudication.

Arrêt qui appointe les Parties au C onfeil,Ie 
ai Mars 1692.

L ’Arrêt définitif fut conforme aux Conclu- 
fions * excepté qu’il porta la Pomme ¿0/24100 
livres à celle de 25000 livres.
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JE X. T R A

DES REGISTRES DU
^  D;î  3 Septembre 16^4.

j Ê - n tu e  Judith-Antoinette de la Taille, Mere 8c Tutrice 
de Jofeph-François du Champ, fon fils, iSticier & ayant 
repris par aile fait au Greffe la CC^r le 3 Juin 1687, au 
lieu de défunt Paul.de Guilîàrd , Mayquîs d’Arcy , Denun- 
dereife en Lettres en forme de Requête*^, vile fie de Refcifîon, 
shtenues en Chancellerie y ®  le Sieur jfcirquiV-dArcy , le

PMLEMENT.



jo  Ju in  i£66 8c z 3 Août 1670, & Requête d’enthérineirteiiÊ 
du 2.7 Juin 1667 , d’une part; Alexandre-Louis Peraehon , 
Ecuyer, Seigneur de Varray, les Prévôt des Marchands & 
Echevins de la ville de Lyon , Défendeurs d’autre * Marie 
Mach&uît, veuve du Sieur Marquis d’Arcy, Sc les héritiers 
M o rin , Défendeurs d’autre, Sec. Sc vu par la Cour en la 
quatrième Chambre des Enquêtes, l’Arrêt du 27 Mai 1653 , 
&e. Sc l’Arrêt du 11 Mars 1691 , par lequel les Parties au- 
roieîit été appointées au Confeil, Scc, Tout joinr, vu 2c 
diligemment examiné ; conduûons du Procureur Général ducJ f *
Roi ;

L A D I T E  C O U R ,  faifant droit fur le tout, fans s’ar­
rêter à la Requête defdics Prévôt des Marchands Sc Echevins 
de la ville de Lyon , du S Mars 16^4 , ayant égard à l’in­
tervention de ladite Machault, veuve de Paul de Gaillard 
eafemhie auxdites Lettres en forme de Requête civile & de 
refeifion, obtenues par ledit de Gaillard, Sc icelles enthéri- 
n atit, a remis Sc remet les Parties en tel & femblable état 
qu'elles étoient avant le contrat de vente dn 15e. jour de 
Mai 1653 , & des Arrêts des 27 Mai audit an 3 , premier 
Septembre 16 5 6 ,18  Août 1^37 Sc 16 Juillet 16613 fi mieux 
les Prévôt des Marchands & Echevins de ladite ville de Lyon 
A: ledit. Peïachon t n’aiment payer pat forme de fupplément 
auxdirs de la Taille , Machault 8c de Chalons, fuivant la 
de élan de „dudit jLdfuftt Paul de Gu illard, portée par fes 
Lettres Aw.forma-ie Requête civile du trentième jour de 
Juillet iéiïjti laft/mme de 25 mille livres par forme de 
fupplément, avec les intérêts, -à compter du jo^r de l’ad­
judication-du Fief de Bellecourt : ce qu’ils-feront grenus 
d’opter dans chux mois , à compter du jour de la lignifica­
tion du prefeaF&rrêc, à per forme ou domicile defdites Par­
ties , autrement ledit^Umps paiTé, déchus, Sc en confé-

■ quence dur la deman^ contre ledit Guy e t , enfemble fur les
■ autres demandes s Jhtnmations Sc dénonciations , les Parties 

hors de Cour 6cm t Procès lÎbndamne les Prévôt des Mar-
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çhâ&ds & Echevins efdits noms , & ledit Perachon, aux 
dépens envers ladite de Machaulr & les héritiers dudit Paul 
Gaillard, vers lefdits héritiers Gnyet ; tous autres dépens 
compenfés r, la taxation des adjugés 8c exécudon du préfent 
Arrêt pardevers notredîce Cour réfervée ; fauf néanmoins lu 
recours defdits Prévôt des Marchands & Echevins de la 
ville de Lyon efdits noms, & dudit Perachon contre qui 
8c ainii qu’ils aviferotvt bon être, autres que contre les 
héritiers Guyet $ défenfes au contraire,
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P  U 2 ¿2 M a k s  Z & $ 2 .
Dans îa Caufe de M. P Archevêque dê 

Bourges 6e de M. de la Bercheke * 
nommé à P Archevêché d'Âîby.

I l  ^agiffolt de l'exécution d'une convention faits 
lors de Vérection de la Métropole d'Alby 9 par 
laquelle L'Evêque d'Âlby avait promis de céder à 
F Archevêque de Bourges pour fou indemnité ? un 
revenu en dîmes déchargées de Portions congrues / 
ce qui avait été exécute fans .nouvel acle i par îa 
jouijfance que ¿Archevêque Me Bourges avait eue 
des dîmes de plufieurs Para ¿{¡es.

L a  Quefiion était de favoir f i  l'augmentation de 
la Portion congrue ? furvehue depuis y devait être 
à la chargeêée rArchevêque dé Bourges, qui avoit 
ainji acquises dîmes, ou s'il pouvait exercer un 
recours p ou ^ e fujet fur les biens de P Archevêché 
d’Alby. 's ;:v

JL A  digiifc'é des Églifes, la naiffance & le me-
rire de ceux qui fn foimennent les intérêts, les
râlions1 de droit &  d’équité que Ton allégué de
p 3rt & 'd’ autreApartagent dans cette Caufe la ,
1 V ' ' 0 i
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jvroteéHon des Loix 7 & feroient capables de fuf- 
pendre les fuffrages, des Ju ges , s’ils pouvoient 
jamais être donnés à la faveur des perfonnes.

Les faits qui fervent de fujet à cette contes­
tation, font conilans entre les Parties. Ils fe rem* 
ferment tous dans ¿’explication du Concordat, 
qui après avoir fa it. naître cette Caufe 7 peut 
néanmoins être confidéré comme la Loi qui doit 
la décider. '. -

- En '-'Pannée 1 6 7 5 le Koi forma le deffein de 
propofcr au Pape réreâion  de fEvêché d’Alby 
tin Archevêché.

Plu heurs raifons dignes de fa piété & de fon 
sele pour la difcipline Eccléiiailique, le porte- 
'rènt à prendre cette xéfiolutiom Elles font écrites 
dans le Concordat qui fut -pallé entre M . f  Ar­
chevêque de Bourges & M, i’Evêque d ’Àiby.. „
- L ’éloignerrient ‘d’une partie-des Suffragans.de 
P Archevêché de Bourges:, qui faifoit un obffacle 
à  Fùnion tk à la xorrefpondance qui doit être 
'entre-le Chef & 1 les Membres d’un même Corps.

La difficulté,pour ne pas dire rimpoffibilité de 
poiwoif faire fouvent la viiite danspne Province 
fi étendue ; da néceffité inévitable Agíais fiijette à 

'-plufieurs- mconvénîens, de faire e^arcer la JurlL  
dicliûii fpirituelle par des Officia^f éloignés du 
Siégé dig^Métropolitain, •

LesAxcixfes fouvent légitimes & toujours plan- 
■fibles, que la trop grande diffance p^#rroit four- 
Air aux Evêques qui ch erch èren t à s’exempter 
rd’affiiler aux Conciles Provinciaux.

-Et. enfin le relâchement de &  discipline, Fef*
(a  r%  *

P L A I D O Y E R .  € f t
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prit ¿ ’Indépendance que cet éloignement pouvoir 
épâ» infpirer aux Eccléfiafliques* qui , fous le prétexte 

fpécieux de réclamer l’autorité du Métropolitain 
contre les Jugemens de leurs Supérieurs immé­
d ia ts , abandonnent pendant long-tem ps leurs 
bénéfices * & violent impunément toutes les R é­
glés de rEglife qui les obligent à la réfidence, 

Res intentions du R o i l e s  juftes motifs qui 
rexcitoient a faire ce changement * furent fuivis 
•du confeîitement unanime des deux Parties inté-
refiTées  ̂qui déclarèrent l’un & l ’autre qu’ils étoient 
prêts de facriber leurs intérêts particuliers .à far 
vantage que FEglife pouvoir retirer ;de cette 
nouvelle Métropole. ' . .. _
' Ils  convinrent d’expliquer ..¿ans Un Concordat 

folemnel ¿lès cl a uf es & les conditions nie cette 
Erection. . ï;r»

Pour rendr e cet ade plus authentique, le R oi 
nomma un Commiifaire pour aiîiilêr en fon nom 
au Contrat qui feroitpaffé entre: leÿ-deux Eglffes* 
M . l’Archevêque de Paris fut éhoifi pour foutenir 
les intérêts du R o i en cette occafion. . :

D e la page de M; i’Ârchevêqué^dé^Bourges# 
on conlêntà|ea défunion de jix  Evêchésqui étoient 
auparavant ^ffragans' de cette Egide.- On acr  ̂
corde à l’E^ -fie d’Alby, les mêifies droits ? la . 
même puiffance ? la même Jurifdiclioppue d’Arp 
chevêché dfe Bourges avait :eus juiqu’aldrs^fer les 
cinq autrefitDiocefes qui dévoient eompofer à Pa- 
venir une nouveljm Province dont rEglife 'd’Albyr-; 
feroit le Chef <5t la M étropole, fans néanmoins 
que ce ttedéfipiion pût préjudicier à la qualité
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de Patriarche & de Primat des Aquitaines , que
M. l'Archevêque dé Bourges fè ’réfër'vè expref- î6p2*
fémenti

Pouf inlémîiifer l’Eglife de Bourges du dé­
membrement de ces iîx Evêchés, <3c pour donner 
en même temps à M. l'Archevêque de Bourges Un 
revenu plus coniidéfable que celui dont il avolc 
joui jufqu’àlors, & plus proportionné à fa dignité 
6c.aux charges qui raccom pagnent, M. l'Evêque 
d’Albÿ confént à l'aliénation de 15000 livres de 
revenu annuei,qui feront prifes fur les dîmes qu-iî 
donnera dé proche en proche dans fon DioCefe * 
pour être unies 5c incorporées au revenu de 
l'Archevêché de Bourges.

On règle enfiiite la forme en laquelle féva- 4 
luation de ces Dîmes doic être faite.

Enfin, on explique quelles feront les charges 
auxquelles ces dîmes diftraites de l'Evêché d'Albÿ 

. êc unies k l ’Archevêché de Bourges , feront fu  ̂
Jettes. ' ?

M. l'Archevêque dé Bourges s’engage à ac­
quitter toutes les charges auxquelles M. l’Evêque. 
d’Âlby etoit tenu, comme D écîm Jeu r, envers 

des Eglifes dont lès dîmes feront aJPfénéès.
I l s’oblige encore à payer là fJÈiem e p an  d* 

portion d^outes les autres charges ordinaires d  ex­
traordinaires , comme décimes, don.gratuit, frais 

, de l’afTemblée du Clergé, & gén éraie^ n t toutes 
Mes taxes 6c importions* qui o t^ été  fa ites,.^  qui 
' pourroient être fa ites dans la fuite fur le revenu dè 
. l ’Evêché d'Alby. . vv. ^  .

Tome IL V v m
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Telles font les charges auxquelles M. l'Arche* 

vêque de Bourges fe foumet,
C ’eft fous ce s conditions que M. l’Evêque 

d 'A lby lui promet de lui donner 15000 livres de 
revenu en nature de dîmes, quittes de déchargées 
de toutes portions congrues, d1 autres charges 
fon cières & Seigneuriales f J l  aucunes y  a\ termes 
remarquables , de qui fervent de fujet à cette 
Con reflation,

L a  Claufe qui fuit immédiatement, n'efl pas 
moins importante. Les Parties conviennent que 
il les Dîmes accordées en dédommagement à 
•TArchevêché de Bourges, produifent dans la 
fu ite un revenu plus confidérable que la femme 
de 15000 livres, M. l'Archevêque de Bourges 
profitera de cette augmentation, a  fans pouvoir 
y  jam a is  être obligé de rapporter ce qui excédera la 
y  fomme de 15000 livres ; de que iî au contraire 

les Dîmes abandonnées produifent dans la 
01 fuite une moindre fomme que celle de 15000 
^ livres, la diminution en tombera en pure perte À 
51 M. T Archevêque de Bourges, fans qu il puijfe 
si demander çucun fuppUment, non pas même pour 
51 les nouvf^es charges, taxes ,  : contributions , 
35 réparatioÿf &z réédifications auxquelles ces? 
35 Dîmes pqVroient devenir fujettes, v

Nous n’expliquons point ici le r e f l e t s  claufe s 
qui font comprifes dans ce Concordat, Il y  en a 
plufieurs ^ui concernent : futilité des Chapitres 
des deux Èglifes&f'autres par lefquelles M. l'Eve- 
que d'Alby déclare qu'en aliénant les dixmes de 
certaines Parodies,!! ne prétend point aliéner la'a ■ j?""’
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Junfdi&ion fpirituelle ou temporelle qu’il a fur ^  
'ces ParoifTes,

Nous n’ajouterons plus que Pexplication d’une 
derniere claufe du Concordat* par laquelle les 
Parties Îiipulent refpedivemenc* qu’après Pob ten­
sion des Bulles qu’il plaira au Pape d’accorder 
pour réreüion d’AIby en Archevêché t il fera 
procédé à la diÎlraéHon aétuelle & réelle des 
dixmes dont le revenu doit compofer la lbxnme 
de 15000 livres.

On ajoute que cette défunion fpécifique n5a été 
promife par les Parties* que pour la faire plus 
valablement par devant le Commi faire qui fera 
nommé par le Pape pour,, [’exécution des Bulles.

Cet ade a été paffé pardevant Notaires à 
Paris le 7 Mars 1675.

Il ne paroit point qu’il ait eu aucune exécu­
tion pendant la vie de M. Dulude* qui a été 
le dernier Évêque d’Aiby ; cependant il efl vrai­
semblable que Ton travailla dès lors à faire .un 
projet de la diitraéHon qui devoir être exécutée 
dans la fuite, 1

En effet,■nous voyons qu3incoijginent après le  
décès de JM, Dulude, en rannop 1676, le Rôi 
nomma par Lettrés Patentes tëée. Deigouges^
Avocat au Confeil, Econome defljwêché d5A lbÿ? 
en ce j|ui concerne les dixmes commues au projet 
de dijiniciion fa i t  par M.* £  Évêque â*silby en exé~
cution du Concordat, ®  ‘

Le R oi, par les mêmes fe rre s , fait don des 
fruits qui feront reçus par TÈgonome, à M, isAr* 
chevêque de Bourges. ^

% \  V v ;%
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C ’eil; le premier aile par lequel on peut pré- 
fumer qu’il y a eu un partage fait entre les Egli- 
fes de Bourges & d’AIby.

L ’on peut tirer une preuve femblable des Let- 
très ¿ ’Economat de l’Évêché d’A lby, données en 
la même année, par lefquelles le Roi réferve 
expreifément les fruits des dixmes qui font énon­
cées dans les premières Lettres que nous avons 
expliquées, dont il  déclare qu’il a fait don a M. 
l ’Archevêque de Bourges, en conféquence du 
Concordat.

L ’Archevêché de Bourges ayant vaqué quel­
que temps après, M. de la Vrilliere fut nommé 
par le Pvoi, pour remplir ce Siégé; & en l’année 
*6 7 9 , il paiïa un a&e dont on tire quelques in­
ductions pour prouver que le partage a été con- 
fommé. C’eit une procuration qu’il donne au 
nommé M atry, pour affilier en fon nom à la 
vifite des réparations que M. Dulude, héritier de 
M.TÉvêque d’À Iby , étoit chargé dé faire dans les 
Eglifes dont le revenu remporél d été diilrait de 
la temporalité de l’Évêché d’Albyy ôt uni pour 
caufes ¿ ’indemnité, au temporel de l’Archevêché 
de Bourges, ip  -

M atry a affiijp à.la vifite qui a été-faite dé ces 
réparations, Ilffes a reçues comme Procureur-de 
M. l’Archevêque dé Bourges ; il en a dôjjpé une 
décharge à. M* Dulude, dans laquelle les memes 
exprefiions Æut encore répétées. Il efb dit que 
ces réparations on ^ été  faites dans lés Eglifes 
dont le revenir temporel a  été dijlrait de VEvêché 
â'A lby  3 ét.uTii payr. caufes dé indemnité',  à  celui 
Borges f  Ci
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L ’éreclion de TArchevêché d'Àlby fut enfin 

confommée en Tannée 1680. Ce fut en cette année 
que le E.oi donna des Lettres Patentes > par les­
quelles il approuve 6c confirme purement 6c fîmple- 
ment les Bulles que le Pape avoit accordées dès 
Tannée 1 iyB.Ces Bulles contiennent les principales 
claufes du Concordât ; elles autorifent le dédom­
magement qui y eil ilipuié en faveur de TEglife 
de Bourges ; le Pape veut que Teilimation des 
dixmes qui feront unies au temporel de T Arche­
vêché de Bourges y ioit faite par les Commifiai- 
res qu'il jugera à propos de nommer dans la fuite.

Ces Lettres Patentes ont été vérifiées au Parle­
ment de Tôuloufe,

Depuis cette éreétxon , M. l'Archevêque de 
Bourges a toujours joui paiiiblement des dixmes 
qui lui avoient été abandonnées : il les a corn- 
fufifes dans les baux qu'il a faits des revenus de 
fon Archevêché.
. On rapporte entdautres $ un Bail de Tannée 

1684,,.dont les termes font remarquables.
M, T Archevêque de Bourges abandonne à fes 

fermiers les fruits 6c revenus d jlla  diftraétioa 
d 'A iby, Jtmie à TArchevêché éw  Bourges 9 qui 
confident dans les parts 6c p o so n s  de dixmes 
que des. Evêques d'Alby, avoienPdroit de pren­
d reavan t T union defdi ts revenus à l'Archevê­
ché de Bourges. &
. La .Déclaration du Roi-de Tannee 1686* tou­
chant les portions congrue!^ a donné naiiîance 
à cette Contedanôn. J %

Piufieurs Curés des*EhtroifiR% dont des dixmes-
% Î; V v f i
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on t été abandonnées à M. [Archevêque de B out-  
ïâgz. ges 5 ont voulu profiter du bénéfice de cette Loi s 

Iis ont abandonné les fruits dont ils jouiffoicnt* 
à  M . rArchevêque de Bourges ; ils ont demandé 
1s payement de leurs portions congrues.

L e  17 Août 1686 , dénonciation de cette de- 
mande à M. Serroni 5 Archevêque d’Alby.

L a  mort interrompit le cours de cette pour- 
fuite,

û 7 % S E I Z I E M E

Nouvelle afîîgnation au Chapitre d?AIby $ 
comme légataire de M* Serroni.

Mais il a renoncé par ade du 14 Oftobre 1687V 
Aifignation à M . de la Berehere nommé pour lui 
l'accéder, & qui n’a pas encore de Bulle  ̂ Sc à 
l ’Économe de EArchevêché dALby.

Déclinatoire inutile à expliquer.
Arrêt du Grand Confeil, qui renvoie au Châ­

telet,
Sentence par défaut, qui ordonne qu5il fera 

Inceiïamment procédé à la di lira dion réelle Sç. 
aduelle exempte de portion congrue, <k jufqu'a. 
ce garantie fiiMes biens de EArchevêché dAlbyv

M oygm  ds la Bcrchcrc ? nomme à  r'Àrcho*
■̂"r v ich ê . d'Alhy« . -

i° . Fins dq non-recevoir,
X/Egiife d%Iby, deftituée de Défenfeur légL 

time j aucun EaileuÎqui puiffe défendre fes inté  ̂
xêts 1 demande dt M, de Bourges^ prématu* 
rée. "■

«
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Cependant comme toute défenfe eÎl légi- 

time dès le moment qu'on eil attaqué,  il combat 1692« 
la Sentence obtenue par M. l'Archevêque de 
Bourges.

Dans la forme, Sentence par défaut incapable 
de faire aucun préjugé.

Dans le fond, deux Moyens généraux.
Le contrat eil parfait, la tradition confom* 

m ée, le partage accompli.
. On le prouve 1e. par les principes du Droit ;
Jn  pollickationibus * cum fem el Jacio confirmâtes, 

funty pro conventione haèsntur.
2®. Par le fa it , il eil confiant qu'il y a eu 

une tradition réelle & définitive ; on en trouve 
la preuve,

i ô. Dans les Lettres d'Économat. 
a0. Dans la procuration donnée par M . do 

Bourges pour recevoir les- réparations^
30. Dans les baux qu'il 'a faits.
4°. Dans la jouiffance.
Inutile de. confulter un CoxnmiiTaire du Pape * 

quand les Parties font d'accord ; claufe nulle,
. C'efi un principe certain quepcA perfeâam  vm-* 

ditionem. pcrlculum refpicit emptorfiÿî debuor fpeciei 
interitu lihemtur.

Çpniidération générale ; aller m hicro captando 
altef c9 tat de damna vitando.

Moyens de M v ï Archevêque âi ¡Qurges*

d
ïq. Demande néceffaire ; ¿1 ne demande rien 

e nouveau ; il ne s'agit que &  F exécution d'un

1

/; Y Y  %  
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Concordat. Inutile de renouvelier ies contrats h 

X&Q2-. chaque imitation, mais iifau t ies faire executen
2°. Dans le fond, plufieurs moyens, le réu- 

miTent en fa faveur.

i° , Nulle folemnité obfervée à eet égard. 
z°, On n’a pas encore fa ci s fait aux formalités 

prefcrites par le Concordat, Le Cominiflaîre était 
ïîéceflaire ; il y a liberté toute entière aux deux* 
Ê g lifes, de paru Ôc dfautre , de fe pourvoir, pour 
faire un partage définitif

3°, Tous les aétes qui ont été  faits, ne fuppo* 
fen t qu'un partage provîfionneL

Par conféquent j on peut rétorquer Targumenr4 
P srfeââ  vendit ione pericuium refiieït: emptorem* 

I l  ell certain qu'elle n'ell pas parfaite ; donc le 
péril ne tombe pas encore fur lufi

S E C O N D -  M O Y E N .
Wi . » -AQ uand ta v en f fera it fa r  fa ite  ¿'l'Eglife d!A lby  

n'en ferait p d  moins ûbligée à  garântif les fora­
tions. congruk* d ë f :  - : ' . ' ^ ■

.. g f fC  . - i J
ï °. C’eft un revenu de-quinze mille livres dé 

rente qui a ét_é accordé : inutile de faire des 
diftinéhons. LfintenC .on du E.oi & des Contrac-. 
tans a, été de donner quinze mille livres réelles*

P R E M U E  M O Y E N ,

Point de fartage défin itif

i
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irieg , mais déchargées de portions congrues ; on 
partage lès charges ; d'un côté les Décimes, de 
l'autre les portions congrues. Il y a ce qu'on 
appelle une cavilLcaion , à dire que cela ne s’appli­
que qu'au temps de la tradition.

30. Quand on ajoute que les nouvelles charges 
feront portées par M. de Bourges, on veut dire, 
celles qui ne font point comprifes dans les ciau- 
fes précédentes.. Or celle-ci y eit comprife.

• Enfin , inutile de dire que certat de lucro cap- 
tando : perte de Jurifdiéfcion, de Suüragans. On 
a toujours accordé un dédommagement en ces 
occafions. Enfin c'efl l'objet de la fin du Con­
cordat.

Q u a n t  a  N o u s ,  la première difficulté que 
nous croyons devoir examiner dans cette Caufe, 
regarde la qualité des Parties.

Il' femble d’abord, que la demande qui efi 
formée par- M. l'Archevêque de Bourges, foit 
Une demande prématurée, à laquelle toutes les 
jLoix canoniques rêfîAent également.

La feule rubrique, ut Sede vacante nihil inno~_ 
yegur, paraît fuffifante pour faire jÿ je te r , quant 
à préfent, une aélion que M. de l a r g e s  intente 
contre' une Eglife deflituée du fec|mrs, d?im véri- 
t*abl$JPaÎleur, & d'un .qbiitradiéi^r légitime,

ant trois raifôîîLhious' perfuadent que 
fes dëniandes peuvent- être écoutées.

i°- Elles ne tendent point à nei^innover. Il 
faut en tout temps, obfervei^la Loi portée par 
un contrat. S’il s'agiffoit de pix>ooier des moyens 
de léiion, ou de demander u^lupplém ent, il

?Xr

r
c»



feroit difficile d'y prononcer dans la circonfíaírc^ 
de la vacance du Siégé, Mais c'eil ici une de­
mande en garantie, en exécution d'un Contrae 
paffé avec toutes les formalités nécefiaires.

Il faudroit toujours prononcer fur la pro- 
vifion ; la définitive peut être jugée auffi promp­
tement- Il eil de l'intérêt de M* de Bourges 
n'être pas fournis au payement des Portions con­
grues tant que la vacance durera.

Nous fouhaitons qu'elle finifTe bientôt, & nous- 
ofons même l'eipérer.

Mais l’expérience du paffé nous fait craindre 
pour l’avenir s ainfi il eil néceffaire de flatuer 
fur la pro vifion.

Après avoir établi la qualité des Parties, nou& 
n'examinerons point ici quelles font les forma­
lités eifentielles pour l’éreétion d'une nouvelle 
Métropole ; nous ne remonterons point jufqu'auic 
premiers ñecles de FÈglife pour agiter des queB 
dons plus curieufes, qu'utiles, 6t nous ne cher­
cherons point des exemples dans l'ancienne D ifci- 
p lin e , pour autorifer des principes que l'ufage & 
tellement apr ^ouvésqu 'il n 'e ïi plus permis 
les révoquer \ji. doute, *. . ‘ f . r,

Perfonne n'rgnore que FEglife & FEtat étani? 
également in f relies dans le..changement qui id 
fait par Fére&icm d\m nouvel Arehevêé-ié., Fan- * 
torité des deux Puifiances doit concourir polir 
confommer^et ouvrage; que quoiqu'autrefois on 
n’ait pas cru qu’il fcôt nécéffaire d'avoir recours , 
à Fautoriré du P̂ qpe pour ériger une nouvelle
M étropole, cependant l’ufage fous lequel nous 

Ÿ J £ 
f  (
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*  a  « i  z4  t  / i  * \vivons depuis plufieiirs uecles, eit contraire a -----

cette ancienne liberté des Egiifes ; que dans tou- 1692* 
tes les érections qui ont été faites depuis long­
temps , Rome a toujours été confultée, 6c que 
c’eil au Saint Siégé que Ton s’eil adreifé pour 
la confirmation d’un établiffement qui intéreffe 
PÉglife univerfelle.

Enfin un changement fi confidérable ne peut 
être légitime, s'il n’a pour fondement une caufe, 
ou néceffaire ou importante ; fi ceux qui ont 
intérêt à l'empêcher, n’ont été appelles, & par­
ticuliérement le Métropolitain auquel on ête une 
partie de fa Province Eccléfiailique, pour la fou- 
mettre au nouvel Archevêque,

I/ufage même a introduit la néceffité de lut 
accorder une indemnité ? pour réparer la perte 
qu’il fait par la diminution de fa Province Sc de 
fa JurifdiéHon ; nous en avons un exemple récent 
dans réreÎtion de;l’Évêché de Paris en Arche­
vêché,

Une Abbaye confidérable fut accordée en dé­
dommagement a PEglife de Sens.

Ues principes, eetufage & cesçr-empies, ont 
été fuivis exaétement dans Ÿ ér z â ij^ d ç  la Métro­
pole el’Âlby ; les deux Puiffaricesynt concouru à 
cet établiffement, Le R oi fa  pnÇ ofé au P ap e, 

de ¿PsEgdU’a. approuvé i lé Métropolitain a été 
coniulté, il a confenti au démembrement qui lui 
a été demandé : on lui a accordé Çüinze mille 

.livres de rente pour de déOmniagêr de cette 
défunion. '

Nous n en dirons pas davantage pour faire vois
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que cette éreéfron a été revêtue de toutes les for­
malités que les Canons preferivent dans cette1 
occafion»

E t pour nous réduire à la feule queifion qui 
p mile être douteufe dans cette Caufe, nous nous' 
renfermerons dans l'examen des claufes du,Con­
cordat dont les Parties demandent également 
l'exécution.

Quoique cette Caufe, & par la qualité des Par­
ties & par le fujet de leur conteffation , paroiife 
entièrement Eccléiiailique, elle doit néanmoins1 
être décidée par les principes du D roit Civil» 
C 'e ii par les idées que les Loix nous donnent de£ 
conventions, que nous pouvons déterminer la na­
ture du Contrât qui a été paffé entre FEglife- de 
Bourges & celle d'Àlby.

St l'on confîdere d'abord ? que d'un côté MF 
l'Archevêque de Bourges abandonne dans co 
Concordat a M, d'Alby, les droits, les honneurs, 
les prérogatives de M étropolitain, ASc que de 
l'autre M, l'Evêque d’Alby lui donne quinze 
mille livres de rente à prendre:i'fui leAevenipde 
fou Evêché, Qn eft p orré a croire que cette con­
vention eit uv de ces Contrats que les Loxx-Civi­
les appellent des Contrats înnomêSj $t q if on peut 
les réduire -àf^ette- efpece d'e ngagera en t|dans 
lequel les contraétahs donnent de p a r t '^  d'au­
t r e , & auquel le droit n'a point donné d'autre 
nom que, fei ut des\ M

Si cette premieif1 idée BlelTe en quelque ma­
niéré la délicateffe de ceux qui auront peine h 
croire qui! y p-H beaucoup de différence entrer



te  Contrat & une véritable vente dont le nom 
feu! efi odieux lorfqu’il s’agit de l’aliénation 
d ’un droit purement fpirituel ; il eil facile de 
donner un autre nom à la convention qui a été 
faite entre les deux Jïgüfes , & de Penvifager par 
une face plus naturelle & moins fufpede.

Nous avons ohfervé que Ton a introduit, 8c 
même approuvé dans i’Èglife, l’ufage de dédom­
mager le Métropolitain de la perte de fes Suffira- 
gans.

Cette indemnité peut être diverfemenc ellimée; 
Ton peut accorder ou une augmentation d'hon­
neur , ou une augmentation de revenu ; c’efl ce 
dernier parti que Ton a fuivi dans l’efpece de cette 
C aufe.

A inii, pour déterminer la nature du-Contrat 
que nous examinons, nous croyons qu’on peut le 
confictérer comme la promeife d’une indemnité 
accordée a M. T  Archevêque de Bourges, pour le 
dédommager de la diminution de ia Province.

D e quelque . maniéré que l’on confidere cette 
convention y foit qu’on la définiffe, par rapport 
à la première idée, que nous en avon^donisée, un 
Contrat innomé , do ut des s fo ir^ u ’on la re- 
gardèxpmme une iimple promèife^d’indemnité,

• qui effila fécondé idée qu’on peut djjrcoiicevoir : il 
eil également certain qu’auîTt-tôt que la conven- 

’ non afété accomplie de la part de M. l ’Arcbevê- 
A'que de Bourges, lorfqu’il a confond© l’éredion 

<le la Métropole d’AlBÿ , ,6c qRe cette éredion a 
¿été confommée , & pour ie fervix des expreffions 

: des Loix, d m  rss datione v d fa â o fim v jît  cjfcâum^
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^obligation e il devenue réciproque, le nouvel 
riSps. Archevêque d’Alby en acquérant ce titre d’h oi> 

n e u r , a acquis en même temps la qualité de dé­
b iteu r de M, l’Archevêque de Bourges, de de 
débiteur de la fortune de quinze mille livres,

Ce premier Contrat, Bc cette qualité de créan­
c ie r  qu’il a donnée à M, l’Archevêque de Bourges, 
8 c de débiteur à M. l’Archevêque d’Â lby , font 

■luivis d’une fécondé convention par laquelle le 
créancier cônfent à prendre en payement des 
X>ixmes jufqu’a concurrence de la femme de 
quinze mille livres.

A  ces deux conventions les Parties en ajoutent 
une troifieme , par laquelle M. l’Archevêque 
d ’Alby s’engage à donner certaines efpeces de 
IDixmes à M, l’Archevêque de Bourges,

On peut donc diitinguer trois fortes'de con^ 
vendons, ou plutôt trois degrés .dîfférens dans 
une même convendon, 4

x°. On promet de donner une indemnité, 8c 
ce tte  indemnité eil efliméc quinze mille livres, 

£°. M. F Archevêque de Bourges. confent de 
prendre d ef * Dixmes en payêment d e fon in­
demnité. \4 .

3°. L ’on c^nvigqqde régler dans la fu ite,.Îur 
quelles eipect^ 0 ff^ Ê m ss  ce payement doit être 
a  (ligné, ' ; '' ' C

Nous fupoHoiis la Cour d’obferyer cq progrès, 
8 c cette diidhâion qui nous paroit non feule** 
m ent importante /llmaiSv éffen dette à la dé ci il ou. 
de cette Caufé. /

V o ilà , M E f-q E ü R ï . ,  quelle eil la nature du
- : c

\ i



Contrat qui fert de fujet à cette conteitation : *
indemnité promife, mais prcmife en Dixmes, de t 6ÿ%» 
m êm e  en certaines efpeces de Dixmes.

Nous ajoutons à cette première obfervation 
■«ne fécondé réflexion , ou plutôt un fécond prin­
cipe dont la vérité eil confiante dans le droit* 
oc dont .inapplication n?eil pas moins naturelle à 
cette  Caufe.

Soit qu’il s’agiffe d'un contrat de vente , ou de 
la  convention par laquelle un Créancier accepte 
des héritages en payement, Sc que les Jurifcon- 
lultes appellent datio in folutum  , toutes les Lois 
nous apprennent que dès lors que la vente efl 
parfaite ? que,1a convention eil accomplie1, tous 
les changemens qui arrivent dans la choie qui a 
é t é  ou vendue ou donnée en payement, ne regar­
dent plus que: la perfonne de l'Acquéreur ou du 
Créancier. La proportion naturelle & réciproque 
qui doit être entre le gain Sc la perte, demande 
que comme ; ils profitent des événemens qui en 
augmentent la---valeur, ils foufftent anfil ceux qüx 
la diminuent; car il efi de l ’équité naturelle, ut 
4juem cujufgue n i  fhqmmtur ¿ommodijs cwnfiquantur 
& 'lÿtommkdii, Le feul confenterr^it des Parties 
jTiiffitpour rendre la vente parfaite, pour libérer 
ledébiteur ; Sc aufli-tôt qdftÿSfé%se cil parfaite ,  
que la £bérarioneil acqui^lpfdébiteur, le créan­
cier'/■‘avant même que d’avoir acquis par la tradi­
tion la poflfeflion des biens qui luiTfcnt abandon­
nés,  eil néanmoins confidéçA comme un proprié­
taire qui jouit de tous les avantages, & qui fup“ 
porte toutes les pertes qui peuvent arriver au& 
héritages qu’il a a c q u it  

i  ci m
" Mi
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M ais parce que la Loi ne le réputé propriétaire 
que lorfquè la vente ou le payement Qdatio in fo * 
lu tu m )  eil entièrement confommé, les Jiirifcon-* 
fuites ont conclu du même principe, que tant que 
la  convention peut encore être révoquée (quand 
les Parties peuvent avoir encore queiqu'efpérance 
de retour j  & adhuc pœniienti& locus ejl )  que le 
vendeur ou le débiteur demeurait encore garant 
des accidens fortuits ; qu'il étoit encore confédéré 
comme propriétaire. Ces maximes font f i  cer­
taines , qu'elles n'ont pas befoin d'être prouvées i 
6c les deux Parties ont été obligées d'en recon*. 
noître l'équité. *

Elles ont une application parfaite à cette Calife* 
Si le payement qui eil flipulép-àr M. l'Arche-* 

vêque de Bourges dans le Concordat', a été con-c 
fommé par une tradition réelle &:'idenîiitive des 
biens qui dévoient compoÎeiVllndemnitppromife, 
M< T Archevêque d'Àlby a ceffé d'être proprié­
taire ÿ par l'abandonnement q u 'ila fu it de ces 
ÏÜxmes , & il a ceifé en mênie temps d'être
chargé des pertes qui pouvoient pn; diminuer la 
valeur : cettefdiminution dpit :être; ipufterte pai; 
M . l'Archevêlc.e de Bourges qui doit fentir le s 
pertes , comme, il reçoit les avantages de la prdd 
prière. .. f>  ̂ P ■ . . ’ . «

Que fi au- cbhtraprple p artag eife il pfcmç en­
core fa it, h la convention n'eil point accomplie^ 
ii le s Dixme f-h’ o n t p oin t é té ah andonnées-irrévo* 
cable ment 8c fans rQour, ih fémble qu'il efc diffi­
cile de ne pas fotprèttre M. FArchevêque d'Âloy 
au payement dç^ nouvelles charges qui font fur-
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Venues avant que le contrat ait été entièrement 
exécuté.

C'eit dans l'explication de ces deux propor­
tions que cette Caufe efi renfermée.

Nous ne nous arrêterons pas à prouver la pre­
mière; & quoique l'on ait voulu foutenir que 
quand même le partage feroit confbmmé, M» 
l'Archevêque d'Alby feroit toujours obligé d'ac­
quitter toutes les portions congrues, à quelques 
fouîmes qu'elles puiifent m onter, nous croyons 
néanmoins devoir rejeter cette prétention que 
l'on ne peut propofer aujourd'hui fans attaquer 
non feulement les principes du droit, mais encore 
les claufes de l'acte qui a été palfé entre les Par-; 
des. ■

.Nous venons de vous expliquer ces principes  ̂
U ne nous relie plus qu'à vous faire voir qu'ils 
ont été fuivis dans i'Efpece préfente, & que les 
Parties les ont eus en vue dans toutes les claufes 
de ce contrât.

Premièrement^ nous pourrions nous contenter 
de rapporter ici 'les feuls termes de la claufe fur 
laquelle M,-l'Archevêque:de Bombes fonde fa 
demande en garantie s ¿c . bien Min que cette 
efaufe donne quelque couleur4  fgs prétentions,, 
fon "explication: feroit peufeêtr e ffe-ffifante pour 
les décrire : E t m oyennarfféÿlej^iüs quittée mille 
livres de revenu en nature de fòiscmcs 3 ùrofit données 
quittes d1 déchargées de toutes 'portions congrues ' d? 
autres charges foncières" & Seigneuriales ¿ jî  aucunes\ 
y a* ' : '

Trois réflexions fur cette claire ;
Tome I I  ®  X x©
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i Elle détruit Finterprétation que fon a voülïî 

donner au Concordat. On a prétendu que fin - 
tention du K oi ck des Contraéhns avolt été 
d’accorder purement & Amplement quinze mille 
livres de rente à FÉglife de Bourges. Vous voyez, 
M ë s s i e u e s , par la Ample expoAtion de cette 
c îa u fe , que ce n’efl point précifément quinze 
m ille livres de rente qui font données en dédom­
magement ? ce font quinze mille livres de rente 
en nature de Dixmes, Il eil vrai que fo n  pro- 
pofe d’abord à M . l’Evêque d’A lbÿ, & de la part 
du Koi Ôc de la part de M . FArchevêque de 
Bourges, de donner quinze mille livres de rente 
indéfiniment ; mais cette proportion efl détër- 
minée dans la Fuite par le confentement de M. 
FÉvêque cFAlby, qui dans le même temps qu’il 
offre le dédommagement qui lui eil demandé v 
déclare que la fomme de quinze mille livrés fera 
prife fur les Dixmes de fon Evêché il ne pou­
voir pas même emaiAgnerle payement fur d’au­
tres effets n ie revenu temporel de fon Évêclié ne 
coniiile qu’en Dixmes. \ A Ay ■

s Q. L’on .conclure; des termes de. cette 
claufe, que c~eil dans lé temps du partage -que 
M . FEvêque; d’ AIby s’engage a donner les Dixmes 
quittes de toFces; portions congrues s iJ. -e® die 
expreffément, quêy^cÿs Dixmes feront données 
quittes 6c ^éthafgées de toutes portions con­
grues. C’efl donc dans le temps du partage, c’eiï 
dans le moment de la tradition que ces Dixmes 
doivent être déchargées de portions congrues ■; 
c ’eft-à-diré, quêiî dansde temps de la délivrante

i  ' 'x /
- f \ . • r

-v Ay
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de ces Dixmes, u le preiente quelqu an des Cures — -------- *
des Paroifles auxquelles elles font attachées, qui 1692« 
demande fa portion congrue, M, FEvêqus d'Alby 
fera tenu d'en acquitter FEglife de Bourges, Ôç 
non feulement dans ce premier moment, mais 
encore dans la fuite, fuppofé que les fruits qui 
feraient abandonnés par les Curés, fuifent d'une 
moindre valeur que la Tomme de deux cens livres 
à laquelle les portions congrues étoient réglées 
dans le temps du Concordat,

I l  eft impoffible de donner une plus grande 
étendue à cette claufe ; elle ne peut à la rigueur 
avoir d'autre effet que d'obliger M. d’AIby à 
donner dans le temps du partage, des Dixmes 
exemptes de portions, congrues, jufqu’à concur-* 
rence de quinze mille livres;
■ Quand on voudroit donner à cette claufe une 
interprétation plus favorable, nous né croyons 
point que Fon pût jamais afîujemr FEglife d'Alby 
à une. garantie plus forte cpue celle des-portions 
congrues, telles qü'ellês-étoiênt dans, le temps 
du Concordat, "

* On pourrait ajouter unè'troifiemjAéfiexion fur 
, les derniers termes de cette clauléf"

- On promet de donner des^Dixmgs déchargées 
de portions co ngrues, J i . aucunes y  JP-& F on pour- 
roit prétendre que ces termes ’qui; marquent un 
'temps préfent, j ufd£e n t que FlorentPan des Con- 

' traétans a été de ne garantir les Dixmls du paye­
ment des portions congrues,%ue dans le temps 
de Fade, ' % ' ■ y .
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plus propre à détruire qu'a foutenir la demandé 
de M. l'Archevêque de Bourges, nous pafferons 
à  l'examen dé deux autres ciaufes, dont Tune 
précédé, & l'autre fuit immédiatement celle que 
nous venons de vous expliquer.

Par la première, M, rArchevêque de Bourges 
s'engage à payer lafeptieme partie des Décimes 
&  a titres charges auxquelles les Dixmes aliénées
pourront devenir fujettes, fa n s  pouvoir demander 
aucun fupplëment aux Archevêques d'Alby y fouS 
quelque prétexte que ce foit, prévu ou non prévu.,.

E t par la fécondé, M. F Archevêque de Bour­
ges renonce pareillement au droit de: pouvoir
demander aucun dédommagement, en cas que. 
le  revenu de ces Dixmes foit diminué , ou par
la  non-valeur des fruits , ou par k s  nouvelles char* 
g es , taxes, contributions, réparations > &  rcédifica- 
lion s qui pourront être impofées fur-ces JJixrnes.

Les Parties ne pouvoieiir pas marquer par une 
claufe plus claire, plus précife, & plus formelle > 
qu'après la diflraétion &. la défunldn réelle des
Dixmes, M, I Archevêque de Bourges feroit con- 
iidér é cornas.- prôprié taire, Ôc fujet en ; ce t te 
qualité, à toLces les charges qu'elle impofe à celui’ 
qui en eil xe^êtu. ■■■“■ v . v •

Examinons maintenant f i  raugmentatlon: des 
portions congrue|,df#-pas une de c&>' chargés 
nouvelles gaxquelics M. T Archevêque de Bour-' 
ges s eft fournis volontairement.

On ne peutpcCnt prétendre qu'elle foit conv- 
prife dans le tefiQ.e ‘général ¿emportions congrues, 
puifque ce teçrjc doit être expliqué par rappots 

C ‘ ' ‘ '



à ridée que les Contraftans en avoient dans le 
temps du Concordat; & cette idée" ne leur repré* 
fentoit qu'une peniion de deux: cens livres. Tout 
ce qui excede cette fomme doit être confidéré 
comme une charge nouvelle qui n'a point été- 
prévue, comme un cas fortuit, & un fait du Prin­
c e , qui ne donne lieu à aucune garantie. Per- 
fonne jufqu'à préfent n'a accufé M M . les Evêques 
d'avoir obtenu la Déclaration de 1686.

Ainii, les maximes du droit, 5t les circoniian- 
ces du fait nous perfuadent également que fi le 

■ partage a été fait, fi la tradition a été confom- 
m ée, M:, l'Archevêque de Bourges-eil mal fondé 
en fa demande.

Cette Caufe fe réduit donc uniquement à i'exa^ 
men d'une queftion de fait, qui confiite à favoir* 
fi la défumoR 5t ladiitraétion qui a été faite dés 
Dixmesde l'Archevêché a 'A lby, peut être, con* 
fidérée comme une défuhion 5c une, diffcrà&ioa
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aéluelle, parfaite 5c définitive;
D'un côtéjTon prétend qu'un partage peur être 

définitif fans être folemnel ; que la claufe par 
laquelle il eft dit que ce partagjpfera fait par* 

v  devant un Commifïaire du SaintS'iege, eib une 
claufe vicieufe qui a pu être négligée-impuné­
ment ; que Ton a fuivi la b o n IS  foi de M. de
BuurgS qui a preffélui-mêtnel'exéeudoii du pro- 
îet.’de difiracfàon, qui a ydui des Dixmes long­
temps avant i'éréétion d'Alby en iw h év êch é, 5c 
qui a paifé plufieurs aébes ctllune propriétaire de 
ces Dixmes. ■■ ':*■ ' ‘ $

ce qui a été 
Xx #

De Pautre côté-, on^époiid^uie
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— fai t  ns peut paffer que pour un partage provU 
ï6^2a iionnel ; que la preuve en eil écrite dans le Con­

c o r d a t  ; que la jouiiTance de M. de Bourges n?a 
pu f  obliger fans un aéle définitif

Dans ce combat de raifons oppofées , ü fem- 
M e d'abord que Ton poürroit diitinguer la per- 
fonne.de M. T Archevêque de Bourges* ôc celle 
de fies SucceiTeurs ou de fon Egiife.

A  fon égard * nous aurions peine à croire qu'il; 
pût revenir contre le partage qui .a ère fait ; il 
Ta accepté purement &ç fimplement, fans, pro** 
sédation, fans réclamation, II a fait plusieurs actes 
de propriétaire* &  il ne le plaint point d'aucune 
léfion* Inutile de dire qu'il auroit pu faire tous 
ces actes, quand même il n-y auroit eu qu'un 
■partage provifionnel ; alors les faits fe fer oient 

’ expliqués par les a& es, qui auroient été une 
preuve certaine de rinténdon1 des Parties ; mais 
ic i  point de partage provifionnel ; acceptation 
pure & fimpie des IAmes eédée-s ; termes qui mar­
quent une union définitive VBail de l’année 1684* 
dans lequel M. l'Archevêque de Bourges aban'-* 
d o îin eà jh F é^ fid ^ jfifis Jr td ès iÔ ifiev tn u sd e lâd ifi 
tracclon F À  fi^ cfi^ écM id^ :B èu rges y 
qui conjifient àa.ns:lAp&Tts Ô> portions des Dîmes 

..que les E vêqi^- d" Alby avoieht droit de prendre. 
’ a ut V iiniQ n. âefdits [ revenus: 4 î  Archb'èché^ de

Bourges. ■ ' "g- -r ' -
Une feéûnde raifon qui nous perfùad'e encore 

«ju’il feroit difficile fféçouter aujourd'hui M. l'Ar­
chevêque de Bourges, eft-prife de la jouiiTançe 
gndeipée . qu'il eue de ces Dîmes ; il les a
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reçues quatre ans avant l’éreâion d’Alby en Ar- 
chevêché, e’efl-à-dire , que l’indemnité a précédé 
la perte de quatre années entières.

Cette jouiiTance l’engage. néceifairement à 
exécuter le partage ; s’il refufoit de le faire ? 
l ’Églife d’Alby feroit bien fondée à lui demander 
la reiHtution des quatre années de jouiffanee ,  
&  nous ne croyons pas qu’il veuille acheter a.ce 
prix la garantie qu’il demande.

Mais ii d’un autre côté nous confidérons Tin*
térêt de fes Succeffeurs f il femble que les aébes 
qui ont été paffés ne peuvent les engager fans 
efpérance de retour* Le partage eff la. fuite du 
Concordat : il doit être également foiemnel > 

des Parties intéreflfées doivent y être également 
• appellces; c’efl ce qu’on a négligé de faire. Les 

Chapitres des deux Eglifes ne font point inter­
venus y* cependant Üs^étolent préiens au ’.Con­
cordat. y.. C ’ '

Les Parties étoient convenues de faire la- 
diviiion pardevant un Comrniifaire du Pape V
fi cette folemnité n’étoic, pas néceffaire , il eifc . 
toujours certain quelle a été refpg^dvement fL~ 
pulée; Elle a donc du être :ûbfei|pe pour faire 
un partage qui puiife obliger les deux Arche-
vêchés. \

 ̂ *' J i1 nous n5avons examiné le partage qu’om
L prélénd avoir été’ fait entre les deux Lglifes. f . 
... que par rapport aux aéfes & aux p®uyes qui eu 

font alléguées parles Pârtle^Ils" feinblent pou-r, 
; voir produire une fin-de noiÿ,recevoir contre. 

M . l’Archevêque de Bourges ̂  mais non une ex-
' •  S x  4 _
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clufîon contre fon Eglife Ôz contre les Succéf» 
Leurs.

Mais lorfque nous examinons cette Caufe par 
des vues différentes ; lorfque nous confidérons 
toutes les elaufes , toutes les Parties du Con­
co rd a t, nous Pommes obligés de Fenvifager dif­
féremment , & de reconnoitre que fans diitinguer 
ic i  entre la perfonne de M. FÂrchevêque de 
Bourges & celle de fes Succefîèurs, il efl vrai 
de dire que, par rapport à la demande en ga­
rantie qui fait le fujet de cette conreitation, 
ce  partage eff entièrement confommé.

Pour FétabliiTement de cette Proportion, il 
ç ft néçeifaire de reprendre les reflexions que nous 
avons déjà faites fur la nature du contrat, .

- Nous avons diffingue trois Parties^cfune inême 
convention,, ' ~A:;; i-v  AAiA,/'

ï  °. L ’indemnité, ou la : promeffe de 1500$ 
livres de rente. ....-f', q.-vi-A

so. Le payement promis, 6t accepté en dix*
mes.
; 30, L ’affe op tion :fd f certainesfdixnies parti­
culières. ; V ; : A : ■ \ v ' ■
■ Par la premiein-partle- de cette convention, 
M . FA rchevè^e déBourges devient créancier 

' de 15000ÎÎvrë5\4 èffêBtëff-'--' :̂\;;4 -̂ *' " ' AA"'
- J ’ - -j£ ‘ t "v •l̂ “ - ■’ - • 1" ;t ' -■ t  •  ̂ -

: ‘ Par la ièœndè^nL açquiërtK ün droit ;par indf 
■vis fur la .nîiaiité des dixmes'dè" F'Archevêché 
.d’Aiby. *' = ■ . " "
' Et par la troifi^pe, il doii devenir proprietaire 

. '¿ç certaines eip^pes-de rdixmes '̂' A / ■; Ià

'W!

t &
X
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~ Deux chbfes à examiner maintenant :

i Q. Quelles font, les Parties de cette conven­
tion , qui font confommées ?

2°. Sur quelle partie de cette convention tombe 
la charge qui donne lieu, à la demande en garan­
tie ? Si elle tombe fur ce qui eil confommé/ M. 
P Archevêque d7Àlby efl déchargé ; fi elle tombe 
fur ce qui ife il point confommé  ̂ il efl encore 
obligé.

A fégard du premier p o in t, il eit confiant 
que les deux premières parties de la convention 
font accomplies. Npn feulement PÉglife de Bour­
ges a accepté 15000 livres de rentes elle a accepté 

, même le payement de ces 15000 livres de rente * 
en dixmes. . _ ;

... ■ Par rapport au fécond point, il if  eil pas moins’ 
certain7 que la nouvelle charge impofée par la 
Déclaration du Roi far les portions congrues, 
tombe fur la totalité des dixmes qui compo- 
fent le revenu de P Archevêché d7AH5y , 6c non 
pas feulement fur les' dixmes particulières qui 
ont été diilraites en faveur d§._ TÉglife de 
Bourges. , ÜJT -

Donc la chargO tomb^ fur, les effets qui font 
acceptés folemnellement par T E g^ e de Bourgesi 
aiufi i l^ l  inutile d?examiner G la troiiieme partie 
eihuccomplie. Or par des principes que nous vous; 
avons1 expliqués ? après faccep tao A  folemn.elle .• 
dès Biens donnés en.]psfyemçt, le créancier de­
vient prop riétairey ;6c " c ommg* proprié ta i re fou- : 
rnis aux charges. Donc . ^augmentation de la

1
ils«
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portion congrue étant une nouvelle eîiarge, elle 
d o it être acquittée par M. ¡ ’Archevêque de 
Bourges.

D e quelque nature que foient les dixmes qu’on 
lu i abandonnera dans le partage qu’il demande, 
elles feront aufiî fujettes à ¡ ’augmentation de la 
portion congrue,' que celles qui lui ont été déjà 
accordées.

L a  feule objeélion qui ponrroit être faite de 
la  part de M. F Archevêque de Bourges, feroit 
de dire que dans les ParoiiTes dont les dixmes 
lu i ont été alignées , les Curés avoient fi peu de 
revenu, qu’ils ont préféré la portion congrue à 
la  jouiÛance cle leur gros; au lieu que fi on lui 
avoir abandonné d’autres ParoiiTes dans le fi-. 
quelles le revenu des Curés eut été plus conii- 
dérable, iis ne lui auroient jamais demandé de
portions congrues»

Cette obrervatioÀ pourroit mériter attention 3 
il dans le temps d’un nouveau partage, M. l’Ar­
chevêque de Bourges demandoit des dixmes. 
moins fujettes à des portions congrues , pourvu 
cependant qiV- cette diilraéHon fè fit de'proche 
en proche , conformément an Concordat. Mais
qu"il p ni fie j a^ais eipérer d’être acquitté par M, 
F Archevêque ■ u ’Alhy .! de cette noüvell^ich argè 
qui eil impofée à la totalité des d ixm eslorfqüe
la couvent icfjl eft confommée, lorfqu’il a accepté 
fon payement en tfamesy c’e ll ce qui démiiroA 
êc  les principes .dii D ro it, &  les claufes même 
du Concordats

O



BnHn, quand nous fuppoferions que. la con ­
vention  n’eil point parfaite, 6c que par confé- 
quent les charges doivent être acquittées par M. 
l'Archevêque d’A lby, nous ne croirions pas néan­
moins que l’augmentation de la portion congrue 
fût du nombre de ces charges.

Deux raifons nous déterminent à la regarder 
comme n’y étant pas comprife.

La première, que quand on a promis 1500a 
livres de rente, déchargées de portions congrues, 
on a entendu ces termes Portions congrues , par 
rapport à la lignification qu’ils a voient alors y 
c ’eli-à-dire ; comme l’affranchiiTement d’une pen- 
lion de 200 livret pour chaque Curé à portion 
congrue. . ■ A à  y
; La fécondé , que c’efl par rapport au revenu . 
d’Àlby que Ton a eilimé la fomme à laquelle de­
voir fe; monter l’indemnité.

P L A I D  O Y E L  &£

Nous trouvons même quelque choie de plus 
fort. L ’on a accordé ce dédommagement, par 
manière de quotité ; la prquve en eil écrite dans- 
le Concordat. On oblige^ M. l’A/chevêque de 
Bourges" à payer la  feptieme p o r t icÿ  des charges 
pour les 15000 livres qui lui fo'nt abandonnées 
donc on a*vu dans le temps?duConcordat, que 
ces 15cfc  livres faifoient la feptieme portion du 
revenu d'Albv.yGn âfdonc^dU'dhtention d’ac-
co/der a M; d e. Bourges, potir fon dédommage- 
ment > le feptieme dû feveiçj, d’A lby.5 Or fi la 
demande en garantie avoit il" eft certain
que M. de Bourges aiuoitbeaq&Qup plus que le

m
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feptieme du revenu d’Alby. Car les dixmes'quï 
fo n t demeurées dans la poiTefîîon de M. f  Arche­
vêque d'Alby , n'ont pas été exemptes des por­
tions congrues, 8c M. l'Archevêque d'Alby a 
Îbuffert ; autant de perte à proportion, que M. 
FArchevêque de Bourges, Cependant fi Fon obli- 
g eo it M. d'Alby à payer les portions congrues 
dont la part de M, de Bourges efl chargée, le 
revenu d’une des deux Eglifes fetoit toujours le 
m êm e, pendant que F autre fer oit diminué, Ainfi 
au lieu du feptieme que M,' de Bourges doit 
av o ir, aux termes du Concordat, il en aurait le 
iixieme ou le cinquième. Cependant, il ne paye- 
ro i t que le feptieme des chargés , 8c la propor­
tion  preferiré ■ par le Concordat ne fer oit plus 

, obfervée.
Mais en confervahf lësyéhofes dans Fétat ou 

elles font maintenant, cette proportion fera tou- 
J ours gardée, Epre^p^dêBourges &celufcFÀiby 
diminueront 'également. M. F Archevêque : de 
Bourges aura 'toujours le feptiethe du. revenu, 8c 
payera lè ieptieme décharges.- ¡.̂ 0 :’ ,:r.

, po¥ f reunir toutesees 
Varions, nous avons établi dans la quëïlion de 
D roit, que fiAe partage étoit confommé , toutes; 
les charges dévoient être acquittées pa-ÇcVL FÂ^ 
chevéque de Bourges , excepté celle des portions 
congrues, j^iqifà coiicurrencede soo livres pour 
chaque Curé. ^ ' A.^yoV- ■ ■ " ‘
' : Dans la 4ùéjli|!n dé Fait, nous avons examiné 
d ’abord les ailes par leiquels les Parties prêtent



d e n t, ou détruire^ ou confirmer le partage qui 
été fait. ■ v ' *69?* "

Nous vous avons propofé des obfervatioris d'out 
il réfulteroit que ces aétes pourroient produire 
une fin de non-recevoir contre la perfonne de 
M. l'Archevêque de- Bourges t fans néanmoins 
faire aucun préjudice à fon Églife & à fes Suc- 
eeffeurs.
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? Nous vous avons propofé enfuite des réflexions 
particulières. Nous ayons diitingué trois parties 
dans la convention qui a été faite entre les deux 
;Eglifes; la promeffe de l'indemnité, Be payement 
de l'indemnité en dixme$> l'afle¿dation de cer­
taines dixmes* ' 1

Vous avez pu reconnoitre par les claxifes du  
Concordat ,, que des deux premieres parties de la 
convention éroient: áccótópíies ;. que cependant la 
nouvelle charge . qui donnei lieu à la demande en 
garantie, tombe fur la fécondé partie de la con­
vention , c'eit-à-dire, fur les dixines en général f 
¿c non fur certaine sdixm e$;eii particulier*

Enfin, nous vous 'a v o 0  montré que} fans en- 
, trer dans, l'exátnen de Ja queiti|l du partage t 
la feule confidération de f  équité devoir décider 
cette conteftatiùn : q #  Fintentisn des Contrae- 
taris ï^éçé d'accorder à̂ M. rArchevêque de 
Bourges la feptieme partie du revenu de l'Évêché
d'Alfay, & de l'obliger en même rei0)s à acquitter 
la  feptieme partie des charges ; que cependant 
ii la demande de M. l'ArciÎevêque de Bourges 
-avoit lieu, il jouir oit de la ffiaeme ou de la eût-



quierne portion du revenu, Ôe ne payerait que ïà 
icptiême portion des charges.

A infi, à la rigueur , on peut confirmer le par­
tag e  qui a été fait ; cependant deux raifons peu­
vent porter à en faire un nouveau.

L à  première ,  afin de le rendre fcIemneL
L a fécondé j afin de pouvoir demander d'autres 

dixmes moins fillettes aux portions congrues. Ou 
p eu t différer à le faire , jufqu’à ce que M. d’Alby 
a it  des Bulles.

A  l'égard, d'un CommlfTaire du Pape,. c'elf un 
perfonnage inutile fuivànt nos Maximes, de Faébg 
n ’en fera pas moins valable.

A infi, recevoir le Chapitré d'ÂIby, <3cc. inet-' 
tre rappellation ce ce au néant, émendant, farté 
s’arrêter à la demande de là Partie dé Me. Sachot, 
ordonner que le Concordat fera exécuté félon fa 
forme 5c teneur;' de en conféquence, qu'aiifficot 
après que .la'P^aeidè'-Mé.'VâiUiant aura, obtenu 
des Bulles de l’Archevêché d’A Iby, il fera pro­
cédé pardevant tel Cqmm.iÎTaire qüfil plaira à là 
Cour de nom^ ér, à la difiraétion réelle & défini­
tive des dixml ; qui doivent compofer le revenu 
annuel de 15000 livres, d a n s l e q u e l A r c h e ­
vêque d’À lb y ^ ra 'ce îy  de donner à M. l’Arche­
vêque de Bourges dès^dixifites^exfeptefhAr^ciéb 
chargées de portions congrues, telles qu’elles 
étoient au tfe p s  du Concordat , c’efUi-dire, jiff- 
qu’à concurrence â f  deux cens' livres, 5c cepen­
dant le partage pjovifioniiel exécuté,

*
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■ Àppo in t é  au Confeil, le vingt-neuvieme Mars 
z6$z ; plaidans, Sachotpour M. P Archevêque de 
Bourges, Vaillant: pour M. de la Berchere* 
aaommé à P Archevêché d’Alby. Prononcé en la 
quatrième Chambre des Enquêtes par M. le Pré­
side nç Croifet.
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D*v z  S  J u i n  i & g z *

Dans la Caufe du prétendu J ean  d u

R OU R E.

I l  sagljfoh d'un Bâtard adulterili 9 qui r¿clamoit 
cet état ? &  de /avoir, i° , s'il était recevable à 
demander fur tes biens de fa'Mere une fomme 
adjugée pour fes alimens 7 à prendre fur les biens 
de celui qui avait été regardé comme fon Pere ? 
&  fiibfidiairement fur ceux dé ta Mere 5 r Arrêt 
ayant été rétraeîê . depuis à tégard du premier 

feulementr ¡yfûbjîjîant a ?égard de la Mere.

z°* Si faute AExtrah Baptijbere 3 &  attendu des 
•Lettres qui faifoient un commencement de preu*

- ves p il pouvait être admis à la preuve par 
témoins* 1\i '

,ï 6c)2.

’ s * . ,

i j L/’î n t e r v ^ ît ro H d’une nouvelle - Partie les 
déclarations' qti'eilè -a g îtes   ̂ les' moyej^V quelle 
vient de vous p r op o fer dm n gènt entière ment la 
face de c e fe  Caufe, &  là, .nature de la  conte lia- 
tion fur,laquelle Vf ms avez à pf ônoncer.

Le prétendu J|an du Roure ? reconnu dans ia 
famille par ung Arrêt ’ auquel on n avoir point



’form é d'oppofition , n'avoit eu jufqn'à préfent 
pour Pa^ ie, qu'un étranger qui attaquoit fans 
intérêt ion état & fa qualité ; êc n'oppofant à 
tous -ces efforts ÿ que le fîlence de fes véritables 
Parties, il attendoit fans inquiétude le fuccès 
d'un combat qui ne pouvoir lui être qu'avan­
tageux.

Sâ eondition eil aujourd'hui bien différente de 
ce qu'elle étoit dans les premières Audiences. î[  
à trouvé enfin des contradi&urs légitimes ; & 
fes parens dont le fuffrage décidoit la Caufe en fa 

-faveur, fe déclarent contre lui pour rétracter 
leurs reconnoiffances, pour i acculer d'impof- 
ture, de pour lui coutelier le titre même de Bâ­
tard adultérin.

V oilà , M e s s ie u r s > quel eil l'état où cette 
affaire fe trouve réduite aujourd'hui ; fa décifîon 
dépend uniquement dé l'examen des faits qui 
font articulés de part & d'autre, j

Le Demandeur a commencé le récit qu'il vous 
à fait de l'hifioire 'de fa vxé , par vous avouer 
qu'il doit la naiffance au crime de -Magdelene 
Coutel fà mere. Ü vous a dit que le mariage quelle 
contra&a avec Jean du R ou ie, n '^ an t eu pouf 
p rincipe que la  force '& la violence ̂  il n'a eu que 
des fuites funeites dans T événement, _ ' ■ ' /
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répéterons point-ici idftétail de tous 
le s  faits qui vous ont été fuffil animent expliqués* 
Lés accufati’ons de Rapt qui furqjgf: intentées 
contre Jean dV Roure, Íes enievemens de Mag- 
delene Coutel, les p rocéd A s criminelles ouï 
furent faites de paft & d!autrJ| les Arrêts & les 
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Tranfaéiions qui en fufpendirent le cours, plu- 
fieurs autres circonflanees plus proprl? à orner 
cette  Caufe qu’à la décider.

Nous nous contenterons d’obferver qu’en Tan­
née 1658 , Jean du Koure intenta contre fa femme 
une aceufation cTaduitereâ II fut aifez malheu­
reux pour y réuffir ; ii ne trouva que trop de 
preuves du commerce criminel qu’elle avoir eu 
avec le nommé R_anchin. . <

L e Procès fut Înllruit par contumace contre 
les deux accufés : ils parurent pour lors tous deux 
également coupables Sc dignes d’éprouver toute 
la févéricé des Loix. La Cour condamna la femme 
aux peines portées par Y authentique. Kanchin au­
teur ou complice de fes défordrës, fut condamné 
à avoir la tête tranchée, fes biens confifqués, 
Tenfant dont Magdelene Coûte! étoit accouchée 
pendant une Ip.nguëiabfêrice de fon m ari, déclaré 
Bâtard adulteMifTJÈxtèt lui adjuge en cette qua­
lité. la-femme- de £ 0 0 0  livres3 pour être employée 
en ¡¿chat de rente 3 ou mife entre Us mains Sun no­
table Bourgeois y qui Je/chargerait dÜm payer g in­
térêt au aznicy vingt pendant la  minorité de ce Bâ~

■ ta r i  j  &  de lî^jrmdre le principal lorfquil Jeroit de- 
* yenu majeur. ;
' - . Cette fomçip .doit être prlfe fur les bieim de 

Pvanchin, <& en cas qrfils ne foient pa$caûihrahs ,
. fur ceux de Magdelene Coutet ;;;h ■ " 4 Vv
• Telles fdTt les diippfitïons de cet A rrêt, qui 

‘ fubfifteht encore mijourd’hui à Tégard de Mag- ; 
delene C outèl, qui fervent de fondement à 
demande de Pipconnu/ qui prétend être ç rS â -
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tard adultérin, auquel la Cour a adjugé des ali­
gne ns en Tannée 1658.

Ranchin <5t Magdelene Coûte! fe pourvurent 
contre cet Arrêt ; ils obtinrent des Lettres en 
forme de Requête civile , dont la deftinée a été 
fort différente.

Magdelene Cornei n'ayant pas ofé purger îa 
'contumace , & fe remettre entre les mains de la 
Ju ilice , elle fut déclarée noïl-recevable;

Ranchin fut plus hardi & plus heureux. ï l  fe 
repréfenta; fapréfence affaiblit les preuves qu’on 
a voit cru fuffifantes pour le condamner par cou­
tume. On né lê’déclara point atteint & convaincu 
du crime d’adukere; il fut feulement admoneilé 
&  condamné.'en 500 livres d’aumône: & parce 
qu’on Taccufoit devoir enlevé l’enfant qui lui 
réproclioit continueffémeïït fes déréglemens p.af- 
fé sy la Cour, ayant faire droit, ordonna qu’il 
feroit informé par addition, dé ce nouveau crimes 
Cet Arrêt fut rendu en Tannée 1665 , & c'eff lé  
dernier acte dans lequel il foie fait mention; dé 
ce Bâtard adultérin: Le décès dë Magdelene 
Coûtai, qui arriva deux ans àipès, fit oublier 
ion crime & fon fils avec ellelfQ n në fftpliis* 
aucune pourfuite contre ceux qu’on accufoit de 
-l|j|VO hr* enlevé Ç .& T on crof7 s i étoit inor t "
fans 'Soir découvert fa véritable origine, lorique 
le demandeur, apres avoir demeuré dans le fl- 
lence pendant plus de trente a n n * s , indonnii à 
fa famille, Ôc ne fe chancelant pas lui-même y  a 
.déclaré quii étoit Ce.fils d^Henri Ranchili, & 
de  Magdelene Q o u t e h y ; ' * #  -- ' : -L'  -f

. . .  '. . ■ ' Y m »  .

ifipa,
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M ais avant que d'expliquer comment il a com1- 

m encé à paroitrè , il eil néceflaire d'obferver ici 
les claufes d'unaébe quifütpaffe en Tannée 1683 , 
entre les héritiers de Jean du Roure & ceux de 
Magdelene Coutel*

Quoique par l'A rrêt de 1658  ̂ les biens de là 
femme eufient été adjugés àu m àri? il ne paroit 
pas néanmoins qu'il ait jamais profité d'un droit # 
qui lui étoît acquis par un titre au fil m ile  que 
légitime.

François du Roure fon héritier ? remit volon­
tairement la fucceÎîîon de Magqeléne Coutel à 
Pierre Coutel fon frere ; ils paÜèrent une Tran-
fiaâion qui contient un compte faifièritr'eux. Par 
la fin de ce com pte, François du; Roure le re~ . 
connok débiteur d'une femme de quinze mille ; i; 
livres : pour
paile un Contrats de conilitudon de fept cens 
cinquante livres de rente au profit de Pierre 
Coutel,';"’' - ;';V7  f ;7 ;7 : T ' x ■ . . '

Six ans après cette Tranfaéliôii, en l'année 
*689 , la Partie de Me. le Fevre a commencé à 

- paroitreynon tç l qu'il parnî^aujourd^hui fous.le 
nom odieux de Bâtard adultérin , mais avec la. 
qualité honoraire de fils légitime 9 & d'unique 
3i entier de Jean  du Fvoure* I l demanda ef^cèife 
qualité d'être maintenu 5c  gardé en pofleiïion 
de tous ,,les .Cens dé celui qu'il appelloir /on

, pere ; il fit laffignqf Igançôis du Roure ; fon on- 
cle prétendu  ̂ pard^yant le Sénéchal de Nîmes, , ; 
Jügenaturei des Çames, -v -■ % \

- - o  > ?* ■- , - ' ^
" "  M -: ■ . r - ^  "  1 7 ^ 1 »f r-r . c /  f



II foutint dans ce Tribunal, qu’il étoit en pof 
feifion de fon état depuis plus de trente années* 
qu’il étoit né dans l’Eglife Catholique ; qu’il 
avoit été baptifé à Paris comme fils de Jean du 
Roure & de Magdeiene Courel : il offrit de rap­
porter fon Extrait baptifiere, & de prouver tous 
ces faits ? tant par titres que par témoins. ■

Le Sénéchal de Nîmes ordonna, fuivant. fes 
offres , qu’il repréfenteroit dans un mois fon 
Extrait baptiilere. Le prérendu Jean du Roure 
déclara qu’il étoit prêt de fatisfaire à cette 
Sentence ; . cependant peu de jours après il en 
interjette appel, Sc le reieve au Parlement de 
Touloufe. V.
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, Soit qiifil ïéconnut pour lors-la vérité de fon 
é t a t o u  que défefpérant de pouvoir uiurper la 
qualité, de fils légitime , i l  ait efpéré de pren­
dre impunément celle de Bâtard. adultérin , il 
changea encore une fois de réfolution, il aban- 
donna cette procédure ; il obtint une Commif- 
fion- en la Cour pour faire afiîgner les héritiers, 
de Jean du Rotire 5c ceux de Magdeiene ConteL 
. Jldenlande^contre les uns.Sc c^btre les autres,, 
que TArrêr de 165^ foit déclaré-'exécutoire à fon 
profit, eofhme étant le Bâtard adultérin;-irnt il 
^ e i^ a r lê c ç é fa iià n t , qué% r ^  HiénsMe Mag^ 
déiene Cautei,cattendit qu’il ne paraît point de. 
.biens ;de Henri E^nchin / il fe^i: payé'. de • la 
femme de. cinq mille livres J  Jk desydntérets, a 
compter du jôfiTrÎePArréiÇ' ' *■

Il a obtenu un Arrêt par défaut, faute de com­
paroir, contre Wièirg Cou tel# qui lui adjuge .fes

■■
% :A .̂ è  ■



7 io  D ï  E P T I E M  E 
conclufions. Il prétendoit obtenir un femblabfe 

1692, A rrê t contre François d uR oure, débiteur de la 
fucceiFion de Magdeiene Coutel ; & fa demande 
n 'eut pas été fufceptible de difficulté* Îi Pierre 
Coutel ne fut enfin intervenu en cette Caufe , 5c. 
s'il n'eût formé oppofition à l'Arrêt qui a été 
rendu contre lui le 16 Février 1692. Cette oppo- 
fitioîi a été reçue par F Arrêt que la Cour rendit 
en la demiere Audience. Elle ordonna par le- 
même A rrêt* que des Lettres qui paroifibicnç 
écrites par Pierre Coutel* feroient reconnues.

Cet Arrêt a été exécuté. Pierre Coutel a dé­
claré qu'il avoit écrit les Lettres qui font rap­
portées par la Partie de Me, le Fevre-. ;

C c d  ainii que. cette Caufe après avoir été por­
tée en diderena Tribunaux,.*mprèA&^cir eiluyé- 
tous le s . c hangemsn s queT Av qualité, de s - Parties # ' A  
leu r intérêt Atffiur dDConRancepenyênr produire 
dans u n e d e t t e ' n a t u r e ^  fe réduit enfin 
à examiner avec les béritiers defiMàgdelene '--Cou- 
tel/  que Ton ne: peut sTinpêéLèr de conf dérer- 
cômme des, Contradifteurs légltinAsig quelle? 
fo n t les preuvf ,1 que la ■ Partie ■ dCMC;Le- Fevre 
rapporte pour établir,la v éritéd e , fon'état.?

Les moyens des Parties vous ûntéieAxpdiquéry 
.avec tant de foÊtey - de netteté' _& dAAem enijp T  
que xious croyons cfe vous
les rapporter -¿jnsfoute^ Iqu ^tépd i^ M du s nou?v ‘ *
çont enterons de reprendre ici piiÿpeti de m o t s f ^ -  
ceux qui nous pnt.qfeu les plus importans ? & 
les plus capables de^ervir k la 'déciiion de cette  ̂
Caufe. À

C
if; c



De la part du prétendu Jean du F^oitre , on 
vous a repréfenté le malheur de fa condition * la 
honte de fa naiflfance ? la trille néceilité à laquelle 
il fe trouve réduit ? ou de demeurer toujours dans 
rincertitude de fon état, ou de n'en for-tir que 
pour fe couvrir d'une confuiion volontaire , en 
prenant le nom de Bâtard adultérin.

Mais puifque fa pauvreté ne lui permet plus 
de demeurer dans le iilence, il prétend que les 
preuves qu'il allégué font il fortes de fi convain­
cantes 3 qu'elles ne laiifent aucun lieu de douter 
de la vérité de fon origine.

Il avoue que. la preuve la plus ordinaire 8c  
la plus légitimé', effc celle qui fe tire des R e - 
giitres publics,.. Mais il fourrent que ce n'eil pas- 
la  feule qui’Toit admife par les Loix de par les 
Arrêts.' -If- âÿ g  :V

Des uns 6c les autres protègent ̂  egalement ceux 
que rohfctirité de leur naiiTance;4¡privés de cet 
avantage f  dcBlengloin de. les véduirevà-^ilmpoR 
fîbilité de prouver leur étât^ieÜêsléhtuocôrdent 
6c la preuve par tém oins, &. toutes les autres 
eipeces dp. preuves qui peiivent^upplé.er -le dé- 
iau t :d'uifBStr4 i p b ^ d ^ ref Si Æs maximes font ... 
certaines dans la thefe générale;, elles font en- *" 
Tiéreinent favorables dans fe fp e ^  particuiie.re.tde>, 
cette^aufe^¡fqî^que:;Dlffïcphii^defe;
A q ceux qui onp:doiçdrlMâifîdiiQ| ■ ¡auiprétêndu 
Jean du P^oure., foit qué l'on examine la qualité- 
de leur engagemênn 

Henri Ranclûtfdc

P L A I D O Y E R ,  f i  t

tous deux profelhoA- de là Hgligion prétendue 
, IXv?' Y y*.;-'

i6os»
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**— — “ rerormee. Ils firent baptiier leur hls dans la mai- 

s5§z.. ion  d’un Miniflre. Perfonne n’ignore quel étoi't 
le défordre des Regiilres de Baptême'avant l’Or­
donnance-de j 66y y Ôc fur-tout ceux des MiniL 
très de la Religion prétendue réformée.

On ajoute à certe première eonfidératian, que 
cet enfant auquel un Miniflre donne en fecret le 
JBaptême , étoit le fruit de la débauche de Magde- 
iene Cou tel &  de Henri Ranchin , qui crai- 
gnoierit Pun & Pautre , en le fai faut baptifer pu* 
bliquement j de donner au mari un titre contre 
eux-mêmes, Ôc de lui fournir une preuve indu-
bitable de t’adulrere dont il icsaceuibit.

S ’il ne rapporte pas aujourd’hui fon Extrait 
b  a p riñere . il faut en accu fer le-défordre des 
R eg iflres, ou plutôt celui de fes paren’s qui ont: 
voulu cachen au pubüc la ndiffance d’un fils conçu 
dans le la profiiLaîd'Qn ; commeon
ne peut le regarder1 commebcoupable' de leur dé­
bauché, on ne doit pas non plu&lûïimputer les 
ténèbres qu’ils ont répandues fur fa-naiffaiice,

L e défaut d’Extrait foaptifoere(foff^teureufe- 
m ent réparé pÉ,* la plus; forte dertoUtéMerpreu- 
ves par lefquelfes on peut affiner la yérlté de fon. f 
état ; e’eft la" reconnQiíTáUcé vdes^héritiers de 
Magdeiene Ccíétel, datons ceux, qufpot^-oicUî • 
s’oppofer à iacfem andef^Vquf êîi.dWf un quel­
que manière k?s premiers éilgés.

Cette;- re-connoifianc ê rfe ll point *centeft’éè g 
elle eit écrite d ànstfe Lettres qfe Pierre Coutcî 
n’a pas ofé défavoiftr, daijs lêfquelles il donne 
au prétendu Jcan ÿ u  Rcumdâ qualité de fon N

S*
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veu. Il joint k cette qualité tous les témoignages 
d’affeétion que la Nature 5c le Sang peuvent inf- 
pirer.

L ’on prétend que cette feule preuve eü plus 
forte que toutes les précomptions, que toutes les 
dépolirions des témoins; & que cet aveu formel 
de celui qui a le plus d'intérêt à coutelier la qua~ 
lité du Demandeur, 5c qui enfin efl le feul qui la 
contelle aujourd’hui , doit non! feulement faire 
décider la Caufe en faveur de la Partie de Me. le 
Feyre, mais exciter encore votre indignation con­
tre Pierre Co.utel, qui par une mauvaifc foi fans 
exemple -, rétraéle une reconnoiffance réitérée 
p lu heurs fois, :■ &  qui par une procédure moule , 
demande à être; reili tué contre les Lettres qu’il 
a écrites. ;'L' ■ ,

Quels font; les moyens, fur l.efquels il a obtenu 
des Lettres de r,ëicifion/p;.Il-:jïrétèndyayciir été 
furpris ; c'eil un, majeur qui n’ameule aucun fait 
précis, 5c qui fe plaint en général m’avoir;été 
trompé, ■ ■ '";l  •
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mène a-t-il pu croire fi facilem ent} qu'elle avait  
lai lié un fils légitime qui devoir le dépouiller 
d'un bien qu'il pofifedoit comme héritier de Mag- 
delene Coutel.

Que, s'il fou tient qu'on lui a perfuadé faufic- 
ment que la Partie de Me. le Fevre, était ce Bâ­
tard adultérin dont il e il parlé par les Arrêts,  
on lui répond premièrement, que le fécond fait 
s'accorde mai ayec le premier ; mais d'ailleurs, 
que ces faits font trop vagues pour mériter quel-' 
que créance, êc que, quand il rfpppofera que 
des faits de cette qualité à des Lettres précifes % 
on  croira plutôt les déclarations qdhl a faites par 
écrit dans un temps non fttfpe&ÿéque- les rétrac­
tations que ion intérêt lui infpitéuAp

Les induélions que;Ton tire de Faélc que le  
p ré tendu. ’ Jean, du. Pv'oure a paiTé avec Clande- 
Antpine Coûté! yî'/on coüfin germain, bien loim 
de détruire 'prétentiony‘F e a u  contraire
à la confirmer.

Il eil convenu par . c é c - p a r t a g e  r'avec 
lui tant ce qu'il eipérmt d’obteEir i par .. le luccès 
de cette C a iQ . Si; Claude-Antoine Coutel n tort' 
d’exiger qu'a- partage ayec lut un. bien qui n e-

notre¿ut appartient pas, h 
d’avoir étér'ojQgé à py. confenrir ; mais i^ Fa fait * 
fans crime y. de cct âé^contip.n;t encore W e Nou­
velle reconjoiilance de, ¿a qüallréôde la . P arti#  
de Mq le Fevre. - { • v-ÿèB . • ■ • - • ' p ' ..

On ne peut dojÇ  er atteint-efà certe y eco n noi f- 
fance', ôc elle fuÇt pour décider la conteilation^ 
piîifque ceux ouf-, attaquent. Pétât du Demandeur*

i



font ceux qui 1 ont reconnu ; mais du moins i l ------■
doit être admis à la preuve par témoins (  cl ) .  1653*

Vous voyez, M e s s i e u r s  , par le récit que 
nous venons de vous faire des principaux moyens 
des Parties, que ce qui fait le fujer de cette-con- 
•teflation, n’eft point la qualité de fils légitime.
La Partie de M e. le Fevre a renoncé à ce titra 
d’honneur. Il demande au contraire que vous lui 
aflitriez la qualité honteufe de Bâtard adultérin.
I l  préféré une confufion certaine , à Pincertitude 
de fon état. Pouvant vivre dans une heureufe 
ignorance de fa condition, il demande aujour­
d’hui à faire preuve d’un fait qu’il auroit dû fe 
cachet à lui-même.*

. Ce tte .Caufe .renferme deux Que fiions différen­
tes* .Vous avez à examiner d’abord quelle efc la 
forcé Sc l’autorité des preuves que le Demandeur
vous à Expliquées fuppofé■■'qi^elle -̂',̂ QUs^ar
roifient trop foibles pour lui adjuger dë^aipré^ 
feiit la fournie de cinq mille livres, vous ayezk 
décider fi la preuve pùr témoins doit lui être ac­
cordée , pour fnppléer à ce qui peut manquer 
aux préfomptidns ; qui femblent luiAtrê favora- 
blés. y yd: yy -dl ' ^  . -■
'V-Avasfcqü&d’^ ü e fe l i^ s Ĵ xamen-de-ce'S'deus ■ y y ■
Que fiions, nous fouîmes obligés cj| nous art ê- _yy y 
ter ,/ÿduu ainix ïdire, A V  eilréeAe- cette Caufe/
&  ¿ ’examinerdeLfins de^p.oruïecevoiî^gue;Piêrre r* '
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( a )  Le iurpîus desdMo^ens desf^ârtics n‘a pas1 été 
écrit #  ;
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Coutel oppofe aux prétentions de la/Pardo cfe 
Me. le Fevre.

7 î 6 B  î  X-S E P T I E M E

Il foutient que quand même il lui accorderoit 
la qualité de Bâtard adultérin 7 quand il le 
xeconnoitroit pour cet enfant dont les Arrêts 
ont parlé * Il ne faudroic oppofer à fa demande 
que ces mêmes Arrêts qui en font Tunique pré  ̂
texte ; que celui de Tannée 16585, qui adju- 
geoit des aliments au fils de Magdelene Coutel-' 
&  de Henri Ranchin j eil détruit par le fiience * 
êc par les difpoÎitions expreffes du fécond Arrêt *
rendu en Tannée 1665. . .V. _

La Cour* en enthérinant les Lettres. te 11 forme 
de Requête civile que R  an c/dA av oiti A>b tenues 
contre le premier A rrêt* ne Ta point condamné 
de nouveau à nourrir l’enfant dont oiLTaccufoit 
d'êtres-le Pere. Il y a même lieufdepréfuiBer* que 
la Çour a d iiïé  ré-: de  ̂pron pne qr ¿faricesi' ' alim e ns * 
îufquaHce que TinilruéHon.cnmio elie qu’elle or- 
-donde par - fan - A rrê t .} bût été-AdievéeR - 

. On accufoit Ranchin <favoiP'enlevé FenJanu
d.ont Magdelene- Cou te l , é toi t.1 qéoqneo. ée, La 
Cour or do (nia qifil it informé. de : ça,-: no uve au
fait. Jufque-là il étoit inutile dAdjiigArdes' alR

::-vf; ■* mens a un entant qui aypmfqeiiedoipâromr e ? 
,qu i étoit tre; mor t .par " le crime: de-qéelul
qui lui avoir donè& fc.ÿe.-q - , ;" ‘ ,, d w ; ■" ̂  ’

: *; Ÿ* re.t q e . i année rüf - encore pJ f  i^rnoin^a
d’égard de Mngdtéene Coûte! 7 fa’fucceffion néanR 
moins ne : j amais- êtrê tenue; d’une dette*- 
dont elle n’cil^^elpluîiablebide dans un cas qui.net 
peu( plus arriver. ^ r '-. %■t*ÿ- C; . - -

. < ( >•*
Ì
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Magdelene Coutel n’eft condamnée au paye- 

ment des aiimens . qu’en cas que les biens de I(593- 
Henri Ranchin ne fuflent pas fuffifans. Non feu­
lement on n’a fait aucune difcuffion de ces biens, 
il cil même impoflible de la faire , puifque l’Ar- 
Têt eft rétradé à l’égard de Ranchin, & que la 
condamnation prononcée contre lui ne iubiiile 
plus-.

Or ,  fi l ’obligation principale eft éteinte, com­
ment peut-on feindre que l’Arrêt fubfifte encore ?
Si Faction directe ne peut plus être intentée, 
peut-on faire revivre une adion fubfidiaire ; &  
îi’eft-ce ¿ms uftémaaxime certaine que les cautions 
dont déchargées par la libération d u principal 
Débiteur ? ‘

L’on''confifMe pe raifomiement par une induc-
de l’année 1658.QubtqiïgMagdeléne;jCqutel eüfcété condamnée en fon nom en une amende de deux mille livrés 

envers fe -Rpr »... on 1$; condamne; encore fubfidîai- 
rement ÿ: a^pay^nent de ïl’àimende piAnoncée ' • 'contre Lanchin, & cette condamnation iubfi, - 
diair^^Ointe dans F Arrêt, à la di§bfirion par i ^ u e^ ^ a ;C 09d^»^ ifoffi fcWidiaimnent Mag-

deiialknçjig i :& :̂ l , ... f!||
■ eaL ® ?  m s .̂ nehin^àcfbiënr pas ÿ
fuftiruns, ,adite amende de-ïk?ux mille livres

Magaœïiè' C o û ta i.^ ■" *  iC; .. î. ;
Sic

... ^  -- ■ - ' ;r d3 p ' v , ê .. ■ l " ji‘

B ’ou York coneluqv?“̂ ue coiiA^ da|np>|î.ouirpir 
point contraindra îeç  fh^riticr^Éd’ "MagdeÉne 
Coure! au payemérir, prononséê
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1 contre R anchin , parce que la condamnation dU 

reétc ne iubllile plus* on ne peut auffi exiger 
d’eux le payement des alimens auquel le même 
Ranchin efl fournis, parce que l’obligation prin­
cipale elt détruite , de par conféquent l’accef- 
foire.

Enfin 5 quand on abandonneroit tous les Arrêts , 
3c que fon  fe réduiroit à examiner tout de nou­
veau, s’il y a lieu d’adjuger des alimens à celui 
qui prétend être ce Bâtard adultérin , on fon­
dent que fa demande feroit formée, trop tard, 
P ni (qu’il ne feroit plus dans cet âge dans lequel 
ia Loi accorde des alimens à ceux qui ne peuvent 
encore fubfiiier par leur travail;,à parleur induf- 
trie. Il prétend lui-même être âgé' de trente-deux 
ans, il foiitieiit q u i!a  été élevé par les foins de 
Ranchin; & de Magdelene ;Cputeïy- de que par 
conféquent ils  ont fatisfàit aux devoirs de la na- 
ture à fon égard , qu’il a âppriSLnfnétier capab 1 e 
de-fur fournir ce-qui eil néGeffaifeià la yië ; il ne 
peut donc plus efpéret dés;7âLiùèns ?r ¿fe il faut 
rentrer dans les maxime^ordinaires -d elà  JuiHee 
qui n’en a ^ ’orde jamâiSqqu% feg ret'anXvBâtards 
adultérins, - : / " '-P ■ , y, ■■ . gy

T elles font joutesles |lns:de nod-récevoir doué 
là Partie <|e-éte-fartàrip;afait'le princ^aim oyen 
de fa défenfe , quqiiel iféanmoins nous croyons 
qtie Fon pfLit répondre eii peu'rdeimptsf f  ' d -

Premièrement^ dons fiexroyonè paS'que fou  
puiffe fontenir\ue l’Arr.êr'de l’année 1658 , foit 
entièrement défAit t il. elb vrai qifk l’égard de 
Eaixhin , il s’eft repréfarté

I  f  ’ f
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fl a purgé la contumace ? fes Lettres en forme 
■de Requête civile ont été enrhérinées ; mais ie 
même Arrêt qui les enthérine ? marque iuffifam- 
menr 5 qu'en même temps que la Cour a retraité 
le premier Arrêt à l'égard de Ranchin ? elle l'a 
confirmé à l'égard de Magdelene Coûte! 5 en la 
déclarant nomrecevable en fes Lettres en forme 
de Requête civile.

Suivant l'efprit de ce fécond A rrêt, il faut né- 
ceiTairement divifer celui de F armée 1658  ̂ le coiv 
iidérer comme détruit à l'égard de l'un des ac­
cules  ̂ Ôc comme fubiiitant à l'égard de l'autre; 
dt pour appliquer ce raifonnement à l'efpece de 
cette  Caufe ÿ dans la condamnation des aümensÿ 
il faut diiHnguer deux Parties 7 l'une qui regarde 
Ranchin de qui eil anéantie ? l'autre qui con- 
cerne îyiagdblérië Coure! ¿Cik qui n'eft point en*
co rere t

ï l  eil dohcvcert^m qu'il y a encore une aéfion ̂  
fubiidiaire à la vérité' 7 mais toujours ? fiib lif­
ta nteC^o^ffédâ fucceiliöndcMagdelendGouteL 

Peur développer Fcquiyoque du terme'&dâhiz , 
f u h f i d ï â i r ê nous çreyüh^: qu'il £p|: •' di-ilinguer 
. d^i>: forces de condammâtions qui peuvent porter 

^Fégalem ëntlenm ndecondanm ation^RibildiaL: 'S P- ' •. ’
tes. D ans: les unes ? Ton confidet^ la différence; f  
deadb^arions principale. & celle' ''-
cuiqhÿfé ;qu^âcqefîdirC^ ;:on^i^ôrd^une aÛiorî 
direR&conrre le principal obligé une ac- 

‘v tion fubiidiaire contre celu i^ m ifeiiob iig é  que 
iubfidiairement ; Açâans ce %s,y comme l'obli^ 
gatioii acceffoireÂ'èft-quSûê <§ute & une ié *
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pendance de l'obligation principale ? elles né 
peuvent fubfifler féparément, & Fextinéfion de 
r u n e emporte de droit la péreriiption de Fautre- 

I l  y a une fécondé efpece dé condamnation 
fubfidiaire , qui ifeft pas fondée fur la différence 
des obligations ? mais fur la différence de l'exécu­
t i on;  ainfi > fi deux perfonnes font obligées au 
payement de la  même d ette, mais que Fun foie 
obligé fous condition, Fautre purement "& fim- 
plement , quoique Fobligation foit la même*
F  exécution néanmoins fera différente : elle fera 
fufpendue jufqu’à Févénement de la condition à 
l ’égard du prem ier; elle ne pourra être retardée 
à l'égard du fécond* ■

Ce principe peut être appliqué facilement à 
Fefpece de cette Caufe ; un Pere & une Mere 
font également ohligeypar. la^CoFdé:;^ nature / _■ 
à nourrir leurs enfansy6tly>n peut- diterquqls c o m . 
tra.étênt;Uiie leur :
eouferver la vie qu'ils leu F onr donnée* ■. y f .
. : Quoique cette obligatioB ÎQit égale darnsFuiie■ 
5 p:M,anS: l'autre,QFfaut.qypper:nqaft æbigd / que'"-' 
daïMluilige /yue Bs B o k  ont introduit  ̂ què 
le s  Arrêts on&fuivi ? .eiles'exécute plutpc-cbi^e - 
le -■ pere que contre la- mere, J ôc jquf if. efC: .
l a  mefe-y foit^padamnée > il ce r n?ettjprique; les 
■biens'dupere B e lb F t ^ ip ^  Ht I^Tqtfeile
y e if- condam n é e b a s\ c e j f  efipolnvçomme 
caution ? c?|ft comme principale ofeMgéqp &„ fi 
Fon fe fert duyeri|p de fu l^ ia in m em  ^ c e infeiFf'v 
que par f^peÆ^^exêcuLidmqùi eil à la vérité . 
fubfidiaire ; &  /amàVpar r^pporti Fobligation

f  ... . " 'Cq  r ' ^  -
i
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qui eÊ toujours principale dans l'un 3c dans 
f  autre.

Si Ton a donc prononcé une condamnation 
fubhdiaire contre Magdelene Coûte!, ce n'eft 
point qu'on Fait coniidérée comme la caution de 
Ranchin f c'eft parce que Ranchin devoir être 
fournis au payement des alimens avant Magde^ 
l ene , Coutel ; 6c c'eil par là que Ton peut ré­
pondre à toutes les objeélions qui ont été faites 
de la part de Pierre Cou tel.

On ne peut s'empêcher de convenir avec lui > 
que l'obligation ac ce (foire ne peut furvivre à l'o- 
Migation principale ; mais dans l'efpece de cette 
caufe 5 l'obligation de Magdelene Coutel n'étoit 
point accelToire : elle étoit indépendante de celle 
de Henri Ranchin y l'une peut fubfifler fans l ’au­
tre ; 5c s'il eR dit dans l'Arrêt que là xnere ne 
ferâ réfponfable des alimens qu'après le pere, ce 
ii'eÎfc pas une claufè'qui change la nature de l'o- 
fcligattïèn $ mais c'eil une condition qui en arrêté

qui en ïuipend l'exécution. :,i=
' . Nous, ajouterons a cette première réflesioiii-- 
o^.ÿlqüân'd même omeonfîdéreroit f||)ligaribiîdg' 
,Mà|p|qÎene Coutel comme fubfidiaïre , fes héri­
tiers nè pourraient pas s'ef:empteq.du payement, 
qu'pp k ^ fe m a n d e f L'intention d|jja Cour a été ' 
de condSrinèr la mere à nourrir fon fils , On cas 
que lespourfuites que fon  ferïlt eon|je Ranchin 
iuiïenrthütnés : c'eft le'm©ti#;principàl que Im 
Cour a eu en vue. Or. il pouvcftr arriver en deidt 
maniérés} que F action, que ro^ ih ten te roit con­
tre Ranchin fut infrUÎluSUÎl à oplui qui prêter^ 
f^**?*# I L  m ^  Z  £ #

16, -̂i
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doit èrre fou fils , ou parce que Ranchin ferole 
infolvable , ou parce qu'il auroic acquis une ex­
ception qui le m et troie à couvert de toutes for­
tes de pourfuites. La Cour n’a prévu , à la vé­
rité  , que le premier de ces deux cas , 6c elle ne 
pouvoir pas prévoir le fécon d , parce que Ran­
chin paroi fïbit coupable dans le temps que T Ar­
r ê t  a été rendu ; mais il eil aifé de reconnoître 
que ce cas c il entièrement femblable au premier, 
par rapport à la demande du Bâtard, puifque 
dans Fun 6c dans l’autre cas , FaéHon direde 
qu'il pourvoit former contre Ranchiti êü  égale­
ment inutile , 5c puifque F a ¿lion febÎidiaire eit 
accordée au défaut de Faélion direéle-: de quel­
que côté que vienne ce défaut, on ne peut la 
re fu fer lorfque celui qui étoit le premier con­
damné eft infolvable , ou qu’il peut fer, défendre 
par une fin de non-recevoir, y  v

I l  eil inutile de dire que Fon a condamné füb- 
iidiâirement Magdelene Coutel aii payement de 
Famende prononcée contre Ranchin, comme- au 
payement des alimens.; f&;'que 'comme ‘après la 
jufUficatioi^le Ranchiti, on ne pouvoir plus l’o­
bliger à payer cette amende, on ne peut pas 
non plus la contraindre M  payement des ali- 
mens, On cep'fond dans, cette Propoli don , deux
fortes ̂ obligations, qui îjpnt très-différentes. ■
■ Magdd^pe Coutel e fb  obligée à pourrir ion 
fils par le dropd naturels éq-üe? te "oBÏÎghrionefi; 
une obligation ÿEncipale^ directe, 6c qui fuh- 
fifle par ellé-rnfee.

LoDligatioifvqu,én'.lui iinpofe de payer Pa- 
î  C1 ,

¥■



Monde a laquelle Ranchin eil condamné, en cas 
qu'il folt infolvable , n'eil qu'une obligation 
Véritablement acceffoire & fubfidiaire ; c 'eil 
ime efpece de cautionnement contrarié par le 
crime : c'eil une efpece de fociété qui l'engage 
en quelque maniéré, à partager les peines de 
Ranchin , comme elle avoit eu part à fes défor-  ̂
dres  ̂ mais qui ne peut jamais être féparée du 
crime de Ranchin, tant que Ranchin fera coupa­
ble. Tant qu’il fera condamné, Magdelene Coutel 
pourra être contrainte au payement de l'amendé 
qui efl prononcée contre lui ; mais Îi Ranchin eil 
fu itifié, s'il eil déchargé de l'accufarion , cetté 
condamnation qui n'en étoit qu'une fuite ? eil 
détruite, & ne peut plus avoir aucun effet contre 
Magdelene Coutel.
- I l  faut donc diiliîiguer les condamnations qui 
font prononcées contre Magdelene Coutel, du 
chef dé Ranchin ; 6c pour le c rime de Ranchin  ̂
de celles qui font prononcées direélement cou- 

*trie l lë ,&  pour le crime quelle ne partage’ poiné 
àvecluL * '■

Les premières font détruites pJP l'Arrêt qui 
^Juflifie Ranchin ; les fécondés fubfiilent encore 5 

êc elles dureront autant que F Arrêt qui les pro-

P L  A I  ï> Ô Ÿ  £  ÎL

iionce, ^  4 w
Et Ton nédoit pas trouver étrange que dans un 

crime* tefq.ue F adulte-risque les LoJ| appellent; 
crimen' duorum , l'on diftin'güe la  Çaufe des deux 
accufés, que l'on condamne jpendant^ que 
l'autre eil juilifié ; puifque l'on peut pas dou-* 

rdans l'efpece de cètte Caitíe, indépendantfi§ « aZ z 2
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m ent de K an ch in , il n’y eût des preuves fufîii ast­
res des débauches de Magdeiene Coutel.

L ’enfant dont elle étoit accouchée > étoit né 
après deux années d’abfence de fon mari ; & cette 
ieu le  circoniïance fuflifoit pour faire condamner 
la  femme d’ad ultere, fans attendre que Ton eut 
trouvé les complices de fon crime.

Que fi malgré toutes ces raifons, on oppofe en­
core  le filcnce de l'Arrêt de 1665 , furie fujetdes 
alim ens, nous croyons qtfil n’efl pas difficile de 
rendre raifon de ce lilence. Ce n’eft point , comme 
o n  vous la  dit, que la Cour voulût être inflruite 
de la fouilraclion de l’enfant avant que de lui 
donner des alimens ; Ion fait que" Ton ne fépare 
p oint ces deux prononciations, de qu’en même 
temps que Io n  ordonne la repréfentatibn d’un 
en fan t, Ion pourvoit à fon éducation. La .véri­
tab le  raifon de ce fiience? eft qu’il étoit inutile 
de prononcer fur les alimens. On ne pouvoir les 
adjuger que contre deux fortes de perfonnes, cou­
rre Henri R anchin , de contre Magdeiene Coûte! 
L e  premier ne pouvoir y être condamné , parce 
que la Couple l a  point déclaré atteint oc con­
vaincu du crime cf adultéré , 6c Magdeiene Coure! 
y  étoit fuffifamment condamnée par„ l’Arrêt de 
1 6 5 8 , que l%{\ confirme à fon égard.

Quant à ce que Ion prétend que Îo n  ne peut 
accorder dĵ ï alimêns à& un Bâtard ^dultéfin que 
l-ufqu’à ce qu’i l  (bit en état de fublifter pàrdbn 
travail, c’eil; une^objeéUbp^qui eil détruite par
TA rrêt de 1658^ (kct

Examinons nsa intentait la qualité des preuves



que la Partie de Me. Lefebvre allégué pont prou­
ver qu’il eft le Bâtard adultérin dont ies Arrêts, 
ont fait mention. Ces preuves fe réduifent à quel­
ques Lettres que Pierre Coûte! lui a écritesÿ & 
dans iefquelles il le reconnaît pour Ton neveu 5 & 
à une procuratiqji que Claude-Antoine Coutel a 
donnée pour le reconnoître pour fon couhn ger­
main.

P L A I D O Y E R  7 zj-

Avant que d’examiner quelle eit la force & 
l’autorité de ces ad es , nous croyons devoir 
faire une première réflexion fur la qualité des- 
faits qui font articulés par le Demandeur.
Nous eommegeerons par le comparer avec lui- 
même y & le rendre, pour ainfi dire , juge en 
fa propre Caufe. Si les faits qu’il a articulés 
s’accordent parfaitement les uns avec les autres, 
ce fera un grand préjugé en fa faveur. Si au 
contrairef il ne s’accorde pas avec lux-même * 
i l  fera difficile de l’écouter quant à préfent, &  
de recevoir fans un plus long examen, les preu­

ves ' qu*il rapporte.
Il a expliqué deux fois ThiÎloge de fa vie. 

ï l  a raconté & à Nifmes Ôc en la ïo u r  fes diffé­
rentes aventures. II a articulé dans deux'Tribu­
naux, des faits précis & cireonflanciés dont il 
a den:^d|. à faire la* preuve. ^

S l l ’on compare cesf&its lesqms avec les'autres  ̂
les Requêtes qu’î . a données-en la® en échauffée 
de Nifmes ? avec celles qu’iĵ  a f*préfefitée$ en la. 
Cour, on y trouvera tant d’ineonfiances 3 de. 
Variations 5c ¿ ’incertitudes , su’on aura peine.

Z z  ^
m %



a croire que c e  foit le même homme qui ait 
paru dans Y un 6c dans l'autre Tribunal.

I l  détruit en la Cour tout ce qu'il avoir dit 
à Nifmes touchant Îa naiffance , fon baptême $ 
io n  nom ? fon é t a t , fon éducation ? fon domi­
c ile  j, & le temps dans lequel a découvert fa 
véritable origine. ■ >

I l  a foutenu devant le Sénéchal de Nifmes  ̂
qu 'il étoit fils légitime de Jean du Roure 6c 
de Magdelene Coutel ; qu'il étoit né dans le 
fein  de la Religion Catholique ; qu'il avoir été 
baptifé fous le nom de Jean  du Roure dans 
une ParoifTe de Paris} 6c qu'il avoir toujours 
porté ce nom , du confentement^de .cçux qui 
lui a voient donné la naiffance, Il a offert 3,|pou .̂ 
prouver ce fait ? de rapporter fon Extrait bap-̂  
ditère. ';:-vvp. -

D I X - S E P T I E M E

E t dans la Requête qu’il a préfentêe à la Cour M 
Il expofequ'il dpit la vie au commerce criminel; 
de fa mere avec Henri Ranchin ;  qu'il ei| le fruit 
de leurs débauches s qu'il a été baptifé dans,’* 
le Temple de ceux qui faifoient pfoieffion dé la  
Tl,- P, R ; q u ^ .e  déibrdre dfeieurftegiiltêsp  
le foin que fon pere 6t fa mere ont eu de cacher 
au public jLa. naiiTance^ d'un fils, conçu dans le - 
crime & dar|h là profbîuuon ? fôtit deux, 
caufes qui l'empêchent de^vous reprâfenrer fon
Extrait bapi
¡ours porté le nom de Tfônrfe 6: en eue 
Vous a lu des L e t t r 0  qu'il ̂ prftend avoir reç 
de Ranchin s otdqpit ladre fie ju flife  qu'il por
ce nom en l'anr^e t68pf
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L a poffeifion de fon état n’efl ni plus certaine 

iîi plus confiante dans fes expreilions. Si Ton 
croit ce qu’il a dit en Tannée 163p en la Séné-, 
chauffée de N ifm es, il a toujours été reconnu 
pour le fils de Jean du R ou re, il n’a jamais 
été troublé dans la poffeilion paifibie de cette 
qualité. Il allégué en fa faveur- la prefcription 
que les Lobe ont introduite pour ceux qui ont 
joui de leur état pendant plus de vingt années ; 
& cependant fi Ton peut ajouter foi à ce qu’il 
0. expliqué dans votre Audience 9 il n’a jamais 
ufiirpé le nom de fils légitim e, il a vécu 
dans Tignarance de fa condition jufqu’en Tannée 
16BS,

I l  s&çQrde encore moins avec lui-même ? 
loriqiTif, veut. raconter les cir confiances de fon 
éducation* A  Nifmes * c’efi Magdelene Cou tel a 
qui de concert avec Jean  du R ou re , lui a donné 
des: aümens. En la Cour , V e  fi; Ranchiu qui a 
fourni tout ce qui était néceffaire à fon édu­
cation. - , ■

Son domicile paroifToit plus- certain que les 
autres faits que nous venons de volfe - expliquer 
‘mais .un dernier aéle que Ton .a découvert 
depuis peu de fours f détruit1 tout ce qu’il avoir 
avancé à* préfent. I l  foutenjj-t à Nifmes 
'Æ même en la Cour ¿ q u e  depuis fa nalffantV 
41 avoir .toujours demeuré oü va P a r ^  ; ou dans 
-ufio-fférre du iieuff. Comte de C%rmont ; cepen­
dant dans le traité qÿiPa p a ® : avec Claude-Ân*^ 
îoineC outelj fon prétendu co^fin germain ? de- 
■puis aue çette In ftance^ il commencée ? il die
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que fa longue abfence hors du Royaume a dorme 
lieu aux héritiers de fa mere de s’emparer de fon 
tie n .

D I X - S E P T I E M E

Enfin fi Ton examine le temps dans lequel il 
prétend avoir été inilruit du fecret de fa naïf- 
fance 3 5c les circonftances dans lefquelles il Ta 
appris t on n’y trouve encore qu’une fuite & une 
continuation de Fincertitude 5t de la contrariété 
qui ote toute vraifemblance aux faits qui font: 
avancés par ce t inconnu.

ï l  fou tient à ISfifmes qu’étant chez le fieur Comte 
de Clermont en Tannée i dS'S, il a troYiyé des 
Mémoires précis qui Font déterminé à prendre la 
qualité de fils légitime ; 5c il dit en la Cour, qu’en 
îa  même année 1688, le fieur Comte de Clcr-. 
fnont lui a donné tous les éclairciffemens nécef- 
faires pour lui faire connaîtra qu’il étoic Bâtard 
adultérin.

I l  jfêft pas même néceÎTaire de comparer les. 
Requêtes qu’il'a données en dïfférens Tribunaux^ 
pour y trouver des preuves d’une contradiéUoa
évidente, Il fcffit de comparer ldl| termes.* d’une * 
Requête les uns avec les autres , & Fon trouvera . 
q u i !  dit dans un endroit ,  „ que la vérité de fon 
état ne lui à é|é connue qu3en Tannée 1688 ; 5 s. 
dans un autre, que torique Ranchin^fï" décédé - 
en Tannée t ^ 2 ,  il lui a ̂ n d u  toutesdes. affito  ̂
tances qué5 Bt nature 5c le R ii^ ÿFoblig^diqBt dp 
fie lui rendre. Quÿques qffbjts que Ton ait faits 
pour concilier ce^te contrariété, il efl difficile 
de ne pas reconnaître dans ces expreilions,  le

\
A
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langage mal afïuré d’un homme ou peu inftruit de 
fon état j ou qui cherche à le déguiier.

Nous ne parlons point ici d’une derniere contra- 
diétion qui peut recevoir plus de difficulté* Elle eft 
tirée d’une Lettre que Ranchin a écrite en 1680, 
à la Partie de Lefebvre , 6c dans laquelle il 
lui parle de fa mere comme d’une perfonne vi­
vante : 6c néanmoins il a toujours foutenu, 6c ce 
fait eft prouvé par un Extrait mortuaire , que 
Magdelene Coutel étoit décédée dès l’apnée 
1667,

Pour expliquer cette contrariété qui paroît évi­
dente , on vous a dit que la femme de Ranchin 
apfjçflpit ordinairement le prétendu Jean du 
Rouie , fon fils, 6c qu’il lui donnoit auiïï le nom 
do -Ët mere ; 6c que c’eii d’elle dont il eft parlé 
dans cette Lettre de Tannée 1680, Nous réexa­
minerons point ici fi ce fait a quelque apparence , 
ou s’il n’eii point du nombre de ceux que l’on 
doit rejeter dans les queitions d’é ta t, comme 
étant auffi facile à imaginer que difficile à ‘réfu­
te r ; 6c fans nous arrêter à éclaircir cette nou­
velle contralîélion, nous croyop que celles que 
nous vous avons o'bfervées font fi fortes 6c fi con- 
fidéràbles fque Ton ne peut s’empêcher de concc- 
voir foupçons légitimes c^ .tre  le Deman­
deur, capables d’ôter. coute créance aux faits-qu’il 
articule;,. .... P'f ■ g *
* vPdurroît-on fermer quelque autorité aux dif- 
cours d’un hommëfpé tantu^ affure qu’il eft légi­
time , 6c tantôt qu’il eft Bâta^ji adultérin ; qui fou- 
tient dans une Reqüêfe* qu’ijgja été baptifé dans

1
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une Parodie de Paris ; & dans une autre Requête^ 
qu ’il a été baptifé dans un Temple de la Religion 
prétendue réform ée; qui prend alternativement 
le nom de Jean du Route <$c celui de Henri ; qui 
prétend à Niimes qu’il jouit depuis trente ans de 
ion  état, & qui reconnoît en  la Cour qu’il n’a pas 
eu un feul moment de poiîeiuon ; qui en l’année 
1 6 8 0 , dit qu’il a été élevé par les foins de Jean du 
R o u re , & en Tannée i6pr * que Ranchin s’eft 
chargé de Ton éducation : enfin, qui déclare d'un 
côté’ qu’il a toujours demeuré en France, 6c de 
Fautre, qu'il a été pendant long-temps abfent hors 
du Royaume ?

Quelle foi peut-on ajouter au langage "Îui* 
homme qui fe connoit fi peu lui-même, éfc qui ne 
fauroit alléguer en fa laveur ce prétexte fî commun* 
à tous ceux qu’on accufe de fuppoiition, que Ton 
doit imputer la contrariété dé -leurs expreffions, 
aux ténèbres qui environnent leurs deltinées, 6g 
qui n’ont été diffipées que depuis un certain- 
tem ps?

Tous les iecrets que le Demandeur prétend1 
avoir découvert1 touchant fa naiffanié, lui ont été  
expliqués dès l’année ï 5 8 8 , avant qu’il parût k 
N i fine s & qu’il articulât touT les faits’ qu’il a dé­
truits dans la iuif \ ï l  vous a déclaré, M e s s g  un s*,* t 
que le fieur Comte de Clernipnt lui avoir révélé 
dès-lors la hor^ t &  Tobfcurit# de fa miilâi|ce. ï l  * 
favoit dès l’année Ki 688 , qu’il n^toit pd intté 
légitim e de Jean diÇRoitrô pjqu’il ne pouvoir 
prendre que la q u itté  4 v̂^âtard adultérin. Il 
m’a rien appris déf ais ce-temps là qui ait pu

c f  \
A '
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porter a changer d’opinion. Il a fu dès ce moment 
tout ce qu’il a fu dans la fuite. Nous ne pouvons 
rien ajouter k cette reconnoiflance par laquelle la 
Partie de Lefebvre ? en s’accufant de fauifeté 
8c d’impofiure ? prononce lui-même fa condam­
nation; Sc puifqu’il a été capable de foutenit 
une fois un menfonge aux yeux de la Juftice^ 
qui peut nous affurer qu il ne le fera pas encore 
une fécondé fo is , Sc qu’il fera moins hardi à 
commettre un crime dont il a contracté une c£* 
pece d’habitude ?

Lorfque nous confidérons toutes ces contra­
riétés dans des faits fï importans, il fembie qu’il 
eit difficile d’écouter un homme qui fe condamne 

ês contradiéUons dans lefquelles il 
tombe k tout moment ; cependant, quelque 
grandes que foient ces contradictions, il faut 
avouer néanmoins qu’elles n’ont toutes qu’un 
|eul principe, C’eft le défir qu’a eu la Partie de 
Me  ̂ Lefebvre de paffer pour fils légitime de 
Jean  du Route. Nous m  croyons pas que; ce 
m otif fok capable de le juftifier ; 5c quand nous 
faifons cette Réflexion ? c’elL iniquement pour
faire voir que toutes ces variations fe rédüifenc 
à une feule. l i  a foqtfenu à Nifmes qu’il étoit fils 

-légitim e. 8c il fontidnt en'la qu’il eit Bâ- 
tard ; c effi la fource de toutes ces erreurs.

Quoiqu’il foit diffi<iîe d’excufer Igfuppofmon , 
iéependkht nous croyons que, cefeiu moyen ne le 
rend pas abfolumèftr indigîjl, d’être écouté. Ce 
n’efl pa$ la première fpis qü© 1a Cour a donné 
des alimens k ceux k qui -elle refufé la qua~

CT
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7 3 *  B  I  E P T  ï  E M B  
Vite d’enfans légitimes ; mais d'ailleurs ? ce qui 
nous perfua'de que Ton peut ne pas s'arrêter à 
cette  difficulté 5 c'eii la qualité de ceux qui con~ 
teilcn t l’état de la Partie de Mc. Lefebvre, C’eft 
François du Roure qui n’a aucun intérêt dang 
cette  Conteflation ; c’eft Pierre Coutel qui Pa 
reconnu par plufieurs Lettres qu'il n’ofe déia- 
vouer, Tant que cette reconnoiffance fubfiflera, 
ôc tant que le ^Demandeur n’aura pour Partie que* 
ceux qui lui ont fourni les preuves de fa qualité ? 
Il femble qu’il n'y a point de raifon allez forte. 
pour lui ôter un titre que fes propres Parties lui 
ont accordé.

Examinons donc quels font les m oyens'par 
lefquels on prétend détruire cette reconnoilfance, 

Pierre Coutel vous a dit que ces Lettres avaient 
é té  furprifes de lui par fon f is  3 qui étoit d'in­
telligence avec un inconnu pour lui enlever 
Comme de cinq mijle liyrëfi :

î°/ C e fait e^ ra g u e  & fans preuve. . _
2.9-, Ou Pierre Coutel prétend qu’on lui a per-.-, 

iimdé que cetdnconnu étoit fils légjjime de Jean, 
du Impure ? ou qu ’il étoit Bâtard adultérin, ï l ’nëÎ^ 
pas vraifemblabié qu'il-ait été trompé rù fur l'un
ni fur l'autre. ■ J  ̂ ' ’

Sur le  preJuer 3 on 11e peup . croire tfPil ait 
ignoré que jam ais Magd|Jene Coutel a it eu 
d ’autres en ffo  qu’un*fils _
; Sur le fécond, pas dit dans
ce tènipsdà ce qu’l l  'dii: à cétte heure * que cet 
enfant étoit; m o|  il-y avait trente ans ? Quelle

u. .



nouvelle lumière a1t-ileue fur ce fait depuis les 
Lettres qu'il a écrites r

I l  refte qu'il dife Lavoir fait en fraude de fes 
créanciers ; & c'eil ce qu'il dit auifî. Et après cela 
mérite-t-il quelque créance ?

Il s'agit donc de décider entre deux hommes 
qui s'accufent eux-mêmes de fraude de dhmpol- 
,£ure.

Inconvénient de prononcer en faveur du De* 
mandeur3 à caufe des fuipicions dhmpoiiure.

Pareil inconvénient de la part du Défendeur*
II faut encore confidérer l'intérêt des créan­

ciers. :
Lé parti qui tient le milieu entre ces deux ex- 

crémitéS/j eil d'ordonner la preuve par témoins 
qui ç il  recevable dans ce cas s Scc.

P L A I D O Y E R ,  731

JE X  T - M  A  1  T

D E S  R E G IS T R E S  D tF  P A R L E M E N T ,

J~Amtre Dan du Ronre 5 Peintre, demeurant à Caiielneau 
*de Breflenon ¡^Demandeur aux 'fins de la Commillîon par 
lui obtenue en CKançfIferle, k  premier Gétobre mil fis 
cent c^tre-vingVnenf-, 4 ’une pari: r 8c fV'&nçois du Roure ? 
Eourgems dë‘ la ville de jSÜfmesY' poiîeileur des bien sC de 

Coûte! j femgçne de tjfean du i Avocat au
’fouipiiié 3 Sc mer#dudÎL Demandeur 3 Défen­

deur d'autre j Scc, Après.^Ve Taq^rm 5 pour Pierre Coutelq 
Lefebvre 3 pour JeanÎdu Rdurëp^oly- de Pleur y , pour 
Prançois du Roure ? ont été ouis.peÿant trois Audiences s 

^fem ble d’Agueileau* le'■ Procureur-Général ;



f u  DIX-SEPTIEMÈ p l a i d o y e r .

LA C O U R a donné a£te à la Partie de Tartarin de ïa ré, 
connoîifance par elle faite par fâ procuration du i S du préfent 
mois de Juin;, lignifiée le ¿$ dudit mois des quatre Lettres 
miilives en queftion, pour avoir été par elle écrites à h  
Partie de Lefebvre , en date des vingt-quatre Janvier 8c 
dix-huit dudit mois 3 St vingt-fept Mai de l’année mil fix 
cenr quatre-vingt - onze; & ayant égard à la Requête de 
la Partie de Joly de Fleury, fait défenfes à celle de Lefebvre 3 
de prendre le nom dudit du Roure, mais celui de Jean- 
3-ienri, pendant le procès i & avant faire droit fur le fur- 
|>Ius 3 permet à la Partie de Lefebvre de faire preuve, dans 
deux mois, pardevant Me. Damas, Confeiller ? pour les 
témoins qui feront en cette Ville de Paris ; & pour ceux 
gui feront hors de cette Ville , pardevantdes pîu$ prochains 
Juges Royaux des lieux, des faits contenus en.la Réquêtfd 
du dix - neuf Janvier mil fïx cent quatre--vingt: ^oiize } 
lignifié le vingt - trois Mars fuivant , 8c aux Parties de 
Jo ly  de Fleury & Tartarin - au contraire 3 fi bon ieuf 
femble ; pour ce fait & rapporté > être ordonné ce qu& 
d e  raifon , tous, dépens réfervés*

F in  M  T on te I L  x
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A

B U S ,  Appel comme d'abus 
par des Collatéraux.

Des Paren's Collatéraux font- 
Sîs recevables à interjeter appel 
somme à'abus d’un mariage?

Principes fitr cette matière.
. ï ç . Leurs plaintes font fou vent 
écoutées peu favorablement dans 
les Tribunaux de la Ju.fi î ce,

mere3 qui après un iîience de plu.-* 
fieurs années, abufoienc de l’auto- 
tiré paternelle, ou pour rompre un 
mariage concordant , ou pout 
exclure leurs perits-enfans de leur 
fucce/fioo, 550

Après avoir jugé que la lon­
gueur de la poiîefiïûn pouvoir af- 

l’état d’une famille courre

venger

furer
Si la. Loi permet à un pere de les pourfuites trop lentes de ceux: 

même après la mort de qui en font en quelque maniéré les
arbitres 3 il eft aifc de déterminer 
quelle doit être la force de ce 
moyen pour arrêter les demandes 
des Collatéraux. 550

fon fils, fin jure qu’il lui a faite es 
Îe mariant contre fa volonté $ d’é­
tendre fon indignation &c fa colere 
jufqu’à la feconde génération, Bc 
de punir fon fils dans la perfonne a*, Cependant qn a fouvent
defes petits-enfans j en leur refu- permis aux Collatéraux d’attaquer 
faut 3 non feulement fefpérance de le mariage de ceux qui par ane al­
fa fucceiîi on 3 riais encore laqua- lianc^ndigne , les avaient privés 
lité d’enfans légiumes.i die n'ac- de leur fucceffiom On a confidéré5 
corde pas is^Êeme pouvoir aux qu’on ne pouvoir fans injuftice 
Collateraux qui i f  allèguent en leur refafer le droit de dîfputet à

qui ne font fouvent portés que fans légitimes; que rérahliiTcrnenr 
par un efprit d’intérêt, à désfcq- de eet^qualké dépendoit abfoîu- 
norerV:ferinémGÎre .du pere 3 & a _ ment d# la validité du mariage 
troubler férat des en fatyÿ-' 550 ¿^auqu d Us devoientla nàüfan ce ;

Cette confidérarionta paru fi^^u’on ne pouvoir attaquer le ti­
fone ? qu’on a quelquefoisoppofé lie  d’enlans lég"*: ...... J ~j
r -o f-1 -iS  w * . * - i r r i s a  ■ m .- i r r t ia  r i i f ' î  a C r p i n f i i  i jcette maxime favorable ,  ̂même 
aux plaintes d'un port

Ultimes, fansdon^O
nf> atteinte à celui de mari 5c de 
femme léguions \ que cette fe-
O  »
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conde'aélion éeoic une fuite & uti 
accefToire de la première, & qu’il 
¿toit impofîihle de iéparer l’exa­
men de l’étac des enfans, de celui 
de 1 état 8c de la condition de leur 
pere. _ n o .

Mais dans ces cas mêmes, les 
demandes des Collatéraux ne font 
pas routes également favorables * 
& cette diveciîté vient de la d if­
férence des moyens qu’ils em ­
ploient pour combattre le maria­
ge*............................. ï i ° -  55*

S’ils nient îa vérité du mariage , 
s’ils conteflent fort exiftehce, ils 
peuvent être admis à la preuve de 
ce fait, auiîi facilement que le 
pere & la mere auroicnr pu l'erre , 
ou que les Parties mêmes qui fou- 
tiendroient quelles n'ont contrac­
té aucun engagement, 551

Si au contraire , en convenant 
de la vérité du mariage , ils Pac- 
cufent de nullité , il eilplus rare 

,que leurs plaintes méritent quel­
que faveur ; êc fi l’on excepte cer­
tains défauts eifentiels qui for-

B L £
enfans qui lui font redevables dé 
la naiffance, ^  1

3*. On ne fauroit apporter trop 
d’attention à fuivre les regles qui 
font preferirei par les Canons & 
par les Ordonnances , quand les 
Parties qui ont Contraile font cuc­
care en yie. Un Juge peut alors 
trembler avec raifon, lorfqu’il con­
fiderò qu’il va peut-être ou rom­
pre les nœuds que la main de Dieu 
même a formés , ou confirmer les 
Parties dans un engagement crimi­
nel , Sc donner à une conjonction 
illicite le noïïi honorable de ma­
riage^

Mais lo-fque U mort a rompu 
cet engagement^ quoiqu’il faille 
encore cohfervet les maximes d«s 
ITglife & de l'Etat ,..on peut s’at-C 
tacher moins rigoureufement aux 
formalités , pour prononcer en 
faveur de la po/TefUoii, qui eli 
h loi h  plus sûreté là gîuè invio­
lable J Îorfqu’il S'agit de régler 
l'état des Parties, $ $4. f j j  

4°, QuandJî s'agit d'admettre
ment des nullités que le temps ne ou de rejeter un appel comme 
peut jamais réparer; fi l’on met à d’âbus contre lequel il y Idesim s

publilq tou- de différence e&fïe dès ruoyi 
jours-glus foste que celle de Tin- tirés dii défaut de secondi t ion s qui 
térêt particulier )  femblé fe join- • oiit toujours été regardées comme 
dre aux Collatéraux pour s’élever bfleatieile^tfe nécefFsires pour for- 
cohtnruSr mariage odieux fi .1 s il mer un etigagemenr iégi ci âe , Sc * 
difficile qu’ils püiiîent détmiràT-deux que l’on fonde fur rElniffiori. 
touresries fins de non - recevoir tfes auties"formalités qui ont été 
qu’on leur oppofs : corafiie par ajourées comme _de|;précautions 
exemple" le ’ filence dessero 8c * iaiutaipps, éfqui 
â r e r e c e l u i  ■ des contraéfans^.Jement établies en faveur des pé- 
eux-memes, d’union de leufm'a^ res&des cotnraclans, Quand les 
nage., la pofïeifion paifibie de v uns & les autres, loin de fe fer/h 
leur état, la mort qui la  aiÎÎ.é du rerüedeque la Loi leur offreur, 
pour touiours t $ f h  faveur des dnt^ppi:ouYé.&; confirmé le msg_
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nage, ces défauts ceiïent d'étre 
confidérables , ils perdent toute 
üeur force & toute leur autorité 
dans la bouche des Collatéraux,

s6z
5<J. Telles font les maximes 

fondées fur l’équité naturelle & 
fut l'autorité des Arrêts : voila les 
véritables principes par lefquels 
on doit décider > quand des Col­
latéraux attaquent un mariage 
par l’appel comme d'abus. y ç z

A c t e . Le premier acte entre 
cohéritiers, eif un acte de parta­
ge, Ce principe eft certain , mais 
il a befoin d'explication , pour 
être bien entendu.

Deüx conditiGps effeiitielies 
font néceffalres 5 spour qu’un acte 
lo it préfumé partage : La premiè­
re , qu'il L (bit fait entre cohéri­
tiers , ou entre des perfonnes qui 
ont des effets communs à parta­
ger. La fécondé, que Y acte foit 
fait dans i’efprit de divifer Fhéré- 
tiité , dans l'intention de parta­
ger ou de licitêt des effets corn.-, 
înuns, & non de ,lçs vendre & de 
les acquérir. C'eftfîa doctrine de 

, Dumoulin fur î’̂ jciele zz de l’an- 
. sienne Coutume ne Paris. 539 

■■ D’où il-fait jgae le premier acte ,■
. entré les cohéritiers des propres 
paternels & ceux des propres ma­
ternels ^pe peut pas être appelle"'"- 
un acte 'de partage relativement 
aux propres ; pàrce que les?héfi4§ 
tiers dkne.; jigné,  ̂font étrangers 

'-prèpréshié fàutteTigiie , |c par 
eonféquent ils ne font poini? cohé- 
îitiers* Si nilnl commune ; "non 
funt coh&Ycdes : £7 ft nmi toh&re- 

sgdes nuit a divijto. ' '
- VMoz 1 n 1 s tr at s.. Cefl unBe-

//„• éjt
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gle denotre Droit François , mar­
quée pat Loifeî, qu’un (impie A d- 
mïnijèrateur n’eif point tenu de 
porterja foi & hommage , ni de 
payer aucun droit au Seigneur.

Aâmïnïflrateur. Voyez Hypo­
theque. Obligation.

A le y (Evêché.) Temps 6c 
motifs de fon érection en Arche­
vêché, 671.671.67$

Sacrifice que fait pour cela l’Ar­
chevêché de Bourges. 672.

Conventions faites entre les 
deux Prélats } relativement à ce 
démembrement, 67$

L’Evêque à'Alby promet de 
donner à l’Eglife de Bourges 
15000 livres de revenu en narine 
de dix me . quittes iS déchargées 
de toute portion cotigrue  ̂ &c autres 
charges foncières & Seigneuriales, 
it aucune y a. Si les dixrnes ac- 
cordecsen dédommagement, prt - 
duiienc dans là lui te pi us ce 
ïçoop livres de revenu , h Arche­
vêque de Bourges profitera ce  
l'augmentation 5 6c fi elles en pre- 
duiienc moins , la diminution: 
tombeasdiir lui en pure perte, 67 s.

Cession vendons palTees par- 
devant Notaires , font du 7 Mars
■1675. ' ; _ A /

En i6%6? Déclaration du \ ù i it. 
touchât les portions congrues, 

■-Cette Déclaration éleveun Ikocès . 
entre lé^eux Eg-lÜes de Bourges 
& à'AliSPi parce que ■ plufieurs 
Curés del Pareilles dont idg-dis­
s e s  a voient été abandonnées à 
r^rêiievêché dé Bourges ? vou- 
î'antjprofiter du bénéfice de-la Dé~ 
elarStion, lui en abandonnent les 
fruits ? & demandent le paiement 

®  a  A aa



t a b l e
de leurs portions congrues, 6yT> 

L’Archevêque de Bourges dé­
nonce cette demande à celui d’Ah 
b'j, parce que celui-cieficonvenu 
de lui donner en dixmes t i 5 000 
livres de rente , déchargées de tou­
te portion congrue. 6%i

üutd ju r is  î
Principe général fur la que (lion. 
Quand la vente cft parfaite „ 

quand la convention eft accom­
plie, tous les change mens qui ar­
rivent dans la choie vendue > ou 
donnée en paiement , ne regar­
dent plus que la per Tonne de f  ac­
quéreur ou du créancier ; fe ed s , fi 
la vente ou le paiement n’eft pas 
entièrement confommé. 687 

Dans î’efoece dont il s'agit, il 
y a trois conventions , ou plutôt 
trois différais degrés d’une meme 
convention.

i®. On promet de donner une 
indemnité de iyoooliv.iç , L’Ar­
chevêque de Bourges confent de 
prendre cette indemnité en div­
ines ; & suffi TEvéque à'Alby n’a ' 
d'autres revenus que des dixmes. 
3**. On réglera dans la fuite fur 
quelles efpeces de dixmefü ce paie­
ment doit êtreaifigné. v£8£. 087 

Par la première partie de cette 
convention, TAchevêque de Bour­
ges devient créancier d£ 15000 
livres de rente ; par la keionde , 
il acquiert un droit.̂ par indrvfs 
fur la totalité des dixrpns deTAr-d 
chevêche drAlhy > & la troifie-
me, i! devient propriétaire de cer­
taines efpeces de dixmes. dp1/  

Les deux premières parti?-* de 
la convention font confornmées, 
parce qu’il eft confiant s T .  que ' 
ïk Archevêque ¿Et Bourges a accepté 

f

les 15000 livres de rente ’ i ^é 
qu’il a accepté le paiement de tes 
15000 livres en dixmes, 6 / j

Il n’eft pas moins certain , que 
la nouvelle charge que la Décla­
ration a impofee fur les portions 
congrues , tombe fur la totalité 
des dixmes qui compofent le re­
venu de f  Archevêché d ' A iby , Bc 
non pas feulement fur les dixmes 
particulières qui ont été difiraites 
en faveur de i’ügüfe de Bourges*

6 $7
Donc îa charge tombe fur les 

effets qui font acceptés folemnei- 
lemenE par l’Eglife de Bourges,
Aînfi il eff inutile d'examiner fi 
la troifieme partie eff: accomplie,

L’augmentation de la portion 
congrue ne doit pas être à la char  ̂
ge de f  Archevêque à'Alhy : 1e1,, 
parce que ces termes, portions con­
grues ont été entendus dans le 
fens qu’ils avoient lors de la con­
vention 5 ceft-à-dire, comme l’ai- 
Franchi ffement d’une peu fi on de 
200 Îivres pqpr chaque Curé à 
portion congrue : a", on a char­
gé rArchevêqg^ de Bourges, do 
payer la feptiéme portion des 
charges. , Àinfi^p a regardé les 
ï 5 000, livres comme étant le fep- 
tieme &  retenu à'Alhy. Or fi te 
demande Feii garantie 7 paît lieu d 

iM.* de Bourges auroit beaucoup 
s‘ plus que le feptieme des revenus- , 
ê ’Alhy. . w . h , , . ' . . . ; . , ,^78. A97

Cependant ôn
nouveau partage , pour ren­
dre le premier foiemnei , zv. pour y^ 
demander d’autres dixmes moins 7 

' fûiettes aux portions congtup^ ^
^ r  ? \



D  E  $  M a  
ï u r  c e t t e  c o n t e f l a t i o n  , A r r ê t  

¿ u  19 M a r s  1 693,, q u i  a p p o in t e  
le s  P a r t i e s  a u  C o n f e i l ,  702 ,  

A l i e n a t i o n . F o r m a l i t é s  
n é c e i f a i r e s  p o u r  l 'aliénation des 
b ie n s  d ’un M i n e u r  , m ê m e  de fes  
m e u b le s  , q u a n d  i ls  f o n t  d ’u n  
g r a n d  p r i x  6^4

Aliénation des b ie n s  d ’L g l i f e .  
Voyez. B o i s  de h a u t e  f u t a i e .

A m e . U n  S a g e  d u  P a g a n i f -  
m e  d i t  q u e  p e r f o n n e  n e  f a i t  h o ­
n o r e r  f a n  a m e  a u t a n t  q u ’elle  le  
m é r i t e .  1 y

L  a m e  p é r î t - e l l e  a v e c  le c o r p s  : 
Voyez, i m m o r t a l i t é ,

A v a r e . P re u v e  de fa  m i f e r e  
a u  m i l i e u  des r i ç h e i f e s , t i r é e  d e  
d e  d e u x  P o è t e s  P a y e n s .  ¿ 4 ^  

A u m Ô m E î O b l i g a t i o n  i m p o -  
Îe è  a u x  R i c h e s  3 p ar  le d r o i t  n a ­
t u r e l ,  d ’a f ï i f te r  le s  p a u v re s .  L e s  
R i c h e s  o n t  plus b e f o in  des  p a u ­
v r e s  , m ê m e  d a n s  l’o r d r e  t e m p o ­
r e l  „ q u e  c e u x - e i  n ’o n t  b e f o in  d es  
R i c h e s *  P re u v e  d e  c e t t e  v é r i t é .

4 4 * 4 ?
A v o c a t , t ^ n  A v o c a t  e f t - i l  

c a p a b le  de r e c e v o i r  u n e  d o n a t i o n  
e n t r e - v i f s  ? toyfiz, D o n a t i o n .

A u t o r i s a t i o n . C ' e f t u n e  
m a x i m e  c o n j u re „ q u e  la f e m m e  
d o i t  fe f a i r e  emtorifer p a r  f o n  
m a r i , o u  par J u f l i c e  à d b n  r e fu s  3 
î o r f q u g l  s ’a g i t  d e  P a l i é n â t  i o n  d e  
fe s  p r o p r e s ,  o u  d ’e f te r  en  j u g e ­
a i e n t .  iÿ 1334

U n e  ¡MHprif&pioft g é n é r a is  ne  
T u flà t  p a s , il  f a u t  u n e  au t or i f  a tïon 
e x p r e i i e  5 fp é c ia le  , sfS1 ad4 terni 
qtt&lgeritur accommodât?*. 1 3  y.

2,30
C 'e f t  l ' i n t é r ê t  d u  m a r i  cm P a  

U Q e,  é ta b l i r  la  t g ' c d h t e  d é b i t a  
rîfat.

T ï E R  È S . f 7}9
C 'e f t  u n  p r in c ip e  d o n t  to u s  n o s  

D o c t e u r s  c o n v i e n n e n t .  2,3 &
B

J Î 3 A t a r d , U n  P e r e  ne p eu t 
f a i r e  de d i f p o i î t io n  u n iv e r ie Ü e  eii  
f a v e u r  de fo n  fils n a tu r e l ,  1 7 1

L e  Bâtard  e/t c a p a b le  de re c e ­
v o i r  d es  d i f p o i î t io n s  u n iv e r f e l le s  
de t o u t e  a u t r e  p e r fo n n e  que d e  
fo n  p e re 3 172,

B é n é f i c e  S a c e r d o t a l , I l  y a  
g es Bénéfices S a c e r d o t a u x  k lege „ 
8c d ’a u tre s  q u i  le f o n t  k fan datio­
ns. 2-8 f

Q u a n d  un Bénéfice eft S a c e r d o ­
t a l  k lege f i l  fu ff i t  q u e  ce lu i  q u i  
e n  eft p o u r v u , r e ç o i v e  l ’O r d r e  de 
P r ê t r i f e  d a n s  l ’a n n é e  de fes P r o v i -  
i î o n s .  l S 5

Si  le  Bénéfice e f t  S a c e r d o t a l  k  
fundatione , il  d o i t  e r re  P r ê t r e  
d a n s  îe  te m p s  q u ’i l  e ft  p o u r v u ,  
C ' e f t  là  d if fé re n c e  q u e  to u s  les  
D o é l e u r s  m e t t e n t  e n t r e  ce s  d e u x  
e fp e c e s  de Bénéfices, 1 8  y

A u c u n  Bénéfice , d a n s  f u i  â g e  
R i t u e l } n ’e ft  r é p u té  S a c e r d o ta l  par 
fa  n a t u r e  &  le d r o i t  c o m m u n  ; p a r ­
ce  q u j s n  pré fu m e  t o u jo u r s  en f a ­
v e u r  la  l ib e r t é .

S i  le  t i t r e  n e  p o r t e  pas e x p r e f -  
f é m e n t  q u e  le 'Bénéfice ne p o u r r a  
ê t r e  c o n f é r é  nernini nifi S&cerdoti3 
i ’obif|fe.tkm d e  d ir e  d es  M eiTes e f t  
e o n f ï a é r é e  p l u t ô t  c o m m e  u t ie c h a r -  
ge d e  U  C h a p e l le  , q u e  c o m m e  
u n e  r i ® f l î t é  i m p o f é e  a u  T i t u ­
l a i r e  5 rdais  q u a n d  le F o n d a t e u r  a  

é c la ré  e n  t e r m e s  f o r m e l s , q u e  
n  i n t e n t i o n  é t o î t  de  f o r m e r  u n  

T i t r e  S a c e r d o t a l , a lo rs  il f a u t  ê t r e  
p i S t r e  p o u r  i m p é t r e r  le Bénéfice ; 
&  Û o n  a  n é g l i g é  de r e c e v o i r  c e *  

js Aaa a-



741 , T  .A B
Unlve avant les V” rvifons, le T i ­
tre eft radicalement nul, & ne 
peut donner aucun droit ni aucu­
ne couleur à celui qui lu obtenu.

187. 2, H g
La poiTeiTIon la plus longue eft 

alors inutile 5 parce que c’dt une 
maxime generale qu’on ne peut 
jamais preferire contre ion propre 
titre y pat quelque laps de temps 
que ce ioh. 187. % y 7

Les Bénéfices qui font Sacerdo­
taux par la fondation , ne peuvent 
jamais perdre cette qualité par la 
plus longue poiTefÏÏon. iSS. 2.^7 

Quand on charge le Chapelain ‘ 
d’afafterau Service Divin avec le 
Curé , & de remplir fesionétions 
en cas d’abfence , le Bénéfice ctl, 
félon tous les Douleurs, Sacerdo- 
îal à fundations. 2.88. 2.5S

BenÉîic iik s . Voy. Obligations. 
B ignon (M , Jerome) Auteur 

de l’Ordonnance de 16351. Son. 
doge. _ 3 77

Bois de haute fut aie apparte­
nais à VEglife. Formalités pour 
leur aliénation,

Suivant toutes les Ordonnan­
ces 3 les Bots de haute futaie qui 
appartiennent à iTgiife, ify.t con­
fié : és comme des immeubles. Ils 
re peuvent erre coupés fans infor­
mation de la nécefîifé ou de futi­
lité de ia vente * fans |jqures- 
PatenE.es du R oi, fans employer „ 
le prix de ia vente en âcquif îdoii - 
d’autres héritages qui ti^pentiieu 
des bois qui ont été coupés. 442,

Il eft encore certain que les 0%t 
donnances comprennent fous fé~ 
nom de Bois de haute fu taie , Çjs 
baliveaux anciens & modef es, 
Les mêmes formalités folie nécefc 
fai res pour la y eft te des uns ¿̂ .des ‘

L E
autres. 444

Les Bois f ¿h//:; vendus par le Bé­
néficier , font infructu. Iis lui ap­
partiennent , & il n’eft point obli­
gé d’en employer le prix en acqui- 
iition d’héritages, 45 3

Voyez. Obligations.
B ourges  ( Archevêché de ). 

Démembrement qui en a été fait 
pour ériger l'Evêché d’Alby en 
Métropole. 674. 675

Voyez, Aîby.
p  C
V-^Aution. C’efl uhe maxime 
certaine que les cautions font déT 
chargées par la libération du prin­
cipal débiteur. 717.710

Mais quand l’obligation eft con­
ditionnelle vis k vis d’un débiteur^
& pure & iimple vis à vis de l’au­
tre . en ce cas le fécond obligé ne 
peut pas être regardé fioiplemenE 
comme caution i 3c ii fon obliga­
tion eft appeilée fobfidiairç 3 ce 
rfeft que quant à l'exécution, L’ef- 
pecc s’en préfemè dans le cas dftm 
pere 8c d’uïie riiere naturels, dont 
le premier eft condamné condi­
tionnel lement É fournir des ali- 
mens à B enfant, & le fécond fufe- 
iîdiairement 3 pltce que le pere 
3c la mere font également èc prin­
cipalement? obligkdr par la loi de 
ia nature 3 à nourrir leurs enfans.

■ , s- 7 2 . o .  7 ’ i  ÿ
CnAMpïcNY, La Chapelle de 

Notre-Dame de cette Paroifte eft 
Sacerdotale à fondations* Arrêt 
du 14 M'ai 1651, .qui Ta jugég 
ainfi." T 3 o z.

Motifs de cet Arrêt, z$z. 153 
C landestinité*. Ce que c’éft 

que la ClandefHnité, en fait de 
m|§4age„ - 

Différentes ef “ces
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381

eft clan défera ,
'itTilî 6*

Un mai 
non feulement quand i'hhlife ne fa 
pas connu , Sc c]u il n'a pas eu le 
Prêtre pour Miniftre, mais encore 
quand il a été célébré fans publi­
cation de bans, fans ¡a préfence du 
propre Curé , & fans le confente- 
rnent des pere & mere. 381

Ces différentes foîemnités 
étaient autrefois exigées à la ri­
gueur dans toutes fortes de ma­
riages } fans aucune diftin&ion de 
perfonnes , d’àge & de condition. 
Aujourd’hui l’ufage ne les appli­
que particuliérement qu’aux ma­
riages des mineurs. 3 S 3

U n’eft pas néceilàîre que les 
deux Curés foi en t préfens à la cé­
lébration du mariage ; mais il faut 
au moins que celui qui n’y aflifce 
pas , aiïure l’autre de la connoif- 
fance qu’il en a , & qu’il foit en 
quelque maniéré préfent à la célé­
bration j par le Certificat de la 
publication des bans. L’Ordon­
nance veut que fun des Curés 
célébré le mariage , à peine dé 
nullité par fabfence du Minif* 
ïre , & die egige le concours de 
l’autre Curé& fon confentement , 
à peine dejg||Hté par défaut de 
folemnité. 384.525

C o n f us i on . Ç’eÎt une réglé- 
généré > que la Cmfùfion fe fait 
dans la perfonne du Mineur 7 Sç, 
cette réglé ne reçoit que deux êx- 
çeptions : .

■’'-MU Les héritiers dnfTvlineur 
reprennent fes biens- dans, fêta j  
où ils étolent îorfqu’ils ont été 
déférés au Mineur qui eft décédé 
avant fa majorité. * J ! »

QuancUlc Mineur HI de-

T I E f a  Si 74i
venu Majeur, il peut choi/îr celui 
des droits incompatibles qu’il 
veut retenir. 64.9

C on ve n t io n s . Quand 3a Con- 
'venuon eft accomplie , quand la 
vente eft pariaire , tous les chan- 
gemens qui arrivent dans lachofe 
qui a été vendue , ou donnée en 
payement, ne regardent plus que 
la perfonne de l’acquéreur ou.du 
créancier. 687

Ce principe n’a lieu que quand 
îa vente ou le payement eft entiè­
rement confommé , & non pen­
dant qu’il y a encore quelque ef- 
pérance de retour ; düm adhna 
fœnitcntîôL lochs efl. 68S

C r a i n t e . Réfutation de ce 
faux principe 7 Trimus in orbe 
deos fecit timor, 64 13 o CT fuiv„ 

Solution du Problème pourquoi 
Sc comment l’homme peut fe 
craindre lui - même. Il y a pour 
ainfî dire deux hommes, dans le 
même homme, en l’envifageant 
relativement à fon ame j c’eft-à- 
dire , qu’il-a pour ainfî dire deux 
âmes , une ame ¡éclairée qui con- 
noir.fon devoir , Sc une ame obf- 
CLircj||par le nuage des pallions 
qui r  en traînent comme malgré 
lüi; video meliorâ , 8a. 8^

D

*Atz. La raîfon. & î’ufage 
' ont ingyroduk Sc confirmé la for̂ - 
rnalirüle la Date dans tous les 
Aétes publics Sc particuliers ; Sc 
toutes les Nations ,oqt faivi cette 

coutume. ~~ 2.88
Mais le défaut de Date eft-U 

Mie nullité irréparable ? 188, l So$ 
Suivant IeHLotx Romaines  ̂

m  ' m Aaa 3



T A B L E
le défaut ae &Vc ne rend pas un 
À&e miL xS^

La D ate  , félon les mêmes 
Loix j n’eft pas indifpenfabie- 
ment néceifaire dans un TeRa- 
ment. iS $

Confiant in eft le premier qui 
ait voulu rendre la Date nécef- 
faire. Mais fa Loi n’a pas été fui- 
vie; 8c JufÜnien , en la mettant 
dans fon Code , Y a rcdreinte aux 
fcuis privilèges , & aux grâces per- 
ioonelles j Bénéficia perfm alia.

zS(). 2,̂ 0
Le Droit Canon n’a pas auiîi 

regardé la Date comme étant 
abfoiument indîfpenfable. zp o  

Les Lombards &c les Allemands 
ont prefcrit la néceflîté de la 
Date, & le Droit François a fuR 
vi cette Loi. Cependant nous ne 
voyons rien jafqu’a l'Ordonnance 
de Blois , qui exige la D ate à 
peine de nullité , 8c cette Ordon­
nance elle-même n’infHige pas 
cette peine. z^o

La Date eil une circonflance 
fouvent utile comme quand il 
s’agit de favoir par exemple 5 
lequel de deux Teftamens _ faits 
par une même perfonne 3 
rieur à l’autre, Mais ce n’eft que 
pas accident que cela peut deve­
nir néceifaire t Sc plutôt pour Le- 
xécution que pour la fubllat^ts de 
l’Acte,

Il db certain, que dans îés 
X I ;  X II-Î&  X l l ï e .  CiecÇp, on 
n’obfervoir pas exactement la 
formalité de la Date 7 & que fou- 
■vent on fe contes toit de nommer 
■Je nom du Roi qui régnoit pouf- 
îors, quelquefois le nom del’Ev^e 
^ue 3 ¿ ’autres fÿs ie jour dg

f  Cl

mois, fans marquer l'année ; 5e 
d’antres fois aufïi on ne marquoit 
aucune date.

Il çffc également certain que 
pendant long-temps en ¥ rance ou 
ne ilgnoit pas les AdLes ; on fe 
contentoit de les fceller. ip j. 

D o n  & Legs. Rente de don Ü1 
legs. Voyez, Rente.

Donation. Un Avocat efl: - il 
incapable de recevoir des âm a- 
tiens entre-vifs ?

Dans ia Thefe générale } il n’y 
a aucune incapacité dans fa per* 
fou ne.

Preuves de cette vérité. 
i°. Le Droit Romain far cette 

matière, cft toujours favorable à, 
la liberté de diipofer} 8c n’eif 
jamais contraire aus Avocats,

; . 57*r
î  ° . Dans le Droit 8c dans les 

anciens Auteurs, plufieurs exem­
ples d’inflitudons ¿ ’héritier ea 
faveur d’Âvocats y & même do 
Procureurs, ; 575

3e. Les Avocats ne font t pas 
compris dans ïesAtermes de l’Or» 
donnante de i , qui reftreint 
la liberté des donations. Ils ne pa-* 
roiiTent pas compris dans l’efprit 
de cette loi ? par connue le terme 
A  dm în iftr&ieuYS neUemble pas, 
leur convenir, lÿail leurs le but de 
la Loi m- été ¿ ’empêcher qu e ceux 
qui auroienc du crédit Sç àêfl’em- 

"̂pire fur l’efprit. des Donateurs * 
n’êù vabuia/fent pour les, par ter à 
dépouiller leurs;- IVénders logiti^ 

£ mes: s ' 'Si?** 575
^ Ce motif général d'e l’Ordon- 
«■ nance a fait étendre fa difpoiïtion 

aux Pédagogues, aux Médecins 3b
agkdpticres ;  Sc aux Confed'euESg'

' D\ ^



T> 'E S M A 
fÜhieïques Auteurs y ont auffi 
compris les Avocats , ëc ils ont 
fait une diftinéUon encre les do­
nations encre-vifs, & les dtfpofi- 
îlons à caufe de mort, 573

Mais on 11e peut fur ce fonde­
ment établir une incapacité géné­
rale dans la perfonne de tous les 
Avocats, fans îe fecours d’aucu­
ne circón fiance.

Si la donation étoit faite de 
droits litigieux ; il la perfonne 
du Donataire étoit fufpeéte ; s’il 
y avoit des enfans qui fufTent pri­
vés du patrimoine de ieurs pa­
ïens ï il la donation étoit faite 
dans le temps d’un grand procès, 
dftm procès capital où il fut ques­
tion de la vie, de l’honneur, ou 
de la plus -grande partie de la for­
tune dix Donateur , on pour- 
roit alors étendre aux Avocats la 
difppiitiorî de l’Ordonnance.

Mais lorfqu’on ne trouve aucu­
ne de ces circonflances : lorfque ni 
la qualité du Donataire, ni celle 
des biens, ni la conjoncture dans 
laquelle le DonateUf-iè trou voir , 
me peuvent fervij’ de motifs pour 
détruire la donation ; ce 'ferait 
déshonorer un% profeilion auiE 
moble 3c auffi îlluftre que celle des 
Avocats, qjgÿfle la regarder com­
me formant en général } & en 
conféquence de la feule.. qualité 
d’A v ^ ic , une incapacité de re­
cevoir des donations, La ourete*, * ± •*
la grandeur, la dignité dedèur 
m  iniilere ,•.¡femblent méhjedMl- 
pèi‘ les foupçons " ¡\jk. . ne -pa s .per­
mettre qu’on les confonde avd| 
£eux dont l'Ordonnance à parlé*

574
Sut ces. principes.*, A rr^ le  ^

r  ï  E R E 1  74#
Mars 169% , en faveur de Me*. 
Adam Avocat, 579

Une donation peut - elle être 
prefcrite pendant la vie du Do­
nateur ? 644

La rétention d'afufruit de la 
part du Donateur, efl: une tradi­
tion feinte des biens donnés. 64C 

D r o i t . Le mot Droit en gé­
néral, eit l’aifemblage des Réglés 
par iefquelies nous devons difeer- 
ner ce qui efl jaffe de ce qui ne 
l’cft pas, pour fuivre l’un & évi­
ter Tautre, 1

Le caraétere & le but généraL 
de toutes ces Réglés efc de diriger 
la conduire de l'homme , de don­
ner un morif raifonnable à fes ac­
tions , & de le conduire ainfi k. 
fa perfection & à fon bonheur*.

2r
Tel eft le véritable objet de 

tout ce qui porte le nom de Droite 
foit qu’on applique ce terme à la 
Société univerïelle du genre hu­
main , foit qu’on le renferme 
dans ces Sociétés moins nom* 
breufes , qu’on.,appelle Nation , 
Royaume , République : foie 
enfin qu'on îe reftreigne à ce qui 
regaÂ  les intérêts des Particu­
liers, %

D r o i t  naturel. Le Droic 
confiHéré comme .donnant des 
Réglés qui font communes à tous 
les igainmes, s’appelle Droit na-* 

, ta rd  ) c’efl - a - dire , celui que: 
^i'Autmr de la nature & de la rai* 

fon*ciment également à tous les 
hommes. %

| Le Droit naturel confiiie dans 
5jp s  Loix primitives , qui étanc 

¿gaiement reconnues par tous les 
Rmmes 3 même par ceux qui ks1 

0  Àaa ^
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violent , font regardées avec rai- 
ion comme gravées dans îe fond 
de notre e tre par la main de ion. 
Auteur, 6 , 5 S

Preuves cie Texiftence de ce 
Droit , tirées de ce que toutes les 
Nations ont une idée du juihe & 
& de fin]aile s de ce quil n’eft 
péri ont c qui ne loue les aériens 
conformes à la Jufrice & à l'équi­
té , & qui ne blâme &ne condam­
ne les aérions contraires. Autre 
preuve tirée des remords de la 
eonfeience , quand on a prévan- 
que contre cette Loi immuable , 
comme le dit Cicéron dans un 
beau texte tiré d’un de fes Livres 
de Republ 2-C¿& t 7. 99

La Loi naturelle peut s’obfcur- 
<sir pour un temps, mais rien ne 
fauroit Teftacer. 9̂

L’homme a- un rapport nécef- 
iâire à Dieu , a lui-même , & à fes 
femblables ; ainfi il ne peut être 
heureux qufautant qu’il fera bien 
avec Dieu , avec lui-meme , avec 
fes femblables, ■ 7

B L E
ment un bonheur infini qui nt  
peut être que Dieu meme.

De cette idée fondamentale, 
qui eil comme la méraphyilque 
du Droit naturel, il ell facile de 
tirer fept Regles principales fît 
dïènrielles , auxquelles on peut 
rapporter tous les... devoirs de. 
fiiomme envers Dieu, iq ^ îp . 12, 

L R egle. Tâcher de al%îppT7. 
per en nous de plus en plus lhdè% 
que Dieu nom a donnée de- 
lui-méme , de iâ fcience , de fa 
fagefie, de fa puiflance , 8c de 
les autres perfections, 12,

IL R églé. Tendre continuel­
lement par nos défirs & nos af­
frétions , à nous unir de plus ea 
plus à VEtre Suprême , qui eft Tu­
nique iource de notre félicité, 25 

IIL R églé, Ne nous aimer, 
qu’en Dieu , & pour .Dieu , on 
plutôt n’aimer que Dieu en.nous 
aimant nous-mêmes. .. , 1.3. 14

IV. R églé, Regarder Dieu feu! 
comme,aimable , ¿ n e  pas atta­
cher notre amour à des biens qui

ïl faut rapporter à ces trois en font - indiAnes-j 8c incapables 
objets les devoirs -que lui ïmpofe de le fktisfairëT fs 14
le Droit naturels ce qu’il faut en-? Y .R egle. Craindre .infini mens 
tendre non feulement de traque de déplaire à Dieug fît le craindre 
homme en particulier, mais me- d’autant plus que nous l'aimerons 
me de chaque Nation , de cha- davantage. x %
que Royaume, 8c généralement VI. R églé, Ne nous adreÎTeir 
de tout Erat,- ^  9 cqubi Pigu pour, lui demander les

Aufii pour bien cormoîf^ le vrais biehs 5 3c pour déro^ 1er .de 
Droit narurél, & fon éteddüe , ,..sous les véritables maux ¿prière 
il faut Tespdfager fous cr: trois^ 'dontles Poètes-profanes nous ont 
points de vue-, ' v _ jaiffé jpTnodeic. ., 1 ï
Obligations efue U droit n&tmel. " VIL R églé, 1-frai ter h  s pefRc-f 
ïmpofe h l ‘hfimm e envers Dieu. Ç  lion s de Diçif, y con fo r m e r n o s 

La p remis ré idée de DieuSc dq; penfées & notre volonté ; juger ds 
l'homme fuffit pour faire fenDt tout comme Dieu> — ’ 1 * 
jgue celui - ci cherche invincible-- çe' qjTÿ vêtit* rei

vouloir tour 
rejeter tout ce.

m-
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■qu'il ne veut pas î nous fervir de 
ce rayon de lumière qui eft dans 
tous les hommes , pour méditer 
fur notre état, pour connoîrre 
notre grandeur & notre baiIciTe ; 
ce que nous recevons continuel­
lement de l’Auteur & du Conier- 
vateurde ribtre être , ce que nous 
devoht?̂ n craindre , ce que nous 
poijtv@is en efpérer ft nous cher- 
Äons en lui ce qui nous man­
que. I 6 . 1 7 .  J o

T o u t e s  ces Réglés peuvent ie 
réduire à une feule, c’eft-à-dire 
à une attention, continuelle pour 
nous unir à Dieu comme au cen­
tre unique de notre bonheur 8c à 
Ja En derniere de notre être, z 1 

Voilà le. précis des devoirs de 
l'homme envers Dieu 5 devoirs 
qu'on .ne peut appcller 'Droit en ce 
fens qtfil lignifie des obligations 
réciproques entre Dieu &c l'hom­
me . puifque: Dieu ne doit rien à 
l'homme; mais en ce fens-feule­
ment qu’il renferme des devoirs 
eflentids de f  homme envers Dieu,
01* de- la Créature -erivers le Créa-fl

T î E R E S. 74 T
X. R fglf.. L’homme eft obligé 

de travailler à la per fe ¿lion de fors 
corps 5c de fon ame , 5c de tour 
ce qui fait en lui le compofé de 
l'un & de l’autre. 13.2,4.

La perfe R ion du corps eft très- 
utile pour la perfection de famé „ 
parce que le corps eft d'un grand 
fecours à Lame pour faire fes fonc­
tions.

II. R églé. Comme l’ame eft l’i­
mage de la Divinité , & par-là in- 
ftnimeut élevée au demis du corps» 
il faut beaucoup plus travaillée à 
la perfedtion de Lame, qu’à celle 
du corps. 15

Iïï. R églé. Pour arriver à cette 
perfeéfion de Lame, il faut , i ÿ. 
q u ’il y ait une c o n f o r m i t é  de fes 
Jugemens avec fes idées claires 8c 
difttfiéfces. i° .  Un parfait accord 
de fes fentimens /& des mouve- 
mens de fon cœur avec fes juge­
mens. 30. Des paroles 3c des ac­
tions } avec fes jugemens 8c fes 
fentimens. 15.2.6

IV7. Réglé.-Eloigner de notre

£eur. 11. i l
- efpriï tous lés-objets qui peuvent 
nous diftraite dé notre véritable 
bonheur qui eft Dieu „ & diriger 
vers IsFi les penfées de-notre efprit 
8c les mouvtmens de-notre cœur.

• • • ' ■ 16. a 7
V^Regle. Ne pas fe livrer à 

" uneggurÌGÌiré- téméraire d'appro- 
fon<|j|' ,5c de -comprendre i'im- 

. bonheur par fa perfection;' qpo/biUnennté de l’Etre fu preme o mais 
des deux -fubftances dont i l  eft irniterja grand homnÎe de l'An- 
vÇQ^pbfêV,^VddÎYent y coopérer* tiquicé, qui 5 au rapport deTaci- 
chacune en fa ma niere,,; parc.e'que;̂ te  , avoir fu tempérer l’ardeur de
i i 3 C  h i p n c  S r  i o c  m o t i t e :  î . - i n  +* n f -  ‘ \

- ■ Devoirs naturels de Vhomme 
envers. Im-mem e.

Ces"déve^refont fondés fur ce 
que f  homme qui eft rafformabîe » 
s’il / a k î  véritablementduifmê- 
m e, l ir t  toujours' tendre à fc&

les biens 8c les maux leur fon t^ fa  cunolûc-par fr-raifon 5 8c être 
-communs en quelque forte pat %jbre dans fa fagefte même. a S 
l ’impreiïion qu’elles en reçoivent R églé. Ne point abtfièr

chacune félon fa nature, îlf^iàjs de ,1a --puiftanpg que nous avons
;s Regles iuh -&r les deux

Rff que 
Æbftananees qui corn-
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pour nuire

Â B L74tf
Rotent notre être 
à la perfeébion de i'une ou de 
l’autre, z$

VII. R  h g l e . En appréciant îe 
mente des deux fubftances o(uî 
compofcnt notre être , i[ faut 
donner la préférence à celle qui 
eft la plus parfaite, 3c la feule 
qui foit capable du bonheur que 
nous délirons fans ceiTe. 2,9 

VÎlï. R églé. S’il fe trouve des 
occafîons où la perfection de i'une 
foit incompatible avec la perfec­
tion de l'autre , il faudra tou­
jours fe déclarer pour la partie 
la plus noble, 30
■ On conclura de cette huitième 
Réglé j que l’objet qui excite no­
tre amour , doit être damé rela­
tivement à la valeur réelle qu'il 
a par rapport à nous. Pour cela 
on fera pafTet ÿar le creufet d’une 
raîfon épurée ce qu’on appelle 
communément Sien ; 3c on en 
conclura encore que le plus grand 
bien , & à plus forte raiion le 
bien par excellence-5 doit être 
préféré à tous ;les:au très ; que. des 
délices innocentes qui n’expojfent 
à aucun retour de douleur, font 
au deiîus de celles qui , <|-fbique 
plus agréables dans un moment 
rapide , deviennent la fouree 
d’une longue fuite de dépiaiiirs ; s 
qu’il faut acheter par- ÎapToaf-* 
France d’une peine pasagere 
f  exemption de toutes fortes tk q

t  *• - — -  a. ^

peines p^nnn j que crainte 
d’une peine aéfuelie doit encore % 
moins arrêter , Jorfqu’ü s’agit d̂ .,., 
parvenir n'oti feulement; a Ve -̂J  
xemption de toute douleurf , 
rirais à un état permanent Ç ui 
silure la jouîiTaace d’un plai-

Îîr beaucoup plus grand que h  
peine par laquelle on peut arri­
ver a cet état. 3 i. 3

Droit ftMHrel entre Vhomme £5* 
fe t  fsmbiables.

Principes qui font le fonde­
ment de ce Droit,

i°. Tous les hommes font 
fortis égaux des mains de la 
Nature ; donc ils doivent fe re­
garder comme freres , comme 
enfans d’un même pere, comme 
une feule famille compofée de 
tout le crenre humain. Par con-O %
féquent s’il y a une Réglé qut 
exige naturellement leur foumif- 
iîon , elle doit être commune à 
tous ! puifqu’ils font tous égaux j 
elle doit être encore Lleffet d’une 
intelligence 3c d’une, volonté fn- 
périeuue qui impofe à tous la 
même Loi, 34. 3 f:

i° . Tous les hommes ont un 
plaiiic naturel à voir leurs fem-, 
blables 5 & I’ufage de la parole 
qui n’a été accordé qu’à i’iiam- 
me , FufHt feulpour montrer.qu’il 
eft né pour la fociété. $ 6  

3 ,̂ Tous les Hommes ont- un 
bejfbiti réciproque Jes uns des au­
tres ; foit qu’on mniidere du 
côté dii ^otps s foit qu’on les 
envifagu-̂  du côté de l’efprit. 
Preuve de cette veritei1:f 37

Êëgles ̂ î iï  dérivent de ces fvm ^

fein-I. R églé. Regarder fesC3
blables en tant: cju’hommes , 
comme foi-même , 3c prendre 
pa^è tout ce qui uuéreife le geme*
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humain , B ùtko fum  , £7c, 37

IL  R églé. Faire du bien aux 
autres hommes comme à foi- 
même, ou du moins erre tou­
jours dans la difpofltion réelle 
$c effective de leur en faire ; ne 
leur caufer aucun mal réel & vé­
ritablement nuiüble. 3y. 40

III. Réglé. Ne leur faire tort nî
dans leurs biens, ni pour leur vie , 
aï pour leur honneur. 41

IV. Réglé. Ne fe fervir jamais
de la parole , qui eft un lien de ia 
fociéré j pour fomenter la dm- 
don. j en cachant le vrai ou en 
préfentant le faux. 41

V. R églé. Etre tellement atta­
ché au vrai, qu'on ne le déguife 
pas , non feulement quand il s’a­
gir de ces vérités néceiTaires & 
immuables qui font le fondement 
des devoîrs nàturels de l’homme, 
mais encore lorfquïl n’eft ques­
tion que de faits purement con- 
tingens. Ce fécond genre de 
fauffeté eil un menfonge qui atta­
que principale nféitjes hommes ; 
le premier , qui elt contraire aux 
vérités néceiTaires & éternelles , * 
eil un menfonge , ou plutôt un 
biafphême qui attaque directe­
ment la MajeEé de Dieu même.

# 41; 4^
- YI. Réglé. Faite duflden à fes 
femblahjes, non par un motif-in- 1 
îéreiféffnais par Fattrait de cette 
.Îatisfaétion intérieure qui eil na-^ 
■turellement arrachée à Fexerdcé 
¿eda;ffeiîVèiÎlân-ce j& au plaîiir dm 
faire des heureux ;pa-r/conféquent „j 
afiifter les miférable^Üt les indi-d’® 
gens , fou tenir les foibles , dé­
fendre les opprimés , confoler les 
-^tllieureux ? & donner à t i l l e s

T  I E R E S. 747
fecours qui dépendent de nous*

43
YIX. R églé, Partager avec fes 

femblables les richeiTes de l'efprït ? 
de même que les biens du corps s 
ii on eft plus inftnnt qu’eux de ia 
route qui conduit à la folide féli­
cité , faire coniifter une partie de 
la iienne à leur montrer ce che­
min : ce que chacun doit faire 
d’autant plus volontiers , que füt- 
vant TexpreiTion d’un ancien 
Poète, nous ne perdons rien en 
fouflrant que les autres allument: 
leur flambeau à celui qui nous 
éclaire. 46. 47Les fept Réglés précédentes fe 
réduifent à ces deux préceptes 
que la Vérité éternelle 8c incar­
née a révélés elle-même : Ne pas 
faire aux autres ce que nous ne 
voudrions pas quïls nous nffent j 
agir toujours pour leur avantage, 
comme nous délirons qu’ils agif- 
fent toujours pour le nôtre. 47.

48
Ce n’eft pas la crainte de-la vio­

lence qui a formé le premier lieu 
de la focieté, Réfutation de cette 
erreurNe Hobbes & de fes Se&a- 

§  147
La feene du_ monde &£ s’eih 

point ouverte par la guerre 7 
comme d’autres Font avancé. Ré- 

'füta^n de cette fécondé erreur 
qu’ojjpeixt regarder œmmç le 
.germffde celle de Hobbes. 147

C essas maximes font le lien 
de la paix qui doit régner de 
.Nation à Nation , 8c leur obfer- 
nf_ance fuffic pour maintenir ce 
^ i ’on appelle Jus inter- Gentes,

Il $'qsfiût cm errer 3 que com^
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me chaque \ crtïcuîicr a droit de 
jouir fans rrouble do ce qui lui 
appartient j chaque Etat eft pareil­
lement autorifc à c on fer ver ce 
qu'il po/fede légitimement, i j i

$ tueflîon s f u r  le D roit n a t u r e l .

ï, Qaeftion, Le Droit naturel 
autoriie-t-il à rcpouiTer la force 
par la force ? Explication 8c limi­
tation à ce fujet. 49

IL Question. Le Droit natu­
rel autorifé-t-il à oppofer la fraude 
a la fraude ? Non, Preuves de 
cette négative . & réfutation de 
ïa Sentence , D o!us un v i r t u s  , & c .

5*
ÎII. Question. Le Droit natu­

rel mérite-t-il le nom de D r o it  
ou de L o i , puisqu'il manque d'une 
partie effentidle des Loix propre­
ment dites , qu’on appelle îaSÆKr- 
tïon j c’eit-à-aire , de cette difpo- 
iîtion pénale qui feule peut don­
ner de la terreur à l'homme a & 
le contraindre,^ robferyation dç, 
la Loi ? ’ ;--'ô 5 31

B t  E
que de répandre la terreur par fis 
menace des peines. Or la Lot 
naturelle à tous les caraéteres dû 
cette crainte , qui eft même d’un 
ordre iupérleur à celle qu’infpî- 
rent les Loix humaines, 56 . 57 

Pour le prouver , il fuffit de 
diilinguer trois fortes de craintes 
qui afferroiffent l’autorité des 
Loix humaines , 8c qui leur fonc 
donner le nom de Loix coacii- 
ves. La premiere eiìr celie que 
l'homme a de lui-même , 8c des 
reproches de fa confcience. La 
feconde efh celte quinfpire léca- 
radere ou l’aurorité du Légîila- 
teur. La troifieme efb celle qu'on 
a des M in litres , ês Exécuteurs , 
8c des Vengeurs des Loix. Or, 
ces trois genres de crainte fa 
réuni/Tent 3 même dans un degré 
fupérieur , pour obliger Fb. orarne 
à obferver les Loix naturelles. 57 

/: ■ 5,s.

7, Genre de co^Bdon , tire de l&: 
puijfafice ■M'é-\ï)ie& eh quai H i  
’de Legiflàtmr.

D e d f o n  de Ut Q iïeftip *.
\0‘

î e . Ĉ u.fimporte qu’or\ donné 
le nom de Loi aux Réglés dont 
on vient de parler , ou qifon les 
appelle des préceptes de^orale 
qui, par eux-mêmes , n’exercent 
pas un-empire de contrainte, iEN 
i'obferva&n en cft néceif Ere pour 
la perfection de l’homme , 8c pour  ̂
fon bonheur ? > * Ç

x°. Il eîL vrai que le Légîilp- 
teur le plus abÎolii , le Monar- 

"qûe le plus pinffanr n’a d’aÎEre 
Voie pour faire e ^ u te r te  Loix,

C’efb Dieu qui eih fauteur ¿H-_ 
Droit naturel j or perfbnné ne 
contefte fon pouçWrV “1̂  juftiee 
'avec laquelle il Texefte, férendue

! y - r- rfe,
tude de., l’autorité j jufKcë de Tau- 
Write, étendue de l’autorité , qui 
font trois caraéfer|àÿgû_t la téli* 
nign rend
me'ht redoutable. 60

' Or , quelle crainte fondée fut 
la menace d'un LégiOateui; mortel 
'8c fragile , peut être comparée 

terreur pu'impnîneru cteÿ
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ToN diétées par un Légifiateur notre aine , & Je Pat ten te d'une 
étemel > toujours armé d'une puîf- rie future que nous portons cous 
fance infinie , et dont les paroles en nous-mêmes. 66 es1 f^ro, 
font des paroles de vie & de mort? 4e. preuve tirée de la religion

61 du ferment qui a été en ufage dans 
Par conséquent , en envifa- toutes les Nations de la terre, 3c 

géant la Loi naturelle du côté de par lequel on a toujours reconnu 
la qualité du Légiilateur, elle eít que Dieu punit rigoureufemenc 
plus obligatoire & plus coaétive les infraéteurs de la loi naturelle» 
qu’aucune Loi pofitive. 61 70.71

Cette crainte eil née avec tous 5®, Preuve tirée de rimprefiioii 
les hommes, elle eft répandue de la loi naturelle fur les Rois de 
dans toutes les Nations 1 c’eft par la terre , qui fe font gloire de ref- 
fon imprefïïün qu’on rougit de peéder 8c de íuivre fes regles com- 
cerraines attions , & qu’on vou- me ayant leur fource dans la Divi- 
droit les cacher*, non feulement nité même qui en ordonne i'obfer- 
&ux autreshommes ? mais à foi- vation fous les peines les plus le- 
même. On ne fauroit éviter íes veres. 74
regards de TEtte Suprême qui .Les Princes invoquent cet té 
porte, le flambeau jufque dans les Loi dans les Déclarations de guer- 
replis les piuà ténébreux du cœur re , & dans les Maniieftes qui les 
humain. ToUs les hommes me- accompagnent. " îo ï
nacent leurs femblables de cette Preuve tirée de la conduite
Pumance qii’iîs redoutent eux- d'une Nation à l’égard d’une an- 
ruêmes; ils leur reprochent amé- tre , qui invoque le DroLt naturel 
ïemenc les mfraéiions de la Loi que chacune le faitun devoir d’ob- 
naturelîe, ils les citent à ce Tri- ferver 7 meme dans la guerre , par 
banal fuprême qui doit exercer fa la crainte de Ce bras roue-pu inane 
rigueur furies viôlâteurs de cette qui met üu frein à ia fureur des

■ T  Loi*. ë 3 Peuples , & qui les oblige à fe
N,’/.. . Autre preuve de cette’ crainte , renmfper dans les jufiies bornes
yT Tirée de l’ArimUirie 8c du principe de leurs droits refpeétifs. 77

■ ; ■■ xn.ô»e , Ÿrilÿmsïn oybe Deos fecit Ainfi les peines dont les PuiN 
■ ' étimo?. Car on ne craint pas ce fan ces de là terre menacent lesin-

A  quonjumore % ainfi les hommes ■ fraS^irs de leurs Loix , font aux 
n’ontpl craindre unanimement la peinfi' que Dieu prépare aux vio- 

, Divinité j que parce qu’ils ]a^sn.^|;kteuts des Loix naturelles & éter- 
^noiiîent, tous. Æ _ ni 4 ne île s Éom m e le LégfjÉateur elï

ve tirée de Pïdo-fr "àu Légufateur s comme l’homrhe 
/ latrie qui déïfioit\qu| les ol^ets^eft a Dieu'i comme le fini eft à 

/ de fes craintes ât- dé fes défirs.^i’infiaï.  ̂ 7S
£5. Par conféquent il nsy a aucune

3 e. Preuve tirée du preiTenti- c^nparaifbn a faite entre les dí- 
t̂uent fecrec de rinmiorta^^ de vers genres dcxeontrainre que le1
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pouvoir du Légifiateur divin êc 
l'autorité des Légiflateurs hu­
mains nous infpîrent ; ni entre les 
diffère ns degrés de coaélion que 
des craintes fi difpropornonnées* 
cnvifa^ées du côré du Lémflateur ,, m <D *
arrachent aux Lois naturelles & 
aux Loix civiles. 79

II. Genre de Coati ion attachée k 
la Loi naturelle, tiré de la 
crainte ĉ ue l’homme a  de lui- 
ménîe.

Je crains Dieu: c’eft ce qui 
fait la matière de l’article précé- 
dent. Je  me crains moi - meme : 
c’efl l'objet de celui-ci. 81

Oui j Lhomme fe craint lui- 
même.

le. Preuve; de cette vérité , 
tirée du fentimeut intérieur de 
chaque homme , & d’une efpece 
de guerre inteftine qui s’élève 
fans celle au dedans de lui-même, 
& qui eft un effet de la contrainte 
de la Loi naturelle, 84

lïe. Preuve, tirée de rutûver- 
falité de ce ièn tintent gravé dans 
ïe cœur humain, attefté la fa­
ble de Panneau de Gygés, oc par 
plufîeurs Poetes , comme Hora­
ce j Plaute s Juvénal de Perfe.

06, 5
Ills. Preuve , tirée de ^'cruel­

le expérience que Tibere , quoique 
Empereipr., a perfonnelî&pient fai 
te en ce point, * r 91. 92

ÏVe. Preuve , tirée1 de l’idée 
que des Peuples entiers ont eiÿ 
de la JufHce & de la vertu , tri 
oppofuicn au Vice Sc à l’Injÿfti- 
se* ^ 9  ï

c r

111. Genre de Coati ion attachée k 
la Lot naturelle , tíre de leé 
crainte des autres hommes*

Un fenriment intérieur nous 
apprend que tout être raifonna- 
bîe délire toujours d'erre parfait. 
Mais comme les témoignages de 
l’amour propre féduifenr quelque­
fois l'homme, dans le temps me­
me qu’ils lui. font le plus favora­
bles , il cherche toujours à s'en 
allure r par le jugement de fes fem- 
blables. Ainlî , il eft mortifié 
quand il efl obligé de fe condam­
ner lui - même dans le mal qu’il 
fait, Sc fa peine reçoit un aceroif- 
fanent fenfibîe par Pim probation 
Sc par le blâme de fa conduirai

_ 24* 9 Î
C’eft pour cela que les hommes 

qui agi fient le plus contre la Juf- 
tice , cherchent toujours à paroî- 
tre juftes extérieurement. 96 

D’ailleurs fi nous violons les 
réglés de la Loi naturelle envers 
nos femblabies , nous ne pouvons 
éviter la crainte du tort effeéhif
qu’ils peuvent nous faire dans no­
tre corps Sc dans nos biens. 97 

Les regles du Droit nature!
mentent par coC^nuenx le nom \ r . - ■ - de Lot y pris dans' toute la ri­
gueur 5 puifque l’homme eft com­
me fbreé de les fuivre^ ar trois 
genres de crainte , qui erx for­
ment la difpofition pénale $ 
crainte de Dieu , crainte de 
fol - meme j . crainte des 'autreF 
hommesg,Uqüi fe trouvent tou­
jours réunies, relativement à la 
Loi naturelle , & qui font au con- 
trake fou vent féparées, relative^ 
.mÜ/t aux Loi.\ civiles puremc^f

v„ J '
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Arbitraires, *?8. ioq

IVe. Q uestion . Pourquoi la 
Loi naturelle qui imprime une 
vénération fi générale & une 
frayeur fi profonde , dl ~ elle iî 
mai obfervée ? Pourquoi a-t-il fal­
lu dans chaque Nation , faire une 
multitude de Loix pour en ex­
pliquer ou affermir les réglés?

l a z

i p. Si l’on veut conclure de 
rinobfervatîon de la Loi naturel- 
îe , quelle neil pas une Loi ; il 
faudra par la même raifon oter 
ce caraétere aux Loix civiles , 
parce que plufieurs personnes les 
violent ouvertement, malgré la 
grandeur des châtimens dont el­
les menacent les prévaricateurs,

1032.0, Si fou viole plus aifément 
îa Loi naturelle, c'eft que nous 
&e la voyons que par fefprit & 
par une expérience dont les le­
çons toujours lentes } font quel­
quefois trop tardives ; les Loix 
civiles au contraire fcmr devant 
nos yeux , elles nous frappeur 
par le fpe&acie effrayant des pei­
nes extérieures ôc fend blés qui 
les accompagnent, 103

Nos^garlonnes & nos biens 
.font en fu^c feus la perfeéHon 
des Loix civiles qui ont été faites 
dans^aque Nation. Ldixiprefiion 
fendrai & effrayante de ces Lois 
diminue celle des Loix naturelles? 

f qui ne nous vient pas pat les fens s 
ft-ce/qof’vâ"'quelquefois fi loin 

quelle nous fait pértke de vue 1  ̂
véritable original des Loix civi­
les j & faugufte carâétere de la 
volonté & de la juflice du fouve-

#  1 0 4

T  1 E R E S, 7 >1
Par ce moyen nous portons l’a­

veuglement jufqu’à douter, êc 
quelquefois même jufqu’à nies 
Pexilfence de la Loi naturelle, 
pendant que les Loix civiles ne 
font à proprement parler, ca 
du moins ne doivent erre que 1rs 
confirmation ou l’explication Se 
le fuppîément de la Loi naturelle,

lop
4 0. Malgré l’împreflïon conri- 

nueile Sc finüble des Loix civi­
les dans l’état ou le genre humain* 
fe trouve aujourd’hui , il dt vrai 
encore que la Loi naturelle & im­
muable eft celle qui agit le plus 
fortement fur le cœur du plus 
grand nombre des hommes. £ ïï 
effet j il y a un grand nombre 
d’actions criminelles dont le com­
mun des hommes s’ahftient par 
la feule crainte d’être regardés 
comme violateurs de la Loi na­
turelle. Audi les hommes les plus 
in juif es & les plus violens fe eroi- 
roient-ils perdus d’honneur s s’ils 
o forent s’élever publiquement 
contre les principes efientids du 
Droit naturel > & perfonne ne 
veur^/aire connokre fes égare- 
meiiP'à cet égard ; au lieu qu’on 
fe fait un jeu d’avouer , quand dû 
le peut faire impunément, qu’en, 
a éludé Pobfervance d’une Loi pu- 
rer^it poiitive. ïo6, 107

La Loi naturelle a un caraéL

tes peu â peu , & perfectionnées 
par le temps £c îa réflexion. Le 
Droit naturel au contraire a eu

sain Légillateur,

^d’abord toute fa perfeétion. 100,
io i

Droit fui^ic, SI Ton enyifage
wM
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le Droit comme ayant pour ob­
jet direct & imm. liât) ia perfec­
tion & le bonheur des Sociétés 
moins nombreu.fes, qu’on appelle 
Nation , R oyaum e  , République ; 
c’eft proprement le Droit public,

z
Il y a ¿eus fortes de Droit pu­

blic, L’un regarde les réglés que 
les Sociétés dont on vient de par­
ler doivent garder entr’elles , 8c 
on l’appelle Droit des gens ou le 
Droit entre les Na! ions, c’eft-à- 
dite, Jus G eut mm ou Jus inter 
dentés. C’eit le Droit public ex­
térieur, 4, ï 03

Si on le regarde comme étant 
propre a chacune de ces „sociétés, 
en tant qu’elles forment un corps 
dilfinft $c réparé de tous les au­
tres, on l’appelle Droit public in­
térieur j c’eil-a-dire , Jus dem is 
publicwn , qui eif propre à chaque 
Etat, & qui tend à la perfection 
& à la félicité dont il elt capable.

lû̂ .
SÎ l’on prend le terme de D roit, 

comme ne contenant que les rè­
gles qui doivent avoir lieu entre 
ïes membres de chaque ¿Etat > 
on l’appelle Droit privé c parce 
qu’il a pour objet direét fintérêt 
particulier de ceux qui vivent 
fous la même Domination. 4. 5 

Ain il le Droit public extâdeitr 
de la France, eft celui qu’elle..;] 
doit obfêrver avec les Nations l5 
voifmes Noc le Droit pum : inté­
rieur y eft celui qui y e& établi 
pour la perfeétion & 'la félicité^ 
de la Monarchie , cohSdéréev 
comme un corps dikinéE 8c (ê- 
paté de toutes ks autres Mu­
tions.  ̂ 5

1 (

L E
îl faut remarquer que toutes 

ces cfpeces de Droit, renferment 
toujours un mélange du Droit 
naturel & primitif , qui cft la 
fource& le fondement de routes 
les Loix ; ce qui cft vrai princi­
palement du Droit public , qui 
nVft , à proprement parler s 
qu’une émanation du Droit na­
turel. A in ii , il faut fe former 
d’abord une notion générale du 
Droit naturel > avant que de paf- 
fer au Droit pu’éic. 5. 6. 7

Voyez fuprk y Droit naturel.
Dans les grandes Sociétés qui 

forment un Etat ou une Na­
tion j il y a toujours deux 
intérêts à didinguer; celui de 
chaque Citoyen envifaçé fépa- 
rément, 8c celui de tous les Ci­
toyens pris en commun , qu’on 
appelle autrement rintérêt dd 
l’Etat entier.

îleft neceffaire de fa voir d'un 
cédé, ce qui divife foiivent ces 
deux intérêts ; & de l’autre , ce 
qui doit les uoirSc ks concilier,

111
Cela dépend de quelques prin­

cipes.
1er. P r i n c i p e . L ’o b j e t  e f îe n -  

t ie l  de t o u t e  S o c ié ^ y p jv i le  5 etë la  
fé l i c i té  d u  C o r p s  eVkter,  1 1 3  
/ i l e . P r i n c i p e . L e  b o n h e u r  p a r*  

t îc u l ie r  d e  c h a q u e  M c m b rp g d ’u n e  . 
- f o c i é r é *  f a i t  le b o n h e u r  d e  la  f o ­
ncière  e n t i è r e  , c o m m e  d a n s  le 

corp s  h u m a i n  la  fa u t é ,d e  ch a cu n ,  
d e  les m e m b re s ; . - fa i t  le b ie m  e trd  • 
de f o u t  le  c o r p s .  1 1 4

I I I e . P r i n c i p e . R é c i p r o q u e ­
m e n t  k  b o n h e u r  t o t a l  d ’u n e  N a ­
t i o n  c o n u d é r é e  en g é n é r a l  ; r e u -  
f e r n C V k  b o n h e u r  p a r t i c u l i e r  d c ^

C. ' _y chaque

V

" c ‘
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chaque Citoyen. La fanté parfaire 
du corps humain dépend de celle 
de chacun de les membres; ia 
bonne difpoiïtion du tour , dé­
pend du bon état de chacune de 
ics parties. ■ 114

De là deux conféquences natu­
relles.

i° . Dans tout o-enre de G ou-O
vernement ceux qui en tiennent 
les rênes /ont obligés , pour leur 
propre bonheur , de tendre con­
tinuellement à faire celui de leurs 
Sujets : parce qu'il font en un 
fens plus malheureux que ceux 
qu'ils gouvernent 7 s’ils ne ré­
gnent que fur des mifcrables, 

1®. Réciproquement chaque 
Citoyen doit pour fon propre bon­
heur & fon intérêt véritable , 
concourir de toutes fes forces au 

. bien commun de l'Etat entier ; 
parce qu'un membre particulier 
ne peut être heureux pendant 
que tout le refte du corps fouf- 
ffe. î 1 4. 11 y

Ainfî , il eR faux, que l’intérêt 
du Roi foit oppofé à.celui de fon 
Peuple j il eft également faux que 

■ ^intérêt public n’ait point de 
plus grand ennemi que l’intérêt
.particulier, 

IVe. PRIN̂ TE,
116

Aucune fo-

H E R E S .
naturelle. Elle a été pour ainiî 
dire révélée aux hommes par la 
Raifort , & elle dt confirmée par 
l’expérience prefque univerfebede 
tous les fiechs , en remontant 
jufqu’au premier âge du monde.

î 17En effet, l'homme ne peut être 
heureux que par la perfeétion qui 
lui convient ; & une entière foli- 
tude fufhroit feule pour le rendre 
malheureux. Il a befoin de fes 
femb’abies peur fe procurer plu- 
fleurs chofcs utiles qui font entre 
bruts mains , & pour éviter uù 
grand nombre de maux dont 
finfìrmiré humaine eib continuel­
lement environnée. A î tifi , Aon 
bonheur dépend de la iociété desi

autres hommes ; mais il ne s'y 
trouvera pas , fi la fociété elle- 
même n’eft réglée de telle ma­
niere qu’elle procure cette fureté t 
cette tranquillité , cette commu­
nication facile des avantages 
réciproques qui forment le lien , 
la félicité du corps entier , ainil 
que celle des membres. ir*?

On ne peut parvenir à un h 
grand yen que par Lem pire de 
la RâifdS  ̂ou pat celui de l’Au­
ro ri té.  ̂ ■■

il eil évident, dans Petat pre­
mete de p’ufieiirs hommes ou de dent du genre humain, que la
piuheurs^^milies, ne peut être Ra i fon pqile ne peut pas procii- 
heureufe m en général ni en pav--.?re  ̂ ces^vantages. Preuves 
ticulier > ü elle n’a un Chef, " cette véring. ilo  12.2,

at

 ̂ une Püiflance. fupérieure qui pré- 
'■ en t ' atoutes les opé-

!  rations de fes membres. 117 
; La néceffité d’un tel Gouverne­

ment efb fondée fur la nature de 
^Jhomme tombé dans ladéprava-

J fur fes befoins 
Tetra. IL

fur la

Ainfî fifci a été néceiWre de 
ptenclreuh £ h e f, d’avoir recours 
à^ne Autorité Suprême „ qui de- 
vlmanL l'arbitre de$ biens de des 
m iSî de la vie prefenre V pû.C 
régn# par les Paffions far les 
Paffioas memes, m  /

' * £ b b
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Par confcqucnt il effc certain 

j Q. Que îa r.éreiTitc d’un Gou­
vernement, tel qu'il foit j eft 
une vérité également démontrée 
par la Rai fon & par l'Expérience. 
io. Qu’un Gouvernement , quoi- 
qu’im par fait & mal réglé , vaut 
mieux que l’Anarchie entière. 
30. Qu’un bon Gouvernement 
eii de tous les états le plus favo­
rable a l'humanité , & que cet 
heureux état confîfte principa­
lement dans l’accord entre l’inté­
rêt public ëc l'intérêt particulier. 
40. Que la rai fou étant égale­
ment impuiliante pour l’établir & 
le con fer ver, on ne peut y parvenir 
que par la voie de l’Autorité. 114 

Ve. Principe. C’eit Dieu lui- 
même qui eft le véritable fonda­
teur de cette Autorité Suprême 
dont on vient de prouver la né- 
eeilité, ■ 12.4

Preuve de cette vérité , tirée de 
l’Ecriture Sainte. ibïd.

Autres preuves , tirées de la 
Rai fou.

r<A Dieu a créé l’homme pour 
vivre en Société , c’eft - à - dire 
dans une fociété bien réglée 6c 
vraiment utile a tous mem­
bres. Il a voulu les y rendre bons 
par i attrait'"'de la récompente, 
ëc les empêcher de devenir mau­
vais , pat la crainte despeines. 
Donc Dieu a voulu Jêaii que 
chaque Société eût un Chef. Su­
prême , qui fur com^:. le pre­
mier mobile de ces déni grands 
refiorrs du cœur húmala e’efl-a* 
dire î ■ deM’efpéxance Je  de L  
crainte* î aç.

z°. Dieu a créé l'homme(- fon 
image ¿ il cft njê-me fou vent ap-

1 2
pelle le petit monde , ou le monde 
en racourci. C’eft pour cela que 
Platon a copié le plan de fa Répu­
blique fur l’idée de cet empire 
naturel que l'homme exerce fur 
lui même. La Raifon à qui il 
appartient de commander aux 
paillons &c de conduire l’homme 
entier, lui paroit être l’image la 
plus naturelle de cette Autorité 
baptême qui efl l’ame de tous. 
Couvernemens ; & la confé-, 
quence évidente de cette compa- 
raifon eft , qu’il faut dans le 
corps politique comme dans le 
corps naturel, qu’il y ait toujours 
une ame , une intelligence , une 
raifon dominante, qui exerce fou ' 
empire fur toutes les parties in* 
férieures , êc qui les rapporte 
toutes à îa fin commune , c’eíl- 
*-dire, au bien du corps entier* 

Ainfi , l’Autorice fouveraíne 
eil le caraêtere le plus ' éminent 
de la reifembiance de Dieu s 
quil fait éclater dans tous ceus 
que le Légiiîatcuo éternel fait 
régner fur la terre , & qui exer- 
c.nt fur les hommes une auto­
rité dont il eil la fburce Si le prin­
cipe j autorité qu’on doit refpec- 
ter par un fendaient de confi­
dence , 6c à laques on ne peut 
réíiílex fans réûiler a la volonté 
même de Dieu*  ̂ j z f . i j r  

Par conféquent tou tld  uííEance 
rVieot de Dieu , de n’eil pas fuñi­
que effet de la crainte ou de l’in­
térêt particulier^—1 

IA Autorité fuprême ne vient \  
pas noA.plus d’un paéle ou d’une  ̂
fimple convention volontaire s 
par laquelle on aura jugé à pro- 
pÇït de fe donner un Maity^V (

f f
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Elle vient d’une fource fupérieu- 
re , 3î  de celui qui eil le principe 
efTenriel & primitif de toute Au-

IL

torité temporelle.
Dieu à trouvé bon quelquefois , 

que le chois: de ceux qu'il deftine 
à gouverner , dépendît jufqu'à un 
Sertaîn point, de ia volonté des 
Peuples j mais cette volonté 
ineme n’efl: qü’un infiniment en­
tre fes mains , Poür donner Tau- 
îorité qui vient immédiatement 
de lux , à tous ceux qui gouver­
nent dans les Républiques, dans 
les Monarchies ¿Rétives , & dans 
les Royaumes héréditaires, C’efl 
ce que Chàrleinagne voulut ce 
fembie exprimer , lorfque pour 
prendre poiTdfion de l’Empire , il 
mit fon épée fur l'Autel , d’oil ü 
la reprit enfuite ; cérémonie que 
nos Rois ont faite depuis à leur 
Sâcre s 6c par laquelle ils praréf­
ient publiquement a la face des 
Autels j qu’ils tiennent de Dieu 
leur autorité y &: que les Peuples 
reçoivent le Roi en quelque Uia- 
hîere des mains de Dieu meme,

132,, 133
Par-là tout fe ramene à Tuhiré, 

Tous ceux qui participent au 
Gouvernenjiip: d’un Etat > rap­
portent IdSrpouvoir au Prince * 
6c le Prince $n rend hcfHmage à 
Disi^^omme au Roi des Rois, 
.Ç’d i ce qui forme ce qu’on appelé .̂ 
1@ Hiérarchie féculiere ou tem- 

. porelle % dont l'origine eil auiii 
Adépëhdante de la Divinité, que la 

Hiérarchie Eccléilsfdque ou fpi|| 
ntuelkj 133,134. ;

T  ï  E R Ê S. 75 î

Etendue de Vautorité fuprêmg 
dans l'ordre du Gouvernement 
Temporel & Politique,

Principes généraux fur cette 
Matière.

1Q. Le principal 3 8c en un fens 
Tunique objet de toute focieté ci­
vile confîdérée dans fon corps 8c 
dans fes membres , eft là perfec­
tion 6c la félicité. 1 38

i° .  Tout corps politique . com­
me tout corps naturel, a un chef 
qui préiide à tous fes membres. Ce 
Chef & ces membres font obligés 
mutuellement de travailler à leur 
perfection. & à leur félicité com­
mune ; & cette obligation efl 
d’autant plus grande dans le 
Chef, que fon pouvoir eft plus 
grand , en le comparant à celui 
des membres. 138. 13$

3". il fuit de là que le bon h eut 
dhm Etat bien gouverné, con- 
fiite dans cette cortefpondance * 
eeîte harmonie s êc cette efpecer 
de concert qui fait que chaque Ci­
toyen j en travaillant à fa félicité 
partirliere , travaille en même 
tempf à celle du corps entier , 8c 
que le Chef- Aouyerain rts 
cherche à fe rendre heureux que 
par fon attention , 8c pour ainfî 

j par la tendance conti­
nuelle au bonheur de ceux qui lui 
font ed forte que le bon­
heur mes membres fait celui dut 
Chef /'“ comme le bonheur du 
Chef fait celui desmembres, i j y ; 

^ , - a40
a  4°. Î1 J  u deux fortes de félici- 
*  j Tune iè renferme dans,, les 
homes de ladite préfente, & orî 

TappeUfe félicité humaine j.
B b b i
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l’autre a pour objet les biens d'une 
autre vie, que la Raiion 5c le 
Sentiment nous annoncent de 
concert, 8c fur l’exifience de la- 
quelle la Révélation divine & fur- 
naturelle ne nous lai/Te aucun dou­
te. 14O

50. Il y a des différences ef- 
fentielics entre ces deux efpeces 
de félicité.

Premièrement, La félicité tem­
porelle , quelque grande qu’elle 
îb it, ne remplît jamais toute la 
capacité de l ’homme , parce que 
les biens de la terre étant finis 
êc bornés , ils demeurent toujours 
au delTous de lfimmeníité de fes 
délits, II faut dire la meme cfiofe 
des maux de la vie préfente , lef- 
quels étant bornés comme les 
biens, font toujours fufcepùbfis 
d’augmentation s fans néanmoins 
arriver jamais jufqu’à l'infini, 142,

Secondement. Quand le bon­
heur de l'homme fur la terre 
jjourroit être porté au plus haut 
degré, il ne parviendrait jamais 
à  le fatisfaire pleinement j parce 
que P homme sil alluré que ce 
bonheur finira , & qu'il ^ ;ura 
qu'un temps jjainiî que les niaux 
donr.il affligé, Si donc
l ’homme jouit dies Hens pré fins , 
i! eft affligé pat la crainte de les 
perdre ; s’il éprouve íes m a u r ic ­
iens , ils ne fout pas infinis , 8c il 
çfl d'ailleurs confole par J ’efpé- 
rance de fis voir finir. I_ais il 
if  en eft pas ainfi des biens &c des 
maux de la vie future. Ils ban ni f- 
fent également toute frayeur &  ̂
tout efpcir 3 ; ' parce qu’ils forp: 
comme marqués au coin de fV  
gernité de Dieu mC-ie. 14&. 143

r  c

6 Q, Tous les efforts de la rafi 
fon naturelle ne peuvent pas ren  ̂
dre l’homme véritablement heu-* 
reux fur la terre ; ils fe terminent 
toujours à lui montrer feulement 
ce qui lui manque, 8c à le lui 
faire défirer. 144

II faut donc qu’il cherche fon 
bonheur dans une autre vie. Mais 
pour y arriver, il a befoïn de 
deux fecours , qui lui manquent 
également, c’eft-à-d ire, d’une 
lumière qui lui montre le chemin 
par lequel il doit marcher , & 
d’un fecours de fentintent , qui 
dirige fes pas, qui le fortifie , 
qui termine cette guerre inteiHne 
qui fe fait fans ceïïe au dedans de 
lui-même , & qui entretient dans 
fon cœur une contradiéUon con­
tinuelle, par laquelle il approuve 
1e bien qu’il ne fait pas, ¿c con­
damne le mal qu’il fait. 243. 14  ̂

Dans cet é ta t, Dieu fedl eit fon 
Libérateur. Il n’y a que fa grâce 
qui puîiîe lui montrer la route des 
véritables biens, êc fin donner les 
forces nécdîaires pour y marcher, 
en lê  délivrant des chaînes qui 
[’environnent dans ce corps de 
mort ou ii fait fa demeure, 14'f 

Dumoulin, Not^Droir Fran­
çois n’eft pas moins r̂edevable k 
cet illuftre Jurifconfulte que la, 
Jurisprudence Romaine firme à 

„Papïniets, ' " 42.^
E

' Ë » Gc iÉs ia sticfijES. V o 'jctE lt^  
f  Etat. E t n a t u r e l  de Uhom- 
d~me. Réfutation du fyftême des 

Phiiofophes tant Anciens que 
Modernes , qui ont pris le défor- 
dre i&ïe trouble des Pallions pour
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l’état naturel de l’homme. 9̂ 

De Amples Certificats ne fuf- 
firent pas pour affûter l 'E ta t  de 
ia perfonne.quî le réclame. Preu­
ves de cette vérité. z ix . 213 

.En matière d*Eta? , la preuve 
par Témoins ne doit erre adrnife 
qu’avec beaucoup de peine ; parce 
qu’il eft dangereux-défaire dépen­
dre la deilinée d’une famille , fon 
îepos & fa fureté , de l’ignorance 
ou de la malice d’un Témoin 
paifionné, furpris , ou corrompu,

214
Les Lois Romaines ont néan­

moins admis la preuve par Té­
moins dans certaines circonftan- 
ces même pour établir la vérité 
de la naiffance. 214

Quand les aétes qui confta- 
toient la naifiance , étoient per­
dus j on permettoit d’avoir re­
cours à la preuve teftimoniale.

214
■ Nos Ordonnances , telles que 

celles,de Blois & de 16£7 , n’ont 
pas rejeté .la preuve ceftimoniale 
eu matière à' Etat--, mais la preuve 
ëéftimoniale n’eft admiffible , que 
quand'die eft foutenue par la foi 
des aéfes ou par la force des pré- 
fomptions enim Tefles ad
zngmuit&wFprübatiômm non fuf~ 
fifihmt s dit la Loi 2. .au Code de

Caractères que doivent a v o ir­
ies prëfomprions en matière d’E- *

T I T R E S ,  7 T7
pofteffion ¿'Etat pendant quel­
ques années. 21 €■

Quand une femme fait un legs 
à une fille , qui après la mort de 
la Teftatrîce , la réclame pour 
fa mere } le legs fait à la fille 
comme à une étrangère > ne for­
me point une préfomption lé­
gale de filiation ; il eft plutôt une 
préfomption entièrement con­
traire j fur-tout quand il y a d’un.- 
autre coté des préfomptions qu’el- 
lc eft fille de celui dont die porte' 
le nom. 117. 11S

Arrêt du 19 Mars 1691 } con­
forme à ces principes. 223

Un Créancier eft recevable 
dans certaines occafions à faire 
juger la queftion de l'Etat de fa 
Débitrice. 317
Etat. Voyez Preuve teftimoniale. 

Exhérédation. En quoi elle' 
conùfte. Exhêréder un filSjc’eft lui 
ôter ce que la Loi ordonne de lui 
lai fier. Or la Loi m’ordonne de- 
laiffer que la légitime. Par con- 
féquent exhêréder y 'c’eft ôter la lé­
gitime , 8c non pas Ample mène* 
réduire à ia légitime.

£p?ez. Légitime. ' •
Üspere peut exhêrider fon filŝ  

ëc interjeter- en même temp^ 
appel comme "¿’abus de fon ma­
riage. 35 £

Jp̂ .ppel comme d’abus & VZx- 
 ̂kéreÉ-ation,, (ont deux fortes 
d’amas différentes, que la- Loi 
met litre  les mains d’un pere„.-t a t , pour Taire admettre la preuve 

•xe filma nia le " : '■ re.eonnoi fiance de s 
la mere 8c de tous les païens^ 
lefTemblance parfaite de l’enfant , 

■ avec quelqu’un de la famille; des 5 
marques extérieures qui font 
quelquefois, carad.ériftiqu® la.

XI peut-fe fervir de celle qu’il iuL 
plaît, ou même:des, employer 

Toutes- deux contré fin-fil s-rebellé1 
v. fes volontés.
® Il y a deux fortes ¿'Exhereda-*' 
tiens ? une ^  rigueur , l’a u to  
r- a Bbh 5.
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favorable 3'qusoft appelle par cette 
rail on Exhéréd ai ion offcieufe,

p- ^  -rÔ
jJ Exhérédation officie ufe con - 

fifte, de la part d’un pere ou d’une 
mere, à ôter la légitime à fon 
fils, pour la donner aux enfans 
de ce meme fils. 2,55»

Ce n’efit pas la une donation 
faite aux enfans , ni une vérita­
ble fubftitiition. %6 o

En elfe t , les petits-enfans font 
admis ainfi à la fucceffion immé­
diate de leur aïeul ou aïeule > par 
le retranchement qui eft fait de la 
perionne de leur pere. z é o  

Exemple tiré du Droit Romain, 
qui confirme cette idée. zd o  

VExhérédation oScieufe eff 
fondée fur les Loix Romaines j 
& la Jurifprudence des Arrêrs 
l’a introduite parmi nous. z6 5.

a 6 6
Elle ne peut être faite que fous 

des conditions 5 8c avec des for* 
xnalités qui font de rigueur. .

iR. Le.pe^;etr désKéritfin^{bn 
fd$ s doit ffiiHtuer fes petits-en­
fans. 2,66

par la prodigalité ou la débats 
che. Quant a íes enfans , oa 
peut lui dire avec; juftice :

Ereptas quid planais opes } quas 
natus kabebit ? z6$

Arrêt du 4 Septembre 1760 , 
qui juge que la légitime de î’en̂  
faut peut être valablement fubf- 
ticuée au préjudice des créanciers 
même antérieurs, quand l’enfant 
offcietifement exherede conform é­
ment à la difpoiition de la Loi 
Si furiofo j  fer oit lui-même dér 
bouté de la demande qu’il for* 
tneroit en diftraétion de légitime 3, 
parce que les créanciers n’ont pas, 
plus de droit que leur débiteur 
an nom duquel ils agiifent, zy% 

Exhérédation, Y oyez Colore* 
Tefiammt,

F

F  "V- AI s g. le  J?ifc pourrost-il ctra 
préféré pour la fucceffion ;de d’a­
ïeul , à un petit-fils qui n’eii né 
que plu,fieurs années" après fà 
mort?

4?, H faut qu’il exprïrp* \% Dans la rigueur du D roit, la 
çaufe de. \r Exhérédation , même fucceffion appartient au Fife. Ce- 
offici êtife t A d d ita  caufâ ne ceffi- pendant on pourroi^vdans cer- 
tM-eqm ju â içn  fui. 167 tain es oir confiance s f^bmiinïtatG

3?. La eaufedoit être expreffe , fuadente , préférer le petit-fils au, 
à moins que l’énonciatìon gjgfRé- 'Fife moins comme un ta­
rale ne fait d’ailleurs prouvée file héritier , que comme éranç 
d’une maniere certaine, de j?ui nd de la famille , comme la fai fans- 
laiffe aucun doute fur lev,aotif fubftfler, 8c compie - érrm't i - par 
de Y Exhérédation. %6j ccttc raifon > plus favorable qud

A lors, le ‘fils, ne peut pas fe t  ■ Fife. - .ÿf 599,  
plaindra ï fo ît vis-à-vis de lui* P;oe.ce  ̂ Efl-il permis par le 
inême , foit relativement à fie|/ Droit naturel , de repou fier la, 
tnfans. Si on lui eut lafifé fbiv force ̂  & jufqu’à quel point h 

H l’suroit cUffipé Répofe à çeùe queilion, 4$
*  r s
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Fraui>H. Réfutation de la années après fou pere , 8c qu'il 

fauííe maxime, qu’il eft permis , eft incertain, s’il a accepté ià fuc- 
par le Droit naturel, d’oppofe: ia ceftion ou s’il y a renoncé : dan? 
fraude à. la fraude , comme fen  ̂ le doute il eft préfamé y avoir
feigne Virgile par cette Sentence} 
Dolus tm v ïn m ', &c„ 50. 51.

Ouvernement. H eft proba­
ble que le plus ancien Gouverne­
ment a été celui des peres dç fa­
mille , qui a fervi de modèle à 
ceux qui lui ont fuccédé dans la 
fuite pour un Peuple , pour une 
Nation entière : de là vient peut- 
être que chez les Romains la puif-  ̂ créanciers ? 
lance paternelle renfermoit ori­
ginairement le droit de vie Si de 
mort fut les enfans ; d'où j ’on 
a pu conclure qu’à plus forte rai- 
fon le même droit devoir ap­
partenir aux Maîtres fur les £f- 
claves qu'ils, a voient acquis par 
le droit de la guerre. 7

renonce , & alors ceux qui pré­
tendent qu’il a accepté, doivent 
rapporter la preuve de fou accep­
tation. 64g

Lorfqu'il y a un Curateur nom­
mé à la fucceifion vacante , cela 
fuppofe que ïH éritier a renoncé»

1 6*} £ 
Un petk-fiJs ? qui n’eft né que 

trente-quatre ans après la m ort’ 
de fon aïeul, peut-il demander 
fa fucteflion au préjudice des

5S7
H eft certain que non, 
i° .  Pour être Héritier , il 

faut être parent de celui donc 
ou demande l'hérédité , & l’erre 
au temps de ion décès, La ps.̂  
renté eft fmguinu & juris vin™ 
culum, C’eft un rapport qui ftip- 
pofe deux termes, èc par confé- 

GyGESi..Anneau de Gygès. Effet que.nt deux-.perfonnes emftantes 5 
fabuleux de cet. Anneau ; confé- & ceci-n'eft point une ¿dion de -
quencçs qui en réfukenc en- faveur 
de la Loi naturelle*. g6 , 87-

H

Embrea... Principes fur cette 
matière.

ilË’ Le mort fai fit  le v i f1 Ce-

droîr y mais on principe fondé 
fur la nature même 5 & fur Ylàée 
qu’éÿî nous donne de la parenté 
coniidérée par rapport à l’ordre 
des fucceftions, 590V

D’après cette maxime, le petic- 
His ç̂onçu & né long-temps après 
la Ijfort de fon aïeul 5 n’eft pas „ 

pendant Y Héritier appelle par fa è~-proprement parler s fon parent 5.
4 t o i ,  n’eft pas Y Héritier nécef- 8c ü >¿1 l’appelle, alnfL, ce.a’eft 

Aarcêque y félon un. autre .=. que per abuftonem , comme le dit 
' principe du Droit François , qui la Loi S., tv. De fuis & legitimis 
a ’eft pas cou traire- .au ptemierfp Hstred. La raiionf qu’en donne 
ne fe porte Héritier qm ne v eu t.^  Juftinieaiâux Îîvftimts deH&re- 

/ £48--' quâ nb intefiato défer
Quand un Héritier , j||t fils , c’eft que, nulle jure cognâtionit 

|ar exemple^ft: décidé fm re m fu ï jÊtri? œttigk, . §$2*.
"  ^  €  B b b 4.



j  do T a
i* . Quand ie petit-fils pour- 

roir, Hans Le/pece prélente , être 
appelle parent He ion aïeul , il 
n ta ferait pas plus fon Héritier , 
parce cjue Y B  en:, ter eft le plus 
proche parent du défunt, qui fie 
trouve vivant au moment de ion 
déccs , 3c que le petit-fils , dans 
le cas dont il s'agit, rfiétoit ni 
né, ni conçu au moment de la 
mort de fon aïeul. Celtia dîfipo- 
finon précife de la Loi des i z 
Tab'ns, Sc de î’Ediï du préteur. 
D'oii nous avons# thé la maxime 
générale de notre Droit, mort 
fai fit te 'v ifi fin  plus prochain hé­
ritier habite à lui factêdsr. 595 

3°. Cette queftion a été jugée 
par quatre Arrêts du Parlement 
de Paris. Les deux: derniers font 
du î 1 Mars 16$z, & du premier 
Avril 16.77. ‘ 601

4 P. En vain diroit-on que ha 
fuccefiion e(t vacante s Si que le 
petit fils eit préférable à des créan­
ciers. Inutilement in7oqu?çüÎt- 
pn la faveur gu patron 7 ¿TTe-

B L E
5.0. La meme quefKon a été ju­

gée contre îe petis-fiis dans !a Cou­
tume d’Artois , par Arrêt du pre­
mier Avrii 1677 , quoique cette 
Coutume pareille favorable au 
petit-fils, & qu’il y eut dans l’Ef- 
pece un î-léri'irr bénéficiaire , qux 
prérendoit ce fier de l’être , en ren­
dant compte. 60Ç
‘ 6°. Le petit-fils eit-iî au moins 
préférable au Fi fie ? Moyens Fific.

7°, Le périt.- fils étant , dans 
l’Efpece , incapable de fiuccéder à 
fon aïeul, il ne peut pas deman* 
der de continuation de commu­
nauté. parce qu'on ne peut pas fein- 
dre une continuation de commu­
nauté avec an Mineur qui n’dl 
point Heritier , Si qui n’éuoir’pas 
même exifîant dans le temps au­
quel il faudroit niç îTa-iréraent 
faire remonter fon droir, 6 ozr 

Héritiers d’un Tuteur^ Ils ne 
font pas tenus des àélions de dot 

autres femblabies qui ne regard ' 
dent qqe ie Tuteur 
tenus de l’intérêt..ciytl;f & de *y u 'i w * -, s ,rr- - ? • *“

^empl  ̂ d u re ra it lignagbrfi- Car perte que fauïFre le Mineur. 4C0. 
jîq dans- cés dernières efpeces ïe . Ainfi , fi le Tuteur eft obligé 
droit eft accordé à la famp-e &• de.payer à fôn Pupille les înrérêts 
non 4 h3” perforine, i^.QuWque' de l’argent qu’il a.entre les mains  ̂
le préférable en gé- la Loi y fourrier, é^Jy/nent fouV E- *. , . -néral aux créanciers, ce n etc pas
La favéuï du petit-fils qui doit 
décider en ce cas ? mais 
çapaeïté qui ne perm.et pas de lui 
déférer la idecefiion. Enfi^s ou. 
confond ml itaeiitis Si detd% c h&-

r . . ampt$i?rttierx ■ 460.461
' Si le Tuteur a aliéné un bien
qui apparrenoir à fon Ptr'Ue,
l'avion pafie contre fion '-Héritier^

4 î̂:
.....„.................. 5i Je.Tuteur devq/^|^m?; I4.

redit œ.st Une hérédité peut êare ' -pTeuve ae l’emploi, fon B'êïmm* 
vacante ■pendant, jqfib tempsf ¿Ldoit fairede.la.nieme maniere7 
mais elle elt déférée en un féal .̂parce qù’il rêpréfente le Tuteur 
moment Sd ce moment dfieTetnpsT ¿ans toutes les-action s qui ne font 
4é la more de celui à qui_ Voih  ̂ point du nombre de celles que ie 

’’ ’ ■$“?. dox, 6 qt* Droit if fd k& im cfd f dét ion ¿7,4 64.
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r Succeffeur de VHéritier, V o y e z  
S u e  ce fleur.

H o e e e s . C e t  A u te u r  a  fo u tem x 
q u e  !ç  p r e m ie r  é t a t  du g e n re  h u ­
m a i n  a é té  ou  a d û  ê t r e  u n  é t a t  d e  
g u e r r e ,  &  que  la /eule c r a i n t e  d e  
J a  v io le n c e  a  f a i t  n a î t r e  d a n s  
l ' h o m m e  le d é i i r  d e  la  p a ix  , &  a 
f o r m é  le p r e m ie r  l ie n  d e  la  S o c i é ­
té ,  R é f u t a t i o n  de c e t t e  e rre u r .  1 4 7 .

1 4 8 .  1 4 9 .
H y p o c r i s i e , L ’H y p o c r i f i e  efl; 

u n  h o m m a g e  f o r c é  q u e  le  V i c e  
r e n d  à  la  V e r t u .  9 7

H y p o t h é q u é  de VEglife contre 
les Administrât eur s des bien5 Ec- 
çléfiafùiques,

E l l e  r e m o n t e  a u  jo u r  de l 'a d -  
m i n i f r r a r i o n  ,  &  d e  l a  p rîfe  de 
p o iTeÎfion  du B é n é f ic e  , c o m m e  le 
d é c i d e  e x p r e f le m e n t  la  L o i  6 . §. 
4 .  C o d .  de Bonis qus, liberis. 4 7 0

Q u o i q u e  c e t t e  L o i  n ’a i t  eu en 
Y u e *q u e le sp e re s  , A d m i n i f i r a r e u r s  

, .  dés b ie n s  a d v e n t i c e s  , o n  l 'a  ju f t e -  
m e n t  a p p l iq u ée  a u x  T u t e u r s  , au  
m a r i  ' p o u r  le  b ie n  de fa f e m m e ,  
a u x  A b b é s  , Bc . a u t r e s  A d m i n i f -  
t r a t c u r s  d es  b ie n s  E c c lé f î a f t iq u e s .  '

4 7 0
i7 M o t i f s  f u r î e f q u e ls  c e t t e  J u r i f -  

p ru d e n e e  e f î ^ n d é e .  4 7 0 . 4 7 1

I
•If71 .
:; J-VfidbRT4EiTE. Di ver fes preu- 

- Tes de l'immortalité de famé,
■/-V- ■.. -1 ■- 7; -. _■ 6 o. & fimv.

sÎnventaire. Suivant î’ancien- 
rie Coutume de Paris, tout aéb 
dérogeant à la Communauté fu 

7 fifoit pour 3a faire cefTer entre la 
y^veuve & les enfans : à préfent la 

éjgture de Xlnvenjmrp efi^écef-

T T E R E S.  ̂ 76*
faire. Quand la Coutume air dans 
Partide 237 , qu’un bon 8c loyal 
Inventaire fuffic , c’efi: lorfqu’ii 
n’y a point de Mineurs *, mais 
quand il y en a , la clôture efë 
indîrpenfable. 5 8 ÿ

J o l y  d e  F l e u r y  ( M . j  iors 
Avocat, Son éloge. 53 2,

l’égard di

T gitime. Jurifptudence Ro­
maine fur ce point, fon progrès, 
& fon dernier état fixé par JuiH- 
nien, 16%

Abus de l’autorité des peres a 
leurs enfans , fondé fur 

la Loi des 12 Tables. 263
Plainte d’inofficiofîté. 26$. 
Fixation de la quotité de la Lé­

gitime. 2 64
Quand un enfant a reçu quel­

que chofe a titre de Légitime , i! 
n’a plus qu’une adion en fuppié- 
ment & la plainte d’inofficiofiré 
n’eft pas recevable en ce cas. 51» 

Qualités de la Légitime , fui- 
vant h  droit établi pm JüiHnien.

i ç . Elle doit cite fin ec on-dit zo­
ne 3 -S&e mom , fine onerei autre­
ment .Îk difpoiition fera nulle ipfi? 
jure, - ,  2 63

2°, Elle doit être donnée en 
corps héréditaire, ex fiubfiannâ 
patifii. Un Ample ufufruit ne peut 
pas 7 ?emr lieu de Légitime. 26 3

3 Elle ne peut être ôtée aa 
fils opfiyum elogio 5 8c pour une 
des caufes marquées dans la No» 
yelîe 115. * 263

Voyez, Exhérédation.
€'? Ce feroit un paradoxe dans la 

Qirifprudence , que de prétendre 
qu’un pere d^\t le fils eit encore

V:
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vivant, Îoitr oblige de lailfer une 
légitime â Tes petics-cnfans, ^ r  

Legs URiverfels> en fa v eu r  des 
Commun & u tes Séculières & Régu- 
lier es & des Gens de rnmn morte 
en général.

Les anciens Jurifconfuîte pen- 
foïent que les Communautés 7 
comme étant des per Tonnes inccr- 
saines , ne pouvoient être l’objet 
de la libéralité d'un Telia teur,

i ^4
Cette Jurifprudence a fubfîÎTé 

long-temps. Exemple célébré de la 
rigueur de ce principe, dans la 
Iperfonne du Peuple Romain , que 
le Roi AEtalus institua fon heri­
tier. i fj f

La Jurjfprudence changea fur 
eepoint, fous l’Empire d’Adrien, 
ou même de Marc-Àurele. 1 6̂  

On donna avec prrfufion aux 
Communautés, On n'excepta de 
te permifEon générale , que les 
Eglïfes des Chrétiens , que les 
Pa vêtis regard oient, comme des 
Ailembiécs profanes. ! • ;; ï  é 5 

Abus de cette liberté excelîlve 
de donner,

Vakns & Valentinien |fl-éfea- 
dent aux Veuves, aux Pupilles, 
aux DiaconiiTes de dhpofer de 
leurs biens en faveur des Eccié- 
j&afïiques, i

Théodofe réduit la proh^^tion 
générale de cette Loi, aux feu­
les difpoiitions teftamffutaires.

% 166
Marcien 8c Juftinien rétabhf- 

fent fan derme liberté} 8z par-la 
tous les .anciens abus, ï 6 f y

Charlemagne défend â toutes 
fortes d’Ecdéfïafticjues de reL- 
Yoit les biens qu^leut font of-

C ^

t E
ferts j au préjudice des patens sc 
des plus proches héritiers ; &le 
Parlement de Paris a toujours re­
gardé comme peu favorables , ces 
difpofîcions univerfelles, contrai­
res aux droits du fang* & de te, 
Nature. ï 66

Il a an nulle ces donations in- 
offideufes , exeeiüves , de contrai­
res à l’utilité publique , toutes lea 
fois que des circoniiances défavo­
rables fe font trouvées réunies 
avec I’efprit de la Loi. i6j»

Caradere de ces circón (lances,
167. 171

JufHnien a voulu que les biens, 
de ceux qui failoient profeiEon 
de la vie Religieufe. füfïent acquis 
atiMonaftere tácito quodsmjure *
& comme un pécule de celui qui 
fe foumettoit â la fervkude vo­
lontaire de te Religion. 16$ 

Nos Ordonnances 8c nos Cou­
tumes ont rejeté cepte Loi, 16$ 

Motifs de notre Jurifprùdence 
fur ce poinr.

Ordonnance de 1555 , A: dlf- 
pohtion de te Coutume de Paris, 
relativesà cet objet. 173

Les Arrêts ont étendu 1’efprie 
de l’Ordonnance de ï f i p  auie 
Maures , au M éd^qs, aux Con« 
feííeurs , aux Tutefe; * & géné­
ralement a toute perfonne qui 
peut avoir quelque emgke fut 
î*efprit des Donateurs; 173 

Application de ces principes â 
la perioune de la Dame de Vau- 
o-ermain , à l’égard des Réífgiéá3|á*
O  *  t D  _. t í  4

fes du Saîpt^Sacrement de Paris s 
ou elle avoir une fille Religieufe 
où elle s’écèit elle-même retirée 
poutjjnir fesïjjüiirs, 8c où elle eR  ̂
en.&èt déséÙée, 174. i/y.
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Arrêt du ï# Février 1691 ,qui 

annulie dans les circonfiances par­
ticulières , la difpoiîrion univer- 
feile que la Dame de Vauger- 
main avoir faite par ion Tefla- 
ment en faveur des Religieufes 
du Saint Sacrement. 1S4

Autre Arrêt antérieur , ( de 
l'année 1^58 , ) contre les Reli- 
gieufes de Charonne , dans une 
Efpece beaucoup pfus favorable 
que celle de la Dame de Yauger- 
main. 178

Legs particulier, Efpece. Un 
Légataire,particulier eft inflitué 
dans le Teflament & dans le Co­
dicille du même Teftaceur ; on 
lui légué plus par le Teflament 
que par le Codicille, ou, vice 
*verfâ , le Codicille porte un legs 
plus confidérable que celui qui eil 
écrit dans le Teflament. S»id]u- 
ris en ces deux cas ? i Sï . 182, 

Lette.es de Refcifion. Voyez, 
Refciüon.

M

.Ain-morte. Gensde main­
morte. Voyez. Legs.

Manichéisme. Source 3c prin­
cipe du me.Voyez Crain­
te que l’boÂfe a de lui-même. 

Réfutation du Manicbéifme.

Matage. Quelle s font les preß- 
#?es de lit vérité à3un mßri&ge 7 

1 ,̂ Nous n’adoptons point à 
idcet égard la Jurifprudence Ro­
maine, fuivant laquelle la longue ¡0 
cohabitation, l’honheur que le1* 
mari avoir rendu à çélle qu’il di- 
foit être fa femme/, le bruit pu­
blie , l’opinion à*d  Yôjfm^JÏ|a-

T  T E R E S. 7*?
roiffoient des preuves iuÆ&nres 
pour établir í’exiílence 3c la ceiti* 
rude des mariages. 31^
£ Le Droit Canonique , imita­
teur perpétuel du Droit Civil , a 
autorifé pendant long-temps ces 
fortes de préfomptions dans les 
queflions de mariages. 31^ 

Néanmoins quand les LégîfU-> 
teurs Romains ont établi la coba« 
bitation publique pour une des 
plus fortes preuves du mariage, 
iis en ont nommément excepté 
les femmes accufées de défordref 
3c c’efl ce que décide formelle­
ment la Loi 24, au D ĝeile][de  
Ritu Nuptiarum . 323. 324

La Glofe fur le Droit Canoni­
que dit auflt pour le même cas s 
Jure Ganmico , ex longâ con fu e« 
tuâine non mutrimomum fsd fo r ~ 
nicatio intelligitur. 32,4

Le Concile de Trente a réfor­
mé i’abus des préfomptions gé­
nérales j quand 11 a ordonné la 
préfence du propre Curé avec cel­
le de trois témoins , 3c impofé la 
néeeffité de teuir-des-regíAres ds 
mariage dans toutes des paroiiTeŝ

tf: ■■ B ■ 3 * 9
L’CMonnatice de Blois & celle 

de Moulins ont confirmé cette 
dífpofirión. Elles ont rejeté ces 
préfomptions que l’autorité du? 
DrokjCml avoir fait tolérer pen­
dant W long-temps j elles ont r¿4 
tabit ^véritable preuve des ma­
riages l^rieiKà-dire , ce.lie qui fe 
tire des Regiflres publics, 313? 

& - L’Ordonnance de lé^p a palié

t
ins avade, confîdérant les abus 
tu naiiFoient tous les jours des., 
p® u ves que l’on prérendoit fit ire. 

des mariages ¿ÿe rrouble des fa-
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milles dont ïa de/Hnee dépendoît 
du caprice d’un témoin, ou crut 
qu’il falloir défendre abfoiament. 
même la preuve teftimonîaîe qui 
pamiifoit fbuvenr fafpecfe, &
toujours défeélueufe. 52,0

L’expérience fit connoîfcre'dans 
k  fuite , que la rigueur de ¡'Or­
donnance réduifoit les Parties à 
Ï’impofîïbilité de prouver leur 
état i que des parties innocentes 
étoient exclues d’une famille dans 
laquelle la Providence les avoit 
fait naître , fans qu’elles puifent 
en adminíílrer la preuve , foit par 
un accident imprévu , foit par la 
négligence des Curés. 320

On a modéré cette févérité, 
& l'Ordonnance de iè6y a permis 
la preuve par témoins , iorfque 
la perte des Registres étoit ar­
ticulée Sc prouves. 320

Telles font les maximes que 
nos Ordonnances ont établies : 
Jamais elles n’ont admis les pré- 
fomptions en maniere de mariage: 
elles n’écoutent mêmft -dà -preuve 
teRimoniale , que daüs éertains 
eas, '. 320

XJn Contrât de mamge ne 
fait ni fon eHenee 5 ni lav r̂euve 
de'fon exlfience* comme le déci­
dent les Lois Romaines. On peut 
dire même qu’un Contrat de ma­
riage eft la plus légère de toutes 
jeSÿpréfomptiofis, pour jÆiîuver 
qu'un mariage a été célébré 3 puif- 
qifil: precede 8c ue T u l  pas le 
mariage. D’ailleurs; on pajffe fou-, 
vent;;ces;ibrres de Contrat,'Tans¿ 
que le mariage ait eu poiléneu.-  ̂
ment d’e vécut ton. 7’. 32C
: 3 °, TJn fechad mariage efif T 
yalable., quand été contrallé

B L E
au préjudice d'aa premier enga­
gement dont le fort eft encore 
en litige , 8c avant que la juftice 
ait prononcé fa nullité l 404, 

Il n’y a pas de nullité, fi le 
premier mariage eft en fuite dé­
claré non valablement contracté.

40 y
fuiffimce paternelle en fa it  de 

mariage*
Quand on remonte aux temps 

les plus reculés , on demeure con­
vaincu que le droit naturel & po- 
fuir, les Loix Civiles & Canoni­
ques ont regardé le confente- 
ment de pere comme étant nétef- 
faxre pour la validité du maria­
ge de fes enfans.

Preuves de cette vérité jufqu’ail 
Concile de Trente indufivemenr*

. - 374* 37S 
Si l’on peut douter aujourd'hui 

que le feui défaut du jeonfente- 
ment des peres 8c mefeS-joit us 
empêchement dirimant le inaria- 
ge, il faut au moins: recormoî- 
treque c’eft une préfomptioh vio­
lente, dû rapt de féduCtîon , qui 
peut même devenir une preuve 

' parfaite i fi elle eft foutenue par 
d’autres circonftagf^s,, 3 7 $

Exemple de ces^^jfonftances r 
tiré de l'inégalité des Conditions 7 
8c delà Domeftieké.
• Il eft vrai que rinégaheé ;des 
Cdnditions n’eft plus aujour­
d’hui 3 commeautrefbiiÿun em­
pêchement dirimant le ' maMagé||| 

7 mais lorfqiiqÿce moyen fe trouve^ 
-  foutenu par celui de la DomeiU- ' 

cité ; iorfqiife le mariage n’éft pas 
feulement co^traâé avec une per- 
IdüÇ inégalé 3 mais encor? 'ayeq
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Une fer vante ; ces deux circos f- 
tances femblent former .une preu­
ve invincible de icduétîon, 5c 
doivent attirer fur le coupable 
toute la févérké des Loix. ¿go

¿Si
En effet } quel pere fera en 

fureté.,-s’il doit tout-cr-aindre de 
fès propres domeftiques ; fi la 
maifon paternelle n’eft pas un 
aziïe fuffifant pour mettre á cou­
vert fon honneur 3c celui de fes 
enfans $ fi l’on abufe de toutes 
íes facilités que la Do m efficité 
peut donner , pour corrompre le 
cœur d’un jeune homme, pour 
lui mfpirer un attachemeûr cri­
minel ; pour le porter à contrac­
ter un mariage inégal, pour l'en­
lever à fon pere, êc Je plonger 
dans !as débauche 3c le liberti na­
ge? , l S r
- Cependant un laps de temps 

conffdéràble.'v -pendant lequel Je 
^Mineur iéîuit en apparence , a 
vécu publiquement avec fa femme 
depuis fa majorité , fans que les 
pere 3c mere s’en foient plaints, 
peut rendre le mariage inatta­
quable par des fins de non-rece­
voir, Exemple dans la perforine 
du fieur rEfc&Ba: qui avoit trois 
femmes vwÊÉlÊes en même temps, 
après avoir commence d’abord 
par ép^fer- la fer vante de fon 

- peté., ' ¿pd, er [wm.
iFondemens de cette Jimfpru- 

deûce tirés des trois états du ma-

Le mariage doit (on indication 
à la Nature > fa perfè£|ion a la Loi 
& fa fainteté à la Religion, 386 

. Ces croîs efpeccs.de droitœqn-. 
Courent à établir Ih%alidÎïr,:du

t  ï  E R E S .  7 *S
mariage ; mais il y a une grande 
différence entre les conditions 
qu’ils lui preferivent.

Les unes font tellement effcn- 
tieiles au mariage , qu’elles nd 
peuvent pas en être féparées. Les 
autres au contraire , font intro­
duites plutôt par une Loi pofirî- 
ve& arbitraire , que par un Droit 
naturel & immuab! Elles ne font 
neceffaires que dans un certana 
temps a l’égard de certaines pei- 
formes 3 & dans certaines cÎrcoai- 
tmces. Elles fout plutôt des pré­
cautions falutaires , que des for­
malités effentielles , & quoique 
la Loi puiffe déclarer un marïagé 
nul dans fon principe 3 par le dé­
faut de ees conditions qu’ells 
établit .3 elles peuvent néanmoins 
être réparées. 3%y

La Nature n’établit que deux 
conditions-, favolr la capacité 
perfonnelle des contraédans , 3c 
la liberté de kur confentemenr ; 
mats ces. .deux conditions font 
effentielles f 3c ne peuvent ja­
mais être fuppléées. 387

Le Droit Civil ajouté;df autres 
conditfons ; mais elle ne font fon- 
dées que fur une Loi pofitive V 
& ne peuvent erre confidérées 
que comme des formalités , né- 
ceffaires à la vérité en certains 
cas ? ffo.is qui ne font point abfo- 
luraent irréparables, 38.7

Ainfo * quoique les Loix aient 
établi iPécnfentemeat des peres s 
cdmmme une condition:.dont -1& 

^défaut eft quel que foife’çapabi ede. 
donner atteinte a rengagement 
tyjn fils de famillé mineur , il a 
néanmoins été jugé par plufieutg 
Âïrêts ? que f e t e  nullité' peut
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être réparée par le long filence du 
pere , par la ícngue cohabitación 
du fils 3 Sc par ie nouveau con- 
ÎentemcfU qu'il donne à fori 
mariage depuis la majorité, 387

Le Droit Eecléfiaftique a intro­
duit des conditions dont les unes 
font eiTentielles , & les autres 
font arbitraires j en forte que le 
temps & les différentes circonf- 
tances peuvent en couvrir ou ré­
parer les défauts. 387. 38s

Il eft eifentiel au mariage con­
tradé fuivant le Rit facramen- 
tel * qu’il foit reçu par le Prêtre 
qui lui donne la bénédiéHon fa- 
cerdotale.

La publication des Bans , & 
Jes autres ioiemnités que fEglife 
a introduites , peuvent a la vé­
rité j faire déclarer un mariage 
nul en certains cas, mais parce 
que les Lois qui les ont établies > 
n’onr eu en vue que certaines 
perfonnes & certaines eirconf- 
tances , lorfque ces circonfhmces 
ne fobfifterm-pfos plorfque l’état 
des perfonnes eft changé , 8c que 
leur volonté eft: toujours îa même : 
ce qui étoit nul dans prin­
cipe j fe ratifie dans la lui te ;
8c fou Rapplique point au ma­
riage cette mazime. qui n'a lieu 
que dans les Tçftamens ; Quod. 
ah initia non 'valet i trac^ ’'tem- 
rjiùris non cen<valefeift 388

Si futilité publique p̂qut que 
les Lois foient obfervédPà la ri­
gueur 3 que f  on ¿éd&îzjmls tous 
les mariages contraires: à leurÇ 
difpoiîrions 3 que fon áífüre kp~ 
autorité, par des exemples épk- 
tans 5 ia tranquillité publique , 
iè repos des faiOües ne foufFre

L Z
point auffi r que par le {impie dé- 
faur de quelques formalités , on 
rompe un mariage qui a fubiifté 
pendant un grand nombre d’an­
nées , fans que les parties inté- 
reffées aient réclamé contre leur 
engage ment. 3 8 8. 3 8 ̂

Les Loix Civiles Jk  Canoni­
ques n’établifTcnu qu’un certain 
nombre d’années pendant k& 
quelles un Religieux peut récla­
mer contre fes vœux. Si les nul­
lités qui fe trouvent dans une 
Profeiiion- religieuie 3 n’empê­
chent pas qu’on ne la conforme * 
iorfque celui qui s'en plaint fa  
ratifiée dans un temns non fuf- 
peft : pourquoi ferait-il permis £ 
un mari de demander après dix- 
huit années , par exemple i la 
diffolurion d’un engagement qu'il 
a contrarié à la face de i’EgîIfo 3 
qu’il a confirmé non feulement 
par fes aérions , pà£ la conduite s 
par fon filence, mais encore pat 
plufieurs ratifications' folemnel- 
les j dans un temps où il éioit 
également libre 3c par rapport à 
fa pailion , & par rapport à fon 
pere ?

Le public doit -il prendre moins 
de part à la validi^* ' ’-un mariage 3 
qu’à la validité des'''Pieux ? Et s’il 
eft défendu à un Religieux qui 
eft le feu! miérdTé daïéfo cette 
occafion 3 de rétraûer un eonfen* 
renient .imparfait dans .¿on prin­
cipe , mais confirmé dans-la fuite, 
permettra-t-on a un mari dethfoï^f 
ger par fotf dnconftance , non 
feulement fon état, mais encore 
celui de fa femme } de fes enfans s 
8c è-r toute fa poftérité ? 385?

ÏAnfi le .mariage nul dans foa
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prîïicîpS , efï inattaquable, 

ï° .  Quand le confentement 
des Parties , a été parfaitement 
libre.

i ° ,  Quand toutes les preuves 
de Séduit ion font détruites par 
2a conduite qui a été tenue de­
puis le . rnariage.

3^. Quand le confentement 
a été donné à la face des Autels , 
6c qu’il efl revêtu des formali­
tés efîentieÜes au contrat & au 
Sacrement.

40. Quand Ja longueur du 
temps a effacé routes les autres 
nullités , & qu’elle a formé des 
fins de non-recevoir infurmon- 
tables j contre ceux qui pour­
voient attaquer le mariage. 350 

Quelque facrés que fuient les 
nœuds de la puiiTance paternelle, 
il vient enfin un remps qui en af­
franchit ks enfsns. Le fils ie ma­
rie en minorité , il confirme fon 
mariage en majorité, le pere ne 
fe plaint pas. Permettra-t-on à 
ce dernier; après un filence d’un 
grand nombre d’années ? de rom­
pre un mariage concordant} de 
troubler le repos d’une famille, 
de détruire l’érar des enfar.s ? Le 
temps féal rgsd fa plainte inutile ? 
Sc fa prét^plSn défavorable. 396 

On a à la vérité confirmé plu- 
fieu^mariages contractés au pré-. .|g& „ » rjudrefe d un premier engagement ; 
mais c’étoir dans le cas où le
mariage etoitO tellement nul

T  I E R E S. 7êy
M i n e u r , Dans îa Coutume 

d’Anjou ( li l’on excepte l’année 
fatale pour le Retrait lignager) 
la prdeription ne peur jamais 
commencer à courir contre um 
Mineur. 42. S

M u t a t io n  dans le Fief, par le 
Mariage de la femme. Voyez, - Re­
lief.

N

; que les Parties-ne pouvoienr pas 
"'fe regarder comice étant: vérir%.

AissaNCE. Voyez. Etar„

O

bkmenc engagées.)Ö O
M etropole , Formalités néceP 

faires pour ériger Une Eglife Epif- 
çopale, en M étroph% ¥81

Bligations des Bénéficiera  
en-vers leurs B énéfices.

les Loix comparent perpétuel­
lement l’Eglife aux M meurs.

Les Evêques j les Abbés , & les 
autres Supérieurs Eccléfiadicues w 
font comparés , avec raiien s 
aux Tuteurs. ’ 45»

Les Bénéficiers joui/lcnt libre­
ment des fruits ; mais à régare! 
des immeubles A def fonds qui 
appartiennent au Bénéfice, tous 
leur pouvoir eft renfermé dans les
bornes Tune admir.iitration léM- . ( £>
timçr,; ils font refponfabies en- 
verlgi’Eglife de tout ce quiis 
font en cette qualité, 4 f£

A in fi , peur connokre leurs 
O blig a tion s , il fufnt de rappelles: 
celles du Tuteur envers fon Pu*

457
Quand un TurêUr vend les. 

bien^e fon Pupille il doit ob- 
ferver certaines formalités fans 
lefqoeliés la vente eft abiolument: 
nulle, 11 eft obligé d aiTembler les 

^parens , d’avoir leur fuffrage , êc 
C-’inflruîre ie preneur de l’utilité 
ou néceftké^s.k voue, ■ 4î®
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Mais la pîus efîendelie 3c la 

plus importante ¡le routes ces con­
ditions , eft qu’ii emploie les 
deniers provenus de la vente , à 
payer les dettes du Mineur , ou a 
acquérir pour lui un autre im ­
meuble. 45 S

Les autres formalités peuvent 
fe couvrir par futilité que le 
Mineur a tirée de la vente ; mais 

■lé défaut d’emploi efc absolument 
irréparable, 457

Le Mineur n’eil point obligé 
de prouver que l’emploi n’a pas 
été fait ; ceif au Tuteur que les 
Lois en demandent la preuve.

B L E
les Abbés , Bz autres Àdmmiiîra- 
teurs des biens Ecdéfîailiqnes.

4*5" a
La condition de PEglife & des 

Mineurs feroic en effet bien mal- 
lieureufe , s'ils étoient obligés de 
s’adreifer a tous ceux qui au- 
rolent acquis leurs biens , avant 
que de pouvoir attaquer celui qui 
l'a vendu. 462,

Obligations des Bénéficiers, 
Voyez Hypotheque.

Oeficial. Voyez, Regiilres. 
Opposition. Quand, & dans 

quel cas on peut revenir par oppo­
sition contre un Arrêt. 42,5 ■

45 7
A in iî , un Abbé , un Adminif- 

trateur , ns peut difpofer d’un 
bien d’Eglife , par exemple d!un 
Bois de haute futaie 3i fans que 
l ’autorité publique intervienne , 
fan; que le Roi , qui eit le Pro- 
tedeur de l’Lglife , y confence, 
fans que la Religion des Juges 
foie --inlimite par une. informa­
tion qui prouve la néc’effîté de 
la-vente -, mais fur-tout fans faire 
ïïb emploi de la fomme qui en 
cfl le prix. Sans cela il en e jff ef- 
ponfabie. Tout fou bien efe ga­

rant de la perce que fait PEglÜe. 
Elle n’eif point obi gée de prou­
ver le défaut d'emploi ; la preu­
ve fiù. eft toujours rejetée//h1’ 
l’Abbé , comme fur le Tuteur 
.légitime. ^ 4 5 8

" C’eft un principe que , ÎL-i'fque 
'le Tuteur a aliéné le bien de fou 
Pupille 4 on peut intenter aétion 

- direâ;e: contré Mi , fans corarnen-  ̂
cet par pour fu i vrejes acquéreurs 
orpuifque l*EgIiie& les Mineur? 
ont: les mêmes Ptflpiieges , ce 

.principe' doit'avoirr-Ueu cou.-fv

X  Olygamie. Exemple célèbre 
de ce crime , dans la perfonne du 
fieur i’Efcuyerqui avoir trois fem­
mes en même temps. Décret de 
prife de corps lancé,contre lui a 
fur les Concluions de M. dfAguef- 
feau. 4 0 o fy  ftei'Ui
■ Portion congrue; ‘Voyesc'hlby, 

Prescription. On ne peut ja­
mais preferire contre fon propre 
titre , par quelque laps de temps 
que fe ioit. " 28#

Pre sc rip tio n Æ|>NTR£
glise. Il eil des p & ^ r s  prin­
cipes que la Brefcription ne peue 
commencer contre i’Egîife ^rant 
que celui qui a fait d'alién-Laon 
d’un bien EccléiiaiHque'^demeure-"’ 
en poileiîion du, Bénéfice. Ce rre 
déciiîbn effc fondée fur la Lbî'pre ,̂.- 
/■jiereaa Code dfi Bonis maternis t 
qtie Îcs CanonsroÊK appliquée aux 
Admimftrateurs Ecclébafriques. 
Cette Loi refdfe au pere le fe- 
caursff/' la ptefëription contre la- 
demande que faifoÊ-nt les enfans

r.  ̂ dea
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de leurs biens qu'il avoit admi- 
niftrés : N tilla m  p u terit prefcrip- 
tionem  opponere f i l ï ïs  , quart dû- 
cum qtte rem fu m n  •vindic a n ti-  
but, 468

T refcrtp tion , Voyez, Donation. 
Mineur, Teneraent de cinq ans.

P résomption  en matière d'E­
tat. Voyez, Etat.

Preu v e . Par quelles efpeces de 
preuves on peut établir la vérité 
d’un mariage. $90

Voyez, .Mariage.
Une Sentence qui confirme usa 

.mariage , équivaut au Regiitre 
public j quant à la Preuve de fon 
exiffcence. 5 ) 6

P uissance Suprême . Toute 
Puî/fance Suprême vient de Dieu. 

Preuves de cette vérité. 138 
Voyez Droit Public,

I E R E S, 7 ¿y
io. Pour la faveur du premier 

mariage dans quelques Coutu­
mes , comme Paris. Non qu’on 
penfe qu’il n’y a point de muta­
tion ; mais parce qu’on a voulu 
faire (Ane exception , en confidc- 
ration des filies qui fe marient 
pour la première fois. Les fécon­
dés noces ne méritent pas la 
même faveur. 241

z q . Lorfque dans un contrai“ 
de mariage , il y a non feule- || 
ment exclufîon de Communauté , 
mais encore une claufe exprefle 
que la femme aura la libre dif- 
pofition de fon bien ■ qu’elle' en 
jouira comme avant le maT fiacre ; 
que le mari ne fera point les fruits 
Tiens : en ce cas il n’efl point du 
de R elief, parce qu’il n’y a pas 
eu de mutation 5 le mari n’ayant 
acquis par te Mariage , ni la pro­
priété , ni la joui fiance 3 ni l’ad- 
minâflration des propres de fa 

.femme. - .. 1 4 2 ,
Ce fl le fentiment unanime d e  

nos plus célébrés Jurxicon-fukes ^  
comitiç Dumoulin. y Pontamts4; • 
d’Argeritré , Loifeau 5 Chopin ? 
Louejxi & le Prêtre. En ce cas „ 
dit lS#fnoulin 5 le Domaine dsi 

peller les parpts des Parties, 4 0 1  bien dotal ne paiTe au m ari, net 
* Voyez, Preuve, vere , me fi Eté ? nec îmerpr'et&~

tivé. 2 .45

R

Ecïstêres. ïl eil des cas ou 
ain Official peut, fans entreprise 
far la Jurifdîélon feculiere , or­
donner la réformation d’un Re- 
gîfire de Mariage > fur lequel le 
mari & la femme ont déguifé 
leurs véritables noms ? fans ap

Regîjireâ
s e l i e e . Q p a n d  u n e  f e m m e  q u i  

e f l  p r o p r ié ta i r e  d ’u n  F i e f  fe  m a r i e ,  
i l  y J ^ i n u t a t i p i v  d e  V a i f a l  ; &  le 
l i g u e u r  e R  b ie n  f o n d é  à  d e m a n -  
d e r  u n  d r o i t  ¿q . R e lie f, m e m e  

i l  n ’y a  p as  d e  C o m m u -  

*3

• C&çi eil vrai > lors même.que 
danSfee cas de cette fecondc'bÿy,, 
ception,, le mari s’engage à noiir- fi 
rir fa|g^mme. 24 p

La J uri ipkxdence .ancienne l def ; 
nouvelle a ' confaaré le. fenriment. 

Râlions de eçfée Junfprud,^ de ces ' Auteurs. .La^moyerine.fa- , 
/ z%9 Ctoit 'défiguré4 .mais -les derniers'-,

Ce principe genegkl reçoit deux J^rèts ont rétabli la pureté des 
xceptions. fi ' Maximes. fur/Aefpece particulière

Tome IL ,* fi "fifi _ C cc

* a  au te
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dont i! s’a ¿rît,tJ

Rimîhon. Voyez Etude de la
R £ i j y t o d .

Rente. Une rente de d on  ?S 
legs , faire à rigide , elfd le une 
rente foncière , dans le temps 
meme qu’dle ne paroit erre par fa 
nature qu'une iimpic r en ie  con f­
it tu le  ?

Ï1 paroit d'abord que la néga­
tive effc incontdiable dans les 

, principes de Dumoulin & de 
Loifeau  ̂ car , félon ces Auteurs , 
¿a renie , pour être foncière , doit 
avoir été impofée par le Seigneur 
delà Terre , faire partie du pris 
fie l’aliénation , & erre établie 
dans îe temps même que la chofe 
a été livrée à "Acquéreur , tan- 
quam ¿ex alïenationi dicta in ipfA 
dsi ion e fundi. Or ces tara été res 
ne fe rencontrent pas dans une 
tente conjihxée pour don ôc legs.

, 43/
Cependant la faveur de l’EgU- 

fe j des legs pieux, & des fon­
dations , ont porté nos -Auteurs' 
à établir, d’un cornu un eonfën- 
-cernent i cette Maxime générale , 
que toutes les fois quil sVdt de 
l'intérêt de l’Egiife-, les 1tîntes 
■four dons ÎV legs , joui lient des 
mêmes prérogatives que les véri­
tables Kent es foncières. 432

Cela eft fondé fur I  exemple 
& l’autorité du Droit civil fqu i, 
par une difpofïtion conforme a 

- l’équité naturelle a YOiâÎ que , 
îorfque le-pajernen^tles alimens

A B L È
244 difpofîtion expreffe de la Lo

Digeile de
.Ut

cihariis D aliment ¿s 
legalis , qui aiTüjetctt toute forte 
d'acquéreurs , même le Fife , au 
payement d'un tel legs, 432. 433 

Le motif d'équité qui fe ren­
contre dans les fondations com­
me dans les alîmens , a fait 
établir parmi nous la même Ju- 
rifprudcnce. 432

Mais comme cette exception 
eil contraire au Droit commun } 
& quelle réiïfte à la nature des 
Rentes continuées , on revient 
aux Réglés générales, auiîî-tôt que 
la faveur de f'Eglife cefie \ & ou 
ne compare plus ces fortes de 
dons aux Rentes foncières. 43 z, 

Ainfî le débiteur de la Rente 
qui eil; réputée foncière pour l’E- 
giife,a un recours en garantie con­
tre un Laïque pour l’indemnité de 
cette même Rentc^lle fesa. réputée 
Rente conflit née vis-à-vis k ga­
rant j & elle n’aurà îe privilège 
de la Rente fonciers , que par 
fiction , & relativement a l’E- 
glife feulement* 433

Jugé par deux Arrêts 3 dont 
Lun ed rapporté par Dumoulin , 
& l’autre par Loifèau. 43 3

R e p îtE'sENi* £ ra  on* Une 
péribnne vivante nléçrsat être re- 
préfentée, ni tranfrneme avant 
fa mort, aucun droit à fej^Héri- 
tiers.

Requête civilé.‘Y:bfez Amende1. 
R escision* Un Majeur n’db 

pas recevable à prendre dés l.ct~

4ÏA;r-'

légués par un Teftateur;auroit été- fcfies de refeiflofl contre la vente 
alfigné fur uti certain fonds , céRl d’une fueeeflipn, Loyfeî en a fait 
aiEguat fut conlidérécomme une fXn
charge réelle , in réparable de 1_; 
. terri-, 0'' fan do in fl: rens. C’eibla

nne rede de Droit François ; fon 
fentiment eftfondé fut la Jura- 

;ce Roniaine qui a été

r
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adoptée par la difpofition conf- Vendeur aie été au temps de ïa 
tante & unanime des Arrêts, vente 7 incertain de l'état & des 
malgré'la Loi 1 au Code de Refi- forces de fa fuccceiTion : 2.0, 
e'nd. vendit, 530 Qu’il ait été furpris par le do!

Les Arrêts ont jugé qu’il fai- & par les artifices de l’Acquéreur * 
îoit que le prix de la choie ven- 3°- Qu’il faüifre une léiion énor-
due fut certain , afin de pouvoir 
eÎHmer fi la iefion excede la moi­
tié du jufte prix , & que ce prix 
ns faurolt jamais être afïuré dans 
la vente d’une fuccefiion * qu'une 
hérédité n’eit fouvent qu’un nom 
trompeur , qui fous une fauife 
apparence cache la ruine & la 
perte de ceux qui l’acceptent } 
& que ce n’efle pas fans fujet que 
quelques-uns de nos Auteurs ont 
dit que tout homme qui acheté 
une hérédité ; perictdofa plénum 
QpHS aléa fufeipit y & inceàii per 
ignés fuppôjitos cineri dolofo. 5 30 

Une promette , une garantie 
des faits du défunt , peut labié r 
une fucceflion dans l’incertitude 
■pendant 50 ans : & cependant 
un Majeur n’a que dix ans pour 
prendre des Lettres de refcifion : 
ce qui prouve , fuivant la remar­
que de M. Louet 7 que celui qui 
a vendu une hérédité , n’eft pas 
recevable dansjes Lettres de ref-

me. 532.
11 faut obferver que quand la 

Loi veut que le Vendeur puifie 
être reflitué contre la vente qu’il 
a faite de fes droits fuccefnfs * . 
ioriqu’i! a ignoré en quoi confif-  ̂
toit la fuccelîion : elle fiippofe 
qa'il a cm en être inftruic , Ôc 
qu’il a appris dans la fuite , qu’il 
a été trompé par la fraude de 
l’Acheteur qui lui a déguiié 1s 
véritable état de l'hérédité. Mais 
loriqu’on ne peut pas accufer l’Ac­
quéreur de lui avoir diilimulé la- 
qualité des droits dont il trai- 
toit i lorfque 3 s’il eft permis de 
parler ainfi , l’incertitude de la 
fliccefiîon étoit entièrement cer­
taine 3 lorfque Théritier a in 
qu’elle ne confiiïoît que dans une 
efpérance 3 & que c’eff cette efpé- 
rance même qu’il a vendue > il ne 
peut plus fe fervir de la difpofi- 
tionfgpe la Loi 4 au Code de Hâ­
ve d. vel actions •venditâ 3 parce

€iju>n qu îJéjjffiSfcroit prendre con- que la Loi rfa eu d’autre but que 
tre une vente. de favori fer d’un côté l’ignorance-

Cette' maxime eit également 
. conil§|ue dans l’équité naturelle , 
^%ps les maji^ies du Droit, Sc 
dans Îa ; Jurifprudence des Arrêts.

-551

excufkhled’im héritier ; & de cou 
danger de l’autre l’artifice injafre 
d’un Acquéreur.

.mu ce injui
r. m - —v H 3- Hh.

Or^çjîc diitinguer deux fortes 
de hasards & de périls auxquels

'  ̂Malgré cette règle générale 3 les- V Acquéreur d’une hérédité s expo - 
Arrêts ont admip’l l a  reftitutlor^ fe. ' a .„'y 5A_ÿ
dans le concours de  trois rirconf- $  _Ee premier çft 3 s’il y a une hé-
tances qui fe trouvent réunies s^dité /  ou fi celui" qui la v.end ,,
dans la Loi 4 au Code de iES&red. m  heritier , jomme dans l'dpece
■vd actions vendÂtM+;i*, Que le dès Loix 7 , F$

V

9 , IO
C c c 2

.11 j
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i î , au digefte de H&red. 'velue- promeiïcs d’un Acquereur ; Toit

enfin qu’il ait été trahi par la 
propre foihleiíe , & par le peu 
d’étendue de les lumières.' 635? 

Príncipes fut cette matière. 
îo . Le Mineur peut fe faire 

re Admet contre l’aliénation de fes 
meubles } quand la valeur en elfe 
confidérabie, Preuve de cette vé­
rité. Q 4

2,0. Le Mineur léféeft toujours 
reftimable. 65 <£

30, Quand íes immeubles dix 
Mineur font aliénés fans forma- 
I ités, l’ali énarion eft nulle de plein, 
droit,Se cette nullité eft prononcée 
par l’Ordonnance de 1735^

40. 11 fufnt que le. Mineur ait 
perdu i’occafion de faire un profit 
confidérabie , pour quil foit dans 
le cas de la reftitmion , fuivanc 
la Loi 44. if. de Minoré tfçg 

50, Quand les dettes du Mi­
neur font peu confidérables f  le 
Tuteur doit emprunter , plutôt 
que vendre des meubles d’ura 
grand pris. 66a* ,

60. Le Mineur eft toujours 
rdHtuable dans ce. cas, quand 
même il n’y au voit' ni fraude, 
nicoilufion , mais une limpie né­
gligence de la p aSI^  ôn édi­
teur. ' 660

■ 70. La rejhitKtlon s’accorde ra= 
nnn , ci qui , à uni Le g estiv o-  rement au Mineur , qua^I Îoîv 
eut} meus commît tït. 542. Tuteur vend des droits incertain

IvPSTixuTiON ¿C un wi^'sr. La qui lui appartiennent,.; • pLv ut que 
Loi écoute toujours favorable“ egrè refiituHo c once dît 
.ment les juftês ■ prétentions d’un :'reym&rt& qf&itàitnt t dit la Loi - 
Mineur qui demande à /rentrer. Q-y/S. S. ftv. âe$Minor, 666
dans la poífeííion de fon bien RévELAïïcfN. il y a révélation 
ibit qu’il en ait été dépouillé naturelle 8c farnaturdle. Lapre- 
leïartifices d’un Tuteur infidelle eft îa.,inanifeftation des
foit qu’il ait étéíurpris par l e s Loi x  que lejfeuh, aom de Créa-

lions ‘venditd* 535
La fécondé incertimdeque 1* Ac­

quéreur veut bien acheter, c’eft 
de fi voir fi l’hérédité fera utile 
ou onéreufe. C’eft le cas de la 
Loi 44 , ÿ. 1 , ff. au même 
Titre. 5 3 y

On fe charge rarement du pre­
mier nique 3 & il n'eft pas ordi­
naire de traiter d’une fucceftion, 
fans fa voir auparavant s’il y en a 
une : mais on s’expofe fou vent 
¿ui danger d’acquérir une héré­
dité dans laquelle on trouvera 
d’abord une perte certaine , & une 
efpérancc doureufe de pouvoir la 
réparer dans la fuite. $36

G’cft un principe établi par les 
Lois , que pour décider fi le Ven­
deur fouffre une léfion qui excede 
la moitié du. jufte prix , il faut 
mnomer au temps de la vente , 
& conhdérer quelle pouvoir être 
alors la rentable efïiinarion de 
la chofe vendue. .. y$6

Un Héritier qui prend des 
■ Lettres de refcî(îo?t contre la vente 
qui il a faite d’une fucce filon , Sz 
qui en traite en inêmeC3‘mps 
avec un autre , doit par cela feul 
erre débouté de l’effet de fes Let­
tres , parce que non eji Ai ans ex- 
cnfiiîÏQ âd'Verfhs ftAceptu Le-
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teur impofe à la créature. iS demande un droit de rachat pour 

La révélation naturelle étant 
environnée de ténèbres dans 
l'nomme , ces ténèbres mêmes 
doivent le porter à rechercher fl 
Dieu n’y auroit pas ajouté une

le Hef de la femme, il fait a li­
gner le mari> il fai lit fur lui le 
fief. Lafaifie eft-elle nulle , com­
me étant faire fuper non Domino ?

La faiiie eft valable. Motifs de
révélation plus expreffe, plus lu- cette déciflon. 238
mineufe 6c plus étendue ; & à cet Sceau . Le Sceau étoit autre-
égard deux réflexions fe préfen- 
tent comme d’elles-mêmes à fou 
eiprir. 19

i c. Que fi Dieu a parlé lui- 
même à l'homme, il aura fans 
doute accompagné fa parole de 
tant de Agnes éclatans ëc de pro­
diges évidemment furnaturels , 
que tout efprît raifonnabîe doit 
être convaincu que c’elf Dieu qui 
a parlé.. i<?

i° .  Que pour accomplir ce 
qu'il nous aura commandé 3 nous 
pouvons efpérer de fa bonté un 
attrait puiijTanr 5 & un fccours ca­
pable de nous faire réüfler aux 
charmes, ou à la violence des pub­
lions. 2.0

■i.-'Ainfi, notre fatisfaétion fera 
fans bornes , fl noirs parvenons à 
nous affûter que JDÎeu a parlé ; 
qu’il y a fur la terreuine .Religion 

■ qui porte les deux caraétetes qu’on 
vient d’ain^pIFer , 3c qui peur fe 
glorifier d’etre la feule dépofltalre 
de cette révélation fûrnaturelîe 

fente à l'homme tout cem
i eib néceilaire pçur le rendre 

parfait êc heureux, par la con- 
.poiiTance & par laindtiA . 17 . z o

fois beaucoup plus important & 
plus eilentiei dans les Aétes 5 que 
la date 2,94

Serment . Religion du Serment 
parmi toutes les Nations de la 
terre. 6 9 ,  70

formule remarquable du Ser­
ment 5 dans Tite-Live. 71, yS 

Le Serment efï une preuve que 
tous les hommes ont cru la Di­
vinité , l’immortalité de Famé* 
les peines de l’autre vie , & l’o­
bligation indifpenfable ou ils 
font tous d’obier ver ia Loi na­
turelle. 7°* 8°

Subornation  de Vefprir des 
D éflateurs. Quand on doit admet­
tre en ce cas, la preuve par té­
moins. 180. lo i

Successeur . Le Suceejfeur de 
l’héritier o qui s’eft rendu indi­
gne recueillir une fucceffioii: 
qu’il vouloir avoir contre les 
Loix > ne peut pas recueillir les 
fruits de l’iniquité de fon Auteur: 
T u rp ia  tu era  b&redibus ex tsr -  
q u ei% t y Ç7 fu ccejforem  A u té n s  
fu i  c u b a  fe q u iiu r ,  5 4 1

k

S ééM> <..< 
%" -,

âsi
Îhtâie,

Anus. Voyez, Bois de haute

M  Axsie EÉodaieJ  Efpece. Il n’y ^ T enement de cinq ans dans la  
a ras de Communauté enrêga&ne Coutume d\4 nj 0i4- Dans cette 
feugne & ion Jpirltÿle Seigneur ^Coutume y la preferiptie-n. téiuN

' ■ X- ' >T? ^ v
•%
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game du T ensm m i de cinq ans 5 
a. lieu contre les abfens aufit bien 
que contre les préfens, 4 x7 

Prenne de cette vérité 5 tirée de 
Faiticle 4J 7 de cette Coutume, 
ârrêt de ¿£$0 , qui a jugé la 
queftion de droit, fur les Coti- 
cÏEfîûns de M . Bignon , & qui 
s  rejeté l’opinion de Chopin 3 
qu£ eft d’un, fentiment contraire.

4^7

L E
l'inégalité de Tes difpüftrions , Sc 
que ces motifs fe trouvent faux 3 
c’eft une preuve que le Teftornent 
a été diélé par la$cokre. 499, 

503. 504
Lorfqu’on eft une fois parvenu 

à connoître la fauffeté desi^Soeifs 
qui ont déterminé le Teftaceii#* 
toutes les autres ciaufés du Tef~ „ 
t-ammt , qui font fufceptibies; 
d’interprétations différentes . de-ii 

I/Egîife elle-me me eft fujette viennent autant de preuves in- 
â cette prefcrîption pour les ac- dubitables de la pafubh qui a 
quêts qu’elle a faits depuis _qua- animé le _ Teftateur. . 507
sante ans,. Elle ne peut invoquer ” pref-
le privilège de quarante année#, étire cdtitre fôuVpropFë'^V  ̂.Tfoit 
qui'lift eft accordé par le droÎ£ en matière Civile , ibfc'ëh1 i&à#é~
soniinaa, que pour ks héritages 
acquis avant: quarante ans. 42.8 

Cette diipoiïtion eft bizarre ; 
ssmsetle eft écrire dans la Cou-

re hccieftaftique, par-quelque laps 
de temps que ce foit, 2.86

Titre colore. Sa définition. 2.77 
T ra n sa c tio n . Ceft un prin-

gsime ¿‘Anjcui , ^  on ne peut fe cipe certain que tout homme qui - 
s"̂  'r  t de la fuivre, 415? tranfige fur un ctimefelf préfumé 7
■ T estamentt diUêpttrlà colero , 

gEtremerït d it  ? T eflam en t a b  
ïrMtj*

%ss ftomamsne recotmoiffoient 
-:ÿa£'de pareïfe: TèjlaMem 5 quand 
/Impere avoir kifté la iégxdme à 
;^s/in%ns. ■ v n  4 5 4

-ç'. ' Vonz. EëgÎtim-e,
Notre- éfûtifprudênce a fouvenr 

■ ecàaté les plsin tes contre ces for

l’avouer & le reconnoître tacite­
ment. * 5051

T uteur . Ses obligations en­
vers fon Pupille, ' Voyez Obligad 
dons. ■ .-yT.<-; / . ■—./

■ Obligations-^dés;" héritiers du 
Tuteur ? comme le repréfeaxaüt* 

Voyez Herirle)

/tes-, ¿e- diifoEtions. 'Motifs fur 
leÉpels elle e ft  fondée. 497.^444 

. L'iségaiité dû :j r̂tag& qu’un. 
■TTeftateur fait de fa ' ffkeftioii

 ̂ \ ‘ C '
Estaies^  Elles ne fucc 

dotent pqmt dîeufcslper^sj onfés 
eonfidéroit jCgmèSe*“a®jaqèhles. 

etttEcies branchés de fes defcen- denous les liens de la pùiftanpcçL
»  ̂ ~ 7 , . .1,. . * -'••i. ..u"' r* 'dans 5> rfeft pas par elle-meme une.- paternelle 5 fi^eûnune p > ivees 

prestó Tuertante d" haine. 4^S- ;̂roüs'::fés¿áva;h îges,
" O/tand le Tsftateur
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